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PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

(La séance est ouverte à 11 h. 5.) 

1. - Ouverture de la sesszon ordinaire 

M. le président. - La séance est ouverte. 

En application de l'article 22 du Traité du 
18 avril 1951 et de l'article 1" du Règlement, je 
déclare ouverte la session ordinaire de l'Assem
blée Commune pour l'exercice 1955-1956. 

2. - Excuses 

M. le président. - M. Pohle s'excuse de ne 
pouvoir assister à la séance d'aujourd'hui. 

MM. Battista, Caron, Delbos, Ollenhauer, Weh
ner et Pleven s'excusent de ne pouvoir assister 
à la première partie de cette session. 

3. - Démission d'un membre de l'Assemblée 

M. le président. - J'ai le regret de vous faire 
part d'une lettre de M. Strauss qui, ayant été 
appelé à assumer le charge de ministre de l'éner
gie atomique au sein du gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne, ne peut con
tinuer à faire partie de notre Assemblée, eu 
égard aux obligations absorbantes de sa charge. 

Il m'a écrit, à la date du 2 mai: 

«Monsieur le président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
ma démission de représentant à l'Assemblée 
Commune de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier. 

Veuillez agréer, etc.» 

Acte est donné de la démission de M. Strauss, 
que je remercie au nom de l'Assemblée pour sa 
collaboration à nos travaux. 
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4. - Dépôt de documents 

l\'1. le président. - J'ai reçu de M. le pré
sident de la Haute Autorité divers documents 
prévus par les articles 17 et 78 du Traité, à 
savoir: 

- le Quatrième Rapport général sur l'activité 
de la Communauté (11 avril 1955-8 avril 1956); 

- le Quatrième Rapport général (Dépenses 
administratives de la Communauté pendant le 
troisième exercice financier (1er juillet 1954-
30 juin 1955) et situation financière de la Haute 
Autorité au 30 juin 1955). 

- un état prévisionnel des dépenses adminis
tratives de la Communauté pour l'exercice 
1956-1957; 

- le Rapport du commissaire aux comptes 
relatif au troisième exercice financier (1"' juillet 
1954 au 30 juin 1955). 

Ces documents ont été imprimés et distribués 
sous les n"' 10, 11, 12 et 13 et renvoyés aux 
commissions compétentes. 

5. - Vérification de pouvoirs 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 
la vérification de pouvoirs. 

En application du § 3 de l'article 3 du Règle
ment, votre Bureau a procédé à l'examen des 
pouvoirs de représentants désignés pendant l'in
tervalle entre les sessions. Il a constaté que les 
nominations avaient eu lieu en conformité des 
règles fixées par l'article 21 du Traité du 18 
avril 1951. 

Aucune protestation relative à la régularité 
des opérations n'a été reçue. 

En conséquence, votre Bureau vous propose 
de valider les pouvoirs: 

de M. Piccioni, désigné par la Chambre des 
Députés de la République d'Italie; 

de M. Dollinger, désigné par le Bundestag de 
la République fédérale d'Allemagne en rem
placement de M. Strauss, démissionnaire. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

En conséquence, MM. Piccioni et Dollinger 
sont admis. 

6. - Ordre des Travaux 

M. le président. - Le Comité des Présidents 
propose à l'Assemblée de fixer comme suit l'or
dre du jour de ses travaux pour la première 
partie de la présente session: 

Ce matin: communication de M. le président 
de la Haute Autorité. 

Cet après-midi, de 16 à 19 heures: discussion 
générale du Rapport général et de la communi
cation de M. le président de la Haute Autorité. 

Demain mercredi matin: réunions de groupes 
et de commissions. Il n'y aurait donc pas de 
séance publique demain matin. 

Demain après-midi, à 15 heures: suite de la 
discussion générale du Rapport général et de la 
communication de M. le président de la Haute 
Autorité. 

Jeudi, pas de séance. 

Vendredi, à 10 heures et à 15 heures: suite 
de la discussion relative au marché commun 
généralisé et à l'Euratom. 

Telles sont les propositions que je soumets 
à votre examen et à votre approbation. 

Comme il a déjà été décidé, la session ordi
naire ne sera pas close avec l'achèvement de 
cette première partie, elle sera suspendue et 
les travaux reprendront le 18 juin et seront 
poursuivis jusqu'à épuisement de l'ordre du 
jour. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Les propositions du Comité des Présidents 
sont adoptées. 

7. - Félicitations à M. Dehousse 

M. le président. - Mes chers collègues, avant 
de donner la parole à M. le président de la 
Haute Autorité, je crois interpréter votre pensée 
en renouvelant les plus vives félicitations que 
j'avais déjà adressées par télégramme à notre 
collègue M. Dehousse, élu président de l'Assem
blée Consultative du Conseil de l'Europe. 

Nous sommes heureux qu'un membre de notre 
Assemblée ait été appelé à assumer une charge 
aussi haute et aussi intéressante pour le déve
loppement de notre travail en faveur de l'Eu
rope. 

Nous accompagnons nos félicitations de nos 
voeux les plus fervents: puisse M. Dehousse JI.. 
accomplir un travail fécond dans l'intérêt de r 
l'idée dont nous sommes tous les serviteurs. 

(Applaudissements.) 
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8. - Communication 
de M. le président de la Haute Autorité 
M. le président. - La parole est à M. René 

Mayer, président de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, le 23 novembre dernier, à l'ouverture 
de votre session extraordinaire, je vous disais, 
au début de mon exposé, que l'année qui allait 
finir s'achevait dans le monde entier sous le 
signe d'une haute conjoncture, d'une production 
sidérurgique travaillant à pleine capacité et de 
besoins croissants en énergie. 

J'ajoutais que les renseignements en posses
sion de la Haute Autorité, les informations re
cueillies par elle, ne permettaient pas alors 
d'apercevoir un terme à cette expansion. 

Je puis reprendre aujourd'hui devant vous le 
même jugement: l'expansion continue dans les 
industries de la Communauté. 

Bien que le rythme d'accroissement de cette 
expansion soit moindre qu'il y a un an, la de
mande d'acier et de charbon se fait toujours 
aussi vive et pressante. 

Tout l'hiver et le début de ce printemps ont 
été marqués par une tension certaine dans les 
deux marchés, sans que cette situation soit d'ail
leurs spéciale aux pays de la Communauté en 
ce qui concerne l'acier. Aux Etats-Unis notam
ment, les délais de livraison s'allongent comme 
en Europe et le «marché de vendeurs» provo
que, de la part de certains utilisateurs, des ré
clamations ou des plaintes analogues à celles qui 
se font jour dans certains pays membres. 

La Haute Autorité, attentive à cette situation, 
a réuni les représentants des utilisateurs d'acier 
des différents pays de la Communauté. Le large 
échange de vues qui a eu lieu et les contacts 
qui ont pris naissance avec les producteurs et 
les utilisateurs ont montré à la fois la réalité 
incontestable de certaines difficultés d'approvi
sionnement et le fait que leur ampleur ne justi
fiait pas des mesures de répartition autoritaire 
consécutives à une déclaration de pénurie. 

D'autre part, la production charbonnière, dont 
l'augmentation de 1955 sur 1954 n'a été que de 
2%, n'a pu suivre les nécessités d'approvisionne
ment des foyers domestiques et de l'industrie. 
Un hiver rigoureux, la consommation supplé
mentaire qu'il a provoquée, les difficultés de 
transport par fer et par eau qui en ont été la 
conséquence, n'ont point facilité l'approvision
nement ni la mise en place de tonnages de char
bon importés en quantité accrue. 

L'ampleur et la rapidité des fluctuations de la 
demande du principal consommateur de la Com
munauté, l'industrie sidérurgique, ont élargi le 
décalage qui se manifeste aisément entre les 
besoins en charbon et les possibilités de satis
faire ces besoins. D'une année à l'autre, la pro
duction de fonte a augmenté de 8 millions de 
tonnes, soit 24'/r, absorbant ainsi 8 millions de 
tonnes de plus de coke. Ces fluctuations ont 
amené des modifications importantes dans les 
courants commerciaux se chiffrant par millions 
de tonnes. 

La Haute Autorité ne s'est pas contentée de 
s'informer des difficultés de chacun. C'est en 
connaissance de cause qu'elle est intervenue à 
plusieurs reprises auprès surtout des produc
teurs, pour corriger d'éventuelles inégalités de 
traitement et assurer la continuité de l'appro
visionnement des consommateurs de charbon. 
Il a été répondu à ses demandes et à ses avis 
d'une manière dont elle se loue et elle pense 
d'ailleurs que l'existence du marché commun a 
contribué, pour sa part, à l'élimination de diffi
cultés qui, à son défaut, auraient certainement 
causé des désordres considérables. 

Un examen du bilan charbonnier de l'année 
1955 explique bien la situation. En effet, de 1954 
à 1955, les livraisons à la consommation interne 
passent de 246,5 millions de tonnes à 265,5 mil
lions de tonnes, comprenant respectivement 79,8 
et 91,3 millions de tonnes enfournées dans les 
cokeries. Ceci veut dire que les livraisons de 
charbon à l'intérieur de la Communauté ont 
augmenté en une année de 19 millions de tonnes, 
dont 11,5 rien que pour les cokeries. Pendant 
ce temps, la production, augmentant de 241,6 
à 246,4 millions de tonnes, n'arrivait à fournir 
environ que 5 millions de tonnes supplémen
taires d'extraction fraîche, auxquelles il faut 
ajouter 5 millions de tonnes de reprise aux 
stocks. Dans ces conditions, la Communauté s'est 
trouvée dans l'obligation d'importer 9 millions 
de tonnes supplémentaires qui ont été fournies 
par les Etats-Unis. Le chiffre des importations 
de charbon américain est ainsi remonté en 1955 
à près de 16 millions de tonnes. 

L'augmentation de ces importations lointaines 
n'est évidemment pas une solution pleinement 
satisfaisante, à des taux de fret tels que nous 
les connaissons actuellement. Aussi la Haute 
Autorité s'est-elle préoccupée de moyens à court 
terme d'augmentation de la production. Elle a 
réuni pour cette recherche les représentants des 
gouvernements, des producteurs et des organi
sations syndicales des pays producteurs. Elle a 
demandé au gouvernement belge de faire tous 
ses efforts pour aboutir à la mise en exploitation 
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des réserves non concédées en Campine. Elle a 
étudié les problèmes posés par le recrutement, 
dans certains pays, d'ouvriers mineurs prove
nant d'autres pays de la Communauté et vient 
récemment d'offrir ses bons offices et sa média
tion dans le différend séparant les gouverne
ments belge et italien et qui a eu pour effet 
d'interrompre la migration d'ouvriers mineurs 
italiens vers la Belgique. 

La Haute Autorité continue à veiller, en fonc
tion de la persistance de la haute conjoncture, 
sur la situation de l'approvisionnement de la 
Communauté et des pays tiers. 

Sans préjudice de ce que je rapporterai tout 
à l'heure devant vous de l'action du Conseil 
d'Association avec la Grande-Bretagne, je vou
drais souligner les études à court et moyen 
terme que nous avons menées conformément il 
l'article 46 du Traité, qui prévoit l'établissement 
périodique de programmes prévisionnels. Ceux
ci ont été soumis au Comité Consultatif et 
publiés le 30 avril au Journal officiel de la Com
munauté. 

En liaison avec le Comité mixte Haute Auto
rité-Conseil de Ministres, des données chiffrées 
ont été obtenues quant aux bilans d'énergie sur 
des bases comparables. Leur exploitation main
tenant entreprise pourra fournir des estimations 
précises. 

Quant aux besoins d'acier, les éléments dont 
nous disposons sur l'évolution probable de la 
sidérurgie portent à penser qu'ils continueront 
à croître régulièrement au cours des prochaines 
années. Les chiffres provisoires de mars, dernier 
mois connu, donnent une production mensuelle 
d'acier brut de plus de 4,8 millions de tonnes 
dans la Communauté, chiffre qui n'avait jamais 
été atteint. 

Après une augmentation de la production de 
20% en une seule année, les capacités de pro
duction de l'appareil sidérurgique de la Commu
nauté aux différents stades de production sont 
pleinement utilisées. Afin de pouvoir assurer 
l'expansion prévisible et de satisfaire, dans 
toute la mesure du possible, les besoins des 
consommateurs, des investissements tendant à la 
création de capacités nouvelles et à l'élimination 
de certains goulots d'étranglement, ainsi qu'à 
l'augmentation de la productivité, seront néces
saires. 

En présence de cette expansion de la sidérur
gie, il est une matière première dont l'appro
visonnement requiert une très particulière 
attention. 

La Haute Autorité a eu, à plusieurs reprises, 
pendant l'année écoulée, l'occasion de signaler 
aux commissions de votre Assemblée ainsi 
qu'au Conseil de Ministres, aux gouvernements 
membres et aux utilisateurs de ferraille les dif
ficultés croissantes qu'éprouve la Communauté 
dans le domaine de l'approvisionnement en 
ferraille de ses usines sidérurgiques. 

En effet, un déficit structurel des approvision
nements en ferraille est apparu en 1954 à l'inté
rieur de la Communauté. Il a atteint, en 1955, 
2 millions de tonnes. Il a pu être couvert grâce 
à un appel à l'importation, en provenance pour 
les deux tiers des Etats-Unis d'Amérique. 

Or, la ferraille devient plus rare dans le 
monde entier, en raison de l'expansion sans 
précédent de la production sidérurgique con
sommatrice de ferraille, qui croît plus vite que 
les ressources de la collecte de celle-ci. 

A court terme, la Haute Autorité est inter
venue à différentes reprises auprès du gouver
nement américain pour qu'une part de l'excé
dent de ferraille dont disposent encore les 
Etats-Unis puisse continuer à être importée par 
les industries sidérurgiques de la Communauté. 
Je me plais à signaler ici l'attitude compréhen
sive du gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, attitude que j'ai pu observer directement 
lors de la visite que j'ai faite dans ce pays au 
mois de février. J'ai le sentiment que, si les 
industries de la Communauté continuent à faire 
preuve de modération dans leurs achats de 
ferraille aux Etats-Unis, nous ne serons pro
bablement pas privés, par l'établissement de 
quotas ou de restrictions à l'exportation, des 
approvisionnements qui nous sont indispen
sables. 

La Haute Autorité, consciente de la fragilité 
relative de ces sources d'approvisionnement, 
poursuit, par l'intermédiaire de l'Office commun 
des consommateurs de ferraille et de la Caisse 
de péréquation des ferrailles importées, auprès 
desquels elle est constamment et directement 
représentée, une action permanente de contrôle 
et de discipline du marché, résultant du fonc
tionnement du mécanisme de péréquation des 
prix des ferrailles importées. Tout en permettant 
d'atténuer l'influence sur les prix de l'acier du 
prix élevé de la ferraille importée, l'existence 
de ce système de péréquation et des organes de 
Bruxelles assure, dans les limites jugées raison
nables par la Haute Autorité, les importations 
de ferraille nécessaires à la satisfaction des 
besoins de la sidérurgie et leur orientation dans 
la Communauté selon l'état des stocks. 
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Nous étudions actuellement avec le Conseil de 
Ministres et les consommateurs de ferraille un 
nouveau mécanisme financier dont l'action serait 
plus puissante encore. Sans freiner le déve
loppement de la production sidérurgique, il 
découragerait, par un système de prélèvements 
progressifs, une augmentation disproportionnée 
de la consommation de ferraille, orientant ainsi 
la production sidérurgique vers les procédés 
utilisant relativement moins de cette matière 
première rare. 

Cependant, des mesures telles que celles qui 
viennent d'être décrites ne peuvent pas, à elles 
seules, résoudre le problème structurel que j'ai 
évoqué. Il reste toujours que, si nous voulons 
produire plus d'acier en consommant relative
ment moins de ferraille, il faudra obtenir le fer 
nécessaire à partir du minerai de fer par l'inter
médiaire de la fonte. Les disponibilités de la 
Communauté en minerai, soit de ses propres 
mines, soit obtenues par l'improportation, ne 
posent pas, pour le moment, de problèmes de 
tonnage. Par contre, la capacité des hauts four
neaux, celle des cokeries et des installations 
d'agglomération de minerai sont maintenant 
limitées et risquent de freiner le développement 
de notre production sidérurgique. 

Une politique d'investissement élaborée grâce 
aux indications que vont donner les travaux des 
commissions techniques d'objectifs généraux, et 
grâce à la mise en oeuvre de l'article 54 du 
Traité, doit permettre dans ce domaine à la 
Haute Autorité d'exercer son influence sur les 
programmes d'investissement des entreprises et 
de décourager la création de capacités de pro
duction supplémentaires dont la consommation 
de ferraille apparaîtrait à la Haute Autorité 
comme aggravant encore le déficit structurel 
auquel nous avons à faire face. 

Nous espérons, d'autre part, pouvoir par notre 
action financière contribuer au développement 
des capacités de production de fonte, de coke 
et d'agglomération du minerai de fer, matières 
premières qui libéreront l'industrie sidérurgique 
de la Communauté de la menace que font peser 
sur elle à terme les difficultés d'approvisionne
ment en ferraille. 

L'exposé que je viens de faire des tensions 
qu'ont présentées au cours des derniers mois les 
marchés du charbon et de l'acier et de l'action 
de la Haute Autorité à leur égard doit vous 
suggérer, monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, une première conclusion. Certains 
s'étonnent parfois du fait que la Haute Autorité 
et ses services consacreraient une trop grande 
partie de leurs efforts et de leur temps à surveil-

1er le fonctionnement du marché commun, ce 
qui nuirait, dit-on, à la détermination d'une 
politique à long terme. Je voudrais vous rendre 
attentifs au fait que la situation conjoncturelle 
présente et les tensions qu'elle crée posent des 
problèmes auxquels le Traité n'a répondu - et 
ce n'est point là une critique - par aucune dis
position spécifique, après s'être borné à charger 
la Haute Autorité de «veiller à l'approvisionne
ment» de la Communauté. Le «marché de ven
deurs» comme son contraire posent des questions 
qui ne peuvent être résolues que par une action 
de surveillance constante, de bons offices, d'avis, 
de consultations et de rapprochements des 
intéressés. 

Nous traversons actuellement une de ces 
périodes qui ne sont caractérisées ni par une 
«pénurie sérieuse>> - dès lors que l'importa
tion reste possible - ni par son contraire «la 
crise manifeste». Nous pouvons penser de ces 
périodes, et espérer même, qu'elles représen
teront pendant un temps la vie normale de la 
Communauté. Elles rendent absolument indis
pensable une action au jour le jour qui ne se 
traduit pas par des décisions radicales ou spec
taculaires. 

Si l'on me permet, de certain côté, cette 
expression, je voudrais dire que «l'art de gou
verner» existe aussi pour la Haute Autorité et 
que son application modeste, mais permanente, 
dans les circonstances présentes, est aussi pour 
elle une façon de prendre, ce à quoi elle est si 
souvent invitée, ses responsabilités. 

Nous examinerons maintenant l'évolution des 
prix de l'acier et du charbon et les décisions 
importantes que la Haute Autorité a prises 
depuis votre dernière session en ce qui concerne 
ces derniers. 

Je voudrais d'abord souligner devant l'Assem
blée combien, pour ce qui regarde l'acier, la 
politique du Traité, liberté et publicité des prix 
dans un marché commun fonctionnant effective
ment et surveillé par une Autorité à qui ont été 
reconnus compétence et pouvoirs, a permis 
jusqu'à présent une stabilité sans précédent des 
prix sur ce marché dans une période d'aussi 
haute conjoncture. 

Nous pouvons enregistrer un autre résultat: 
si le marché commun de l'acier a constitué un 
facteur de stabilisation des prix à l'intérieur de 
ses limites, il a également contribué à maintenir 
les prix à l'exportation dans des limites raison
nables. A ce sujet, le nouveau rapport provisoire 
de la Commission économique pour l'Europe 
des Nations Unies sur le marché de l'acier en 
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1955 constate que, malgré la haute conjoncture 
actuelle, la différence entre les prix à l'expor
tation de la Communauté et les prix du marché 
commun est encore relativement faible. 

Néanmoins, dans les derniers mois de 1955 et 
au début de 1956, la Haute Autorité a observé 
une tendance au relèvement de certains prix à 
l'exportation. Elle est alors intervenue et a con
voqué à Luxembourg les producteurs sidérur
gistes de la Communauté, pour attirer leur atten
tion sur cette modification de la tendance. Il 
m'est particulièrement agréable de constater que, 
là encore, la voix de la Haute Autorité a été 
entendue et écoutée et que les prix à l'exporta
tion ont, depuis ce moment, fait preuve de stabi
lité. Cette confrontation avait également permis 
d'établir que jusqu'alors la différence des prix 
intérieurs et extérieurs n'avait pas eu pour con
séquence une forte augmentation des tonnages 
exportés au détriment des utilisateurs de la 
Communauté. 

Quant au charbon, comme vous le savez, la 
Haute Autorité a décidé de ne pas proroger la 
réglementation des prix maxima qui était en 
vigueur dans la Ruhr pour l'exercice 1955/1956. 
Depuis le 1er avril 1956, sauf pour les bassins 
belges en raison de leur régime spécial de ]Jéré
quation, les prix de tous les charbons extraits 
dans la Communauté sont libres. 

La réglementation sur les prix maxima en 
vigueur pour l'exercice 1955/1956, dans le bassin 
de la Ruhr, était motivée par l'existence de la 
GEORG et la limitation de la concurrence qu'elle 
entraînait. La réorganisation de la vente des 
charbons de la Ruhr et les décisions prises par 
la Haute Autorité dans ce domaine ont fait dis
paraître le fondement du maintien des prix 
maxima des charbons de la Ruhr. 

Avant de se -décider dans le sens d'une libé
ration des prix, la Haute Autorité a étudié soi
gneusement la situation du marché et s'est ren
seignée sur les intentions des producteurs de 
charbon de la Communauté. 

Elle a entendu le Comité Consultatif qui s'est 
montré favorable à la libération des prix du 
charbon, cependant qu'il était unanime, au cas 
où les prix maxima seraient maintenus, pour leur 
extension à tous les bassins principaux de la 
Communauté. 

Le Conseil de Ministres, en revanche, ne s'est 
pas prononcé nettement pour cette libération et, 
si certains de ses membres ont approuvé le 
système des prix maxima, d'autres ont estimé 
la libération des prix opportune. 

Tel est le contexte dans lequel a été prise la 
décision de la Haute Autorité en faveur de la 
liberté des prix. Elle aurait été obligée, si elle 
avait maintenu les prix maxima, de les relever 
sensiblement, pour tenir compte des augmenta
tions de coûts apparues depuis un an et dont 
nous avons pu contrôler la réalité. 

Les motifs qui ont finalement commandé 
notre décision sont d'ailleurs ~onformes aux 
principes posés par le Traité, selon lesquels les 
interventions sur le marché doivent être aussi 
limitées que possible. 

La Haute Autorité n'a pas manqué, en faisant 
connaître sa détermination, de souligner que les 
producteurs avaient le devoir d'observer, sous 
son contrôle, une discipline conforme aux prin
cipes du Traité qui les régit, à savoir le maintien 
de prix aussi bas que possible. 

Elle a ajouté et elle répète devant votre As
semblée que l'article 61 du Traité lui donnerait 
en tout temps le droit de rétablir des prix 
maxima si les producteurs devaient abuser, à 
son propre jugement, de la liberté maintenue 
ou retrouvée. Elle n'a donc, en aucune manière, 
pas plus qu'elle ne veut les compromettre, 
abdiqué les pouvoirs qu'elle tient du Traité. 

Mais c'est ici le lieu, monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, d'examiner devant 
vous, en toute franchise et clarté, les conditions 
dans lesquelles la Haute Autorité peut exercer 
ses pouvoirs et les rapports qui doivent s'établir 
entre sa politique et la politique économique 
générale des gouvernements des pays membres. 

L'élévation du prix du charbon, nécessité par 
l'augmentation des coûts de production et 
notamment des hausses de salaires, a récemment 
mis en lumière le problème fondamental de la 
coexistence d'un secteur économique intégré 
dans une communauté supranationale et des 
pouvoirs que les Etats membres conservent, de 
définir et d'appliquer une politique économique 
générale inspirée de considérations de caractère 
financier, monétaire et fiscal. 

Vous n'ignorez pas que le gouvernement de 
la République fédérale a entendu limiter le 
relèvement de prix du charbon demandé par les 
producteurs de la Ruhr, relèvement que, je le 
répète, la Haute Autorité aurait dû autoriser 
dans les termes de l'article 61 du Traité, même 
si elle avait maintenu les prix maxima. Pour 
obtenir que le relèvement de prix soit le plus 
faible possible, le gouvernement fédéral a pris 
trois mesures, dont deux ont retenu l'attention 
de la Haute Autorité parce qu'elles semblaient 
présenter nettement le caractère de subventions 
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à l'industrie charbonnière, interdites par le 
Traité. Ainsi, et grâce à ces aides gouvernemen
tales, le relèvement effectif du prix du charbon 
payé par les consommateurs se trouvait réduit 
pratiquement à un tiers de ce qu'il aurait été 
sans elles, en raison notamment de hausses de 
salaires plus considérables, qu'évite une prime 
de poste pour les ouvriers du fond, exempte 
d'impôts et servie à ces ouvriers par les pouvoirs 
publics. 

D'autres gouvernements se préparent d'ail
leurs à allouer à leurs charbonnages, sous des 
formes diverses, des aides destinées à se substi
tuer à une augmentation de prix qu'ils désirent 
éviter pour des raisons d'économie générale. 

La Haute Autorité ne saurait nier l'importance 
économique du niveau du prix des charbons. Elle 
n'entend pas méconnaître davantage la souverai
neté que les Etats membres conservent dans le 
domaine économique général. Elle est cependant 
obligée de faire respecter par eux les règles 
posées par les articles 4 et 67 du Traité. 

Le montant de la prime de poste mis à la 
charge des fonds publics correspond à une aug
mentation d'environ DM 1,60 à la tonne du prix 
de vente du charbon allemand. L'institution de 
cette prime prend le caractère d'intervention 
directe du gouvernement qui exerce une action 
sensible sur les conditions de la concurrence 
dans les industries du charbon de la Commu
nauté. 

Si le salaire des mineurs allemands était élevé 
d'une somme correspondant à la prime de poste, 
la différence entre les coûts de production des 
mines allemandes et ceux des autres bassins de 
la Communauté serait réduite. Une action gou
vernementale qui empêche ce rapprochement 
des coûts de production ne figure pas parmi les 
actions prévues à l'article 67, §§ 2 et 3, du Traité. 
Ces dispositions n'ont donc point d'application. 

En l'espèce, l'action du gouvernement fédéral 
constitue une aide ou une subvention devant 
être appréciée suivant les dispositions des arti
cles 2 et 4 c) du Traité et est, par suite, incom
patible avec le marché commun du charbon et 
de l'acier. 

En ce qui concerne, au contraire, les mesures 
relatives aux modifications de la sécurité sociale 
minière, la Haute Autorité est parvenue à la 
conclusion que, subsistant seule et prévue par 
l'article 68, § 5, du Traité, cette mesure n'était 
pas de nature à provoquer une perturbation 
grave de l'équilibre économique. Elle tendait, en 
effet, à aligner le régime de sécurité sociale 
minière sur le droit commun applicable dans 

cette matière aux autres industries de la Répu
blique fédérale. Enfin, nous avons constaté que 
les mesures proposées correspondaient à l'évolu
tion générale des régimes de sécurité sociale des 
mines, telle qu'elle se dessine dans les autres 
pays de la Communauté. 

En revanche, il nous est apparu clairement 
que cette action gouvernementale et celles qui 
peuvent encore se produire dans d'autres pays 
posaient une question fondamentale pour l'ap
plication du Traité. La Cour de Justice qui a 
également aperçu cette importance la rattache, 
d'ailleurs, dans une décision récente, aux con
séquences inévitables de l'intégration partielle. 
La Haute Autorité, à qui la jurisprudence de la 
Cour reconnaît un pouvoir d'appréciation dans 
l'application d'un Traité qui ne saurait régler 
automatiquement, dans tous les cas, par une 
sorte d'horlogerie permanente, le fonctionnement 
du marché commun, a immédiatement pris 
l'initiative d'un échange de vues avec le Conseil 
de Ministres, par application de l'article 26, afin 
d'harmoniser son action et son interprétation 
du Traité avec celles des gouvernements respon
sables de la politique économique générale de 
leur pays. 

Il est clair qu'un effort doit être fait, notam
ment pour ce qui concerne ce qu'on appelle 
quelquefois la fiscalisation de la sécurité sociale, 
afin d'harmoniser la politique des pays produc
teurs vis-à-vis de leurs industries houillères. 

Ce serait un premier pas, et comme tel très 
important, vers d'autres efforts d'harmonisation 
plus générale de politique charbonnière des 
pays membres de la Communauté en matière de 
prix et de politique de financement des inves
tissements, par exemple. La Haute Autorité 
peut définir, a défini, et précisera encore des 
objectifs. Mais tous les moyens ne sont pas entre 
ses mains. C'est pourquoi elle espère que son 
appel, ici réitéré, sera entendu. Si un accord 
dans le sens de l'harmonisation au sein du mar
ché commun, et permettant le maintien des prix 
les plus bas possibles du charbon, intervenait 
sur divers points entre les Etats membres qui 
parviendraient ainsi, avec le concours de la 
Haute Autorité, à une politique concertée et 
commune, je vous laisse à mesurer, monsieur 
le président, mademoiselle, messieurs, le grand 
pas qui aurait été franchi pour corriger, quant 
au charbon, les difficultés nées de l'intégration 
économique partielle, et aussi pour mettre au 
point une méthode susceptible d'application, à 
bref délai, nous l'espérons, dans les institutions 
européennes d'un marché commun général. 
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Sur la proposition de la Haute Autorité, et en 
conclusion de l'échange de vues dont elle avait 
pris l'initiative, le Conseil a confié au Comité 
mixte le mandat d'élaborer des propositions sur 
les méthodes propres à faciliter le recrutement 
de la main-d'oeuvre et le développement de la 
production dans les mines, dans des conditions 
qui assurent, autant que possible dans la haute 
conjoncture présente, le maintien de la stabilité 
des prix. 

Cette étude, pour laquelle un délai de deux 
mois a été fixé, devrait permettre de substituer 
des solutions concertées, compatibles avec le 
Traité et favorables au développement du mar
ché commun, à celles qui sont appliquées par 
le gouvernement fédéral allemand. 

La Haute Autorité a, en outre, donné à ce 
gouvernement un délai, qui expire deux mois 
après la fin des études confiées au Comité mixte, 
pour présenter ses observations sur la position 
adoptée par la Haute Autorité à l'égard de 
la prime de poste; ce n'est qu'après avoir reçu 
ces observations que la Haute Autorité, confor
mément à l'article 88 du Traité, pourra arrêter 
sa décision finale. 

L'utilité des efforts auxquels nous appelons 
les gouvernements, tant pour résoudre en com
mun les problèmes posés par une politique des 
prix du charbon que pour préparer l'accès pro
gressif de nos pays à un marché commun géné
ral, me paraît renforcée et confirmée par quel
ques observations sur les progrès d'ordre écono
mique qui ont été réalisés depuis 1952 en ce qui 
concerne les produits relevant du Traité. 

Je voudrais illustrer brièvement devant vous 
ces progrès économiques accomplis grâce au 
marché commun, en évoquant trois de leurs 
aspects. 

Je ne reviendrai pas sur le rôle du marché 
commun en tant que facteur d'équilibre de la 
conjoncture. J'y ai, en effet, déjà fait allusion 
en commentant la stabilité des prix de l'acier. 
J'ajouterai seulement que nous pouvons obser
ver que le marché commun tend à faire bénéfi
cier tous les pays de la Communauté de la pros
périté générale. Si l'on compare, en effet, la 
période 1953-1955 à d'autres périodes d'essor 
industriel, telles que 1927-1929, 1935-1937, et 
même 1950-1952, on constate que c'est seulement 
en 1953-1955 que la production d'acier s'est 
accrue à la fois dans chacune des industries 
nationales des pays membres. 

D'autre part, alors que dans les périodes 
de prospérité précédentes, sauf en 1950-1952, 
époque d'une première étape de libération des 

échanges, les échanges considérés en chiffres 
absolus diminuaient lorsque la production s'ac
croissait - ou ne progressaient qu'à un rythme 
moins rapide que la production - pour la pre
mière fois, de 1953 à 1955, les échanges se sont 
accrus trois fois plus vite que la production. Ce 
développement, manifestation d'un marché 
unique et de la vigueur avec laquelle il est fait 
usage des nouveaux courants d'échanges qu'il 
permet, a exercé sans aucun doute un effet 
modérateur sur les prix en période de haute 
conjoncture. 

Ces échanges, doit-on attribuer leur accrois
sement à d'autres facteurs tels que l'essor géné
ral de la conjoncture, la libéralisation générale 
en voie de réalisation grâce aux efforts de 
l'O.E.C.E., ou bien doit-on, en premier lieu, en 
rechercher la cause dans l'ouverture d'un mar
ché unique? Voici la réponse que l'on peut don
ner à cette question qui est une de vos préoccu
pations légitimes. Elle tient en trois chiffres. 

De 1953 à 1955, les échanges entre les six pays 
membres des produits de la Communauté ont 
augmenté, en prix constants, de 93%, alors que 
les échanges des autres produits ne se sont 
accrus que de 59%. 

En limitant même la comparaison aux pro
duits de la Communauté, d'une part, et aux 
autres biens d'investissements, tels que non
ferreux, chaux et ciments, matériaux de cons
truction, machines et moyens de transports, 
d'autre part, nous constatons que, de 1952 à 1955, 
les échanges entre les pays membres en acier, 
ferraille et minerai de fer ont augmenté de 
153 ~1,-, alors que, pour les autres biens d'in
vestissements que je viens de citer, on n'obtient, 
pour la même période, qu'un pourcentage d'aug
mentation de 59%. 

De telles constatations sont encourageantes 
pour tous ceux d'entre nous qui sont persuadés 
de la valeur, comme facteur de progrès écono
mique, des marchés élargis et libérés. 

D'autre part, l'examen des statistiques de 
production d'acier brut, de consommation 
d'énergie et de consommation d'acier par tête 
d'habitant nous montre que, dans chacun de ces 
domaines, un effet d'harmonisation s'est claire
ment manifesté dans le sens du progrès, comme 
l'a voulu et prévu le Traité. La consommation 
d'acier et d'énergie par tête d'habitant en Italie, 
par exemple, est plus proche de la moyenne de 
la Communauté en 1955 qu'en 1952, pour ne 
rien dire de sa production d'acier qui a dépassé, 
en 1955, 5 millions de tonnes, soit le double de 
1938. 
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Grâce à l'utilisation avisée que l'industrie 
italienne a faite du maintien par les dispositions 
transitoires de droits de douane protecteurs dé
croissants, diminués au 1" mai de cette année 
déjà de 45% pour les aciers ordinaires, et da
vantage pour les aciers spéciaux, nous voyons 
qu'à la fin de la période transitoire, où ces droits 
auront disparu, une transformation profonde 
sera intervenue dans l'économie industrielle de 
ce pays. 

Enfin, comme je le disais devant vous il y a 
quelques semaines à Bruxelles, c'est également 
dans le domaine social que le marché commun 
agit comme facteur d'harmonisation. 

On peut se convaincre, par exemple, du rap
prochement sensible qui se manifeste déjà dans 
le domaine des gains horaires bruts dans l'indus
trie sidérurgique, rapprochement que nos études 
statistiques comparées ont mis à jour et qu'une 
révision de ces premières études sur les données 
d'années plus récentes mettra encore bien da
vantage en lumière. 

Vous m'excuserez, monsieur le président, ma
demoiselle, messieurs, de m'être étendu un peu 
longuement peut-être sur ces analyses, mais 
elles démontrent la valeur de nos institutions et 
de nos méthodes et me paraissent nécessaires 
dans la lutte que, tous ensemble, nous devons 
mener contre les habitudes, les préjugés, les 
scepticismes. Ce combat est, lui aussi, un fac
teur important pour l'intégration économique 
d'une Europe unie. 

Passant maintenant aux aspect de l'activité 
de la Haute Autorité, qui sont plus structurels 
que conjoncturels, je voudrais traiter successi
vement et rapidement devant vous des progrès 
dans les questions de transports et d'ententes et 
concentrations et vous mettre en état de juger 
les grandes lignes de la politique d'investisse
ment, ainsi que de la politique financière et 
sociale de la Haute Autorité. 

Notre Rapport annuel et son résumé dans le 
Bulletin mensuel d'information no 4, dont j'es
père que l'Assemblée apprécie la présentation 
nouvelle, vous auront complètement informés 
des détails de notre action. Mes collègues et moi
même serons d'ailleurs à la disposition de l'As
semblée pour répondre, au cours des prochains 
débats, à toutes les questions qui pourront nous 
être posées à ce sujet. 

L'application des tarifs directs de transport 
par voie ferrée dans la Communauté a eu une 
influence déterminante sur le prix des trans
actions. Cette réforme d'une importance capitale 
contribue, grâce à l'abaissement des coûts de 

transport qu'elle entraîne, à la réalisation d'un 
objectif fondamental du Traité. 

J'attire à cet égard votre attention sur un 
des tableaux publiés dans notre Rapport général 
et qui indique les améliorations très sensibles 
qu'entraînent, à partir du 1 "' mai de cette année, 
la mise en vigueur des tarifs directs pour les 
combustibles et les minerais, ainsi que les pre
mières mesures d'application des tarifs directs 
pour les produits sidérurgiques et la ferraille. 

Vous ne perdrez pas de vue que l'économie 
totale que représente ce progrès important ne 
peut être appréciée à sa juste valeur si l'on ne 
tient pas compte, en même temps, de l'accrois
sement important du volume du trafic inter
venu depuis l'ouverture du marché commun 
pour les produits relevant de la Communauté. 

Les travaux qui ont été poursuivis par nos 
services, nos commissions d'experts et les admi
nistrations des chemins de fer amènent peu à 
peu celles-ci à pratiquer pour le charbon et 
l'acier une politique commerciale qui tend à être 
de plus en plus commune. 

Un fait est particulièrement significatif à cet 
égard: les Etats membres viennent d'accepter 
d'appliquer les tarifs de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, non seulement 
aux envois en provenance ou à destination 
d'un Etat non-membre, mais aussi aux envois 
d'un Etat non-membre à un Etat membre pas
sant en transit à travers le territoire de la Com
munauté. On peut donc dire qu'il existe aujour
d'hui des transports européens de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier par 
chemin de fer. 

Mais il serait vain de vous dissimuler que, 
dans le domaine de la navigation intérieure et 
des transports par route, les progrès réalisés 
par la Haute Autorité sont moindres et les dif
ficultés qu'elle rencontre beaucoup plus consi
dérables. 

La réalisation de l'harmonisation tarifaire 
dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement 
du marché commun, suivant le paragraphe 10, 
5°, de la Convention sur les dispositions transi
toires, pose des problèmes difficiles auxquels 
nous nous efforçons, en collaboration avec les 
experts nationaux, d'apporter des solutions 
communes. 

La Haute Autorité a adressé, le 7 avril der
nier, aux six gouvernements des Etats membres, 
une lettre par laquelle, en marquant la voie 
que devraient suivre, d'après elle, les négocia
tions entamées en matière de navigation fluviale, 
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elle précise les principes qui lui semblent devoir 
diriger les travaux et propose la création d'une 
commission ad hoc des représentants des gou
vernements et de la Haute Autorité pour les 
mettre en oeuvre. 

Une réunion du Conseil de Ministres, avec 
participation des ministres des transports des 
six gouvernements signataires du Traité, est 
fixée au 5 juin prochain. 

Etant donné le grand nombre des entreprises 
en cause et les différences de régime de la coor
dination rail-route dans les différents Etats 
membres, ainsi que dans leur législation, peu 
de progrès ont pu être faits jusqu'à présent en 
ce qui concerne les transports par route. La 
Haute Autorité recherche elle-même directe
ment l'accord des gouvernements sur les for
mules qui permettent de donner satisfaction aux 
objectifs de l'article 70 du Traité et qui soient 
suffisamment voisines pour réaliser une cer
taine harmonisation dans les transports routiers. 
Une étape nouvelle dans la voie d'une intégra
tion économique de l'infrastructure des trans
ports de la Communauté serait ainsi parcourue. 

S'il s'agit maintenant des ententes et concen
trations, je ne vous rappellerai pas le détail des 
solutions que la Haute Autorité a fait prévaloir 
en vue du règlement du problème des organisa
tions charboniièeres. Vous avez certainement 
présent à l'esprit l'exposé que mon collègue 
monsieur le vice-président Etzel a fait devant 
vous, au mois de novembre dernier, ainsi que la 
discussion qui s'est engagée à ce sujet. 

Les décisions de la Haute Autorité relatives 
à l'organisation en commun des ventes de la 
Ruhr, décisions fort détaillées, ont été publiées 
au JournaL OfficieL de la Communauté du 13 
mars dernier. 

La constitution de trois comptoirs indépen
dants a institué dans le système des ventes de 
la Ruhr la pluralité des décisions. Elle introduit 
dans ce système une modification fondamentale 
qui doit assurer une plus grande flexibilité 
dans la fixation du niveau et dans la structure 
des prix du charbon. Elle répond ainsi à la 
situation nouvelle de l'industrie charbonnière 
de la Communauté, à la disparition de son mono
nopole énergétique et à la concurrence croissante 
des autres sources d'énergie. 

Au cours des discussions finales qui ont pré
cédé la publication de la décision, les réglemen
tations commerciales ont fait l'objet de modifi
cations importantes. La Haute Autorité a tenu, 
en effet, à ce que les zones de ventes soient dé
limitées de telle manière que, dans chaque 

zone, et notamment dans celles qui, jusqu'à 
présent, constituaient le monopole d'un petit 
groupe de négociants, les consommateurs se 
trouvent en présence d'un grand nombre de 
négociants. Tous les négociants de la Commu
nauté pourront, en effet, dans l'avenir, accéder 
directement aux comptoirs de vente de la Ruhr, 
pour autant qu'ils satisfassent à certains cri
tères objectifs d'achat dans la Communauté et 
aux comptoirs auxquels ils s'adressent. Aucun 
critère national ne pourra plus faciliter ou dé
favoriser l'accès direct aux comptoirs de ces 
négociants selon l'importance de leurs achats 
dans la Ruhr. En même temps, les limites des 
zones de vente pour les négociants qui peuvent 
acheter directement auprès des comptoirs ne 
suivent plus les frontières nationales, de sorte 
qu'un utilisateur ou un négociant néerlandais 
de seconde main, par exemple, peut acheter 
auprès d'un négociant allemand. La réglemen
tation nouvelle pour le commerce a d'ailleurs 
fait l'objet d'un recours d'un des comptoirs 
devant la Cour de Justice. Pour des motifs oppo
sés, dans une matière voisine, un recours contre 
les mêmes décisions a été également introduit 
devant la Cour par les utilisateurs italiens. 

Enfin, la constitution auprès du bureau com
mun d'un comité consultatif de 27 membres, re
présentant en parties égales les sociétés minières 
affiliées aux comptoirs de vente, les travailleurs, 
les consommateurs et négociants des divers pays, 
marquera au sein de la nouvelle organisation 
le respect de l'intérêt général de la Communauté 
assuré par une publicité suffisante de ses dé
cisions. 

C'est là un fait important, dont mes collègues 
et moi-mème nous nous félicitons d'autant plus 
qu'il répond, nous le savons, aux préoccupa
tions d'un grand nombre de membres de cette 
Assemblée. 

En ce qui regarde les importations en France 
de charbon, réglementées par le gouvernement, 
la Haute Autorité a fait connaître à ce dernier 
quelles modifications devaient être apportées à 
cette réglementation pour que la situation sur 
le marché français soit, elle aussi, conforme au 
Traité. 

Le gouvernement français s'est déclaré dis
posé à modifier un certain nombre de ces règles 
sur la base des observations de la Haute Autorité. 

En particulier, il a aboli le privilège réservé 
aux négociants membres des groupements pro
fessionnels d'importateurs de pouvoir importer 
du charbon d'autres pays de la Communauté: 
il a garanti à tous les grossistes remplissant les 
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critères établis par le gouvernement français 
le droit d'accéder à ces organisations. En consé
quence, la distinction entre grossistes-importa
teurs et grossistes pour le charbon français a 
disparu. 

Il a modifié les règlements en vigueur de 
telle sorte que la qualité de négociant ou d'im
portateur ne dépend plus, comme c'était le cas 
jusqu'à présent, de l'écoulement de charbons 
français, mais de la vente de charbons de la 
Communauté. Enfin, le gouvernement a, en 
principe, reconnu que l'acheteur français doit 
avoir le droit de choisir son fournisseur et que, 
dans cet ordre d'idées, l'utilisateur français doit 
avoir la faculté de s'adresser directement à un 
producteur non-français ou à l'organisation de 
vente à laquelle ce dernier est affilié. 

La Haute Autorité a été amenée à demander 
au gouvernement français d'abroger l'arrêté qui 
oblige l'industrie sidérurgique à effectuer ses 
achats de combustibles solides par l'intermé
diaire de l'ORCIS. Le gouvernement français a 
marqué son accord sur ce point. L'ORCIS a de
puis introduit auprès de la Haute Autorité une 
demande en autorisation régulière au titre de 
l'article 65 du Traité. 

Un désaccord subsiste quant au droit de signa
ture de l'ATIC en matière de contrats d'im
portation, bien que le gouvernement français se 
soit rallié à la position prise par la Haute Auto
rité quant à la non-conformité avec le Traité 
du droit de veto dont disposait l'ATIC. 

De même, le problème de l'accès des utilisa
teurs et négociants français au négoce des autres 
pays de la Communauté n'est pas encore com
plètement résolu. Toutefois, le gouvernement 
français a déjà accepté que les négociants et 
utilisateurs admis à s'adresser directement aux 
producteurs puissent également s'adresser aux 
négociants étrangers pour l'achat de charbons 
ayant fait l'objet de barèmes publiés permettant 
le contrôle de la non-discrimination. 

En Allemagne du Sud, les entretiens avec les 
représentants des intéressés ont abouti à faire 
remplacer le cartel de vente en commun des 
bassins de la Ruhr, d'Aix-la-Chapelle, de la 
Sarre et de la Lorraine, dit O.K.U., par une 
organisation d'achat groupant les négociants 
d'Allemagne du Sud. 

Les producteurs des bassins de la Ruhr et 
d'Aix-la-Chapelle ont déjà quitté cette organisa
tion. Mais l'étude de ces questions a montré le 
caractère indispensable d'une réglementation 
transitoire destinée à permettre aux bassins de 
Lorraine et de Sarre d'établir des contacts avec 

des négociants en Allemagne du Sud, semblables 
à ceux qui existent déjà sur ce marché entre des 
négociants et des producteurs des bassins de la 
Ruhr et d'Aix-la-Chapelle. 

En raison des questions politiques, écono
miques et industrielles présentement en suspens 
concernant le bassin charbonnier de la Sarre, il 
a été décidé de fixer provisoirement cette 
période de transition à un an. 

De toute façon, la Haute Autorité a refusé 
d'approuver un statut qui aurait permis aux 
producteurs d'un bassin d'acquérir indirecte
ment, par l'entremise de sociétés de vente qui 
dépendent d'eux, une position majoritaire dans 
la nouvelle organisation. 

La Haute Autorité constitue dans son admi
nistration une section spéciale chargée du con
trôle permanent des ententes autorisées au 
titre de l'article 65, afin qu'à tout moment il lui 
soit possible de s'assurer que les conditions aux
quelles les autorisations ont été soumises sont 
respectées. 

Il a été quelquefois demandé à la Haute Auto
rité de préciser les critères généraux qui dic
taient sa politique en matière de concentration. 

Nous avons expliqué devant vos commissions 
que la Haute Autorité avait choisi d'adopter une 
attitude essentiellement pragmatique vis-à-vis 
de ces problèmes, étant observé que les prin
cipes sont contenus dans l'article 66, § 2, ainsi 
que dans nos décisions d'application élaborées 
en 1954. 

Nous avons fait connaître à votre commission 
du marché commun les raisons pour lesquelles 
il ne nous paraît pas utile d'aller plus avant, 
quant à présent, pour la définition de nouveaux 
principes. 

Le nombre de décisions que nous avons prises, 
comme suite des cas soumis à notre examen, ne 
dépasse pas vingt-deux. Or, ces vingt-deux cas 
particuliers sont essentiellement différents, soit 
qu'ils se distinguent par la combinaison très 
diverse des produits, soit qu'ils combinent des 
entreprises de production avec des entreprises 
commerciales, soit qu'il s'agisse de concentra
tions importantes ou bien, au contraire, de 
dimensions négligeables vis-à-vis de la dimen
sion du marché commun. 

Il est pourtant permis de souligner qu'aucune 
demande d'autorisation n'a encore été présentée 
devant la Haute Autorité pour une opération 
qui, par sa dimension, ses conséquences struc
turelles ou commerciales, aurait eu pour effet 
de donner aux entreprises en cause, suivant les 
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termes du Traité, le pouvoir de se soustraire à 
la concurrence ou d'acquérir une position pri~ 
vilégiée sur le marché, c'est-à-dire une demande 
qui, par ces motifs, aurait dû être rejetée. 

Nous maintenons qu'il paraîtrait sans aucune 
utilité pratique de déterminer abstraitement des 
limites sur ce qui est licite pour une catégorie 
de cas donnés et forcément hypothétiques. 

En revanche, nous avons fait de très réels 
progrès dans le tableau d'ensemble de la struc
ture de toutes les grandes entreprises et des 
groupements qui contrôlent, dans chacun des 
divers secteurs, à eux tous environ 70 à 80% de 
la production. Les données statistiques ont été 
fournies à votre commission du marché. Il en 
résulte que ces entreprises sont au nombre de 
20 à 25, de sorte qu'aucune d'elles ne représente, 
par genre de production, en moyenne plus de 
3 à 4% de la production totale du marché com
mun, chiffre qui peut s'élever, en certains cas, 
jusqu'à 10'/c pour quelques produits déterminés. 

Nous continuerons à suivre avec la plus 
grande vigilance cette situation, de manière à 
assurer l'exécution permanente des principes 
posés par l'article 65 du Traité 

Il y a un an, la Haute Autorité avait annoncé 
à l'Assemblée sa décision de mettre en oeuvre 
les dispositions de l'article 54 du Traité, qui 
traite des actions qu'elle peut exercer dans Je 
domaine des investissements en vue de favoriser 
leur développement coordonné dans la Com
munauté. 

Les décisions nécessaires sont intervenues dès 
le mois de juillet 1955. Conformément aux 
dispositions de l'article 54, la Haute Autorité a 
en outre décidé de publier au Journal Officiel la 
liste de ses avis, en indiquant la raison sociale 
des entreprises et le programme d'investissement 
sur lequel porte l'avis. 

Depuis 1953, la Haute Autorité entreprend en 
outre chaque année une enquête sur les investis
sements en cours dans les industries de la 
Communauté. Les résultats de l'enquête 1956 
nous permettent d'aboutir aux constatations 
suivantes. 

Dans l'industrie charbonnière, les dépenses 
d'investissement au cours de l'année 19;:>5 
marquent un recul sur l'année 1954 qui, elle
même, se situait au même niveau que l'année 
1953. Les premières indications que nous avons 
pu retirer des travaux de nos commissions 
d'objectifs généraux nous font paraître cette 
stagnation comme d'autant plus regrettable 
qu'elle atteint tout particulièrement les cokeries 

et les centrales minières, bien que, pour ces 
dernières, cette évolution semble n'être que pro
visoire, de nouveaux programmes importants 
étant mis en oeuvre ou annoncés. 

Dans l'industrie sidérurgique, les dépenses 
d'investissement continuent à progresser. Elles 
sont de 20Sr plus élevées en 1955 qu'elles ne 
l'étaient en 1954. La valeur des investissements 
a ainsi rejoint et dépassé de 8% celle de 1953. 

L'orientation des nouveaux investissements 
dans l'industrie sidérurgique de la Communauté 
mérite cependant d'être surveillée de près. 

Comme les années précédentes, nous consta
tons que l'effort d'investissement porte avant 
tout sur la modernisation et l'expansion des 
laminoirs. Cette évolution crée de nouveaux 
besoins supplémentaires d'acier, mais nous 
observons en même temps que l'extension des 
hauts fourneaux ne semble pas suivre le rythme 
d'accroissement nécessaire des- capacités de pro
duction d'acier. Même en tenant compte des 
améliorations de la production que pourra 
encore réaliser dans les hauts fourneaux une 
préparation plus poussée des minerais, on peut 
prévoir que l'approvisionnement des aciéries en 
matières premières va rencontrer de sérieuses 
difficultés si la conjoncture se maintient à son 
niveau actuel. 

Ces difficultés nous apparaissent d'autant plus 
sérieuses qu'elles correspondent à l'évolution 
défavorable des approvisionnements en ferraille, 
dont je vous ai entretenus au début de mon 
exposé. Si j'insiste encore sur ce point, c'est 
parce qu'il est manifeste que les perspectives 
de développement, telles qu'elles nous appa
raissent à partir des premiers résultats de notre 
enquête, accusent des tendances d'extension plus 
prononcée des aciéries consommant principale
ment de la ferraille plutôt que des acrenes 
Thomas qui reposent sur l'emploi de la fonte 
comme matière de base. 

Je me vois donc obligé de faire appel au sens 
des responsabilités des dirigeants d'entreprises 
et je résume ici brièvement les mesures qui 
apparaissent à la Haute Autorité comme suscep
tibles d'améliorer la situation. 

Nous croyons d'abord qu'il importe de déve
lopper la capacité des hauts fourneaux tout en 
réalisant, grâce à l'extension des installations 
de préparation des minerais, une réduction de 
la consommation spécifique de coke. 

Parallèlement, nous espérons un développe
ment plus poussé de la capacité des cokeries 
dont certaines encore en activité ne correspon-
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dent plus aux critères d'un rendement normal, 
en même temps qu'une extension des qualités de 
charbon employées à la cokéfaction. 

D'autre part, nous attachons une grande im
portance aux économies de ferraille que peuvent 
réaliser de nouvelles augmentations de la mise 
de fonte dans les aciéries Martin et les dévelop
pements de la capacité des aciéries Thomas. 

Ces considérations, que nous permettent les 
résultats de notre enquête annuelle sur les in
vestissements, se préciseront, dans un avenir 
rapproché, dans les notes que la Haute Autorité 
publiera à intervalles réguliers sur l'exécution 
de l'article 54 du Traité. Ces notes indiqueront 
le montant global des projets déclarés, les dé
veloppements de capacité et les autres progrès 
qu'on peut attendre des modernisations qui se
ront entreprises. 

Cet ensemble d'indications sur les développe
ments en cours des industries de la Communauté 
ne prendra, d'ailleurs, toute sa valeur que dans 
la mesure où la Haute Autorité aura pu appro
fondir de manière plus précise les objectifs géné
raux. Vous savez que les commissions d'objec
tifs généraux, composées de producteurs, de 
travailleurs, de consommateurs et d'experts in
dépendants, tant pour le charbon que pour 
l'acier, sont au travail. Les premiers rapports 
intérimaires ont déjà été déposés auprès des 
commissions de coordination, au nombre de deux, 
l'une pour l'acier, l'autre pour le charbon. 

C'est sur la base de ces travaux que sera éta
bli le rapport définitif. La Haute Autorité dis
posera alors des éléments qui lui permettront 
une orientation des programmes d'investisse
ments des industries de la Communauté. 

Il serait vain, monsieur le président, made
moiselle, messieurs, de dissimuler que l'applica
tion de l'article 54 qui n'est, ainsi que je viens 
de le dire, qu'à ses débuts, rencontre un certain 
nombre de difficultés. Cet article est le fruit 
d'une transaction opérée entre les représentants 
des Etats qui possédaient un plan de moder
nisation et d'équipement et de ceux qui, au 
contraire, n'avaient pas un tel plan et n'en ont 
pas encore à l'heure qu'il est. 

Le Traité parle de «programmes d'investisse
ments», mais ce sont des programmes d'investis
sements individuels qui doivent être communi
qués à la Haute Autorité. C'est sur ces pro
grammes individuels qu'elle peut formuler des 
avis. 

C'est la réalisation de ces programmes indi
viduels qu'elle peut favoriser par des mesures 
financières, prêts ou garanties. Mais, dans la 

situation présente de l'économie européenne, du 
marché des capitaux en Europe et des problèmes 
que pose l'insuffisance d'énergie qui menace 
l'Europe, il sera nécessaire d'aboutir à une 
orientation d'ensemble de ces programmes indi
viduels, orientation qui définisse une politique 
d'investissement de la Communauté. 

La Haute Autorité pense que les consultations 
auxquelles elle procède avec les intéressés pour 
discuter les mérites de leurs programmes et 
préparer ses avis permettront graduellement de 
dégager les éléments de cette politique, avec 
l'aide des commissions techniques dorlt j'ai 
parlé. Ces objectifs généraux précisés viendront, 
en effet, déterminer l'action des gouvernements, 
des industriels et des autorités financières. 

La Haute Autorité s'est fixé pour sa politique 
financière trois objectifs: 

faciliter aux industries de la Communauté 
l'accès des marchés de capitaux sur les
quels il est possible de mobiliser à des 
conditions avantageuses des fonds d'em
prunts en vue du financement d'investisse
ments industriels; 

stimuler les marchés de capitaux à l'inté
rieur de la Communauté et faciliter notam
ment l'octroi de crédits pour la construc
tion de maisons ouvrières; 

s'efforcer de faire baisser le coût des prêts 
pour alléger les charges de l'investis:;ement 
et de réduire les différences de taux d'in
térêt entre les pays de la Communauté. 

L'action financière de la Haute Autorité a 
connu, depuis un an, des développements im
portants. 

Au premier emprunt de 100 millions de dol
lars contracté en avril 1954, des institutions 
financières nationales des pays membres ont 
ajouté des crédits de plus de 60 millions de dol
lars accordés aux entreprises bénéficiant de nos 
prêts. 

D'autre part, le placement par la Haute Auto
rité de fonds importants, sous forme de dépôts 
à terme, nous a permis de passer avec nos 
banquiers des conventions. Celles-ci permettent 
d'ouvrir aux entreprises de la Communauté des 
crédits à moyen terme pour un montant global 
de 42 millions de dollars. 

La Haute Autorité a enfin mobilisé, en fa
veur du financement des logements pour les 
mineurs, la contre-valeur en monnaies natio
nales de 25 millions de dollars. 
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Ainsi, les crédits mis à la disposition de nos 
industries, directement ou indirectement, grâce 
à l'action financière de la Haute Autorité, se 
montent à présent à quelque 230 millions d'uni
tés de compte U.E.P. 

Nous ne perdons pas de vue les besoins cer
tains de capitaux que l'expansion présente a fait 
naître et permettrait de rémunérer. Nous nous 
employons à mobiliser les ressources financières 
qui pourraient les satisfaire. L'appel à des mar
chés des capitaux extérieurs dont les conditions 
d'emprunt sont beaucoup plus favorables que 
dans certains pays de la Communauté pour le 
financement d'investissements industriels dans 
ces pays, se heurte encore actuellement à des 
obstacles importants. 

Le problème du risque de change est consi
déré par certains emprunteurs éventuels comme 
sérieux. Il mérite certainement d'être étudié à 
fond et nos services procèdent actuellement à 
cette étude. 

Ce problème en soulève d'ailleurs un autre. 

L'oeuvre financière que le Traité a confiée à 
la Haute Autorité ne sera le véritable complé
ment de son oeuvre économique et sociale que 
le jour où les Etats membres accepteront la 
liberté de transfert des capitaux destinés au 
financement des investissements dans les indus
tries mises en marché commun, ainsi que des 
fonds destinés au service de ces e·mprunts. Cette 
liberté est dans la logique du Traité comme elle 
est dans la ligne des efforts poursuivis par 
l'O.E.C.E. et l'Union Européenne des Payements 

Les difficultés du logement des ouvriers de
meurent aiguës dans la plupart des pays de la 
Communauté. Ainsi la Haute Autorité met-elle 
au point le lancement d'un second programme 
de financement de maisons ouvrières. Il ne 
s'agit pas seulement de l'un des problèmes 
sociaux les plus dignes de l'intérêt de toute col
lectivité. Il a encore des répercussions écono
miques que nous percevons avec acuité dans les 
difficultés de main-d'oeuvre que connaît actuel
lement l'industrie charbonnière. 

Ce nouvel effort de financement de la Haute 
Autorité en faveur du logement a rencontré un 
accueil favorable auprès du Conseil de Ministres 
et pourrait atteindre un montant de 30 millions 
de dollars pour les années 195711958. S'ajoutant 
à ce que nous avons déjà entrepris en collabo
ration avec des institutions financières des Etats 
membres, cet effort contribuera à accroître la 
mobilité de la main-d'oeuvre, tout en servant 
de stimulant à de nouvelles initiatives. 

En ce qui concerne l'action de la Haute Auto
rité dans le domaine des problèmes du travail, 
je n'évoquerai pas devant vous le détail de nos 
interventions dont vous avez pris connaissance 
dans le Rapport annuel. Je voudrais cependant 
vous faire part de quelques réflexions que nous 
suggèrent l'importance croissante que prend 
notre action sociale et le rôle qu'elle joue dans 
l'évolution économique générale des industries 
de la Communauté. 

Deux ordres d'idées expliquent, à notre sens, 
les perspectives de plus en plus communes que 
prennent, des problèmes sociaux, tant les gou
vernements que les producteurs et les tra
v-ailleurs de la Communauté. 

D'abord, l'existence même de la Communauté 
et du marché commun. L'accroissement des 
échanges, l'effet d'intégration économique qu'il 
suscite, font apparaître comme plus nécessaires 
les efforts d'harmonisation que permettent au 
sein de la Communauté les contacts plus nom
breux sur le plan professionnel ou sur le plan 
institutionnel. 

Ensuite, la conviction grandissante qu'à des 
problèmes non seulement identiques de pays à 
pays, mais parfois interdépendants, seules des 
solutions communes peuvent s'appliquer, fait 
désirer par les uns et accepter par les autres des 
démarches conjointes. 

A cette impulsion en vue d'une action com
mune, la Haute Autorité a répondu. Elle ne s'est 
pas bornée à une interprétation stricte du Traité. 
Bien au contraire, nous nous engageons, par
faitement conscients des limites qui nous sont 
imposées, dans des actions qui contribueront 
efficacement à l'amélioration du sort des tra
vailleurs et à la solution de certains problèmes 
économiques. 

C'est ainsi que, dans le domaine de l'emploi, 
la mise en application de l'accord sur l'article 
69 - dont nous déplorons malheureusement 
que la ratification ne soit pas encore intervenue 
ni en Allemagne, ni au Luxembourg - prend, 
dans la situation actuelle, notamment de l'in
dustrie charbonnière, une signification écono
mique immédiate. 

Vous connaissez, d'autre part, la préoccupa
tion de la Haute Autorité devant les difficultés 
que rencontrent certains de ses programmes de 
réadaptation destinés à faciliter les mouvements 
de la main-d'oeuvre vers les régions économiques 
en expansion. La Haute Autorité est de plus en 
plus consciente que la véritable solution à ap
porter aux problèmes de réadaptation que posent 
l'existence et le développement du marché corn-
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mun réside dans l'expansion sur place des possi
bilités de réemploi de la main-d'oeuvre rendue 
disponible. 

Aussi avons-nous entrepris depuis plusieurs 
mois, avec la collaboration d'experts nationaux, 
des enquêtes précises sur les possibilités régio
nales d'emploi. 

Vous savez qu'une mission de syndicalistes de 
la Communauté s'est rendue aux Etats-Unis pour 
y étudier l'ensemble du problème de la réadapta
tion. La Haute Autorité a constaté avec intérêt 
que le rapport rédigé par cette mission, et qui 
sera rendu public demain, indique qu'aux Etats
Unis des problèmes de même nature que dans 
la Communauté se posent dans le domaine de 
la réadaptation. 

Nos syndicalistes ont été frappés de remar
quer l'évolution qui s'affirme dans le sens de 
ce qui a été réalisé dans la Communauté. Tout 
en souhaitant l'indispensable adaptation des 
modalités d'aide aux conditions particulières de 
chaque région, les syndicats américains font 
porter tout leur effort sur l'adoption de solu
tions aux problèmes de réadaptation au niveau 
du gouvernement fédéral. Ils proposent à cet 
effet la création d'une «autorité fédérale pour 
le développement». 

La réadaptation telle que la conçoit le Traité 
n'est donc pas seulement la condition d'une 
adhésion des milieux ouvriers à la suppression 
des frontières, elle devient graduellement la 
condition de tout progrès économique et tech
nique. 

La Haute Autorité a achevé les travaux 
d'étude et d'enquête qui lui ont été demandés 
concernant les salaires et les conditions de tra
vail. Elle a mis à la disposition des gouverne
ments, des producteurs et des travailleurs, une 
documentation qui leur permet de prendre une 
connaissance précise de la situation existant 
dans chacun des six pays de la Communauté. 
Comme tout travail d'information complet et 
scrupuleux, il peut déjà, sans doute, servir à 
ramener à leurs justes valeurs certaines vues 
toutes faites, mais enracinées. 

Une connaissance plus précise tant du niveau 
et de la structure des salaires que des conditions 
de travail permettra aux intéressés, producteurs 
et travailleurs, de réaliser ramélioration des 
conditions de vie de la main-d'oeuvre dans toute 
la mesure que justifie l'élévation du niveau de 
la productivité dans la Communauté. 

Nous saluons à cet égard l'évolution qui se 
dessine depuis une année dans les pays mem-

bres. Sans réduire en rien l'étendue de leurs 
revendications, les organisations syndicales de 
nos pays se montrent toujours plus disposées 
à lier l'amélioration des conditions de vie et de 
travail aux progrès économiques des entreprises, 
ici par un accord général national de produc
tivité, là par des accords d'entreprises. Nous 
espérons que la publication de nos enquêtes et 
de nos informations sera de nature à favoriser 
de telles tendances. 

C'est ainsi que, répondant aux voeux de 
l'Assemblée et du Conseil de Ministres, la Haute 
Autorité vient de terminer ses enquêtes relatives 
à la réglementation et à la durée effective du 
travail ainsi qu'à la situation générale et à l'évo
lution de l'emploi. Ces études vont faire l'objet 
d'un examen par les experts des gouvernements. 

Enfin, en exécution de la résolution du Comité 
Consultatif du 20 décembre 1954, la Haute Auto
rité a convoqué le 27 avril les représentants des 
organisations d'employeurs et de travailleurs 
afin de rechercher, sur la base de monographies 
préparées par elle et qui ont déjà recueilli 
l'approbation de ces organisations, les moyens 
dont la mise en oeuvre devrait être envisagée 
pour promouvoir l'harmonisation de certaines 
conditions de travail. 

J'en viens maintenant, monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, à ce que je pourrais 
appeler la politique extérieure de la Commu
nauté, je veux dire ses relations avec les pays 
tiers et avec les organisations internationales. 

L'O.E.C.E. a invité la Haute Autorité à en
voyer des observateurs au comité de l'énergie, 
au comité économique et tout récemment encore 
au comité spécial de l'énergie nucléaire. 

Nos rapports avec le GATT ont été marqués 
cette année par un fait nouveau et important. 
La Haute Autorité qui, jusqu'à présent, n'avait 
participé aux travaux de cette organisation qu'à 
titre d'observateur, y a mené de véritables négo
ciations avec les pays tiers à la conférence tari
faire de Genève, comme mandataire des pays 
membres, en vue d'arriver à une baisse de nos 
tarifs extérieurs et de progresser dans la voie 
de leur harmonisation. 

Les pays membres ont ainsi souligné la volonté 
d'arriver à une baisse et à une harmonisation 
de leurs tarifs extérieurs sans attendre, comme 
ils auraient été en droit de le faire, la fin de la 
période transitoire. 

Ils ont donné de la sorte - et la Haute Auto
rité a été heureuse d'être leur interprète - une 
contribution non négligeable à l'élimination des 
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entraves au commerce international. Je regrette 
que la procédure secrète du GATT ne per
mette pas encore aujourd'hui de vous donner 
des détails sur les accords que nous avons déjà 
paraphés à Genève avec un ou deux pays non
membres de la Communauté ni même de vous 
citer ces pays. 

En revanche, je tiens à vous faire part immé
diatement, monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, d'une nouvelle qui, sans être un évé
nement spectaculaire, n'en possède pas moins, à 
mon avis, une grande signification. 

Hier, le 7 mai, a été conclu à Luxembourg un 
accord de consultation entre le Conseil fédéral 
suisse et la Haute Autorité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. 

Cet accord prévoit des consultations entre la 
Haute Autorité et le Conseil fédéral suisse: 
après la constatation d'une pénurie sérieuse, 
relative à des produits du charbon et de l'acier 
traditionnellement exportés à destination de la 
Suisse; avant que la Haute Autorité ne fixe des 
prix maxima ou minima à l'exportation pour ces 
produits; avant que le Conseil fédéral suisse 
ne prenne des mesures pouvant affecter les 
échanges traditionnels de ces produits entre la 
Suisse et la Communauté. 

Une commission mixte permanente, composée 
d'un nombre égal de représentants du Conseil 
fédéral suisse et de la Haute Autorité, assurera 
les consultations prévues par l'accord. 

Cet accord démontre une volonté de coopéra
tion entre notre marché commun, essentielle
ment producteur et exportateur, et un pays typi
quement importateur de charbon et d'acier. Il 
est un nouveau témoignage de l'intérêt que les 
pays tiers portent à la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier et du caractère ouvert 
de cette dernière. 

L'intérêt et la sympathie que les Etats-Unis 
d'Amérique ont témoignés depuis le début à la 
Communauté ont continué à se manifester. C'est 
ainsi, par exemple, que la représentation améri
caine, auprès de la Haute Autorité a été élevée 
au rang de mission diplomatique et que M. 
Walton W. Butterworth a été nommé chef de 
cette mission avec rang d'ambassadeur. 

Lors de mon voyage aux Etats-Unis, j'ai eu 
le privilège de m'entretenir des activités de la 
Communauté avec le président des Etats-Unis, 
ainsi qu'avec les membres du cabinet et d'émi
nentes personnalités de l'administration et du 
monde de l'industrie et de la finance. 

Le vice-président Coppé et M. Finet se sont 
rendus de leur côté aux Etats-Unis. 

M. Coppé, outre son séjour aux Etats-Unis qui 
lui a donné l'occasion de prononcer plusieurs 
conférences et d'avoir des entretiens avec les 
milieux du gouvernement et du monde des 
affaires, s'est rendu à Ottawa, sur l'invitation 
du gouvernement canadien. Il y a rencontré 
plusieurs membres de ce gouvernement. 

A l'occasion de la visite de M. Finet, invité 
au congrès qui a vu la fusion des deux grands 
syndicats américains, la nouvelle organisation a 
marqué l'intérêt qu'elle porte aux travaux de la 
Communauté et son intention d'avoir désormais 
des rapports suivis avec la Haute Autorité. 

Nos travaux au Conseil d'Association avec la 
Grande-Bretagne se poursuivent d'une manière 
satisfaisante. 

Nous avons pu, grâce à la procédure de 
l'article 7 de l'Accord, étudier les problèmes que 
soulève l'arrêt des exportations de charbons 
anglais. Nos conversations ont contribué à 
établir un certain équilibre entre les échanges 
de charbon de la Communauté et du Royaume
Uni pour les premier et deuxième trimestres de 
l'année 1956. Nos efforts se poursuivent pour la 
deuxième moitié de l'année en cours, mais nous 
ne devons pas nous dissimuler que les difficultés 
seront grandes. 

De même, nous avons pu régler, au cours 
d'une réunion du comité de l'acier, les difficultés 
soulevées par le système de licences établi 
récemment par le gouvernement britannique 
pour l'exportation de certaines qualités de tôles. 

Il convient de signaler que le comité des 
relations commerciales a reçu le mandat de 
procéder à une étude commune de la protection 
tarifaire en Angleterre et dans la Communauté 
sur les produits d'acier, non pas seulement à 
titre d'information mais en vue de la formu
lation de propositions tendant à une réduction 
effective de cette protection, en application de 
l'article 8 de l'Accord d'Association. 

Il est résulté, en effet, de la dernière session 
du Conseil d'Association, la volonté de part et 
d'autre de réagir contre un isolement qui ten
drait à séparer le marché commun européen de 
la Grande-Bretagne et du Commonwealth. 

Un arrangement tarifaire entre eux et le 
marché commun de l'acier réalisant les objectifs 
de l'article 8 de l'Accord constituerait un pre
mier exemple et une première étape de coopé
ration de la Grande-Bretagne avec un marché 
commun européen plus général. 
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Enfin, la Haute Autorité a accrédité auprès du 
gouvernement de Sa Majesté une délégation à 
la tête de laquelle elle a été heureuse de pou
voir désigner l'ancien secrétaire général délégué 
de l'O.T.A.N., le Jhr Mr. H.F.L.K. van Vreden·· 
burch. 

Ainsi donc, monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, la Haute Autorité se préoccupe 
constamment de conserver à la Communauté du 
Charbon et de l'Acier un caractère ouvert. Elle 
n'a négligé aucune occasion d'établir des con
tacts, des liens de consultation et de coopération 
avec les pays non-membres. Elle saisira, dans 
le domaine technique, toutes les opportunités 
d'étendre, s'ils le désirent, aux pays tiers les 
avantages que les pays membres retireront, dans 
l'intégration progressive de leurs économies, des 
normalisations, unifications de définitions tech
niques ou statistiques. 

De cette action de formes multiples, des résul
tats pratiques qu'elle a procurés, nous avons 
retiré le sentiment que notre bonne volonté est 
reconnue, notre objectivité aussi. Par là même 
notre position internationale est renforcée. 

La Haute Autorité a conscience d'avoir ainsi 
travaillé dans le sens d'une Europe plus vaste 
que l'Europe des Six et d'avoir contribué à pré
parer les étapes prochaines d'une intégration 
économique plus poussée et plus large sur notre 
continent. 

C'est pourquoi, monsieur le président, made
moiselle, messieurs, nous pensons qu'il n'y a pas 
lieu d'opposer continuellement la Communauté 
à Six à d'autres formes de construction euro
péenne, à assiette géographique plus étendue. 

Me sera-t-il permis de marquer au moins 
quelques aspects du faux problème que consti
tue cette opposition, bien qu'elle soit devenue 
une manière de slogan, notamment chez ceux 
qui semblent croire encore aux vertus patrio
tiques du nationalisme économique? 

La politique de l'Europe des Six est une poli
tique d'intégration économique. Quand nous par
lons d'intégration économique, nous entendons 
une modification de nos structures économiques 
grâce à la mise en commun de nos ressources et 
l'ouverture sans restriction de nos marchés. 
Nous avons la volonté d'aller plus loin dans la 
voie de la transformation de nos économies que 
ne le permettent les formules de libération des 
échanges, d'accords de payements ou dommiers. 
A cette volonté doit correspondre un effort de 
solidarité européenne, qui ne peut s'exprimer 
que grâce à l'existence d'institutions dotées de 
pouvoirs et de moyens. 

Certes, notre Communauté a accepté des 
transferts de souveraineté et fondé sur ceux-ci 
son action. Mais n'avons-nous pas vu tout 
récemment un grand pays de la Communauté 
Atlantique émettre, par la voix de son ministre 
des affaires étrangères, l'idée que certains aban
dons seraient là aussi nécessaires pour faire de 
cette Communauté une réalité dans l'ordre 
économique et social? 

La Haute Autorité est un exécutif doué de 
pouvoirs qui lui ont été délégués et qui sont 
limités, mais réels. Mais toutes les études qui 
ont été entreprises sur un marché commun géné
ral montrent qu'une telle autorité, de quelque 
nom qu'on l'appelle, et ainsi que nous l'avons 
toujours déclaré, est absolument nécessaire au 
fonctionnement de ce marché commun. Ce n'est 
pas une petite satisfaction pour nous et pour 
vous, monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, que de constater que les exp-2rts et 
les délégués gouvernementaux réunis à Bru
xelles ont, dans le rapport qui sera bientôt 
discuté entre les ministres de nos six pays, ratifié 
largement cette opinion, après avoir observé, 
pendant plusieurs années, l'application du Traité 
de la Communauté du Charbon et de l'Acier. 

Nous nous félicitons également de voir le 
même rapport envisager une politique concertée 
sur l'énergie classique et proposer de faire de 
la Haute Autorité, en coopération avec le Con
seil de Ministres de notre Communauté, l'instru
ment de cette politique. Vos commissions ont 
été souvent entretenues de l'aspect unitaire que 
présente le problème européen de l'énergie, 
qu'il s'agisse d'une politique de prix, d'une 
politique d'importation, d'une politique d'in
vestissement. La confiance que les délégués des 
Etats membres, réunis sous la présidence du 
Président Paul-Henri Spaak, nous témoignent 
sur ce point est un encouragement très précieux. 
Là encore, d'ailleurs, il ne pourra s'agir d'une 
politique fermée et autarcique. Là encore, des 
efforts devront être faits au bénéfice d'une 
Europe aussi vaste que possible pour aménager, 
dans les conditions les meilleures possibles, la 
période qui s'écoulera jusqu'à l'entrée en scène 
effective, au stade industriel économique, de 
l'énergie nucléaire. 

Pour la première fois dans l'histoire, l'homme 
peut assurer à l'avance, avec quelque précision, 
les conséquences de l'introduction d'une forme 
nouvelle de l'énergie, ce qui ne fut le cas, ni 
pour la valeur, ni pour l'électricité. Il lui est 
donné de mesurer, dans un dialogue émouvant 
entre son humilité et son génie, les lignes géné
rales d'une révolution industrielle. Cette révolu
tion, il faut que l'Europe la réussisse, nous le 
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savons, sous peine de déchoir du rang des grands 
ensembles industriels du monde, de voir sa 
dépendance accrue et son niveau de vie, son 
mode de vie sans doute menacés. A cette fin, 
une coopération étroite et sans arrière-pensée 
entre nos pays est nécessaire. 

L'action de la Haute Autorité du Charbon et 
de l'Acier, d'une politique de l'énergie classique 
et de l'autorité atomique européenne devrait 
être coordonnée par des liens organiques entre 
les diverses instances qui demeureront ou seront 
compétentes dans ces domaines. Nous ne doutons 
pas que ce principe, reconnu par le rapport des 
experts de Bruxelles, soit fermement défendu 
par votre Assemblée et par chacun de ses mem
bres dans leurs parlements nationaux. 

Je m'excuse, monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, de la longueur et peut-être de 
la lourdeur de cet exposé. Il est apparu à mes 
collègues et à moi-même qu'en un temps où tant 
d'incertitudes, critiques, observations ou cam
pagnes véritables s'entrecroisent en ce qui touche 
la politique européenne, il était nécessaire de 
faire le point sur un plan autre que la technique 
pure de notre rapport d'activité, lequel ne peut 
être que descriptif. 

La politique de construction européenne reste 
indispensable. Elle est devenue urgente. Chaque 
jour, nous apercevons des problèmes dont la 
solution ne peut être trouvée exclusivement au 
sein des économies nationales. Nous regardons 
les Etats-Unis d'Amérique et nous voyons com
bien le progrès technique sous toutes ses formes, 
qui y évolue si rapidement, bénéficie d'un marché 
large, à la dimension moderne des séries et des 
moyens de production. Nous nous tournons aussi 
de l'autre côté du monde, à l'Est, où nous en
tendons définir dans des termes remarquables 
les avantages d'un marché commun. Je cite: 

<<Une étroite coopération économique ouvre 
des possibilités exceptionnelles pour l'utilisation 
la plus rationnelle des sources de production et 
de matières premières, et concilie de la façon 
la plus heureuse les intérêts de chaque pays 
avec ceux du camp socialiste tout entier. Les 
progrès de la spécialisation et de la coopération 
jouent, en l'occurrence, un rôle capital. Plus 
n'est besoin aujourd'hui pour chaque pays socia
liste de développer toutes les branches de l'in
dustrie lourde, comme dut le faire l'Union Sovié
tique demeurée longtemps le seul pays du socia
lisme, entouré d'États capitalistes. Maintenant 
qu'il existe une puissante communauté de pays 
socialistes et que leur capacité de défense et leur 
sécurité reposent sur la puissance industrielle 
du camp socialiste tout entier, chaque pays 
européen de démocratie populaire peut se spé-

cialiser dans les branches d'industrie, la pro
duction des marchandises pour lesquelles il dis
pose des conditions naturelles et économiques 
les plus favorables. Cela permet par ailleurs 
d'épargner des ressources considérables qui 
peuvent être consacrées à l'agriculture et à l'in
dustrie légère, et par suite de mieux satisfaire 
les besoins matériels et culturels des peuples.» 

Ces paroles sont celles mêmes que M. Krouch
tchev a prononcées au vingtième congrès du 
parti communiste soviétique. 

Nous méditerons ces paroles, et nous les dé
dions aux ministres de nos six pays qui vont se 
réunir à la fin du présent mois pour prendre 
des décisions si importantes pour notre avenir, 
en n'y ajoutant que quatre mots: <<A bon en
tendeur, salut!>>. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. le pré
sident de la Haute Autorité pour son discours. 

Conformément aux décisions prises par l'As
semblée, la discussion générale sur le Rapport 
général de la Haute Autorité et sur la commu
nication que nous avons entendue ce matin s'ou
vrira cet après-midi à 16 heures. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h. 30, est reprise 
à 16 h. 05.) 

M. le président. - La séance est reprise. 

9. - Discussion générale 
du Rapport de la Haute Autorité 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion générale du Rapport général sur 
l'activité de la Communauté et de la commu
nication de M. le président de la Haute Autorité. 

La parole est à M. Furler. 

M. Furler.- (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, dans ce parlement, nous 
n'avons ni partis gouv.ernementaux, ni opposi
tion. Notre attitude vis-à-vis de la Haute Auto
rité est sensiblement la même. Par conséquent, 
chacun de nous, en son for intérieur, critique 
ou approuve tour à tour ce qui a été fait et 
chacun de nous donnera son appui ou formulera 
des objections selon la position qu'il a prise en 
face des problèmes traités ici. 

Je n'ouvrirai donc pas le débat par une décla
ration du groupe politique auquel j'appartiens. 
Je présenterai simplement, sur le rapport et le 
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discours de M. Mayer, président de la Haute 
Autorité, quelques observations générales qui 
émanent d'un membre de l'Assemblée et non 
pas d'un groupe politique. 

En examinant attentivement le rapport, nous 
avons été quelque peu déçus non pas par son 
contenu technique ou par le travail diligent qu'il 
représente, mais par le fait que certains pro
blèmes, notamment des problèmes politiques 
très importants, sont demeurés sans réponse. 

Je suis très reconnaissant à M. le président 
de la Haute Autorité d'avoir apporté aujourd'hui 
des nuances nouvelles et projeté certaines 
lumières qui, si j'ose m'exprimer ainsi, ont fait 
finalement de ce rapport ce que nous espérions 
qu'il fût: un exposé des aspects politiques en 
ce qui concerne à la fois le passé et l'avenir. 
J'ai néanmoins l'impression, même en tenant 
compte du rapport et du discours du président, 
que certaines questions sont restées sans 
réponse. Je citerai quelques exemples en me 
limitant à deux chapitres du rapport, extrême
ment brefs, encore que fort importants: les 
institutions de la Communauté et les relations 
extérieures. 

Le rapport nous apprend que la Haute Auto
rité s'efforce de mieux renseigner l'opinion 
publique européenne sur les résultats obtenus 
par la Communauté. Or, je regrette de n'avoir 
pas appris, ni par le rapport, ni par le discours 
du président, quelles mesures concrètes justi
fient cette assertion. Je suis persuadé que la 
Haute Autorité estime avoir beaucoup fait en 
ce domaine. Mais il aurait été bon qu'elle 
explique au parlement dans quelle direction elle 
a poursuivi ses efforts, car chacun sait combien 
il nous importe qu'une attention plus grande 
soit vouée à cette question de la publicité. 

La participation aux travaux de la Conférence 
de Messine et de ses experts n'est mentionnée 
que très brièvement dans le paragraphe con
sacré aux institutions de la Communauté. Là 
encore, on ne nous donne que des indications 
de pure forme. Il est fait référence à un avis 
de la Haute Autorité du 7 novembre de l'année 
dernière. L'Assemblée ignore le contenu de cet 
avis. Nous pouvons présumer son contenu, mais 
nous ne le connaissons pas. Il est vrai que nous 
avons reçu ce matin des précisions à ce sujet, 
dont je parlerai à une- autre occasion. 

Voyons les relations extérieures. Le Rapport 
général énonce que la Haute Autorité cherche 
à donner des formes nouvelles à la politique 
extérieure. Là encore, des indications plus con
crètes nous ont été fournies ce matin seulement. 
La Haute Autorité s'efforce d'éveiller la con-

fiance en approfondissant les relations, de prou
ver sa bonne volonté afin de fonder cette nou
velle organisation internationale, cette organi
sation supranationale, sur une base de confiance, 
dans le monde du droit international. 

Mais, une fois de plus, certaines questions sont 
restées en suspens. Je pense notamment aux 
négociations avec l'Autriche, qui ne tombent 
pas d'une manière absolue sous le coup des 
prescriptions du GATT relatives au secr-et. 
En outre, il est très intéressant de noter qu'il 
avait été envisagé de conclure un accord de 
consultation avec la Suisse; déjà, avant que le 
discours de ce matin ait été prononcé, j'avais 
l'intention de le souligner. Ce matin, M. le pré
sident de la Haute Autorité a exprimé sa satis
faction de pouvoir informer l'Assemblée que 
cet accord a été signé hier. 

Je doute qu'adopter une telle procédure, quand 
il s'agit d'un accord comme celui qui a été con
clu, satisfasse aux désirs de notre Assemblée. 
Cet accord de principe n'avait rien d'urgent. Il 
ne s'agissait pas non plus de questions confi
dentielles. On aurait donc parfaitement pu 
exposer dans le rapport les données du problème 
ainsi que les tendances de cet accord, et l'on 
aurait également pu les soumettre au Parlement. 

Il me semble que nous risquons de faire de 
notre politique extérieure une sorte de diplo
matie secrète, je tiens à le dire, au risque de 
voir accueillir ma remarque comme une critique. 
Cela est d'autant plus vrai quand il s'agit de 
questions qui n'ont rien de confidentiel et qui 
ne demandent pas de solution hâtive. 

Un parlement doit pouvoir donner son avis 
sur de telles questions. Les points qui, selon les 
déclarations faites ce matin par le président, 
ont été réglés - les consultations prévues dans 
certains cas, quand on déclare l'état de pénurie 
et dans d'autres analogues - revêtent indé
niablement une importance fondamentale. Il est 
évident qu'elles doivent aussi être examinées en 
fonction des accords qui pourraient être conclus 
avec d'autres Etats. Ce sont là des questions 
d'importance et qui se prêteraient éminemment 
à la discussion au sein de notre Assemblée. 

Je présenterai maintenant quelques observa
tions positives. 

Nous savons que notre Communauté fait 
l'objet de vives critiques; certains de ses adver
saires attaquent le principe qui l'a inspirée, 
d'autres l'attaquent parce qu'ils estiment qu'ils 
ont été lésés dans leurs intérêts. 
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Or, la Haute Autorité nous a apporté dans son 
rapport un grand nombre d'éléments positifs 
propres à apaiser les critiques et témoignant 
de la qualité du travail de la Communauté ainsi 
que de son succès. 

Je ferai tout d'abord une remarque: dans nos 
pays, on affirme souvent que les organisations 
sont trop étendues - j'ai eu plusieurs fois 
l'occasion d'entendre cette critique - qu'elles 
occupent un trop grand nombre de personnes 
à un travail inutile, que ces mécanismes tournent 
à vide, etc. 

Or, après avoir examiné le rapport, j'avoue 
franchement que ces critiques à l'adresse de la 
Haute Autorité ne me semblent pas justifiées. 
La lecture du rapport nous permet de constater 
que la Haute Autorité se livre, dans les domaines 
les plus variés, à des travaux très concrets, 
qu'elle prépare les travaux relatifs à de mul
tiples questions et réunit une documentation 
impressionnante, s'attaquant à des domaines 
entièrement nouveaux, par exemple aux pro
blèmes des paiements de péréquation, de la 
ferraille, de la politique douanière, des sub
ventions et tant d'autres questions qui relèvent 
de domaines extrêmement vastes et doivent être 
traitées avec la plus grande précision. 

Le rapport constitue donc la meilleure réfu
tation de ces critiques, surtout si l'on tient 
compte du fait que tous ces travaux doivent 
être faits parallèlement dans les quatre langues, 
ce qui met fortement à contribution l'appareil 
technique de la Haute Autorité. Pour ma part, 
j'apprécie hautement la valeur de ce travail, 
effectué avec une ferveur que seules peuvent 
susciter les grandes causes; il ne faut pas que 
cette ferveur faiblisse. 

J'en arrive aux expériences de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 
Celles-ci me semblent entièrement positives; 
elles prouvent l'utilité de la Communauté et son 
succès sur· les points essentiels. Je citerai deux 
exemples, car il est certaines choses sur les
quelles je voudrais attirer l'attention de l'opi
nion publique, afin d'empêcher qu'elles tombent 
dans l'oubli en même temps que le rapport. 

Ce matin, le président Mayer a parlé de la 
production d'acier qui s'est accrue de façon 
notable. Il est vrai que notre production n'atteint 
encore que la moitié du volume de la production 
des Etats-Unis, mais nous occupons la seconde 
place et nous distançons largement l'immense 
pays qu'est la Russie soviétique. 

Mais ce qui m'a vivement intéressé, c'est que 
cette progression s'est faite de façon paritaire 

dans les Etats membres les plus importants de 
la Communauté; on peut donc affirmer qu'elle 
n'a pas profité à certains, mais que tous les 
membres de la Communauté en ont tiré égale
ment avantage. 

J'ai constaté avec un très vif intérêt que le 
Nord français, distançant le bassin de la Ruhr, 
se situe au premier rang parmi les bassins qui 
accusent une augmentation de la production 
d'acier, le Centre-Midi et la Lorraine suivant 
immédiatement la Ruhr. Cela traduit une fois 
de plus l'effet positif de l'esprit communautaire. 

Par ailleurs, je suis persuadé qu'en l'état 
actuel de la conjoncture, la stabilité relative des 
prix ne se serait pas maintenue, si le grand 
espace économique qu'est le marché commun 
n'avait pas existé. Je n'ai cependant pas l'inten
tion d'examiner cette question; j'aborderai plutôt 
un autre problème, celui du charbon, à propos 
duquel l'activité de la Haute Autorité a été, à 
tort, violemment critiquée dans mon pays. 

D'après le rapport, la situation de l'Allemagne 
a été, l'année dernière, la suivante: les livrai
sons de houille à destination de l'étranger ont 
considérablement diminué et les réceptions de 
l'étranger, je veux dire en provenance de pays 
de la Communauté, ont fortement augmenté; les 
taux respectifs sont de 20% et de 35S'r. Si je 
tiens compte du fait que nos exportations de 
coke n'ont pas suffisamment augmenté pour per
mettre de compenser les achats ainsi que les 
ventes manquées, je suis amené à dire que rien 
ne justifie la critique contre laquelle nous devons 
constamment lutter et qui affirme qu'en fin de 
compte les difficultés du marché charbonnier 
sont dues à l'existence de la Communauté. 

Peut-être les experts ici réunis ne com
prennent-ils pas cette critique. Mais précisément, 
cet hiver, nous avons assisté dans la République 
fédérale à de laborieuses discussions à ce sujet. 
Nous avons mené une campagne électorale dans 
notre pays, et je puis vous assurer que cette 
critique nous a été constamment opposée. 

Je tiens essentiellement à souligner qu'à ce 
point de vue nous n'avons pas lieu de nous 
plaindre. 

En outre, il est intéressant et précieux pour 
l'opinion publique de constater que tous les Etats 
membres de la Communauté, d'après le Rapport 
général, ont dû importer du charbon américain 
et recourir plus largement au mazout; la situa
tion spéciale n'a donc pas touché uniquement 
l'un ou l'autre des Etats. 
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Il me reste à faire encore quelques observa
tions critiques. 

J'ai déjà dit que le Rapport général est surtout 
technique: il n'énonce rien de décisif quant à 
l'attitude politique de la Haute Autorité. Il ne 
dit non plus rien de décisif quant à son pro
gramme politique. 

On nous a donné ce matin des précisions plus 
concrètes à ce sujet. Mais il faut se demander 
s'il est opportun, voire admissible, de diviser 
le rapport en deux parties, le Rapport général 
imprimé et le discours du président de la Haute 
Autorité. En effet, l'attitude que l'Assemblée doit 
adopter, qu'il s'agisse du contrôle qu'elle doit 
exercer, de ses débats ou, dans le cas extrême, 
d'une motion de censure, doit se fonder sur le 
Rapport général. Il faut donc que le Rapport 
général retrace tout ce qui s'est produit, non 
seulement du point de vue technique, mais 
encore sur le plan politique. 

Je n'insisterai pas sur les difficultés de notre 
situation: conformément au Traité, le Rapport 
général nous est transmis quatre semaines avant 
d'être mis en discussion, puis nous avons trois 
heures pour nous prononcer sur les prec1swns 
supplémentaires que nous fournit la Haute 
Autorité. 

Je ne pense pas, contrairement à ce que le 
président a affirmé à un moment donné dans 
son discours, que le Rapport général ne puisse 
pas nous donner autre chose qu'un aperçu tech
nique; en effet, tout ce qui nous a été dit au
jourd'hui est aussi consigné par écrit, et il aurait 
été facile de l'insérer dans le rapport; il aurait 
même fallu le faire. Certes, il peut sembler plus 
vivant de diviser le rapport en deux parties, 
mais en l'occurrence nous devons nous fonder 
sur la constitution de la Communauté, c'est-à
dire sur le Traité. 

Et voici le fond du problème: quelle politique 
la Haute Autorité a-t-elle poursuivie? Dans quel 
sens pouvons-nous. en tant que parlementaires, 
prendre position à ce sujet? 

Je considérerai maintenant le rapport écrit 
et l'excellent discours que nous avons entendu 
ce matin comme un tout. 

Notre Communauté, nous le savons, doit cons
tituer le premier pas vers une communauté éco
nomique plus étendue entre les six pays. Cela 
apparaît dans la genèse même de notre Commu
nauté et le préambule énonce cette idée très 
clairement. Nous savons aussi que ni la Haute 
Autorité ni nous-mêmes, en tant qu'Assemblée 
Commune, ne sommes en mesure d'instaurer 

cette union économique. Mais il est indubitable
ment possible de promouvoir indirectement ce 
qui devrait se faire et qui, à mon sens, doit se 
faire. 

Quels sont ces moyens indirects? La Commu
nauté doit réunir dans son secteur partiel une 
somme d'expériences permettant aux experts qui 
sont appelés à examiner les grands problèmes, 
de ne pas se limiter à des considérations pure
ment théoriques. A ce point de vue - le rapport 
le montre clairement - la Communauté a fourni 
un travail positif d'une très grande valeur. 

Mais ce qui me semble encore plus important, 
ce ne sont pas tellement les expériences qui ont 
été faites, ce sont plutôt les solutions que, dans 
son domaine limité, la Communauté a apportées 
à certains problèmes partiels, solutions qui 
pourront servir d'exemples quand des problèmes 
analogues surgiront plus tard dans un cadre 
plus vaste. 

J'estime cependant qu'il ne suffit pas d'ap
puyer sur des statistiques, sur des expériences 
ou sur certaines solutions l'action tendant à ce 
que j'ai appelé «promouvoir indirectement la 
communauté économique>>. Il faut avant tout 
que, dans son domaine limité, la Haute Autorité 
réalise par l'esprit et par l'action une Commu
nauté telle qu'elle fournisse le modèle d'une 
intégration plus étendue. 

J'insiste sur ce point et je le fais pour la rai
son suivante. Il ne fait pas de doute que, par 
définition, l'intégration partielle se heurte à des 
obstacles très sérieux et que, dans les domaines 
les plus variés, il se produit des évolutions néga
tives dont la Haute Autorité n'est pas respon
sable, le Traité ne l'ayant pas dotée des attri
butions nécessaires. 

Je citerai deux exemples particulièrement 
instructifs. 

La Haute Autorité a contracté aux Etats-Unis 
un emprunt de 100 millions de dollars dont 25 
millions étaient destinés à la construction d'habi
tations ouvrières. Au bout de deux ans, la Haute 
Autorité n'avait pas encore réussi à mettre en 
oeuvre ces crédits. Si j'ai bien compris le rap
port, il a fallu tout d'abord prévoir une autre 
affectation de ces 25 millions, les conditions 
monétaires n'en ayant pas permis l'utilisation 
prévue. Après deux ans, la Haute Autorité a 
finalement trouvé un autre moyen de consacrer 
les fonds nécessaires à la construction d'habi
tations ouvrières. 

Nous constatons donc qu'en l'absence d'une 
harmonisation des modalités techniques, il s'est 
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produit un retard considérable dont la Haute 
Autorité n'est pas responsable. 

Mon deuxième exemple concerne la réadap
tation de 8 000 ouvriers de la sidérugie. La Haute 
Autorité dispose, il est vrai, des crédits néces
saires, mais jusqu'à présent les instances natio
nales n'ont pas encore pu créer les conditions 
requises pour leur mise en oeuvre. 

Mademoiselle, messieurs, il est cependant cer
tains domaines dans lesquels la Haute Autorité 
a des pouvoirs, où par conséquent elle n'en est 
pas réduite à attendre que les instances natio
nales puissent résoudre les problèmes qui se 
posent en ces domaines ou à les orienter vers 
cette solution. Tel est notamment le cas, pendant 
la période transitoire, en ce qui concerne le fonc
tionnement du marché commun et son dévelop
pement ultérieur. Quelle est l'action de la Haute 
Autorité en ce domaine? Que doit penser le lec
teur du rapport et auditeur du discours de ce 
matin? 

Il doit avoir l'impression que la Haute Auto
rité agit ici avec beaucoup de prudence, qu'elle 
négocie longuement, qu'elle cherche des solutions 
fondées sur le libre consentement, qu'elle aborde 
tous les problèmes avec patience et que, dans 
certains cas, elle attend que les choses mûrissent 
d'elles-mêmes. 

Cette méthode que je qualifierais de douce, 
j'ai une raison particulière de ne pas la critiquer. 
Certes, on pourrait dire que celui qui a les pou
voirs doit en faire ample usage et ne pas perdre 
trop de temps à négocier. Car déjà la critique 
apparaît: la Haute Autorité n'a pas fait usage 
des possibilités qui lui appartiennent de plein 
droit, elle renonce à se prévaloir de ses droits 
et tente de tout régler sur la base de concessions 
volontaires. 

Or, je ne pense pas que cette critique reflète 
une juste compréhension du sens de la politique 
de la Haute Autorité; en réalité, celle-ci ne 
s'est pas écartée de sa route. 

Pour justifier son attitude - mais peut-être 
la Haute Autorité nous dira-t-elle quelques mots 
à ce sujet - je ferai la remarque suivante. Je 
suppose qu'il s'agit en l'occurrence d'une atti
tude politique qui est en rapport avec ce que 
j'appelais tout à l'heure l'exemple à donner en 
vue de la création d'une vaste communauté. On 
désire éviter de froisser inutilement les instances 
nationales et les susceptibilités nationales, qui 
existent partout, par un excès de rigueur et en 
exploitant toutes les possibilités juridiques. Sans 
doute le but est-il de créer la confiance en disant: 
Nous avons assurément le droit de prendre telle 

ou telle mesure et nous ferons usage de ce droit, 
mais nous voulons montrer qu'une véritable com
munauté peut se développer sans que l'on ait 
recours à des actes de souveraineté, à condition 
qu'en fin de compte on soit en mesure d'agir. 

C'est là la seule façon dont je puisse m'expli
quer cette attitude douce. 

Mais je pense que l'on finit par arriver à un 
point au-delà duquel cette attitude ne se défend 
plus, c'est-à-dire que certains faits qui, de toute 
évidence ou après un examen scrupuleux, appa
raissent gênants pour le développement de notre 
Communauté, demeurant sans changement pen
dant des années, si bien que la critique a beau 
jeu de dire: il existe des possibilités d'intervenir, 
mais on n'ose pas s'en servir. 

Peut-être est-ce un commandement de la 
sagesse politique que d'agir ainsi précisément 
au moment où nous sommes sur le point de 
progresser - où nous en avons tout au moins 
l'espoir - vers la communauté totale de nos six 
pays. 

Voici un dernier point. Dans son rapport, la 
Haute Autorité n'a donné que des in'dications 
générales sur sa participation aux travaux du 
comité institué par la Conférence de Messine. 
Aujourd'hui, le président de la Haute Autorité 
a fourni des éléments beaucoup plus précis et 
plus concrets. J'approuve ce qui nous a été dit 
et je me félicite de constater que l'on a pris une 
attitude entièrement positive à l'égard de ces 
travaux. 

J'aurais néanmoins souhaité, vous me per
mettrez de faire cette remarque, que les efforts 
déployés en vue de la création d'une union 
douanière et du marché commun général fussent 
mis en évidence et soulignés par des paroles 
aussi claires que le développement, tout aussi 
indispensable, de l'économie énergétique et de 
l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins paci
fiques. 

En lisant le discours, on constate que ces idées 
n'y sont pas formulées de façon identique, mais 
j'espère que cet écart ne s'exerce pas au détri
ment de l'union douanière et du marché com
mun. Je tiens à le souligner, afin d'écarter des 
malentendus qui, à mon sens, ne seraient pas 
justifiés, car un accueil favorable a été réservé 
aux travaux de la Conférence de Messine qui ont 
pour but d'élargir l'intégration partielle dans 
le sens de la création d'une union douanière et 
d'un marché commun généralisé. 

Il faut appuyer la réalisation de ces objectifs. 
La genèse même de notre Communauté, le pré-
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ambule du Traité nous le dictent, mais c'est sur
tout l'existence de notre Communauté qui l'exige. 
Si nous ne parvenons pas à aller de l'avant dans 
ce domaine, la Communauté perdra nécessaire
ment de son importance. 

Mais cette attitude positive est également 
nécessaire, si nous voulons garantir l'avenir, la 
liberté, la sécurité des 150 millions d'hommes 
qui vivent dans nos six pays. Ce sont ces hommes 
qui sont en cause, des hommes qui coopèrent 
déjà dans un secteur limité et qui souhaitent 
travailler ensemble, à l'avenir, dans d'autres 
domaines, non seulement pour ces six pays, mais 
aussi pour une Europe plus grande et pour l'en
semble du monde occidental libre auquel nous 
appartenons. 

(Applaudissements.) 

(M. Fohrmann remplace M. Pella au fauteuil 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. FOHRMANN 
Vice-président 

M. le président. - La parole est à M. Schê:ine. 

M. Schone. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, la session de l'Assem
blée Commune a été divisée en une réunion de 
mai et une réunion de juin, ce qui nous permet 
de prendre position, en une sorte de débat 
général, sur le rapport de la Haute Autorité et 
sur le rapport oral que le président de la Haute 
Autorité a fait ce matin. Je me félicite de cette 
manière de faire. 

Je suis très heureux qu'il nous soit possible 
de procéder à cette sorte de première lécture du 
rapport et d'y consacrer une discussion politique 
générale, ce qui nous permet de l'apprécier du 
point de vue politique sans que des points de 
détail ou des problèmes spéciaux soient trop 
mis en relief. 

Pour une autre raison encore, je me félicite 
de ce que cette procédure ait été adopt:§e. Elle 
nous permet de nous faire une idée générale de 
l'activité de la Communauté et de ses institu
tions et d'en discuter sans que tels ou tels 
aspects particuliers, sur lesquels les rapports 
des commissions spéciales ont mis l'accent, 
dominent tous les autres et les dissimulent. 

Je m'en félicite enfin parce qu'elle nous per
met d'exprimer certains désirs sur lesquels la 
Haute Autorité pourra prendre position devant 
notre Assemblée et devant l'opinion publique, 
dans la deuxième partie de la session, au mois 
de juin. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, j'ai l'honneur de prendre la parole au 
nom de mes amis politiques, au nom du groupe 
socialiste. 

Pour porter, du point de vue politique, un 
jugement général, comme il serait indiqué de 
le faire dans une première lecture, il faudrait 
sans doute se poser tout d'abord les questions 
suivantes: 

Quels sont les progrès que nous avons réalisés 
dans le domaine de l'intégration du charbon et 
de l'acier et quels sont nos objectifs, immédiats 
ou plus éloignés, dans les secteurs qui relèvent 
de notre compétence? Quelles possibilités de 
solution pouvons-nous entrevoir et quels sont 
les obstacles, les entraves que la Haute Autorité 
s'efforce de supprimer? Dans quelle direction 
la Haute Autorité a-t-elle orienté ses efforts en 
vue de réaliser les objectifs qui lui sont assignés 
par le Traité, notamment à l'article 2? Quelles 
sont les questions que la Haute Autorité a posées 
au parlement? Quelles sont les mesures ou les 
projets pour lesquels elle nous demande notre 
agrément ou notre appui et quelles sont les 
questions pour lesquelles elle nous demande de 
prendre une décision? 

Sans doute n'est-il pas indispensable de suivre 
rigoureusement ce catalogue des questions fon
damentales dont devrait s'inspirer notre discus
sion générale. Car la Haute Autorité, nous le 
savons, n'a pas le caractère d'un exécutif pro
prement dit et notre Assemblée n'est pas un 
organe législatif dans toute l'acception du terme. 
Il faut néanmoins poser ces questions, car c'est 
déjà le quatrième rapport sur l'activité de la 
Haute Autorité qui nous est soumis et la période 
transitoire prévue par le Traité approche de sa 
fin. De nouvelles tâches s'annoncent sur le plan 
européen et nous incitent naturellement à faire 
le point de ce qui existe déjà. 

Si nous abordons la discussion générale sous 
cet angle, une première question s'impose: Que 
nous dit le rapport? Dans son rapport écrit, la 
Haute Autorité, nous l'admettons, a réuni avec 
beaucoup de zèle les chiffres concernant l'évo
lution au cours de la période écoulée. Elle y 
présente de manière remarquable différents 
problèmes qui ont surgi pendant cette période 
et dresse une liste complète des mesures qui ont 
été prises. Bref, ce rapport représente une 
somme de travail considérable. 

Mais a-t-il été conçu comme il le fallait? Les 
exposés qui nous sont soumis n'ont-ils pas un 
caractère rétrospectif, descriptif? Ne se bornent
ils pas à faire des constatations? Et n'est-ce pas 
en vain qu'on y cherche ce que l'homme politique 
compte précisément y trouver: un exposé de 
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toutes les données du problème, des possibilités 
de solution, des questions qu'il s'agit de tran
cher? 

Certes, ce matin, le président de la Haute 
Autorité a abondamment complété le rapport 
écrit sur ses points essentiels; je suis même 
tenté de dire, avec mon collègue M. Furler, qu'il 
a donné trop d'indications supplémentaires. Mais 
cela n'infirme en rien notre critique, car même 
si l'on tient compte à la fois des déclarations 
faites ce matin par le président et du rapport 
écrit, les points sur lesquels elle se fonde de
meurent les mêmes. Je me permettrai de citer 
quelques exemples. 

Voyons tout d'abord le problème des objectifs 
généraux. On pourrait assimiler la proclamation 
des objectifs généraux à une déclaration gouver
nementale, à un programme qu'un gouverne
ment, et fût-ce le pire des gouvernements, dé
finit et publie, un programme orienté vers 
l'avenir 'et dans lequel le gouvernement énonce 
ce qu'il veut faire. 

Au paragraphe 173 du rapport, où la Haute 
Autorité prend position à ce sujet. on lit: un 
premier mémorandum sur la définition des ob
jectifs généraux a été publié au mois de juillet 
1955 et - je cite - «il ne s'agissait que d'un 
premier travail définissant de grandes lignes 
d'action>>. Plus loin, on lit: «Ce travail est appelé 
à être approfondi et, à cette fin, des commissions 
d'experts ont été constituées; ces commissions 
d'experts n'auront sans doute pas terminé leurs 
travaux avant le mois d'octobre 1956>>. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, rappelez-vous les espoirs qui étaient atta
chés à la création de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier, à la première réunion 
de la Haute Autorité, à ses premières activités, 
à l'établissement du marché commun, rappelez
vous tout ce qu'on attendait de ces grandes inno
vations, et voyons, d'autre part, la déclaration 
de ce que nous voulons faire, en somme, de ce 
qui doit déterminer les grandes lignes de notre 
action qui se réduit à ceci: nous reviendrons plus 
tard sur ce problème. 

Vous comprendrez que, sur ce point, le rap
port est quelque peu décevant pour celui qui 
l'aborde avec un esprit critique; et même après 
les déclarations faites ce matin par le président 
de la Haute Autorité, je ne puis me défendre de 
cette impression. Une fois de plus, on se borne 
à parler d'observer l'évolution, de développer 
certaines tendances et <<d'attendre ce que cela 
donnera>>. 

Voici un deuxième point: la relation entre la 
politique charbonnière et la politique écono
mique générale. Je suis très heureux que M. le 
président René Mayer ait franchement abordé 
le problème. Il s'agit là d'un problème d'actua
lité extrêmement grave et qui s'est précisé à 
propos des prix du charbon: c'est celui de l'har
monisation de la politique charbonnière de la 
Haute Autorité avec la politique économique des 
gouvernements des Etats membres. 

Il faut avouer que, jusqu'à présent, les Etats 
membres ont poursuivi, dans une très large 
mesure, une politique charbonnière nationale -
qui s'est exprimée de façon particulièrement 
marquante dans leur politique des subventions 
- précisément parce qu'une politique écono
mique nationale est impossible en l'absence 
d'une politique charbonnière nationale. J'ajou
terai qu'une politique charbonnière supranatio
nale exige une politique économique supranatio
nale. Nous avons exprimé notre avis sur ce point 
devant l'Assemblée: la politique charbonnière 
de la Haute Autorité devrait nécessairement 
entraîner la coordination des politiques écono
miques des pays membres. C'est en ce sens que 
nous avons interprété les d2cisions d'octobre 
1953, dont nous nous sommes vivement félicités. 

Où en sommes-nous aujourd'hui? Le rapport 
prend position à ce sujet aux paragraphes 203 
à 208, intitulés: <<Coopération avec les gouver
nements pour une politique générale d'ex
pansion». 

On nous dit qu'un comité mixte a été cree, 
et M. le président René Mayer a déclaré ce 
matin que l'Assemblée avait apprécié cette 
mesure. Le rapport nous apprend que les gou
vernements ont envisagé d'examiner avec la 
Haute Autorité leur politique générale d'expan
sion et d'investissement en vue d'harmoniser le 
développement général avec les mesures prises 
par la Haute Autorité. 

Nous pensions qu'il s'agissait là du geste qui 
nous ferait sortir des limites posées par l'inté
gration partielle. Or, que voyons-nous? Ce comité 
mixte établit des prévisions communes relatives 
à l'expansion économique générale jusqu'en 1965, 
définit les perspectives et les conditions du dé
veloppement de la consommation et examine les 
distorsions dans la concurrence. Certains pro
blèmes ont été provisoirement ajournés: c'est 
le cas pour la réglementation des échanges à 
l'intérieur du marché co'mmun et le financement 
des investissements. 

Mademoiselle, messieurs, actuellement la 
question se pose dans les termes suivants: ou 
bien on rend aux gouvernements la liberté de 
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pratiquer leur politique de subventions et leur 
politique charbonnière nationale ou bien on 
poursuit en commun une politique d'expansion 
en application des décisions du 13 octobre 1953. 
Nous aurions souhaité que la Haute Autorité 
nous soumît aujourd'hui cette alternative, nous 
aurions voulu qu'elle nous posât cette question, 
car cela nous eût permis de réaffirmer notre 
volonté de pratiquer, sur un plan très vaste, 
une politique commune de la conjoncture. 

Que nous dit la Haute Autorité à ce propos? 
Au paragraphe 208, elle déclare: «Tous ces tra
vaux trouvent leur origine et leur justification 
dans la nécessité d'harmoniser l'action de la 
Haute Autorité et la politique économique géné
rale des Etats membres, en vue de favoriser 
l'expansion économique.» 

Et voici mon impression: non seulement on 
a consciemment dissimulé le problème, mais on 
a même renoncé au style châtié de l'historien de 
l'économie ou du statisticien consciencieux, qui 
caractérise par ailleurs le rapport, et on parle 
à dessein une langue obscure, artificielle, 
énigmatique. 

Je sais gré à M. le président René Mayer 
d'avoir mis, ce matin, ce problème en relief. Il 
en a brièvement exposé les données; ma réponse 
sera donc également très brève. Je pense qu'il 
serait bon d'aller de l'avant; la Haute Autorité 
devrait avoir l'audace de s'engager dans une 
politique supranationale de la conjoncture afin 
de pouvoir pratiquer une politique charbonnière 
supranationale. Sans doute notre réponse aurait
elle été beaucoup plus claire et beaucoup plus 
précise si, dans le rapport, les problèmes avaient 
été posés de façon plus détaillée. 

Voici un troisième point: les objectifs de 
politique économique. Dans son rapport, la 
Haute Autorité annonce à plusieurs reprises 
qu'elle publiera à l'avenir des prévisions rela
tives à la conjoncture. Cette mesure, d'ailleurs 
prescrite par le Traité, est excellente. Mais je 
suppose que, lors de la signature du Traité, on 
n'avait pas l'intention, en créant la Haute 
Autorité, de multiplier, à l'échelon supranatio
nal, les instituts économiques qui établissent des 
pronostics sur la conjoncture. 

Les objectifs fixés par le Traité sont l'expan
sion, l'élargissement de la production et le 
relèvement du niveau de vie. Il en résulte que 
l'intégration ne peut pas se ramener à une 
simple addition. Intégrer, ce n'est pas établir 
des règles de jeu communes, dans l'idée que 
l'aménagement des conditions de la concurrence 
entraînera automatiquement l'expansion, l'ac
croissement de la production et le relèvement 

du niveau de vie. Le rapport contient des 
constatations précieuses, une bonne observation 
de l'évolution et d'excellentes analyses, mais 
nous estimons qu'il faudrait en tirer des conclu
sions en matière de politique économique. 

Il nous semble que le rapport s'arrête pré
cisément là où il devrait commencer. Par exem
ple: Quels sont les voies et moyens qui ont été 
envisagés et proposés en vue de résoudre le 
problème du charbon, en vue de résoudre à 
long terme le problème du minerai, en vue 
d'éliminer la crise de la ferraille? 

Une fois de plus, j'exprime ma reconnaissance 
à M. le président Mayer d'avoir souligné ces 
problèmes ce matin. Mais je me serais réjoui 
davantage si, dans le rapport même, on avait 
pris position sur ces problèmes particuliers avec 
plus de clarté et plus de précision, de manière 
à mettre en évidence toute leur portée. 

Le rapport ne fait qu'effleurer le problème 
du minerai sans le considérer sous l'angle de 
l'expansion. Le paragraphe 54 énonce: «L'appro
visionnement... en minerai n'a pas jusqu'ici 
posé de problèmes». Et au paragraphe 56 je lis: 
<<La consommation a été couverte par une 
reprise aux stocks et un appel accru aux impor
tations en provenance des pays tiers». Mais 
quelles sont, pour l'avenir, les possibilités 
d'approvisionnement qu'offrent les pays tiers? 
Quels sont les contreparties commerciales à 
fournir en échange de ces importations? Dans 
le rapport, le problème du minerai n'a pas été 
examiné à la lumière des objectifs fixés par le 
Traité, l'accroissement et l'expansion. 

Ce matin, M. le président René Mayer a parlé 
à ce propos d'investissements et de prévisions 
politiques. Mais il n'y a fait que des allusions, 
il s'est borné à exprimer des espoirs. Nous 
aurions préféré qu'il nous demande: Que 
devons-nous faire? Que pensez-vous de '.1otre 
conception? 

Parlons de la ferraille. A plusieurs reprises, 
le rapport effleure ce problème, mais sans 
jamais le présenter, me semble-t-il, comme un 
véritable problème. Au paragraphe 54, il est 
parlé de tensions qui sont apparues dans le 
domaine de la ferraille. Le paragraphe 63 
indique qu'on a noté, à la fin de 1955, une 
tension sur le marché et que le gouvernement 
des Etats-Unis a été sollicité par des utilisateurs 
de ferraille américains d'imposer des restric
tions aux exportations de ferraille. Immédiate
ment après, on nous donne des apaisements: 
pour le moment, c'est-à-dire pour le premier 
semestre de 1956, la situation demeure sans 
changement pour nous. 
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Je citerai encore le paragraphe 63: «Diverses 
mesures prises par la Haute Autorité en 1955 
et au début de 1956, ainsi que le nouveau régime 
de la ferraille qui est à l'étude, assureront l'équi
libre entre les ressources et les besoins». Et le 
paragraphe 169 contient cette déclaration lourde 
de sens: <<Le problème de la ferraille est un pro
blème d'ordre structurel». 

Le rapport n'en dit pas davantage; d'où une 
première question: quel est ce nouveau régime 
de la ferraille qui est à l'étude? Je suis certain 
qu'à la Commission on nous parlera, avec toute 
la précision voulue, de ce nouveau système avant 
la mise en vigueur des accords et que nous 
aurons l'occasion d'en discuter. 

Et une seconde question: comment la Haute 
Autorité envisage-t-elle d'affronter ce problème 
d'ordre structurel? Ce matin, M. René Mayer 
a indiqué que cet aspect de la politique de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier se situe précisément parmi les problèmes 
qui préoccupent le plus vivement la Haute Auto
rité et il a esquissé certaines propositions. Mais 
ce problème ne se pose-t-il pas depuis des années, 
n'est-il pas examiné depuis des années, ne nous 
a-t-on pas répété la même chose tous les ans: 
il faut rechercher les moyens de résoudre ce pro
blème? 

Et maintenant, le charbon. Au paragraphe 34 
du rapport, il est constaté que l'accroissement de 
la production a été insuffisant, que la tension 
sur le marché commun du charbon est crois
sante et que l'on a noté des difficultés régionales 
d'approvisionnement. 

Le paragraphe 65 parle de tensions sur le 
marché commun du charbon, tandis que le para
graphe 83 est destiné à nous rassurer: <<En ce 
qui concerne l'approvisionnement de la Com
munauté pendant les mois à venir, le problème 
ne se pose pas principalement pour les quantités. 
D'une part, l'accroissement de la consommation 
semble devoir être moins forte qu'en 1955. D'au
tre part, une certaine augmentation de la pro
duction charbonnière paraît encore réalisable 
et des tonnages d'appoint sont disponibles aux 
Etats-Unis». 

Il y a certes le problème des frets; mais, nous 
dit le rapport, ce n'est pas là un problème grave, 
puisque la cherté des frets incite les armateurs 
à accélérer le rythme de la construction navale. 

Mademoiselle, messieurs, il ne me semble pas 
que l'on puisse raisonner ainsi. Je me souviens 
fort bien que la Haute Autorité nous a transmis 
un document sur l'évolution des frets pour le 
charbon américain. Je n'ai pas sur moi ce docu-

ment, mais les frets, s1 Je me souviens bien, 
étaient tantôt en hausse, tantôt en baisse. Est-ce 
à dire que tantôt la construction navale a été 
forcée, que tantôt elle a diminué ou que des 
bateaux ont été mis à la ferraille? 

Le problème du charbon ne peut pourtant 
pas être traité de la sorte et on ne saurait nous 
proposer une telle solution! 

La question de la politique charbonnière est 
très sérieuse et nous aurions aimé que le rap
port nous donnât quelques précisions, non pas 
sur la politique du charbon, car nous en discu
terons encore plus tard, mais sur certains pro
blèmes partiels, celui des mines marginales, 
celui du financement des investissements, par 
exemple. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, je disais tout à l'heure que cette discus
sion générale nous permet d'aborder en public 
tel ou tel problème qui pourra être examiné 
dans l'intervalle et discuté à la prochaine 
réunion de l'Assemblée Commune. 

A ce propos, la question des cartels me pré
occupe beaucoup. Sans vouloir discuter la ques
tion elle-même, je me bornerai à émettre un 
voeu au nom de mes amis politiques. Au para
graphe 133, il est question d'une commission des 
normes dont quelques attributions sont citées: 
tracer une limite entre la vente par les comptoirs 
et la vente directe par les sociétés minières affi
liées, fixer des normes pour la détermination 
du degré d'emploi, définir notamment la con
sommation propre des mines, la consommation 
propre des usines et les ventes locales. 

Messieurs les membres de la Haute Autorité, 
je vous demande officiellement de nous donner 
dans les meilleurs délais des précisions sur les 
annexes et les accords visés à l'article 10 de la 
décision N" 8-56. Voici le texte de cet article: 

<<Sont autorisés les accords passés par les socié
tés minières suivantes (vient la liste de ces 
sociétés) ... et relatifs à la création d'une com
mission des normes, ainsi que les résolutions 
adoptées par ces sociétés minières au sein de 
cette commission des normes sur la consomma
tion propre des usines, sur les ventes locales, sur 
l'équilibre de l'emploi, tous consignés au N" 5 
et aux annexes . . . des accords du ... >> 

Nous demandons à voir les accords en 
question. 

Encore une remarque! Mes amis politiques 
et moi-même avons pris grand intérêt à la lec
ture des explications que la Haute Autorité nous 
a données, dans son rapport, à propos du troi-
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sième alinéa de l'article 48 du Traité. Nous les 
trouvons au paragraphe 130, sous le titre <<Re
lations avec les associations d'entreprises». Elles 
couvrent une demi-page dont la moitié est 
occupée par la citation du troisième alinéa de 
l'article 48 du Traité. Puis la Haute Autorité 
constate que la plupart des associations de 
producteurs habituellement consultées se sont 
conformées à ces dispositions. Viennent ensuite 
les décisions de la Haute Autorité: <<publier une 
liste des associations qui se sont mises en règle 
conformément à l'article 48 et leur demander 
de transmettre périodiquement à la Haute Auto
rité un rapport succinct des travaux de leurs 
co mi tés consul ta tifs». 

La Haute Autorité a pris une deuxième déci
sion, celle d'adresser une lettre de rappel aux 
organisations qui n'ont pas encore procédé ,aux 
aménagements visés par le Traité. 

Il y a encore une troisième décision, et c'est 
à mon avis, la plus belle. La Haute Autorité a 
décidé de <<recommander aux services de la 
Haute Autorité, lorsqu'ils doivent demander des 
renseignements à des associations n'ayant pas 
encore rempli les conditions de l'article 48, de 
s'adresser en même temps aux associations de 
travailleurs et d'utilisateurs». 

Le troisième alinéa de l'article 48, mademoi
selle, messieurs, fait partie intégrante du Traité. 
Son sens est absolument clair: pour obtenir les 
informations qui lui sont nécessaires ou pour 
faciliter l'exécution des missions qui lui sont 
confiées, la Haute Autorité ne peut traiter avec 
les associations de producteurs que si elles 
assurent aux travailleurs et aux utilisateurs une 
participation à leurs organes directeurs, etc .... 
Nous serions vraiment reconnaissants à la Haute 
Autorité d'appliquer les dispositions du Traité 
également sur ce point. 

Il ne nous suffit pas de recevoir un rapport 
indiquant quelles sont les organisations qui se 
sont mises en règle; il faut aussi que nous 
sachions comment elles fonctionnent. Il me 
revient, par exemple, qu'un comité de cette 
sorte a été effectivement créé dans une organi
sation; mais ce comité ne s'est jamais réuni. 
Peut-être la Haute Autorité pourra-t-elle dé
clarer de son propre chef qu'elle n'accepte les 
informations qu'elle désire obtenir sur les pro
grammes d'investissement, la production, les 
salaires ou les projets concernant les prix, que 
si elles lui sont effectivement fournies par des 
organisations tripartites selon la formule prévue 
par le Traité. 

C'est ce que j'avais à dire à propos de cette 
première lecture destinée à nous faire acquérir 

et discuter une prem1ere impression générale 
sur l'activité de la Communauté. Je ne me suis 
assurément pas fait le Troubadour de la Haute 
Autorité et je n'en avais pas l'intention. J'ai 
esquissé une critique à grands traits et dit qu'en 
réalité le rapport s'arrête au seuil des problèmes. 
J'ai dit aussi que certaines questions écono
miques d'importance capitale ont été passées 
sous silence. 

Quels sont, dans les domaines qui nous con
cernent, les objectifs à court et à long terme? 
Quels sont les moyens de les atteindre? Telle 
était la première question. Le résultat ne donne 
pas une satisfaction entière. 

D'autres questions se posent: quels obstacles 
la Haute Autorité aperçoit-elle? Quelles difficul
tés croit-elle avoir à surmonter? Quel appui 
attend-elle de son parlement? Les problèmes 
sont abordés, mais aussitôt ils sont édulcorés et, 
en fin de compte, on se dit: en somme, tout ne 
va pas si mal que ça! On a peur de dégager les 
problèmes véritables, de se demander franche
ment où le bât blesse et comment on peut être 
aidé par le parlement. 

Mes critiques sont-elles malveillantes? Pas du 
tout. Le parlement est le représentant de l'opi
nion publique; il n'est pas seulement la tribune 
des porte-parole du pouvoir exécutif. Le parle
ment n'a pas seulement le droit de critiquer, il 
en a aussi l'obligation. Nos critiques sont desti
nées à stimuler l'action de la Haute Autorité 
dont nous savons que ses pouvoirs sont limités. 

Nous n'ignorons pas les nombreuses difficultés 
latentes et c'est pourquoi j'ai commencé par dire 
que la Haute Autorité n'est pas un véritable pou
voir exécutif, ni l'Assemblée Commune un véri
table pouvoir législatif. De là, pour la Commu
nauté et ses institutions, la nécessité d'aller de 
l'avant. Mais cette impulsion ne se produira pas 
si l'on continue à dire que tout va bien, si l'on 
refuse de se livrer à une critique constructive. 
Or, c'est cette critique-là que j'ai voulu faire. Si 
nous prétendons être le modèle dont devra 
s'inspirer l'intégration, il nous faut prendre 
conscience des points faibles de notre propre 
oeuvre. 

Afin de montrer combien nous prenons au 
sérieux, mes amis politiques et moi-même, notre 
souci de voir les institutions de la Communauté 
aller de l'avant et conquérir la place qui leur 
revient, je vous ferai quelques remarques à pro
pos du chapitre I du rapport, où il est question 
des institutions de la Communauté. 

Je pars de l'idée que le Rapport est un rap
port d'activité des institutions de la Commu
nauté. Une grande partie du chapitre I est con-
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sacrée au Comité Consultatif. Nous nous en féli
citons, car la présence d'experts et de techniciens 
est toujours souhaitable et mème absolument 
nécessaire. Ce fut pour nous une grande satis
faction de voir que la Haute Autorité n'hésite 
pas à prendre fréquemment l'avis du Comité 
Consultatif. Mais il me semble que la Haute 
Autorité aurait tort d'oublier que le Comité Con
sultatif est, comme son nom l'indique, un organe 
consultatif de la Haute Autorité, un organe que 
la Haute Autorité charge de lui donner les con
seils qu'elle en attend. 

Dans le mème chapitre, une large place est 
également faite au Conseil spécial de Ministres. 
Il est parfaitement normal que l'on nous ren
seigne abondamment sur l'action du Conseil de 
Ministres. Si les renseignements que l'on nous 
donne sur lui nous avaient permis d'en appren
dre davantage sur les progrès envisagés et réa
lisés, nous en aurions été enchantés. Je me per
mettrai de dire à la Haute Autorité que c'est elle 
qui doit ètre l'élément moteur dans cette coopé
ration avec le Conseil de Ministres. 

Nous aurions préféré que le Rapport de la 
Haute Autorité se fût attardé moins aux réserves 
marquées au coin de l'intérêt national qu'aux 
motifs d'aller de l'avant. Nous nous serions ré
jouis d'apprendre que l'on avait mis en oeuvre 
le troisième alinéa de l'article 26, dont j'ai déjà 
entretenu l'Assemblée. Je vous en lis le texte: 

«Le Conseil peut demander à la Haute Auto
rité de procéder à l'étude de toutes propositions 
et mesures qu'il juge nécessaires à la réalisation 
des objectifs communs.» 

Voilà une exhortation qui s'adresse également 
au Conseil de Ministres. 

Enfin, toujours au chapitre I, «Institutions de 
la Communauté», il est question de l'Assemblée, 
mais juste assez pour que nous sachions que 
l'Assemblée est aussi une des institutions de la 
Communauté. Il est fait une allusion discrète 
à l'activité de ses commissions; on nous dit, par 
exemple, qu'une centaine de réunions ont eu 
lieu entre mai 1955 et avril 1956. 

Je vous le demande, mademoiselle, messièurs: 
en commissions et en séances publiques de notre 
Assemblée, n'avons-nous pas pris position, ne 
nous sommes-nous pas fait une opinion, n'avons
nous pas exprimé notre opinion sur des pro
blèmes qui revêtent une importance décisive 
pour la Communauté du Charbon et de l'Acier? 
N'avons-nous pas discuté vivement la question 
des cartels, le prélèvement, les questions sociales, 
la construction d'habitations ouvrières, la poli
tique charbonnière et la politique des prix? Il 

aurait été élégant de se montrer un peu plus 
explicite au sujet de l'activité de l'Assemblée. 

S'il en avait été ainsi, on serait moins tenté 
de croire que, ces derniers temps, la Haute 
Autorité a préféré traiter avec le Comité Con
sultatif et le Conseil de Ministres plutôt qu'avec 
l'institution parlementaire; on n'aurait pas 
besoin de rappeler que c'est le parlement qui 
insiste sur la nécessité d'achever l'intégration 
et qui s'en fait l'avocat. On aurait alors une plus 
grande certitude que les parlementaires, qui 
sont, ne l'oublions pas, également membres de 
parlements nationaux, plaidront la cause de la 
Communauté et de l'intégration de manière bien 
plus ardente et plus constructive dans leurs 
parlements nationaux. 

Un débat en première lecture doit être essen
tiellement politique. Je ne crois pas avoir péché 
par excès de critique. Permettez-moi d'insister 
sur le caractère constructif que j'ai voulu don
ner à mes critiques. 

Je ferai une dernière observation. Les chiffres 
que la Haute Autorité aligne dans son Rapport 
général permettent de comparer les résultats 
obtenus par les Etats membres de la Commu
nauté, par les Etats-Unis d'Amérique et par 
l'U.R.S.S. L'addition des chiffres qui ont trait 
à l'économie des divers Etats de la Communauté 
montre que celle-ci occupe une place impor
tante dans le monde économique. 

A ce propos, m'adressant au Conseil de Mi
nistres et à la Haute Autorité, je leur demande 
instamment de comprendre que l'intégration 
est plus qu'une addition. Elle est à tout le moins 
une addition, mais pour être davantage, pour 
devenir une multiplication, il faut qu'il s'y 
ajoute une volonté politique de création. 

Il nous reste encore à subir l'épreuve du feu. 
Efforçons-nous de parvenir à cette multipli
cation! Car l'épreuve du feu à laquelle la Com
munauté est peut-ètre exposée, c'est de pouvoir 
montrer qu'elle est davantage qu'une simple 
production en commun, qu'une simple activité 
économique déployée en commun. Elle sortira 
victorieuse de cette épreuve le jour où l'on aura 
accepté de porter en commun les responsabilités. 

(Applaudissements.) 

l\1. le président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, M. 
Schi:ine a fort bien fait de souligner l'intérêt que 
présente l'échange de vues général - auquel 
l'organisation de nos travaux nous permet de 
procéder aujourd'hui - sur le rapport de la 
Haute Autorité ainsi que sur le remarquable dis-
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cours par lequel le président de la Haute Auto
rité a introduit ce rapport. 

Il a eu raison de dire qu'un tel échange de 
vues est précieux, à condition de ne pas se per
dre dans les généralités, car il nous permet de 
dresser un bilan, de voir où nous en sommes 
et, le cas échéant, sur quels points nous avons 
échoué, et de prendre conscience de la voie dans 
laquelle nous devons nous engager et des diffi
cultés que nous risquons de rencontrer. 

Monsieur le président, me3 amis politiques ont 
désiré que je présente nos félicitations à la Haute 
Autorité ainsi qu'à M. le président Mayer pour 
l'excellent discours qu'au nom de la Haute Auto
rité il a prononcé ce matin devant l'Assemblée. 

C'était là un exposé de grand style, richement 
documenté et fondé sur des faits intéressants. 

Un des principaux mérites de ce discours est 
d'être fondé sur des éléments de fait irréfutables, 
sur les expériences qui ont été faites, sur les 
résultats obtenus, sur les difficultés qui ont surgi. 
Le réalisme dont il s'est inspiré était à lui seul 
une réfutation des prétextes - ou bien dirai-je 
les préjugés? - de ceux qui estiment que les 
promoteurs d'une union européenne, ceux qui 
plaident en faveur d'une fusion de nos intérêts, 
sont des idéalistes à la pensée vague et peu 
conforme à la réalité et qu'il suffit de confronter 
leurs chimères et leurs utopies avec la dure 
réalité pour qu'elles s'évanouissent aussitôt. 

C'est à juste titre, monsieur le président, qu'il 
a été répété dans le discours de ce matin, et pas 
uniquement à l'intention de notre Assemblée, 
que le marché commun et la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier sont apparus 
comme des facteurs de stabilisation également 
dans le domaine des prix et qu'ils ont amélioré 
les conditions de vie au profit de tous les pays 
de la Communauté et non pas de certains seule
ment. 

De même, il a été dit que l'on a pu noter -
et il faut s'en féliciter - un accroissement con
sidérable des échanges depuis que la Commu
nauté a commencé son activité et depuis que le 
marché commun a été ouvert, accroissement que 
la conjoncture ne suffit pas à expliquer. 

Enfin, il a été dit que des progrès ont été réa
lisés dans le domaine de l'harmonisation, ce dont 
nous nous réjouissons particulièrement en rai
son des nombreux malentendus qui subsistent à 
cet égard: l'opinion n'est que trop répandue 
selon laquelle l'harmonisation serait une con
dition, certains disent même une condition néces
saire de l'intégration. 

Je pense que cela est une erreur et sans doute 
l'avis de l'Assemblée est-il presque unanime sur 
ce point. L'harmonisation ne saurait être autre 
chose que le fruit de l'intégration, même si le 
mûrissement de ce fruit doit se poursuivre tandis 
que le processus d'intégration est déjà amorcé 
et s'achève, de sorte que l'on peut certainemel)t 
parler d'une action réciproque entre la progres
sion du processus d'intégration, d'une part, et la 
réalisation de l'harmonisation, d'autre part. 

Il est bon que ce point ait été précisé une fois 
de plus cet après-midi. 

Je soulignerai, pour ma part, qu'il y a une 
différence essentielle entre l'harmonisation et 
l'égalisation, qui n'est certainement pas l'idéal 
que l'on cherche à atteindre par l'harmonisation. 

Monsieur le président, bien que dans le do
maine social le Traité ne donne que des attri
butions peu importantes à la Haute Autorité 
et d'une manière générale aux institutions de 
la Communauté, nous avons pu constater avec 
une vive satisfaction que des progrès certains 
ont été réalisés à cet égard. 

Je répète qu'à notre avis les questions écono
miques et les questions sociales sont indissoluble
ment liées et que toute politique économique 
qui néglige les aspects sociaux est inacceptable. 
Je rappelle aussi qu'à plusieurs reprises et de 
façon très nette nous avons demandé, ainsi que 
l'Assemblée elle-même l'a fait, l'application 
d'une politique sociale; ces demandes ont fait 
l'objet de résolutions qu'il serait sans doute 
superflu de rappeler, mais auxquelles nous 
sommes heureux de constater que la Haute 
Autorité porte un intérêt tout particulier, ce 
qui était précisément le but que nous poursui
vions. 

Pour une autre raison encore, nous apprécions 
hautement le discours qui a été prononcé au nom 
de la Haute Autorité: il a donné un aperçu clair 
et détaillé d'un certain nombre de problèmes 
qui préoccupent en ce moment la Communauté. 

Je citerai, par exemple, le problème des prix 
du charbon et celui des primes de poste en 
Allemagne, qui ont donné à la Haute Autorité 
des impulsions concrètes et l'ont incitée à don
ner à son tour des impulsions tendant à pour
suivre et à intensifier les efforts en vue de 
l'harmonisation de la politique économique et 
notamment de la politique conjoncturelle des 
six pays. 

Ces impulsions, qui sont la conséquence des 
mesures que la Haute Autorité a cru devoir 
prendre au sujet du problème des prix en 
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Allemagne, elle les a retransmises en prenant 
l'initiative d'établir un contact plus direct avec 
les six gouvernements, autrement dit avec le 
Conseil de Ministres, en vue de définir une poli
tique conjoncturelle commune et une politique 
de stabilité des prix qu'il semble nécessaire de 
pratiquer en raison de la situation actuelle de 
la conjoncture. 

Toutefois, dans le Rapport général de la Haute 
Autorité et dans le discours de M. Mayer, ces 
problèmes, et beaucoup d'autres encore, ont été 
laissés en suspens. 

J'en relèverai certains en passant, mais sans 
plus, car il me semble que si l'on voulait exa
miner de manière approfondie un ou plusieurs 
de ces problèmes dans le cadre d'un débat géné
ral, d'un échange de vues général, ou bien on 
négligerait nécessairement d'autres questions 
tout aussi importantes ou bien on ne parvien
drait pas à les traiter complètement. 

Je crois d'ailleurs qu'il suffit pour l'instant 
de les mentionner, car nous aurons, dans la 
seconde partie de la session ordinaire, en juin, 
l'occasion d'en discuter plus amplement. 

Il y a, par exemple, la question de savoir si, 
en ce qui concerne les subventions, on peut vrai
ment dire qu'il y a un lien entre l'article 4 du 
Traité et l'article 67. 

Il y a aussi les questions suivantes: 

Que faut-il entendre par flexibilité du niveau 
et de la structure des prix? 

Quelles sont les prévisions sur la position 
compétitive du charbon par rapport aux autres 
sources d'énergie? 

Quels sont les aspects de la politique charbon
nière, non seulement en ce qui concerne la situa
tion compétitive, mais aussi la production sidé
rurgique? 

Quels sont les principes qui, selon la Haute 
Autorité, devraient inspirer la politique des 
transports? 

Le discours de ce matin a laissé entendre que 
la Haute Autorité envisage de poursuivre une 
politique d'investissement plus active et plus 
large. Quelles sont les lignes directrices de cette 
politique? 

Il y a aussi la question extrèmement impor
tante de la réadaptation. 

Puis cette autre question: la politique des car
tels qui a été poursuivie jusqu'ici est-elle bonne? 
Est-il vrai que cette politique a été essentielle-

ment pragmatique? Dans l'affirmative, quels sont 
les motifs qui la justifient? 

La Haute Autorité nous dira-t-elle: <<Nous ne 
voulons pratiquer dans ce domaine qu'une poli
tique d'harmonisation sur une base pragma
tique?» Ou bien nous dira-t-elle: «Actuellement, 
nous ne pouvons pas encore, en matière de car
tels, engager une politique autre que pragma
tique»? Dans l'une ou l'autre de ces hypothèses 
il serait souhaitable que l'on nous indiquât les 
motifs justifiant la politique choisie. Certains 
problèmes relatifs aux cartels demeurent en sus
pens; il faudrait les aborder avec la même éner
gie que le problème de la GEORG. 

Indiscutablement, il reste un grand nombre 
d'autres problèmes très importants, notamment 
dans le domaine social et financier. Mais, mon
sieur le président, je n'ai pas énuméré ces ques
tions pour donner un aperçu détaillé. J'ai sim
plement voulu, à titre d'exemples, fair.e allusion 
à un certain nombre de questions qui, me sem
ble-t-il, ne peuvent pas être examinées point 
par point et de manière approfondie dans le 
cadre d'un débat général. Sans doute seront
elles examinées de plus près et de manière cri
tique en juin, sur la base des rapports que les 
commissions compétentes de l'Assemblée auront 
établis dans l'intervalle sur le Rapport général 
de la Haute Autorité. 

Pour une autre raison encore, nous avons 
approuvé ce matin le discours de M. Mayer. 
Dans son plaidoyer vigoureux en faveur du 
caractère ouvert de la Communauté, il a sou
ligné un certain nombre de résultats dont il 
faut se féliciter et qui prouvent que la Haute 
Autorité tient beaucoup à accentuer progressive
ment ce caractère de notre Communauté. 

M. Mayer a insisté sur l'importance des rela
tions avec les Etats-Unis et avec d'autres pays 
qui ont accrédité des délégations auprès de la 
Haute Autorité, en précisant notamment l'évo
lution récente des relations avec la Suisse et 
en s'étendant longuement sur les relations avec 
la Grande-Bretagne et le fonctionnement de 
l'Accord d'Association. 

Il s'agit là d'une question capitale et nous 
nous félicitons de pouvoir déduire des déclara
tions du président de la Haute Autorité que les 
liens entre la Communauté et le Royaume-Uni 
semblent avoir été renforcés et multipliés. 

J'ai l'espoir, et nous le partageons tous, que 
cette évolution se poursuivra et qu'à mesure que 
la Communauté et le marché commun marque
ront des succès plus évidents, il apparaîtra plus 
clairement qu'une coopération plus intense et 
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une association plus étroite répondent à l'intérêt 
de tous. Ainsi la preuve sera-t-elle faite que les 
efforts que nous déployons en vue d'une inté
gration européenne plus poussée, loin d'être diri
gés contre des tiers, quels qu'ils soient, se fondent 
effectivement sur la réalité économique et sociale. 

Il faut également se féliciter de ce que la 
réalité et le caractère concret de ce marché 
commun s'affirment de plus en plus, quelque 
récente qu'en soit la création; et peut-être ce 
caractère apparaîtra-t-il bientôt plus clairement 
que dans le cas de la coopération, en apparence 
plus dynamique, que l'on peut observer dans le 
Commonwealth. 

J'espère que M. van Vredenburch qui, et 
nous nous en félicitons, a été placé à la tête de 
la délégation de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier à Londres, pourra contri
buer à renforcer les relations entre la Commu
nauté et le Royaume-Uni, à resserrer les liens 
d'association avec lui et à approfondir le carac
tère ouvert de notre Communauté également à 
l'égard du Commonwealth. 

Vu les grandes qualités de ce diplomate et la 
conviction solide avec laquelle il s'adonne à cette 
grande tâche, je ne doute pas qu'il y parvienne. 

Il est un autre point qui nous a vivement satis
faits dans le discours de M. Mayer: il a fait un 
exposé éloquent, et très persuasif précisément 
par le réalisme dont il s'est inspiré, en faveur 
d'une intégration plus poussée de l'Europe, un 
exposé qui se fonde, lui aussi, sur la réalité et 
l'expérience et notamment sur l'expérience même 
de la Haute Autorité. M. Mayer a plaidé la cause 
du marché commun général et de l'Euratom, 
dont il appelle de ses voeux la création. 

On a demandé, cet après-midi, si la création 
de l'une de ces institutions ne devrait pas être 
hâtée plus que la mise en oeuvre de l'autre. Il 
me semble que l'on peut discerner cette pré
occupation dans le discours de M. Mayer. 

Je me suis demandé s'il n'aurait pas fallu 
aborder la question de la relation - qui existe 
sans doute et qui ne saurait échapper à la Haute 
Autorité - entre ces deux institutions. 

M. Mayer eut raison d'affirmer ce matin qu'il 
sera absolument indispensable, quand on insti
tuera le marché commun général et l'Euratom, 
de doter ces organismes de pouvoirs exécutifs 
réels, bien que limités. 

Nous partageons entièrement cet avis, en 
ajoutant toutefois, et la Haute Autorité com
prendra sans doute que c'est là notre rôle, que 
les organes de ces deux institutions devraient 

aussi être conçus selon les principes démo
cratiques et habilités à exercer un contrôle réel 
et efficace. 

Ceci dit, monsieur le président, nous n'enten
dons aucunement minimiser l'importance que 
revêtent, pour la réalisation de l'intégration, 
deux autres organes mentionnés dans le rap
port du Comité Spaak, à savoir le Conseil 
spécial de Ministres et la Cour de Justice. 

Au cours de cette session, nous aurons l'occa
sion de nous étendre plus longuement sur ce 
rapport. 

Avec la Haute Autorité, nous nous félicitons 
de constater que, sur l'énergie classique, le 
rapport contient des propositions selon lesquelles 
la Haute Autorité, avec le Conseil de Ministres, 
doit devenir l'instrument au moyen duquel se 
réalisera et se poursuivra, comme nous l'espé
rons, une politique européenne de l'énergie. 

A la fin de son discours, M. Mayer a illustré 
de manière très pertinente, par une citation 
remarquable et surprenante, sous plus d'un 
rapport, le fait qu'une communauté européenne, 
élargie quant à ses objets et à son ampleur, est 
une communauté de la paix et ne veut pas être 
autre chose. 

Le rôle primordial que notre continent peut 
encore jouer - et j'ajouterai: qu'il désire jouer 
toujours davantage - il pourra s'en acquitter 
d'autant plus efficacement que la Communauté 
européenne disposera d'institutions et d'orga
nismes mieux outillés pour accomplir leur mis
sion, qui est d'apporter au monde la paix et la 
prospérité. 

M. Schéine a dit qu'il n'avait pas à se faire 
le troubadour de la Communauté. J'ajouterai 
que, pour ma part, et bien que jusqu'ici j'aie 
fait l'éloge de la déclaration de la Haute Auto
rité, je ne pense pas non plus devoir m'en faire 
le troubadour, d'autant moins que les hommes 
qui la composent et qui sont attachés aux réali
tés n'auraient que faire d'un troubadour. 

Je préciserai que ce serait une erreur que de 
déduire de ce que je viens de dire dans ce débat 
général que nous n'avons pas de critiques à for
muler quant au Rapport général ni au sujet de 
certains points de la politique de la Haute Auto
rité. Et si je parle de points particuliers, ce 
n'est pas du tout à des points de détail que je 
songe. 

Je ne veux pas préjuger notre position; nous 
ne la définirons pas avant d'avoir eu connais
sance des rapports des différentes commissions. 
Il va de soi que, pour la définir, nous tiendrons 

• 
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largement compte des problèmes de la politique 
sociale, de la réadaptation, de la politique en 
matière de cartels, de la libre circulation de la 
main-d'oeuvre, de la politique financière et 
d'investissement, ainsi que de l'attitude que 
la Haute Autorité envisagera de prendre à leur 
égard ou des éclaircissements qu'elle jugera 
nécessaire de nous donner. 

Ce ne sont là nullement des questions de 
détail; au contraire, chacune d'elles est essen
tielle pour l'activité de la Communauté et pour 
la qualité de ses méthodes de travail. 

Je n'approfondirai pas ces problèmes parti
culiers ni ne devancerai les observations qu'à 
ce propos nous formulerons à la session de juin. 

Mais je crois devoir critiquer dès maintenant 
la façon dont la Haute Autorité a conçu son 
obligation de faire rapport à l'Assemblée Com
mune, une fois par an, sur ce qui s'est passé 
dans la Communauté. 

Selon le Traité, ce Rapport général est un 
document très important du point de vue consti
tutionnel, car c'est sur lui que nous fondons notre 
appréciation de la politique de la Haute Autorité. 

Je tiens à souligner que c'est uniquement sur 
ce rapport que l'Assemblée pourrait se fonder 
au cas où elle estimerait devoir refuser sa con
fiance à la Haute Autorité; je m'empresse d'ajou
ter que je n'ai aucune raison de croire que cela 
puisse se produire cette année. 

Il a été dit aujourd'hui que ce rapport ne peut 
avoir qu'un caractère descriptif, que la technique 
même d'un tel rapport veut que l'on procède 
de manière purement descriptive. A notre sens, 
c'est inexact. Le Rapport général ne doit pas 
relater simplement ce qui s'est passé. Nous 
sommes loin de penser qu'il puisse se borner à 
cela. Nous estimons au contraire, qu'il doit ex
pliquer pourquoi on a agi de telle ou telle 
manière ou encore pourquoi on s'est abstenu 
d'agir. 

Le rapport devrait indiquer en outre, les 
grandes lignes de la politique que la Haute 
Autorité a poursuivie au cours de l'année passée 
ainsi que les grandes lignes de la politique qu'elle 
croit bon d'adopter pour l'année à venir. 

Le rapport imprimé ne répond pas à ces con
ditions. Du point de vue technique, c'est un tra
vail remarquable; il contient des éléments de 
fait extrêmement précieux et il est très claire
ment rédigé. A plus d'un égard, il s'appuie sur 
une excellente documentation. Mais ce n'est pas 
un document politique. ll est plat. On n'y devine 
pas la main du maître. 

Il pourrait faire penser que la Communauté 
risque de s'engager dans la voie de la techno
cratie. Je ne crois pas, monsieur le président, 
que ce soit là ce que nous espérons trouver dans 
un rapport général. 

La teneur du discours de ce matin était, en 
revanche, toute différente. Il révélait un esprit 
conscient des réalités politiques, une profonde 
conviction en même temps qu'une position auda
cieuse et mûremement réfléchie; il témoignait 
d'un esprit perspicace et il nous a donné une 
vision de la politique qui a été poursuivie et de 
celle qui le sera à l'avenir. Là, on sentait la 
main du maître. 

Mes amis politiqués et moi-même sommes 
d'avis que le Rapport général imprimé et le dis
cours de ce matin forment un tout indivisible. 
S'il n'en était pas ainsi, la Haute Autorité pour
rait, en nous soumettant un rapport aride, plat, 
purement descriptif et d'un intérêt médiocre, 
nous empêcher de nous prononcer en connais
sance de cause pour formuler au besoin - mais 
je me félicite que tel ne soit pas le cas cette 
fois-ci - une motion de censure motivée sur la 
politique de la Haute Autorité. 

Mais, je le répète, la partie écrite et la partie 
orale forment ensemble le Rapport général. C'est 
en se fondant sur les deux parties du rapport 
qu'il faut porter un jugement et c'est sur cette 
base que nous sommes disposés à formuler notre 
appréciation provisoire et à dire que, dans l'en
semble, notre jugement est favorable, encore que 
sur certains points nous ayons que.lques critiques 
à faire. 

Tout en appréciant hautement le discours de 
ce matin, nous estimons que nous avons disposé 
de bien peu de temps, je dirai même de trop peu 
de temps pour l'examiner, pour saisir pleinement 
tout ce qu'il contenait, pour nous consulter réci
proquement, pour réagir de façon adéquate en 
face de cette déclaration extrêmement impor
tante. La qualité de notre débat en souffre inévi
tablement et la tâche de l'Assemblée Commune, 
qui est déjà assez lourde, s'en trouve compliquée 
inutilement, ce qui, nous semble-t-il, n'est pas 
propre à servir la collaboration entre la Haute 
Autorité et l'Assemblée. 

Nous estimons donc qu'à l'avenir il faudra 
exposer clairement dans le rapport écrit les 
grands problèmes du moment et indiquer en 
même temps la politique poursuivie par la Haute 
Autorité en la matière ainsi que la politique 
qu'elle se propose de mener. 

Ce n'est pas à la dernière minute que ces 
deux parties du rapport, extrêmement impor-
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tantes et indispensables, devraient être portées 
à notre connaissance, à celle de l'opinion pu
blique, à celle du monde entier, comme cela a 
été fait aujourd'hui avec beaucoup d'esprit et 
avec une éloquence que nous avons sincèrement 
admirée et dont nous reconnaissons volontiers 
qu'elle a servi l'intérêt de la Communauté. 

(Applaudissements.) 

M. le président. -Je prie l'Assemblée de bien 
vouloir m'excuser d'intervertir maintenant 
l'ordre d'inscription des orateurs. Si je le fais, 
c'est uniquement dans le but de faciliter le 
travail de chacun et pour permettre surtout à 
l'honorable ministre des affaires économiques 
de Belgique, qui nous fait l'honneur d'être pré
sent à nos assises, d'intervenir à ce moment du 
débat. Je suis persuadé, d'ailleurs, que je répon
drai au voeu de tous les membres de l'Assem
blée en lui donnant à présent la parole. 

M. Jean Rey, ministre des affaires économiques 
de Belgique, membre du Conseil spécial de 
Ministres. - Monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, je prie les honorables membres 
inscrits dans ce débat de bien vouloir m'excuser 
si j'ai demandé la parole maintenant. Rappelé 
par mes devoirs parlementaires mercredi matin 
à Bruxelles, je ne pourrai pas assister aux débats 
de demain. Sinon, je me serais plus naturelle
ment fait inscrire à la suite des orateurs que 
notre Assemblée doit encore entendre. 

Ce n'est pas par un simple rite de courtoisie 
ou par amitié que je déclare combien j'ai été 
frappé de l'exceptionnelle qualité du discours 
prononcé ce matin par le président de la Haute 
Autorité. 

Rarement les problèmes du passé, du présent 
et de l'avenir de la Communauté ont été traités 
avec autant de franchise, de clarté et cela a été 
extrêmement utile pour tout le monde. 

Si j'ai demandé à intervenir, brièvement du 
reste, dans ce débat, c'est que, comme vous le 
savez, le Traité a associé les ministres des 
affaires économiques aux travaux de cette 
Assemblée comme à ceux de la Communauté 
elle-même. Il n'est donc pas mauvais qu'un 
ministre des affaires économiques d'un des pays 
de la Communauté vous dise quel est son point 
de vue et quelles sont ses préoccupations du 
moment par rapport aux vôtres. 

Les considérations que je vais vous présenter 
sont au nombre de trois. 

Je voudrais d'abord souligner que l'optique 
des ministres des affaires économiques est diffé
rente de celle de la Haute Autorité. Cela est 

apparu d'une façon très nette dans nos derniers 
débats au Conseil spécial de Ministres. 

La Haute Autorité a la charge d'appliquer le 
Traité et d'en poursuivre les buts généraux et 
particuliers. Au contraire, les ministres des 
affaires économiques sont avant tout préoccupés 
par la politique économique générale dont ils 
ont la charge et, dans les circonstances pré
sentes, je suppose que je n'apprendrai rien à 
personne en disant que la préoccupation prin
cipale des ministres des affaires économiques 
dans nos six pays est la politique des prix. 

Il est tout à fait clair que pour mes collègues, 
que ce soient M. Ramadier, M. Zijlstra, M. Ras
f!Uin, M. Cortese, comme pour moi-même, qui 
avons eu l'occasion d'échanger nos vues au cours 
de séances du Conseil de Ministres, la montée 
des prix dans la Communauté et dans nos pays 
est le problème qui nous intéresse et qui nous 
préoccupe le plus directement. 

J'exagérerais en disant que nous en sommes 
gravement émus, mais la montée de tempéra
ture est suivie par nous avec le désir qu'elle ne 
devienne pas de la fièvre. En conséquence, c'est 
le problème numéro un de nos préoccupations. 

Tout naturellement, ce souci a réagi sur la 
manière dont nous avons abordé, au sein de nos 
séances, les problèmes qui sont plus strictement 
ceux de la Communauté et, notamment, le pro
blème des prix du charbon et de l'acier. 

Cette réaction s'est manifestée très clairement 
au mois de mars, quand la Haute Autorité nous 
a demandé ce que nous pensions de la fixation 
du prix du charbon. Presque tous les ministres 
des affaires économiques ont pris position contre 
la liberté du prix du charbon, non pas qu'elle 
ait paru mauvaise en elle-même, mais parce 
qu'ils craignaient des répercussions sur l'ensem
ble de leur politique économique générale. 

Le même problème se pose maintenant à 
l'occasion de la fiscalisation de certaines charges 
sociales. 

Je n'aborderai évidemment pas le fond de ce 
problème, puisque le gouvernement belge a 
adopté, pendant une période transitoire, une 
situation particulière que tout le monde connaît. 

Je constate simplement que ce problème est 
abordé par les ministres des affaires écono
miques d'une façon particulière, parce que c'est 
sa répercussion sur les prix en général qui leur 
paraît, dans leur économie, comme étant le 
problème fondamental. 

Il y a donc là une différence d'optique. Quelles 
conséquences faut-il en déduire? J'en tire trois. 
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La première est qu'il est indispensable que 
nous fassions un effort d'harmonisation entre ces 
points de vue. Je vous rappelle que l'article 26 
du Traité le dit d'une façon tout à fait expresse, 
car il est très clair, d'après ce texte, que ce que 
nous avons à considérer, ce ne sont pas seule
ment les problèmes du charbon et de l'acier, 
c'est aussi la politique générale. 

L'article 26 dispose, dans son premier alinéa: 
<<Le Conseil - c'est le Conseil de Ministres -
exerce ses attributions dans les cas prévus et 
de la manière indiquée au présent Traité, notam
ment en vue d'harmoniser l'action de la Haute 
Autorité et celle des gouvernements responsables 
de la politique économique générale de leurs 
pays». 

Le Traité a donc prévu qu'il faut harmoniser 
la politique de la Haute Autorité avec, non pas 
nos préoccupations de charbon et d'acier des six 
gouvernements, mais avec nos préoccupations de 
politique générale. 

Cela me paraît tout à fait légitime, tout à fait 
normal et je crois que c'est le moment de le 
souligner, dans la conjoncture actuelle. Cela ap
paraît peut-être d'une façon plus vive mainte
nant que cela n'est apparu à d'autres moments. 

Je crois que c'est au sein du Conseil, et d'après 
le Traité même, que nous devons nous efforcer 
de réaliser l'harmonisation de ces points de vue, 
et la Haute Autorité a été particulièrement bien 
inspirée en nous demandant, lors de notre ses
sion d'il y a cinq jours, à Luxembourg, de don
ner au Comité mixte, émanation de la Haute 
Autorité et du Conseil, des pouvoirs d'investiga
tion accrus dans ce domaine, en fixant au Comité 
un délai de travail. 

La seconde conséquence que j'en tire - je ne 
suis pas sûr qu'elle ait été jusqu'à présent fort 
mise en lumière, mais je crois que c'est le 
moment de le faire - est que, si vraiment la 
Haute Autorité doit avoir une politique en ma
tière de charbon et d'acier, et si elle doit l'har
moniser avec la politique générale des six pays, 
il en résulte qu'il faut, dans une certaine mesure, 
harmoniser aussi les politiques générales des six 
pays et qu'on ne pourrait pas espérer faire une 
politique de charbon-acier cohérente si l'on de
vait l'harmoniser avec six politiques nationales 
absolument divergentes. 

Je crois donc que c'est le moment de le dire 
et d'en tirer peut-être certaines conséquences, 
car vous allez aborder le problème du marché 
commun et vous allez constater que ce n'est pas 
un problème où vous avez à faire un choix entre 
le oui et le non, mais qu'il est déjà inscrit dans 

l'article 26 du Traité, au moins dans son germe, 
par l'idée qu'il faut obtenir une harmonisation 
des politiques générales si nous désirons pouvoir 
faire, dans le cadre de la Communauté, une poli
tique harmonisée. 

La troisième conséquence que j'en tire, c'est 
qu'il me semble indispensable que, dans la me
sure où l'on créera des institutions nouvelles -
et je fais allusion au rapport des experts de 
Messine - quelle que soit la forme qu'on leur 
donnera, et ici je n'entre pas dans les détails, il 
faudra que ces institutions aient un lien perma
nent et organique avec les institutions de la 
Communauté existante. 

Jamais vous ne pourrez faire une harmoni
sation convenable des politiques générales, celle 
du marché commun, par exemple, et de l'action 
de la Haute Autorité, d'autre part, si vous avez 
affaire à des institutions qui se considéreront de 
puissance à puissance et qui n'auront aucun lien 
organique entre elles. 

Voilà la première considération que je voulais 
présenter dans cette discussion générale. 

La seconde est qu'il faut souligner l'impor
tance grandissante, au point de vue économique, 
des problèmes de salaires. 

Les difficultés avec lesquelles nous sommes 
aux prises maintenant sont sans doute des diffi
cultés économiques, mais elles ont à leur base 
des revendications salariales, parfaitement com
préhensibles au surplus, et je ne répète pas le 
discours que j'ai prononcé, il y a quelques mois, 
à ce sujet. 

Dans mon pays, cela a pris l'aspect particulier 
de la réduction de la durée du travail. En Alle
magne, cela prend la forme d'autres problèmes 
qui viennent d'être évoqués et qui l'ont été ce 
matin par M. le président Mayer. Ce sont tou
jours des problèmes de salaires. 

Ces problèmes de salaires sont particulière
ment importants en haute conjoncture. Ils condi
tionnent l'évolution de la politique des prix et 
ils la conditionnent particulièrement en ce qui 
concerne le charbon car, dans cette industrie, il 
n'y a pas d'élasticité; l'importance de la main
d'oeuvre, son intervention dans le prix de revient 
du charbon est considérable et il n'y a pas de 
moyen de résorber facilement par des augmen
tations rapides de productivité, les accroisse
ments de charges résultant de l'augmentation 
des salaires. Il y a donc une liaison directe entre 
les revendications de salaires et l'évolution des 
prix. 
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Dès lors, il faut encourager la Haute Autorité 
à exercer, en cette matière, une action accrue. 
Vous savez qu'elle l'a déjà fait par un certain 
nombre d'études. En ce qui me concerne, je 
souhaite et j'appelle de tous mes voeux une 
action plus importante de la Haute Autorité 
dans le domaine des salaires et je dirai encore 
que je ne crois pas qu'on puisse sans cela con
cevoir une politique cohérente. 

Ma troisième observation est relative aux 
rapports existant entre la Haute Autorité et les 
organisations syndicales. 

Je ne crois pas que ce soit un problème insti
tutionnel. C'est plutôt un problème fonctionnel. 

Comment, nous membres des gouvernements, 
devons-nous l'envisager? Nous constatons que 
les organisations syndicales ne sont pas sous 
notre autorité, qu'elles ne nous obéissent pas. Je 
crois que je ne choquerai personne, pas plus 
mon collègue Gailly, de Belgique, que l'hono
rable M. Bertrand, en disant que ces organi
sations syndicales n'obéissent pas aux gouver
nements. 

Mais, dans une certaine mesure, elles cons
tatent tout de même que l'autorité gouverne
mentale existe et elles nourrissent quelque 
respect à son égard. Dans un certain nombre 
de circonstances, elles sont heureuses de l'ar
bitrage ou de l'intervention des gouvernements 
en vue de régler certains problèmes. 

Il me paraît clair qu'il devrait en être de 
même à l'égard de la Haute Autorité, mais ce 
n'est pas encore le cas. Il serait pourtant souhai
table que les organisations syndicales prissent 
l'habitude de considérer que ce n'est plus seu
lement avec leurs gouvernements nationaux 
qu'elles doivent traiter, qu'il s'agisse de consul
tations ou d'arbitrages, mais également avec la 
Haute Autorité. Ce serait très utile pour les 
organisations syndicales elles-mêmes. 

Je n'ai pas besoin de démontrer, dans cette 
Assemblée, que les organisations syndicales ont 
un pouvoir économique de fait qui est devenu 
considérable et qu'il y _a une très grande utilité 
à ce que, en contrepartie de ce pouvoir qui est 
le leur, elles acquièrent le sentiment qu'elles 
ont une responsabilité à l'égard de notre écono
mie. 

Plus on les met en contact avec certaines 
autorités, plus c'est utile. Elles ont davantage 
ce sentiment à l'égard des gouvernements et il 
serait nécessaire qu'elles l'aient davantage à 
l'égard de la Haute Autorité. 

En outre, je crois que ce serait bénéfique pour 
la Communauté elle-même. Il est tout à fait 
impossible de faire une politique économique 
cohérente si l'on dit à la Haute Autorité: vous 
avez le droit de faire des recommandations aux 
gouvernements, aux entreprises, et même de 
prendre des sanctions; vous avez, dans une cer
taine limite, le droit de présenter des observa
tions aux distributeurs, mais vous n'avez rien 
à dire aux travailleurs. 

C'est là une position qui, à la longue, ne serait 
pas tenable. 

En conséquence, je considère que, dans toute 
la mesure où nous pourrons encourager la Haute 
Autorité, d'une part, et les organisations syndi
cales, d'autre part, à avoir des rapports directs 
sur les problèmes économiques et sociaux qui les 
concernent et qui nous concernent tous, nous 
rendrons service aux uns et aux autres et nous 
mettrons un peu plus de réalité économique 
dans le fonctionnement de nos institutions. 

Voilà, monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, les observations que je désirais vous 
présenter dans ce débat. 

En terminant, je voudrais souligner ce que 
j'ai déjà esquissé tout à l'heure, c'est-à-dire que 
je ne crois pas que, dans le cadre de la Commu
nauté du Charbon et de l'Acier, nous soyons 
actuellement arrivés au terme d'une évolution. 
Je pense que nous sommes plutôt entrés dans 
une période d'évolution, dont nous devons 
maintenant progressivement accepter les consé
quences. 

A partir du moment où nous avons mis en 
commun nos économies sidérurgiques et char
bonnières, à partir du moment où nous avons 
créé une Haute Autorité, à partir du moment où 
nous avons admis que tout cela devait être har
monisé avec nos politiques économiques géné
rales, nous sommes entrés dans une voie dont 
l'issue normale est l'harmonisation de nos poli
tiques économiques générales elles-mêmes. 

Au moment où vous allez discuter les pro
blèmes d'une communauté atomique ou du mar
ché commun, j'estime qu'il est nécessaire de le 
dire. 

Je n'ai jamais considéré cela comme étant une 
sorte de choix qui serait fait en faveur d'une 
idéologie. Je ne pense pas que nous ayons à 
choisir entre des idéologies, encore que cela 
serait parfaitement respectable. Il est plus vrai 
de dire qu'il n'y a pas d'autre issue et que per
sonne, en matière économique ou en matière 
politique, ne nous a jamais montré qu'il y ait, 
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pour l'Europe occidentale, une autre voie que 
celle dans laquelle nous sommes actuellement 
engagés. 

Sans doute, il faut ménager les transitions; 
sans doute, il faut ménager des susceptibilités et 
des intérêts nationaux parfaitement respectables 
et j'essaie de montrer une certaine én9rgie 
quand je dois défendre ceux dont j'ai la chan;e 
dans mon pays; mais je ne crois pas qu'il y ait 
d'autre issue pour nos pays que cette marche 
en commun vers une intégration progressive. 

Il me paraît clair que, pendant bien des 
décades, nos six pays de la Communauté occi
dentale ont tenu le sceptre économique et poli
tique du monde, et il paraît également fort clair 
que ce sceptre est en train de s'échapper de nos 
mains. 

Le problème qui se pose pour nous est donc 
de savoir si nous allons nous y résigner. 

Dans la mesure où nous avons encore con
fiance dans ce que contient de valable et 
d'exceptionnel notre civilisation européenne 
occidentale, dans la mesure où nous avons cette 
confiance et où nous sommes décidés à ne pas 
nous résigner à ce qui pourrait être la décadence, 
nous n'avons pas d'autre issue et, à ma connais
sance, personne ne nous a montré d'autre voie 
que celle de la marche en commun vers une 
intégration économique et ensuite, progressive
ment, vers une intégration politique. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Pünder. 

M. Pünder. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, il y a quinze jours, 
l'Assemblée de l'Union Européenne Occidentale 
siégeait dans cette salle. C'était la Communauté 
des Sept, à laquelle le président de son Conseil 
des ministres, M. von Brentano, communiquait 
son rapport. Quelques jours auparavant prer:.ait 
fin, dans cette salle, la session de printemps de 
l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe. 
C'était la Communauté des Quinze, à qui le 
ministre des affaires étrangères italien, M. Mar
tino, présentait le rapport du Comité des mini
stres du Conseil de l'Europe. Si j'ajoute encore 
que, dans le même cercle, le vice-chancelier 
Blücher a présenté le rapport de l'organisation 
du Plan Marschall, l'O.E.C.E., qui ne possède pas 
de parlement proprement dit, j'aurai mentionné 
trois grandes communautés européennes. La 
dernière était celle des Dix-Sept. Aujourd'hui, 
nous commençons dans le cadre des Six, de la 
CECA, la discussion du Rapport général que 
la Haute Autorité a présenté ce matin. 

Ceux d'entre nous qui ont eu l'honneur d'as
sister, en tant que représentants européens, à 
ces quatre moments de la coopération euro
péenne, seront d'accord avec moi pour dire que 
les chemins multiples qui conduisent à l'union 
de l'Europe ne sont jamais apparus, en ces der
nières années aussi clairement qu'au cours des 
deux ou trois dernières semaines. 

Un observateur superficiel peut dire - et on 
entend souvent exprimer cette opinion - que 
ce parallélisme et cette superposition sont beau
coup trop compliqués et trop peu clairs et qu'il 
n'en sortira jamais rien de bon. Mais celui qui 
va au fond des choses et vit au milieu d'elles, 
celui qui a été témoin de la croissance organique 
de toutes ces institutions, qui a vécu cette crois
sance, est d'un tout autre avis. L'échec de la 
Communauté Européenne de Défense et la dis
parition de l'excellent projet de constitution 
européenne dans les tiroirs ministériels des six 
gouvernements lui ont appris qu'il n'y a pas 
qu'un seul chemin, qu'il y a plusieurs chemins 
qui mènent à l'Europe unie que nous souhaitons 
tous; il sait qu'il ne suffit pas d'un seul pas, 
mais il sait aussi qu'aucun pas n'est inutile. 

C'est en ce sens que commence aujourd'hui, 
si l'on peut dire, le quatrième acte de ces sessions 
européennes de printemps. 

Je pourrais être tenté de développer cette idée 
de l'intégration européenne. Si je ne le fais pas, 
c'est parce que nous avons divisé notre ordre 
du jour en deux parties, pour nous préoccuper 
d'abord des obligations concrètes de la CECA 
et plus tard de la Conférence de Messine et des 
problèmes qui s'y rattachent. 

C'est pourquoi aussi je ne peux pas me rallier 
aux critiques de certains orateurs qui estiment 
que, ce. matin, le président Mayer a trop peu 
parlé de la Conférence de Messine, de l'inté
gration et des conceptions de la Haute Autorité 
à ce sujet et que le rapport est également insuf
fisant sur ce point; c'est qu'il s'agit bien, en 
l'occurence, du rapport qui doit nous être pré
senté chaque année aux termes des dispositions 
du Traité. 

Il apparaît clairement que, dans notre Com
munauté, nous sommes en face de choses 
concrètes, bien déterminées et fort matérielles, 
le charbon et l'acier, et des problèmes qui s'y 
rattachent, envisagé sur un plan tout nouveau, 
supranational, contrairement aux autres orga
nisations européennes que j'ai mentionnées, qui 
sont internationales et non supranationales. 

Au cours de ces dernières années, ceux qui, 
comme mes amis politiques et moi-même, ont 
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connu le Plan Schuman dès ses origines et ont 
lutté pour sa réalisation, se sont souvent 
demandé avec inquiétude, je ne le nie pas, si 
nous étions réellement sur la bonne voie. 

Lorsque l'Assemblée a commencé son travail 
dans cette salle, le premier président de la 
Haute Autorité, M. Monnet, a dit à la fin de 
son premier discours: «L'Europe est née>>. C'était 
là une parole audacieuse et fière, mais qui, dans 
l'esprit même de l'orateur, ne devait pas être 
entendu au sens propre des mots. En manière 
de paraphrase, je dirai que celui qui a lu le 
quatrième Rapport général de la Haute Autorité 
et entendu aujourd'hui les explications complé
mentaires du président Mayer se voit fortifié 
dans la croyance que la CECA est devenue, 
au cours de cette année, une réalité européenne 
dont on ne pourrait plus imaginer qu'elle 
n'existe pas. 

Ce n'est pas seulement le Traité qui a obtenu 
cet heureux résultat; toutes les institutions de 
la Communauté y ont concouru, y compris notre 
Assemblée - M. Schone avait raison de le dire 
- et l'apport de la Haute Autorité n'a p8s été 
le moindre. C'est pour moi un véritable devoir 
de me rallier aujourd'hui, dans la discussion 
générale du rapport de la Haute Autorité, aux 
paroles de reconnaissance que mon collègue 
hollandais M. Sassen a prononcées au nom de 
tout notre groupe supranational. 

Je n'hésite pas à ajouter que le discours du 
président Mayer a été l'exposé le plus riche 
que l'Assemblée ait entendu jusqu'à présent. Il 
a été vraiment le reflet d'un travail solide et 
tranquille, accompli dans un but bien établi. 
Il a montré que la Haute Autorité s'est véri
tablement efforcée, dans le sens des déclarations 
faites ce matin par M. Mayer, de faire sien 
d'art de gouverner», qu'elle n'a pas voulu 
parader en prenant des décisions spectaculaires, 
mais qu'elle a appliqué le Traité en prenant des 
mesures sages et de portée limitée. 

Mais cette particulière approbation ne va pas 
sans une certaine critique que je ne négligerai 
pas d'indiquer. La Haute Autorité doit bien se 
rendre compte que, jusqu'à présent, chacun des 
orateurs a exprimé cette critique indépendam-· 
ment de ses collègues, critique qui a trait à la 
disproportion entre le rapport écrit et ce que 
nous avons entendu dire ici à titre complémen
taire. 

Mon expérience personnelle du travail gouver
nemental m'a appris qu'il est difficile d'arrêter 
exactement un rapport de plus de cent pages, 
comportant de nombreux détails, à une date 

déterminée et d'y inclure le dernier cri de la 
science. Aussi sa présentation officielle doit-elle 
toujours aller de pair avec un complément oral. 

Mais cela n'est exact que dans une certaine 
mesure. Monsieur le président Mayer, aux 
termes de son statut, notre Assemblée a le devoir 
d'exercer un contrôle parlementaire. Pour pou
voir le faire, elle doit exiger que les divers 
aspects de votre action soient éclairés dans le 

. rapport écrit. Vous direz peut-être qu'à votre 
avis cela a été fait. Je ne veux pas allonger le 
débat. Ce matin, j'ai écouté votre discours avec 
une grande attention et j'ai noté exactement 
vingt points sur lesquels, après avoir attentive
ment étudié le rapport, j'ai eu la grande satis
faction d'apprendre beaucoup de choses nou
velles. 

Nous devons travailler ensemble et chacun 
doit bénéficier du travail d'autrui. Pour ma part, 
et sans perdre beaucoup de paroles ni faire de 
critiques, je propose qu'à l'avenir on s'efforce 
de traiter dans le rapport toutes les questions 
importantes car, ainsi que M. Sassen l'a dit, il 
nous est évidemment impossible d'exercer en 
trois ou quatre heures notre contrôle parlemen
taire comme le veut le Traité. 

Le temps passant, je me bornerai à faire quel
ques observations, car je n'ai pas, comme M. 
Sassen, à parler au nom d'un groupe; il l'a déjà 
fait pour le nôtre. De même, M. Schi:ine a parlé 
au nom du groupe socialiste. Mais je me per
mets, comme M. Furler, de présenter quelques 
observations personnelles, sans répéter ce qui a 
déjà été dit. Pour tranquilliser la Haute Auto
rité, je dirai d'emblée que j'espère pouvoir 
ajouter encore quelques fleurs printannières au 
bouquet que nous cueillons présentement. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, M. Furler a souligné aujourd'hui à juste 
titre que la conjoncture ascendante a beaucoup 
favorisé la saine évolution réalisée par la 
CECA au cours de ces dernières années. Nul 
n'est assez prétentieux, surtout pas à la Haute 
Autorité, pour dire que cette conjoncture ascen
dante est la conséquence du Traité instituant la 
Communauté. Mais M. Furler - je crois que 
c'est lui - a fort justement déclaré que l'esprit 
de la Communauté a exercé une influence posi
tive sur cette conjoncture. Dans ce sens, nous 
pouvons dire que la Communauté a fortement 
accéléré le développement économique de l'Eu
rope centrale. 

Dans cet ordre d'idées également - je veux 
l'indiquer tout de suite ici- il convient de men
tionner les liens établis entre la Communauté 
et les pays tiers. Je crois que les rédacteurs du 
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rapport écrit ont éprouvé une légitime fierté 
lorsqu'ils ont parlé de l'obtention et de la répar
tition du grand prêt américain de 100 millions 
de dollars. Il faut souligner qu'en ces derniers 
temps ce prêt a été le seul que les Etats-Unis 
aient accordé à un gouvernement ou quasi
gouvernement, matérialisant ainsi la grande 
confiance qu'ils témoignent à notre Communauté 
et aussi l'appui qu'ils entendent lui donner. 

Ces liens étroits entre les Etats-Unis et nous, 
je crois qu'il fallait les souligner aujourd'hui. Je 
suis de même heureux que les Etats-Unis aient 
désormais un ambassadeur accrédité auprès de 
la Haute Autorité. Sans nul doute, il était 
important que le président Mayer, aussitôt après 
son accession au pouvoir, si j'ose m'exprimer 
ainsi, se soit rendu aux Etats-Unis et ait cherché 
à consolider nos bonnes relations avec ce pays. 

Dans ce même cadre figure aussi l'Accord 
d'Association avec le Royaume-Uni, déjà maintes 
fois évoqué. Nous, qui avons traité fréquemment 
ces questions en commission et ici même, au sein 
de l'Assemblée, nous savons naturellement que 
cette association n'est en aucune façon identique 
à une accession de l'Angleterre à notre Commu
nauté des Six; elle n'a pas la même nature que 
son accession à l'Union de l'Europe Occidentale, 
la Communauté des Sept. Mais nous sommes 
heureux de constater que ce lien avec le 
Royaume-Uni a du moins pu être noué. 

J'ai été particulièrement heureux lorsque le 
président Mayer a dit ce matin qu'au cours des 
dernières négociations entre le gouvernement 
britannique et la Haute Autorité s'est manifestée 
«la volonté de part et d'autre de réagir contre 
un isolement qui tendrait à séparer le marché 
commun de la Grande-Bretagne et du Common
wealth». Nous ne pouvons qu'espérer que les 
nouveaux efforts que la Haute Autorité et le 
gouvernement britannique déploient dans ce 
sens se poursuivront favorablement. 

Il en est de même pour les relations, évoquées 
également dans le rapport, avec l'organisation 
du Plan Marshall, l'O.E.C.E., et le Conseil de 
l'Europe, dont j'ai déjà parlé. 

Je tiens à souligner expressément - puisque, 
dans cette salle, plusieurs d'entre nous tra
vaillent dans une autre Communauté - qu'il 
ne doit et ne peut, en aucune circonstance, être 
question d'une quelconque jalousie mesquine 
entre l'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe et l'Assemblée Commune de la CECA. 
Ces deux assemblées ne s'excluent en aucune 
façon. Au contraire, comme je l'ai dit, l'unité 
de l'Europe sera atteinte par plusieurs voies et 
non pas par une seule. 

Les efforts que poursuit la Haute Autorité 
dans le domaine social au sens large du mot -
il en a été question plusieurs fois aujourd'hui, 
et également dans le discours de M. Mayer -
afin de se conformer aux prescriptions de l'ar
ticle 2 du Traité en développant l'emploi et en 
relevant le niveau de vie, m'ont causé une satis
faction particulière. 

Nous savons bien que, précisément dans ce 
domaine important, les compétences de la Haute 
Autorité et de la Communauté dans le cadre du 
Traité sont relativement restreintes. Mais nous 
faisons tous, la Haute Autorité, l'Assemblée et 
nos commissions, sur cette base restreinte dans 
le domaine social, tout ce qui est humainement 
possible pour les travailleurs et pour l'ensemble 
de l'économie, ce qu'il nous sera sans doute per
mis de constater avec satisfaction. J'ai été très 
heureux d'entendre le président Mayer dire ce 
matin, que la tendance générale est de «lier 
l'amélioration de la situation sociale des travail
leurs aux progrès économiques des entreprises>>. 

Nous, les représentants allemands, avons été 
naturellement très intéressés par les déclarations 
orales et écrites concernant les cartels et les 
monopoles et, en particulier, le grand problème 
de la GEORG. Je vois en ce moment mon com
patriote M. Etzel qui écoute attentivement. 

Nous devons nous accommoder de ce qu'au 
sens du Traité les organisations antérieures, 
bonnes en soi, ne pouvaient pas être maitenues. 
La nouvelle organisation est entrée en fonctions 
il y a quelques semaines, le 1er avril 1956. Je 
tiens à souligner ce que dit la Haute A1,1torité 
au chapitre V, paragraphe 132, alinéa 3, de son 
rapport: <<Au lieu de procéder à une liquidation 
pure et simple, la Haute Autorité s'efforça d'ob
tenir de nouvelles demandes émanant d'organi
sations transformées. Pour faciliter cette solu
tion, la Haute Autorité élabora des directives 
qui déterminaient le cadre dans lequel elle était 
prête à autoriser les organisations existaites.>> 

Je me félicite de ce ré sul ta t, et je tenais à le 
dire aujourd'hui dans la discussion générale du 
rapport. 

Bon européen, je m'intéresse non seulement 
aux affaires allemandes, mais aussi à celles des 
autres pays. Aussi ai-je entendu avec beaucoup 
d'intérêt ce qu'a dit M. le ministre des affaires 
économiques de Belgique sur différents pro
blèmes. 

De même, je viens de voir mon collègue italien 
M. Carboni, sénateur de la Sardaigne, et je me 
félicite d'apprendre, par le rapport, quelle est 
la situation dans les mines de Sulcis. Je suis 
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heureux de ce que l'application du programme 
de réorganisation établi entre temps se déve
loppe favorablement. Je souligne les paroles de 
M. Schorre: ces heureux progrès en Sardaigne, 
région située aux confins de notre Communauté, 
sont dus en premier lieu à l'action de notre 
Assemblée et particulièrement à celle d€ la Com
mission des investissements. 

Le problème du prélèvement n'a pas encore 
été évoqué aujourd'hui et c'est pourquoi je tiens 
à le mentionner. On sait qu'au cours de cet exer
cice, le taux du prélèvement a été réduit en 
deux étapes, d'abord de 0,9% à 0,7% et, à partir 
du 1•r janvier, à 0,45%, soit une réduction de 
moitié. 

Selon le rapport écrit, il faut admettre que 
cette nouvelle base est saine. Je me félicite vive
ment de pouvoir constater que la pression con
tinue que nous avons exercée en ce sens a rem- -
porté ce succès. 

Je vous prie de ne pas m'en faire un grief si, 
en tant qu'Allemand, je mentionne que l'éco
nomie allemande fournit 47,3%, soit à peu près 
la moitié du prélèvement. 

Arrivé à la fin de mes observations, sur le 
rapport écrit et oral de la Haute Autorité, je 
vous invite tous à ne pas oublier les remarques 
finales du président Mayer. Je crois qu'il était 
particulièrement opportun de citer ce passage 
marquant d'un discours prononcé au 20' Con
grès du parti communiste à Moscou. 

Pensant aux prochaines décisions de la Con
férence des ministres qui se tiendra à Venise 
à la fin de ce mois, j'exprime avec le président 
Mayer l'espoir que les déclarations de Moscou 
retiendront la plus grande attention, pour le 
bien de la future intégration d'une Europe libre. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie. - Monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, s'il est une chose dont on pour
rait se plaindre ici, ce n'est pas l'insuffisance de 
la documentation, et je suis reconnaissant parti
culièrement à M. René Mayer d'avoir, avec son 
sens de la méthode bien connu et son art de la 
présentation des choses, donné à l'Assemblée 
Commune, ce matin, un résumé très substantiel 
de ce qui était dit en détail dans l'important 
rapport que nous avions reçu. Pour l'un et pour 
l'autre, le président et la Haute Autorité doivent 
être évidemment félicités. 

Peut-être, un jour, dans cette Assemblée, lors
que j'aurai plus d'expérience, entrerai-je dans 

le détail des rapports qui nous sont soumis 
actuellement. Aujourd'hui, je veux simplement, 
puisque nous sommes dans une discussion géné
rale sur un rapport général, vous donner un 
reflet de l'opinion publique. 

Nous sommes ici un élément de parlement 
européen; par conséquent, il faut y faire enten
dre non seulement les explications ou les cri
tiques détaillées d'experts ou de membres éclai
rés de l'Assemblée, mais en quelque sorte une 
voix plus neutre et plus populaire. 

J'entreprends d'ailleurs cet exposé, bien en
tendu, avec le désir de servir la cause de l'Europe 
et l'avenir de la Communauté du Charbon et 
de l'Acier. Je rappellerai que j'en ai été le rap
porteur, favorable, devant l'Assemblée nationale 
française, au nom de la Commission des affaires 
économiques, et qu'auparavant, dès le jour où le 
président Schuman avait publié la lettre, du 
9 mai 1950, je m'étais, au congrès de mon parti, 
un des premiers prononcé en faveur de cette 
forme de construction de l'Europe. 

J'ai donc le droit, aujourd'hui, de venir me 
demander devant tous si les espoirs qui avaient 
été formés à ce moment sont réalisés. Bien en
tendu, il ne s'agit pas de chercher s'ils le sont 
intégralement. Qu'est-ce que trois ou quatre ans 
pour une formation aussi neuve, limitée certes 
à cinquante ans, ce qui est déjà long, mais qui, 
nous l'espérons, durera plus longtemps encore? 
Par conséquent, des critiques ou même des sug
gestions formulées d'une façon qui paraîtrait un 
peu trop absolue tourneraient facilement à un 
réquisitoire injuste, ce qui n'est pas du tout dans 
mon opinion, ce qui n'est pas et n'a jamais été 
dans mon esprit. 

Replaçons-nous dans cette époque. Elle n'est 
pas si éloignée, et pourtant bien des choses ont 
changé, certaines grâce à la Communauté du 
Charbon et de l'Acier, dans le monde en général 
et en Europe. 

Qu'est-ce qui avait séduit l'opinion? Il a fallu 
la forcer quelque peu à certains moments, mais 
dans l'ensemble elle a cru que tout serait résolu 
par l'Europe et, en particulier, par l'élément 
pilote de l'Europe que serait la Communauté 
du Charbon et de l'Acier. L'opinion, en tout cas 
l'opinion française, y voyait une solution au 
problème de la paix, du moins sous la forme où 
il se présentait alors, qui était la question des 
relations entre la France et l'Allemagne. On a 
le droit de relire à ce propos le début de la lettre 
du 9 mai 1950: 

«L'Europe», disait M. Schuman, ne se fera 
pas d'un coup ni dans une construction d'ensem-
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ble; elle se fera par des réalisations concrètes, 
créant d'abord une solidarité de fait. Le rassem
blement des nations européennes exige que 
l'opposition séculaire de la France et de l'Alle
magne soit éliminée. L'action entreprise doit 
toucher au premier chef la France et l'Alle
magne. 

Dans ce but, le gouvernement français pro
pose de porter immédiatement l'action sur un 
point limité mais décisif., 

Suivait la proposition d'organisation de la 
Communauté du Charbon et de l'Acier. Par con
séquent, c'était sur la recherche de la sécurité 
intérieure que l'on pensait déjà pouvoir bâtir 
l'Europe. On pensait à la paix. 

A coté de cela, il faut bien se rappeler - et 
ceci existe encore, je reviendrai sur tous ces 
points plus amplement dans un instant - que 
l'on espérait de cette première formation éco
nomique de l'Europe, limitée au charbon et à 
l'acier, une augmentation générale du niveau 
de vie, c'est-à-dire, par l'abondance et une meil
leure organisation, à la fois une augmentation 
des salaires et une valorisation de tous les 
avantages sociaux, ainsi que la baisse des prix 
des matières premières essentielles. 

Je n'insisterai pas beaucoup sur le premier 
point, qui a un caractère très politique, un 
caractère de politique internationale. Il est 
traité actuellement dans d'autres audiences, 
dans d'autres réunions et, par conséquent, je ne 
veux pas entrer ici dans les détails. Mais rap
pelons-nous qu'une des préoccupations essen
tielles des Français était la décartellisation de 
la Ruhr. Rappelons-nous qu'avant le plan Schu
man les recherches faites dès l'Assemblée Con
sultative, dès 1944 et 1945, avaient conduit à la 
notion d'un Etat d'une forme nouvelle, qui 
n'aurait pas eu de frontières, et que c'est seule
ment au bout de quatre ou cir.1q ans qu'on a 
trouvé la solution dans la Communauté du 
Charbon et de l'Acier. 

Il y a eu, sur ce sujet, des rapports de 
M. André Philip et d'une autre personnalité. 
Au moment où l'on pensait au règlement de la 
question allemande avant même que l'armistice 
fût signé, les recherches faites dans ce sens don
naient à penser que la Communauté permet
trait de surmonter nos difficultés. 

Puis, il faut bien se rappeler qu'il y a eu dEs 
conditions politiques au vote. Nous avons, à une 
large majorité, ratifié le Traité du charbon et de 
l'acier. Nous n'avons pas laissé en suspens un 
certain nombre d'articles, nous n'avons pas de
mandé à insérer des conditions particulières; 
nous avons peut-être eu tort à ce moment-là. 

Mais nous avons demandé à notre gouvernement 
de mener un certain nombre de négociations et 
c'est le moment de mentionner, sans autre dé
veloppement, le problème de la canalisation de 
la Moselle, qui nous paraît toujours essentiel, et 
des dépenses à faire pour les voies fluviales, 
en particulier les voies fluviales de l'Est de la 
France. ;uxquelles M. le président Mayer faisait 
allusion tout à l'heure en disant d'ailleurs que, 
sur ce point, on n'avait pas poussé les choses 
aussi loin que pour les transports ferroviaires. 

Par conséquent, tout cela étant, et étant à 
l'époque, ce qui peut nous inquiéter actuelle
ment, c'est que réapparaissent petit à petit des 
préoccupations purement nationales, des con
versations de puissances à puissance et que, 
maintenant que quelques annéés ont passé. l'in
tégration ne se décide pas suffisamment. 

C'est pourquoi, sur ce point, il me paraît ab
solument nécessaire de pousser la Haute Auto
rité et le Conseil de Ministres à faire un pas 
en avant dans le sens d'une interprétation aussi 
large que possible du Traité, sans quoi nous 
n'arriverons pas aux résultats espérés par l'en
semble de l'opinion. 

Autrement dit, que l'Autorité prenne de l'au
torité, peut-être pourrez-vous l'année prochaine 
nous proposer, si cela est permis par le Traité, 
au moins par une interprétation fort large du 
Traité, une planification d'ensemble du charbon 
et de l'acier pour les cinq ans qui viennent. 

C'est, je vous l'assure, dans ce sens que des 
études seraient très intéressantes et très bien
venues de l'ensemble de l'opinion, en particu
lier de celle de mon pays. 

Le deuxième point sur lequel je veux insis
ter est celui des mesures sociales. 

Je vous remercie, monsieur le président de 
la Haute Autorité, d'y avoir fait plus qu'une 
allusion, d'avoir très largement esquissé les 
études en cours et les travaux importants qui 
sont poursuivis. 

Il y a eu là un grand espoir. On a cru 
qu'avec l'accord des six nations on arriverait 
à une amélioration générale de la situation de 
la classe ouvrière, à l'abolition du prolétariat. 

On a en même temps - et c'était un obsta
cle - marqué que l'inégalité des charges so
ciales modifiait le caractère, qui devrait être 
concurrentiel, des différents pays et des diffé
rentes industries. 

Mais il y avait une immense espérance, qui 
s'attachait à la diminution de la durée du tra-
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vail, aux salaires, en particulier aux salaires 
féminins, à la sécurité sociale, aux pensions de 
retraite, aux différentes primes et aussi, du 
point de vue culturel, à l'élévation du niveau 
intellectuel de la classe ouvrière, non seule
ment par la réadaptation à laquelle vous avez 
avec raison fait allusion tout à l'heure, mais 
aussi par la promotion du travail, par l'acces
sion du simple ouvrier à la qualité d'ingénieur 
ou presque, qui fait partie évidemment de l'évo
lution de l'Europe si elle veut être à la hauteur 
des autres groupes de pays. 

Nous avons enregistré les progrès que vous 
annonciez vers une harmonisation. Sur ce point, 
nous nous permettons de vous dire: Avancez 
encore. 

Par contre - peut-être mon attention n'a-t
elle pas été suffisante et je m'en excuse auprès 
de vous - aussi bien à la lecture du rapport 
qu'à l'audition du résumé, je ne me rappelle pas 
avoir retrouvé quoi que ce soit des observations 
présentées, dans un discours de l'année dernière, 
par mon ami Guy Mollet sur le problème du 
salaire annuel garanti appliqué dans les indu
stries du charbon et de l'acier, et celà à un 
moment où l'évolution de la technique indus
trielle peut faire craindre, bien que nous soyons 
en période de haute conjoncture et d'expansion, 
que des chômages ne soient possibles. 

C'est là une importante garantie que la classe 
ouvrière demande et exige. Nous en avons fait, 
au congrès socialiste de l'année dernière, une 
base d'études. Nous en avons fait une de nos 
plates-formes aux élections. Cela a été une des 
raisons pour lesquelles on a très largement 
espéré en nous en France. 

Je ne voudrais point que cette suggestion de 
l'actuel président socialiste du gouvernement 
français fût oubliée. Je suis persuadé que vous 
avez fait faire par vos experts des études qui, 
évidemment, sont extrêmement délicates, très 
difficiles, mais qui exigent d'être prolongées. 

Je voudrais, avant d'en terminer avec les 
questions sociales, parler d'un problème qui n'est 
pas uniquement français, qui touche tous les 
pays de la Communauté et qui a trait aux tra
vailleurs polonais. 

Vous savez, par une documentation donnée au 
service de la main-d'oeuvre en 1954, le nom
bre de ces travailleurs qui vivent dans les six 
pays de la Communauté et particulièrement en 
France. 

Ces hommes et ces femmes, dont certains sont 
naturalisés dans les six pays, dont d'autres ne 

le sont pas, gardent la tradition de la Pologne 
et particulièrement de leur langue et de leur 
culture. 

Il faudra - je suis persuadé que j'aurai votre 
consentement amical - les renseigner, leur en
voyer une partie de la documentation de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. 

Car ce n'est pas travestir les faits que de 
dire qu'ils sont soumis d'un autre côté à une 
vaste propagande, où on leur déclare que tra
vailler dans les mines de charbon, dans les 
mines de fer, dans la métallurgie des six pays 
d'Europe, c'est contraire à leur pays d'origine, 
lequel est contre l'Europe étant donné qu'il est 
satellite de la Russie soviétique. 

Il faudrait, par une information qui ne serait 
pas obligatoirement une propagande, leur dire 
en langue polonaise ce que l'on fait ici, quel 
est le rôle pacifique, évolutif et progressiste 
de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier. 

En même temps, il faudrait se pencher sur 
un problème qui a été non pas, je crois, mis à 
l'écart, mais probablement oublié lorsqu'on a 
négocié un certain accord sur la main-d'oeuvre, 
je veux dire le statut des Polonais migrants, qui 
s'applique à ceux qui précisément n'ont pas de 
passeport national. Je crois que la Haute Auto
rité et aussi la Commission des affaires sociales 
pourraient aussi étudier ce problème. 

Ces efforts à faire en matière sociale, nous 
y sommes extrêmement attachés parce que 
ce a été une des espérances de l'opinion. Il 
ne faut pas décevoir une opinion qui est prête 
à s'accrocher à l'Europe. On a espéré que, grâce 
à l'Europe, grâce à la Communauté du Charbon 
et de l'Acier, il y aurait non seulement une 
organisation pacifique, une organisation indus
trielle, mais aussi, par plus d'abondance, une élé
vation générale du niveau social. 

L'espérance était la même, et il ne faudrait 
pas que ce fût la même déception, en matière 
de prix. J'ai reçu tout à l'heure un appui ines
péré et auquel je rends hommage, avec res
pect et avec reconnaissance, de M. le ministre 
des affaires économiques de Belgique. 

Bien entendu, dans votre rapport, vous par
lez avec justesse de la stabilité des prix. C'est 
une chose considérable que, pendant quatre 
ou cinq ans, il n'y ait pas eu de variation dans 
les prix des matières premières essentielles 
du charbon et de l'acier. 
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Cela est parfaitement dit partout, y compris 
dans un certain nombre de très intéressantes 
propagandes qui ont été faites - j'en félicite 
les services d'information de la Communauté 

en tout cas dans une partie importante 
de la presse française, où une page spéciale et 
un tableau ont été consacrés à l'activité de la 
Communauté. 

Mais quel succès, quel triomphe, si un jour 
- le plus vite possible - la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier pouvait 
annoncer qu'elle n'a pas seulement stabilisé 
les prix, mais qu'elle les a fait baisser! Si, en 
tête de cette page, on pouvait lire: «La Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
grâce à son activité, grâce à son organisation, 
grâce à l'action de tous ceux qui y sont repré
sentés, a fait baisser les prix du charbon et 
de l'acier dans six pays>>, ce serait pour elle 
un triomphe. 

Ce résultat vous paraît peut-être quelque 
peu difficile à obtenir tout de suite. Laissez
moi vous dire cependant que c'était l'espoir de 
beaucoup. Il ne faudrait pas qu'il devînt un 
espoir déçu pour l'opinion publique et l'opi
nion parlementaire d'un certain nombre de 
pays. 

Je ne veux pas instaurer ici, au sein de cette 
Assemblée internationale, un débat parlemen
taire. Vous vous rappelez cependant, monsieur 
le président de la Haute Autorité, qu'il y a eu, 
au moment de la ratification, une assemblée 
qui, pour n'être pas encore une Assemblée 
Commune comme celle-ci, était pourtant com
mune à un certain nombre de commissions 
au sein de l'Assemblée nationale. Si mes sou
venirs sont exacts, vous n'en étiez pas absents. 

C'est là qu'un de nos amis a dit: «S'il est 
difficile de fixer un ordre de grandeur pour 
la réduction de prix qui peut être escomptée 
de la mise en commun des ressources, il est 
certain néanmoins que cette réduction se pro
duira>>. C'est avec des formules comme celle
là qu'on a enlevé l'accord de l'Assemblée fran
çaise, réticente sur certains points. Il ne fau
drait pas que ,ces espoirs fussent déçus, qu'au
cune réduction des prix ne se fît sentir. 

A vrai dire, je suis quelque peu impres
sionné et rassuré depuis l'intervention de M. 
le ministre qui nous a assuré que le Conseil 
de Ministres se préoccupait de la question. 

Jusqu'alors, j'étais un peu angoissé de ce 
que j'avais entendu, non dans les couloirs, 
mais dans les salles de comm1sswns, au .~ours 

même de réunions de plusieurs commissions 

et récemment encore, à Luxembourg, où se 
réunissaient les commissions du marché com
mun et des investissements. 

Le fait que dans l'avenir les prix puissent 
monter y paraissait tout naturel, presque agréa
ble, comme si l'Assemblée Commune était com
posée de commerçants très contents de voir 
monter le prix de leurs choux-fleurs. Si les com
merçants peuvent être contents de voir mon
ter les prix, les acheteurs, eux, ne le sont pas. 
Il ne faut pas que nous soyons ici dans l'état 
d'esprit de commerçants qui font monter les prix 
de l'acier et du charbon pour une raison ou pour 
une autre. 

Il ne faut pas que l'ensemble de la population 
puisse dire: Alors, toute cette grande organi
sation, toutes ces réunions, tous ces grands bâti
ments, ces innombrables commissions, cette im
mense documentation, les crédits qui y sont 
affectés, tout cela, à quoi cela sert-il? Cela sert 
à faire monter les prix des matières premières 
essentielles de l'Europe: le charbon et l'acier! 

Entrer dans cette voie, ce serait donner un 
argument terrible à ceux qui ne veulent pas de 
l'Europe, qu'ils soient en Europe - il y en a -
ou à l'extérieur, où ils sont encore plus nom
breux. 

Il faut que, sur ce point - et je remercie M. 
le ministre des affaires économiques de Belgique 
de nous l'avoir dit - soit entrepris un effort 
considérable, non seulement un effort de 
volonté des gouvernements, mais aussi un effort 
de travail à l'intérieur des différentes industries, 
des experts et des ingénieurs. 

Il faut changer cette perspective. Sinon, 
l'opinion publique connaîtra une immense dé
ception et se détachera de l'idée de l'Europe. 
La Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier se trouvera devant la grave accusation 
de faire monter les prix. C'est une responsabilité 
pour tous ceux qui ont coopéré à sa création, 
à son organisation et à ses progrès. C'est très 
important pour l'avenir. Vous devez montrer, 
c'est une très bonne propagande, ce qui se serait 
passé si la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier n'avait pas existé, le désordre 
et l'instabilité des prix qui se seraient mani
festés. C'est très utile, car l'opinion ne s'en rend 
pas compte. Mais ce serait mieux encore de 
pouvoir, l'an prochain, montrer que, par votre 
volonté, par votre action, vous avez fait baisser 
les prix, et indiquer les moyens que vous avez 
employés. 

Monsieur le président, j'arrive à ma conclu
sion. Je m'excuse d'avoir été si long. Ce sont des 
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réflexions très générales que j'ai présentées. 
Peut-être un jour, quand je connaîtrai mieux 
les détails de l'organisation et quand j'aurai pu 
en faire une analyse plus profonde, pourrai-je 
me montrer un peu plus précis. Je n'ai pas voulu 
alourdir cet exposé par des références, mais je 
crois important pour la marche de notre insti
tution et pour sa réputation de m'être exprimé 
comme je l'ai fait. 

C'est particulièrement important à la veille de 
l'établissement d'un nouveau contrat européen, 
d'un marché commun général, car si un marché 
commun du charbon et de l'acier n'a pas réussi 
à élever le niveau de vie de la classe ouvrière 
et de l'ensemble de la population et à faire 
baisser les prix de ces produits essentiels, on 
dira: Pourquoi, puisque vous n'avez pas réussi, 
vous lancer dans un marché commun général, 
où vous ne réussirez pas davantage à élever, 
par l'abondance et par l'expansion, le niveau de 
vie de la classe ouvrière et à faire baisser les 
prix pour l'ensemble de la population? 

C'est là un argument très important, surtout 
à la veille du nouveau contrat qui, après Messine 
et Bruxelles, nous sera soumis vendredi pro
chain pour avis et sera présenté très rapidement 
aussi aux Parlements nationaux. 

Je vous demande de retenir de mon exposé 
qu'il convient, dans "les milieux gouvernants, si 
j'ose dire, de la Haute Autorité, de veiller à ce 
que ne réapparaissent pas certains «nationalis
mes» économiques. Il faut que la Haute Autorité 
joue son rôle en interprétant le plus largement 
possible le Traité. 

C'est pourquoi j'ai suggéré que des vues d'ave
nir soient autant que possible dessinées dans une 
sorte d'indication générale pour laquelle j'ai em
ployé tout à l'heure le mot peut-être un peu 
audacieux de plan. 

D'autre part, continuez à voir de très près la 
question des progrès sociaux, que vous avez 
déjà traitée, qu'il s'agisse des heures de travail, 
des salaires, de la rémunération du travail des 
femmes, de l'unification des modalités de sécu
rité sociale, des retraites, de l'élévation du niveau 
intellectuel des travailleurs et de l'étude d'un 
système de salaire annuel garanti. 

Enfin, que l'on sente chez vous la volonté de 
faire baisser les prix des produits essentiels par 
une organisation intérieure, telle qu'elle nous a 
été promise autrefois. 

Ces considérations générales, monsieur le pré
sident, mademoiselle, messieurs, sont impor
tantes pour notre institution, pour ceux qui y 

sont associés, pour ceux qui sont les volontaires 
de l'Europe. A la veille du marché commun géné
ral, cette nouvelle création d'une institution 
européenne, je vous en prie, évitez le risque 
d'une déception, ne laissez pas se dessiner sur 
les lèvres l'ironie ou le scepticisme. 

Ou bien notre Communauté doit être et doit 
continuer à être la communauté-pilote de l'Eu
rope ou bien il faudra avec tristesse avouer notre 
échec. 

Après l'important exposé de M. le président 
de la Haute Autorité, après les paroles si géné
reuses et si élevées prononcées par M. le mi
nistre des affaires économiques de Belgique, j'ai 
l'espoir, et je suis sûr que vous le partagez tous, 
que l'Europe sera sauvée par sa volonté. 

(Applaudissements.) 

(M. Pella remplace M. Fohrmann au fauteuil 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

M. le président. - La parole est à M. Vixse
boxse. 

M. Vixseboxse. - (N) Monsieur le président, 
je doute que les considérations que je vais 
soumettre à l'Assemblée aient une très grande 
valeur en soi; elles auront du moins un avantage 
certain, celui d'être très brèves. 

Bien que je me rallie volontiers à l'avis que 
le président de mon groupe politique, M. Sassen, 
vient d'exprimer dans une excellente inter
vention, je ferai quelques observations au sujet 
du quatrième Rapport général que la Haute 
Autorité a soumis à l'Assemblée. Ces obser
vations concernent la situation de la Commu
nauté dans l'évolution internationale actuelle. 

Le rapport contient un aperçu très intéressant 
de ce qui a été fait dans la Communauté au 
cours de l'année passée, mais il signale les nom
breuses difficultés qui s'opposent aux efforts 
que la Haute Autorité déploie en vue de par
venir, dans le cadre des dispositions du Traité, 
à un marché commun du charbon et de l'acier. 

Ces difficultés résultent pour une large part 
de la grande diversité qui existe entre les 
économies des pays membres et du peu d'em
pressement que l'on éprouve, soit en raison de 
considérations politiques, soit en raison de 
nécessités économiques, à supprimer ces diver
sités. 
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Ces difficultés sont dues, d'autre part, encore 
que dans une mesure moindre, aux pays tiers 
qui craignent que leurs intérêts nationaux ne 
soient menacés par l'activité de la Communauté. 

La Haute Autorité a voué une attention par
ticulière aux points de friction qui existent à 
l'intérieur et à l'extérieur de la Communauté; 
elle a exposé les problèmes qui s'y rattachent 
et indiqué les mesures qu'elle a prises ou qu'elle 
envisage de prendre. 

Il y a cependant d'autres circonstances ·qui, 
à mon sens, ne sauraient laisser la Haute Auto
rité indifférente; elles ne sont pas prévues dans 
le Traité, mais l'existence mème de la Commu
nauté y est liée dans une très grande mesure: 
je songe à l'évolution internationale actuelle, 
tant du point de vue politique que du point de 
vue économique et social, et c'est sur cette 
question que je m'attarderai quelques instants. 

La Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier est actuellement la seule organisation 
qui, dans une mesure limitée, il est vrai, revête 
un caractère supranational. 

A son origine, il y a la nécessité des temps. 
Elle a été créée à une époque où la prospérité 
de l'Europe était moins florissante qu'en ce 
moment. Ce furent précisément ces difficultés 
qui stimulèrent les créateurs de la première 
institution supranationale, qui a choisi la voie 
menant à une communauté des peuples, une 
communauté disposant d'un pouvoir exécutif 
autonome et soumis au contrôle d'une assemblée 
élue selon les principes démocratiques, une 
communauté obéissant à un ordre juridique 
représenté par une cour de justice indépendante. 
Ainsi constituée, cette institution a permis de 
donner une première réalisation concrète au 
désir qu'éprouve l'humanité d'obtenir une amé
lioration durable des conditions de vie dans la 
paix et dans la liberté. 

Monsieur le président, la Haute Autorité a 
présenté à l'Assemblée son quatrième Rapport 
général. Celui-ci concerne une période de haute 
conjoncture et de grande prospérité pour les 
pays membres, et il ne semble pas que cette 
période approche de son terme, si bien que la 
Haute Autorité n'a pas eu à se préoccuper des 
problèmes que fait surgir l'insuffisance de la 
demande et de la rentabilité. 

Il ressort de la comparaison avec le premier 
Rapport général que celui-ci concernait une 
période où ni l'industrie minière ni l'industrie 
sidérurgique ne prospéraient, où les stocks 
augmentaient de façon alarmante, où les prix 
s'effritaient. 

Ce qui me frappe quand je compare ces deux 
périodes, c'est que les industries intéressées, 
tout comme les gouvernements, sont de moins 
en moins disposés à accepter ce nouvel orga
nisme supranational et à s'accommoder d'une 
liberté d'action limitée; il est donc vrai que la 
prospérité croissante n'est pas un terrain favo
rable au développement du sens communautaire 
et à la concentration des forces qui en découlent. 

Cela me rappelle un moment de l'histoire de 
mon propre pays, qui était une communauté de 
sept provinces indépendantes. C'était au temps 
de sa plus grande prospérité, au dix-septième 
siècle; il avait atteint son apogée et occupait 
parmi les grandes puissances de l'époque une 
place très importante. A ce moment - c'était 
en 1672 - il fut brusquement attaqué de tous 
les côtés, par la France de Louis XIV, par 
l'Angleterre de Charles II, par les évêchés de 
Münster et de Cologne. 

Le temps qu'il aurait pu utiliser à renforcer 
sa puissance et à préserver son autorité, le pays 
l'avait employé à accumuler des richesses et à 
lutter contre la désunion intérieure. La défense 
avait été négligée et, quand vint le moment 
critique, quand il lui fallut lutter pour son 
existence même, le pays était désespéré, le gou
vernement désemparé et le peuple affolé. 

Depuis lors, la politique internationale n'a 
guère changé. Les intérêts nationaux, tout 
comme naguère les intérêts provinciaux, con
tinuent à jouer un très grand rôle et si, à la 
suite du développement du bien-être général, 
les intérêts supranationaux devaient être relé
gués au second plan, il se pourrait bien que 
l'histoire se renouvelât; mais cette fois-ci la 
destruction des vies et des biens atteindrait des 
proportions jusqu'ici inconnues. 

Le rejet de la C.E.D. a montré que l'intérêt 
pour une communauté européenne de caractère 
supranational a faibli au cours de ces quatre 
dernières années. Mais à supposer même qu'elle 
ait été réalisée, qu'aurait-elle pu faire à notre 
époque où nous voyons les gouvernements 
nationaux perdre de plus en plus le sens de 
leurs responsabilités à l'égard de la civilisation 
européenne qu'il s'agit de préserver, où l'orga
nisation intergouvernementale de l'Union de 
l'Europe Occidentale ne peut encore inscrire à 
son actif aucune réalisation pratique, où l'Orga
nisation du Traité de l'Atlantique Nord traverse 
une crise telle qu'elle a la plus grande peine à 
maintenir ses forces? 

A ce propos, j'attire l'attention de la Haute 
Autorité sur un changement qui s'annonce dans 
les méthodes de l'Organisation du Traité de 
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l'Atlantique Nord et qui est destiné à maintenir 
les forces de cette organisation: à la suite de la 
modification du cours de la politique russe, on 
envisage de ne plus orienter exclusivement la 
politique de l'OTAN vers la défense mili
taire de l'Occident, et plus spécialement du 
continent européen, mais de doubler cette 
défense par une action de protection des intérêts 
économiques occidentaux, cette protection de
vant pratiquement s'étendre sur le monde 
entier. 

Il ne fait aucun doute pour moi que, s'ils 
veulent réaliser cette défense économique, les 
différents Etats ne pourront faire autrement 
que de s'engager dans une voie supranationale, 
fût-ce péniblement et à un rythme lent, car à 
mesure qu'ils prendront conscience des dangers 
qui menacent leur prospérité et leur sécurité, 
les peuples démocratiques ne pourront accepter 
une organisation future qu'à la condition que 
leurs représentants puissent y défendre leur 
opinion et y exercer un contrôle. 

Les modifications qui commencent à se des
siner dans les traités internationaux - je songe 
notamment à l'OTAN, aux nouvelles orga
nisations de Bruxelles concernant le marché 
commun et l'énergie nucléaire, à l'O. E. C. E. -
traduisent l'apparition d'un besoin de structures 
nouvelles dans lesquelles les parlements puissent 
exercer une influence plus grande. 

En outre, il faudra de plus en plus se pré
occuper de la coordination de ces différentes 
institutions et trouver un moyen de passer sans 
heurts de l'intergouvernemental au supra
national. 

L'insertion de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier dans l'ensemble de ces 
institutions posera également un problème. Il 
s'agira de maintenir ce qui fait le caractère 
supranational de notre Communauté et de mettre 
cet élément au service d'une organisation conçue 
sur une base plus large. 

Monsieur le président, j'ai été heureux de 
trouver dans le discours que le président de la 
Haute Autorité a prononcé ce matin ce que j'ai 
cherché en vain dans le Rapport général - et, 
connaissant le caractère du président Mayer, 
je n'en attendais pas moins de lui - à savoir 
qu'il importe à la Haute Autorité de trouver dans 
l'évolution qui se prépare en matière d'approvi
sionnement en énergie classique, tel que le con
çoit le programme de Bruxelles, un terrain plus 
large pour sa politique supranationale. 

Il est hautement souhaitable de maintenir les 
pouvoirs supranationaux de la Communauté 

Européenne du Charbon et de l'Acier, plus 
encore de leur faire une juste place dans les 
organisations nouvelles ou renouvelées que l'on 
envisage actuellement de créer, tout en leur 
conférant de plus grandes possibilités d'action. 

Peut-être s'offre-t-il sous ce rapport des 
chances plus nombreuses et des perspectives plus 
favorables à l'Assemblée Commune et à la Cour 
de Justice qu'à l'institution administrative de la 
CECA. Raison de plus pour la Haute Autorité 
de redoubler d'activité afin de ne laisser échap
per aucune de ses chances et d'éviter que, du 
rang de <<haute>> autorité, elle ne descende au 
rang de «moyenne» autorité, ce qui ne pourrait 
que desservir la Communauté confiée à ses soins 
dilligents. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. -Monsieur le président, je ne voudrais pas 
allonger les débats. Que l'Assemblée se rassure, 
je n'interviendrai pas longtemps. 

Pour des raisons qu'un grand nombre d'entre 
vous connaissent, je serai obligé, de même que 
plusieurs de nos collègues. de me rendre à 
Luxembourg demain, et je crains de ne pas 
être rentré à Strasbourg à temps pour répon
dre aux orateurs qui sont intervenus aujourd'hui. 
Je veux donc dire quelques mots dès main
tenant. 

Je remercie tous les orateurs qui ont bien 
voulu rendre un hommage qui m'a touché, je 
dois le dire, aux paroles que j'ai prononcées ce 
matin. 

Mes collègues et moi, nous avons été très frap
pés de l'unanimité qui s'est révélée contre le 
fait que le Rapport de la Haute Autorité avait 
uniquement un caractère descriptif et que mon 
discours d'introduction a été, lui, de portée plus 
générale. 

La Haute Autorité va étudier avec grand soin 
- elle s'en entretiendra avec les présidents de 
commission - le moyen de remédier à ce fait 
pour l'année prochaine, étant bien entendu que, 
si le rapport imprimé contient déjà des considé
rations de l'ordre de celles qui ont été exposées 
aujourd'hui à la tribune, il ne sera pas très op
portun de les dire deux fois. 

Cela étant dit, nous tiendrons le plus grand 
compte du désir de l'Assemblée de voir le rap
port fait plus tôt. 
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De toute manière, je m'en excuse vis-à-vis de 
l'Assemblée, il n'aurait pas pu, cette année, rela
ter des faits qui se sont produits au cours de ces 
dernières semaines. Un document de cette nature, 
qui doit être élaboré, vérifié dans ses chiffres, 
remanié et traduit dans les quatre langues, 
nécessite un certain temps et ne pouvait pas 
tenir compte des derniers développements que 
j'ai apportés devant vous aujourd'hui. 

Je remercie M. Furler d'avoir bien voulu mon
trer qu'un certain nombre de points restent en
core ouverts. M. Schone en a indiqué d'autres, 
M. Sassen les a mentionnés également. Il est cer
tain que jamais, mème si le problématique, 
comme l'a demandé M. Schone, était posé d'une 
autre manière dans le rapport, on ne pourrait 
apporter de solution définitive. La Communauté 
est une chose mouvante, il faut la photographier 
à un moment donné. Nous nous sommes efforcés 
de le faire plus complètement cette fois-ci. Nous 
nous efforcerons de le faire encore mieux l'année 
prochaine. 

Je remercie vivement M. le ministre Rey 
d'avoir apporté ici en quelques paroles la preuve 
que les gouvernements, en tout cas au moins l'un 
d'entre eux, ont parfaitement compris l'appel 
que nous avons lancé l'autre jour devant le Con
seil de Ministres lorsque nous avons pris l'initia
tive de le réunir afin d'avoir un échange de vues 
dans le cadre de l'article 26 du Traité. 

Il est absolument clair - vous l'avez déclaré 
au cours de la dernière réunion, monsieur le 
ministre, et vous l'avez répété aujourd'hui -
que la question de savoir si une harmonisation 
des politiques économiques sera possible dans 
le domaine du charbon et de l'acier est cruciale 
pour déterminer si le marché commun général 
sera réalisable, s'il sera politiquement possible, 
non pas de le manoeuvrer artificiellement, mais 
de le laisser fonctionner d'une manière compa
tible avec les intérêts nationaux. 

Je demande d'ailleurs à M. Lapie, dont je me 
rappelle très bien le rôle qu'il a joué comme rap
porteur de la commission des affaires écono
miques au moment de la ratification du Traité, 
de ne pas oublier que, s'il y a en effet, actuelle
ment, une pression sur les prix dans la Commu
nauté, cette pression est très vive aussi, et peut
être même plus vive, dans des pays qui n'en font 
pas partie, dans un grand pays notamment qui 
lui est seulement associé et qui s'appelle la 
Grande-Bretagne. 

Nous allons probablement voir prendre, dans 
ce pays, pour l'acier, pour la ferraille et peut
être aussi pour le charbon, un certain nombre 

de décisions gouvernementales, déjà en partie 
annoncées. Elles ne feront que tenir compte 
d'une situation conjoncturelle d'une extrême 
poussée, telle qu'on n'en avait pas vu de pareille 
depuis la fin de la guerre et très rarement anté
rieurement. 

Je remercie M. le ministre Rey d'avoir bien 
voulu corroborer, à propos de cette prise de 
conscience, ce que la Haute Autorité avait dit. 

Monsieur le président, mes collègues qui 
assisteront à la suite des débats répondront et, 
au mois de juin, nous répondrons encore aux 
diverses questions qui ont été posées et qui 
seront posées lors de l'examen de notre rapport. 

Je remercie l'Assemblée, au nom de la Haute 
Autorité, d'avoir bien voulu tenir compte du 
fait que, même s'il ne conclut pas, s'il m'a laissé 
ce soin sur un certain nombre de points, ce 
rapport contient des éléments de conclusion 
qu'il vous appartiendra, mademoiselle, mes
sieurs, de nous aider à faire triompher. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La suite du débat est 
renvoyée à la prochaine séance. 

1 O. - Nomination d'un membre d'une 
commission et du Groupe de travail 

M. le président. - J'informe l'Assemblée que 
la candidature de M. Piccioni a été proposée 
pour faire partie de la commission des affaires 
sociales et du Groupe de travail. 

Il n'y a pas d'observation? .... 

Cette candidature est ratifiée et M. Piccioni 
est nommé membre de la comm1sswn des 
affaires sociales et du Groupe de travail. 

11. - Ordre du jour 

M. le président. - Prochaine séance demain 
mercredi 9 mai, à 15 heures, avec l'ordre du 
jour suivant: 

Suite de la discussion générale du quatrième 
Rapport général sur l'activité de la Communauté 
(doc. N" 10, 11, 12 et 13) et de la communication 
faite à l'Assemblée Commune le 8 mai 1956 
par M. le président de la Haute Autorité. 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 19 h. 10.) 
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PRESIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

(La séance est ouverte à 15 h. 15.) 

M. le président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Excuses 

M. le président. - MM. Birkelbach, Sassen 
et Blaisse s'excusent de ne pas pouvoir partici
per à la fin de la première partie de cette session. 

3. - Commémoration du 6èrne anniversaire 

de la déclaration du président Schuman 

M. le président. - Mes chers collègues, avant 
de reprendre nos travaux, je désire rappeler que 
c'est aujourd'hui le 6" anniversaire de la décla
ration du président Schuman, qui fut à l'origine 
de notre Communauté. 

L'idée de l'Europe, qui a eu le 9 mai 1950 sa 
première manifestation concrète, a connu au 
cours de ces six années des périodes de grande 
espérance alternant avec des moments d'attente, 
je dirais même parfois d'incertitude. 

C'est précisément dans ces moments délicats 
que notre Communauté a révélé toute sa force. 

Les résultats qui ont été obtenus, l'action qui 
s'est déployée dans les diverses institutions -
permettez-moi de rappeler le rôle joué par notre 
Assemblée dans ce que l'on a appelé ensuite la 
<<relance européenne» - ces résultats et cette 
action prouvent que la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier a suivi une voie à la 
fois sûre et féconde. 

Certain d'être l'interprète de l'Assemblée et 
de vos sentiments, mes chers collègues, j'adresse 
aujourd'hui notre pensée au président Schuman 
et je saisis l'occasion de cet anniversaire pour 
former les meilleurs voeux pour l'avenir de la 
Communauté. 

(Vifs applaudissements.) 
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4. - Discussion générale du Rapport 

de la Haute Autorité 
(suite) 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion générale du Quatrième 
Rapport sur l'activité de la Communauté (doc. 
no' 10, 11, 12 et 13) et de la communication faite 
par M. le président de la Haute Autorité à 
l'Assemblée Commune le 8 mai 1956. 

La parole est à M. Bertrand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je ferai trois remarques 
à propos du discours de M. Mayer. Tout d'abord, 
je me déclarerai satisfait de certaines positions 
adoptées par la Haute Autorité. Ensuite, j'émet
trai quelques observations concernant certains 
aspects du discours lui-même. Enfin, je ferai 
quelques suggestions au sujet de la politique que 
la Haute Autorité se propose de suivre. 

J'exprime donc la satisfaction que me cause 
l'exposé de M. Mayer. Il a défini objectivement 
et en détail la tâche essentielle de la Haute 
Autorité, à savoir le développement d'un marché 
commun du charbon et de l'acier. 

J'épouse les idées exposées par M. Sassen, pré
sident du groupe démocrate- chrétien, qui consi
dère que le Rapport général et le discours de 
M. Mayer constituent un tout. 

En effet, le Rapport général date de deux mois, 
car il fallait le traduire et l'imprimer pour le 
distribuer aux membres de l'Assemblée un mois 
avant l'ouverture de la session. Dans ces condi
tions, il était difficile d'y inclure des problèmes 
d'actualité et de le mettre à jour en fonction 
de la situation au moment de la session. 

Je comprends donc que le discours du prési
dent de la Haute Autorité soit destiné à complé
ter le Rapport général par l'indication des faits 
nouveaux intervenus depuis que le texte de ce 
rapport a été arrêté. En effet, nous pourrions 
considérer que ce texte a été arrêté à la fin de 
février 1956 et qu'il n'était plus possible d'y 
ajouter quoi que ce soit. Aussi nous faut-il con
sidérer le rapport et le discours du président 
de la Haute Autorité comme un tout, si nous 
voulons porter un jugement sur la politique de 
la Haute Autorité, surtout à propos de certaines 
questions d'actualité. 

A cet égard, je me félicite de ce que le prési
dent de la Haute Autorité ait complété le rap
port en ce qui concerne les problèmes du travail. 
Je vois avec plaisir que la Haute Autorité en
visage sa mission sociale dans l'organisation du 

marché commun comme un élément essentiel 
de ce marché, qu'elle lui donne toute sa place 
et qu'elle admet aussi l'interdépendance de la 
plupart des problèmes sociaux, dont la solution 
ne peut dès lors être recherchée qu'en commun. 

Etant donné que la Haute Autorité envisage 
les problèmes sociaux sous un jour nouveau, 
j'applaudis chaleureusement à l'initiative qu'elle 
a prise pour exécuter la promesse qu'elle nous 
faisait en novembre 1955, lorsqu'elle s'engageait 
à mettre en contact, dans le cadre de la Commu
nauté les représentants des travailleurs et ceux 
des employeurs. 

Nous n'ignorons pas, en effet, qu'au cours 
du mois de mai, deux rencontres de représen
tants des travailleurs et des employeurs auront 
lieu dans le cadre de la Communauté et sur 
l'initiative de la Haute Autorité, ce qui me per
met de supposer que l'on a déjà commencé à 
réaliser l'idée avancée par la Commission des 
affaires sociales par l'organe de son président, 
M. Nederhorst, sous forme d'un avis relatif à la 
création d'une commission paritaire. 

Tout n'est pas encore fait mais, en tout cas, 
un pas a été franchi pour répondre au voeu 
exprimé hier par M. le ministre Rey qui deman
dait au nom du Conseil de Ministres, ou tout au 
moins en son nom propre, que les contacts entre 
la Haute Autorité et les syndicats deviennent 
plus serrés et plus suivis. 

Je me réjouis de cette première tentative de 
la Haute Autorité et je souhaite que celle-ci 
ne se contente pas de provoquer occasionnelle
ment des rencontres entre organisations ou
vrières et patronales, mais qu'elle s'efforce à 
l'avenir, pour résoudre certains problèmes com
muns comme ceux que son président a évoqués, 
d'établir des contacts réguliers entre travailleurs 
et employeurs, sur le plan de la Communauté 
elle-même. 

C'est avec plaisir également que je me rallie 
au point de vue exposé par M. Mayer au nom 
de la Haute Autorité en ce qui concerne l'appli
cation de l'article 69 du Traité. 

Le président de la Haute Autorité a regretté 
que l'on attende toujours la ratification de l'ac
cord conclu par les six gouvernements en juin 
1954 pour franchir une première étape dans la 
voie de la libre circulation de la main-d'oeuvre 
au sein de la Communauté. 

Notre Assemblée s'est prononcée sur cet 
accord, adoptant une résolution dans laquelle 
elle déclarait considérer qu'il était trop limitatif 
et ne répondait pas à l'esprit du Traité. Je re
grette néanmoins avec M. Mayer qu'il ne soit 
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pas encore ratifié après deux ans et que la Haute 
Autorité doive avouer dans son rapport général 
qu'elle ne peut pas encore prévoir la date à 
laquelle sera délivrée la première carte de 
travail. 

Au moment où le président de la Haute Auto
rité considère la libre circulation comme un élé
ment ayant un intérêt économique immédiat, 
les lenteurs et les hésitations de certains gouver
nements à l'égard du développement du mar
ché commun de la main-d'oeuvre ont certaine
ment une incidence capitale. 

En effet, que voyons-nous à présent? On nous 
dit que la production charbonnière ne peut être 
augmentée à cause de la pénurie de main-d'oeu
vre dans les charbonnages de certains pays de 
la Communauté; on se plaint sans cesse de la 
tension existant sur le marché du travail dans 
certains Etats membres. Mais en regardant l'en
semble du marché du travail dans la Commu
nauté des six pays, nous constatons au contraire 
que, si nous souffrons effectivement d'une pé
nurie de main-d'oeuvre qualifiée et s'il existe de 
ce fait une tension, il n'en existe aucune sur le 
marché du travail en général. 

Aussi ne pouvons-nous parler de marché com
mun tant que certains pays de la Communauté 
dénoncent le manque de main-d'oeuvre comme 
un obstacle au développement de leur produc
tion charbonnière, tandis que d'autres sont aux 
prises avec un terrible problème de chômage, 
étant obligés de résorber deux millions de chô
meurs et de recourir à l'émigration pour résou
dre les problèmes économiques, car tel est bien 
le cas de l'un de nos pays membres. 

A ce sujet, il est absolument nécessaire que la 
Haute Autorité insiste auprès des divers gouver
nements pour qu'en application de l'article 69 
du Traité, et dans les meilleurs délais, ils fassent 
exécuter le premier accord limité conclu il y a 
deux ans. 

Dans le même ordre d'idées, et à propos du 
discours du président de la Haute Autorité, je 
signalerai un autre aspect qui commence à se 
présenter sous un jour très curieux. 

Le paragraphe 4 de l'article 69 prévoit que 
les gouvernements rechercheront entre eux tous 
arrangements conduisant à un accord en matière 
de sécurité sociale dans la Communauté. 

Le Rapport général de la Haute Autorité, page 
221, nous montre que la Haute Autorité s'e>t 
efforcée de faire élaborer un projet de conven
tion européenne pour la sécurité sociale des tra
vailleurs migrants. 

A cette fin, un comité d'experts a été consti
tué; des réunions ont eu lieu à Genève en juillet 
1954, elles se sont poursuivies en 1955 et nous 
constatons aujourd'hui que tous les pourparlers 
qui devaient aboutir à un accord multilatéral de 
sécurité sociale destiné à permettre la circulation 
de la main-d'oeuvre sur le marché commun sont 
arrivés au point mort; les gouvernements es
timent qu'il est impossible de conclure un accord 
international multilatéral limité uniquement aux 
travailleurs de l'industrie charbonnière et sidé
rurgique, jugeant qu'un tel accord devra être 
étendu à tous les travailleurs de toutes les in
dustries des six pays. 

On voit par là une fois de plus et très nette
l:l2nt, combien il est difficile de réaliser vérita
blement, à partir de notre marché commun li
mité, l'idée que nous avions conçue d'un grand 
marché commun. 

A mon avis, lorsque des gouvernements ne 
mettent pas suffisamment de bonne volonté à 
faire exécuter le Traité, la Haute Autorité peut 
intervenir, au besoin en prenant des sanctions 
envers certains Etats. 

Je demande à la Haute Autorité d'y réfléchir, 
d'autant plus que son président nous a dit dans 
son discours combien elle se souciait des pro
blèmes du travail en général. 

Une autre remarque que je voudrais faire à 
propos du discours de M. Mayer concerne la ré
adaptation. Mon propos n'est pas de traiter 
aujourd'hui tout ce problème. Cela se fera tn 
juin, au cours de la session, lorsque sera déposé 
et discuté le rapport fait au nom de la Commis
sion des affaires sociales. 

Le président de la Haute Autorité nous a dit 
hier littéralement: 

<<Vous connaissez, d'autre part, la préoccupa
tion de la Haute Autorité devant les difficultés 
que rencontrent certains de ses programmes de 
réadaptation destinés à faciliter les mouve
ments de la main-d'oeuvre vers les régions éco
nomiques en expansion.>> 

Je regrette que le président de la Haute 
Autorité n'ait pas cru devoir traduire au cours 
de cette session les préoccupations de la Hdute 
Autorité en ce qui concerne l'avenir de la 
réadaptation dans notre marché commun. Nous 
connaissons présentement une période de haute 
conjoncture. Je ne puis me défendre de l'impres
sion qu'à l'heure actuelle, si un certain nombre 
de problèmes de réadaptation ne se posent pas, 
c'est tout simplement parce que la haute con
joncture les diffère ou les camoufle; mais ils se 
poseront dans la Communauté avec toute leur 
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acuité dès que nous assisterons à une régression 
de la conjoncture économique. 

Or, il se pourrait fort bien qu'à ce moment la 
période transitoire soit arrivée à son terme, puis
qu'elle expirera le 10 février 1958. Lorsque la 
période transitoire sera passée, le § 23 des Dis
positions transitoires, relatif à la réadaptation, 
ne s'appliquera plus; il ne restera que l'article 
56 du Traité. 

Toutes les exégèses que nous avons entendues 
au sujet de la possibilité qu'a la Haute Autorité 
d'appliquer l'article 56 nous laissent très scep
tiques en ce qui concerne la faculté d'appliquer 
cet article 56 aux problèmes de la réadaptation 
après la période transitoire. C'est pourquoi j'es
time nécessaire que la Haute Autorité définisse 
et précise son attitude et sa politique de réadap
tation après la période transitoire, pour éviter 
des surprises très désagréables. C'est d'autant 
plus souhaitable que le président de la Haute 
Autorité nous disait hier: 

<<La Haute Autorité est de plus en plus cons
ciente que la véritable solution à apporter aux 
problèmes de réadaptation que posent l'existence 
et le développement du marché commun réside 
dans l'expansion sur place des possibilités de 
réemploi de la main-d'oeuvre rendue dispo
nible.» 

Cette préoccupation du président de la Haute 
Autorité m'amène à un autre problème qui se 
pose aujourd'hui dans le cadre de notre marché 
commun, à savoir la situation que l'on a créée 
en ce qui concerne la production charbonnière 
dans le marché commun. 

Le président de la Haute Autorité nous a dit 
hier que la demande de charbon dans la Com
munauté a été pressante et considérable au point 
qu'en 1955 il a fallu importer 9 millions de 
tonnes de charbon américain. Les importations 
de charbon sont ainsi montées à 16 millions 
de tonnes en 1955. Le président de la Haute 
Autorité en déduit, et c'est normal, qu'en raison 
du niveau actuel des prix des transports, l'aug
mentation de ces importations provenant d'un 
pays lointain n'est pas une solution pleinement 
satisfaisante. Il nous a dit que la Haute Autorité 
s'est préoccupée de moyens à court terme l'aug
mentation notable de la production charbon
nière. 

A ce propos, il a cru bon de communiquer à 
notre Assemblée que le Haute Autorité a recom
mandé au gouvernement belge de faire tous ses 
efforts pour aboutir à la mise en exploitation 
des réserves non concédées. 

Voilà une recommandation que j'appuie à cent 
pour cent et j'insiste personnellement, avec la 
Haute Autorité, pour que les réserves encore 
disponibles dans certains bassins de la Comm'l
nauté soient exploités sans délai. En effet, les 
éléments techniques dont nous disposons nous 
permettent de dire dès aujourd'hui qu'il y aurait 
là le moyen de faire augmenter la productio"l 
charbonnière de 600 000 tonnes en un an, 
de 1 000 000 tonnes en deux ans, de 1 150 000 
tonnes en trois ans, de 1 450 000 tonnes en quatre 
ans, ce qui n'est certainement pas à dédaigner. 

C'est ici que je voudrais toutefois attirer l'at
tention de la Haute Autorité sur un autre point 
du discours de son président qui nous a dit que 
la capacité des hauts fourneaux, des cokeries 
et des installations d'agglomération du minerai 
de fer est actuellement limitée et risque de frei
ner notre production sidérurgique. 

Si j'ai bien saisi ses paroles, cela signifierait 
qu'une augmentation de la production charbon
nière devrait inévitablement être suivie d'une 
augmentation de la capacité de production des 
cokeries et des hauts fourneaux. 

Dans ce cas, je poserai une question à la Haute 
Autorité. Son rapport nous apprend que les 
réserves de coke, qui étaient encore de 4 600 000 
tonnes en avril 1954, n'étaient plus que de 424 000 
tonnes en février 1955, tandis que la production 
de coke a augmenté de 14,7% pour l'ensemble 
de la Communauté en 1955; en même temps, 
nous apprenons que, dans le pays dont on veut 
augmenter la production charbonnière, la pro
duction de coke ne s'est accrue que de 7,4%. 
Cela revient à recommander l'augmentation de 
la production charbonnière par la concession des 
réserves; mais n'est-ce pas en même temps la 
preuve qu'il faut la demander à la Haute Auto
rité d'aider au développement parallèle de l'in
dustrie charbonnière en stimulant les investisse
ments? 

J'attire l'attention de l'Assemblée Commune 
sur les aspects économiques et sociaux du pro
blème. 

Dans le bassin dont la production peut être 
augmentée si l'on concède les réserves charbon
nières, les mineurs ont chômé vingt-huit jours en 
1954 parce que les stocks étaient trop abondants. 
Si l'on augmente d'un million de tonnes la pro
duction de ce bassin, sans que la Haute Autorité 
intervienne en même temps pour y stimuler 
l'établissement d'une industrie de transforma
tion, et attendu que la capacité de production 
de coke est limitée et qu'il faut chercher unique
ment à augmenter la production de charbon 
cokéfiable, ne court-on pas le risque d'assister 
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dans deux ou trois ans, en cas de régression de 
la conjoncture économique, non pas à un chô
mage de jours, mais à un chômage de 60 à 70 
jours par an, ce qui ne serait admissible ni du 
point de vue social, ni du point de vue écono
mique? 

Je me permets donc d'insister pour que la 
Haute Autorité fasse usage de la possibilité que 
lui donne l'article 46 du Traité, qu'elle ne se 
borne pas à recommander l'augmentation de la 
production charbonnnière et qu'elle entame les 
études nécessaires pour orienter en ce sens la 
politique des investissements. Notons bien qu'il 
ne lui faut pas, pour ce faire, l'assentiment préa
lable du gouvernement national, mais qu'elle 
peut agir de son propre chef. 

Je ne puis me soustraire à l'impression que 
la Haute Autorité hésite toujours à fixer sa poli
tique des investissements. 

Il est difficile d'admettre, alors que nous dis
posons d'un fonds de garantie de 100 millions 
de dollars, que nous ne puissions pas voir pré
ciser la ligne que la Haute Autorité compte 
suivre dans sa politique des investissements pour 
arriver au développement général du marché 
commun. 

J'ai montré que, dans un bassin, le seul de 
toute la Communauté où il n'existe pas encore 
d'industrie de transformation du charbon et où 
il y a des possibilités d'augmenter notablement 
la production, l'occasion nous est aujourd'hui 
donnée de procéder à une politique d'investisse
ments qui permettrait d'augmenter la capacité 
des hauts fourneaux et des cokeries. 

Telles sont, monsieur le président, les re
marques que j'avais à faire à l'occasion du dis
cours de M. Mayer. A mon avis, ce discours a 
complété de façon très heureuse le Rapport 
général que la Haute Autorité nous a présenté 
cette année. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Maroger. 

M. Maroger. - Monsieur le président, made-
moiselle, messieurs, je pense que vous avez dû 
être frappés, comme je l'ai été moi-même, en 
lisant les rapports de la Haute Autorité, de cons
tater que les ressources charbonnières de la 
Communauté sont hors d'état de suivre le brus
que développement de ses besoins sur le plan 
de l'énergie en général et en ce qui concerne le 
coke en particulier. 

Je n'entends pas ici faire le procès de quicon
que. Je n'entends pas, en particulier, rechercher 
si les experts de la Haute Autorité se sont ou 

non trompés dans leurs prévisions quant au dé
veloppement de l'activité de la sidérurgie. Je 
sais par une vieille expérience combien le métier 
de prophète en matière économique est difficile 
et sujet à imprévu. Je comprends également 
combien il est difficile de déterminer jusqu'à 
quel point une communauté comme la nôtre 
doit se vouloir autarcique, jusqu'à quel niveau 
elle doit aller dans la couverture de ses be~oins 
de pointe. Et je n'entends pas, en tout cas, pren
dre position aujourd'hui dans le débat ouvert 
à ce sujet. 

Je voudrais seulement poser le problème en 
des termes un peu différents de ceux suivant 
lesquels il me paraît jusqu'ici avoir été envisagé, 
ce qui me permettra d'en déduire une proposi
tion concrète. 

Il ressort des renseignements donnés par les 
rapports de la Haute Autorité qu'en 1956, avec 
une production sidérurgique de 8 '1o supérieuù~ 
à celle de 1955, les moyens de production de la 
Communauté seront à la limite de leur capacité. 
En même temps, on nous dit qu'il n'est pas exclu 
qu'en 1960 l'accroissement des besoins soit de 
l'ordre de 30 à 35 '1o de la production de 1955. 
Ces chiffres donnent bien la mesure de l'effort 
d'équipement que la Communauté doit accom
plir et cet effort, nous dit la Haute Autorit0, 
doit porter sur de nombreux domaines, notam
ment sur la capacité des cokeries, hauts four
neaux, fours, aciéries, d'une part, sur l'approvi
sionnement en matières premières, d'autre part. 

Je ne m'occuperai pas du premier domaine, 
de tout ce qui touche à l'équipement même des 
aciéries; c'est un problème d'investissement qui 
doit pouvoir se résoudre par la prolongation de 
l'effort que les diverses industries sidérurgiques, 
avec l'aide des Etats, de leurs gouvernements 
respectifs ont accompli jusqu'à ce jour et je n'ai 
pas de raison de penser qu'il soit mis en péril 
dans les années qui viennent. 

Le problème que je veux traiter est celui des 
matières premières, c'est-à-dire du coke, puis
que, en ce qui concerne le minerai, on nous dit 
que ce problème est moins aigu et que, s'agissant 
de la ferraille, je me garderai d'en parler, car je 
ne connais pas d'autre moyen que la guerre pour 
accroître la production de ferraille. 

Quant au coke, donc, on est au bout des res
sources. Il n'est pas nécessaire d'être sidérur
giste pour s'en rendre compte et tous les indus
triels qui ont à utiliser du coke s'en aperçoivent: 
l'orage gandit et menace. 

La production du coke est traditionnellement 
incluse dans la production charbonnière en gé-
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néral. Mais c'est tout de même un problème par
ticulier et l'évolution des besoins en coke est, 
dans une très large mesure, tout à fait distincte 
de l'évolution des besoins de la Communauté en 
énergie et de la part qui reviendra au charbon 
dans cette évolution. 

Qu'en ce qui concerne la part qui incombe:-a 
dans l'avenir au charbon dans la production de 
l'énergie nécessaire à la Communauté, on soit 
très réservé, compte tenu de la concurrence du 
pétrole et de l'énergie atomique, je le com
prends. Mais autre chose est l'évolution des 
besoins en coke, qui, aussi longtemps du moins 
qu'il sera nécessaire pour produire de l'acier et 
que l'on n'aura pas trouvé un autre procédé de 
fabrication, sont, eux, directement fonction de 
l'activité de la sidérurgie. 

Nous sommes alors devant l'éventualité -
c'est ce qu'on nous dit - d'avoir à produire 10 
millions de tonnes d'acier de plus dans les an
nées qui viennent, donc d'avoir besoin de quel
que 10 millions de tonnes de coke dè plus. Je 
pose alors la question: Aurons-nous ces 10 mil
lions de tonnes de coke? Ne les aurons-nous pas? 

Est-il raisonnable de nous en remettre, pour 
nous servir, à la Providence, c'est-à-dire, prati
quement, aux Etats-Unis et aux transporteurs 
maritimes? 

Sans nous vouloir autarctiques, avons-nous le 
droit de prendre le risque de manquer de coke 
pour notre sidérurgie et pour les autres indus
tries utilisatrices de coke, si, pour une cause 
quelconque, cette source extérieure vient à man
quer, en tout ou en partie, ou n'est accessible 
qu'à des prix exorbitants ne nous permettant pas 
de produire à un prix concurrentiel? 

Devant ce risque, quelle est la position et 
quelle est la proposition de la Haute Autorité? 
Car il ne s'agit pas ici d'une question de poli
tique générale charbonnière incombant aux 
Etats eux-mêmes. Il s'agit d'une mission propre 
de la Communauté, qui est de veiller à l'alimen
tation de ses ressortissants. Si la Haute Autorité 
n'a peut-être pas de pouvoirs pour résoudre un 
tel problème, elle a, en tout cas, le devoir de 
proposer une solution. 

Comme je n'aime pas poser des questions en 
vain, j'apporte ici une suggestion. J'ai parlé de 
risque. A un risque, selon moi, doit correspondre 
une assurance, totale ou partielle. Cette assu
rance ne peut-être que la création, par les soins 
des entreprises de la Communauté, sinon par la 
Communauté elle-même, de quelques puits de 
mines nouveaux, capables de produire un ton
nage raisonnable de fines à coke supplémentaires. 

Que peut coûter une telle assurance? Je ne 
suis pas assez charbonnier pour le dire avec 
quelque précision. J'avance, avec beaucoup de 
réserve le chiffre de 100 milliards de francs, à 
dépenser au rythme de 10 milliards par an. 

Dix milliards par an répartis sur une produc
tion de quelque 250 millions de tonnes de char
bon, cela fait, en moyenne, 40 francs par tonne. 

Mais il n'est nullement évident que cette 
prime doive être uniquement à la charge de l'in
dustrie charbonnière; la sidérurgie doit certaine
ment en prendre sa part. Le plus raisonnable 
est sans doute qu'elle incombe aux deux indus
tries à la fois. 

Il y a alors une autre manière de mesurer la 
prime: c'est de la rapporter au prélèvement de 
la Haute Autorité, puisqu'elle frappe l'un et l'au
tre des produits. 

Sauf erreur de ma part, ce que j'appelle le 
décime du prélèvement, qui va de 1 à 10 puis
que la Haute Autorité a le droit d'aller jusqu'à 
10, a représenté, pour l'exercice 1954-1955, 6,3 
millions de dollars et il ne doit pas être loin à 
l'heure actuelle, avec l'augmentation de la pro
duction, de 7 millions de dollars, soit, pour parler 
en francs, environ 2,5 milliards de francs. 

Une ressource commune annuelle de 10 mil
liards de francs est donc sensiblement de l'ordre 
d'un prélèvement de 0,40 à 0,45%, c'est-à-dire 
de l'ordre de la réduction que vient de connaître 
le prélèvement de la Haute Autorité, ramené, 
comme vous le savez, de 0,9 à 0,45%. 

Je voudrais que mes auditeurs comprissent 
bien que, dans le calcul que je viens de faire, je 
ne me suis servi du terme de <<prélèvement» 
que comme mesure de la prime d'assurance que 
j'envisage. 

Je ne propose nullement que cette prime soit 
constituée par une majoration du prélèvement, 
employée à la création de nouveaux puits par 
les soins de la Haute Autorité. Je ne suis pas 
sûr, en effet, qu'une telle affectation du prélève
ment soit conforme aux dispositions du Traité. 
Je ne suis d'ailleurs pas absolument certain non 
plus que cela leur soit contraire et qu'une appli
cation suffisamment extensive de l'article 55 du 
Traité ne permette pas de dire que la Haute 
Autorité pourrait le faire. En tout cas, ce n'est 
pas cela que je désire. 

Je préfèrerais de beaucoup que l'entreprise 
nouvelle qui aurait la charge de la construction 
de ces nouveaux puits fût constituée directement 
par les entreprises charbonnières et sidérur
giques actuelles de la Communauté, chacune 
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souscrivant au capital-actions pour une part 
déterminée dont le montant pourrait être cal
culé en fonction du prélèvement auquel chacune 
d'entre elles est soumise. On arriverait ainsi à 
faire de cette entreprise nouvelle une entreprise 
commune qui serait le bien commun des entre
prises de la Communauté et qui apparaîtrait 
ainsi comme l'apport de la Communauté elle
même au développement des ressources en coke 
de l'Europe, puisque, aussi bien, sans l'institution 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, une telle entreprise n'aurait pu se 
concevoir. 

Je crois, par contre, que nous pouvons de
mander à la Haute Autorité de se saisir de 
l'idée, de la mettre au point, en particulier quant 
aux chiffres, en rectifiant les évaluations très 
approximatives dont je me suis servi, et d'être 
en somme le manager de la mise sur pied de 
l'affaire. 

Personnellement, je laisserais volontiers à la 
Haute Autorité toute initiative quant au choix 
des emplacements des puits à créer. S'agissant 
de plusieurs puits, il tombe sous le sens qu'il 
serait évidemment politiquement souhaitable 
qu'ils ne fussent pas tous dans le même pays. 
Mais je me garderais de faire de cet emplace
ment un préalable quelconque, le mécanisme 
même de la Communauté, le fait aussi que l'en
treprise nouvelle serait le bien commun de toutes 
les entreprises de la Communauté étant la meil
leure garantie du libre accès de tous les inté
ressés à cette source supplémentaire de matière 
première. Vous ne m'en voudrez pas de dire 
cela dans l'atmosphère de la réalisation du 
canal de la Moselle. Vous connaissez trop mes 
idées à ce sujet. 

Tout en répétant que je ne pense pas que le 
prélèvement soit un mode de financement possi
ble et souhaitable de l'entreprise, je me demande 
si le fonds de garantie constitué par la Haute 
Autorité ne pourrait pas, au moins en partie, 
servir à ce financement. 

On sait que ce fonds de garantie va atteindre 
lOO millions de dollars, soit 35 milliards de 
francs, et il m'a toujours paru un peu ridicule 
d'accumuler et de garder liquide un tel trésor 
pour servir de garantie à un emprunt de même 
somme. 

Je suis assez disposé à penser que cette garan
tie serait aussi efficace si une partie au moi:ls 
de cette somme était investie, sous forme de 
prêt, dans des installations utiles à la Commu
nauté, et je crois que l'on pourrait obtenir, Ri 
c'était nécessaire, sur une telle affectation, l'ac
cord de nos bailleurs de fonds. Mais c'est une 

question secondaire sur laquelle je n'insisterai 
pas. 

Sous le bénéfice de ces observations, je vous 
demanderai donc, mes chers collègues, de vous 
joindre à moi pour inviter la Haute Autorité à 
se saisir du problème que je viens d'exposer et 
à nous faire, si possible, à ce sujet, un premier 
rapport lors de notre réunion de juin. 

Je suis convaincu qu'en agissant ainsi nous 
rendrions service à la Communauté, en mon
trant que les organismes de cette Communauté 
ne restent pas inertes devant l'évolution de la 
conjoncture et cherchent à apporter des solu
tions constructives au problème de l'alimenta
tion en matières premières des industries de nos 
six pays. 

Enfin, et je reJoms ce que disais hier mon 
collègue M. Lapie, nous ne devons pas nous dis
simuler que les opinions publiques, si j'en juge 
du moins par celle de mon pays, sont profon
dément déçues du résultat que l'on constate. Ce 
ne sont pas des hausses de prix répétées en ce 
qui concerne le charbon et l'acier qu'on atten
dait, mais bien plutôt des baisses. Sans doute, 
nous savons tous ici le danger que peuvent re
présenter des baisses et le cortège de misèr<:s 
qui risque de les accompagner. Mais, je le répète, 
ce ne sont pas des hausses qu'on attendait. 

Je sais bien qu'on nous a fait observer que ct-s 
hausses étaient contenues dans des limites assez 
raisonnables et qu'il est, au demeurant, inévita
ble et même légitime qu'en période de haute 
conjoncture les prix soient en augmentation. 

C'est vrai, ces raisons ont certainement de la 
valeur, mais elles ne dispensent pas pour au
tant - et c'est cela que j'ai voulu montrer -
la direction de la Communauté de s'attaquer il 
la cause même du phénomène, qui est l'insuf
fisance des ressources propres de la Commu
nauté. 

Celle-ci n'a point été constituée pour servir 
une rente aux entreprises existantes et les dis
penser de faire l'effort nécessaire pour rétablir 
un meilleur équilibre des ressources et des be
soins. L'obligation de cet effort, il faut que les 
entreprises en aient conscience. 

Il est vraisemblable, et je l'admets fort bien, 
que les prix actuels soient insuffisants pour pro
voquer, devant l'incertitude de l'avenir, l'inve~
tissement par des capitalistes indépendants de 
quelque 100 milliards dans de nouveaux char
bonnages; et nul ne peut dire à quel niveau 
ces prix devraient être portés pour qu'une telle 
spéculation apparût intéressante. 
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Mais autre chose est de déterminer la prime 
d'assurance - et je reviens sur cette notion -
qu'il conviendrait d'inclure dans les prix pour 
assurer la correcte alimentation des industries 
de la Communauté en une matière première es
sentielle. 

Et si, comme je l'ai indiqué, cette prime d'as
surance atteint à peine un demi pour cent du 
prix de vente - soit l'équivalent d'un prélève
ment de 0,45 % - alors il n'y a nul doute qu'un 
relèvement de prix d'un demi pour cent ne soit 
allègrement accepté par tous les utilisateurs des 
produits de la Haute Autorité. 

Je souhaite qu'à propos de cette affaire nou'S 
n'instituions pas entre nous, entre dirigistes et 
libéraux, une querelle d'école. Au surplus, je 
me permets de rappeler à mes amis libérau·-c 
que le libéralisme n'a jamais interdit à ses 
adeptes de réfléchir à la conjoncture et que c'est, 
au demeurant, lui qui a inventé les assurances. 

Quoi qu'il en soit, je pense que nous ne 
mériterons notre nom de communauté que lors
que nous aurons créé ou fait naître, d'un effort 
commun, les entreprises communes propres à 
accroître les moyens de l'ensemble de nos six 
pays. 

Il ne s'agit pas de créer de telles entreprise<; 
communes contre les entreprises existantes ou 
à leurs dépens, mais je pense que la meilleure 
garantie que ces entreprises anciennes puissent 
trouver à cet égard, c'est de prendre l'initiative 
de créer elles-mêmes ces entreprises nouvelles, 
et que la pire des garanties pour elles serait de 
ne rien faire. 

M. le président. - La parole est à M. Neder
horst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, en présentant quel
ques observations sur le rapport de la Haute 
Autorité et le discours de son président, M. René 
Mayer, j'aurai le plaisir de parler non seulement 
en mon nom personnel, mais encore au nom de 
mes amis politiques du groupe socialiste. 

Je commencerai, monsieur le président, par 
mettre une sourdine au ton des débats, après 
les interventions de divers orateurs qui ont pris 
position sur le discours de M. René Mayer. Je 
le regrette sincèrement, d'autant plus que, 
chargé par mon groupe d'en faire la critiqu2, 
je dois le faire à un moment où le président de 
la Haute Autorité est absent. 

L'article 22 du Traité prescrit à l'Assemblée 
Commune de se réunir le deuxième mardi de 
mai. Je comprends parfaitement que la Haute 
Autorité puisse avoir des obligations officielles 

qui ne lui permettent guère d'être présente à 
ce moment. Je comprends fort bien au<>si que les 
cérémonies qui se déroulent aujourd'hui à Lu
xembourg exigent que la Haute Autorité soit 
présente dans cette ville. J'aurai pu admettre 
que tous les membres de la Haute Autorité 
fussent absents aujourd'hui,à la seule exception 
de M. René Mayer qui nous a fait hier un dis
cours politique au nom de la Haute Autorité. 

Monsieur le président, nous sommes le plus 
jeune des parlements d'Europe, mais notre jeu
nesse même me porte à citer en exemple le plus 
ancien parlement européen, la Chambre des 
Communes d'Angleterre. Lorsqu'un grand débat 
politique, une discussion de la politique du gou
vernement britannique, a lieu à la Chambre des 
Communes, je conçois difficilement que M. 
Churchill ou M. Eden ou tout autre Premier 
Ministre quitte l'Assemblée en plein milieu du 
débat en invoquant d'autres devoirs. Je pense 
qu'aucun parlement national ne l'admettrait. 

Je regrette donc énormément que nous de
vions discuter ce matin en l'absence de celui 
auquel j'aurais voulu m'adresser en particulier. 

Cela est d'autant plus fâcheux qu'en tant que 
membres de l'Assemblée Commune nous n'avo:1s 
malheureusement pas souvent l'occasion de dis
cuter personnellement avec M. René Mayer. Son 
prédécesseur, M. Jean Monnet, avait la louable 
habitude d'assister aux réunions des commissions 
chaque fois que l'ordre du jour comportait des 
points de quelque importance. J'ai le regret de 
constater que nous n'avons jamais pu rencon
trer M. René Mayer en commission, ni quand 
nous y avons discuté l'importante question des 
cartels, ni quand nous avons examiné l'impor
tante question de la politique charbonnière, ni 
lors de l'échange de vues avec la Haute Autorité 
sur l'importante question de la réadaptation. 

Parlant au nom de mes amis politiques, je 
crois enfin avoir de bonnes raisons d'insister 
sur ce fait, parce que plusieurs autres indices 
nous donnent à penser que la Haute Autorité 
ne met pas à garder le contact avec l'Assemblée 
Commune le même soin qu'un gouvernement 
à l'égard du parlement. 

Lorsque nous voyons la Haute Autorité n'assis
ter qu'une matinée à la discussion du rapport 
annuel en commission et se faire remplacer 
l'après-midi par des fonctionnaires, nous en ve
nons forcément à constater qu'il s'instaure un 
usage qu'aucun parlement national n'admettrait. 

C'est pourquoi j'insiste auprès de la Haute 
Autorité pour qu'elle conforme strictement aux 
usages parlementaires normaux ses contacts avec 
l'Assemblée Commune. 
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Nous avons cru devoir revendiquer énergi
quement ces droits parlementaires. Mais l'ab
sence du président Mayer fait surgir encore un 
autre problème. 

M. Mayer a pris hier la parole un instant pour 
répondre aux orateurs qui étaient intervenus. 
Ses réponses ont donné l'impression qu'on 
n'avait jeté que des fleurs sur la route de la 
Haute Autorité. En effet, le porte-parole du 
groupe démocrate-chrétien, M. Sassen, a par
faitement joué ce rôle, mais on ne peut certaine
ment pas en dire autant de M. Schi:ine, dont 
nous avons entendu le discours hier après-midi. 
M. Schi:ine a sévèrement critiqué la Haute Auto
rité et le discours de M. René Mayer. 

Je trouve donc profondément regrettable que 
M. Mayer n'ait pas prononcé un seul mot en 
réponse aux graves critiques de mon ami 
M. Schi:ine. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, vous vous demandez peut-être pourquoi 
le groupe socialiste critique la politique de la 
Haute Autorité, même après avoir entendu le 
discours que M. Mayer nous a tenu hier. 

Je reconnais tout de suite que mes amis poli
tiques et moi-même avon& été sensibles à l'ex
posé clair et méthodique du président de la 
Haute Autorité, que nous avons saisi la logique 
de sa démonstration, que nous souscrivons à 
l'expression de ses sentiments européens, que 
nous avons surtout admiré le style de tout son 
discours. 

Pourquoi, dès lors, ne pas emboîter le pas 
à M. Sassen et ne pas parler de chef-d'oeuvre, 
d'exposé tracé de main de maître? Pourquoi 
ne pas nous laisser aller à ce lyrisme? C'est 
qu'il manque au discours de M. Mayer un élé
ment essentiel. L'argumentation de M. Mayer 
a beau être intéressante, captivante même, elle 
n'en reste pas moins, je tiens à le dire claire
ment, l'argumentation d'un excellent techno
crate, présentée avec verve et non sans quelque 
emphase. 

Je signalerai à ce propos un élément qui a 
caractérisé jusqu'à présent tous les rapports et 
toutes les interventions de la Haute Autorité. 

La Haute Autorité compte pouvoir justifier 
sa politique en montrant, chiffres à l'appui, l'im
portance de l'accroissement des échanges, l'aug
mentation de la production et l'accroissement des 
importations et des exportations. C'est alors que 
nous nous interrogeons, mes amis politiques et 
moi-même: Est-ce vraiment là l'essence du mar
ché commun? Ne faut-il pas que finalement cette 

évolution se traduise par des chiffres - je dis 
expressément: par des chiffres- illustrant l'aug
mentation du bien-être, par des chiffres reflétant 
l'amélioration de la situation sociale des con
sommateurs et des travailleurs? 

A présent que le marché commun existe déjà 
depuis trois ans, le moment n'est-il pas venu 
de nous poser certaines questions, telles que: 
Quels sont les fruits de l'intégration réalisée 
grâce au marché commun? Où est passé le béné
fice de l'intégration, en d'autres termes, com
ment le gâteau est-il partagé? 

Il est absolument certain que les producteurs 
ont fait leur profit du marché commun. Peut
on en dire autant des consommateurs et des tra
vailleurs occupés dans l'industrie charbonnière 
et sidérurgique? A cet égard, le rapport est 
quatre fois muet: il ne dit rien dans aucune 
des quatre langues officielles de la Commu
nauté. M. Sassen garde le même mutisme. 

Il nous est arrivé de poser cette question en 
commission, pour entendre toujours la Haute 
Autorité nous répondre: L'avantage recueilli 
par les travailleurs de l'industrie charbonnière 
et sidérurgique est évident; leurs salaires n'ont
ils pas augmenté considérablement? 

Cet argument serait pertinent si la Haute 
Autorité pouvait nous montrer de deux choses 
l'une: ou bien que la hausse des salaires a été 
plus forte pour les travailleurs de l'industrie 
charbonnière et sidérurgique que pour ceux 
des autres industries, ou bien que, si certaines 
catégories de travailleurs, les mineurs par exem
ple, étaient avantagées au moment de l'établisse
ment du marché commun, en 1953, par rapport 
à d'autres, cet écart est aujourd'hui plus grand 
qu'en 1953. 

C'est à la Haute Autorité d'en fournir la 
preuve. 

Cette preuve, nous la cherchons en vain dans 
tous les rapports et dans tous les discours de la 
Haute Autorité. Je crois d'ailleurs que la Haute 
Autorité ne pourrait pas l'apporter. 

M. Sassen a beau nous affirmer fort joliment 
que l'harmonisation est un fruit de l'intégration, 
nous ne voyons toujours pas mûrir ce fruit et 
nous ne sommes pas du tout convaincus que, 
lorsqu'il sera mûr, il nous tombera de lui-même 
dans la main. 

Je précise ma question à l'intention de la 
Haute Autorité. Les travailleurs de l'industrie 
charbonnière et sidérurgique ont-ils déjà tiré 
profit du marché commun? Sont-ils a l'abri des 
charges de la réadaptation, comme le prévoit 
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le § 23 de la Convention relative aux Dispositions 
transitoires? 

Sans vouloir approfondir le § 23 ni le pro
blème de la réadaptation, je crois que la question 
est parfaitement justifiée quand on voit, en 
Italie, des travailleurs attendre leurs indemnités 
depuis 1953, car ils n'ont pas encore touché un 
sou, ou quand on voit, en France, des travail
leurs affectés par la réadaptation recevoir des 
indemnités inférieures de 40% aux salaires qu'ils 
percevaient. 

Est-ce là ce qu'on appelle mettre la main
d'oeuvre à l'abri des charges de la réadaptation? 
Y a-t-il lieu d'être satisfait et de dire que nous 
avons entendu hier un excellent discours, un 
<<chef-d'oeuvre>>, qui nous permet d'envisager 
l'avenir avec confiance? 

Mes amis politiques et moi-même sommes sur
pris de ne trouver dans le discours de M. Mayer 
aucune allusion à ces problèmes. La <<main du 
maître>> dont nous parlait M. Sassen n'a mani
festement pas été capable de l'y attaquer. Et, 
dans le discours du porte-parole du groupe 
démocrate-chrétien, M. Sassen, je n'aperçois par 
non plus l'ombre d'une inquiétude à ce sujet. 

M. Sassen nous a dit qu'il parlait au nom de 
ses amis politiques et en son nom personnel. 
Son discours sera peut-être considéré comme un 
discours politique; mais, je regrette de devoir 
le dire, mes amis politiques et moi-même avons 
eu l'impression d'entendre un toast politique 
plutôt qu'un discours politique. 

Le discours de M. Sassen me surprend d'autant 
plus que certains de ses amis politiques envi
sagent les problèmes de la même manière que 
nous; je me demande vraiment si les mineurs 
de la Campine ont pu trouver le reflet de leurs 
soucis et de leurs préoccupations dans le dis
cours du porte-parole du groupe démocrate-chré
tien. 

Que gagnons-nous à nous dire nos quatre véri
tés dans les couloirs ou dans le cercle fermé 
de nos réunions de commission si nous ne faisons 
que nous encenser aimablement en séance pu
blique? C'est très consciemment que mes amis 
politiques et moi-même voulons troubler cette 
atmophère de noces politiques. 

La Haute Autorité pourra nous dire, et ce sera 
vrai jusqu'à un certain point: Ce que vous nous 
demandez, vous, les porte-parole du groupe so
cialiste, le Traité ne nous le permet pas; le Traité 
ne nous autorise pas à intervenir en matière 
sociale. 

Je suis tout disposé à m'incliner devant cet 
argument; mais cela doit-il empêcher la Haute 
Autorité de poser le problème? 

J'imagine fort bien que la Haute Autorité nous 
dise: Voici trois ans que nous avons réalisé l'in
tégration et, en ces trois ans, nous avons re
cueilli des avantages, mais les travailleurs et les 
consommateurs en ont insuffisamment profité; ce 
n'est pas à nous, Haute Autorité, que vous pou
vez le reprocher, la faute en est au Traité lui
même et au fait que l'intégration n'est que par
tielle. 

Si la Haute Autorité nous avait dit cela dans 
son rapport, posant le problème social en des 
termes tels que sa déclaration aurait résonné 
comme un cri du coeur, le rapport aurait ali
menté utilement notre discussion de vendredi 
prochain sur le marché commun. 

Or je vois d'ici l'allure que prendra la discus
sion de vendredi: nous insisterons énergiquement 
pour que l'on donne à la nouvelle commission 
européenne de plus larges pouvoirs en matiè:e 
de politique sociale. Mais tandis que nous dis
cutons la politique de la Haute Autorité, exami
nant - hier et aujourd'hui - la situation née 
de l'actuelle intégration partielle, personne 11e 
souffle mot de tous ces problèmes, qui n'ont 
été abordés ni par la Haute Autorité ni par les 
orateurs d'aujourd'hui. 

A ce propos, je relève une thèse très curieuse 
avancée par le vice-président Coppé, lorsque 
ce problème a été soulevé à la Commission du 
marché commun. M. Coppé nous a expliqué 
qu'il incombait à la Haute Autorité d'exécuter 
le Traité tel qu'il était et que, si la Haute Auto
rité s'apercevait que le Traité n'est pas appli
cable à la réalité des faits, il ne lui resterait qu'à 
résigner ses fonctions. 

J'ai dit tout de suite que je n'approuvais 
pas cette thèse, car ce sont là des difficultés 
qu'un gouvernement responsable devant un 
parlement national doit affronter pour ainsi dire 
tous les jours. 

Figurez-vous qu'un gouvernement national 
n'aurait pas le droit, devant son parlement, de 
constater que la constitution ne répond pas aux 
nécessités de l'heure? Ce gouvernement devrait-il 
démissionner à cause des insuffisances de la 
constitution? Non, il aurait le devoir d'attirer 
l'attention de son parlement sur ce fait, tout 
comme la Haute Autorité a le devoir, si tel est 
la cas, de déclarer en toute franchise que son 
action se heurte en pratique aux limitations du 
Traité. 
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Il est un autre point dont je sais que la Haute 
Autorité ne l'ignore pas non plus. 

Ces derniers mois, les membres de la Com
mission des affaires sociales se sont trouvés en 
présence des conceptions de divers milieux gou
vernementaux, des milieux de producteurs ct 
des milieux syndicalistes. A plusieurs repri3es 
nous avons pu constater que les gouvernements 
et les producteurs ne sont pas disposés à faire 
les frais des avantages que les travailleurs pour
raient tirer du marché commun. 

Peut-être vous demanderez-vous comment il 
se fait que l'on adopte cette étrange attitude. 
Pourquoi ne désire-t-on pas procurer aux travail
leurs les avantages résultant du marché com
mun? L'exploitation est claire et elle a été don
née ouvertement. 

Certains gouvernements, de même que les pro
ducteurs, expliquent leur attitude en déclarant 
sans ambages: Si nous plaçons les travailleurs 
de l'industrie charbonnière et sidérurgique dans 
une situation sociale meilleure que celle des tra
vailleurs des autres industries, nous ferons sur
gir de graves difficultés intérieures; or, nous ne 
pouvons tolérer cela. 

Je suis certain que la Haute Autorité n'ignore 
pas cette attitude des gouvernements. Permettez
moi d'insister sur ce qu'elle a de contrair0 
aux dispositions du Traité. L'article 3 est abso
lument clair: il faut parvenir à un marché com
mun, et s'il en résulte des avantages, ceux-ci 
doivent profiter aux consommateurs et aux tra
vailleurs de l'industrie charbonnière et sidérur
gique. 

Si les gouvernements nationaux ne veulent 
pas l'admettre, ils agissent à l'encontre du Traité. 

Je me demande dès lors pourquoi le rapport 
de la Haute Autorité ne dit pas un mot de ce 
problème, pourquoi la Haute Autorité garde le 
silence sur un problème dont elle est parfaite
ment informée. Serait-ce qu'elle veut se conser
ver l'amitié des gouvernements au lieu de se 
réserver une position libre et indépendante? 

Nous attendons autre chose de la Haute Auto
rité. Nous attendons d'elle qu'elle prenne con
science de sa mission, qu'elle assume la défense 
des petits, dont les intérêts lui sont confiés en 
vertu de l'article 3, paragraphe c, du Traité. 

Nous pouvions attendre que la Haute Autorité 
prenne clairement position à cet égard. Son 
rapport est assurément intéressant, le discours 
de M. René Mayer l'est peut-être encore davan
tage; mais nous ne pouvons pas nous défendre 
de l'impression que les résultats sont minces, 

pauvres, en un mot, insuffisants. Vraiment, l'in
tensification des échanges n'a pas de quoi nous 
enthousiasmer si elle ne s'accompagne pas d'un 
véritable progrès social. 

Dans les passages qui ont trait à la politique 
sociale, le discours de M. René Mayer et le rap
port donnent l'impression d'un compte rendu des 
mesures sociales bien plus que d'une véritable 
définition d'une politique sociale. 

A un moment donné, nous avons entendu 
ce son de cloche au cours de la séance d'hier. 
Comme par hasard, il ne venait ni de la Haute 
Autorité ni de l'Assemblée; il a fallu que le 
représentant du Conseil de Ministres qui était 
hier parmi nous intervienne pour que nous l'en
tendions. Mes amis politiques et moi-même 
apprécions vivement le fait que M. Rey ait 
témoigné plus d'une fois de l'intérêt qu'il porte 
aux travaux de cette Assemblée. 

Nous avons écouté hier son intervention avec 
intérêt et avec la plus vive sympathie. Il a 
exposé clairement quelles étaient les limites du 
Traité et combien il était nécessaire de suivre 
une politique générale commune. Nous l'avons 
vu poser courageusement le problème de l'ave
nir social de la Communauté. Ce sont là des 
paroles que nous aurions aimé entendre pro
noncer également par la Haute Autorité. 

Au cours de la discussion d'hier, le porte
parole du groupe démocrate-chrétien, M. Sassen, 
a fait deux fois allusion à la motion de censure, 
pour nous dire qu'il l'estimait inopportune et 
même absolument impossible dans les circons
tances présentes. 

Notre groupe, monsieur le président, ne par
tage pas cet avis, ce qui ne veut pas dire que 
nous soyons décidés à déposer sur-le-champ une 
motion de censure à propos de la politique de la 
Haute Autorité. Je dois toutefois vous dire que 
cette idée nous paraît, hélas! beaucoup plus 
séduisante que l'an dernier. 

Le groupe socialiste est très inquiet de la poli
tique en matière de cartels, il n'est pas satisfait 
de la politique charbonnière et la politique 
sociale n'emporte nullement son adhésion. 

Nous devrons en reparler très sérieusement 
avec la Haute Autorité au mois de juin. Mais 
nous estimions nécessaire de dire dès à présent 
ce que nous en pensons et de faire part à la 
Haute Autorité et à l'Assemblée Commune de 
nos soucis et de nos préoccupations. 

Monsieur le président, mon intervention aura 
peut-être refroidi certains enthousiasmes et pro
voqué des déceptions; il me paraît toutefois que 
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nos débats annuels n'auraient pas de sens si 
nous n'exprimions pas clairement notre opinion. 
Il serait insensé de vouloir taire dans cette 
Assemblée les critiques formulées à l'égard de 
la Haute Autorité ou les points de vue adoptés 
par les groupes politiques. 

Les heures les plus sombres de la vie parle
mentaire ne sont certainement pas celles où se 
produit le choc des opinions et où des diver
gences politiques se manifestent. 

Il incombe à notre Assemblée de ne pas élu
der ces problèmes et nous espérons que le groupe 
socialiste aura pu l'y aider dans la mesure de 
ses moyens. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni.- (I) Monsieur le président, made-
moiselle, messieurs, dans la conclusion de l'ex
cellent rapport de M. le président Mayer, il est 
dit que la Haute Autorité est un exécutif doté 
de pouvoirs qui lui ont été délégués et qui sont 
limités mais réels; il est dit également que, quelle 
que soit l'organisation internationale qui sera 
créée, il sera nécessaire qu'elle ait ces pouvoirs. 

Cette affirmation est exacte; mais, à mon avis, 
elle est insuffisante. 

Nous voulons créer des organisations extrana
tionales. Je n'emploie pas le terme «Supranatio
nales>> car, ainsi que je l'ai dit à Bruxelles et 
comme l'a dit également M. Wigny, parler 
d'autorités supranationales peut donner l'im
pression d'un pouvoir qui se superpose aux 
Etats, alors qu'en réalité les organisations extra
nationales sont des organismes auxquels le.s 
Etats délèguent une partie de leurs attributions, 
sans toutefois renoncer en rien à leur souve
raineté. 

Je disais donc que nous voulons et espérons 
créer une autorité extranationale, mai.> nous de
sirons qu'elle soit le plus proche possible des 
Etats; non pas, naturellement, en ce par quoi 
diffèrent les divers Etats, mais en ce qui est 
commun à tous les Etats démocratiques, c'est-à
dire une séparation des pouvoirs qui réponde 
exactement à l'idée de Montesquieu. 

Nous désirons donc qu'il y ait un pouvoir lé
gislatif et un pouvoir exécutif. 

Le pouvoir législatif devrait être exercé par 
une assemblée dont l'une au moins de ses deux 
Chambres, dans le cas où il en compterait deux, 
serait élue par les peuples, une assemblée légis
lative qui aurait, non seulement le pouvoir de 
contrôler l'action du gouvernement, mais qui 

pourrait en obtenir la démission, qui pourrait 
le renverser lorsqu'il suivrait une ligne politique 
que l'Assemblée ne saurait approuver. 

Mais nous désirons aussi et avant tout que 
cette assemblée législative soit vraiment légi->
lative, c'est-à-dire qu'elle ait le pouvoir d'arrê
ter des dispositions ayant force de loi. 

Prenons l'exemple de notre Communauté. Les 
ferments n'y manquent pas: beaucoup d'entre 
nous ont le désir de voir notre Assemblée dis
poser de pouvoirs plus étendus, de la voir se rap
procher le plus possible des assemblées natio
nales dont nous dérivons. 

Nous espérons pouvoir la transformer demaiTJ. 
en une assemblée dotée de plus larges pouvoir:>. 

Non que nous désirions réduire de la sorte 
l'importance du pouvoir exécutif, qui demeure 
appelé à appliquer les règles posées par une as
semblée législative; mais nous désirons que ce 
pouvoir exécutif soit responsable devant l'As
semblée. 

Je dirai plus: le Conseil spécial de Ministres 
se trouve dans une situation particulière parc~ 
qu'il n'est pas responsable devant l'Assembl·~e 
Commune et ne l'est pas non plus devant les 
Assemblées des Etats qui y délèguent leurs re
présentants. 

Or, il importe que cette situation particulière 
soit précisée. 

Nous voyons que, dans le rapport des experts 
de Bruxelles, il est question de donner à la 
nouvelle assemblée un pouvoir de validation et, 
nous savons que ce pouvoir de validation n'est 
autre que celui d'établir si les personnes nom
mées par les gouvernements l'ont été selon les 
normes précises applicables en la matière. Au 
fond, il est donc semblable au contrôle des pou
voirs que toutes les assemblées exercent ou 
qu'elles confient à une commission. Or, ce pou
voir de validation ne nous satisfait absolument 
pas. Nous désirons qu'il y ait quelque chose de 
plus. 

Nous savons que, dans la discussion des bud
gets, la nouvelle assemblée législative devrait 
jouer un rôle décisif. C'est à coup sûr une 
chose intéressante. Mais nous ne voulons pas 
que ce pouvoir soit brisé ou, pour mieux dire, 
noyé dans des discussions trop étendues comme 
il arrive souvent dans les parlements. 

Nous le voulons limité, nous voulons surtout 
qu'il ait pour objet le soutien ou le renverse
ment de l'autorité exécutive. 
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Ces observations, qui naturellement pourront 
être reprises au cours de la discussion que nous 
espérons avoir sur la nouvelle Communau~é 

européenne, sur l'Euratom ou sur le marché 
commun, ont un objet précis: nous désirons que 
les nouvelles autorités extranationales bénéfi
cient d'un large assentiment des parlements. 

Or, il est clair que les parlements hésiteront 
d'autant plus à ratifier des traités qui créeront 
ces autorités extranationales que celles-ci auront 
une structure différente de celle des Etats aux
quels appartiennent ces parlements. 

Il est beaucoup plus difficile d'obtenir qu'un 
parlement renonce à une partie de ses pouvoirs, 
d'arriver à ce qu'un Etat abandonne une partie 
de ses compétences à une autorité extranationale 
lorsqu'au sein de celle-ci les rapports entre 1e 
parlement et l'exécutif sont très différents de 
ce qu'ils sont dans les Etats nationaux. 

Il est donc indispensable de chercher à rap
procher les autorités extranationales des Etats, 
avec les modifications et différences qu'impose 
leur nature particulière, pour obtenir le con
sentement des parlements et aussi celui de l'opi
nion publique. 

Ce serait une erreur que de vouloir ignorer 
ce problème et ce serait une erreur encore plus 
grave que de ne pas vouloir le résoudre. 

Il est juste que notre Communauté serve 
d'exemple; mais elle ne doit pas être un exem
ple à imiter entièrement, elle ne doit pas deve
nir un moule pour la création des autres organi
sations extranationales. 

Nous désirons sourtout éviter l'inconvénient 
dont souffre notre Communauté: celui de ne pas 
avoir de siège. 

Je sais qu'il s'agit là d'un sujet dont nous dis
cuterons. Il faut que l'Assemblée Commune 
s'établisse en un lieu où il lui soit possib~e 
d'exercer son activité et où elle se sente chez 
elle. Nous devons d'ailleurs reconnaître que 
l'hospitalité qui nous est accordée dans cette 
Maison de l'Europe est affectueuse, quoique 
coûteuse. 

Certaines erreurs ne doivent pas se répéter; il 
ne faut surtout pas vouloir une reproduction 
exacte de notre Communauté. 

Je ne voudrais pas que l'on déduise de mes 
paroles que je suis animé d'un esprit critique 
exagéré et que je cherche un point d'appui pour 
pouvoir exposer ma propre façon de penser. 

Je fais ces observations parce qu'elles me 
semblent pertinentes et parce qu'il me paraît 

nécessaire de donner aux nouvelles autorités ex
tranationales une organisation plus conforme 
aux principes véritablement démocratiques et 
fondée sur la séparation des pouvoirs. Pour cela, 
il faut qu'elles comportent une assemblée ayant 
un pouvoir efficace de contrôle et tenant du 
peuple son autorité, et un pouvoir exécutif vé
ritablement responsable, sous ses diverses formes 
- depuis le Conseil des ministres jusqu'à la 
Commission européenne - devant un parlement 
élu. Je pense, en effet que ces principes sont 
véritablement le ferment d'une grande Europe 
nouvelle, telle que nous la souhaitons. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Korthals. 

M. Korthals. - (N) Monsieur le président, je 
me contenterai de poser quelques questions. 
Afin de mettre l'Assemblée à l'aise, je dirai tout 
de suite que la longueur de mon discours sera 
proportionnée à l'importance numérique de mon 
groupe. Je n'ai pas non plus l'intention d'inter
venir dans le duel qui oppose M. Nederhorst à 
M. Sassen. Comme je l'ai dit, je poserai simple
ment quelques questions. 

Au préalable, je dirai combien j'apprécie les 
renseignements que la Haute Autorité nous a 
fournis. 

Ces renseignements sont très bien présentés. 
A mon avis, elle a bien fait de donner des détails 
et des prévisions techniques dans son Rapport 
général et de laisser ensuite son président, M. 
René Mayer, parler de la signification de la Com
munauté sur le plan politique. 

Je n'hésite pas à féliciter M. René Mayer pour 
son discours, regrettant seulement que le prési
dent de la Haute Autorité ne puisse pas être 
parmi nous pour entendre personnellement mes 
éloges. 

Nous reparlerons plus tard du contenu du 
rapport et du discours de M. Mayer, lorsque 
nous aurons eu l'occasion d'échanger nos im
pressions en commission. Je ferai toutefois une 
remarque. 

Sans vouloir approfondir le discours de M. 
Mayer, je tiens à dire que l'importance de ce 
discours réside en premier lieu dans le fait que 
le président de la Haute Autorité a soigneuse
ment analysé les problèmes avec lesquels nous 
sommes aux prises dans la Communauté. Notre 
unique conclusion sera que la Haute Autorité, 
notre Assemblée et en général les institutions 
de la Communauté doivent encore accomplir 
une tâche extrêmement importante, avant que 
nous puissions enregistrer un nombre suffisant 
de résultats favorables dans la Communauté. 
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En second lieu, le discours de M. Mayer a 
le mérite de montrer qu'il existe actuellement 
des points de friction sur un problème fonda
mental. 

Hier encore, l'intervention du Ministre belge 
des affaires économiques a fait apparaître qu'il 
existait «des différences d'optique» entre la 
Haute Autorité et les gouvernements; je crois 
que nous touchons là à un point important qui 
nous conduira aux conclusions suivantes, si nous 
sommes suffisamment clairvoyants. D'un côté, 
nous nous exposons à de graves difficultés en 
faisant passer du régime économique national 
à un régime économique supranational certains 
secteurs; d'un autre côté, si l'on veut servir 
la cause de l'unité européenne, il faut nécessaire
ment embrasser l'ensemble de l'économie. 

J'en arrive à mes questions. Elles ont trait aux 
transports. Le Rapport général nous a appris les 
progrès réalisés dans ce domaine. Mais il nous 
apprend aussi que la question des disparités 
dans la navigation intérieure n'est pas résolue. 

Le rapport signale que le problème a été 
renvoyé à la Conférence européenne des mini
stres des transports, mais nous lisons ensuite, 
page 165: 

<<Etant donné que les études de la Conférence 
européenne des Ministres des Transports n'ont 
pas jusqu'à présent abouti à des résultats con
crets, la Haute Autorité proposera aux gouver
nements des Etats membres un nouvel échange 
de vues sur cette question au sein du Conseil 
spécial de Ministres.» 

Dans son discours d'hier, le président de la 
Haute Autorité nous a dit que la Haute Autorité 
avait adressé, le 7 avril dernier, aux six gouver
nements des Etats membres une lettre par la
quelle - je cite littéralement - <<en marquant 
la voie que devraient suivre, d'après elle, les 
négociations entamées en matière de navigation 
fluviale, elle précise les principes qui lui sem
blent devoir diriger les travaux>>. 

Je ne discuterai pas le fond de la question. 
D'ailleurs les renseignements que la Haute 
Autorité nous procure ne me le permettent pas. 

En effet, le président de la Haute Autorité 
a bien parlé de la voie que la Haute Autorité 
comptait suivre et des principes qu'elle se pro
posait d'appliquer, mais il n'a pas précisé quelle 
était cette voie ni quels étaient ces principes. 

Je constate toutefois que cette question a déjà 
commencé à susciter de vives inquiétudes dans 
certains milieux. C'est ce qui m'amène à inter
venir dans le débat. 

Je songe à l'inquiétude qui se manifeste non 
seulement dans mon pays, mais aussi dans d'au
tres; je songe aux articles parus dans un quoti
dien français et au fait que le Conseil de l'Europe 
s'est saisi de la question. 

La presse a publié des articles relatifs à un 
système de frets minima et maxima, que la 
Haute Autorité envisagerait de mettre en vi
gueur. Selon ces journaux, les projets de la 
Haute Autorité seraient contraires à l'Acte de 
Mannheim. 

Or, il est bien certain que la Haute Autorité 
doit se conformer à l'Acte de Mannheim et l'on 
comprend sans peine que les gouvernements 
apprécieront tout naturellement les idées de la 
Haute Autorité en fonction de l'Acte de Mann
heim. 

Ce qui m'intéresse à l'heure actuelle, c'est de 
savoir tout d'abord si la commission d'experts 
dont il est question à pluseurs reprises au § 10 
de la Convention relative aux Dispositions tran
sitoires a été consultée au sujet de la <<voie>> 
et des principes mentionnés dans la lettre du 
7 avril dernier. 

En second lieu, j'aimerais savoir comment 
cette commission d'experts a répondu à la ques
tion de savoir s'il y a incompatibilité ou non 
entre l'Acte de Mannheim et les suggestions 
contenues dans la lettre du 7 avril. 

Telles sont, monsieur le président, les deux 
questions que je désirais poser. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Pohle. 

M. Pohle.- (A) Monsieur le président, made-
moiselle, messieurs, certaines observations que 
j'ai entendues cet après-midi m'incitent à pren
dre la parole. Il s'agit des observations formulées 
par M. Nederhorst. Nous avons déjà eu assez 
souvent, n'est-il pas vrai, des dialogues ami
caux dans cet enceinte. 

Je suis d'accord avec M. Nederhorst: les pro
blèmes qui s'amoncellent devant nous ne dis
paraissent pas simplement parce que nous ne 
les traitons pas ici. Je suis aussi d'accord sur 
ce que divers représentants ont dit hier. Il n'est 
pas bon pour notre Assemblée que les points 
névralgiques - et nous sommes parvenus à de 
tels points névralgiques - soient débattus ex
clusivement dans la presse et que l'Assemblée 
ne traite pas elle-même ces problèmes. 

L'un d'eux, c'est assurément la situation 
respective des autorités supranationales et des 
divers gouvernements et la tentative de ré-
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soudre cette question, insoluble d'après le Traité. 
Avec nos collègues qui ont pris la parole hier 
ici, j'aurais été heureux - et nous l'avons déjà 
dit en commission - de voir la Haute Autorité 
formuler et aborder ces problèmes dans son 
rapport. Le président de la Haute Autorité s'est 
efforcé, dans son discours d'hier, de les exposer 
plus amplement devant l'Assemblée Commune. 
Sur certains points, il y est parvenu. Mais je 
pense aussi que sa déclaration n'est pas tout 
à fait satisfaisante sur ces points délicats. 

Parmi ceux-ci figure aussi la question des pres
tations sociales. C'est justement à propos de 
cette question que les débats sur la compétence 
des autorités supranationales et sur leur rôle 
par rapport à celui des gouvernements natio
naux se sont enflammés. M. Nederhorst a raison: 
il faut s'attaquer à ces problèmes. De même, il 
a raison de dire que, dans son rapport, la Haute 
Autorité aurait certainement pu éclairer mieux 
l'opinion publique sur certaines questions, telles 
que la fluctuation des salaires, les prestations 
sociales, etc., dans les six Etats. Mais là encore 
nous nous heurtons à la difficulté résultant de 
l'article 68 du Traité; la politique des salaires 
n'est pas l'affaire de la Haute Autorité, mais 
relève des gouvernements nationaux. C'est pré
cisément là qu'est le problème. 

Mais, d'autre part, je ne voudrais pas laisser 
sans réplique les déclarations de M. Nederhorst, 
car il ne faut pas donner l'impression que la 
Haute Autorité - et là, je dois la soutenir -
ne s'est absolument pas occupée des problèmes 
sociaux et que le rapport ne traite que les pro
blèmes des prix, des cartels et d'autres ques
tions, sans se préoccuper des conditions de tra
vail, des salaires et de tout ce qui concerne nos 
travailleurs. C'est là certainement une repré
sentation incomplète car, si on lit attentivement 
le rapport, on y trouve un très long paragraphe 
sur cet ensemble de questions, dont le prési
dent de la Haute Autorité a également parlé 
en détail. 

D'autre part, il ne faut pas oublier que les 
différents problèmes ne peuvent pas être dis
sociés. On ne peut parler de salaires, de condi
tions de travail, de réduction de la durée du 
travail, on ne peut parler de prestations sociales, 
légales ou volontaires, si l'on ne parle pas en 
même temps de l'expansion de la productivité. 
Ce n'est pas à tort que l'article 2 du Traité place 
exactement sur le même plan le relèvement du 
niveau de vie, l'expansion économique et le 
développement de l'emploi. L'un ne peut être 
séparé des autres. 

Il ne faut pas que l'opinion publique ait l'im
pression que la Haute Autorité s'est intéressée 

à l'expansion économique et au développement 
de l'emploi, mais qu'elle n'a pas pris en consi
dération l'aspect social du problème. 

Ce point de vue exclusif est contestable; je 
prétends qu'il y a un lien causal entre ces élé
ments. Nous ne pouvons accroître les prestations 
sociales si nous ne nous soucions pas en même 
temps de la productivité et de la rentabilité 
de nos entreprises. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Struye. 

M. Paul Struye. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je ne comptais pas 
intervenir dans cet intéressant débat. 

Si je me permets de dire quelques mots, c'est 
en raison du contenu et peut-être davantage 
encore du ton du discours de l'honorable M. 
Nederhorst, que j'ai eu le plaisir un peu étonné 
d'entendre tout à l'heure. 

L'honorable M. Nederhorst s'est livré à une 
sorte d'offensive à double fin, et contre la Haute 
Autorité et davantage peut-être encore contre 
la fraction démocratique-chrétienne de cette As
semblée, en la personne de son compatriote, son 
distingué président, M. Sassen. 

En l'absence de M. Sassen, je crois devoir, 
revenant d'ailleurs sur ce qui a déjà été dit en 
partie par M. Pohle, mettre certaines choses au 
point. 

De l'offensive contre la Haute Autorité, la 
conclusion a d'ailleurs été, si j'ose dire, quelque 
peu dégonflée, puisque l'honorable M. Neder
hort, après avoir vaguement agité la menace 
d'une motion de censure, a terminé en disant 
assez gentiment qu'il n'en était pas encore là. 

Je le félicite tout au moins de cette conclusion, 
plus raisonnable que ce à quoi nous nous étions 
à un certain moment attendus. 

Je crois, en effet, que le moment serait vrai
ment mal choisi pour agiter ce genre de menace 
quand je pense aux sentiments de la très grande 
majorité de ceux qui ont entendu l'exposé de 
M. le président de la Haute Autorité. On en a 
retiré la conviction que rarement exposé avait 
été aussi objectif, aussi basé sur des faits, sur 
des chiffres, sur des statistiques, sur des résul
tats concrets. 

C'était vraiment, cette fois, un rapport de 
gestion, contrastant avec certains discours qui 
- mon Dieu! au début, c'était peut-être inévi
table - se situaient plus sur le plan de l'aca
démisme que sur celui des réalités positives. 
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Quant à moi, je souhaite au contraire encou
rager le président de la Haute Autorité et la 
Haute Autorité, comme collègue, à poursuivre 
dans la voie dans laquelle elle s'est engagée. 

On se plaint parfois, même souvent, de ce 
que son action ou nos débats n'aient pas le 
retentissement que nous souhaiterions. On s'ef
force d'améliorer les conditions d'information 
ou de publicité. 

La véritable publicité, la véritable réclame -
si j'ose employer ce terme un peu commercial 
pour une institution comme la nôtre - ce sont 
les résultats précis, les résultats concrets, et de 
ces résultats il faut reconnaître, je pense, en 
toute objectivité, qu'un tableau impressionnant 
a été fait hier dans l'exposé de M. le président 
de la Haute Autorité. 

Mais c'est surtout, je le disais, contre le dis
cours du président du groupe social-chrétien de 
cette Assemblée que l'honorable M. Nederhorst 
a dirigé ses traits les plus acérés. 

Il a accusé M. Sassen de s'être borné à distri
buer des fleurs; <<bloemenmeisje», a-t-il dit de 
lui, je crois, en une formule charmante d'ail
leurs, bien qu'ironique dans son intention. 

Bien qu'au mois de mai il serait assez nor
mal de songer à distribuer quelques fleurs -
c'est la saison idéale à cette fin et M. Neder
horst, qui appartient au pays des tulipes, de
vrait le reconnaître - je crois qu'il serait tout 
de même excessif de dire que l'honorable M. 
Sassen s'est borné à des éloges systématiques et 
amphigouriques du rapport et de l'action de ~a 
Haute Autorité. 

Son discours a été reproduit dans le compte 
rendu qui nous a été distribué. Il a d'ailleurs 
été prononcé dans une langue que M. Neder
horst doit, je pense, parfaitement connaître. Par 
conséquent, aucun doute n'est possible quant 
à la bonne compréhension par M. Nederhorst 
de ce qu'a dit son collègue et compatriote M. Sas
sen. 

Or, je regrette de devoir le dire ou plutôt 
je suis heureux de pouvoir le constater, il est 
tout à fait inexact que M. Sassen ne se soit 
pas préoccupé de l'aspect social de l'activité de 
la Haute Autorité, de la Communauté en général. 

A maintes reprises, dans son exposé - qui 
cependant n'était pas bien long - il a rappelé 
quelles ont été la doctrine et l'action du groupe 
social-chrétien de cette Assemblée dans ce do
maine. 

M. Nederhorst doit se rappeler qu'à chaque 
session des voix autorisées se sont élevées au 

sein de notre groupe pour attirer avec une 
énergie particulière et un accent particulière
ment convaincu et, je pense, convaincant, l'at
tention de la Haute Autorité sur le devoir qu'elle 
a d'utiliser des possibilités, malheureusement 
limitées, monsieur Nederhorst, vous le savez 
aussi bien que moi, que lui donne le Traité dans 
le domaine social. 

M. Sassen a dit de la manière la plus nette 
que, suivant les conceptions du groupe démo
crate-chrétien, les aspects économiques et so
ciaux sont indissolublement - «onverbrekelijk» 
- unis entre eux - «met elkaar verbonden». 

Qu'on ne vienne donc pas nous accuser au
jourd'hui d'avoir négligé cet aspect de problèmes 
qui nous ont toujours préoccupés. 

Après avoir distribué à la Haute Autorité une 
juste part d'éloges qui correspondent, je le 
pense, au sentiment de la très grande majorité 
de cette Assemblée et de l'opinion publique, 
M. Sassen a souligné qu'il n'entendait nullement 
éliminer toute critique de son intervention. 

Ce serait une erreur, a-t-il dit, de conclure 
de ce débat général qu'en ce qui concerne le 
Rapport général nous n'aurions aucune critique 
à formuler sur une série de points particuliers 
de cette gestion; et, quand je parle de points 
particuliers, je n'envisage pas le moins du 
monde par là des points de détail. 

Et M. Sassen de citer notamment, parmi les 
questions qui intéressent spécialement le groupe 
social-chrétien et sur lesquelles celui-ci compte 
revenir lorsqu'il aura eu l'occasion d'étudier de 
façon plus approfondie et à tête reposée le rap
port et l'exposé, la politique sociale et la réadap
tation, la politique des cartels. 

L'un des nôtres, M. Bertrand- j'imagine que 
l'honorable M. Nederhorst l'a entendu et écouté 
- a, au nom de notre groupe, traité déjà de 
façon brève mais très substantielle certains de 
ces problèmes, notamment celui de la réadap
tation des travailleurs et des migrations, pro
blèmes qui lui ont toujours tenu, comme vous 
le savez, particulièrement à coeur. 

Voilà, monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, ce que je voulais me borner à dire. 
Je crois que cette mise au point était nécessaire. 
A écouter l'honorable M. Nederhorst s'en pre
nant à son compatriote, je me suis demandé, à 
un certain moment, si nous étions bien à Stras
bourg et non au coeur d'une campagne électo
rale, dont la fièvre se serait développée à travers 
l'espace et malgré les kilomètres. 
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Quoi qu'il en soit, j'ai la conviction qu'en re
lisant le discours de M. Sassen, M. Nederhorst 
sera le premier à convenir qu'une juste part a 
été faite à des éloges mérités et à certaines 
critiques relatives à certaines insuffisances. 

Je crois pouvoir dire que, même au mois de 
mai, s'il est excessif de ne distribuer que des 
fleurs, il serait plus excessif encore de n'admi
nistrer que des épines. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Mes chers collègues, aucun 
orateur n'étant plus inscrit sur la liste, je don
nerai maintenant la parole aux membres de la 
Haute Autorité. 

Mais je propose de suspendre la séance pen
dant 45 minutes afin de permettre à la Haute 
Autorité de préparer ses réponses et aussi pour 
que nous puissions tenir la conférence de presse 
à laquelle les présidents des groupes parlemen
taires et des commissions, les membres du 
Groupe de travail et ceux du Bureau ont été 
priés d'assister. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 17 h. 5, est reprise 
à 17 h. 50.) 

M. le président. - La séance est reprise. 

J'ai l'honneur de donner la parole aux repré
sentants de la Haute Autorité, et tout d'abord 
à M. Coppé. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Autorité. 

- (N) Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, soucieux de me conformer autant que 
possible aux voeux des membres de l'Assem
blée, j'ai essayé de grouper en quelques points 
les diverses interventions d'hier, de la manière 
qui me paraît le mieux convenir à l'ordre de 
nos travaux du mois de juin. 

Mes collègues répondront après moi aux ques
tions que je n'aurai pas touchées moi-même. 

Je remercie les orateurs qui ont bien voulu 
apprécier favorablement le Rapport général. Je 
remercie tout spécialement les services de la 
Haute Autorité qui, comme l'a dit M. Schone, 
ont mis leur conscience professionnelle à rédiger 
ce rapport. 

A mon avis, ce rapport est propre à alimenter 
fructueusement les débats. Cette base a encore 
été élargie et complétée, sur le plan politique, 
par le discours du président de la Haute Autorité. 

La prem1ere question que je traiterai est la 
suivante: la Haute Autorité suit-elle une poli
tique bien définie et notamment une politique 
charbonnière? 

Je rappellerai tout d'abord que, dès le milieu 
de l'année 1955, la Haute Autorité avait saisi 
les gouvernements et l'Assemblée d'un mémo
randum. Celui-ci a été discuté par les commis
sions, par la commission ad hoc du Conseil de 
Ministres et par le Conseil de Ministres lui
même. Jusqu'ici, il a constitué la base de la 
politique charbonnière de la Haute Autorité. 

Il va de soi que, dans un document de ce 
genre, ce sont tantôt les uns, tantôt les autres 
points qui revêtent un caractère d'actualité. On 
comprendra sans peine qu'une discussion comme 
celle à laquelle nous procédons en ce moment 
porte surtout sur les questions actuelles. 

Je donne à l'Assemblée l'assurance que, dans 
ses décisions, la Haute Autorité s'est inspirée 
et continuera de s'inspirer de ce document. 

Je citerai quelques exemples qui vous con
vaincront peut-être davantage qu'une simple 
assurance de ma part. 

Dans ce document, nous avons dit qu'à notre 
avis la seule manière de concilier les diverses 
politiques nationales charbonnières que les gou
vernements des pays membres suivent actuelle
ment consistait à réaliser une flexibilité limitée 
des prix du charbon. En voyant disparaître en 
France les prix de zone à la suite de la haute 
conjoncture, comme vous l'avez lu dans le rap
port, en voyant certains charbonnages ou bassins 
majorer les prix des bas produits, la Haute 
Autorité a rangé ces événements dans le cadre 
de la politique charbonnière générale, qui impose 
aux prix une certaine flexibilité. C'est pourquoi 
elle a approuvé les mesures prises par les char
bonnages dont les prix étaient libres. 

Voulez-vous un autre exemple? Je partirai 
des déclarations de M. Schone, qui s'est étonné 
de ce que la Haute Autorité se résigne à voir 
importer du charbon américain. Je rappelle le 
passage de notre mémorandum où, parlant de 
la politique charbonnière, nous disions que la 
capacité de production charbonnière de la Com
munauté ne devait pas se calculer en fonction 
des pointes de la demande et des besoins en 
période de haute conjoncture. Par conséquent, 
il est souhaitable, au moment où nous sommes 
à une pointe de la haute conjoncture, que nous 
considérions comme normales ces importations, 
à condition, je le répète, qu'elles ne sortent pas 
de certaines limites qu'il nous reste à discuter 
et à revoir à la lumière des objectifs généraux 
que nous préciserons. 
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Troisième exemple: j'ai eu l'impression que 
certains membres de l'Assemblée se sont de
mandé si la Haute Autorité ne se rendait pas 
compte de la nécessité de procéder à une répar
tition, en prenant les mesures que le Traité per
met à cet effet, étant donné les tensions locales 
et régionale qui se manifestent sur le marché 
charbonnier. 

Je répète que nous avons indiqué dans notre 
mémorandum relatif à la politique charbonnière 
certains critères d'appréciation de la situation, 
en fonction desquels la Haute Autorité confor
mera son action aux dispositions de l'article 59 
du Traité. 

Si nous appliquons ces critères, nous sommes 
amenés à dire qu'il n'y a pas de pénurie. Nous 
sommes en face d'un marché où se vendent des 
charbons européens, c'est-à-dire des charbons 
peu coûteux par comparaison aux charbons amé
ricains, dont les prix à l'exportation sont forte
ments relevés par le coût du fret. A notre avis, 
il n'y a pas de pénurie justifiant que nous pre
nions des mesures de répartition. 

J'ajouterai tout de suite que la Haute Autorité 
a le droit de prendre ces mesures. 

A plusieurs reprises, on a insinué que la Haute 
Autorité doit rester la Haute Autorité et qu'elle 
ne peut pas céder ses pouvoirs aux gouverne
ments. Je vous signale en passant que s'il s'agis
sait, en l'occurence, de procéder à une distribu
tion du charbon, les gouvernements repren
draient une bonne partie des pouvoirs, car c'est 
à eux qu'il incomberait, en cas de nécessité, de 
mettre en oeuvre les mesures prévues. 

Or, je répète que, si on s'en tient aux critères 
que nous avons indiqués, il n'y a pas lieu de pro
céder à une répartition. 

Le mémorandum, que nous avons discuté plu
sieurs fois en commission et l'an dernier à l'As
semblée, reste, nous en sommes toujours con
vaincus, la seule base d'une politique charbon
nière de la Communauté. En effet, nous estimo'1s 
qu'il permet de mener une politique charbon
nière respectueuse de tous les intérêts des divers 
pays membres de la Communauté, qu'il s'agisse 
des intérêts de producteurs ou de ceux des con
sommateurs. J'ai la conviction que nous amène-
rons les gouvernements, pas à pas peut-être, à 
suivre cette politique charbonnière. 

Je remercie à l'avance les représentants qui 
saisiront leur gouvernement de cette question et 
qui, comme nous l'avons fait plusieurs fois, in
sisteront auprès du Conseil de Ministres sur le 
fait que l'application d'une telle politique modi
fiera nécessairement l'optique qui a été jusqu'ici 

en honneur dans les pays producteurs de la 
Communauté. Cela impliquera une révision de 
la politique charbonnière que l'on suit depuis dix 
ans dans la plupart des cas. 

J'espère que nous pourrons compter sur l'ap
pui des membres de l'Assemblée pour faire mo
difier cette optique nationale, en fonction de la 
seule politique commune possible que nous croy
ons avoir esquissée. 

Un deuxième point dont je voudrais parler 
concerne les objectifs généraux de la Commu
nauté énoncés à l'article 46 du Traité. 

Plusieurs représentants ont demandé si 1a 
Haute Autorité accorde à ces objectifs toute l'at
tention et leur donne tout le relief qu'ils mé
ritent. 

Rappelons qu'en juillet de l'an dernier, après 
avoir approfondi la question en commission ~t 
en séance publique de l'Assemblée, nous avons 
publié le premier document relatif aux objec
tifs généraux. A peine trois ans après la mise 
en place de la Haute Autorité, nous avons com
mencé à tracer les grandes lignes des objectifs 
généraux. Immédiatement après, la question a 
été remise en discussion et nous avons créé des 
commissions qui sont actuellement en plein tra
vail. 

Pour ce qui est du premier document qui, 
publié en juillet de l'an dernier, constituait un 
premier projet des objectifs généraux que nous 
nous proposions, j'insiste sur le fait qu'il s'agit 
d'une sorte de fil conducteur, dont la Haute 
Autorité se sert pour émettre des avis. 

C'est ce que nous avons déjà fait lorsque le 
programme des investissements a été soumis à 
la Haute Autorité. Ce n'est pas un coup d'épée 
dans l'eau, ce n'est pas un document purement 
académique. Nous nous en servons dès mainte
nant, notamment pour réaliser dorénavent les 
économies de ferraille dont nous avons déjà 
montré la nécessité. 

Nos commissions se sont mises à l'oeuvre. Cer
tains d'entre vous trouveront peut-être que les 
progrès sont trop lents, mais il faut qu'ils com
prennent qu'une grande partie de la valeur qui 
s'attache à nos objectifs généraux dépend pré
cisément de la qualité des experts qui se sont 
occupés de la question et qui se sont efforcés 
de définir un objectif général valable pour la 
Communauté. 

Nous avons indiqué dans le rapport la compo
sition de nos commissions; nous avons réuni les 
meilleurs experts dans les domaines où nous 
devons agir. Je puis vous assurer que le docu-
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ment, qui sera vraisemblablement prêt à la fin 
de l'année, sera un document remarquable en 
matière de charbon et d'acier; pour la première 
fois, les objectifs généraux de la Communauté 
seront nettement délimités en ce qui concerne 
la valorisation du charbon, l'approvisionnement 
en charbon, l'expansion très rapide de l'industrie 
sidérurgique et les mesures envisagées pour fa
ciliter le recrutement de mineurs. Ce document 
sera soumis à l'Assemblée Commune et il fera 
l'objet d'une large discussion, dont l'importance 
n'échappe à personne. 

J'ajoute qu'un tel objectif général doit évi
demment être considéré dans les différents pays 
sous l'angle d'une expansion économique à long 
terme. 

Nous savons tous que certains gouvernements 
n'ont pas de plan à long terme. La France pos
sède un Commissariat au plan qui élabore des 
projets à long terme, une institution du même 
genre existe aux Pays-Bas; mais, à ma connais
sance, d'autres pays en sont dépourvus ou, s'il 
en existe, ces institutions ne permettent pas de 
comparer entre eux les différents pays. 

Nous avons amené les six gouvernements à 
dresser des plans à long terme, ce qui doit per
mettre de situer notre objectif général dans les 
différentes perspectives. Nous espérons que les 
rapports seront prêts avant la fin de l'année; 
nous les ferons parvenir aux commissions, où ils 
pourront donner lieu à des discussions très fruc
tueuses. 

(M. Coppé poursuit son exposé en langue fran
çaise.) 

Monsieur le président, parmi les autres ques
tions qui ont été abordées, je voudrais en rap
peler une troisième qui a été abordée par 
plusieurs membres de cette Assemblée: la Com
munauté répond-elle à nos espoirs et quelles 
mesures de politique économique valables aux 
termes de l'article 2 du Traité - promotion du 
standard de vie et continuité de l'emploi - la 
Haute Autorité a-t-elle pu prendre et prendra-t
elle encore d'une façon continue? 

Cette question a été abordée par M. Lapie et 
M. Schêine et elle a été très bien posée. Au point 
de vue politique, elle est très importante, et 
M. Lapie a posé à ce sujet une question qui m'a 
frappé et à laquelle je désirerais donner une 
réponse dans la mesure où cela me sera possible 
en raison du peu de temps donc j'ai disposé. 

M. Lapie a demandé: Que serait-il arrivé si la 
Communauté n'avait pas existé? En d'autres 
termes, M. Lapie a fait très judicieusement un 
raisonnement a contrario. 

Vous connaissez- le rapport donne à ce sujet 
des chiffres très éloquents - les augmentations 
des échanges pour les différents produits de la 
Communauté de 1954 à 1955. 

Pour l'acier, bien que l'augmentation des 
échanges ait été considérable en 1954 par 
rapport à 1952, on note une nouvelle augmen
tation de 36'/r. Pour le minerai, cette augmen
tation est de 25 <fc, pour le coke de 307<. Quant 
à la ferraille, bien que les échanges aient quel
que peu baissé de 1954 à 1955, leur augmenta
tion est encore à peu près de 200% par rapport 
à la situation qui existait avant l'ouverture du 
marché commun. 

Nous avons tous suffisamment l'expérience de 
ce qui se passe en l'absence d'un marché commun 
pour savoir que les tensions régionales qui se 
manifestent dans les domaines du charbon, de 
l'acier et de la ferraille provoqueraient aujourd'
hui, si le marché commun n'avait pas été créé, 
des restrictions à l'exportation dans chacun de 
nos pays. 

Pour prendre un exemple bien simple, je me 
rappelle la période de 1951 à 1952, où j'avais la 
responsabilité des Affaires économiques en Bel
gique. Je suis bien persuadé qu'en semblable 
circonstance pas une tonne de ferraille ne cir
culerait actuellement entre nos différents pays. 
Chacun d'eux aurait introduit des restrictions 
à l'exportation et la ferraille serait aussi rare 
que le diamant. 

La situation serait identique pour les échanges 
de minerai. Là aussi j'ai quelques souvenirs à 
évoquer. 

En matière d'exportation de coke et d'acier, 
aucun de nos pays, en raison de l'augmentation 
de la consommation en 1955 par rapport à 1954, 
compte tenu de la haute conjoncture que nous 
avions déjà atteinte, n'aurait été capable de 
résister à des pressions tendant à interdire l'ex
portation d'acier, de minerai, de ferraille et de 
coke, ou tout au moins à les contingenter, à les 
ramener au niveau de 1954. 

C'est pourquoi je me demande, rejoignant la 
question très pertinente qu'a posée M. Lapie: 
aurions-nous augmenté de 20'7c la production 
de l'acier de 1954 à 1955 et aurions-nous obtenu 
- j'élargis un peu l'optique - l'augmentation 
de 12':1,- de la production industrielle dans l'en
semble de la Communauté de 1954 à 1955, qui 
s'ajoutait d'ailleurs à une augmentation du même 
ordre de 1953 à 1954, aurions-nous fait cette 
expansion industrielle qui nous place à la pointe 
- vous pouvez consulter à ce sujet différents 
rapports, notamment celui de l'Organisation 
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Européenne de Coopération Economique - de 
tous les pays hautement industrialisés du monde, 
si chacun de nos pays avait dû restreindre ses 
importations, réglant ses propres problèmes au 
détriment des autres pays, qui alors n'auraient 
pas manqué de reporter sur eux d'autres pro
blèmes, et cela dans des pays dont les échanges 
mutuels s'élèvent en moyenne à 20 ou à 50'/o 
du total de leurs échanges? 

Je suis persuadé que peu à peu nos gouverne
ments et l'opinion publique de nos pays compren
dront que la discipline qu'impose le marché 
commun est probablement la principale raison 
pour laquelle nous avons pu maintenir et amélio
rer encore une haute conjoncture, qui sinon 
aurait probablement déjà atteint son maximum 
si nous avions dû prendre des mesures de restric
tion. 

Je ne veux cependant pas m'arrêter à ce rai
sonnement a contrario, pour intéressant qu'il 
soit. Je veux aussi souligner les mesures posi
tives que la Haute Autorité a prises et qui me 
permettent de répondre à ces questions: la Haute 
Autorité a-t-elle une politique économique? In
tervient-elle d'une façon effective dans la con
duite des affaires, dans les secteurs qui sont 
de son ressort, et au delà grâce à l'harmonisation 
des vues qu'elle peut provoquer au sein du Con
seil de Ministres, par l'effet qu'elle peut avoir 
sur la politique générale des divers pays? 

La Haute Autorité - je tiens à le souligner, 
monsieur le président, mademoiselle, messieurs 
- s'est constamment inspirée, dans toutes les 
décisions qu'elle a prises, de l'objectif général 
de la Communauté, qui consiste à augmenter 
le standard de vie et à assurer la continuité de 
l'emploi, l'objectif même qui est prévu par l'ar
ticle 2 du Traité. 

Notre action s'est principalement portée sur 
les goulots d'étranglement qui existent après 
deux ans d'une conjoncture qui, reconnaissons-le, 
est exceptionnelle et dont nous avions perdu 
le souvenir, ignorant même que nous pouvions 
obtenir une expansion aussi continue. 

Nous n'avons, en effet, jamais connu une ex
pansion semblable, depuis la période qui a pré
cédé la première guerre mondiale, en matière 
d'acier, et l'action a été continue en matière de 
ferraille. Jamais nous n'aurions espéré atteindre 
une production de 20% supérieure à celle de 
l'année passée; une production de 54 à 55 
millions de tonnes en 1955 est un chiffre que 
personne n'avait osé prévoir quand nous avons 
voté le plan Schuman dans nos Parlements. 

Nous nous sommes continuellement efforcés 
d'améliorer l'approvisionnement en ferraille. 

Quel est le sens des mesures de péréquation 
pour la ferraille importée? Elles ont pour but 
de permettre une augmentation de la produc
tion en limitant dans toute la mesure du possible 
l'augmentation des prix. Par conséquent, je crois 
pouvoir affirmer que les mesures de péréquation 
de ferraille importée ont permis, avec un niveau 
de prix plus bas qu'il n'aurait été autrement, 
une production nettement plus grande. 

Dans le même sens, des mesures de péréqua
tion fonte-ferraille ont été prises après la péré
quation de la ferraille, quand la situation l'a 
exigé. 

Quand on nous demande: que fait la Haute 
Autorité? Nous répondons: elle prend des me
sures de péréquation de la fonte et de la fer
raille. La collecte de la ferraille devenant diffi
cile, elle a raccordé la production d'acier Martin 
au minerai, dont nous savons que la production 
est beaucoup plus souple que la collecte de la 
ferraille. 

Des mesures semblables seront prises quand 
nous aurons terminé la refonte, actuellement en 
discussion, du mécanisme de péréquation qui 
tend à économiser autant que possible l'usage 
de la ferraille. 

Je suis persuadé, je le répète, que ces mesures 
ont grandement contribué à l'expansion de la 
production d'acier, qui est une des composantes 
importantes de l'augmentation générale de la 
production industrielle dans nos différents pays. 

De même, quand nous donnons notre avis en 
matière d'investissements, c'est toujours à la 
même préoccupation que nous obéissons en limi
tant autant que faire se peut les investissements 
dans les industries qui seraient dans l'avenir 
consommatrices de ferraille. 

En matière de charbon, la Haute Autorité a 
agi aussi dans le cadre d'une politique d'ensem
fle. Elle s'est efforcée de favoriser le recrute
ment des mineurs. Elle a offer.t ses bons offices 
au gouvernement italien et au gouvernement 
belge, qui ne parvenaient pas à résoudre le pro
blème de la migration des ouvriers italiens vers 
les mines belges, à la suite de certains accidents 
très regrettables qui s'y étaient produits. Elle a 
offert de s'entremettre pour arriver à un accord 
qui permettra à nouveau la migration d2s 
ouvriers mineurs vers les charbonnages de Bel
gique. 

Elle a pris également contact, il y a quelques 
semaines, avec différents syndicats ouvrier'>, 
pour examiner la question du recrutement de la 
main-d'oeuvre étrangère, question très complexe 
qui pose des problèmes de langues. Dans cer-
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tains pays, la loi impose la connaissance de la 
langue du pays pour le travail dans le sous-sol. 
Il faut essayer d'assouplir une semblable légis
lation, car d'autres pays, plus réalistes, accep
tent les mineurs étrangers sans leur imposer d0o; 
conditions aussi sévères. Nous avons immédia
tement attaqué ce problème et nous nous diri
geons vers une solution qui, je l'espère, donnera 
des résultats d'ici peu. 

Nous sommes également intervenus, toujours 
dans le sens d'une politique qui s'insère dans le 
cadre des besoins actuels, auprès du gouverne
ment belge pour résoudre le plus rapidement 
possible la question des concessions de la Cam
pine, dont a parlé l'honorable M. Bertrand. 

La Haute Autorité n'a pas attendu qu'on l'y 
pousse; elle en a pris l'initiative et est parvenue 
à des resultats. Par conséquent, elle agit, à la 
fois à long terme et à court terme, sur les diff~
rents éléments qui sont à sa disposition pour 
promouvoir l'augmentation du standard de vie 
et la continuité de l'emploi. 

Plusieurs représentants ont demandé ce qu'ils 
pouvaient faire pour aider la Communauté à 
atteindre ses objectifs. Ils ont proposé d'inter
venir dans leur Parlement national pour en fa
ciliter la réalisation. 

Je voudrais, si vous le permettez, monsieur 
le président, répondre à cette question en plu
sieurs points, et d'abord souligner que la Haute 
Autorité ne sous-estime pas la part considérable 
que l'Assemblée a déjà prise dans la réalisation 
de ces objectifs, dans le cadre du Traité, et la 
part plus grande encore qu'elle peut prendre 
maintenant, alors que nous arrivons aux limites, 
aux frontières de l'intégration partielle. 

L'Assemblée a pris des résolutions d'une im
portance considérable dans le domaine des 
transports pour agir sur les gouvernements. 
Vous savez que la Haute Autorité avait une part 
de compétence, le reste étant du ressort des gou
vernements. Certaines résolutions, j'en suis sûr, 
nous en sommes tous sûrs, ont incité considéra
blement les gouvernements à hâter une décision 
qui, sans cela, ne serait pas à l'heure actuelle 
aussi avancée. Nous sommes tous persuadés que 
les mesures prises en matière de tarifs directs, 
dont la moitié ont été obtenus il y a un an et 
dont la seconde moitié le sera au cours du mois 
de mai, ont été obtenues en très grande partie 
grâce à l'action de l'Assemblée. Nous comptons 
encore sur votre contribution pour obtenir la 
suppression des discriminations qui subsistent 
encore, matière dans laquelle la Haute Autorité 
ne dispose d'aucun pouvoir de décision. Je vous 
recommande de vous reporter à ce sujet à l'ar-

ticle 70 et au § 10 des Dipositions transitoires du 
Traité. 

Ghaque fois que nous arrivons à la limite que 
pose l'intégration partielle, nous constatons que 
vous pouvez effectivement - vous l'avez déjà 
fait - nous apporter une aide considérable. 

Je souligne un autre point. Si actuellement, 
dans le cadre de la Conférence de Messine, un 
gain important a été obtenu dans le sens de la 
coordination de la politique du charbon avec 
celle des autres énergies classiques, nous sommes 
tous conscients que c'est en grande partie les 
débats qui se sont déroulés dans cette Assemblée 
et les résolutions votées par vous au cours des 
années écoulées qui ont attiré l'attention de nos 
gouvernements sur la nécessité d'agir sur ce ter
rain très important pour la conduite convenable 
de nos affaires. 

Le troisième point que je voudrais encore 
souligner est l'importance et la valeur des inter
ventions qu'a faites votre Assemblée dans le 
domaine social. Vous avez toujours insisté pour 
une interprétation large du Traité dans le do
maine social. Mon collègue et ami M. Finet vous 
en entretiendra plus longuement. Nous sommes 
sur le point d'obtenir un résultat qui va au delà 
du plan du charbon et de l'acier car les gouver
nements ont aperçu qu'ils ne pouvaient opérer 
une refonte de la sécurité sociale seulement pour 
les travailleurs du charbon et de l'acier et que 
cette refonte nécessaire devait également s'éten
dre au delà de ces deux branches. 

C'est encore grâce à vos efforts pour une in
terprétation aussi large que possible du Traité, 
ici et par les gouvernements, que nous sommes 
parvenus à des résultats importants. 

Votre Assemblée a toujours distingué - c'est 
un hommage que je tiens à lui rendre - quels 
étaient les problèmes importants situés à la fron
tière entre l'intégration partielle et une intégra
tion plus large et sur lesquels, par conséquent, 
l'action devait être portée. 

Nous vüus sommes reconnaissants de ce que 
vous avez fait dans le passé. Nous comptons 
encore sur vous pour nous aider dans l'avenir. 
Nous pourrions - c'est une proposition que je 
me permets de formuler - dresser l'inventaire 
de ces questions frontières sur lesquelles vous 
pourriez particulièrement faire porter votre 
action dans les mois et dans l'année qui viennent. 
Ce serait particulièrement important pour 
centrer l'attention sur un certain nombre de 
problèmes. 

Monsieur le président, le quatrième point que 
je vais aborder, sous un chapitre distinct, c'est 
la préoccupation qu'ont manifestée plusieurs 
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représentants en faveur de la stabilité du niveau 
général des prix, qui est aussi notre souci. 

Nous devons, bien sûr, éviter qu'une conjonc
ture d'expansion devienne ce qu'on appelle une 
conjoncture de prix, parce que la conjoncture 
de prix est généralement l'annonce de la fin de 
la conjoncture d'expansion. 

J'estime, revenant à ce que j'ai dit tout à 
l'heure, que le marché commun a déjà montré 
qu'un large marché offre des conditions de sta
bilité dans l'expansion qui vont au-delà de ce 
qu'on peut espérer dans des économies suscep
tibles de prendre à leur gré des mesures de 
restriction. 

C'est aussi notre préoccupation d'éviter que 
cette conjoncture d'expansion, qui a été remar
quable au cours des deux années qui viennent 
de s'écouler, puisque nous avons atteint des 
records par rapport à notre propre passé et au 
reste du monde, dégénère en une conjoncture 
de prix. 

Mais je tiens à souligner que, si la conjonc
ture est trop lancée, il est inutile d'agir sur un 
prix; si la demande globale est trop forte, il est 
inutile d'agir sur un prix, parce que la demande 
se déplace alors vers d'autres produits. 

Je prends un exemple concret: si une voiture 
est lancée à 80 km à l'heure - nous faisons tous 
cette vitesse qui ne nous paraît pas excessive, 
mais raisonnable - il ne faut pas freiner sur une 
roue, car cela provoquen.it un tête-à-queue; 
c'est toute la voiture qu'il faut ralentir. 

Nous avons donc dit aux gouvernements qu'en 
tout cas, en ce qui concerne notre secteur du 
charbon et de l'acier, nous sommes à la limite 
de nos capacités dans les conditions actuelles. 
Le charbon et l'acier européens ne peuvent plus 
apporter une part supplémentaire, une part crois
sante de production. Il faut pour cela procéder 
à de nouveaux investissements, et nous savons 
tous que de nouveaux investissements demandent 
un certain nombre de mois, pour ne pas dire 
d'années. 

Je le répète, il est inutile d'agir sur un seul 
prix quand une conjoncture générale est trop 
fortement lancée; c'est même dangereux, parce 
qu'on étranglerait alors le secteur unique sur 
lequel on agirait. Or, nous sommes convaincus 
- le président de la Haute Autorité l'a souligné 
dans son discours - qu'il faudra consentir dans 
le secteur du charbon et de l'acier plus d'investis
sements qu'il n'en est fait actuellement. 

Il faut donc les encourager et la meilleur 
méthode n'est pas d'étrangler ce secteur en le 

soumettant à des conditions différentes de celles 
des autres secteurs du marché sur lequel il doit 
soutenir la concurrence. 

Monsieur le président, je voudrais en second 
lieu, tout en soulignant toujours la préoccupation 
de la Haute Autorité de contribuer à éviter 
qu'une conjoncture d'expansion favorable de
vienne une conjoncture pernicieuse de prix, indi
quer qu'il faut tout de même ramener le pro
blème à ses véritables dimensions, en tout cas 
opérer des comparaisons avec les hausses de prix 
que nous avons connues et que nous connaissons 
encore ailleurs. 

A ce propos, je demande avec insistance à 
l'Assemblée de bien vouloir relire avec attention 
le rapport général. Nous y voyons, à la page 63, 
que, pour les différents produits qui y sont men
tionnés, laminés marchands, tôles fortes, tôles 
fines, toutes les hausses dans nos différents pays 
sont, à une exception près, inférieures à la 
hausse qui s'est produite tant en Grande-Bre
tagne qu'aux Etats-Unis. Si donc il y a eu une 
hausse, elle est certainement limitée par rapport 
à celle que l'on constate dans des pays concur
rents dont les producteurs se rencontreront en
core avec les nôtres sur les marchés étrangers. 

Je souligne d'ailleurs aussi que nous avons 
tenu à Luxembourg, il y a quelques mois, une 
réunion d'utilisateurs. Or, leur avis est presque 
unanime: ils sont extrêmement satisfaits de ce 
qu'une conjoncture en expansion se soit accom
pagnée d'une remarquable stabilité des prix. 
Voilà donc l'avis qu'ont formulé les utilisateurs 
il y a quelques mois à peine. 

Un autre élément de ma réponse, c'est, pour 
éviter toute équivoque, que personne ici ne peut 
raisonnablement s'attendre - je reviens ici à 
ce qu'a déclaré M. Lapie - à ce qu'une haute 
conjoncture s'accompagne d'une baisse du niveau 
général des prix. Cela ne s'est encore jamais vu 
et nous ne réaliserons pas, je pense, cette espèce 
de hors-d'oeuvre dans le plan Schuman: les sec
teurs du charbon et de l'acier ne commenceront 
pas à réagir à contresens de ce que la conjonc
ture générale provoque. 

Je le repète, ce que nous devons éviter, en 
liaison avec les gouvernements, c'est que la 
conjoncture d'expansion devienne une conjonc
ture de prix. 

Comme dernier élément de ma réponse sur 
ce point, je voudrais encore souligner, monsieur 
le président, que la Haute Autorité ne s'en est 
pas tenue à des voeux, mais que l'ensemble des 
mesures dont j'ai parlé tout à l'heure, notam
ment les mesures de péréquation de la ferraille, 
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tendent précisément à permettre à la conjonc
ture d'expansion de se poursuivre au maximum 
tout en limitant la hausse des prix dans toute 
la mesure du possible. 

Savez-vous l'ampleur actuelle de la perequa
tion en matière de ferraille qui s'opère dans la 
Communauté? Dans le Traité, dans les disposi
tions transitoires, un chapitre spécial, qui a été 
souvent discuté, a trait à la péréquation du 
charbon en faveur des charbonnages belges et 
italiens. On a toujours estimé que l'importance 
des chiffres était telle qu'elle méritait de retenir 
notre attention. Or, la péréquation de la ferraille 
porte à l'heure actuelle sur un milliard de francs 
belges, c'est-à-dire que la péréquation fixée 
par la Haute Autorité a atteint une ampleur 
qui dépasse celle de la péréquation du charbon 
dans l'état actuel des choses. 

C'est dire que la Haute Autorité est cons
ciente de ses responsabilités, qu'elle prend les 
mesures utiles et que ces mesures prennent des 
proportions qui sont quelquefois sous-estimées. 

Monsieur le président, j'aurais voulu répon
dre à l'inquiétude qu'ont manifestée certains 
délégués au sujet des perspectives à long terme 
du charbon et la conclusion qu'on tire de deux 
prémisses que personne, je pense, ne songe à 
contester parce qu'il s'agit de faits irrécusables. 
C'est d'abord que la productivité dans les char
bonnages tendra toujours à manifester un cer
tain retard sur l'augmentation de la productivité 
générale. En second lieu, c'est que nous voulons 
tous que le mineur soit en pointe, soit à la tête 
du barème des rémunérations, par conséquent, 
que l'augmentation des salaires ne suive pas, 
mais précède l'augmentation escomptable de la 
productivité, car c'est là une exigence de la 
justice sociale. 

La conclusion qu'il convient d'en tirer c'e<>t 
qu'à long terme les niveaux du prix du charbon 
auront une tendance à évoluer au-dessus du 
niveau général des prix. 

C'est une thèse que nous avons déjà exposée 
au Conseil de Ministres et qui n'a pas été récu
sée. C'est d'ailleurs pourquoi la Haute Autorité 
a toujours poussé aux investissements de ratio
nalisation dans l'industrie charbonnière et nous 
y avons contribué par notre emprunt américain 
qui a été largement axé sur cette nécessité. 

C'est pourquoi aussi nous pensons tous qu'il 
y a place en Europe pour les énergies concur
rentes, le pétrole et, d'ici 10 ou 15 ans, l'énergie 
atomique, laquelle devra rencontrer une de
mande croissante que, certainement, nous ne 
pourrons pas demander à l'industrie charbon
nière. 

On enregistre évidemment une tendance à 
éviter une majorati:on plus forte que le niveau 
général des prix par une politique de subven
tions systématiques. 

C'est la tentation que nous avons probable
ment tous, qu'ont tous les gouvern~ments pour 
rallier cette difficulté. 

Il existe différentes façons d'y parvenir: 
d'abord, une aide générale qui serait accordée 
par les gouvernements et qui porterait, non 
seulement sur l'industrie du charbon et de 
l'acier, mais aussi sur l'ensemble de l'activité 
économique. Il est clair qu'une telle subven
tion serait onéreuse, qu'elle est pratiquement 
exclue, alors que l'aide spéciale à l'industrie 
charbonnière a été limitée dans le Traité à elle 
seule. 

Je pense que nous voulons tous rester fidèles 
au Traité et notamment à son article 4, conju
gué avec les dispositions des articles 67 et 68, 
qui contiennent un certain nombre de possibi
lités, mais qui en excluent un certain nombre 
d'autres. 

C'est d'ailleurs sur cette base de l'article 4 
et de l'article 67 que la Haute Autorité, pour 
rester fidèle au Traité, a dû prendre la décision 
que vous connaissez en ce qui concerne la prime 
de poste allemande, qu'elle a considérée comme 
incompatible avec les dispositions de ces articles. 

Il y a un point que je voudrais souligner, en 
troisième lieu, quand on veut s'engager dans 
une politique de subventions systématiques. Les 
six pays de la Communauté ne sont pas tous 
producteurs de charbon et ceux qui sont produc
teurs ne le sont pas tous dans la même mesure. 

Alors, ne serait-ce pas une espèce de distor
tion, de fardeau porté par certains et non pas 
par d'autres et qui serait, par conséquent, très 
inégalement réparti? 

En conclusion, personne n'est certain qu'en 
basse conjoncture on trouverait aisément la com
pensation symétrique qui représenterait, de la 
part des pays consommateurs, un abandon à cer
tains principes du marché commun. 

Telles sont mes observations sur les principales 
têtes de chapitres. 

J'en arrive à certaines questions particulières 
qui ont été posées et sur lesquelles les membres 
désirent une réponse. 

M. Schone a demandé si la Haute Autorité 
était disposée à communiquer les annexes dont 
il est question à l'article 10 du texte relatif à 
l'autorisation des comptoirs de vente de la Ruhr. 
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Je pense, sans avoir eu le temps de consulter 
mes collègues, que la Haute Autorité n'y verra 
pas d'objection. La Haute Autorité est une mai
son de verre et vous savez que la seule limite que 
nous nous imposons est celle du secret profes
sionnel. Mais il serait convenable, à mon sens, 
que nous abordions ce problème en commission 
plutôt que de l'aborder directement en séance 
plénière. Je répète qu'aucune objection ne s'op
posera à la communication aux membres des 
annexes dont il a été question. 

La seconde question particulière a été posée 
par M. Sassen qui a demandé si la politique d'en
tente et de concentration de la Haute Autorité 
était pragmatique par principe ou en raison des 
circonstances. 

Je crois pouvoir répondre que c'est en raison 
des circonstances. Peu à peu les lignes .direc
trices, les principes s'affirmeront davantage. 

Il faudrait, bien sûr, toujours tenir compte 
de la modification des circonstances et de l'évo
lution, mais je répète que c'est sans aucun doute 
en raison des circonstances que, pour le moment 
encore, notre politique, en matière d'ententes et 
de concentrations, est pragmatique. 

J'en arrive, monsieur le président, à la suite 
d'une question posée par M. Furler, aux positions 
prises par la Haute Autorité au cours de la con
férence de Bruxelles. 

Je rappelle simplement que la Haute Autorité 
était présente au comité directeur en la per
sonne de mon collègue et ami M. Spierenburg. 
J'ajoute que la Haute Autorité a demandé à 
un certain nombre de ses hauts fonctionnaires 
de participer à ces discussions en ce qui con
cerne les principales leçons que la Haute Auto
rité, sur la base de son expérience, a pu com
muniquer aux responsables de la relance de 
Bruxelles, je pense que, dans le discours de 
M. le président René Mayer, prononcé à Bru
xelles, vous trouverez l'essentiel des leçons que 
l'expérience nous a apportées. 

J'aborde maintenant la question posée par 
l'honorable M. Nederhorst. 

(L'orateur poursuit son exposé en langue néer
landaise.) 

(N) M. Nederhorst a regretté l'absence de cer
tains membres de la Haute Autorité, déclarant 
que l'on aurait pu admettre que les huit autres 
membres de la Haute Autorité soient absents 
aujourd'hui, mais que son président avait le 
devoir d'être ici. 

C'est là une conception du caractère collégial 
de la Haute Autorité que je ne puis partager. Je 

prie M. N ederhorst de bien vouloir songer aux 
conclusions dernières que sa thèse impliquerait. 

Il comprendra que, dans ces conditions, je ne 
puisse pas accepter entièrement ses observations. 
Je pense d'ailleurs que le président de la Haute 
Autorité y répondra au cours de notre réunion 
de juin. 

M. Nederhorst, faisant allusion à une discus
sion que nous avons eue en commission, a 
déclaré que j'avais dit que, dans certaines cir
constances, la Haute Autorité devrait résigner 
ses fonctions; je discuterai volontiers ce point 
avec lui. 

Si mes souvenirs sont exacts, voici ce que 
j'ai expliqué à l'époque. 

Qu'auriez-vous dit si, après quelques mois 
d'activité pratique, la Haute Autorité vous avait 
déclaré: «Impossible d'appliquer le Traité, la 
Communauté ne peut pas fonctionner; nous de
mandons des pouvoirs et des droits additionnels 
et, par conséquent, une révision du Traité»? A 
mon avis, vous auriez eu le droit de dire: «Par
tez et passez la main; le Traité est ce qu'il est, 
il a été voté par les parlements et vous devez 
l'exécuter tel qu'il est. Si vous ne le pouvez pas, 
partez!» 

En disant cela, je n'entendais nullement mé
connaître le fait que l'existence de certaines 
limites pose parfois des problèmes délicats et 
que le caractère partiel de l'intégration suscite 
certaines difficultés précisément sur les points 
charnières entre les pouvoirs de la Communauté 
et ceux qui demeurent de la compétence natio
nale. 

Je ne voulais pas davantage souligner - nous 
le savons tous, car la dernière phrase du préam
bule du Traité le dit - que nous sommes sim
plement les premières assises d'une communauté 
plus large, un premier jalon sur la voie de l'uni
fication européenne totale. 

Voici ce qu'en réalité j'avais voulu dire: la 
tâche primordiale de la Haute Autorité consiste 
à achever l'oeuvre qu'elle a entreprise en tant 
que Haute Autorité, à l'achever en se conformant 
au Traité tel qu'il est, avec ses qualités et ses 
défauts, et en respectant les limites qu'il impose. 

Je suis certain que mes collègues et la plu
part d'entre vous auront fait la même expérience 
que moi-même, à savoir que le fonctionnement 
du marché commun, bien que l'intégration ne 
soit que partielle, a prouvé que ceux qui en 1950, 
ont eu confiance en cette première démarche 
ont eu raison. 
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Il n'empêche que nous souhaitons comme vous
mêmes que cette première étape soit suivie d'une 
seconde, qui serait définitive. 

M. Korthals a posé une question au sujet des 
transports. Il a demandé si les mesures envi
sagées par la Haute Autorité étaient compatibles 
avec l'Acte de Mannheim. 

Voici ce que je répondrai en principe. Il y a, 
d'une part, le Traité instituant la Communauté 
du charbon et de l'acier; ce Traité, il faut l'exé
cuter et, dès lors, nous devons supprimer cer
taines discriminations. Il y a, d'autre part, l'Acte 
de Mannheim qui doit également être respecté. 

La question des discriminations de la navi
gation intérieure est effectivement soumise à 
une Commission d'experts, mais les experts 
n'ont pu se mettre d'accord sur une solution. Le 
Conseil de Ministres a décidé alors que la Confé
rence européenne des Ministres des Transports 
étudierait la question, à condition que le Con
seil de Ministres en soit saisi de nouveau, si la 
Conférence n'aboutit à aucun résultat. La Confé
rence européenne des Ministres des Transports 
a institué une commission ad hoc, qui n'est toute
fois pas parvenue à rapprocher nos points de vue. 
La Haute Autorité a donc renvoyé l'affaire au 
Conseil de Ministres. 

Pour arriver à une solution, le Conseil de Mi
nistres devra se réunir au début de juin; les 
Ministres des Transports seront présents aux 
côtés de leurs collègues des Affaires écono
miques; ensemble, ils examineront la question 
de l'incompatibilité avec l'Acte de Mannheim. 

Monsieur le président, nous avons entendu 
plusieurs fois M. Schone et M. Nederhorst dire 
fort justement qu'une Assemblée comme la nôtre 
doit toujours nous fournir l'occasion de discuter 
et d'échanger des vues parfois divergentes. M. 
Nederhorst a dit - fort justement, je le répète 
- qu'il faut un «choc des opinions», ce qui me 
fait songer tout natu~ellement à l'adage fran
çais: <<Du choc des idées jaillit la lumière>>. 

Nous sommes très heureux de voir s'opposer 
des conceptions divergentes, car leur confron
tation a contribué à susciter des discussions fruc
tueuses entre l'Assemblée et la Haute Autorité 
et j'ai non seulement l'espoir, mais encore la 
conviction qu'elles y contribueront aussi à 
l'avenir. 

Nous ne prétendons certes pas détenir le 
monopole de la lumière. Notre seule fierté est 
d'aider à faire cette lumière. Je suppose que 

l'Assemblée ne repoussera pas notre contri
bution. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Finet, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le président, mademoiselle, messieurs, 
dans les interventions qui ont eu lieu à l'occa
sion de la discussion générale du rapport de la 
Haute Autorité et de l'exposé oral de M. le pré
sident René Mayer, on a vu, en ce qui concerne 
le domaine qui me préoccupe plus particulière
ment, celui des questions sociales, et pour re
prendre l'image dont se sont servi MM. Neder
horst et Struye, beaucoup plus d'épines que de 
roses. 

Il n'y a là rien d'étonnant. En matière sociale, 
le Traité est sans doute assez imprécis et, chez 
les hommes qui sont obligés de l'appliquer, on 
peut dénoncer facilement un manque d'imagi
nation lorsqu'il s'agit de trouver les moyens de 
promouvoir, malgré les insuffisances du Traité, 
une véritable politique sociale, de déployer une 
réelle activité sociale. 

Mais les fleurs de réthorique de MM. Neder
horst et Struye me rappellent une interventi·Jn 
de M. Schone, dans laquelle il disait, à juste titre 
d'ailleurs, que les membres de l'Assemblée n'ont 
pas à s'improviser comme des troubadours char
gés de chanter les louanges de la Haute 
Autorité. 

Je dirai à M. Schone, ainsi qu'à tous les mem
bres de l'Assemblée d'ailleurs, qu'il n'est point 
besoin de recruter dans l'Assemblée les trouba
dours pour louer l'action de la Haute Autorité. 
Ces troubadours se trouvent sur les bancs de la 
Haute Autorité elle-même, dont les membres 
sont les plus qualifiés pour chanter leurs propres 
louanges. (Sourires.) 

Par conséquent, il n'est pas question pour moi 
de solliciter des louanges, mais simplement de 
donner unne explication claire, correcte, objec
tive, de l'action de la Haute Autorité dans le 
domaine social, laissant à mes collègues, plus 
compétents que moi en matière économique, le 
soin d'expliquer son action dans ce domaine. 

Au cours de la session actuelle, le seul devoir 
qui s'impose, me semble-t-il, aux membres de 
la Haute Autorité, est de fournir les quelques 
explications réclamées par des membres de 
l'Assemblée. 

Je répondrai, en premier lieu, aux questions 
posées par M. Lapie. 
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M. Lapie a regretté que, dans le rapport de la 
Haute Autorité, ainsi que dans la déclaration 
verbale de M. le président René Mayer, il n'ait 
pas été fait allusion au salaire annuel garanti. 

Je me permets de rappeler simplement qu'il 
existe, dans le Traité, un article 68 dont le pre
mier alinéa dispose que les modes de fixation 
des salaires et des prestations sociales ne sont 
pas affectés par l'application du Traité. 

Le salaire annuel garanti fait partie d'un do
maine plus général, que l'on peut définir comme 
étant celui de la structure des salaires. La Haute 
Autorité, qui se souvient de cet article 68, n'a 
donc pas fait une allusion claire, formelle, affir
mative au salaire annuel garanti, dans le rap
port qu'elle a présenté, puisqu'elle est tenue au 
respect strict du Traité. 

Mais cela veut-il dire qu'elle reste indiffé
rente aux évolutions qui se manifestent dans le 
domaine des salaires et des rémunérations? 

Il serait assez présomptueux de le prétendre, 
car si, en matière de salaires, la Haute Autorité 
n'a pas le pouvoir d'intervention directe, pas 
plus d'ailleurs qu'une autre des institutions de 
la Communauté, un autre article, l'article 46, lui 
fait obligation de rassembler les informations 
sur les rémunérations et les conditions de travail 
des travailleurs du charbon et de l'acier dans la 
Communauté, et je ne crois pas que l'on puisse 
prétendre que la Haute Autorité ait manqué à ce 
devoir. 

Nous avons même été plus loin: nous avons 
essayé de provoquer un examen paritaire de 
toute la question des rémunérations à l'intérieur 
de la Communauté. Je n'aurai certes pas la té
mérité d'affirmer que nous obtiendrons des ré
sultats par l'action que nous avons entreprise; 
mais je puis dire que nous nous sommes adres
sés à l'organisme désigné par le Traité comme 
étant le conseiller de la Haute Autorité, c'est-à
dire au Comité Consultatif. 

Nous avons demandé à ce Comité Consultatif 
quels étaient, à son avis, les moyens à mettre en 
oeuvre. Nous lui avons demandé ce que la Haute 
Autorité, dans le cadre strict du Traité, pouvait 
entreprendre en vue de provoquer une harmo
nisation dans la structure des salaires à l'inté
rieur de la Communauté. 

Nous lui avons posé cette question subsi
diaire: la structure des salaires actuellement 
pratiqué dans la Communauté peut-elle avoir 
une influence favorable ou défavorable sur le 
niveau de la productivité? 

Le Comité Consultatif a constitué des commis
sions particulières et il est vain d'étudier ce 
problème. Nous espérons qu'il sera en mesure 
de nous soumettre des propositions similaires à 
celles qu'il nous a faites en 1954 à propos du ré
gime de la durée du travail dans la Communauté 
et que nous pourrons ainsi, sur la base des étu
des faites par les commissions du Comité Consul
tatif et par les services de la Haute Autorité, 
procéder à un examen contradictoire, auquel 
prendront part les employeurs, d'une part, et 
les travailleurs, d'autre part. En outre, nous re
courrons aux lumières des experts gouverne
mentaux en vue de rechercher, dans chacune 
des législations de nos pays, les moyens qui per
mettraient d'harmoniser les conditions de travail 
et les conditions de rémunération. 

M. Lapie a également parlé des salaires fémi
nins. 

Cette question est importante dans un pays 
comme la France, où une législation institue en 
principe l'égalité des rémunérations des travail
leurs, sans distinction de sexe. 

Je dois à la vérité de dire qu'en ce qui con
cerne la sidérurgie et l'industrie charbonnière, la 
Haute Autorité ne s'est pas encore penchée sur 
ce problème, en raison de la modestie des effec
tifs féminins occupés dans ces industries. 

Mais à propos du salaire annuel garanti, la 
Haute Autorité a été saisie, il y a peu de temps, 
d'un problème vraiment important pour l'avenir 
de l'industrie charbonnière dans la Communau
té, celui de la désertion de la mine par ses tra
vailleurs. 

Nous avons procédé, à la Commission des 
Affaires sociales de l'Assemblée, à un échange de 
vues sur cette question. Il nous a été signalé 
que, dans de nombreux bassins miniers, on assis
tait à des départs très importants d'ouvriers vers 
d'autres industries capables de leur offrir dès 
rémunérations que les mineurs jugent comme 
étant au moins aussi favorables que celles qu'ils 
trouvent dans l'industrie charbonnière. 

Il est un principe que nous avons été à peu 
près unanimes à accepter: c'est que, pour main
tenir les mineurs au travail, pour conserver la 
main-d'oeuvre nécessaire à l'exploitation des gi
sements miniers, qui constituent à peu près la 
seule matière première valable dans les six pays 
de la Communauté, il faut reconnaître aux mi
neurs un statut nettement plus favorable que 
celui dont bénéficient les travailleurs des autres 
industries. 

Pour moi, ce n'était d'ailleurs pas une nou
veauté. Je me souviens de conférences natio-
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nales du travail, dans mon pays, en 1946-1947, 
où le mouvement syndical tout entier avait 
admis ce principe. 

Il est très beau de proclamer un principe, 
mais il faut rechercher les moyens de le mettre 
en oeuvre. 

On a parlé, dans les échanges de vues, de la 
stabilité de l'emploi et du salaire garanti, c'est
à-dire de la stabilité des ressources. 

La Haute Autorité n'a pas de formule; elle en 
recherche, dans les travaux des commissions 
qui doivent s'occuper des objectifs généraux et 
qui, notamment la sous-commission des voies 2t 
moyens, étudient les moyens à mettre en oeuvr2 
pour maintenir une stabilité de l'emploi des mt
neurs. 

Je peux donc dire à M. Lapie que la Haute 
Autorité, sans avoir une position définitive sur 
ce problème, s'en préoccupe et qu'elle espère 
pouvoir faire des propositions et des rapports, 
soit à la Commission des Affaires sociales, soit 
à l'Assemblée elle-même, si celle-ci le désire. 

Un second point abordé par M. Lapie, M. Ber
trand, M. Nederhorst et M. Sassen, a été celui 
de la réadaptation des travailleurs de la sidérur
gie ou des travailleurs du charbon. 

Je demande aux orateurs qui ont traité ce 
sujet la permission de ne pas en discuter au cours 
de cette session. Si je suis bien informé, la Com
mission des Affaires sociales en a discuté assez 
longuement la semaine dernière, au cours d'une 
séance qui, je crois, a commencé à quinze heures 
et s'est terminée vers dix-huit heures quinze, 
tout au moins sur cette partie de l'ordre du jour. 

La Commision a désigné un rapporteur, qui 
est en l'occurrence l'honorable M. Bertrand. 

Les 37 questions qui nous ont été posés par la 
Commission ont permis de couvrir tous les as
pects de la réadaptation et je crois que nous 
aurions intérêt à attendre la production du rap
port de M. Bertrand pour aborder ce problème 
délicat et difficile. 

Mais je voudrais, avant de quitter ce sujet, 
répondre à une question posée, si je ne m'abuse, 
par M. Bertrand. C'est la question de savoir si 
la Haute Autorité n'estime pas nécessaire de 
proroger l'application des dispositions du para
graphe 23 de la Convention relative aux Dispo
sitions transitoires en ce qui concerne la réadap
tation. 

Je lui réponds ce que j'ai eu l'honneur de lui 
dire d'ailleurs à la Commission des Affaires so
ciales: le Traité prévoit cette prorogation. Mais 

je crois qu'on ne peut maintenant demander à 
la Haute Autorité d'établir de véritables prophé
ties sur ce que seront le 10 février 1958, la situa
tion du marché de l'acier et celle du marché du 
charbon. 

Nous avons fait, au cours des exercices qui 
viennent de s'écouler, un certain nombre de ré
flexions. La haute conjoncture a pu modifier 
celles que nous avions faites au cours du pre
mier semestre de 1954 et, sans être un écono
miste, un spécialiste de toutes ces questions de 
conjonctures, de cycles, etc., je crois qu'il est de 
bon sens de ne pas se faire une doctrine sur un 
temps qui ne comprend qu'une période de haute 
conjoncture. Il faut essayer de faire une moyenne 
des courbes qui se sont manifestées, de façon à 
savoir si, en 1958, le paragraphe 23 pourra en
core être invoqué parce qu'il y aura encore des 
effets de l'établissement du marché commun. 

A propos, précisément, de la main-d'oeuvre, de 
la réadaptation, M. Nederhorst et M. Bertrand 
ont regretté que, effectivement, les dispositions 
de l'article 69 du Traité ne soient pas encore 
appliquées. 

Croyez bien, messieurs, que je me JOms à 
vous et que les regrets que je peux émettre dans 
le même sens que les vôtres sont peut-être en
core plus fondés que les vôtres. Je n'y peux rien, 
nous n'y pouvons rien. 

L'article 69 donne seulement à la Haute Auto
rité le droit d'éclairer, d'orienter l'action des 
Etats. Ce n'est pas ma faute, ce n'est pas notre 
faute si deux Parlements n'ont pas encore rati
fié les décisions intervenues au Conseil de Mini
stres sur l'application de l'article 69 en ce qui 
concerne sa partie réglant la libre circulation 
de la main-d'oeuvre. 

Si nous jouions un peu le jeu de nous faire 
des reproches mutuels, puis-je demander aux 
parlementaires luxembourgeois et aux parle
mentaires allemands qui siègent dans cette As
semblée pour quelles raisons il leur a fallu tant 
de temps, tant de semaines, tant de mois pour 
ratifier l'accord conclu au Conseil de Ministres? 

M. Kreyssig. -L'Allemagne l'a ratifié. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. 
Il est ratifié depuis quelques semaines, mais je 
crois que le Conseil d'Etat aura encore à dire 
s'il est conforme à la Constitution allemande. 

Jusqu'à présent, l'accord conclu au Conseil de 
Ministres il y a un an et demi n'est encore 
qu'un accord de principe, ce qui nous empêche 
même de réunir le Comité Consultatif prévu 
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dans cet accord en vue d'examiner de prochaines 
propositions de réforme de cet accord. 

M. Bertrand a fait également allusion - M. 
Nederhorst aussi d'ailleurs - à la nécessité de 
compléter les réalisations de l'article 69 du Traité 
à propos de la sécurité sociale. 

Là aussi, je vais essayer de décharger mon 
coeur. 

Vous savez que des experts se sont réunis à 
Genève pendant sept ou huit mois. Ils ont abouti 
à la conclusion qu'il ne fallait pas essayer de 
faire une convention multilatérale réglant le 
régime social des travailleurs migrants en ne 
considérant que ceux qui appartiennent aux in
dustries du charbon et de l'acier. Les experl.s 
réunis à Genève ont estimé qu'il fallait faire 
une convention multilatérale couvrant toutes 
les catégories industrielles de travailleurs mi
grants. 

Aux environs du mois d'octobre de l'année 
dernière, les experts réunis à Genève ont été 
incapables de poursuivre l'élaboration d'un pro
jet de convention internationale multilatérale. 
Ils n'ont pas pu le faLre parce qu'ils se trouvaient 
devant certaines décisions de caractère politique 
à prendre et qu'ils n'étaient pas habilités pour 
le faire. 

Nous avons été saisis de cette difficulté, comme 
le Conseil de Ministres en a été saisi. 

Je voudrais donner un exemple de ces diffi
cultés. Il n'est d'ailleurs pas le seul. Le pro
blème était le suivant: faut-il que les alloca
tions familiales payées à la famille d'un travail
leur migrant, celle-ci étant restée dans son pays 
de résidence, le soient au taux du pays de rési
dence ou bien au taux d'affiliation, c'est-à-dire 
du pays dans lequel le travailleur migrant tra
vaille? 

On s'est trouvé là devant une difficulté qu'il 
a été impossible de surmonter. Il faut une réu
nion politique. 

Sommes-nous restés inactifs? Pas du tout. 
Votre serviteur s'est rendu dans les capitales 
des six pays. Il a rendu visite aux ministres, 
soit du travail, soit de la prévoyance sociale, 
soit des affaires sociales. Il a, avec une patience 
d'ange, expliqué quelle était la difficulté. 

Il a obtenu une affirmation de bonne volonté 
des six ministres: ils étaient décidés à recher
cher entre eux un accord sur les points restés 
en suspens, restés litigieux. 

Nous avons essayé de procéder à une confron
tation des points de vue des six ministres du 

travail. La première réunion a été prévue pour 
fin mars ou début d'avril, et parce que les mi
nistres, dans chacun de nos pays - ce n'est pas 
un reproche qu'on leur fait - sont surchargés 
de travail, nous espérons que nous pourrons 
faire cette réunion des ministres du travail le 
4 juin. 

Mais si, par hasard, au cours de ces réunions, 
les ministres se mettent d'accord sur des for
mules, celles-ci seront renvoyées aux experts 
qui devront, sur la base des décisions prises au 
cours de négociations par les six gouvernements 
de la Communauté, trouver techniquement la 
formule de cette convention internationale. 

Cela non plus n'est pas de notre faute et, 
pour ma part, je vous avoue -je ne sais si tous 
mes collègues de la Haute Autorité partagent 
ce sentiment - que je me ronge quelquefois 
les poings quand je constate que, par la faute 
d'un, de deux ou de trois ministres, nous devons 
remettre presque indéfiniment - je ne dis pas 
aux calendes grecques: j'exagérerais - la solu
tion d'un problème sur lequel les parlements 
sont parvenus à un accord de principe lorsqu'ils 
ont ratifié le Traité. Quatre ans se sont écoulés 
et l'article 69 reste encore une jolie théorie. 
M. Nederhorst nous propose sans doute une 
solution qui consiste à faire usage de l'article 83, 
texte qui donne le droit à la Haute Autorité de 
faire des recommandations aux gouvernements 
qui ne remplissent pas les obligations auxquelles 
ils ont souscrit par le Traité. 

Monsieur Nederhorst, je vous remercie, au 
nom de la Haute Autorité, de votre bonne vo
lonté à nous aider. Nous ne pensons cependant 
pas que cette voie soit la plus sage. Il suffirait 
qu'un gouvernement raidisse son attitude et 
vous risqueriez alors de tout bloquer pendant 
de nombreux mois encore. 

Nous préférons donc employer une méthode 
qui est peut-être considérée comme manquant 
d'énergie et de cran: celle de la patience et de 
la négociation. Nous nous permettrons peut-être 
un jour de faire la leçon aux gouvernements 
sur les lenteurs qu'ils ont apportées dans toutes 
ces affaires. 

Je m'excuse d'être aussi long. Je terminerai en 
me référant au discours de M. le ministre belge 
des Affaires économiques, que les membres de 
cette Assemblée ont beaucoup apprécié. 

M. Rey a recommandé à la Haute Autorité 
d'établir et de maintenir les contacts les plus 
fréquents avec les organisations de travailleurs 
à l'intérieur de la Communauté. 
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Dans le compte rendu analytique des débats 
de la séance du 8 mai 1956, je relis l'interven
tion de M. Rey: 

<<M. le ministre Rey traite enfin des rapports 
entre la Haute Autorité et les organisations 
syndicales. De même que ces organisations, sans 
être aux ordres des gouvernements nationaux, 
acceptent volontiers leurs conseils au leur arbi
trage, elles devraient reconnaître à la Haute 
Autorité, gouvernement supranational, le droit 
d'intervenir dans leurs décisions. Il ne servirait 
à rien que la Haute Autorité pût donner des 
directives aux gouvernements et aux produc
teurs si elle restait sans pouvoir sur les travail
leurs et sans liens directs avec eux». 

Je regrette que M. Rey n'assiste pas à cette 
séance. Je me serais permis, peut-être de façon 
impertinente, de lui poser une question. Je lui 
aurais demandé: voulez-vous que la Haute Auto
rité dise aux travailleurs qu'ils n'ont pas le droit 
d'engager des actions revendicatives quand ils 
estiment que les circonstances peuvent faire 
aboutir leurs revendications? Ou alors, avez
vous simplement voulu dire qu'il fallait que la 
Haute Autorité fasse un effort particulier pour 
informer les organisations de travailleurs des 
difficultés et des problèmes qui se posent à l'in
térieur de la Communauté? 

Avez-vous assez de contacts, pourrait nous 
demander M. Rey, avec les organisations de 
travailleurs pour leur faire apercevoir la diffé
rence qui existe entre une action qui se situe 
sur le plan de six pays et un marché de 150 
millions d'habitants ou l'action qui peut se dé
rouler sur une aire strictement délimitée natio
nalement? 

A cette question de M. Rey, j'aurais pu répon
dre que mon expérience de militant syndicaliste 
me permet de dire que, sans nul doute, aucun 
gouvernement, dans aucun pays de la Commu
nauté, n'a autant de contacts directs avec les or
ganisations de travailleurs que la Haute Auto
rité. 

D'abord, ces contacts sont organisés par le 
moyen du Comité Consultatif. Ensuite, vous 
savez que la Haute Autorité convoque des com
missions d'experts: commissions d'experts pour 
la médecine et l'hygiène du travail, pour la for
mation professionnelle, pour l'établissement de 
statistiques sur les rémunérations; commission 
d'experts chargée d'examiner les moyens de 
maintenir et de promouvoir, si c'est nécessaire 
et possible, la production de charbon de la 
Communauté. 

Or, il n'est pas une seule réunion de commi3-
sion où la Haute Autorité n'ait demandé aux 

organisations professionnelles syndicales de tra
vailleurs de donner l'avis de leurs experts. 

J'ajoute - je suis presque confus de le faire 
- que, sur un plan personnel, nous avons de 
nombreux contacts avec les organisations syn
dicales et que nous faisons tout ce que nous 
pouvons pour leur faire saisir tous les aspects 
des problèmes économiques et sociaux qui se 
posent. 

Dans ces conditions, je ne pense pas qu'on 
puisse reprocher à la Haute Autorité de ne pas 
tenir compte des opinions exprimées par les 
représentants des travailleurs. 

Certes, je prévois l'objection qui me sera faite: 
ces contacts, nous ne pouvons les établir qu'à 
l'échelle nationale dans chacun de nos pays. Nous 
n'avons pas et nous ne pourrons jamais avoir des 
contacts avec les syndicats locaux, à l'endroit 
précis où se trouve une usine sidérurgique ou 
une mine de fer. 

Mais nous avons tellement confiance dans 
l'authenticité des organisations syndicales que 
nous pensons, lorsque nous avons affaire aux 
représentants des organisations nationales, avoir 
recueilli l'avis, sinon unanime, du moins majori
taire, de tous les travailleurs organisés, par 
exemple, dans un syndicat de mineùrs. 

Monsieur le président, j'en ai terminé. Je 
m'excuse auprès de vous et des membres de 
cette Assemblée de cette si longue intervention. 

(Applaudissements.) 

M. le président. -La parole est à M. Giacchero, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Giacchero, membre de la Haute Autorité. -
(I) Monsieur le président, dans son discours 
d'hier, le président de la Haute Autorité a indi
qué que celle-ci, agissant comme mandataire des 
six pays membres, avait conclu un accord au 
sein du GATT, avec un et, peut-être, deux 
pays tiers. 

Peu de temps après, notre négociateur à Ge
nève nous a confirmé qu'un accord avait été 
effectivement conclu avec le second pays. Mal
heureusement, je ne peut dire ni l'objet de 
l'accord, ni le nom du pays, vu que la procé
dure du GATT, très sévère sur ce point ne 
permet pas, avant que cet organisme en ait 
donné lui-même communication, de divulguer 
les termes des accords et les noms des pays 
signataires. 

Je ne peux vous donner que quelques détails 
supplémentaires sur l'accord de consultation 
signé avant-hier, 7 mai, avec le Conseil Fédéral 
suisse. 
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Vous savez que, dès l'institution de la Com
munauté, les autorités suisses avaient manifesté 
leur intérêt et que, depuis avril 1953, elles entre
tiennent une délégation permanente auprès de 
la Haute Autorité. Par la suite, elles avaient fait 
connaître l'intérêt qu'elles portaient à la con
clusion d'un accord formel avec la Communauté, 
attendu que la Suisse, importatrice tradition
nelle des produits de notre marché commun, 
charbon et acier, s'inquiétait de la façon dont 
elle pourrait s'assurer des approvisionnements 
réguliers. 

La Suisse aurait désiré recevoir des garanties 
d'approvisionnement de la part des Etats mem
bres ou de la Haute Autorité, spécialement dans 
le cas de l'application de l'article 59 du Traité, 
autrement dit en cas de pénurie grave, lorsque 
la Haute Autorité a le pouvoir de procéder à 
des répartitions, tant pour les pays membres que 
pour les pays tiers. En matière d'exportations, 
la Suisse craignait également d'être touchée par 
les décisions que la Haute Autorité pourrait 
prendre en vertu de l'article 61 du Traité qui 
lui permet de fixer les prix maxima ou minima 
à l'exportation. 

La réalisation de l'accord s'est heurtée à plu
sieurs difficultés. Le Traité prescrit en effet aux 
institutions de la Communauté de tenir compte 
des besoins de tous les pays tiers et non d'un 
seul. D'autre part, pour donner à l'accord un 
certain équilibre, il fallait y prévoir une contre
partie à la charge de la Suisse. A la suite de 
négociations assez longues, la Haute Autorité, 
d'accord avec le Conseil spécial de Ministres, 
est parvenue à une solution que l'on peut estimer 
satisfaisante et dont les caractéristiques essen
tielles sont les suivantes: 

Il s'agit d'un accord de consultation qui est 
signé, d'une part, par la Haute Autorité et, de 
l'autre, par la Confédération suisse. Les Etats 
membres n'y sont pas individuellement parties, 
mais sont convenus que la Haute Autorité pou
vait s'engager, naturellement dans la limite de 
ses compétences. 

La première partie de l'accord contient un 
ensemble de prémisses qui reprennent certaines 
dispositions de l'article 3 du Traité et confirment 
notamment l'intention de la Haute Autorité de 
tenir compte des besoins des pays tiers - en 
l'espèce, de la Suisse - en ce qui concerne le 
charbon et l'acier. 

Du côté suisse, on a fait valoir la volonté de 
poursuivre une politique traditionellement libé
rale, tant pour les échanges que pour l'ensemble 
des transactions non apparentes, ce terme com
prenant également les transferts de capitaux. 

La seconde partie de l'accord concerne les 
consultations proprement dites, qui devront évi
demment avoir lieu sur une base de réciprocité. 

En conséquence, lorsque la Haute Autorité 
sera convaincue de la nécessité de déclarer 
l'existence d'une pénurie sérieuse, elle devra 
consulter la Suisse avant d'appliquer les dispo
sitions de l'article 59 relatif aux répartitions 
dont j'ai fait mention et à la restriction des ex
portations. 

La Haute Autorité devra également consulter 
la Suisse avant de fixer les prix maxima ou mi
nima à l'exportation des produits de la Commu
nauté en Suisse. Après ces consultations, la 
Haute Autorité demeurera naturellement libre 
de prendre des décisions dans le cadre de sa 
compétence. 

De son côté, la Suisse devra consulter la Haute 
Autorité avant que le Conseil Fédéral prenne 
des mesures propres à modifier de quelque façon 
que ce soit l'échange traditionnel des produits 
de la CECA. 

Des deux côtés, les consultations devront avoir 
lieu en temps opportun, avant la mise en vi
gueur des mesures elles-mêmes, à moins que des 
circonstances exceptionnelles ne s'y opposent, 
auquel cas les consultations devront avoir lieu 
immédiatement après; c'est là une clause qui 
figure .déjà 'dans l'accord avec la Grande-Bre
tagne. 

Les consultations auront lieu dans le cadre 
d'une commission mixte permanente, composée 
d'un nombre égal de représentants de la Haute 
Autorité et de représentants du Conseil Fédéral. 

L'accord devra être ratifié par le Conseil Fé
déral suisse; il entrera en vigueur aussitôt après 
que cette ratification aura été notifiée à la Haute 
Autorité. 

Comme l'a indiqué M. Mayer, l'accord de con
sultation avec la Suisse, qui revêt un carac
tère nouveau, prouve que la Communauté est 
toujours disposée à coopérer avec des Etats tiers 
et à engager un dialogue avec eux. 

Nous croyons, et l'Assemblée a déjà montré 
qu'elle partageait notre pensée, que ce nouvel 
effort de collaboration qui a abouti à la conclu
sion de l'accord prouve une fois de plus que 
notre Communauté n'a pas un caractère protec
tionniste sur le plan économique et que, sur le 
p'lan politique, elle demeure ouverte à tous. 

Passant maintenant à un autre sujet, je ré
ponds à certaines observations faites au cours 
des différentes interventions, en premier lieu à 
celle de M. Furler qui désire connaître les mé-



ASSEMBLEE C0111MUNE - SEANCE DU MERCREDI 9 MAI 1956 445 

thodes suivies par la Haute Autorité en vue 
d'assurer une information plus complète. 

Je dirai d'emblée que la Haute Autorité re
connaît avoir commis une erreur en ne consa
crant pas à ce problème un chapitre spécial de 
son rapport annuel; cette erreur est d'autant 
plus grave que nous possédions les éléments de 
ce chapitre éventuel: ce n'est donc pas faute 
d'arguments que nous n'avons pas fait cet ex
posé. 

Le 6 février, j'ai fait moi-même devant la 
Commission des Affaires politiques un exposé 
sur les méthodes suivies; celles-ci ont été résu
mées dans le document No 586, du 19 janvier. 

Ce document contient des éléments du genre 
de ceux qui sont demandés, en ce qui concerne 
la presse, la radio, la télévision et le cinéma, 
ainsi que des détails sur les publications, les con
férences et les réunions d'information à Luxem
bourg ou ailleurs, en particulier sur l'action 
entreprise dans les milieux syndicaux, univer
sitaires, etc. 

Je ne citerai que quelques exemples des moy
ens directs et indirects les plus courants. 

Parmi les moyens directs figure notamment 
la participation à des foires et expositions in
ternationales telles que celles d'Utrecht, Tou
louse, Düsseldorf et Bari, et tout le travail déjà 
entrepris en vue de la grande exposition inter
nationale de Bruxelles, en 1958; dans toutes ces 
expositions, la Haute Autorité ouvrira des stands 
spéciaux préfabriqués - sauf à Bruxelles où 
elle aura un bâtiment particulier - dans les
quels seront rationnellement et efficacement 
illustrées les activités de la CECA et de ses 
institutions. 

A la base de toute l'action directe, il y a la 
création d'un fichier systématique de noms et 
d'adresses, qui comprend actuellement 30 000 
fiches et qui en comptera 50 000 vers la fin de 
l'année. 

Ce n'est pas tout, mais c'est déjà quelque 
chose. 

Je citerai un exemple de la façon dont la 
Haute Autorité s'acquitte en profondeur, si l'on 
peut dire, de ses tâches par les moyens directs: 
dans le domaine du film documentaire, pour la 
production duquel notre service a manifesté son 
intérêt et prodigué ses conseils, les trois films 
réalisés jusqu'à présent, deux en noir et blanc 
et un en couleurs, ont été acceptés par des dis
tributeurs privés et projetés dans les milieux 
commerciaux les plus importants des six pays; 
aussi n'est-il pas exagéré d'affirmer qu'aujourd'-

hui ils ont déjà été vus par plusieurs millions 
d'habitants de la Communauté. 

Dans le domaine des publications, nous avons 
assez fréquemment procédé, à l'intention de 
ceux qui commencent à connal'tre les études de 
la Communauté et à s'y intéresser, à la réédition 
de documents, répondant ainsi aux demandes 
qui nous sont parvenus de toutes parts. 

Quant aux moyens indirects, il s'agit en sub
stance de l'utilisation de procédés d'information 
déjà existants, tels que la presse, la radio, la 
télévision, les mouvements politiques ou d'ins
piration européenne. 

Pour de parler que de la presse, je mention
nerai l'action d'information et de documentation 
des responsables des diverses sections du Ser
vice de l'information et des responsables des 
bureaux de presse dans les capitales, en parti
culier à Bonn, Londres, Paris, Rome et Washing
ton, qui renseignent sur l'activité de la Commu
nauté les correspondants des grandes agences 
d'information, de la presse quotidienne et des 
périodiques. 

Je rappelle de même la publication de numéros 
spéciaux ou de pages spéciales des journaux les 
plus importants, réalisée grâce à l'étroite et 
efficace collaboration entre leurs rédacteurs et 
les fonctionnaires du service. La page que le 
Figaro du samedi 5 mai 1956 a consacrée au 
Rapport général en est un exemple. 

A ces formes d'action indirecte s'ajoutent un 
important travail de formation de conférenciers 
et la préparation d'éléments de documentation 
pour des secteurs spéciaux: écoles, syndicats, 
associations et mouvements européens en géné
ral et fédéralistes en particulier. 

Monsieur le président, cette rapide énuméra
tion - je n'avais pas l'intention d'épuiser tout 
mon sujet, je voulais simplement répondre à 
M. Fürler - montre que les méthodes et les 
initiatives peuvent être très variées et nom
breuses; cependant, les moyens techniques finan
ciers n'étant pas illimités, nous sommes obligés 
de faire un choix politique des méthodes les plus 
efficaces et des initiatives les plus opportunes 
du point de vue politique. 

C'est à quoi s'est appliquée la Haute Autorité, 
avec l'aide et les conseils de la Commission, avec 
laquelle, ce matin encore, nous avons longuement 
discuté ces problèmes. 

Il va sans dire que, dans le rapport général de 
l'an prochain, un chapitre sera consacré à ces 
questions; j'espère que l'Assemblée sera pleine-
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ment satisfaite, car la Haute Autorité ne ména
gera pas sa peine. 

Je répondrai brièvement à une question posée 
par M. Lapie concernant les informations en 
langue polonaise, destinées aux travailleurs polo
nais de la Communauté. 

Laissant de côté le problème relatif à la langue 
dans laquelle les informations pourront être don
nées, problème auquel nous porterons toute notre 
attention, car il est de nature à en susciter d'au
tres de caractère général, je peux assurer M. 
Lapie que la Haute Autorité fait un effort parti
culier pour informer le monde des travailleurs, 
y compris les Polonais. De cette façon aussi, 
les hommes qui travaillent dans les mines de 
la Communauté pourront - si la réputation 
qu'ils ont d'apprendre facilement des langues 
correspond à la réalité - connaître les résultats 
obtenus par la CECA. 

Ils se convaincront ainsi, comme je suis sûr 
que l'en convaincront de même les travailleurs 
qui comprennent les langues des pays de la 
Communauté, mais qui ne sont pas d'esprit 
communautaire, et auxquels M. Lapie faisait 
allusion, que la Communauté du charbon et de 
l'acier est l'une des pierres angulaires de ce 
grand monument au bien-être et au bon sens 
qui s'appelle «la paix». 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Potthoff, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Potthoff, membre de la Haute Autorité. -
(A) Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, je serai bref. Je dirai d'abord quelques 
mots à propos de l'exposé de M. Schtine. Je pense 
à ce qu'il a dit de l'application du troisième 
alinéa de l'article 48 du Traité. 

Nous aussi, nous suivons cette affaire atten
tivement; je rappelle le paragraphe 130 du rap
port, dans lequel nous nous sommes occupés 
de la question. Vous y lisez que nous avons 
publié une liste des associations de producteurs 
auxquels s'applique le 3• alinéa de l'article 48. 
Nous avons demandé à ces entreprises de nous 
faire tenir des comptes rendus succints. Dans 
la mesure où les conditions du 3• alinéa de l'ar
ticle 48 n'étaient pas remplies, nous leur avons 
adressé les rappels nécessaires. 

Dans les cas où une transformation ou une 
modification de l'organisation n'a pas encore 
été réalisée au sens des dispositions du Traité, 
des instructions de service ont été données pour 
que les organisations de travailleurs et associa-

tians de consommateurs soient invitées à donner 
également leur avis. 

Jusqu'à présent, nous n'avons encore reçu 
aucun de ces rapports. Mais d'autre part les 
organisations intéressées - travailleurs et con
sommateurs - ne se sont pas plaintes de ce qu'il 
n'ait pas été procédé conformément au 3• alinéa 
de l'article 48. 

M. Schtine a signalé un cas dans lequel une 
commission, d'ores et déjà créée, n'a pas encore 
été convoquée. Nous lui sommes très reconnais
sants de cette indication. Nous examinerons ce 
cas et établirons comment il se présente dans 
le détail et quelles en sont les causes. 

En ce qui concerne les lettres de rappel 
adressées aux organisations qui ne remplissent 
pas encore les conditions du 3" alinéa de l'article 
48, il est à noter que pour ainsi dire toutes les 
organisations importantes ont été recencées. 
Toutefois, pour ce qui est de l'industrie du fer 
et de l'acier, les informations que nous pouvons 
recevoir sont plus limitées, mais il existe, pour 
ce secteur, un service statistique avec lequel nous 
collaborons. Grâce à cette coopération, nous dis
posons largement des documents nécessaires à 
nos recherches statistiques. 

Quant aux informations et renseignements 
provenant des associations de travailleurs et 
d'utilisateurs, il convient d'ajouter que nous étu
dions les questions de principe et de méthode, 
notamment en rapport avec les enquêtes statis
tiques, dans des commissions d'experts que nous 
réunissons à Luxembourg et dans lesquelles les 
associations de travailleurs sont également re
présentées, ce qui nous donne en même temps 
la possibilité de recueillir les informations né
cessaires. Il va sans dire que nous chercherons 
à amener les organisations qui, jusqu'à présent, 
se sont tenues à l'écart, à coopérer au sens de 
l'article 48. 

Quelques remarques encore sur les déclara
tions de M. Fürler, qui a fait observer avec 
raison que l'essor de la production d'acier a pro
fité à peu près de la même manière à tous les 
secteurs de la production. En outre, l'intensifica
tion des échanges - et cette perspective doit 
être indiquée ici - a favorisé l'industrie de 
transformation et les utilisateurs. Cela apparaît 
le plus clairement dans le développement de 
l'industrie transformatrice de fer et de métaux 
de la Communauté; la production de cette in
dustrie a augmenté d'environ un tiers entre 1952 
et 1955. L'intensification de la transformation 
dans ce secteur industriel est particulièrement 
frappante dans la République fédérale où, entre 
1952 et 1955, la production s'est accrue d'en
viron 50%. 
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A notre avis, cet accroissement s'explique 
par le développement des échanges, notamment 
avec l'Allemagne du Sud et du Sud-Ouest. La 
production d'acier de la République fédérale 
n'ayant pas suivi le rythme de la fabrication 
de l'industrie de transformation, les conditions 
d'un tel développement industriel se trouvent 
remplies depuis qu'il existe un marché commun. 

Nous estimons que le marché commun a joué 
un rôle primordial. S'il n'avait pas existé, la 
pénurie d'acier aurait vraisemblablement en
travé l'essor industriel général ou bien les appro
visionnements auraient dû se faire à des doubles 
prix encore plus élevés, ce qui n'aurait pas non 
plus été souhaitale. 

Si vous considérez ces ordres de grandeur -
hausses de 30% et de 50%- vous admettrez cer
tainement que cette évolution économique a tout 
naturellement exercé une fort influence sur 
le secteur de la politique sociale, même si cette 
influence ne peut être décelée dans le détail. 

Une troisième et dernière remarque concerne 
les déclarations de M. Lapie, qui a demandé 
si le but que l'on s'est fixé lors de la conclusion 
du Traité a été atteint dans le domaine écono
mique et social. 

Je rappellerai à ce propos que le processus 
d'intégration doit être regardé - le terme même 
le dit - comme une évolution et non comme 
un état final. Mais comment a-t-il fonctionné? 
En répondant à cette question, je vous ferai 
remarquer en quelques mots que l'intensifi
cation des échanges s'est réalisée plus rapide
ment que ne l'aurait permis la voie de la libé
ralisation; ainsi d'importants progrès ont-ils été 
faits. 

Les fluctuations de la conjoncture dans les éco
nomies des six pays se sont atténuées, du moins 
dans le domaine du charbon et de l'acier. L'amé
nagement des tarifs des transports et la sup
pression des doubles prix ont permis de fournir 
à meilleur compte des matières premières aux 
producteurs. 

Dans l'ensemble, la comparaison entre les 
industries de la Communauté et celles des autres 
pays fait apparaître que, dans le domaine rele
vant de notre compétence, l'évolution des prix 
s'est accomplie sans heurt. 

Assurément, en matière de politique sociale, 
on constate - et je terminerai là l'exposé de 
ce bilan - que l'évolution est plus lente. Mais 
cela tient au fait que, pour les questions sociales, 
nous avons affaire en partie seulement aux con
ditions du marché commun et pour une autre 

partie aux résultats de ce marché. C'est pour
quoi les réalisations se sont fait attendre. 

Il ne faut pas non plus oublier qu'à l'époque 
où a été conclu le Traité qui constitue la base 
de notre travail, des milieux importants et in
fluents de nos pays ont estimé qu'il serait dan
gereux d'empêcher les parties aux conventions 
collectives de fixer les conditions de salaire et 
de travail et d'en confier le soin à des institu
tions nationales ou supranationales. C'est là la 
raison décisive pour laquelle, en ce moment, 
notre liberté d'action est relativement restreinte 
en matière de politique sociale. 

Monsieur le président, ces quelques remarques 
complémentaires devaient être faites à propos 
des paroles qui ont été prononcées jusqu'ici. 
J'espère qu'elles auront contribué à parfÇlire le 
tableau d'ensemble. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Daum, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Daum, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le président, je veux très brièvement 
assurer l'Assemblée que la Haute Autorité pren
dra en très sérieuse considération la suggestion 
faite cet après-midi par l'honorable M. Maroger 
sur les moyens de réunir les capitaux nécessaires 
à une réalisation rapide et sûre de nouveaux 
sièges de mines de charbon qui paraîtront néces
saires pour la couverture des besoins minima 
de la Communauté dans les dix à vingt pro
chaines années. 

Il est certain que l'ouverture de nouveaux 
sièges dans des champs actuellement inexploités 
pose des problèmes financiers très graves. Le 
taux d'intérêt des capitaux à investir exerce, en 
raison de la durée des travaux et des intérêts 
intercalaires, une répercussion considérable sur 
le total des sommes à réunir, puis à rémunérer 
et, s'il s'agit d'emprunts, à rembourser. 

La notion d'une assurance à prendre par tous 
les producteurs de charbon et d'acier contre le 
risque d'insuffisance d'approvisionnement est 
de nature à justifier une mesure générale et 
communautaire dans ce sens. 

La formule juridique à donner à cette solution, 
M. Maroger ne l'a pas précisée et la Haute 
Autorité va ia mettre à l'étude. Elle est peut
être difficile à établir et je ne peux pas prendre 
l'engagement que la Haute Autorité apportera 
à la réunion de juin de l'Assemblée une solu
tion bien au point. 

A la vérité, une estimation un peu précise des 
besoins de charbon dans vingt ans et une certi-
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tude de la nécessité d'un nombre minimum de 
sièges nouveaux ne seront fournies que par les 
conclusions des commissions d'objectifs géné
raux qui sont au travail. 

Cela ne doit pas retarder et ne retardera pas 
l'étude de la très intéressante solution exposée 
par M. Maroger, car nous savons bien que des 
sièges nouveaux seront nécessaires, s'ajoutant 
aux extentions de sièges qui sont actuellement 
en cours sur les bordures des bassins et aux dé
veloppements de production qui peuvent être 
faits, sans siège nouveau, dans le bassin de la 
Campine, dès que les réserves non concédées 
seront ouvertes à l'exploitation. 

l\'1. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, je vous demande 
la permission de vous prendre à témoin de mon 
embarras. J'aurais eu le grand désir de répon
dre aux observations qu'a présentées l'honora
ble M. Nederhorst au début de cette séance et 
que j'ai lues au compte rendu analytique. Mais 
vous comprendrez aisément que je ne puisse 
pas m'exprimer en son absence. 

Il était probablement absent aussi hier, quand 
je me suis excusé par avance auprès de l'Assem
blée de ne pas pouvoir assister à une partie 
de la séance d'aujourd'hui. Mais il n'était pas 
absent hier matin à la réunion du Bureau et 
des présidents de commissions et de comités au 
cours de laquelle je vous ai expliqué, monsieur 
le président, ainsi qu'à vos collègues, les raisons 
de haute courtoisie qui m'obligeaient à être 
absent pendant quelques heures cet après-midi. 

Vous les avez tous comprises et M. Nederhorst 
n'a fait aucune observation, pour la bonne rai
son que, lorsqu'une Autorité internationale est 
établie au siège d'un Etat, il est du devoir des 
membres de cette Autorité de pratiquer une 
courtoisie élémentaire vis-à-vis de la Souve
raine de cet Etat. Je suis convaincu que M. 
Nederhorst s'en rend compte. 

J'ai une expérience parlementaire suffisante 
pour être capable de recevoir des leçons, même 
de courtoisie; mais en conscience j'estime que 
celle d'aujourd'hui n'était pas méritée. 

M. le Président. - La parole est à M. Furler. 

M. Furler.- (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, je regrette de devoir faire 
encore une déclaration à l'issue de ce très inté
ressant débat. Mais il s'agit d'un fait qui, véri
tablement, revêt une importance fondamentale: 
je veux parler de la conclusion de l'Accord de 

consultation avec la Suisse. J'expose tout d'abord 
les faits. 

Nous avons reçu le rapport imprimé et en
tendu le discours du président Mayer. Le rap
port annonce en trois phrases l'accord envisagé. 
La première phrase ne dit rien, elle annonce 
simplement la suite. La seconde phrase donne, 
dans une forme très diplomatique, une indica
tion approximative et très peu claire de ce qui 
se fait. La troisième phrase dit enfin que des né
gociations sont en cours entre la Haute Auto
rité et le Gouvernement suisse. 

M. le président Mayer a déclaré hier pouvoir 
nous informer que la Haute Autorité avait signé 
la veille cet accord à Luxembourg. Il ne s'agit 
pas en l'occurrence, je le souligne expressément, 
de savoir si cet accord est bon ou mauvais, op
portun ou inopportun. Je suis personnellement 
convaincu, sans connaître l'accord, que la Haute 
Autorité a fait tout son possible pour arriver à 
un bon arrangement. Je sais, par notre expé
rience de la Commission des Affaires politiques, 
que votre ministre des affaires étrangères, M. 
Spirenburg, est un diplomate et un négociateur 
averti. 

Ce dont il s'agit, c'est de la position de l'As
semblée et du degré de respect que lui témoigne 
la Haute Autorité. J'ai fait des objections et, 
m'exprimant à dessein très prudemment, j'ai dit 
textuellement: «Je doute qu'adopter une telle 
procédure, quand il s'agit d'un accord comme 
celui qui a été conclu, satisfasse aux désirs de 
notre Assemblée.» Car il ne s'agit ni d'un ac
cord urgent ni d'un accord secret. J'en ai con
clu que la Haute Autorité aurait dû exposer le 
problème et les faits dans son rapport et donner 
à l'Assemblée l'occasion de prendre position à 
leur sujet. 

La Haute Autorité dira peut-être: Nous som
mes autonomes en matière d'accords de politique 
extérieure. Pourquoi devrions-nous soumettre 
ces questions à l'Assemblée? 

Or, cette Assemblée a une Commission des 
Affaires politiques et des Relations extérieures 
de la Communauté. Cette commission a été ren
seignée brièvement, une seule fois, sur ces négo
ciations, sans que les problèmes aient été men
tionnés. Nous n'en avons pas discuté définitive
ment. Mais lors de notre réunion du 21 avril 
1956, nous avions sous les yeux le rapport de la 
Haute Autorité, dont nous avons estimé qu'il 
était un peu trop succinct et qu'il manquait de 
poids; excusez-moi, je ne parle que de ce qui se 
rapporte aux relations extérieures. Au nom de la 
Commission des Affaires politiques, et en ma 
qualité de président, j'ai adressé la lettre sui-
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vante, le 24 avril, au président de la Haute 
Autorité; je n'en cite que deux passages: 

<<Au cours de sa réunion du 21 avril dernier, 
la Commission a déjà procédé à un premier exa
men des questions évoquées dans ce chapitre, 
bien qu'elle ait estimé que les indications qui y 
étaient données étaient d'une façon générale trop 
sommaires et ne permettaient pas à la Commis
sion de se former une opinion. Afin de préparer 
utilement la réunion du 11 mai, la Commission 
m'a chargé de vous transmettre quelques ques
tions particulières sur lesquelles elle aimerait 
avoir des précisions aussi détaillées que pos
'lible.» 

La Haute Autorité savait que nous voulions 
discuter le surlendemain les questions de poli
tique étrangère sur la base des éclaircissements 
reçus. 

<<En ce qui concerne la Suisse, la Commission 
désirerait être informée plus amplement sur la 
portée, les limites et les objets de l'accord de 
consultation actuellement négocié. Il semble y 
avoir été question d'une clause de répartition 
équitable sur laquelle la Commission aimerait 
obtenir quelques explications complémentaires.» 

Au lieu de recevoir des éclaircissements, nous 
apprenons que l'accord a été conclu avant-hier. 
Je ne comprends absolument pas. J'attendais 
aujourd'hui que l'on nous explique pourquoi 
l'on a été contraint subitement, et sans tenir 
compte des voeux de l'Assemblée, de conclure 
l'accord avec la Suisse. Nous n'avons rien ;:;u 
de tout cela! Nous apprenons maintenant de quoi 
il s'agit dans cet accord. 

Une telle attitude peut, à la rigueur, être celle 
d'un gouvernement qui est en conflit ouvert 
avec le Parlement et qui se dit: «<l me faut ré
gler une question sans que ces gens me créent 
des ennuis.>> Mais nous ne voulions pas du tout 
créer d'ennuis! Nous voulions simplement être 
entendus sur un problème aussi fondamental; 
il est en effet évident que des problèmes sont 
liés à cet accord de consultation, qu'il s'agit de 
questions qui doivent être envisagées à longue 
échéance. Il n'y a pas que la Suisse qui souhaite 
un tel accord; d'autres Etats aussi dépendent 
d'une manière ou d'une autre de nos livraisons 
de charbon et d'acier. Eux aussi nous demande
ront un accord de consultation de cette sorte. 

Je ne peux dire qu'une chose: M. le pré
dent Mayer nous a dit dans son rapport qu'il 
tentait de pratiquer une politique extérieure d'un 
style nouveau. J'ai été très heureux de l'enten
dre dire hier que ce style consistait à créer la 
confiance et à montrer de la bonne volonté vis-

à-vis des Etats avec lesquels la Communauté 
entretient des relations. Je crois que l'on devrait 
suivre aussi cette même politique vis-à-vis de 
l'Assemblée. Je n'ajouterai rien de plus. 

(AppLaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de La Haute Auto
rité. - Monsieur le président, je remercie M. 
Furler d'avoir bien voulu reprendre la question 
dont il m'avait déjà entretenu. 

M. Furler doit reconnaître que la Commission 
des Affaires politiques et des Relations exté
rieures a toujours reçu - il l'a dit lui-même 
- des membres de la Haute Autorité, des expli
cations sur les questions que celle-ci peut abor
der. Ce sera encore le cas vendredi matin. 

Je demande à M. Furler, d'abord, de ne pas 
croire que le fait que l'accord ait été signé à 
Luxembourg le 7 était destiné à couper court 
à toute explication avec la commmission qui 
doit se réunir le 11. 

J'ai parfaitement reçu sa lettre. J'ai pris con
naissance avec beaucoup d'intérêt du fait que, 
tout naturellement, la commission s'intéresse à 
la problématique des accords de consultation, 
dont elle a déjà eu l'occasion de s'entretenir, 
quant au principe, avec la Haute Autorité. Mais 
cet accord aurait dû être signé déjà depuis quel
ques jours. La date de sa signature a été repor
tée et c'est seulement une coïncidence s'il a été 
signé lundi dernier. 

En outre, M. Furler se rend compte qu'on ne 
signe pas toujours un traité ou un arrangement 
au jour de son choix, pour la simple raison que 
l'on est deux. 

Enfin, avec le respect que j'ai pour l'Assem
blée - je suis décidé à le lui manifester plus 
encore - et pour ses commissions, je dois faire 
observer que, dans les négociations de cette na
ture, il n'est pas toujours possible d'entretenir 
à l'avance les commissions des parlements des 
pourparlers en cours. 

Dans la plupart des pays de la Communauté, 
il appartient aux gouvernements, auxquels la 
Haute Autorité ne se compare pas, mais dont 
elle a reçu un mandat, de mener les négociations 
et il n'est pas toujours possible, à tout moment, 
de dire le point où elles en sont. 

Je regrette la coïncidence de dates qui a donné 
lieu à l'intervention de M. Furler. Je suis - et 
je le redirai devant sa commission- absolument 
décidé, comme tous les membres de la Haute 
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Autorité, à la tenir au courant de notre politique. 
Mais quand on négocie des accords spécifiques, 
dans des conditions qui sont très difficiles, il n'est 
pas toujours possible de choisir la date à laquelle 
ils interviennent, ni de les livrer à la publicité 
même restreinte de commissions, même compo
sées d'hommes responsables. 

Je m'en excuse. Je ne voudrais pas que l'As
semblée y voie une preuve de méfiance à son 
égard ni à l'égard de ses commissions; mais en 
matière de négociations internationales, quand 
je regarde la pratique des pays membres de la 
Communauté, je ne pense pas que les commis
sions soient toujours informées à l'avance du 
contenu des traités. 

D'ailleurs, en l'espèce, la Commission savait 
bien qu'un accord de consultation portait sur 
les questions qui intéressent la Suisse, à savoir 
ne pas se trouver en présence d'une déclaration 
de pénurie sans que l'on ait pu faire con
naître à la Haute Autorité les besoins urgents de 
la Suisse, de manière que les gouvernements 
puissent en tenir compte lorsque, sur la propo
sition de la Haute Autorité et en commun accord 
avec elle, selon l'article 59 du Traité, ils décident 
des mesures de répartition à l'exportation, avec 
la réciproque, la seule que nous pouvions deman
der au Gouvernement fédéral. 

Le contenu de l'accord n'a jamais fait l'objet 
d'aucun mystère et, si la date de sa signature 
avait été ultérieure, il aurait été certainement 
possible, dans ce cas d'espèce, d'informer la Com
mission. L'observation que j'ai faite sur la 
réserve des possibilités de négociation a un 
caractère général, elle ne se serait certainement 
pas appliquée à cet accord, qui ne pouvait pas 
avoir d'autre contenu que celui que M. Giacchero 
a exposé. 

Je voudrais que M. Furler ne retienne pas de 
cette coïncidence de dates l'impression que la 
Haute Autorité a fait tout le possible pour signer 
un accord avant la réunion de la commission et 
celle de l'Assemblée. 

Je ne pense pas que l'Assemblée, dans son en
semble, puisse être opposée à un accord de con-

sultation dont il a été souvent question depuis 
plusieurs sessions et dont elle se réjouira comme 
de tout ce qui est nécessaire pour maintenir notre 
Communauté ouverte vis-à-vis des pays tiers, 
dans des conditions qui ne sont pas faciles à 
définir, qui ne sont pas faciles à négocier et 
pour lesquelles, en vue de négociations ulté
rieures ou en cours, nous aurons recours aux 
lumières de la commission, pas plus tard d'ail
leurs que vendredi matin, à huit heures et demie. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole dans la discussion générale? ... 

Je déclare close la discussion générale du Qua
trième Rapport sur l'activité de la Communauté 
et de la communication de M. le président de 
la Haute Autorité. 

Je rappelle à l'Assemblée que la discussion 
des rapports présentés par les Commissions com
pétentes sur les diverses partie du Rapport géné
ral aura lieu au cours de la seconde partie de 
la session ordinaire, à partir du 18 juin prochain. 

5. - Dépôt d'un Rapport 

M. le président. - J'ai reçu de MM. van der 
Goes van Naters et Wigny un rapport, fait au 
nom du Groupe de travail, sur le marché com
mun et l'Euratom. 

Le rapport sera imprimé sous le no 14 et dis
tribué. 

6. - Ordre du jour 

M. le président. - Prochaine séance vendredi, 
11 mai 1956, à 10 heures et à 15 heures, avec 
l'ordre du jour suivant: 

Discussion du rapport fait au nom du Groupe 
de travail sur le marché commun et l'Euratom 
(MM. van der Goes van Naters et Wigny, rap
porteurs, doc. no 14). 

La séance est levée. 

(La séance est Levée à 19 h. 55.) 
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PRESIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

(La séance est ouverte à 10 h. 05.) 

M. le président.- La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le président. - Le procès-verbal de la 
séance de mercredi 9 mai 1956 a été distribué. 

Il n'y a pas d'observations? ... 

(Le procès-verbal est adopté.) 

2. - Excuse 

M. le président. -M. Poher s'excuse de ne pas 
pouvoir assister à la séance d'aujourd'hui. 

3. - Marché commun et Euratom 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait au nom du Groupe 
de travail sur le marché commun et l'Euratom. 

Avant de donner la parole aux rapporteurs, 
je suis certain d'interpréter vos sentiments, 
même si je le fais imparfaitement, en remer
ciant vivement M. Spaak pour sa participation 
à nos travaux en sa qualité de Président du 
Comité de Bruxelles. Je le remercie pour le 
travail qu'il a accompli au cours de ces derniers 
mois et qui a été concrétisé dans le rapport que 
vous connaissez. 

Nous espérons que les conclusions de .ce rap
port seront approuvées par les six gouverne
ments, car elles constituent certainement un 
pas réel et très important sur le chemin de la 
création de l'Europe. 

(Applaudissements.) 
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La parole est à M. van der Goes van Naters, 
rapporteur pour le marché commun. 

M. van der Goes van Naters, rapporteur 
pour le marché commun. - Monsieur le prési
dent, mes chers collègues, ma tâche d'aujourd'
hui se limite à vous présenter des commentaires 
sur un texte adopté avant-hier à l'unanimité par 
le Groupe de travail. 

Puisque, jusqu'à hier, en tout cas, il n'existait 
de ce texte qu'une version française, je vous le 
commenterai dans cette langue. 

Le Groupe de travail a travaillé cette fois dans 
des conditions très difficiles et dans des délais 
forcés; il est probable que vous le constaterez 
lors de cette discussion et nous nous en excusons. 

Monsieur le président, en politique générale, 
il est permis de partir d'un a priori. Aussi est
il généralement admis que la conscience euro
péenne - et il s'agit bien de cela - a ses rai
sons que la raison ne connaît pas, mais cela 
ne nous enlève jamais le devoir de convaincre 
par la raison. 

Il s'agit surtout de convaincre. La grande 
leçon de la Communauté européenne de défense 
nous a montré qu'il faut convaincre, qu'il faut 
prouver et que l'on ne peut jamais le faire uni
latéralement; que, tant que nous n'y réussissons 
pas, il faut modifier nos thèses et que convaincre 
ne signifie pas vaincre, mais plutôt céder à 
moitié. 

Je crois que les experts du Comité intergou
vernemental l'ont compris et il faut leur en 
rendre très sincèrement hommage. 

Le rapport de Bruxelles, issu de la Confé
rence de Messine, est essentiellement différent 
de tout ce que nous connaissons dans ce genre. 
On n'a pas laissé de questions ouvertes, des 
options qui, généralement, ne sont pas de vraies 
options, mais sont des indécisions. Nous sommes 
en face d'un avis complet présenté sans réserve. 

La tâche du Groupe de travail à ce suj€t a 
été difficile. Fallait-il applaudir? Oui et non. 
Le rapport n'est pas un traité, Un projet de 
traité ne peut généralement être modifié que 
très peu; il est à prendre ou à laisser. Le rap
port de Bruxelles jett€ la base d'un traité sur 
le marché commun et d'un autre traité sur 
l'Euratom, mais la construction de ces traités 
reste à faire. 

Le Groupe de travail a estimé que votre As
semblée est coresponsable, qu'elle doit se pro
clamer coresponsable ·de ces traités. Il vous 
propose de les influencer par le présent projet 

de résolution portant avis de l'Assemblée sur 
le projet de Bruxelles. 

Ce projet d'avis sous forme de résolution traite 
des deux problèmes d'une manière différente. 
Cela n'est pas dû au fait que les deux rappor
teurs expriment des opinions politiques diffé
rentes. En effet, je crois que l'on trouvera rare
ment deux rapporteurs qui soient de longue date 
aussi solidaires du point de VU€ européen que 
M. Wigny et moi-même. 

Non! A mon avis, dans l'Euratom on ne re
trouve que deux grands problèmes, la question 
militaire, qui ne touche pas au coeur même du 
problème, mais dont la solution exige une bonne 
formule, et la question de la propriété, questions 
compliquées dans une matière qui change sans 
cesse d'aspect, qui se transforme littéralement 
chaque jour. 

Pour le marché commun, les problèmes poli
tiqeus, en tout cas, sont beaucoup plus nom
breux. 

La résolution présentée en mentionne huit 
mais je vous rappelle que le rapport prélimi
naire de votre rapporteur, présenté lors de la 
session de Bruxelles, a formulé quatorze autres 
problèmes qui pourraient être considérés comme 
des objections au marché commun. Ces objec
tions ont été analysées; elles ont été soit reje
tées, soit retenues et, pour autant qu'elles ont 
été retenues, des corrections, des compensations, 
des clauses de sauvegarde ont été proposées. 

Le rapport des experts de Bruxelles sur le 
marché commun s'inspire de la même méthode. 
Il est évident qu'elle est trop compliquée pour 
qu'ils puissent, en ce qui les concerne, se limiter 
à une simple adoption du marché commun, pour 
que nous puissions, nous, en ce qui nous con
cerne, nous limiter à un simple acquiescement. 

Ce n'est pas une simple libéralisation que vous 
propose votre Groupe de travail, mais une poli
tique du marché commun qui implique une soli
darité de fait entre les pays participants. 

Nous croyons que cette solidarité de fait en 
vue de la réalisation d'un but concret est main
tenant possible; elle l'est davantage maintenant 
qu'à l'époque des premières initiatives europé
ennes. 

Non seulement nos pays se sont sensiblement 
rapprochés du point de vue politique, et en 
même temps leurs conditions de vie économique 
se sont également rapprochées, mais aussi nos 
incertitudes, nos craintes sont maintenant les 
mêmes. 
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Nos incertitudes ont été très bien exprimées 
dans le rapport de Bruxelles. Aucun de nos pays 
n'est à l'échelle des efforts immenses de re
cherches et d'investissements fondamentaux qui 
donneront le départ de cette révolution tech
nique que promet l'ère atomique. 

Nos craintes, nos angoisses, ont été exprimées 
d'une manière saisissante par le Président de la 
Haute Autorité dans son discours de mardi der
nier. Il a rappelé les paroles prononcées par M. 
Khrouchtchev lors du vingtième Congrès du 
parti communiste et annonçant la guerre écono
mique. 

Comme le rappelle le paragraphe 30 du rap
port préliminaire présenté à Bruxelles, l'Union 
Soviétique a annoncé, lors de ce même congrès, 
un nouveau plan quinquennal appelé à augmen
ter la production de 65%, de façon à dépasser 
celle des autres pays. Nous comprendrons alors 
que l'Europe occidentale ne puisse se payer le 
luxe de perdre son temps sous peine de se voir 
reléguée à l'écart, ou pis encore. 

C'est pourquoi votre rapporteur avait d'abord 
envisagé une période de transition de 10 ans, 
divisée en deux plans quinquennaux; c'est pour
quoi aussi le Groupe de travail tout entier, se 
mettant d'accord sur une période de 12 ans, est 
d'avis qu'il ne faut pas perdre de temps ni pour 
entreprendre ni pour accomplir l'oeuvre pro
posée. 

Cette politique du marché commun, que nous 
vous proposons comme une tâche réelle et ur
gente, exige une action convergeant dans trois 
directions essentielles. 

C'est d'abord l'élimination progressive de tous 
les obstacles aux échanges, obstacles qui ne sont 
pas seulement constitués par les droits de douane 
ou les contingentements, mais aussi par la dis
crimination en matière de transports, par les 
accords de cartels ainsi que par les réglementa
tions nationales des marchés. 

C'est, parallèlement, l'établissement de règles 
communes concernant l'action des Etats et la vie 
économique, pour assurer que la concurrence 
élargie conduise à la répartition la plus ration
nelle des activités et aussi à la productivité la 
plus élevée, ainsi qu'à une action commune pour 
assurer l'équilibre des échanges dans un mouve
ment général d'expansion. 

C'est ensuite le développement et la pleine 
utilisation des ressources européennes, en parti
culier par des dispositions larges et généreuses 
sur une réadaptation des travailleurs qui per
mette de les mettre à l'abri des difficultés que 
comportent les changements nécessaires. 

C'est enfin la constitution d'un fonds européen 
d'investissement destiné à faciliter les investis
sements d'intérêt européen aussi bien qu'à 
doter les régions sous-développées de l'Europe 
de l'infrastructure économique qui leur permet
tra de rattraper leur retard. 

Ce programme, monsieur le président, est ce
lui du Groupe de travail unanime. Il apparaît 
dans les deuxième et troisième alinéas de notre 
résolution relative au marché commun. Son 
complément nécessaire se trouve dans le hui
tième et dans le cinquième alinéa de cette partie 
de la résolution. 

Le huitième alinéa prescrit une réalisation 
qui, bien qu'irrévocable, s'effectuera progressi
vement et par étapes; le cinquième alinéa dé
clare de manière concise et pertinente que la 
transformation prévue exige un système de me
sures de sauvegarde pour empêcher une régres
sion sociale de certains Etats membres sous la 
pression de la concurrence, système dans lequel 
la coordination des économies agricoles attire 
plus spécialement l'attention, car l'agriculture 
représente plus qu'un mode de production, ellP 
reflète une manière de vivre et de penser qui, 
elle aussi, se tranformera, mais que l'on ne peut 
pas bannir impunément de notre socié+é euro
péenne. 

Tout ce programme prouve que la politique du 
marché commun est d'un caractère actif et 
positif. 

Actif, parce qu'il n'est pas question d'un auto
matisme qui pourrait être réalisé par un robot. 
Comme le dit le rapport préliminaire de votre 
rapporteur, le système ne pourra jamais réussir 
si personne n'est là pour le faire fonctionner, 
sans une force qui gouverne, qui exécute, qui 
impose des délais ou accorde des assouplisse
ments. 

Cette politique sera positve, puisque les me
sures considérées comme négatives - la sup
pression des barrières douanières - impliquent 
toute une politique d'investissement, de réadap
tation, d'expansion et de commerce extérieur 
commun. 

L'Assemblée sera naturellement d'accord avec 
le rapport des experts pour admettre que plu
sieurs problèmes de politique économique géné
rale demeureront dans le domaine réservé des 
gouvernements. 

Je crois, monsieur le président, qu'elle fera 
tout pour faire respecter ce domaine, parce 
qu'aucune pensée n'est plus dangereuse pour 
notre réussite que celle d'un fédéralisme pré
maturé. 
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Mais la réalité exige également qu'on recon
naisse que, parmi les problèmes définis par les 
objectifs d'une politique du marché commun, 
il en est certains qui, se rapportant directement 
à l'intérêt communautaire, posent des questions 
de politique économique générale qui entrent 
tout de même dans la compétence des organes 
du marché commun. 

Cette thèse est formulée dans le sixième ali
néa de la résolution relative au marché commun. 

L'Assemblée appréciera sans doute si le pré
sident Spaak peut déclarer son accord avec cette 
thèse. 

La notion de politique générale communau
taire doit comprendre, à côté de la fonction éco
nomique, une compétence directe sur le terrain 
social. 

La conséquence irréfutable de la politique qui 
s'occupe des distorsions, de l'harmonisation des 
législations sociales, de l'application de clauses 
de sauvegarde, est que les organes du marché 
commun ont le droit et le devoir de compléter 
cette élimination d'obstacles par une politique 
d'expansion dans le cadre du plein emploi et de 
réaliser les conditions d'une véritable politique 
de conjonture. 

Une représentation des différents groupes de 
producteurs et des syndicats devra assister la 
Commission européenne et le Conseil de Minis
tres dans cette tâche. 

En tout cas, il est évident qu'une différence 
essentielle réside à ce propos entre l'organisa
tion du marché commun et la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. Cette 
dernière ne s'occupe que d'une intégration par
tielle. C'est pourquoi la Haute Autorité n'a pas 
été revêtue d'une compétence propre sur le ter
rain social. 

Cette notion est résumée dans la résolution, 
au septième alinéa de la section relative au mar
ché commun ainsi que dans le dernier alinéa 
de la section qui traite des problèmes institu
tionnels. 

Il convient enfin de souligner qu'il faudra 
attribuer à l'Assemblée, sur ce même terrain so
cial, une compétence propre. 

A côté du terrain social, monsieur le prési
dent, c'est surtout celui des transports qui illus
tre le mieux les tâches positives et politiques des 
instances du mavché commun. 

Mon ami et compatriote M. Kapteyn, attire 
toujours et à juste titre notre attention sur ce 
domaine. 

Il est évident que la suppression des discrimi
nations les plus flagrantes serait insuffisante à 
elle seule pour assurer la coordination des trans
ports européens et qu'une politique commune 
s'impose en matière de transports, surtout si l'on 
veut harmoniser les différents modes de trans
port. 

Presque partout, les problèmes de compétence 
que nous avons traités touchent à ceux des ins
titutions. Surtout quand il s'agit des mesures 
les plus délicates, comme la réduction automa
tique des tarifs, il importe de savoir comment 
et par qui elles seront appliquées. On peut se de
mander si vraiment cette réduction sera plus 
facilement supportée à la deuxième et à la troi
sième étape qu'à la première. 

Le nombre des produits pour lesquels l'appli
cation de cette réduction présuppose un change
ment, une modernisation du mode de produc
tion, augmentera. 

Or, il faut que le contrôle des réductions tari
faires convenues et l'application des moyens qui 
maintiendront l'équilibre, c'est-à-dire la réadap
tation et les investissements, soient dans la 
même main. 

C'est pourquoi le Groupe de travail vous pro
pose d'adopter le texte du dernier alinéa sur le 
marché commun, qui constate avec satisfaction 
qu'après la première étape les mains de la Com
mission européenne seront moins liées. 

Un problème des plus importants est celui 
des tarifs extérieurs. Il dépasse largement le 
cadre technique. 

Vivra-t-on, dans cette communauté de six pays, 
en vase clos? Chacun des futurs partenaires re
jette cette éventualité. Toute la politique com
munautaire vis-à-vis de l'extérieur doit partir 
du principe que le Communauté ne doit pas fer
mer ses fenêtres sur le monde, mais que, d'autre 
part, une spécialisation du marché commun en 
vue de l'économie mondiale s'i~pose. 

L'Assemblée, elle, tirera pour sa part les con
séquences de ce point de départ en ce qui con
cerne ses liaisons avec le Conseil de l'Europe et, 
le cas échéant, avec d'autres organismes poli
tiques et économiques dépassant le cadre des Six. 

L'alinéa 4 de la résolution relative au marché 
commun sanctionne ce point de vue. 

Le problème monétaire et celui de la balance 
des payements méritent aussi, de l'avis de votre 
rapporteur, un examen approfondi. 
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Il convient de noter, à titre d'exemple, que 
lorsque le comité des experts affirme, dans le 
deuxième alinéa de son chapitre 4, que le main
tien de l'équilibre sera facilité par une coopéra
tion plus étroite entre les banques centrales des 
Etats membres, cette proposition, acceptable par 
tous, n'est accompagnée d'aucune sanction. 

Afin de renforcer l'initiative communautaire, 
on pourrait concevoir de la direction générale du 
fonds d'investissement, à qui pourrait même être 
donnée d'office la présidence. 

Voici enfin quelques observations sur les insti
tutions. 

Les traités à conclure doivent prévoir plu
sieurs éventualités, dont précisément la prévi
sion empêchera généralement qu'elles se pro
duisent. , 

Comment entend-on agir si, par hasard, l'una
nimité exigée au sein du Conseil de Ministres 
ne peut pas être acquise? Comment régler un 
désaccord éventuel entre le Conseil et la Com
mission européenne afin d'éviter une impasse? 

Suffit-il, pour ce cas, de prévoir uniquement 
des mesures de sauvegarde, qui par définition 
ont tendance à retarder l'élargissement du mar
ché commun? 

Ne pourra-t-on pas envisager, pour un nom
bre de cas limités, une procédure de recomman
dations, telle qu'elle est prévue aux articles 14 
et 15 du Traité de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier? 

Comment le contrôle parlementaire pourra
t'il être organisé si la décision, dans des matières 
importantes, dépend, dans plusieurs cas du con
sentement préalable du Conseil de Ministres, 
qui est politiquement irresponsable vis-à-vis de 
l'Assemblée? 

Le texte de la résolution présentée a plus ou 
moins traduit ces préoccupations dans la décla
ration selon laquelle un contrôle démocratique 
efficace doit être assuré par l'Assemblée et un 
bon équilibre doit être trouvé entre les pou
voirs du Conseil de Ministres et de la Commis
sion européenne. 

L'Assemblée sera sans doute très reconnais
sante à M. le président Spaak de vouloir bien 
apporter quelques commentaires sur ce pro
blème de la répartition des pouvoirs commu
nautaires et du contrôle parlementaire. 

Monsieur le président, ce que nous deman
dons aux Ministres est assez exigeant et peut
être même contradictoire: un examen approfondi 
des problèmes qui se rapportent tant au marché 
commun qu'à l'Euratom et, en même temps, 

l'élaboration de projets de traités auxquels le 
rapport du Comité intergouvernemental, ainsi 
que les études et discussions de l'Assemblée, 
pourraient servir de base. 

Ce traité - je parle ici du marché commun 
- devra exposer, à côté des compétences et 
pouvoirs des principaux organes de la Commu
nauté et leur mode de coopération, les droits et 
les obligations des Etats membres pendant toute 
la période transitoire, notamment pendant la 
première étape, et au-delà. 

Il importe que soient garantis à chaque Etat 
membre, tout d'abord le libre accès aux produits 
du marché commun où ils se trouvent; ensuite 
la protection de conditions sociales avancées, 
ainsi que le droit à une aide financère en vue de 
réadaptations justifiées; enfin, le financement 
communautaire des grandes transformations 
industrielles et agricoles portées par le marché 
commun dans la sphère de la réalité. 

Monsieur le président, l'élaboration d'un tel 
traité est vraiment urgente. Nous avons parlé 
de l'incertitude qui plane sur l'avenir de 
l'Europe. Cette incertitude serait surtout effray
ante si nous restions inertes, sans préparer cet 
avenir et sans nous préparer pour lui. Mais si 
nous faisons preuve de souplesse, si nous envi
sageons cet avenir en ne perdant pas de vue 
les immenses possibilités politiques, économiques 
et techniques dont l'Europe moderne dispose, 
alors le saut dans l'inconnu sera moins grand 
et infiniment moins pénible que la transition de 
l'artisanat vers le machinisme. 

Pour aucun de nos pays, le saut ne peut être 
évité et le terme très limité de la préparation de 
cet avenir peut nous être fatal. Que nos peuples, 
que nos gouvernements le préparent vite et bien. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Wigny, 
'rapporteur pour l'Euratom. 

M. Wigny, rapporteur pour L'Euratom.- Mon
sieur le président, mademoiselle, messieurs, le 
Groupe de travail a été saisi, il y a peu de jours, 
du rapport qui avait été présenté par le Comité 
intergouvernemental des ministres, qui ont eu 
la gracieuseté de communiquer ce projet aussi
tôt qu'Hs en avaient été saisis eux-mêmes par les 
experts. Mais c'était déjà la fin du mois d'avril. 

Le groupe s'est néanmoins mis immédiatement 
à l'étude. Il a cru inutile d'examiner les modali
tés pratiques et d'entrer dans les détails. Il ré
serve cela pour une étude ultérieure. 

Cette attitude se justifie par trois raisons. La 
première est que le temps a manqué; la seconde 
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est que les modalités d'application n'ont pas un 
caractère définitif et devront certainement être 
précisées; la troisième est que cette critique dé
taillée n'est pas ce qu'on attend de nous: notre 
mission est de porter un jugement politique sur 
la philosophie d'ensemble qui a inspiré le proJet. 

Dès le début, je tiens à tous dire, monsieur 
le président du Comité intergouvernemental, que 
le jugement porté par le Groupe de travail 
unanime a été favorable. 

Il vous félicite et il se félicite de l'esprit réa
liste et concret avec lequel les problèmes ont été 
examinés. Ces problèmes ont été simplifiés dans 
leurs données. Vous avez eu l'habileté d'éviter 
les problèmes superflus d'idéologie, les sur
charges inutiles qui auraient retardé l'achemi
nement vers des solutions urgentes. 

Vous avez aussi simplifié les solutions. Vous 
avez, présenté des projets d'une belle architec
ture, qui sont plus faciles à examiner, à discuter 
et probablement à accepter qu'un projet touffu. 

La première observation que s'est faite le 
Groupe de travail concerne naturellement la 
nécessité de l'Euratom. 

Tous ses membres ont estimé que les experts 
avaient clairement exposé le problème et qu'il 
faudra qu'au-delà de cette enceinte les peuples 
soient convaincus de sa réalité. 

Il s'agit d'abord d'assurer la couverture de 
besoins énergétiques toujours plus grands. Il est 
vrai qu'en 1980, nous n'aurons peut-être plus 
assez de pétrole, de charbon ou d'énergie hydro
électrique. Malheur, à ce moment-là, aux nations 
qui n'auront pas appris à dominer les forces que 
cache l'infiniment petit! 

Mais il y a plus. Les découvertes atomiques, 
comme autrefois l'invention de la vapeur, amè
neront certainement une révolution technique 
dans tous les domaines de la fabrication indus
trielle. Et là, encore une fois, tant pis pour les 
nations qui n'auront pas appris les premières à 
connaître et à appliquer ces techniques nouvelles. 

Sans doute, monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, il est des solutions alternatives. 
J'appartiens à un pays qui a la chance de dispo 
ser de ressources de matières premières. Les 
gisements d'uranium se découvrent de plus en 
plus dans le monde. Nous voyons que le nôtre a 
une teneur particulièrement élevée, puisqu'il est 
convoité par d'autres continents, ce qui nous 
assure en échange l'accès à d'importantes con
naissances scientifiques. 

Sans doute aussi des collègues appartiennent
ils à des pays qui peuvent se vanter des décou
vertes scientifiques qu'ils ont déjà mises au point 
ou qui peuvent légitimement être fiers de leur 
puissance industrielle et scientifique dans le do
maine chimique et physique. 

Mais si nous restons séparés, je crains que les 
progrès que nous pourrions faire chacun de notre 
côté ne soient à la fois incomplets et trop lents. 
Ils ne seront pas inexistants, mais ils arriveront 
trop tard, et accepter ce retard, serait, en réalité, 
admettre la décadence progressive. 

L'Europe occidentale vit dans un monde qui 
s'industrialise. Nous ne parviendrons à mainte
nir notre avance, notre niveau de vie, un privi
lège économique dont nous avons joui séculai
rement que si nous avons le courage d'abandon
ner des techniques anciennes qui sont déjà imi
tées avec succès dans d'autres régions et si nous 
avons l'imagination de mettre sans cesse au point 
des techniques nouvelles que les autres ne savent 
pas encore appliquer. 

Bien entendu, pour que cet effort commun soit 
fructueux, il faut qu'il s'étende à toutes les 
formes de l'énergie atomique. Ce n'est pas dit 
dans le rapport des experts et le Groupe de tra
vail tient à insister sur ce point. Il ne s'agit pas 
seulement de l'énergie atomique produite par 
fission. Il s'agit de toute espèce d'énergie nu
cléaire, quelle que soit sa source, quel que soit 
son procédé de fabrication. 

Le deuxième ensemble de réflexions que s'est 
faites le Groupe de travail concerne la compé
tence territoriale de la nouvelle organisation 

Comme les experts le proposent, nous avons 
commencé avec les six nations qui constituent 
la communauté de la CECA. 

Séparés, nous ne sommes pas très importants 
à l'échelle mondiale, mais unis, nous pouvons, 
quantitativement, nous comparer à n'importe 
qui. Qualitativement nos différences de culture, 
de traditions, peuvent être la source d'une ému
lation intellectuelle plus féconde. 

Cette nouvelle organisation des Six, doit être 
très largement ouverte à tout membre de l'O.E. 
C.E. qui le désire. Celui qui hésite pourra sans 
devenir membre à part entière, conclure un con
trat d'association; le Groupe de travail insiste 
aussi sur l'intérêt d'une collaboration aussi 
étroite que possible avec l'Angleterre. 

Enfin, une troisième forme de collaboration 
pourrait s'établir à un autre niveau. Des Etats 
non membres et même non associés pourraient 
coopérer à certaines entreprises communes, 
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qu'elles soient scientifiques, industrielles ou com
merciales. 

Pour la première fois, toujours au point de vue 
de la compétence territoriale, se pose d'une 
façon précise la question des territoires d'outre
mer. 

Ceux-ci sont exclus de notre Communauté. 
Ils avaient été exclus aussi du projet relatif à 
la Communauté européenne de défense. Leur 
intégration avait été rendue possible mais non 
réglée par l'article 101 du projet portant création 
de la Communauté européenne politique. 

Ici, il n'est pas possible d'éluder le problème, 
puisque les territoires d'outre-mer sont des four
nisseurs nécessaires de matières premières. Ainsi 
se pose une question délicate à propos de laquelle 
le Groupe de travail se borne à poser deux prin
cipes. 

Le premier, c'est qu'il faut se garder de porter 
atteinte aux statuts politiques ou administratifs 
de ces territoires. 

Le deuxième, c'est qu'il faut donner aux popu
lations de ces territoires des compensations satis
faisantes pour l'apport qu'elles font à la nou
velle organisation. Si les avantages réciproques 
de la collaboration sont quasi automatiques entre 
des Etats arrivés à un égal niveau de dévelop
pement économique, ils peuvent être moins 
immédiats et doivent être plus exactement pré
cisés lorsque les niveaux sont différents. 

Reste la dernière question territoriale. Faut
il préférer l'Europe des Six ou l'Europe des 
Dix-sept? 

Le Groupe de travail estime, avec les experts, 
que c'est un faux problème. Il ne s'agit pas de 
choisir entre l'une ou l'autre formule. Il faut 
les accepter l'une et l'autre. Dans la mesure où 
les Six sont associés, ils valorisent l'apport qu'ils 
peuvent faire à cette organisation plus souple 
et plus vaste proposée par l'O.E.C.E. Et, par 
ailleurs, l'Europe des Six est elle-même une 
organisation ouverte à tous les Etats membres 
de l'O.E.C.E. 

Le troisième groupe d'observations concerne 
la compétence matérielle. Après avoir défini 
quelles seront les frontières de la nouvelle com
munauté, il faut s'accorder sur ses attributions. 

La première, la plus urgente, la plus néces
saire, est certainement d'assurer le contrôle, 
aussi bien militaire que sanitaire. L'énergie nu
cléaire, à l'origine sauvage, est loin d'être domes
tiquée. Elle peut toujours être concentrée dans 
des bombes. Il faut donc organiser une sécurité 

collective et assurer un contrôle communautaire. 
De plus, cette énergie développe des radiations 
qui portent atteinte à la santé. On ne peut hési
ter sur aucune précaution qui garantisse cette 
double sécurité. 

Se pose ensuite le problème de la sécurité 
économique. 

Dans le projet qui nous est présenté, on essaie 
de la réaliser en mettant, en quelque sorte, les 
matières premières en pool, dans le seul but 
d'alimenter les industries communes qui seraient 
créées par la collectivité et, d'autre part, d'assu
rer une répartition sans discrimination de ces 
combustibles fissiles entre tous les utilisateurs 
de la Communauté. Dans ce domaine, les ex
perts ont fait preuve à la fois de prudence et 
de réalisme. Ils ont écarté expressément toute 
idéologie politique ou économique. 

Certains membres du Groupe de travail sont 
revenus avec insistance sur une observation 
faite par les experts et qui concerne des matières 
premières contractuellement engagées avant la 
conclusion du traité. On a bien compris que des 
contrats antérieurs doivent être respectés. On 
ne peut se soustraire à ces engagements sans 
l'accord des Etats tiers qui sont cosignataires. 
Mais on espère que, par des négociations, on 
parviendra à assurer à la Communauté une 
garantie complète d'approvisionnements suffi
sants. 

Il ne suffit pas de créer un marché commun 
des matières premières. Certaines entreprises 
communes sont indispensables. Les experts en 
citent deux qui ont un caractère industriel, une 
troisième -l'agence d'approvisionnement- qui 
est commerciale, d'autres enfin qui sont scienti
fiques. 

Le Groupe de travail a constaté avec plaisir 
que, dans l'organisation de ces entreprises com
munes, les experts recourent autant que possible 
à la décentralisation. 

Ce procédé administratif présente un double 
avantage. Il évite une accumulation de toutes 
les responsabilités au même endroit. La gestion 
est confiée à des savants lorsqu'il est question 
d'universités et de centres de recherches, à des 
techniciens lorsqu'il s'agit d'entreprises indus
trielles ou encore à des spécialistes lorsqu'il s'agit 
d'entreprises industrielles ou encore à des spécia
listes lorsqu'il s'agit de répartition. 

Mais, bien entendu, les autorités supérieures 
doivent, c'est ainsi que nous l'avons compris, 
conserver un pouvoir de contrôle sur cette ges
tion par l'exercice d'un pouvoir de tutelle, elles 
veillent à la sauvegarde de l'intérêt général. 
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Quatrième activité de la nouvelle organisation: 
ouverture d'un marché commun. 

Celui-ci serait alimenté par les matières spé
cifiquement nucléaires, et aussi par celles qui 
sont, si j'ose dire, polyvalentes, c'est-à-dire qui 
pourraient servir non seulement à des entre
prises nucléaires, mais aussi à d'autres activités. 

Un membre s'est demandé cor-~nent on défi
nira le caractère nucléaire des biens qui doivent 
entrer dans ce marché commun. 

Il lui a été répondu qu'il était difficile, dans 
les conditions actuelles de la technique, de don
ner dans le traité des définitions définitives; des 
énumérations ébauchées devront être complé
tées par un organe compétent, mais des recours 
juridictionnels seront prévus. 

Toujours au point de vue de la compétence 
matérielle, différents membres du Groupe de 
travail se sont préoccupés des relations qui de
vraient exister entre le secteur public des entre
prises communes et le secteur privé. Ces rela
tions sont d'autant plus importantes que, d'après 
les termes mêmes des experts, il ne s'agit pas 
seulement d'assurer un développement public de 
l'énergie atomique, mais d'entraîner toute l'in
dustrie privée dans une révolution technique qui 
doit s'étendre à tous ses secteurs. 

Les experts ont précisé un certain nombre de 
points. Ils ont dit, par exemple, que les matières 
premières seraient payées à leur prix si les 
brevets essentiels devaient être mis à la dispo
sition de la communauté, ce ne serait jamais que 
moyennant une indemnité complète. 

Un membre s'est demandé si l'on visait par là 
uniquement les brevets industriels ou aussi les 
brevets qui n'avaient encore qu'une valeur scien
tifique. Nous avons cru pouvoir répondre affir
mativement, puisque les brevets peuvent être 
nécessaires, non seulement pour les entreprises 
communes industrielles, mais aussi pour les 
entreprises communes de recherche. Quelle que 
soit la nature de ces brevets, une indemnisation 
complète est stipulée. 

On a prévu encore une participation du sec
teur privé à certaines entreprises communes qui 
pourraient éventuellement prendre la forme de 
sociétés d'économie mixte. 

Enfin, la Cour de Justice recevra non seule
ment les recours fondés sur le droit, mais ceux 
qui tendront à faire préciser certaines questions 
de fait, telles que, par exemple, le caractère 
essentiel des brevets ou le caractère nucléaire des 
biens qui sont mis dans le marché commun. 

Un membre a demandé: quelle forme aura ce 
recours? Aura-t-il un effet suspensif? 

Nous n'avons pas trouvé la réponse dans le 
rapport des experts et nous avons estimé que 
la question était encore prématurée. 

Touchant toujours la compétence matérielle, 
nous avons soulevé le problème de l'utilisation 
militaire. Il se présente sous une double forme: 
est-ce l'Euratom qui, d'une façon communau
taire, sera autorisé à construire ou à conserver 
des armements et des explosifs nucléaires? Les 
Etats membres, conformément aux traités en 
vigueur, pourront-ils continuer à posséder ces 
armements et ces explosifs? 

Bien sûr, is nous vivions dans un monde qui 
accepte le désarmement général, il n'y aurait 
pas de difficulté. Le problème devient malaisé 
à résoudre du moment que des bombes sont con
servées dans certaines régions. Les Etats euro
péens doivent-ils consentir unilatéralement à 
l'abandon de cette ultima ratio moderne? Le 
Groupe de travail estime que la question ainsi 
posée est évidemment capitale, mais qu'elle sort 
de sa compétence et même de celle de l'Assem
blée Commune. 

Au surplus, la réponse sera plus facilement 
trouvée par des négociations entre gouverne
ments qu'au cours d'un débat public qui pour
rait s'engager ici. 

Le Groupe de travail a cru cependant néces
saire de formuler deux remarques. 

D'abord, au cas où les utilisations militaires 
seraient finalement autorisées, sous une forme 
communautaire ou non, cela ne pourra jamais 
être au détriment de la sécurité militaire. 

Le contrôle n'est efficace que s'il est complet 
et sans fissure. Il devra donc, en tout cas, s'éten
dre à toutes les installations, quelle que soit leur 
nature. 

D'autre part, on ne peut pas non plus, sous 
prétexte de secret militaire, diminuer la valeur 
de la coopération scientifique: nous savons que 
c'est souvent à propos de recherches militaires 
que les découvertes sont faites et que les mises 
au point techniques sont trouvées. 

Le dernier groupe d'observations a un carac
tère général. 

Faut-il nécessairement lier la création de 
l'Euratom et celle du marché commun? 

Nous nous sentons là-dessus des ferveurs di
verses, les uns insistant surtout sur l'Euratom, 



ASSE1'.IBLEE COMMUNE - SEANCE DU VENDREDI 11 MAI 195û 45!) 

les autres croyant avant tout à l'importance du 
marché commun. Je crois que l'un et l'autre 
sont nécessaires. 

Voulant donner une formule pratique, dans 
l'état actuel des circonstances, le Groupe de 
travail dit au Conseil de Ministres: étudiez les 
deux questions simultanément, poursuivez l'étude 
et la mise au point de l'une comme de l'autre. 
Nous verrons plus tard si les réalisations doivent 
être également simultanées. 

En ce qui concerne les secteurs d'urgence qui 
ont été signalés par les experts, notamment les 
télécommunications, les transports aenens et 
l'énergie classique, il y a là certainement, mon
sieur le président, des réalisations très impor
tantes et plus faciles, parce qu'elles impliquent 
moins de pouvoir de décision et plus de pouvoir 
d'administra ti on. 

Dans ce domaine, le Groupe de travail insiste 
sur la compétence toute naturelle qui revient à 
notre Communauté. Entre l'énergie classique et 
le charbon, il y a une relation immédiate, sans 
qu'on puisse invoquer, comme pour l'énergie nu
cléaire, les difficultés particulières d'une contrôle 
de sécurité. Nous sommes obligés de coordonner 
les transports du charbon et de l'acier, et ces 
marchandises constituent pour certains pays 
jusqu'à quarante pour cent du fret total. Serait-il 
raisonnable de confier à un autre organisme la 
coordination de l'ensemble? 

En conclusion, le Groupe de travail, s'il faut 
résumer son opinion en une phrase, déclare au 
Conseil de Ministres: vous avez bien agi jus
qu'à présent, mais nous ne vous donnons pas 
quitus et vous devez encore travailler pour 
aboutir vite. Vous êtes venu chercher ici sans 
doute, et nous sommes ici pour vous le donner, 
un appui ou un désaveu politique. Eh bien! nous 
vous donnons cet appui, mais en vous deman
dant d'agir rapidement. 

Ne laissez plus s'écouler des semaines. Nous 
croyons, dans cette Assemblée, qu'il y a urgence. 
Bien entendu, si l'Europe ne se fait pas, ce ne 
sera pas une catastrophe soudaine et apocalyp
tique, mais nous nous enfoncerons lentement 
dans la décadence. 

Il existe deux manières de mal conduire une 
automobile: ou bien heurter un arbre et être 
définitivement arrêté ou bien continuer à avan
cer, mais en se laissant dépasser, à droite et à 
gauche, par des automobilistes qui roulent à 
une vitesse normale. 

Nos nations, qui étaient à la tête du monde, se 
laissent dépasser de plus en plus sur la voie du 

progrès. Nous devons craindre que nos peuples 
ne se révoltent le jour où ils s'apercevront qu'ils 
se perdent dans la queue des pays sous-dévelop
pés. 

Telles sont les raisons pour lesquelles cette 
Assemblée Commune doit demander à M. le 
président du Comité intergouvernemental de 
faire preuve à l'avenir de la même célérité et 
de la même énergie, de façon à rendre aux 
nations que nous représentons la place qu'elles 
ont eue dans le passé et qu'elles doivent conser-· 
ver à l'avenir: la tête de la file. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie les rappor
teurs pour leurs exposés introductifs. 

Le Groupe de travail concluant à une réso
lution unique pour le marché commun et pour 
l'Euratom et les orateurs inscrits ayant demandé 
à traiter en même temps les deux sujets, je pro
pose que la discussion générale ait lieu conjoin
tement sur le marché commun et sur l'Euratom. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Dans la discussion générale, la parole est à 
M. Gilles Gozard. 

M. Gilles Gozard. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, l'institution d'un mar
ché commun et la création de l'Euratom im
pliquent nécessairement l'élaboration d'institu
tions destinées à mettre en oeuvre les nouvelles 
structures qui seront prévues par le ou les 
traités. 

Ces institutions, vous les connaissez déjà, puis
qu'aussi bien dans son discours, lors de la session 
de mars dernier de notre Assemblée, M. le pré
sident Spaak nous en a brossé un premier 
tableau avec des détails parfois assez poussés et 
que, depuis, le rapport des experts du Comité 
de Bruxelles est venu nous apporter des propo
sitions plus précises. 

La sous-commission chargée des questions 
institutionnelles du Groupe de travail de l'As
semblée s'est tout naturellement préoccupée 
d'analyser les propositions en présence desquelles 
nous nous trouvons. 

Elle a recherché, au cours de travaux qu'elle 
vous demande de ne pas considérer comme défi
nitifs mais bien plutôt comme une analyse pré
liminaire, si les solutions ou les options avan
cées par les experts et maintenant proposées par 
le rapport du Comité intergouvernemental créé 
par la Conférence de Messine peuvent être con
sidérés comme satisfaisantes. 
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N'y aurait-il pas, dans certains cas, des pré
cisions à apporter? Ne faudrait-il pas étendre 
les pouvoirs de certaines institutions et réduire 
ceux de certaines autres? N'y aurait-il pas quel
ques lacunes qu'il faudrait se préoccuper de 
combler lors de la rédaction des traités? 

L'équilibre des pouvoirs et la prédominance 
finale de celui qui devrait imposer ses vues 
pour le bon fonctionnement du système sont-ils 
bien réalisés? 

Ce sont autant de questions qui nous ont gui
dés au cours de l'examen auquel nous nous 
sommes livrés. 

Le Groupe de travail m'a demandé de vous 
rapporter, non pas, au sens strict du terme, des 
conclusions, mais bien plûtot la somme des ob
servations dont la discussion par l'Assemblée 
permettra une étude plus poussée des solutions 
qui nous sont proposées. 

Une première question, en quelque sorte préa
lable, s'est posée. Elle réside dans le double 
problème de la liaison entre le Traité de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
et le ou les traités qui établiront les nouvelles 
organisations et de l'identité ou de la différen
ciation des institutions créées par l'un ou l'autre 
des traités. 

Nous avons constaté que le rapport du Comité 
intergouvernemental préconise une solution qui 
se place à mi-chemin des deux termes de l'alter
native. 

D'une part, la Commission européenne char
gée de la mise en oeuvre du marché commun, 
tout comme la commission européenne de l'éner
gie atomique prévue pour l'Euratom, seraient 
distinctes de la Haute Autorité du Charbon et 
de l'Acier. 

D'autre part, la Cour de Justice et l' Assem
blée Commune indispensables pour le fonction
nement tant de l'Euratom que du marché com
mun général seraient la Cour de Justice et l'As
semblée Commune de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, sous réserve 
de compléments ou de modifications sur lesquels 
je reviendrai tout à l'heure. 

Par ailleurs, il existerait, aussi bien pour 
l'Euratom que pour le marché commun général, 
un Conseil de Ministres comparable à celui qui 
existe pour la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier; mais, en raison des objets 
différents des trois communautés européennes, 
ce seraient vraisemblablement des ministres dif
férents qui siégeraient dans chacun des trois 
conseils. 

Alors que pour la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier ce sont les ministres 
de l'Industrie et du Commerce qui siègent au 
Conseil de Ministres, pour l'Euratom les sièges 
du Conseil pourraient être occupés par les mi
nistres chargés de l'énergie ou des questions 
atomiques comme il en existe dans plusieurs 
gouvernements des pays adhérents à la Com
munauté, tandis que pour le marché commun 
général nous verrions apparaître au Conseil de 
Ministres les ministres des Affaires économiques, 
à compétence nationale généralement plus éten
due. 

Votre Groupe de travail a émis le voeu qu'en 
tout état de cause les institutions actuellement 
en place pour la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier soient utilisées au maxi
mum. Cette idée était déjà à la base de la réso
lution de l'Assemblée Commune qui a amené la 
constitution du Groupe de travail. Elle nous 
paraît devoir être maintenue. 

Pour ma part, il ne m'apparaît pas qu'il puisse 
y avoir identité entre la Haute Autorité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier et les commissions européennes de l'éner
gie atomique ou du marché commun. 

L'ampleur des tâches à mener est telle qu'un 
seul organisme ne pourrait y faire face avec 
efficience. Il faut des organismes différents et 
aussi des hommes différents, pour tenir compte 
des possibilités physiques de ceux-ci. Rien ne 
serait pire, en effet, que de surcharger quelques 
hommes et de les amener ainsi à ne pas pouvoir 
remplir efficacement les tâches qui leur seraient 
confiées. 

C'est d'ailleurs la solution à laquelle on abou
tit pratiquement en ce qui concerne le Conseil 
de Ministres, pour lequel, sous un même vocable, 
on trouvera nécessairement des hommes diffé
rents, du fait de la division du travail ministé
riel dans tous les gouvernements. Mais cette 
nécessaire division du travail en vue d'un effort 
plus concentré et plus puissant de ceux qui 
auront la lourde responsabilité des commissions 
européennes doit conduire, de l'avis unanime, et 
par des dispositions inscrites dans les traités, 
à créer d'emblée des liaisons étroites entre les 
instances chargées du pouvoir exécutif dans les 
différents domaines, pour éviter des dispersions, 
des doubles emplois et la confusion dans l'élabo
ration d'une politique européenne générale. 

Dès l'instant où des compétences nouvelles 
seront confiées à certaines institutions déjà exis
tantes dans le cadre de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, se pose tout 
naturellement la question de savoir s'il ne serait 
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pas nécessaire de modifier les dispositions du 
Traité de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier, qui les a instituées. 

C'est là un problème de droit international 
qui demande un examen approfondi, auquel le 
Groupe de travail n'a pas pu jusqu'à maintenant 
s'adonner, en raison du court laps de temps qui 
s'est écoulé depuis que nous avons les docu
ments. 

Cependant, deux solutions sont apparues et 
ont été préconisées. 

Suivant la première, il serait procédé à une 
extension des compétences des institutions de la 
CECA, telles qu'elles sont créées et définies 
dans le Traité de la Communauté. 

Dans cette hypothèse il serait nécessaire de 
modifier le Traité lui-même, de manière à y sti
puler, en faveur des institutions actuellement 
existantes, des pouvoirs nouveaux correspondant 
aux missions que devraient assumer ces insti
tutions dans le cadre des organisations nouvelles. 

La seconde solution proposée consisterait à 
confier aux institutions créées par le Traité de 
la CECA des missions qui seraient définies 
par des conventions conclues entre les gouver
nements et en quelque sorte annexées au Traité 
de base, sans pour cela modifier les institutions 
actuelles de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier. 

Dans cette hypothèse, il suffirait que, de leur 
côté, les organes de la CECA mis en cause 
acceptent simplement, mais cependant d'une 
façon formelle, les missions qui leur seraient 
ainsi demandées. Ils les assumeraient à titre de 
compétence particulière. 

Une telle méthode n'est pas nouvelle. Elle a 
déjà été appliquée lors de la constitution de 
l'Assemblée ad hoc. Elle se trouve à la base de 
l'Union Européenne Occidentale. C'est ainsi que, 
pour cette dernière, elle a permi's d'éviter des 
modifications au statut du Conseil de l'Europe. 

De même, à l'Organisation des Nations Unies, 
il arrive fréquemment que certains organismes 
soient chargés de missions particulières, non 
prévues par la Charte. 

Ces questions préliminaires examinées, nous 
nous sommes penchés sur les diverses institu
tions prévues pour le fonctionnement des nou
velles communautés européennes. 

Les premiers organismes prévus sont tout na
turellement les commissions européennes. 

A leur propos, nous avons considéré qu'il fal
lait très nettement distinguer entre le domaine 
de l'énergie et celui du marché commun. Il est, 
en effet, apparu qu'il était normal de créer 
pour le marché commun de l'énergie atomique 
une institution nouvelle, en raison de ce que, 
dans ce domaine, les questions de politique gé
nérale joueront beaucoup plus que pour le char
bon et l'acier. 

Dans le projet qui nous est soumis, l'idée de 
donner à la Commission européenne un pouvoir 
quasi juridictionnel a été abandonnée, de même 
que l'idée de supranationalité, ainsi que la dé
nomination d'autorité, aussi bien d'ailleurs en ce 
qui concerne la qualification et la dénomination 
des tâches de la Commission européenne. 

A ce propos, il a été regretté que le pouvoir 
de la Commission apparaisse comme étant stric
tement d'exécution. La conception de la politique 
générale à mettre en oeuvre ne lui est pas con
fiée. Cette prérogative est réservée au Conseil 
de Ministres. 

Par contre, une large compétence est donnée 
à la Commission en ce qui concerne l'adminis
tration du Traité et le jeu des clauses de sauve
garde et de dérogation. 

C'est ainsi, en effet, que la Commission euro
péenne a les prérogatives suivantes: elle soumet 
et défend son budget devant l'Assemblée. 

Elle fait des propositions aux gouvernements 
ou au Conseil pour: la modification des délais 
ou des procédures de suppression des droits de 
douane; le tarif extérieur, dans certains cas par
ticuliers; l'adaptation des monopoles d'achat; les 
mandats de négociations avec les pays tiers; les 
mesures communes à court terme à prendre en 
matière de politique commerciale; l'unification 
des législations anti-dumping; la correction des 
distortions; le concours mutuel en liaison avec 
les mesures d'assainissement à prendre par les 
Etats pour remédier aux difficultés de balance 
des paiements; la libération des mouvem2nts de 
capitaux; l'aide du fonds de réadaptation; l'éche
lonnement des fermetures d'usines. 

Elle fait également des propositions, dans un 
délai obligatoire: pour l'organisation des mar
chés agricoles dans les deux ans; pour l'harmo
nisation des régimes sociaux, visant notamment 
les salaires féminins, la durée du travail et les 
congés payés, pour la libération des services, 
dans les huit années. 

Elle doit être consultée par les gouvernements 
sur les restrictions d'exportation et les restric
tions d'importation vis-à-vis des pays tiers. 
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Elle arbitre les différends relatifs aux' règles 
de concurrence applicables aux entreprises. 

Elle prend des décisions particulières sur: les 
dérogations temporaires et limitées à l'harmoni
sation du tarif extérieur; les exceptions à l'élar
gissement des contingents; la compatibilité des 
subventions avec le marché commun ou les 
délais et conditions attachés aux autorisations; 
les clauses de sauvegarde pour les mouvements 
de main-d'oeuvre; les clauses de sauvegarde pour 
la libération des mouvements de capitaux. 

Elle prend aussi des réglements généraux 
d'exécution concernant les règles de concurrence 
applicables aux entreprises, les conditions d'in
tervention du fonds de réadaptation. 

Elle a compétence pour porter plainte devant 
la Cour contre les violations du Traité après 
échec de la procédure arbitrale; contre les vio
lations des règles de concurrence par les entre
prises. Elle gère le fonds de réadaptation. 

Enfin, elle donne son avis sur les programmes 
et projets soumis au fonds d'investissement. 

Ainsi, le champ d'action de la Commission 
européenne est vaste, mais, malgré tout, assez 
indéterminé en ce qui concerne ses rapports avec 
les gouvernements et avec le Conseil de Mi
nistres. Aussi faut-il espérer qu'un équilibre des 
responsabilités pourra s'établir entre la Com
mission européenne et le Conseil de Ministres. 
Ceci est évidemment indispensable pour le fonc
tionnement de la nouvelle organisation. 

Cependant, le Groupe de travail a considéré, 
à juste titre, à notre ayis, qu'après un certain 
délai la Commission européenne devrait disposer 
du pouvoir d'initiative en matière de politique 
générale. 

Ce n'est, en effet, que dans ces conditions 
qu'elle serait à même de mener pleinement à 
bien sa tâche et de rendre réellement efficaces 
les décisions qu'elle serait amenée à prendre. 

En outre, ce n'est que si la Commission euro
péenne est dotée de cette prérogative que le droit 
de censure, stipulé à son encontre au profit de 
l'Assemblée Commune, pourra prendre tout son 
sens et mettre en oeuvre un véritable système 
parlementaire. 

La deuxième institution prévue dans le rap
port est le Conseil de Ministres. 

Tel qu'il est envisagé dans l'organisation nou
velle, tout comme dans le Traité de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, il 
apparaît comme un collège des ministres natio
naux réunis en tant que tels et qui n'ont aucune 

responsabilité devant l'Assemblée Commune. 
Certains membres du Groupe de travail l'ont 
vivement regretté. 

Cependant, c'est le Conseil de Ministres qui 
détermine la politique générale que doit ensuite 
mettre en oeuvre la Commission européenne, 
alors que, par ailleurs, l'Assemblée n'a d'action 
que sur la Commission européenne, par le jeu 
de la motion de censure. 

Cette construction paraît assez peu cohérente 
et même assez irrationnelle. A quoi, en effet, 
peut servir la responsabilité d'un organisme qui 
ne dispose pas en réalité de son libre arbitre 
puisqu'il n'est qu'un exécutant? 

Quant aux ministres qui constituent le Conseil 
de Ministres de l'organisation, chacun d'entre 
eux ne relève que de son parlement national. 
Le Conseil de Ministres lui-même n'a aucune 
responsabilité propre vis-à-vis de l'Assemblée. 

Vous pouvez, monsieur le président, made
moiselle, messieurs, entrevoir les difficultés qui 
risquent de naître de ce système. Ne risque-t-il 
pas, en particulier, de favoriser à la longue une 
attitude qui serait purement négative de l'As
semblée et qui ne serait contrebalancée par au
cune possibilité d'action positive de celle-ci? 

Il y a là des éventualités qui appellent un 
examen attentif auquel, faute de temps, nous 
n'avons pas pu nous livrer; mais il m'appartenait 
d'attirer dès à présent l'attention de l'Assemblée 
sur ce point. 

En tout état de cause, il semble qu'en matière 
de politique générale il faudrait en arriver à 
adopter pour le Conseil de Ministres la règle des 
décisions prises à une majorité qualifiée, tout 
en reconnaissant qu'il est nécessaire de suivre 
dans ce domaine une procédure évolutive, pré
voyant au cours des premières étapes l'unani
mité et allant progressivement au vote à la 
majorité qualifiée. 

Il a été fait observer que devrait être prise en 
considération l'idée de la pondération des votes, 
qui, après une période transitoire, donnerait une 
valeur particulière au vote des différents pays 
membres selon le volume de leur production. 

En tout cas, la responsabilité des ministres 
devant l'Assemblée devrait être prévue à une 
certaine échéance, cette responsabilité étant là 
aussi progressive. 

Avant d'examiner l'institution suivante, je 
me permettrai de vous rappeler quelles sont les 
compétences prévues pour le Conseil de Mi
nistres. 
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C'est le Conseil de Ministres qui établit et 
défend son propre budget. 

Il décide à l'unanimité le raccourcissement des 
délais pour la réduction des droits de douane, 
le mandat de négociations pour l'association des 
pays tiers, l'harmonisation des législations. 

Il décide aussi, mais cette fois- et cela a son 
importance - à la majorité qualifiée, l'allonge
ment des délais pour la suppression des droits 
de douane dans une limite de quinze ans; le 
maintien de certaines réglementations nationales 
dans le domaine des services; le rejet d'une 
clause de sauvegarde pour difficultés de balance 
des paiements au cours de la période de tran, 
sition; l'octroi de crédits pour le concours mutuel 
à l'expiration de la période de transition. 

Il décide, à l'unanimité d'abord, puis à la 
majorité qualifiée après la première étape de 
quatre ans, si le refus opposé par la Commission 
européenne à une demande de clause de sauve
garde tendant à différer l'alignement du tarif 
d'un Etat vis-à-vis du tarif extérieur commun, 
est justifié ou non. 

Entrent également dans sa compétence, dans 
les mêmes conditions: la réglementation com
mune nécessaire aux marchés agricoles; les me
sures pour la correction des distorsions, la com
patibilité avec le marché commun; des régimes 
d'intervention affectant l'économie générale d'un 
Etat; les mesures pour l'harmonisation des 
régimes sociaux, visant notamment l'égalité des 
salaires masculins et féminins, la durée du tra
vail, le taux des heures supplémentaires, les con
gés payés. 

Il décide, également à la majorité qualifiée, 
après la deuxième étape, du mandat des négo
ciations tarifaires, si l'écart est limité à 30% ou 
5 points par rapport au tarif commun de base 
et de la libération des services. 

Le Conseil de Ministres décide, à une majorité 
variable, suivant le montant, l'apport en contri
bution annuelle au fonds d'investissement. 

Il a enfin compétence pour décider de l'aug
mentation du nombre des juges de la Cour. 

J'en arrive maintenant à la troisième des insti
tutions, celle qui nous intéresse peut-être encore 
plus que toutes les autres: l'Assemblée parlemen
taire. 

En faisant application, aux dispositions avan
cées pour la structure et le fonctionnement de 
l'Assemblée des nouvelles communautés euro
péennes, des principes généraux qui avaient été 
dégagés lors de l'examen des questions préjudi-

cielles que je vous ai tout à l'heure exposées, 
le Groupe de travail a considéré qu'il y aurait 
lieu d'envisager une révision du Traité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, pour satisfaire aux nouvelles compé
tences confiées à l'Assemblée Commune dans le 
cadre des organisations créées. 

En effet, nous avons enregistré avec satisfac
tion que le projet du Comité intergouvernemen
tal a tendance à élargir les compétences actuelles 
de l'Assemblée, spécialement en matière budgé
taire. 

Il considère, en effet, que le droit de voter le 
budget est un droit fondamental des parlements. 

Cependant, dans le projet qui nous est soumis, 
l'Assemblée ne pourrait qu'accepter ou rejeter 
en bloc le budget. Elle n'a pas le droit d'amen
dement. 

Aussi y aurait-il lieu de décider que l'Assem
bJée pourra discuter le budget chapitre par cha
pitre et y apporter tous amendements qu'elle 
jugerait nécessaires. A ce propos, d'ailleurs, il y 
aurait lieu d'envisager ultérieurement un aligne
ment des compétences de l'Assemblée en matière 
budgétaire dans les différents traités. 

Un autre renforcement du pouvoir attribué à 
l'Assemblée, qui avait été proposé dans l'exposé 
initial du président Spaak, mais que nous n'avons 
pas retrouvé dans le rapport définitif du Comité 
intergouvernemental de Bruxelles, résidait dans 
la possibilité qui serait donnée à l'AssembLée de 
confirmer la nomination des membres choisis par 
les gouvernements pour composer les commis
sions européennes. 

Cette confirmation, qui paraissait importante 
et qui était pour l'Assemblée un pouvoir sen
sible, devait être considérée, à notre sentiment, 
comme un acte solennel d'une grande portée po
litique. Elle devrait être reconnue à l'Assemblée 
et donner lieu pour elle à un vote à la majorité 
absolue, la même considération étant d'ailleurs 
valable pour la désignation par l'Assemblée du 
président de la Commission européenne. 

Si nous insistons sur ce point, c'est que nous 
considérons que cette prérogative reconnue à 
l'Assemblée serait des plus importantes, puis
qu'elle garantirait dans une certaine mesure 
tout à la fois l'indépendance des membres et 
l'indépendance du président de la Commission 
européenne à l'égard du Conseil de Ministres. 

Quant à la motion de censure, qui est prévue 
comme un des pouvoirs de l'Assemblée à l'égard 
de la Commission européenne, elle ne devrait 



-------------------- ---------- -- ----~---------------

COJIJJUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

pas, étant donné son caractère, pouvoir être ac
quise à la majorité simple. Elle présente, en 
effet, un caractère de gravité qui doit faire en
tourer son adoption de tout un appareil qui en 
soulignerait l'importance. 

Aussi considérons-nous qu'elle devrait être 
expresse, qu'un certain délai devrait s'écouler 
entre le moment où elle serait présentée et 
l'instant où interviendrait le vote à son égard. 
Enfin, ce vote ne devrait pouvoir être acquis 
qu'à la majorité absolue, chaque délégué devant 
exprimer son vote personnellement et nominale
ment. 

Par contre, pour d'adoption des budgets admi
nistratifs des institutions, la majorité simple 
devrait suffire. 

C'est avec satisfaction que nous avons relevé 
les possibilités données à l'Assemblée de déli
bérer sur des propositions de la Commission 
européenne pour - je cite - «les compléments 
et aménagements à apporter au traité, à savoir 
les modifications aux droits de douane ou aux 
contingents après la première étape de quatre 
ans, l'harmonisation des régimes d'organisation 
des marchés agricoles et l'intégration progres
sive des services dans le marché commun». 

Mais nous regrettons profondément que cette 
énumération, qui paraît limitative, semble ex
clure la possibilité d'un débat sur la politique 
économique générale. 

Sans doute nous a-t-il été indiqué, dans le 
résumé des compétences et des procédures pré
vues par le rapport sur le marché commun, que 
«l'Assemblée a le droit de demander des expli
cations à la Commission européenne représen
tée par son président ou un membre délégué à 
cet effet, au Conseil de Ministres représenté 
par son président ou un ministre délégué à cet 
effet». 

Il est ajouté que «l'Assemblée peut également 
entendre, en séance plénière ou en commission, 
le Conseil, la Commission européenne et chaque 
membre de ce Conseil, sur leur demande». 

On peut dès lors imaginer que, par des biais 
de procédure - cela se produit parfois dans les 
assemblées nationales de certains de nos pays 
- s'instaurent à partir de ces demandes d'ex
plications de véritables débats sur la politique 
économique générale. 

Mais ne vaudrait-il pas mieux reconnaître, 
dès l'abord et explicitement, ce droit à l'Assem
blée? N'est-il pas essentiel qu'elle puisse faire 
entendre sa voix sur ce sujet qui commandera 
tous les autres? 

-------------

Par ailleurs, il apparaît aussi que l'Assemblée 
ne pourrait discuter que sur les propositions 
qui émaneraient de la Commission européenne. 
Si cette disposition était adoptée dans les trai
tés, elle aboutirait à réduire considérablement 
le rôle de l'Assemblée. Il faut, à notre senti
ment, que le droit de proposition soit élargi et 
que, tout particulièrement, l'Assemblée puisse 
se saisir elle-même des questions pour lesquelles 
compétence lui serait reconnue. 

Il pourrait d'ailleurs être admis, en contre
partie, que les propositions votées ne seraient 
transmises au Conseil de Ministres qu'après 
avoir été adoptées à la majorité absolue, par 
exemple. 

Quant au droit même de proposition, nous 
avons eu l'impression d'un manque d'équilibre 
entre les possibilités de l'Assemblée de délibé
rer sur des questions marginales et celles de 
discuter du problème principal, celui, de l'orien
tation de la politique générale. 

Dans ce domaine également, une procédure 
évolutive devrait être suivie. Certaines initia
tives devraient être confiées à l'Assemblée, après 
des délais à déterminer. 

En ce qui concerne l'énumération des matières 
qui pourraient faire l'objet de propositions de 
la Commission européenne soumises à l' Assem
blée, le Groupe de travail a considéré que 
c'était là une procédure comparable à celle que 
prévoit l'article 95 du Traité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. Toutefois, 
l'étude du problème doit être poussée plus à 
fond. C'est ce que nous nous proposons de faire 
dès que nous aurons plus d'informations. 

Il serait en tout cas nécessaire qu'il soit pré
cisé dans le traité que l'Assemblée aurait pleine 
compétence dans le domaine de la législation 
sociale. Il ne faut pas perdre de vue, en effet, 
que l'objet réel et profond de l'institution des 
marchés communs est l'élévation du niveau de 
vie des populations et l'émancipation matérielle 
des hommes. C'est là le but vers lequel doivent 
converger tous nos efforts. 

Or, il n'apparaît pas que les rapports du 
Comité intergouvernemental de Bruxelles aient 
consacré aux problèmes sociaux une part assez 
large. Sans doute voulons-nous bien croire que 
cette préoccupation est demeurée constamment 
dans l'esprit des rédacteurs des rapports. Il eût 
cependant été préférable qu'ils l'expriment plus 
formellement. Il serait, en tout cas, indispen
sable que dans les traités cette compétence de 
l'Assemblée fût très explicite. 
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Dans son exposé, M. le président Spaak avait 
fait allusion à une éventuelle augmentation du 
nombre des membres de l'Assemblée, sans ce
pendant spécifier si cette augmentation ne 
jouerait que pour l'exercice des fonctions nou
velles qui lui seraient conférées. 

Dans cette hypothèse, il y aurait à craindre 
un manque de cohésion entre les membres de 
l'Assemblée Commune proprement dite, dans 
le cadre de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier, et ceux qui s'y joindraient au 
moment où l'Assemblée élargirait ses fonctions 
dans le cadre des organisations nouvelles. 

L'expérience de l'Assemblée ad hoc a montré 
que ce danger existe. Il serait encore augmenté 
du fait que les compétences, par exemple dam 
le domaine budgétaire, seraient plus larges dans 
le cadre des nouvelles organisations que dans 
celui de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier. 

Tenant compte de ces considérations, nous 
estimons que ce problème requiert toute l'atten
tion, mais qu'il devrait pouvoir être assez facile
ment résolu par un protocole additionnel au 
Traité de la CECA, donnant une structure unique 
à l'Assemblée Commune pour toutes les fonctions 
qu'elle aurait à exercer. Ainsi l'unité de l'Assem
blée serait préservée et sa pleine efficacité 
assurée. 

Toujours au sujet de l'Assemblée, le rapport 
du Comité intergouvernemental de Bruxelles 
n'a pas soulevé le problème de la désignation 
de ses membres. Les membres de l'Assemblée 
Commune de la CECA peuvent, au choix des 
parlements et des gouvernements nationaux, 
être élus au suffrage universel direct ou dési
gnés par les assemblées parlementaires natio
nales. Pour la nouvelle assemblée commune 
unique, il devrait en être de même. 

Cependant, certains ont avancé qu'un troi
sième mode de désignation pourrait être envi
sagé. Plus exactement, ce ne serait pas un nou
veau mode puisqu'il s'agirait encore de la dési
gnation des membres de l'Assemblée Commune 
par les assemblées nationales elles-mêmes, mais 
d'une modalité particulière de cette désignation. 

Les assemblées nationales pourraient choisir 
les membres de l'Assemblée Commune non seu
lement dans leur sein, comme elles le font ac
tuellement, mais encore, tout au moins pour une 
proportion à déterminer, en dehors de leurs 
propres membres. 

Il est, en effet, apparu à certains que les tâches 
de l'Assemblée Commune seront de plus en plus 

va;tes et qu'elles requerront de la part de ses 
mE'mbres un travail de plus en plus constant. 
Dès lors, il serait peut-être utile qu'une partie 
de ceux-ci tout au moins fussent dégagés. des 
obligations qui résultent de l'exercice d'un man
dat dans une assemblée nationale. 

.fe livre cette préoccupation à votre apprécia
tion. Je sais que cette formule présente aussi 
un certain nombre d'inconvénients. Il serait bon 
que nous en discutions. 

Toujours en ce qui concerne l'assemblée, un 
au ;re point demeure assez imprécis: la procé
dure. Dans son discours du mois de mars, M. le 
pn~sident Spaak y avait fait allusion. La procé
dure paraissait ne pas devoir être sensiblement 
différente de celle qui existe actuellement pour 
l'Assemblée Commune de la CECA. 

C'est une question dont cependant il ne faut 
pa:; sous-estimer l'importance, puisque l'effica
cit§ de l'assemblée dépend dans une large me
sure de la fréquence de ses sessions, de leur 
durée et de la souplesse de ses convocations. Il 
conviendra donc de s'attacher à ce que toute la 
procédure soit précisée, tout en demeurant assez 
souple pour permettre à l'Assemblée Commune 
d'être en mesure de remplir sa tâche sans aucune 
entrave formelle. 

La dernière institution dont l'existence est 
pri~vue est la Cour de Justice, qui ne serait 
au·:re, à la base tout au moins, que la Cour de 
Justice de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier. Nous accepterons volontiers 
cette extention de la compétence de la Cour de 
Justice de la CECA dans le cadre des nou
velles communautés européennes. 

Cependant, l'organisation de la Cour, d'après 
les rapports, devrait être sensiblement modifiée 
et avant tout renforcée. En effet, si elle doit 
traiter à la fois des problèmes de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, du 
marché commun général et de l'énergie nu
cléaire, le volume des affaires qu'elle aura à 
régler sera considérablement accru. 

Aussi le Groupe de travail avait-il pensé que 
la solution consisterait dans la création de trois 
chambres, chacune se réservant l'un des trois 
domaines spéciaux que j'évoquais il y a un 
instant. 

Par ailleurs, afin d'éviter une séparation trop 
nette entre les trois chambres et des discor
dances de jurisprudence, leur réunion en as
semblée plénière, système qui est pratiqué par 
exemple pour le Conseil d'Etat en France, de
vrait être prévue. 
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L'idée de compléter les chambres de la Cour 
ou la Cour elle-même, toutes chambres réunies, 
par des assesseurs spécialement compétents en 
matière économique, idée mentionnée dans le 
rapport intergouvernemental de Bruxelles, est 
apparue comme devant être écartée. Il est, en 
effet, à craindre qu'ainsi ne s'introduisent à la 
Cour, par le truchement des experts, des inté
rêts nationaux ou particuliers. 

De plus, la présence d'assesseurs occasionnels 
ne faciliterait pas l'unité et la continuité de la 
jurisprudence. Il est d'ailleurs toujours possible 
à la Cour de recourir aux avis des experts qui 
lui semblent utiles. 

D'autre part, les difficultés d'une certaine 
spécialisation inévitable peuvent être résolues 
par l'augmentation du nombre des juges. 

Dans l'exposé de M. Spaak, il avait été uni
quement question que la Cour soit saisie sur 
la demande de la Commission européenne. Il 
devrait être possible aux entreprises aussi bien 
qu'aux Etats, comme cela est maintenant stipulé 
dans le rapport, d'introduire les recours devant 
la Cour. 

D'autre part, il nous semble qu'il devrait exis
ter un parquet qui pourrait lui-même agir 
d'office. Il n'en est question nulle part. Il y a 
là une lacune certaine, qu'il serait indispensable 
de voir combler par les traités pour que le fonc
tionnement de la Cour de Justice soit effective
ment assuré. 

Je voudrais maintenant, avant d'aborder le 
problème soulevé par l'étude des autres formes 
d'énergie non conventionnelle, rechercher s'il ne 
serait pas nécessaire de créer, en dehors ou plus 
exactement à côté des institutions prévues dans 
le rapport du Comité intergouvernemental de 
Bruxelles, un autre organisme. L'institution 
effective d'un. marché commun général et son 
plein épanouissement impliquent la réalisation 
de l'unification des systèmes monétaires des pays 
participants. 

Sans doute peut-on éviter de faire de cette 
unification monétaire un préalable à la constitu
tion du marché commun général. 

En effet, le rôle des différents facteurs qui 
agissent sur la monnaie et qui en font évoluer 
la valeur s'est profondément modifié depuis un 
demi-siècle. Les facteurs proprement financiers 
et budgétaires ont cédé le pas aux facteurs éco
nomiques. Les pressions inflationnistes que no.us 
constatons quotidiennement résultent bien plus 
de distorsions entre l'ampleur de la production 
et la masse des revenus disponibles que de 
déséquilibres budgétaires. 

Ce n'est pas que ceux-ci ne conservent pas 
une certaine influence. Ils agissent encore assez 
largement, ne serait-ce que psychologiquement; 
nous savons que, dans le domaine de la monnaie, 
les réactions psychologiques jouent un rôle im
portant. Néanmoins, leur importance relative a 
très fortement diminué au bénéfice des facteurs 
économiques. 

Or, justement, la mise en oeuvre du marché 
commun général doit entraîner l'apparition de 
facteurs économiques identiques dans tous les 
pays participants. Elle doit provoquer tout à la 
fois un meilleur équilibre des revenus nationaux 
et de la masse des biens produits et l'uniformi
sation des niveaux de vie par une égalisation 
des revenus individuels disponibles en face des 
biens mis à la disposition des consommateurs. 

Dès lors, tout naturellement, les diverses 
monnaies nationales auront tendance à se trou
ver placées dans des situations d'équilibre iden
tiques et leur unification doit seule apparaître 
comme un terme logique. Mais, en attendant la 
réalisation de ce terme et en vue d'en accélérer 
la venue, il apparaîtrait de bonne administration 
de prévoir dans les traités à intervenir une insti
tution dont le rôle serait tout justement de coor
donner les politiques monétaires des divers pays 
membres de la Communauté et d'agir pour le 
maintien des parités entre les monnaies natio
nales. 

Cette institution, dont les pouvoirs et les pos
sibilités d'intervention devraient être précisés, 
pourrait être une sorte de conseil des gouver
neurs des instituts d'émission des pays partici
pants au marché commun général, présidé par 
la Commission européenne du marché commun 
ou le président de celle-ci. 

C'est là un aspect de la mise en oeuvre du 
marché commun qui ne saurait être négligé et 
qui mérite qu'on lui consacre plus d'attention 
qu'on ne l'a fait jusqu'à maintenant. 

Un autre problème dont il est traité dans le 
rapport du Comité intergouvernemental de Bru
xelles est celui de l'organisme auquel compé
tence devrait être donnée pour se préoccuper des 
formes d'énergie non conventionnelle autres 
que l'énergie atomique. 

Le rapport relève tout justement et fort per
tinemment l'appétit d'énergie qui gagne le 
monde entier et qui risquerait de se transfor
mer en véritable famine s'il n'y était pris garde 
à temps et si l'on ne se préoccupait pas d'ampli
fier dans des proportions considérables la pro
duction d'énergie. 
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Devant cette demande croissante d'énergie, il 
apparaît déjà que l'énergie atomique sera elle
même, à bref délai, quels qu'en soient les déve
loppements, incapable de satisfaire à tous les 
besoins. Il y a donc lieu de se préoccuper sans 
désemparer du développement à donner à d'au
tres sources d'énergie nouvelles. 

Le Conseil économique et social des Nations 
Unies, dans sa toute récente session de New York 
où j'avais l'honneur de représenter mon pays, a 
adopté sur la proposition de la France, une 
résolution chargeant son secrétariat de procéder 
à des études préparatoires en vue d'une pro
chaine conférence internationale sur les nou
velles formes d'énergie non-conventionnelle. 

Les pays du marché commun et l'institution 
même de la Communauté européenne ne peu
vent demeurer en arrière dans ce domaine. Il 
faut donc songer à confier à des organes de la 
Communauté européenne le soin de procéder à 
des études préliminaires afin de prendre la me
sure exacte des perspectives qui peuvent s'ou
vrir, d'éviter, comme le précise le rapport lui
même, le double risque opposé d'investissements 
longs et coûteux dans certaines sources d'éner
gie qui pourraient se révéler inutiles ultérieure
ment et d'une insuffisance des capacités clas
siques de production d'énergie dans la période 
de soudure avec la production d'énergie nu
cléaire. 

Le rapport qui nous est soumis envisage de 
confier cette tâche à la Haute Autorité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. Nous souscrivons volontiers à cette pro
position. La Haute Autorité n'aurait d'ailleurs 
pas en la matière pouvoir de décision mais pro
céderait seulement à des études et émettrait des 
avis. 

Le domaine d'action qui lui serait confié est 
précisé d'une façon très large et très complète 
dans le Tome II du rapport qui nous a été sou
mis. Je n'en ferai pas la lecture, puisque vous en 
avez tous pris connaissance. 

Ce rapport est fort précis. Cependant il péche 
sur un point, car s'il parle fort longuement des 
pouvoirs d'avis qui seraient reconnus à la Haute 
Autorité de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, il ne dit rien des pouvoirs 
qui pourraient être reconnus dans ce domaine 
à l'Assemblée Commune. Il y aurait cependant 
lieu, à notre sentiment, de prévoir que l'Assem
blée Commune aurait elle-même compétence 
pour traiter de ces questions et que, tout au 
moins, elle devrait pouvoir émettre des avis. 

C'est, en effet, un domaine auquel notre 
Assemblée Commune ne peut pas demeurer 
étrangère. 

Au terme de cet exposé, dont je vous prie 
d'excuser la longueur, il me faut vous communi
quer encore quelques observations en ce qui con
cerne le problème du financement et de l'admi
nistration des nouvelles institutions. 

Les incidences à cet égard de la concentration 
des institutions et de l'élargissement de l'Assem
blée parlementaire n'ont pas échappé au Groupe 
de travail. Il a notamment relevé que le pré
lèvement sur la production prévu dans le Traité 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier permettait un financement souple et 
relativement facile, mais que par, contre, le 
financement des organisations nouvelles serait 
à la charge des budgets nationaux des pays 
intéressés, puisqu'il ne semble pas être question 
de confier à ces organisations le droit de perce
voir un impôt propre, ce qui d'ailleurs apparaî
trait comme impossible dans un premier stade 
de la production, celle-ci étant nécessairement 
insuffisante. 

Cette constatation fait ressortir l'importance 
d'une organisation rationnelle, simple et parfai
tement coordonnée, notamment lors de la créa
tion de services nouveaux. 

Par ailleurs, une centralisation de services ad
ministratifs plus poussée que pour la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, a 
été envisagée. C'est ainsi qu'a été avancée l'idée 
d'un responsable général de l'administration, 
ayant rang de secrétaire général, qui se trou
verait directement so1,1s les ordres de la Commis
sion européenne. 

A l'objection formulée, selon laquelle une ad
ministration commune risquerait de mettre une 
institution sous la tutelle d'une autre, danger 
particulièrement grave pour une institution par
lementaire chargée de contrôler les autres orga
nismes, il a été répondu que le greffier de l'As
semblée serait évidemment le seul responsable 
vis-à-vis de celle-ci pour l'ensemble du travail 
parlementaire, mais que, sur le plan administra
tif, il pourrait être en quelque sorte adjoint au 
secrétaire général central. Cependant, certains 
membres se sont montrés assez réticents à 
l'égard de cette proposition et nous considérons 
qu'il serait souvent difficile de séparer la gestion 
administrative de l'ensemble de l'activité. 

Si, par ailleurs, les institutions de la Commu
nauté actuelle avaient suivi pendant un certain 
temps des voies quelque peu différentes, nous 
avons pu constater qu'un effort sérieux a déjà 
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été fait, notamment pour le statut commun du 
personnel et la coordination des services admi
nistratifs, de telle sorte que, tout en voulant pro
céder par esprit d'économie, il ne faudrait tout 
de même pas aller trop loin dans la concentra
tion des administrations. 

Nous n'avons pas pris de position définitive 
à l'égard des différentes propositions. II faut ce
pendant souligner la nécessité d'aménager les 
secrétariats des organisations nouvelles sur une 
base rationnelle et économique, afin d'éviter les 
abus, les dépenses inutiles et les doubles emplois. 

Telles sont, monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, les observations que je désirais 
vous présenter en ce qui concerne les différentes 
institutions des nouvelles communautés euro
péennes à créer. Le court délai qui s'est écoulé 
depuis que nous avons eu en notre possession 
le rapport du Comité intergouvernemental de 
Bruxelles ne nous a pas permis, pas plus .:JU'aux 
membres du Groupe de travail, d'épuiser l'étude 
des aspects institutionnels des projets d'intégra
tion actuellement à l'étude. Il ne s'agit à vrai 
dire aujourd'hui que d'un travail préparatoire 
nécessairement incomplet et qui laisse en sus
pens les réponses à un certain nombre de ques
tions que nous avons posées. La discussion qui 
va s'ouvrir nous apportera certainement des élé
ments de réponse qui nous permettront de pour
suivre avec fruit l'examen commencé. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Fayat. 

M. Fayat. - (N) Monsieur le président, la 
Conférence de Messine a eu lieu les 1" et 2 juin 
de l'an dernier. C'est vers la fin du mois d'avril 
de cette année que le Comité intergouvernemen
tal des experts a terminé son rapport. 

Onze mois ont passé et nous avons ce texte 
sous les yeux. C'est là, je pense, une performance 
exceptionnelle, dont il convient que nous félici
tions très sincèrement non seulement les experts, 
mais aussi M. Spaak qui a assumé la présidence 
du Comité. Sans la puissance de travail qui 
émane de ce président, le rapport n'aurait pas 
pu être achevé si tôt. 

Il s'agit d'un document d'environ 150 pages 
de texte serré et je suis parfaitement d'accord 
sur le premier paragraphe de la résolution qui 
nous est soumise par le Groupe de travail et 
dans laquelle celui-ci souligne que, dans les 
quelques jours qui lui restaient entre la fin du 
mois d'avril et le début de cette session, il lui 
a été impossible de donner une image complète 
du contenu de ce texte. 

La plupart des membres de cette Assemblée 
ont d'ailleurs disposé de moins de temps encore 

que ceux du Groupe de travail pour prendre con
naissance du rapport du Comité On comprendra 
aisément dès lors que, dans le cadre du débat 
général relatif à ce rapport, on puisse aborder 
çà et là un point de détail, mais qu'il soit impos
sible de faire autre chose que des observations 
d'ordre général; nous devrons donc nous en tenir 
à des directives générales en ce qui concerne 
la suite que les différents gouvernements devront 
donner à ce rapport. 

La première remarque qui s'impose, monsieur 
le président, me paraît être celle-ci: nous devons 
nous féliciter de ce que l'ensemble du problème 
de l'unification économique de l'Europe soit 
maintenant nettement posé. C'est la question 
dans son ensemble qui est maintenant envisagée 
avec franchise; c'est là, je pense, le véritable 
point de départ. Si nous procédons ainsi, nous 
pouvons espérer atteindre les résultats les plus 
durables en matière d'unification de l'Europe. 

Ne nous laissons cependant pas abuser quant 
aux conditions dans lesquelles cette unification 
pourra progresser. Ne nous faisons pas d'illusion 
sur les difficultés de l'entreprise. Ce ne sera vrai
semblablement pas par le moyen d'une argumen
tation logique, quelque raisonnable qu'elle puisse 
être, que nous progresserons réellement; nous le 
ferons en obtenant des résultats qui seront équi
tables pour tous, à mesure que l'on avancera sur 
la voie de l'intégration économique. 

C'est ainsi qu'il ne nous faut pas trop compter 
que le danger russe nous aide à résoudre les diffi
cultés par la pression qui s'exercera du dehors. 
Aux yeux de l'opinion publique, ce danger peut 
actuellement apparaître moins grave, il peut 
devenir moins sensible, sans toutefois - et je 
m'empresse de l'ajouter - être moins sérieux, 
même s'il devient de nature économique plutôt 
que militaire. 

Pour qui aime les comparaisons historiques, 
je rappellerai comment les cités de la Grèce 
antique ont perdu leur liberté. 

On a attribué leur chute au fait qu'elles étaient 
divisées, mais elles ne l'ont pas toujours été. A 
l'époque où les Mèdes les menaçaient brutale
ment, elles surent s'unir et vaincre Darius à 
Marathon et Xerxès à Salamine. Le danger macé
donien était moins grand, mais Philippe était 
plus rusé et, en dépit du talent oratoire de 
Démosthène, il écrasa la démocratie grecque. 

M. Spaak se rappellera peut-être qu'à une 
autre occasion, et en m'appuyant sur une cita
tion grecque, je l'ai comparé à Démosthène. 
Mais je tiendrai compte de la lourde tâche 
qu'avec nos quatre langues officielles nous impo-
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sons déjà à nos interprètes et je ne répéterai pas 
cette citation grecque. 

Je ne pense pas que l'Occident puisse se mon
trer moins vigilant. Mais je ne crois pas non plus 
que la conscience du danger venant de l'Est soit 
telle ou qu'elle ait des répercussions telles sur 
les esprits occidentaux qu'elle résolve en quel
que sorte automatiquement les difficultés de 
l'intégration économique. 

Au moment où a été proposée la création d'une 
Communauté européenne de défense, nous avons 
déjà pu nous rendre compte que ce danger 
n'agissait pas suffisamment sur les esprits. 

Il faut également être prudent quand on fait 
des comparaisons avec l'Amérique. Certes, nos 
six pays représentent un seul et même marché 
d'environ 160 millions de personnes, mais les 
Etats-Unis ont sur nous une forte avance qu'il 
ne sera pas facile de rattraper. 

Ils disposent de ressources plus nombreuses 
dans le pays même. Ils ne connaissent pas nos 
divisions explicables par des raisons historiques 
et, ne l'oublions pas, ils respirent plus librement. 

Sans l'Alaska et sans compter la superficie 
des Grands Lacs, leur territoire représente sept 
fois celui des six pays qui constituent la CECA; 
cela signifie qu'ils se trouvefit dans les condi
tions où nous serions si nous ne comptions que 
23 millions d'habitants sur le territoire de la 
Communauté ou, en d'autres termes, seulement 
3 millions dans le Benelux, 6 millions en France 
et 7 millions en Allemagne occidentale et en 
Italie. 

Précisément parce qu'il vaut mieux se rendre 
compte d'emblée des véritables obstacles, nous 
nous réjouissons que le problème de l'unifica
tion économique de l'Europe s'impose mainte
nant dans son ensemble et de manière concrète 
à l'attention de nos démocraties. Celles-ci 
doivent, je le répète, l'envisager courageusement, 
avec toutes ses difficultés, et se préparer à faire 
un effort correspondant aux véritables obstacles. 

L'un des facteurs les plus importants de la 
réussite du nouveau relèvement économique 
européen consistera à fournir à l'Europe de 
l'énergie en quantité suffisante et à bon marché. 
De l'énergie à bon marché! Qu'a-t-on placé, jus
qu'à présent, sous une Autorité européenne? Le 
charbon, cette matière si chère en Europe! C'est 
donc la source d'énergie la plus coûteuse qui doit 
assurer plus des deux tiers de notre approvision
nement en énergie! 

Aussi sommes-nous heureux de constater que 
l'on mentionne également les autres formes 

d'énergie classique, gaz naturel, pétrole et hydro
électricité, aux pages 126 à 129 du rapport du 
Comité intergouvernemental. Cependant, nous 
lisons à la page 127: 

<<Il n'est pas proposé de prévoir» - pour la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier - «des pouvoirs de décision, mais seu
lement des études et des avis.» 

Pouvons-nous souligner à l'intention des gou
vernements qu'il convient de se hâter de procé
der à ces études et d'élaborer ces avis? 

Nous n'ignorons pas les difficultés que ren
contre la Haute Autorité lorsqu'elle doit déter
miner des objectifs généraux et définir sa poli
tique charbonnière. Il faut de toute urgence 
coordonner sur le plan européen l'approvisionne
ment en énergie. Si seule la forme le plus coû
teuse d'énergie demeurait intégrée, on serait 
amené à faire une inquiétante comparaison entre 
l'empressement dont témoignent les milieux non 
socialistes lorsqu'il s'agit d'accepter la mise en 
communauté des postes déficitaires et leur réti
cence quand il s'agit de prévoir des institutions 
communes pour des secteurs où l'on réalise des 
bénéfices. 

De l'énergie à bon marché, mais aussi en quan
tité suffisante, voilà ce qu'il nous faut. Les be
soins d'énergie croissent sans cesse. Il faudra 
compléter les sources classiques par l'énergie 
nucléaire qui, à l'avenir, devra être considérée 
comme une partie des ressources en énergie de 
l'Europe et, par conséquent, comme un élément 
de la politique du bien-être européen ~uquel 
doit également contribuer le marché commun 
généralisé. 

Aussi approuvons-nous le projet de résolution 
lorsqu'il demande aux gouvernements de tenir 
compte du rapport étroit qui existe entre les 
deux projets en poursuivant simultanément 
l'étude de ceux-ci. 

Je voudrais aussi, monsieur le président, dire 
quelques mots de l'objectif général de l'intégra
tion économique de l'Europe. Cet objectif, ce ne 
doit pas être une autarcie propre à nous éloigner 
de cèrtains peuples auxquels nous unissent des 
liens étroits. Au contraire, nous désirons tous 
une politique tendant à favoriser une collabora
tion, un rapprochement sur le plan économique 
avec ceux qui ne font pas partie de notre Com
munauté. 

Je rappellerai de mon côté le passage du dis
cours de M. Khrouchtchev que le Président de la 
Haute Autorité, M. René Mayer, a cité il y a 
quelques jours dans son allocution. 
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Cette paTtie du discours de M. Khrouchtchev 
ne concerne pas en somme l'URSS, ce pays que 
l'on considère comme un des puissants groupes 
économiques, à côté des Etats-Unis et de l'Europe 
unifiée; le passage en question a trait à toutes 
les démocraties populaires, donc également à la 
Pologne, la Tchécoslovaquie, la Hongrie, la Bul
garie et la Roumanie. Si nous voulons tirer du 
passage du discours de M. Khrouchtchev la véri
table leçon qu'il implique, nous y trouverons cer
tainement aussi des raisons qui nous inciteront 
à développer notre association avec la Grande
Bretagne, non seulement sur le plan des attri
butions ou de l'activité de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, mais aussi dans 
le domaine du marché commun généralisé et de 
l'énergie nucléaire. 

N'oublions jamais combien la Grande-Bre
tagne est proche de nous; n'oublions pas qu'elle 
fait partie de l'Europe. J'ajouterai qu'elle en 
reste le chaînon le plus sûr qui nous relie avec 
les Etats-Unis. 

On se complaît parfois - non dans les milieux 
de cette Assemblée, où l'on a insisté à plusieurs 
reprises sur l'intérêt que revêt l'association avec 
la Grande-Bretagne - dans l'idéologie des Six. 
J'y ai encore songé lorsque nous avons appris 
que Sir Winston Churchill avait reçu le Prix 
Charlemagne à Aix-la-Chapelle. 

Cela m'a rappelé ce que dit le grand historien 
belge Henri Pirenne dans son ouvrage «Maho
met et Charlemagne»: il y défend la thèse selon 
laquelle le moyen âge a réellement commencé 
lorsque, par suite de l'insécurité grandissante 
que les conquêtes arabes avaient fait régner 
dans la Méditerranée, la stagnation économique 
a commencé en Europe occidentale, le «mare 
nostrum» ayant cessé d'être une artère vitale 
pour la vie économique de nos pays. 

L'Histoire ne se répétera pas si nous sommes 
conscients du fait que l'Océan Atlantique consti
tue le nouveau «mare nostrum» de la civilisation 
occidentale. 

Je me bornerai, dans cet ordre d'idées, à dire 
encore que la réalisation du marché commun 
généralisé exigera de 12 à 15 ans. Il s'agira d'une 
création par étapes. Je pense qu'il nous faudra 
également être attentifs, au cours de cette pé
riode, à toutes les possibilités pratiques d'exten
sion territoriale qui pourront s'offrir au marché 
commun généralisé. 

J'en arrive maintenant aux problèmes internes 
qui se posent dans le cadre de la mise sur pied 
du marché commun généralisé. Je ne répéterai 
pas les arguments qui, sur le plan de la logique, 

militent en sa faveur. Un marché élargi signifie 
des débouchés plus vastes. Il permet une spécia
lisation plus poussée, une répartition plus ration
nene du travail, des méthodes de production 
plus économiques, des entreprises plus grandes, 
une meilleure utilisation des techniques les plus 
modernes qui nécessitent l'affectation de capi
taux considérables à l'équipement. Pour nor
maliser ce marché élargi, il est nécessaire de 
supprimer toutes les entraves, de créer des con
ditions de concurrence idéales. 

Le rapport dresse une liste- d'ailleurs excel
lente - des mesures à prendre en vue d'attein
dre ce dernier objectif, mesures qui concernent 
les contingentements, les tarifs de transports, 
les distorsions, etc. 

Pour ce qui est de la suppression des entraves, 
le rapport prévoit une progressivité assez claire
ment définie et qui porte sur une période de 
12 à 15 ans. Nous ne nous demanderons pas si 
cette période durera 12 ou 15 ans ni si elle sera 
plus courte ou plus longue de deux ou trois 
ans. Le principal est de commencer. Lorsqu'on 
aura commencé, chacune des étapes viendra 
d'elle-même, impliquant la possibilité d'un nou
veau progrès. 

Soulignons toutefois que c'est dans le domaine 
des distorsions, des mesures prises par les auto
rités nationales en vue d'assurer certaines pro
tections, que la progressivité apparaît le moins 
nettement. 

Les sanctions, sur ce point, semblent à pre
mière vue très curieuses car, si aucun accord 
n'est réalisé et si aucune décision ne vient sup
primer des mesures prises par une autorité 
publique et allant à l'encontre de la création 
de conditions normales de concurrence, la Com
mission européenne autorisera une protection 
correspondante pour d'autres pays, si bien qu'en 
fin de compte les sanctions aboutiront à une fuite 
générale hors du marché commun. 

Dans les pourparlers ultérieurs, il ne faudra 
pas perdre de vue le danger qui en résulterait. 

L'harmonisation des législations sociales jouera 
également un rôle important -le rapport insiste 
sur ce point - dans le passage au marché libre. 

Je m'arrêterai un instant aux institutions: la 
Commission européenne, l'Assemblée et le Con
seil de Ministres. 

Bien que le Conseil de ministres soit composé 
de représentants des gouvernements nationaux, 
il me semble qu'il est également chargé de res
ponsabilités collectives. Le fait devrait être, je 
pense, stipulé définitivement et d'une manière 
assez précise, mieux que cela n'a été fait dans 



. 
' 

- ---------------------

ASSEMBLEE COMMUNE - SEANCE DU VENDREDI 11 MAI 195fJ 471 

le Traité de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier. On pourrait donc consi
dérer, par une certaine interprétation du traité 
et en raison du fait que le Conseil de ministres 
est un organe de la Communauté, que les mini
stres, lorsqu'ils siègent en conseil, assument 
également des responsabilités collectives. 

Je pense que, pour assurer le développement 
du marché commun généralisé, la responsabilité 
collective du Conseil de Ministres deV'ra être 
énoncée avec précision et qu'il faudra en outre 
donner à la Commission européenne et à l'As
semblée l'impulsion nécessaire et renforcer leurs 
moyens d'action pour que la route, une fois 
qu'on s'y sera engagé, soit suivie avec la per
sévérance nécessaire. 

Nous pensons également que les dispositions 
prévues pour parer aux répercussions de l'ou
verture progressive du marché européen sont 
également excellentes. 

Le fonds de réadaptation pourra fournir une 
aide dans tous les cas de troubles structurels, de 
sorte que nous n'éprouverons pas de difficultés 
d'interprétation comme si l'aide ne pouvait être 
accordée qu'en raison des répercussions du mar
ché commun en tant que tel. 

En effet, lorsqu'il y a un marché commun -
nous l'avons déjà constaté en ce qui concerne 
la Communauté du Charbon et de l'Acier - il 
est malaisé, après un certain temps, de distinguer 
les troubles structurels résultant à proprement 
parler de l'institution même du marché commun 
de ceux qui ne peuvent pas être considérés 
comme une conséquence de celui-ci. 

La disposition en vertu de laquelle le fonds 
de réadaptation, comme il est dit ici, pourra four
nir une aide dans tous les cas de troubles struc
turels est donc très bonne. 

Il est également heureux qu'un fonds d'in
vestissement soit prévu aux fins de créer de 
nouvelles possibilités d'emploi, d'établir des 
industries nouvelles et de financer des travaux 
d'intérêt européen. 

Les seules remarques que nous désirions faire 
à cet égard sont les suivantes: 

Le fonds d'investissement disposera-t-il de 
moyens suffisants? D'autre part, quant à son 
organisation et sa manière de fonctionner, ce 
fonds semble moins bien intégré à la Commu
nauté et à ses institutions que le fonds de réadap
tation. 

Pour le moment, l'organisation de ces deux 
fonds est naturellement encore imprécise. Mais 

comme il s'agit de faire une politique commune 
active, il faut souligner cette imprécision, d'au
tant plus frappante que le schéma de l'action 
- négative par sa technique - tendant à sup
primer les entraves est relativement clair. La 
raison en est, je pense, que nous touchons ici 
la charnière du projet, à savoir la répartition 
des attributions. 

A la page 24 du rapport du Comité de Bru
xelles, nous trouvons en effet la phrase suivante, 
qui mérite d'être mûrement pesée: 

«En attendant une unité plus étroite des poli
tiques monétaires, budgétaires et sociales, il est 
nécessaire de distinguer entre les questions de 
politique économique générale, qui demeurent 
le domaine réservé des gouvernements, et les 
problèmes qui sont liés au fonctionnement même 
du marché commun.» 

Les politiques monétaires, budgétaires et 
sociales, les questions de politique économique 
générale restent du ressort des gouvernements 
nationaux. La politique sociale, notamment, con
tinuera donc à relever principalement des gou
vernements. 

Or, il faut que dès le début nous considérions 
les faits, à cet égard, avec toutes les conséquences 
qu'ils impliquent. 

Un marché commun généralisé et, grâce à lui, 
une expansion de l'économie, de plus puissantes 
unités de production, des prix de revient plus 
bas! Très bien! Mais tout cela ne signifie pas 
- du moins le rapport ne le fait pas apparaître 
-que les prix de vente baisseront automatique-
ment. L'expérience du marché commun de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier ne le prouve du moins pas. 

Cela signifie donc que le fonctionnement des 
institutions sur le plan européen entraînera un 
accroissement des bénéfices du capital. Mais 
on n'a pas la même certitude de voir s'accroître 
les avantages que la masse des travailleurs tirera 
de ces résultats heureux. 

Nul n'ignore que cette situation préoccupe 
d'ores et déjà notre Assemblée, notamment les 
membres du groupe socialiste. 

On en a donné une explication qui, se fonde 
sur le Traité, à savoir que nous sommes en face 
d'une intégration partielle - intégration par
tielle sur le plan économique - tandis que, dans 
chacun des pays, la politique sociale reste un 
tout. Mais, monsieur le président, le groupe 
socialiste se voit obligé d'insister sur le fait que 
cette explication cesse d'être valable lorsqu'il 
s'agit d'une intégration économique générale. 
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Nous soulignerons encore un autre aspect. Vu 
les difficultés que nous rencontrerons dans la 
réalisation de cette intégration économique et 
comme nous ne saurions escompter dès le début 
des résultats spectaculaires, il est d'autant plus 
nécessaire que la masse des travailleurs euro
péens apporte à notre entreprise un appui 
enthousiaste. 

Son appui actif ira de pair avec l'assurance 
que tout progrès et toute acquisition nouvelle 
seront suivis d'un partage équitable des résultats. 

Egalement dans le domaine de la politique 
économique, j'éprouve un même souci et, parlant 
aussi au nom de mon groupe, je vous mets en 
garde contre l'idée - que certains semblent 
caresser - que l'on peut compter sur l'auto
matisme des bienfaits découlant d'un marché 
commun généralisé. 

Ceux qui raisonnent de la sorte, affirmant 
que nous pouvons nous fier à cet automatisme 
et citant l'exemple du grand marché des Etats
Unis, me paraissent penser surtout aux Etats
Unis des «anti-trust laws», à la lutte contre le 
<<restraint of trade», qui commença avec la loi 
Sherman de 1890. 

A la fin du XIX"'• siècle, le grand marché 
américain était en pleine expansion. La pro
duction augmentait. Le grand marché faisait 
naître des entreprises plus grandes, caractéri
sées par une rationalisation et une standardi
sation très poussées et dans lesquelles on s'effor
çait de maintenir des conditions de concurrence 
idéales. 

Les <<anti-trust laws» avaient pour but d'assu
rer le maintien de ces conditions de concurrence 
idéales, de manière que le marché élargi puisse 
effectivement dispenser tous ses bienfaits. Mais, 
sur le plan économique, ce grand marché ne 
faisait pas l'objet des préoccupations constantes 
et actives des autorités, et il a connu une fin 
catastrophique en octobre 1929, au moment où 
commença la grande dépression. Les Etats-Unis 
de l'Amérique du Nord ont compris alors qu'un 
grand marché exigeait également une grande 
vigilance de la part des institutions fédérales et 
que celles-ci devaient intervenir activement 
dès l'apparition d'une menace de dépression. 

Les Etats-Unis ne sont pas seulement, à l'heure 
actuelle, ceux des <<anti-trust laws»; ils sont 
également devenus la grande unité économique 
moderne du <<new deal». 

Pour réaliser un marché commun généralisé 
en Europe, on ne saurait donc se contenter de 
promouvoir la libération des échanges commer-

ciaux. Ce marché exige une politique générale 
de conjoncture, une politique économique géné
rale active; il suppose aussi les moyens propres 
à réaliser cette politique et à assurer la per
manence du plein emploi. 

J'en arrive ainsi à ma dernière remarque. 

Les institutions à créer doivent être conçues 
dans un esprit suffisamment dynamique. Le 
rapport prévoit et prédit avec assez de précision 
un certain dynamisme de la libération. 

Il est moins précis en ce qui concerne la 
politique sociale et la politique économique. 

On comprend sans peine les grandes difficul
tés internes qui surgissent à cet égard et c'est 
certainement une trouvaille géniale que cl'avoir 
songé d'abord à l'extension du marché pour 
enfoncer, par la manière dont celui-ci est 
prévu, un coin dans les particularismes natio
naux. 

Mais la vie économique des nations n'a jamais 
été - et elle ne l'est pas davantage aujourd'hui 
- fondée uniquement sur l'organisation de cer
taines relations commerciales; elle suppose 
également une politique sociale et économique 
active. Elle est devenue une vie dans laquelle 
les pouvoirs publics interviennent sur le plan 
national et cette intervention de l'autorité 
transcende toutes les idéologies. 

Quelle que soit l'idéologie de l'Américain, du 
Hollandais ou de l'Anglais moyen, tout le monde 
sait que la collectivité doit assurer le bien-être 
de tous, qu'elle doit faire en sorte que l'activité 
économique se maintienne à un niveau normal 
et que chacun soit assuré d'un emploi con
venable. Sur le plan national, de larges possi
bilités s'offrent donc aux pouvoirs publics. 

Au fur et à mesure que la libération affaiblira, 
sur le plan du marché élargi, les attributions 
des autorités nationales, cet affablissement devra 
être compensé: les institutions européennes 
devront recevoir des pouvoirs en proportion de 
ceux qui auront été retirés aux institutions 
nationales. 

Le débat sur cette question-charnière, pour 
reprendre le terme que M. Coppé a employé 
avant-hier, n'a pas pu être épuisé dans le rap
port de la Conférence de Messine. Cette question 
ne pourra vraisemblablement pas non plus être 
entièrement résolue dans le futur traité. 

Mais ce que je voudrais souligner, c'est qu'on 
ne saurait éluder le débat sur la question-char
nière en se fondant sur les dispositions d'un 

. 
j 



ASSEMBLEE COJ.11J.'viUNE - SEANCE DU VENDREDI 11 i1LU 1956 473 

traité, comme on le déplore de plus en plus au 
sein de cette Assemblée et dans le cadre du 
Traité de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier. 

Où trouverons-nous l'élan fédérateur? Je 
répète ce que j'ai dit au début de mon discours: 
il ne faut pas trop se fier à la pression que 
peuvent exercer des périls extérieurs, ni à 
l'enthousiasme que des raisonnements logiques 
peuvent susciter. Cet élan fédérateur qui devra 
nécessairement se manifester, il faut qu'il vienne 
de l'opinion publique de nos différents pays. 

Il faut que naisse et grandisse, en face des 
institutions européennes, une opinion publique 
européenne de plus en plus homogène qui place 
ces institutions devant leurs responsabilités, 
comme l'opinion publique nationale le fait 
actuellement à l'égard des gouvernements 
nationaux dans les différents pays de la Com
munauté en ce qui concerne la politique écono
mique. Cette opmwn publique européenne 
tendant à l'unité doit être notre <<espoir suprême 
et suprême pensée>>. Mais, pour pouvoir se for
mer, elle a besoin d'être renseignée complète
ment et sincèrement; cette information, nous 
ne pouvons l'escompter que si les débats du 
futur parlement européen se distinguent par 
leur publicité et leur franchise. 

• 
Nous approuvons également l'extension de 

cette organisation parlementaire telle qu'8lle est 
d'ores et déjà prévue dans le rapport et nous y 
applaudissons. 

Je termine en déclarant que le groupe socia
liste approuvera la résolution présentée par le 
Groupe de travail. Il a cependant cru devoir 
insister au début de ce débat sur la nécessité 
d'une politique sociale et d'une politique ~cano
mique au sein d'un marché élargi et, d'autre 
part, vous mettre en garde contre la croyance 
à l'automatisme de ses bienfaits pour la masse 
des travailleurs. Pour que le développement de 
l'intégration économique se poursuive sur une 
base saine, il faut en outre que nous puissions 
compter sur le dynamisme interne des institu
tions parlementaires. C'est par la publication 
qui sera donnée à l'action de ces institutions 
que l'on favorisera la participation active de 
l'opinion publique. La marche sera peut-être 
longue, compliquée et difficile; le principal est 
que nous nous mettions à l'oeuvre sans tarder en 
concluant un traité. 

(Applaudissements.) 

(M. Vanrullen remplace M. Pella au fauteuil 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. VANRULLEN 
V 1ce-président 

M. le président. - La parole est à M. Creuzier. 

M. Crouzier. - Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, une étape de plus vient 
d'être franchie dans le domaine de l'Euratom 
puisque le rapport des chefs de délégation aux 
ministres des affaires étrangères a été établi et 
publié. 

Dès avant le dépôt de ce rapport, plusieurs 
parlements de l'Europe des Six avaient été saisis 
de propositions de résolution tendant à inviter 
leurs gouvernements respectifs à conclure dans 
les délais les plus brefs un traité, en vue du 
développement exclusivement pacifique de 
l'énergie atomique en Europe, entre tous les pays 
qui accepteront un certain nombre de règles bien 
définies. 

Ce sont ces textes que nos parlements respec
tifs examineront probablement en premier lieu. 
C'est pourquoi je me permets d'insister ici sur 
leur importance. 

La proposition française - j'imagine qu'il en 
est de même de celles qui ont été déposées ou 
qui vont l'être devant les parlements des six 
pays de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier - énumère d'une· façon précise les 
règles à l'acceptation desquelles devrait être sub
ordonnée l'adhésion des pays européens parti
cipants. 

Ces règles, je vais les rappeler ici succincte
ment pour mémoire: 

C'est d'abord la délégation de l'autorité pro
pre et du mandat commun nécessaire à une com
mission européenne de l'énergie atomique; c'est 
ensuite l'institution d'un système de contrôle 
garantissant le caractère exclusivement pacifique 
des activités envisagées, ainsi que la sécurité de 
la main-d'oeuvre et des populations; c'est enfin 
l'exercice d'un contrôle parlementaire par l'As
semblée Commune et d'un contrôle juridictionnel 
par la Cour de Justice de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. 

Ces principes figurent d'ailleurs dans la ré
solution adoptée par l'Assemblée Commune de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier lors de la session extraordinaire qui 
s'est tenue à Bruxelles en mars dernier, et dans 
le rapport des experts. 

La proposition dont il s'agit stipule en outre 
que l'action de la commission et celle des gou
vernements nationaux responsables devraient 
être harmonisées par un conseil spécial de mini
stres et que devra être institué auprès de la 
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Commission européenne de l'énergie atomique 
un comité consultatif composé de travailleurs, 
d'employeurs et d'utilisateurs. 

La ,proposition de résolution, comme d'ailleurs 
le rapport des chefs de délégation, insiste par 
ailleurs - notre distingué collègue M. Wigny 
l'a fait remarquer, lui aussi, il y a un instant 
- sur la nécessité, d'une part, d'ouvrir aux pays 
européens <<toutes les possibilités de participa
tion>> et, d'autre part, de faire en sorte que soit 
obtenue spécialement, sinon une participation 
entière, du moins une étroite association de la 
Grande-Bretagne, ce qui me semble exclu pour 
le moment, tout au moins dans des conditions 
satisfaisantes. 

Par contre, ce qui m'apparaît comme plus 
concevable dans l'immédiat, c'est la possibilité 
pour les pays européens non membres «d'utili
ser des services et établissements communs>> 
ou de participer à leur mise sur pied <<suivant 
des accords spéciaux à conclure>>. 

Enfin, le texte de la proposition française 
indique que «la Commission européenne de 
l'énergie atomique devra être seule habilitée à 
négocier et à conclure avec les pays tiers tous 
les accords nécessaires à l'accomplissement de 
sa mission, notamment en ce qui concerne l'ap
provisionnement en matières nucléaires>>. 

J'ajoute que les droits et obligations des pays 
participants résultant d'accords en vigueur 
seraient transférés à la Commission. 

Le rapport des chefs de délégation qui nous 
a été communiqué il y a quelques jours et qui 
fait l'objet de nos délibérations est de même 
inspiration. Il reprend en gros les dispositions 
que je viens d'énoncer, en les précisant, bien 
entendu, sur de nombreux points. 

Je parle ici en mon nom personnel et je vous 
demande de m'excuser, monsieur le président, 
si certaines de mes observations ne sont pas 
tout à fait dans la ligne de la motion votée à 
Bruxelles par notre Assemblée en mars dernier 
et sur laquelle j'aurais fait certaines réserves 
si j'avais été présent à la séance qui a clos nos 
travaux. 

Ce n'est pas que je sois hostile à la recherche 
d'accords dans le domaine atomique, accords 
devant aboutir à un traité qui, par l'ouverture 
d'un marché commun et la création d'orga
nismes communs, favorisera le développement 
rapide d'une industrie de l'énergie nucléaire. 
J'estime au contraire que l'élévation du niveau 
de vie des nations européennes est subordonnée 
d'une manière impérative au développement de 
cette énergie, lequel, nous en sommes tous 
persuadés, ne peut se concevoir que s'il est le 

fruit d'efforts persévérants poursuivis en com
mun et en étroite collaboration par tous les pays 
occidentaux. 

Je tiens toutefois à souligner qu'à la con
férence de Bruxelles le Gouvernement de mon 
pays a adopté une attitude extrêmement réser
vée. 

Il ne faut pas se dissimuler que nos parle
ments vont se trouver amenés à opter, dans des 
conditions de préparation que personnellement 
j'estime insuffisantes, pour un mode de construc
tion de l'Europe. Il est donc de notre devoir le 
plus strict de prendre conscience de cette option. 

Je ne reviendrai pas sur les polémiques ni sur 
les débats passionnés qui, à l'Assemblée Natio
nale française, ont abouti au rejet de la Com
munauté européenne de défense. Je crois que, 
sur le plan sentimental aussi bien que sur le 
plan économique, pour ne parler que de ces 
deux aspects du problème, le terrain était mal 
choisi. Trop de raisons empêchaient l'intégra
tion par la formation d'une entité militaire 
commune. 

Celui de l'intégration atomique est infiniment 
plus judicieux, mais il faut qu'il soit bien en
tendu une fois pour toutes que, dans ce domaine, 
la construction européenne ne sera plus mono
polisée pour des raisons et vers des objectifs 
essentiellement politiques. Il s'agit avant tout 
d'une affaire technique. C'est un impératif qu'il 
ne faut à aucun moment perdre de vue. 

A cet égard, qu'il me soit permis de souligner 
que l'une des remarques principales des textes 
que nous discutons et notamment du rapport des 
experts de Bruxelles indique que, par sa nou
veauté même, l'industrie atomique ne comporte 
pas cet enchevêtrement de situations acquises 
qui constituent les oppositions les plus graves et 
les plus diverses lorsque l'on parle d'une inté
gration économique au sens le plus large. 

Les techniciens de Bruxelles, parfaitement 
conscients de cet avantage, en ont déduit qu'il 
leur serait plus facile de réaliser les moyens 
d'une coopération dans le domaine atomique. 

Le Comité d'action pour les Etats-Unis d'Eu
rope en a conclu que c'était là le bon terrain 
où devait se situer la lutte pour une fédération 
européenne, puisque là on rencontrerait un mini
mum d'opposition, étant donné l'impossibilité 
normale dans laquelle sont les industriels de 
tous les pays d'Europe de dire ce que sera dans 
quelques années l'industrie atomique. 

Mais il serait inutile et dangereux de nier 
que, dès le départ et à la lumière des renseigne
ments fragmentaires et très incomplets qui ont 
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été diffusés, tous les groupes nationaux du Par
lement français sont divisés sur le problème de 
l'Euratom, ou plutôt ne sont pas unanimes sur 
les modalités de sa création et de son dévelop
pement. 

D'aucunes prétendent même que, technique
ment, l'énergie atomique est mal choisie comme 
réalisation type capable de constituer une ossa
ture européenne, qu'elle exige une dispersion 
considérable et qu'aucune nécessité de masse 
n'implique sa concentration, car d'après eux 
elle s'adapte aussi bien à la structure des très 
grands pays qu'à celle des plus petits. 

Et j'en viens à une constatation grave dont 
il importe que nous nous inspirions tous: c'est 
tout l'avenir des structures industrielles de 
l'Europe qui, en fait, se trouve lié à la décision 
qui sera prise à l'égard de l'Euratom. 

Or, qui, aujourd'hui, pourrait nous dire ce 
que sera l'importance ou même simplement la 
consistance de l'industrie atomique européenne? 
Par contre, l'exemple des Etats-Unis nous 
montre que la presque totalité de l'industrie 
sera plus ou moins directement liée à cette 
source d'énergie. 

D'ailleurs, le rapport de la commission Louis 
Armand, de Bruxelles, signale que l'énergie 
nucléaire n'est pas limitée, dans ses applications 
industrielles, à certaines industries importantes 
et peu nombreuses. Elle utilisera les secteurs 
très divers de l'industrie et de la technique, qui 
ne cesseront de s'étendre. 

Les Etats-Unis ont voulu subordonner :stric
tement à l'exercice des pouvoirs publics l'acti
vité dans le domaine nucléaire, mais ils ont 
constaté en même temps que la participation de 
l'industrie au développement atomique devait 
aller toujours croissant. L'existence outre
Atlantique d'une véritable religion de la libre 
entreprise constitue le seul rempart efficace 
contre une étatisation progressive du potentiel 
industriel. 

Il suffirait donc, sans doute, qu'un état 
d'esprit du même ordre régnât au sein des pou
voirs publics dans les différents pays d'Europe. 
Malheureusement, les données politiques ac
tuelles comportent à cet égard une telle incer
titude que l'inquiétude la plus grande paraît 
de mise. 

Abordant un autre point, je m'étonnerai que 
certains groupes politiques, ainsi d'ailleurs que 
tous les représentants de l'industrie, paraissent 
avoir été écartés des conversations préliminaires 
- je dis bien <<préliminaires» - qui ont abouti 
à la création du Comité d'action pour les Etats-

Unis d'Europe, puis au dépôt des propositions 
de résolution dont j'ai parlé il y a un instant. 

Des modifications dans la composition des ma
jorités gouvernementales de certains pays 
peuvent amener un changement d'orientation 
politique en ce qui concerne la nationalisation 
ou l'internationalisation de nouveaux secteurs 
d'industrie. Ce qui pouvait être exclu hier peut 
devenir possible demain. 

Il ne faudrait pas, par exemple, que certains 
partis nationaux en arrivent à sacrifier les inté
rêts de leur industrie pour trouver dans une 
politique commune en matière européenne les 
raisons d'une unité de vues qui n'existerait pas 
dans d'autres domaines. 

La pondération des experts de Bruxelles de
vrait nous faire réfléchir. Il faut faire l'Europe 
par étapes successives, sans précipitation. Nous 
sommes tous d'accord sur ce point, mais il n'est 
pas besoin pour cela de revenir à cette notion 
de supranationalité qui a été à la base des diffi-, 
cuités que vous connaissez et qui risque à nou
veau de compliquer un problème dont la solu
tion apparaît à tous comme capitale pour l'ave
nir de l'Europe. 

Nul ne peut nier qu'une coopération étroite 
entre les nations européennes sur les plans 
financier et scientifique est indispensable pour 
régler les questions innombrables et complexes 
soulevées par la naissance de l'énergie nucléaire. 
Un gigantesque effort commun de tous les pays 
européens doit être envisagé pour obtenir un 
rythme satisfaisant de progrès scientifique et 
technique dans ce domaine. 

Il est un autre aspect de la question auquel 
je m'intéresse particulièrement, car j'ai eu à 
m'en occuper spécialement lorsque, comme mi
nistre, j'avais la charge des problèmes de l'ar
mement. Je veux parler de l'utilisation de l'éner
gie atomique à des fins militaires. 

L'orientation prise à Bruxelles à cet égard 
lors de notre dernière session, concrétisée dans 
un paragraphe de la motion finale qui a été 
adoptée, ne me satisfait nullement. C'est pour
quoi je me félicite de constater que le rapport 
des experts qui vient d'être soumis aux gouver
nements n'a pas repris la thèse de notre Assem
blée et qu'il a passé sous silence tout ce qui 
concerne les applications militaires de l'énergie 
nucléaire. 

Je crois fermement que l'interdiction de ces 
applications, si souhaitable qu'elle soit, n'aurait, 
hélas! aucune portée réelle dans un traité conclu 
seulement entre les nations de l'Europe occiden-
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tale et, à plus forte raison, entre six seulement 
de ces nations. 

Aussi l'effort en commun dont j'ai parlé il y 
a un instant doit-il être orienté exclusivement 
vers les utilisations pacifiques de l'énergie 
atomique. 

Je ne puis donc admettre dans l'état actuel 
des choses, que le traité puisse comporter des 
dispositions tendant à subordonner à une auto
risation accordée par l'unanimité des Etats 
membres la fabrication d'armes atomiques par 
l'un de CPS Etats. 

Cette question ne peut être réglée que sur le 
plan international et avec tous les pays qui 
fabriquent des armes atomiques, faute de quoi 
nous allons au-devant de difficultés insurmon
tables et de dangers certains. 

Elle doit faire l'objet d'études continues, de 
conversations suivies, d'efforts répétés entre 
toutes les nations du monde intéressées à ce 
problème vital et il est permis de croire que les 
sentiments humanitaires, le bon sens et l'esprit 
de conservation finiront par l'emporter, afin que 
soit réellement et définitivement effacé de notre 
horizon ce péril effroyable que constitue la 
guerre atomique. 

Ce qui, pour l'instant, peut comporter certains 
avantages, c'est, en prenant toutes les précau
tions utiles et en cheminant prudemment, la 
construction en commun des énormes usines de 
séparation des isotopes, si tant est que ces usines 
demeureront nécessaires en présence des quan
tités de combustible enrichi dont disposera 
l'Europe dans quelques années, grâce à l'aide des 
Etats-Unis et du fonctionnement des piles sur 
le marché commun. 

C'est aussi, peut-être, l'institution d'un mono
pole d'achat et de distribution des matières 
fissiles et fertiles, étant entendu que tout usage 
militaire de matières obtenues du Comptoir 
devra être rigoureusement exclu, ce qui im
plique la création d'un contrôle s'appliquant à 
tous les stades d'utilisation de ces matières. En 
contrepartie devront être exclues du monopole 
les matières fissiles affectées par chaque pays, 
dans la limite de ses propres engagements 
internationaux, aux usages militaires. 

Des solutions souples et efficaces peuvent être 
trouvées. Elles doivent écarter toute formule 
étatique ou interétatique de gestion d'entre
prises communes, qui interdirait ou rendrait 
très difficile l'adhésion ultérieure, si souhaitable, 
de pays tiers. 

La confrontation préalable des prognmmes 
nationaux de recherches évitera les doubles em
plois, surtout si elle porte, non seulement sur 

les aspects économiques et financiers des pro
grammes, mais aussi sur leurs aspects tech
niques. Elle pourra avoir comme corollaire 
naturel la création d'un centre européen de ren
seignement nucléaire, puis d'une commission de 
l'information nucléaire qui rassemblera et coor
donnera, au fur et à mesure de l'avancement 
des recherches, les renseignements utiles aux 
utilisateurs industriels. 

Point n'est besoin pour cela de créer des orga
nismes supranationaux. 

En mettant sur pied des institutions communes 
aussi légères que possible pour permettre aux 
initiatives privées désireuses de se manifester 
et de s'associer de ne pas être enfermées dans 
un carcan réglementaire et soumises aux caprices 
d'une bureaucratie superétatique, on évitera le 
renouvellement de certaines erreurs. 

Dans ce vaste domaine de l'énergie nucléaire 
et dans le cadre de notre discussion, il faut, 
monsieur le président, au point où nous sommes 
arrivés, se contenter de dégager des principes 
généraux. 

Pour ma part, j'ai tenu à vous soumettre quel
ques réflexions personnelles en souhaitant du 
plus profond de mon coeur que nous aboutissions 
rapidement à mettre au point un système de col
laboration internationale atomique, en dehors 
de toute préoccupation politique ou de passion 
idéologique. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Mademoiselle, messieurs, 
il est près de 13 heures. Si vous êtes d'accord, 
nous pourrions suspendre la séance pour la re
prendre à 15 heures. 

Le premier orateur inscrit serait l'honorable 
M. Kapteyn. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h 55, est reprise 
à 15 h. 15 sous la préstdence de M. Vixseboxse.) 

PRÉSIDENCE DE M. VIXSEBOXSE 
Vice-président 

M. le président. - La séance est reprise. 

Nous poursuivons le débat sur le rapport con
cernant le marché commun et l'Euratom. 

La parole est à M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le président, 
bien que je sois fermement convaincu que 
l'existence d'un marché commun intégral est 
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souhaitable, il me semble que son absence n'est 
pas aussi grave pour la Communauté du Char
bon et de l'Acier que, par exemple, le fait que 
nous n'ayons pas de politique sociale et écono
mique commune, ni une politique coordonnée 
en ma ti ère de transports. 

A l'inverse, l'application des dispositions du 
Traité qui se rapportent aux transports entraîne 
des conséquences importantes pour· le marché 
non intégré, en raison du fait que nos produits 
occupent une place considérable dans le trafic 
total. Il va de soi qu'un abaissement des tarifs 
pour le transport du charbon ou de l'acier -
abaissement qui doit trouver ailleurs sa com
pensation - se répercute sur la pa'rtie non 
intégrée du marché. 

De là, une situation singulière: la création de 
la Communauté du Charbon et de l'Acier a 
rendue plus impérieuse que naguère la nécessité 
d'une politique commune coordonnée en matière 
de transports pour les marchés partiels encore 
existants. En somme, notre Communauté a 
rendu nécessaire la continuation du processus 
d'intégration en dehors d'elle-même. 

Il n'y a là rien de nouveau. En 1954 déjà, la 
Commission des Transports avait attiré l'atten
tion sur ce point, qu'elle avait examiné soigneu
sement. C'est d'ailleurs pour cette raison que, 
l'an dernier, j'avais exprimé la déception d'un 
ou de plusieurs membres de l'Assemblée qui 
auraient souhaité que les problèmes soulevés 
ainsi par la mise en application du Traité 
eussent attiré l'attention de la Commission des 
Affaires politiques. 

Nous sommes aujourd'hui, monsieur le pré
sident, en possession du rapport des experts 
de Bruxelles et de celui de MM. van der Goes 
van Naters et Wigny. Je peux maintenant expri
mer de nouveau des regrets en songeant qu'un 
ou plusieurs membres de l'Assemblée auraient 
peut-être souhaité que le Groupe de travail eût 
consacré un peu plus d'attention au problème 
des transports. Je pourrai donc me borner à 
E::xaminer simplement le paragraphe du rapport 
des experts qui concerne ce point. 

Mais je ferai tout d'abord une remarque géné
rale qui ne se rattache pas directement à cette 
question. Voici de quoi il s'agit. 

Il a souvent été question, au sein de cette 
Assemblée, des abandons de souveraineté ainsi 
que des difficultés que les Européens éprouvent 
du fait que l'on n'est guère pressé de passer aux 
actes. Je me suis demandé si, lorsque nous en 
parlons, nous nous rendons bien compte de 
quoi nous parlons. 

Il me semble, en effet, que- ici dans une plus 
grande mesure, là dans une mesure moindre -
la souveraineté qu'il appartient aux gouverne
ments d'exercer leur a glissé des mains et a 
passé à l'appareil bureaucratique; or, dans la 
lutte que nous menons pour l'unification de 
l'Europe, c'est sur ce point que nous devons 
concentrer notre attention. 

J'en arrive, monsieur le président, au rapport 
des experts. 

Je dirai tout d'abord qu'à mon avis nous 
avons les meilleures raisons d'être reconnais
sants au président de la commission, M. Spaak. 

En effet, si M. Spaak, en sa qualité de pré
sident, ne s'était pas préoccupé sérieusement de 
ces questions, le paragraphe qui concerne les 
transports aurait peut-être été beaucoup moins 
intéressant que celui que nous avons sous les 
yeux. Je tiens à dire à M. Spaak combien nous 
lui en sommes reconnaissants. 

Il y a, dans ce paragraphe, beaucoup de 
choses auxquelles nous pouvons souscrire et, 
dans certains cas, applaudir chaleureusement. 

Il y est souligné expressément que l'intérêt du 
marché commun exige la suppression des discri
minations, qu'il faudra instaurer des tarifs directs 
à caractère dégressif et que les frais inutiles 
occasionnés lors du passage des frontières de
vront disparaître. Il y est également dit - et 
avec raison - qu'il faudra opérer une harmoni
sation entre les différents modes de transport. 

Nous savons tout cela. C'est également dit à 
l'article 70 du Traité instituant la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, de même 
qu'au § 10 de la Convention relative aux dispo
sitions transitoires. 

Les experts soulignent- fait nouveau- qu'il 
faut arriver, en Europe, à un «compte synoptique 
des transports>>. Il faudra que les gouvernements 
aussi bien que les parlements sachent enfin quels 
sont les frais réels de chaque transporteur. Mal
heureusement, vu le chaos qui règne dans ce 
domaine, ces frais ne figurent pas là où ils 
devraient être mentionnés, c'est-à-dire au 
compte «transporteur>>, mais sont portés sous 
d'autres rubriques du budget. Il est également 
souligné qu'il faudra rendre publics les tarifs 
de transports. 

J'ai déclaré devant cette Assemblée, il y a 
déjà quelques années, que les parlementaires, 
qui tiennent en général assez à leur préroga
tives, agissent très mollement dans ce domaine. 

J'ai dit que, lorsque le budget des affaires éco
nomiques est à l'ordre du jour dans un parle
ment, les parlementarres s'imaginent qu'ils jugent 
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cette politique, mais qu'en réalité cela n'est 
vrai que partiellement, parce qu'il y a quelque 
part aux chemins de fer un fonctionnaire qui dé
cide s'il y a lieu ou non d'accorder certains ta·rifs 
réduits à une industrie; dans ce cas, il détermine 
parfois le «Standort», l'emplacement pour une 
industrie déterminée et contrecarre ainsi la poli
tique économique générale, tous ces faits étant 
soustraits au contrôle parlementaire. 

C'est pourquoi je pense qu'il sera particulière
ment utile de publier les tarifs. 

Enfin, la nécessité d'une politique coordonnée 
en matière de transports est soulignée fort juste
ment. 

Il est cependant une objection que j'ai à for
muler contre ce paragraphe du rapport. On y a 
abordé le problème de la politique des transports 
en partant du marché commun. C'est là une 
manière de faire que je ne puis pas approuver. 
L'industrie des transports est un producteur de 
la plus grande importance sur un marché qui en 
comprend de nombreux. 

Ce producteur n'est pas subordonné à son col
lègue producteur. Au contraire, le marché com
mun doit créer les conditions auxquelles ce pro
ducteur sera en état de remplir de la manière 
la plus économique sa tâche sur ce marché. Le 
marché commun doit créer les conditions aux
quelles ce producteur pourra participer au jeu 
normal de la concurrence sur le marché. 

Sur un autre point encore, je ne peux pas 
me rallier à l'avis du Comité des experts. Il 
serait bon, a-t-on dit, que la Commission euro
péenne du marché commun dispose d'une sorte 
de directoire des transports. Je vous rappelle ce
pendant que nous avons déjà, entre nos six pays, 
une communauté du charbon et de l'acier et que 
le volume du transport de ces produits repré
sente une part extrêmement importante du total 
des transports de la Communauté. 

A mon avis, ce serait une erreur d'adjoindre 
uniquement à cette Commission européenne un 
directoire des transports. Il y aurait là un cas 
flagrant de double emploi. Je crois qu'il vaudrait 
mieux créer un comité mixte, composé de mem
bres de la Commission européenne du marché 
commun et de membres de la Haute Autorité 
qui pourrait travailler à l'aide d'un secrétariat 
des transports. 

Telles sont, monsieur le président, les re
marques que je désirais faire à propos du para
graphe sur les transports. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, il y a un an, alors que notre 
Assemblée s'est occupée pour la première fois 
des résultats de la Conférence des ministres des 
affaires étrangères qui s'est réunie à Messine 
nous avons exprimé l'espoir que, grâce au~ 
efforts des experts gouvernementaux, un projet 
de réglementation finale puisse bientôt nous 
être présenté. 

Aujourd'hui, une année après, nous pouvons 
nous féliciter du résultat des travaux que les 
délégations gouvernementales nous ont soumis 
dans l'intervalle. Elles proposent d'instituer 
progressivement, dans un délai de douze ans 
et par la réunion, la fusion des marchés natio
naux, un marché commun pour nos six pays 
et de réaliser ainsi une union douanière entre 
ceux-ci. 

Pour y parvenir, le Comité intergouvernemen
tal n'a pas voulu recourir à une solution supra
nationale. Soucieux d'éviter les échecs auxquels 
ont abouti, au cours des dernières années, des 
programmes comportant des solutions supra
nationales - j'excepte, bien entendu, notre 
Communauté qui a fait ses preuves - il s'est 
efforcé de trouver une autre voie. 

Je n'examinerai pas la question juridique de 
savoir si le projet qui nous est soumis écarte 
toute idée de transfert d'attributions nationales 
à l'organisation qui doit être créée. Si l'on 
renonce complètement à un tel transfert, je 
doute que l'on puisse instituer un marché com
mun et mettre en oeuvre les moyens nécessaires 
de réglementation et de direction. M. Debré nous 
donnera certainement d'excellentes explications 
sur cette question juridique. Mais le fait déter
minant, c'est que la structure de l'organisation 
proposée n'est absolument pas supranationale 
et que les auteurs du projet se sont efforcés de 
ne la doter que d'un minimum d'attributions, 
en quoi ils ont agi sagement. 

D'autre part, les auteurs du plan ont reconnu 
- et nous devons les approuver - qu'une fois 
que leur plan aura été adopté, sa réalisation 
devra se poursuivre dans le sens des aiguilles 
d'une montre, si je puis m'exprimer ainsi, c'est
à-dire que les pays qui l'auront adopté ne pour
ront plus se désister individuellement et que 
le plan devra être appliqué jusqu'au bout pour 
conduire au succès commun. 

Une annexe au plan, qui résume le$ attribu
tions et les procédures prévues, contient une 
énumération très longue et variée d'attributions: 
attributions des gouvernements, attributions du 
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Conseil, attributions de la Commission euro
péenne, un faisceau d'attributions pour chaque 
institution. Mais ces attributions qu'il s'agit de 
fixer n'ont de raison d'être et d'importance qu'à 
la condition que toutes les mesures a prendre 
s'inspirent d'une conception fondamentale, que 
les nombreuses mesures individuelles, qui se 
présentent en elles-mêmes comme un système 
bien coordonné, soient fondées sur le désir d'at
teindre un objectif économique commun. Cela 
n'apparaît pas d'emblée à la simple lecture du 
document que j'ai cité, mais ressort très claire
ment des autres parties du rapport, si on les lit 
attentivement. 

Cette idée est depuis toujours celle de notre 
Assemblée. En effet, dans une résolution du 16 
mars de cette année, notre Assemblée a déclaré 
que le marché commun ne peut se limiter à des 
mesures négatives, à des mesures de libération 
des échanges, mais qu'il doit avoir encore un 
objet positif, c'est-à-dire que sa création im
plique la coordination de la politique écono
mique, sociale, monétaire et fiscale des pays 
membres en vue d'assurer l'adaptation de cer
tains secteurs. La résolution que MM. van der 
Goes van Naters et Wigny nous ont soumise 
aujourd'hui exprime encore plus clairement cette 
idée. Aux termes de ce texte, de nombreux 
aspects de la politique économique générale re
lèvent de la compétence des organes du marché 
commun. 

Mais il faut se demander où se trouve la ligne 
de démarcation entre la politique économique 
générale qui doit demeurer, comme par le passé, 
de la compétence exclusive des Etats, et les 
domaines qu'intéresse le fonctionnement du mar
ché commun et qui doivent, en conséquence, re
lever des institutions de l'organisation qu'il s'agit 
de créer. 

Il sera souvent très difficile de tracer cette 
ligne de démarcation; elle sera fluide, parce que 
les deux domaines sont très fortement enchevê
trés. Songeons par exemple à la question sui
vante: comment devront être aménagés les tarifs 
extérieurs, les droits de douane de cette grande 
zone économique, une fois que le marché com
mun aura été institué? 

Le programme nous offre sur ce point une 
excellente solution technique et nous montre 
comment les tarifs extérieurs se présenteront 
tout d'abord pendant la période transitoire. Mais 
aucun tarif extérieur ne saurait être permanent; 
tant à l'extérieur qu'à l'intérieur, il doit s'adap
ter aux fluctuations de la situation économique. 
Ici apparaît le lien étroit entre les tarifs exté
rieurs qui devront à l'avenir être fixés en corn-

mun et, d'une part, la politique économique, 
mais d'autre part aussi la politique financière 
de chacun des pays, car les droits de douane 
constituent aussi un élément du budget. Sur ce 
point, il se produit en effet des interférences. 

Tous nos efforts seraient vains si nos pays ne 
s'efforçaient pas, non pas de renoncer à leur 
propre politique économique - ils ne doivent 
ni ne peuvent le faire - mais, comme il est dit 
dans la résolution, de coordonner certains aspects 
de leurs politiques économiques. Le rapport des 
experts a dégagé très clairement ces aspects. On 
a insisté sans cesse sur le fait qu'en matière de 
politique agraire, de politique commerciale, de 
politique des transports - M. Kapteyn en a 
parlé - de politique de réadaptation, de poli
tique des investissements, la coordination est 
indispensable. Elle sera réalisée par les deux 
organes: la Commission européenne et plus 
spécialement le Conseil. Les projets imposent au 
Conseil la part la plus lourde de cette tâche. 

J'ai deux observations à faire sur la politique 
sociale et la politique agraire. Je commencerai 
par la politique agraire. Sur ce point, le système 
à élaborer se heurte certainement à une de ses 
plus grandes difficultés. Je ne trahis aucun secret 
en disant que dans mon pays - mais pas seule
ment dans mon pays - de nombreux milieux 
agricoles envisagent avec une vive inquiétude 
l'établissement d'un marché commun. Cette in
quiétude se comprend sans peine. Mais il est 
tout aussi facile de comprendre qu'en cas d'éta
blissement d'un marché commun l'agriculture 
devra y être englobée. 

Notre plan prévoit que la suppression linéaire 
des douanes intérieures s'étendra également à 
l'agriculture. Il ne doit donc pas être fait d'ex
ception pour celle-ci. 

Mais il faut aussi tenir compte de la situation 
spéciale de l'agriculture. C'est ce que fait le 
rapport. Il faudrait cependant aller encore plus 
loin. 

Il est, en effet, un autre problème que je désire 
soulever. Sur le marché commun, les subven
tions sont interdites d'une manière tout à fait 
générale. Or, nous savons que, dans un certain 
nombre de pays, l'agriculture reçoit des sub
ventions à des titres très divers et dont les 
modalités peuvent être très variées. 

En Allemagne, nous avons adopté une loi sur 
les parités. Je ne soutiendrai pas qu'il s'agit 
d'une loi instituant des subventions, mais c'est 
une loi qui a pour objet de réduire l'écart entre 
les prix des produits de l'agriculture et ceux 
des autres branches de l'économie et de garantir 



-!8() COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

ainsi a l'agriculture le revenu équitable auquel 
elle a droit. 

Or, il se posera à cet égard un problème très 
difficile à résoudre sur une base internationale: 
comment pourrons-nous assurer la rentabilité 
de l'agriculture de nos pays sans violer les 
principes généraux de notre plan? 

Le plan mentionne heureusement lui-même 
certains moyens. Pendant la période transitoire, 
il faudra appliquer des procédures spéciales 
permettant de résorber progressivement les 
différences de prix. En outre, les auteurs du 
plan signalent la nécessité de mécanismes de 
stabilisation et envisagent à cet effet la consti
tution des stocks, des garanties des prix etc., 
au niveau de la Communauté. 

Je pense que la question appelle encore de 
très sérieuses réflexions et qu'il faut se rendre 
compte, mieux qu'on ne l'a fait jusqu'i.ci, du 
caractère spécial de l'agriculture et de la 
nécessité de trouver des solutions spéciales 
pour le règlement des questions agricoles. 

Au sein de notre Communauté du Charbon et 
de l'Acier, nous avons déploré à maintes reprises 
l'insuffisance des attributions données à la 
Communauté en matière sociale. Nous l'avons 
particulièrement déploré à la Commission des 
Affaires sociales lorsque nous nous sommes 
occupés de la libre circulation de la main
d'oeuvre. 

Le voeu a été exprimé que, lors de la création 
de la nouvelle organisation, une attention plus 
grande soit prêtée aux questions sociales et que 
le progrès social aille de pair avec le progrès 
économique. Ce désir est justifié. 

D'autre part, il est évident que si l'on s'est 
abstenu de conférer aux institutions supra
nationales comme la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier des attributions en 
matière de politique sociale, il sera encore plus 
difficile de confier de telles attributions à des 
autorités centrales d'une communauté qui n'aura 
pas le caractère supranational. Il faut donc 
trouver d'autres moyens de répondre aux voeux 
émis en matière de politique sociale. 

Deux voies semblent s'offrir à cet effet. Dans 
le rapport de MM. van der Goes van Naters et 
Wigny, ces voies ont déjà été mentionnees. 
D'une part, il a été dit qu'il faudra assurer la 
collaboration des organisations professionnelles 
des employeurs et des travailleurs, qui aideront 
par leurs avis la Commission européenne et le 
Conseil de ministres à remplir leur tâche. C'est 
une position à laquelle je puis entièrement 
souscrire. 

Il est trop tôt pour dire dès aujourd'hui 
comment la collaboration de ces organisations 
professionnelles devra jouer. Diverses modalités 
peuvent être envisagées. 

On pourrait songer à instituer un comité con
sultatif comme nous en avons un à la Commu
nauté du Charbon et de l'Acier ce comité n'est 
pas une institution de la Communauté, mais un 
organe auxiliaire de la Haute Autorité. 

Mais on pourrait également envisager - c'est 
toutefois une solution qui ne me paraît pas heu
reuse - la création d'un conseil économique et 
social pour le territoire des six pays, ce qui 
représenterait une solution très semblable à celle 
qu'a adoptée le Conseil de l'Europe, qui a prévu 
un conseil de cette sorte. 

Il serait bon toutefois d'attendre pour voir 
comment le Conseil de l'Europe traitera finale
ment ce problème. Nous savons que le projet 
de création d'un conseil économique et social 
au Conseil de l'Europe a de nouveau été renvoyé 
à trois commissions. Nous savons également que 
certains craignent sérieusement que l'institution 
de ce conseil ne sape le Conseil de l'Europe et 
l'activité de celui-ci. Il faudrait attendre le résul
tat des discussions en cours et voir ensuite 
quelles propositions institutionnelles on pourrait 
formuler. 

On peut encore intervenir d'une autre manière 
dans le domaine social, à savoir en prenant des 
mesures pour l'harmonisation des législations. 
A cet égard, le projet des experts prévoit que 
pour diverses zones - trois zones ont été pro
posées - la Commission européenne devra faire 
certaines propositions au Conseil de ministres. 
Celui-ci devra transmettre aux pays ces propo
sitions, sur lesquelles les parlements nationaux 
seront ensuite appelés à se prononcer. 

Selon les experts, cette simplification de la 
législation sociale pourrait porter sur les points 
suivants: l'égalité de la rémunération pour les 
travailleurs de l'un et l'autre sexe, la limitation 
de la durée hebdomadaire de travail et les 
congés. 

Mais il faut souhaiter que le futur parlement 
de l'organisation à créer soit admis à collaborer 
en ces matières, c'est-à-dire que les projets éla
borés par la Commission européenne et trans
mis au Conseil de ministres soient également 
soumis pour avis à la future assemblée. 

J'arrive ainsi au dernier point de mon inter
vention, à savoir la nature des futures insti
tutions. 

: 
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Je peux approuver dans une très large mesure 
le rapport que M. Gilles Gozard a présenté 
aujourd'hui en son nom personnel. 

On a raison de vouloir éviter autant que pos
sible tout double emploi des institutions. Dans 
la mesure où des institutions de la Communauté 
du Charbon et de l'Acier sont à même d'assumer 
les tâches futures, il ne devra pas en être créé 
de nouvelles. 

A ce propos, on s'est aussi demandé dans 
quelle mesure la Haute Autorité pourrait assu
mer à l'avenir les tâches que les experts gou
vernementaux proposent de confier à la Com
mission européenne. Je suis pleinement con
vaincu que la Haute Autorité pourrait s'acquit
ter de ces tâches spéciales tout aussi bien qu'elle 
s'est acquittée des tâches qu'elle a assumées jus
qu'ici. Elle dispose du personnel nécessaire et 
il est peut-être plus difficile de se familiariser 
avec les questions particulières du charbon et 
de l'acier que de s'occuper des problèmes géné
raux de l'économie politique et des conséquences 
qui en découlent pour le marché commun. 

Les raisons pour lesquelles on hésite à re
courir à la Haute Autorité se situent sur un plan 
tout à fait différent. Elles sembleraient tenir au 
fait que la Haute Autorité est une autorité supra
nationale, tandis que, dans notre nouveau pro
gramme, nous voulons éviter toute structure 
supranationale. C'est là une première difficulté. 

La deuxième difficulté pourrait survenir au 
sujet de l'équilibre des rapports entre les deux 
autorités importantes qui doivent être créées, 
à savoir la Commission européenne et le Conseil 
de ministres. 

Au sein de la Communauté du Charbon et de 
l'Acier, la Haute Autorité occupe une position 
très forte à côté du Conseil de Ministres. En 
revanche, d'après les nouveaux plans, la position 
de la Commission européenne sera beaucoup plus 
faible, parce que celle-ci ne sera pas une insti
tution supranationale. 

Telles semblent être les deux considérations 
qui ont incité les experts à ne pas confier les 
tâches futures à la Haute Autorité, mais à créer 
à cet effet une institution spéciale, la Commis
sion européenne. 

Deux institutions devront être communes, à 
savoir celles qui assurent le contrôle judiciaire 
et le coatrôle démocratique. 

Il est absolument hors de doute qu'il y a 
identité entre la Cour de Justice de la Commu
nauté du Charbon et de l'Acier et la future Cour 
de Justice. Pour le marché commun, il faudra 

peut-être augmenter le nombre des juges et 
multiplier les chambres. 

De même que M. Gilles Gozard l'a déjà fait, 
je déconseillerais de compléter la Cour de 
Justice par des experts techniques ou des 
assesseurs non permanents, n'ayant pas reçu 
non plus la formation usuelle d'un juriste qui, 
dans une cour de cette sorte, doit pouvoir 
répondre à de grandes exigences. 

Passons maintenant à la question du par
lement. Je suis heureux de constater que, dans 
leur plan, les experts ont doté la future assem
blée d'attributions plus étendues que celles de 
notre Assemblée. 

La future assemblée aurait des pouvoirs en 
matière budgétaire, mais ne pourrait se pro
noncer que par oui ou par non. M. Gilles Gozard 
a proposé que ces pouvoirs soient étendus, en 
quoi je l'approuve entièrement. 

La future assemblée devra aussi avoir la 
faculté - une faculté peut-être modeste, mais 
néanmoins importante - de demander directe
ment des explications au Conseil de ministres. 

Nous arrivons ici à un problème très difficile 
de structure. A l'image de notre Assemblée, la 
future assemblée devra pouvoir voter une 
motion de censure. Mais à l'égard de qui? 
Uniquement vis-à-vis de la Commission euro
péenne. Le rôle de la Commission européenne 
est, comparé à celui de la Haute Autorité, beau
coup plus modeste et plus faible. La responsa
bilité incombe en réalité - il ne s'agit pas au 
début de responsabilité collective, mais néan
moins d'une responsabilité - bien davantage 
au Conseil de ministres. L'assemblée aura certes 
aussi la possibilité de s'occuper, dans le cadre 
des attributions qui lui seront confiées, des 
mesures prises par le Conseil de ministres. Mais 
elle n'aura pas la faculté d'émettre un vote de 
censure. C'est une situation dont il faut s'accom
moder bon gré mal gré. 

D'autre part, il n'est pas exagéré de demander 
que la future assemblée puisse non seulement 
prendre position sur les questions peu nom
breuses qui sont énumérées dans la proposition 
des experts, mais également sur la politique 
économique générale telle qu'elle sera coor
donnée par le Conseil de ministres. On pourrait 
concevoir que la future assemblée soit saisie 
chaque année d'un rapport - comme cela se 
passe chez nous - et qu'elle doive se prononcer 
sur celui-ci. 

Mais la compétence de l'assemblée serait trop 
étroitement limitée si l'on voulait restreindre 
son champ d'action aux quelques questions 
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mentionnées dans le projet des experts gouver
nementaux. C'est précisément en partant de 
l'assemblée que l'on pourrait développer ce 
dynamisme dont il a été parlé ce matin. En 
effet, il est apparu que ce sont précisément les 
membres de notre Assemblée qui, dans leur 
désir de faire progresser l'intégration écono
mique, ont régulièrement pris des initiatives. 
Aussi ferait-on absolument fausse route en 
limitant trop étroitement les droits de la future 
assemblée. 

J'ai déjà dit que l'assemblée devra être dotée 
également de certains pouvoirs de collaboration 
dans le domaine social et qu'elle devra donner 
en temps opportun son avis sur les propositions 
que la Commission européenne sera appelée à 
faire au Conseil. 

Reste enfin le Conseil. J'ai déjà parlé de sa 
tâche de coordination. Il n'assume tout d'abord 
pas de responsabilité collective. Mais du fait 
qu'à la deuxième et à la troisième phase le prin
cipe de l'unanimité des décisions du Conseil 
devra être remplacé par le principe de la majo
rité qualifiée - non pas dans tous les cas, mais 
dans certains cas - le Conseil assumera par la 
suite quand même une certaine responsabilité 
collective. 

Dans leurs projets, les experts ont également 
prévu sur ce point une sage restriction. Ils ont 
distingué avec raison entre les questions d'im
portance primordiale pour lesquelles l'unanimité 
est toujours requise- par exemple, l'harmonisa
tion de l'économie - et d'autres questions pour 
lesquelles ils ont cru pouvoir remplacer l'una
nimité par la majorité qualifiée. 

Mademoiselle, messieurs, je pense que nous 
pouvons remercier les auteurs du projet tel qu'il 
nous est soumis. Nous pouvons également remer
cier le président du Comité intergouvernemental, 
M. le ministre Spaak. Mais nous pouvons égale
ment exprimer notre reconnaissance à la Haute 
Autorité, qui n'a pas été sans participer à l'éla
boration du projet. Nous formulons aujourd'hui 
l'espoir que, sur la base de ce projet, que notre 
Assemblée est invitée à approuver en acceptant 
la proposition de résolution des rapporteurs 
MM. van der Goes van Naters et Wigny, les 
négociations soient poursuivies sans désemparer 
et avant tout qu'elles portent simultanément sur 
les deux projets. 

Je ne me demanderai pas si l'un de ces pro
jets - marché commun ou Euratom - est plus 
important que l'autre; ils se rattachent d'ailleurs 
l'un à l'autre par des liens internes et externes. 
Je dirai simplement que pour nous, pour les 

pays de l'Europe, les deux projets revêtent une 
importance décisive. Nous souhaitons que la 
réalisation des deux projets soit poursuivie aussi 
rapidement que possible et que la Conférence 
gouvernementale nous soumette bientôt des pro
jets définitifs. Ainsi servira-t-on au mieux, nous 
l'espérons, la cause de l'union économique de 
l'Europe. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Debré. 

M. Debré.- Monsieur le président, mes chers 
collègues, les travaux de cette session ont com
mencé sous le signe, si j'ose employer cette 
expression un peu surannée, de deux déclara
tions en apparence contradictoires. 

M. le président de la Haute Autorité a dit: 
l'objectif de l'Europe à Six est une politique 
d'intégration économique. Plus tard, le président 
de notre Assemblée a dit: le rôle politique de 
cette Assemblée doit grandir de plus en plus. 

Tout en gardant à M. le président de la Haute 
Autorité la considération respectueuse que je 
lui dois depuis plus longtemps que quiconque 
de cette Assemblée, j'oserai dire que c'est M. le 
président de notre Assemblée qui est dans le 
vrai. Il est une manière de s'occuper des affaires 
économiques qui ne relève que de la politique. 
On nous parle de marché commun, on nous 
parle d'organisation européenne de l'énergie 
atomique. Ni dans un cas ni dans l'autre on ne 
parle économie. On nous demande d'abord une 
option politique. 

Cette option politique n'est d'ailleurs pas 
cachée: il s'agit d'une relance européenne, mais 
envisagée dans un sens très précis: la relance 
d'une certaine forme d'organisation née de la 
Communauté du charbon et de l'acier. 

Sans doute, M. le président de la Haute Auto
rité a dit également: Il ne faut pas opposer 
l'Europe à Six aux autres formes d'Europe. 

Cette formule est excellente. Elle doit recevoir 
notre accord total. Nous acceptons parfaitement 
le fonctionnement de la Communauté du Char
bon et de l'Acier. Nous souhaitons, le cas 
échéant, ici ou là, telle modification, mais aussi, 
le cas échéant, telle extension. 

Mais le problème est de savoir si nous ne 
sommes pas en présence d'une politique tout à 
fait différente, qui consiste à nous faire consi
dérer qu'il n'y a pas de relance européenne 
possible en dehors de l'extension des attribu
tions et des institutions en tous domaines éco
nomiques et politiques de l'organisation de la 
Communauté du Charbon et de l'Acier. 
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J'en vois dans ce qui nous est proposé trois 
manifestations. 

La première: quelle est la relance européenne 
que l'on nous propose? Parle-t-on, par exemple, 
de développer les attributions de l'Union de 
l'Europe occidentale? En aucune façon. 

Cependant, si, dans les différentes formes 
d'organisations européennes, il est une assem
blée qui a déjà des attributions, par exemple, 
en matière d'énergie atomique, c'est l'Union de 
l'Europe occidentale, chargée d'assurer l'exécu
tion des accords de Paris et qui, du point de vue 
militaire, possède, en ce qui concerne les arme
ments atomiques, des attributions, un début 
d'attributions qui pourraient parfaitement d'être 
développées. On peut se demander pour quelles 
raisons, s'agissant des problèmes militaires de 
l'énergie atomique, le silence est gardé sur les 
attributions de l'Union de l'Europe occidentale 
et, au contraire, des projets nous sont proposés 
dont on peut annoncer sans faire oeuvre de 
prophétie que s'ils sont adoptés, l'Union de 
l'Europe occidentale n'aura plus qu'à fermer 
ses portes. 

Une seconde manifestation est le fait que 
tous les projets qui nous sont présentés tournent 
au fond autour de quoi? Autour d'institutions 
préétablies. 

Il y a là quelque chose de curieux. Quand on 
étudie les documents, notamment sur l'énergie 
atomique, il semble que le développement tech
nique et économique de l'énergie atomique soit, 
en Europe, lié à l'institution d'une Cour de 
Justice et d'une Assemblée. Il semble que l'on 
fasse d'une Cour de Justice, de la Cour de 
Justice de la Communauté du Charbon et de 
l'Acier et de notre Assemblée, les critères d'une 
extension des possibilités techniques et écono
miques de l'énergie atomique. 

Sans doute n'ose-t-on plus parler de <;upra
nationalité. Mais il est bien entendu, derrière 
des termes discrets, que les commissions euro
péennes qui seront créées devront disposer de 
pouvoirs et être responsables devant l'Assemblée 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier. En d'autres termes, c'est toute la 
relance européenne qui tourne autour d'insti
tutions qui sont celles de l'Europe à Six et de 
l'Europe continentale. 

Enfin, dernière manifestation, on ne pose pas 
le problème de ce que pourrait être un marché 
commun, ou des étapes vers un marché commun 
ni de ce que pourrait être le développement de 
l'énergie atomique en dehors de l'Europe des 
Six. 

Rappelez-vous, mes chers collègues: en 1952, 
on n'avait pas posé le problème du réarmement 
allemand en dehors de l'Europe des Six, car on 
voulait déjà, comme premier objectif, le déve
loppement des institutions de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. Nous 
sommes en train de recommencer la même 
expérience. 

Il y a un problème du marché commun, il y 
a un problème de l'énergie atomique, mais on 
commence par dire: il faut respecter les insti
tutions de l'Eur~pe des Six et encadrer les 
nouvelles questions, comme on avait voulu 
encadrer le réarmement allemand, dans ces 
institutions préétablies. 

Je répéterai ici une opinion que je crois vraie 
quoique très peu d'entre vous la partagent: 
la crise de l'Europe, à mes yeux et, je crois, aux 
yeux de l'historien futur, n'est pas venue du 
rejet de la Communauté européenne de défense, 
mais de la signature de ce projet et de ce qui 
a suivi, notamment les débats de l'Assemblée 
dite ad hoc. 

Nous avons devant nous deux problèmes qui 
sont effectivement deux problèmes réels, deux 
problèmes de coopération européenne: d'une 
part le développement de l'énergie sous toutes 
ses formes et spécialement des possibilités de 
l'énergie atomique, d'autre part l'abaissement 
des frontières douanières, la disparition d'un 
protectionnisme national excessif, une diminu
tion des distorsions économiques et sociales 
entre nos pays, un marché libre et ouvert. 

Or, que fait-on devant ces deux problèmes? 
On les place l'un et l'autre sur ce que j'appelle
rai le lit de Procuste de l'Europe à Six. Vous 
savez ce qu'était le lit de Procuste: une planche 
sur laquelle Procuste mettait ses victimes. Si 
la planche était trop grande, il étirait les mem
bres de ses victimes; si elle était trop courte, 
il coupait les membres de ses victimes. 

Regardons le marché commun, regardons le 
problème de l'énergie atomique: ils sont placés 
a priori sur le lit de Procuste des institutions 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier. 

En ce qui concerne le marché commun, je ne 
retiendrai que deux points qui sont totalement 
passés sous silence par les études et par les rap
ports. Notre collègue M. Fayat disait ce matin 
qu'une des qualités des études sur le marché 
commun était leur totale franchise. Je n'en dis
conviens pas, mais avec une addition: c'est leur 
caractère totalement théorique. Deux problèmes, 
en effet, ont été oubliés, dont je ne comprends 
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pas qu'ils puissent l'être dans une étude sérieuse. 
Le premier, c'est le problème des investisse

ments européens d'outre-mer et de leurs consé
quences dans les relations économiques conti
nentales. 

Le second, non moins important, c'est celui 
des réglementations économiques motivées par 
des raisons politiques et nationales valables. 

Je parlerai d'abord des investissements dans 
les territoires d'outre-mer et, d'une manière 
générale des dépenses nécessaires à faire dans 
les territoires d'outre-mer. Le dtcument numéro 
14 qui nous est remis comme base de discussion 
et éventuellement comme objet du vote de cette 
Assemblée part, semble-t-il, d'une de ces hypo
thèses: ou bien les nations de la future commu
nauté ne doivent plus avoir aucun lieu avèc leurs 
territoires d'outre-mer et spécialement d'Afrique, 
ou bien les investissements qu'elles pourraient 
y faire n'auraient aucune influence sur le fonc
tionnement éventuel du marché commun. Le 
silence du document est total. 

L'hypothèse me paraît d'autant plus fausse et 
d'autant plus dangereuse qu'en ce qui concerne 
le problème de l'énergie atomique le rappor
teur, M. Wigny, a évoqué la question des terri
toires d'outre-mer, car il y a là des possibilités 
de matières premières et, par conséquent, une 
cause d'enrichissement de ces territoires d'outre
mer pour les nations européennes. Mais s'agissant 
du second problème, celui qui fait que les nations 
doivent utilement et, pour des motifs que j'in
diquerai tout à l'heure, utilement pour l'Europe, 
gérer, organiser, faire prospérer les territoires 
d'outre-mer, il ne vous en est pas parlé le moins 
du monde. 

Je rappellerai cependant qu'à la réunion de 
Bruxelles une voix que vous pouvez beaucoup 
moins récuser que la mienne vous avait avertis. 
M. Teitgen, le 15 mars 1956, nous avait dit ceci, 
à propos déjà du marché commun: «Un problème 
d'une importance capitale devra être posé d'une 
manière inévitable: c'est celui que posent les 
territoires d'outre-mer dépendant de l'un ou de 
l'autre des pays membres. Il faut croire que ce 
problème est difficile puisque jusqu'ici, à ma 
connaissance, personne ne l'a abordé. Ancien 
ministre de la France d'outre-mer dans mon 
pays» - c'est naturellement M. Teitgen qui 
parle (Sourires) - <<j'en mesure toute la com
plexité. Mais il n'est pas possible qu'il ne soit 
pas regardé en face.» 

Or, M. Teitgen n'a eu aucun succès et pour
tant il avait raison. L'outre-mer n'est pas une 
réalité que l'on peut passer sous silence. Les 
territoires d'outre-mer, indépendamment de leur 

richesse en minerai d'uranium, posent, pour le 
principe même du marché commun, deux pro
blèmes. 

Le premier est, quoi qu'on pense, un problème 
politique. Il ne s'agit pas seulement dans les 
territoires d'outre-mer d'un conflit où des pays 
européens, y compris le mien, n'ont pas toujours 
eu une bonne et nette attitude: problème du 
maintien de leur présence et en même temps 
problème de la place à faire à de jeunes natio
nalismes. Il est, en effet, un autre problème 
politique. C'est celui des impérialismes exté
rieurs qui viennent dans les territoires d'outre
mer, se servant de forces valables existantes, 
poursuivre une politique directement hostile 
aux nations européennes, à l'Europe tout entière. 
Le maintien de liens entre ces territoires et ces 
pays et les nations européennes suppose, de ce 
fait, de lourds sacrifices. 

A côté de ce problème politique, il y a un 
problème économique: celui du développement 
de ces territoires. Il ne suffit pas de parler des 
possibilités des régions riches. Il faut, et pas 
seulement dans un but altruiste, parler de ce 
qu'il faut faire pour les régions pauvres. On 
parle beaucoup de l'intervention américaine en 
faveur des régions d'Afrique. Croyez-moi, il 
faudra un jour étudier l'intervention américaine. 
Les américains interviennent s'il s'agit de 
régions riches ou de positions stratégiques qui 
leur sont utiles, et dans ces deux cas seulement. 
Or, il va y avoir de plus en plus, dans l'ensem
ble de l'Afrique, liée à l'Europe, un problème de 
développement économique, si nous ne voulons 
pas voir sur la misère se développer des impé
rialismes racistes et totalitaires qui mettront 
toute l'Europe en danger. 

Jusqu'à présent, la France est le principal pays 
intéressé et ses investissements lui coûtent des 
dizaines de milliards par an. Un jour, il faudra 
poser le problème et, en fait, il est déjà posé. 
L'ensemble occidental doit regarder l'ensemble 
du problème africain et, financièrement et éco
nomiquement, examiner dans quelles conditions, 
pour des raisons de politique générale autant que 
pour des raisons économiques, un effort commun 
devra être tenté. Cet effort devra-t-il être seule
ment celui des nations européennes de la Petite 
Europe? Non, il est probable qu'il faut élargir 
le cercle des nations qui comprennent que l'ave
nir européen se joue en partie en Afrique. 

Dira-t-on qu'il s'agit d'un abaissement du 
niveau de vie des nations européennes? Mais le 
problème n'est pas seulement un problème éco
nomique. Il y a un problème de sécurité poli
tique et, un jour, puisque cette Assemblée veut 
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étudier le problème de l'avenir européen, il est 
une très grande question qu'il faudra au premier 
chef étudier: celle de l'avenir de l'Europe en 
Afrique. Cet avenir exige des sacrifices. 

Que se passe-t-il dans le rapport qui nous est 
soumis? On veut- les institutions de la Petite 
Europe, on prend le marché commun, on le 
réduit à des proportions qui le rendent soluble 
en éliminant le problème immense des territoires 
d'outre-mer, qui est en quelque sorte un préa
lable. 

Mais il n'y a pas que le problème des terri
toires d'outre-mer comme préalable à tout dé
veloppement d'un marché commun. Il y a un 
problème politique. 

Le rapport final mériterait une approbation 
sans réserve si nous avions à décerner un prix 
de philosophie économique. Tout paraît simple: 
les économies sont cloisonnées; par étapes il faut 
supprimer tout cela; les marchandises circule
ront, les hommes pourront librement aller d'un 
point à un autre; il y a certes des régions sous
développées: on les enrichira. Je m'excuse au
près de nos deux éminents et chers collègues, 
MM. van der Goes van Naters et Wigny. Leurs 
conclusions ressemblent en quelque sorte à un 
conte de fée qui laisse présager l'âge d'or. 

Quelques inquiétudes cependant viennent à 
l'esprit quand on regarde la réalité. On nous 
pa:rle de régions sous-<développées de la Com
munauté. Quelles sont ces ,régions? Il est facile 
d'en parler sans donner aucune définition ni 
géographique, ni économique. 

On nous dit que ces régions sous-développées 
seront rendues prospères. Mais par quels procé
dés? La seule formule envisagée est une formule 
mystérieuse: une infrastructure économique leur 
sera donnée. Est-ce suffisant? Une région sous
développée se développe par des transplanta
tions d'usines. Quelles usines? D'où viendront
elles? Par quel argent? Suffit-il de dire que 
l'on créera un fonds d'investissement ou d'amé
lioration? Sont-ce les autres pays qui collabo
reront à ce fonds ou bien seulement ceux où il 
y a des régions sous-développées? Ce sont des 
problèmes essentiels, pour lesquels aucune 
réponse nette n'est donnée dans les textes qui 
nous sont présentés. 

M. Paul-Henri Spaak, président du Comité 
intergouvernemental créé par la Conférence de 
Messine. - Si! 

M. Debré. - Mais il y a des inquiétudes plus 
graves. Les études et les rapports font fi des 
problèmes humains et des problèmes politiques, 

qui sont cependant essentiels. On considère que 
la main-d'oeuvre peut aller d'un pays à un autre 
avec une possibilité d'installation et de déve
loppement social ou intellectuel aussi grande 
dans l'un ou l'autre pays. Cela n'est pas vrai. 
Il n'est pas vrai de penser qu'une main-d'oeuvre 
puisse aller d'un pays à un autre et y trouver 
une égale situation. La Communauté est, en 
effet, un assemblage de nations qui sont soli
daires devant certains problèmes, mais dont 
l'unité de vues n'est pas totale. 

Je serai, sur ce point, très précis et très franc. 

Le marché commun doit permettre une divi
sion du travail, c'est-à-dire un renforcement 
des régions les plus favorisées. Du fait de la 
division du travail, une des nations de la Com
munauté pourra-t-elle, pour certaines industries 
fondamentales, avoir une supériorité ou un 
monopole? 

On prévoit un reclassement de la main
d'oeuvre, des mesures de transfert. Mais la 
main-d'oeuvre est un problème second, il y a des 
problèmes de cadre, des problèmes de direction. 
Lorsque vous supprimez certaines industries 
d'une nation au bénéfice des industries d'une 
autre nation, la main-d'oeuvre peut à la rigueur 
se rendre de l'une dans l'autre. Mais quel sera 
le personnel de direction? Quel sera le person
nel de cadre? Où seront les écoles techniques 
qui formeront les cadres, qui permettront le per
fectionnement dans le pays où l'industrie sera 
transférée? A ces questions la réponse est claire. 
Cette nation bénéficiaire de sa situation plus 
favorisée connaîtra peu à peu une supériorité 
technique et politique décisive. 

A quoi l'on me fait deux réponses, ou du moins 
je devine qu'on me fera deux réponses. 

On me dira d'abord que la commission, organe 
exécutif de la Communauté, aura tout pouvoir 
pour éviter cette situation, pour éviter qu'une 
nation possède, dans certaines industries, un 
monopole ou une supériorité technique et écono
mique menant à la supériorité politique. 

Cette affirmation est contredite par les faits. 
Nous, Français, avons considéré en son temps 
que la suppression des limitations de l'industrie 
de la Ruhr était une mesure qui avait un intérêt 
européen, mais la plupart des Allemands n'ont 
pas considéré que la canalisation de la Moselle 
fût un travail européen. Qui a tranché la ques
tion? Qui s'est efforcé de rétablir l'équilibre? 
Est-ce la Haute Autorité? J'ai encore souvenir 
d'un communiqué, voici deux ou trois ans, où 
l'affaire était renvoyée aux gouvernements. Si 
ce travail européen qu'est la canalisation de la 
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Moselle, qui fera cesser au bénéfice de la sidé
rurgie française un déséquilibre certain, peut 
être réalisé, ce sera par négociation entre les 
gouvernements, ce sera par la volonté du Gou
vernement français qui acceptera pour ce faire 
de nouveaux sacrifices. 

Le remède à une certaine division du travail 
qui peut aboutir pour certaines industries fon
damentales à la supériorité technique, écono
mique, donc politique, d'une nation, l'exemple 
montre que ce n'est pas une autorité internatio
nale ou supranationale qui l'obtient. C'est le 
gouvernement du pays intéressé qui peut mon
nayer l'effort pour éviter la suprématie de la 
nation voisine. 

A quoi on me répond: mais ceci, c'est le reli
quat du passé. La Communauté est une; peu 
importe que ce soit telle ou telle partie, la par
tie allemande plutôt que la partie française, qui 
soit favorisée, car l'ensemble de la Communauté 
profitera de la division du travail. 

Cela me paraît, et pour de longues années 
encore, une totale vue de l'esprit. Il y a des 
industries dominantes qui sont à la fois des in
dustries de base et en même temps ces industries 
modernes qui sont à la pointe du progrès écono
mique. Il n'est absolument pas indifférent, du 
point de vue politique, que les choses aillent au 
point qu'une nation de la Communauté soit 
totalement plus favorisée que les autres. A un 
certain degré de puissance industrielle est liée 
la puissance politique. Qu'il y ait un effort entre 
nos nations pour éviter la concurrence, qu'il y 
ait un effort pour mettre en commun un certain 
nombre de richesses et même de recherches 
techniques ou scientifiques, voilà qui est normal; 
mais aller jusqu'à dire, comme le rapport qui 
nous est présenté le laisse entendre, que les 
choses peuvent aller comme si la Communauté 
formait un seul pays, c'est trop tôt. Et il n'est 
pas certain que cela soit souhaitable, écono
miquement ni politiquement. En voulant aller 
trop loin, on émet une hypothèse politique 
hasardeuse et l'on finit par briser l'essentiel de 
ce qui pourrait être fait. 

Un système économique qui peut amener la 
suprématie industrielle en quelques industries 
fondamentales d'une nation n'est plus un 
système économique, c'est un système politique. 

Je suis très surpris du sort qui a été fait, non 
seulement par M. le président de la Haute 
Autorité, mais par quelques orateurs, au dis
cours de M. Khrouchtchev, qui nous est présenté 
comme un exemple. Ce n'est pas le discours de 
M. Khrouchtchev qu'il faudrait seulement nous 
présenter, c'est également ce que pensent les 

Polonais, les Roumains, les Tchèques, de l'inté
gration économique commandée par la Russie. 
Les Polonais, les Tchèques et les Roumains ont
ils, dans le système d'intégration économique 
que l'on nous donne comme exemple, la possi
bilité d'avoir certaines industries qui soient la 
garantie de leur indépendance nationale? Les 
Polonais, les Tchèques et les Roumains pos
sèdent-ils des postes de responsabilité dans les 
industries du monde soviétique commun que 
l'on nous cite comme exemple? Faut-il répon
dre? 

A un certain degré d'intégration économique 
correspond un système politique. Ce système 
politique est le système d'une nation dominante, 
s'il n'y a pas un effort pour éviter que, contre 
une éventuelle division du travail, il y ait une 
réglementation économique voulue par une 
pensée politique. 

Que nous devions nous sentir en Europe pro
fondément solidaires, c'est une vérité que je sens 
très profondément et, je vous prie de le croire, 
autant que tout autre dans cette salle et plus 
que beaucoup d'entre vous, notamment sur cer
tains problèmes africains que j'évoquerai tout 
à l'heure. Qu'entre Allemands et Français, nous 
ne devrions plus parler que de construire un 
avenir non seulement différent de celui que nous 
avons connu, mais opposé, ce n'est pas depuis 
1945 que je le pense, je le pensais avant, au plus 
profond d'une lutte sans merci. Mais que la 
France, pour prendre cet exemple, doive renon
cer à certaines industries fondamentales ou ne 
doive plus former certains techniciens parce que 
ter' autre pays, notamment l'Allemagne, peut 
être industriellement et techniquement plus 
favorisé, cela n'est en aucune façon commandé 
par le destin, qui ne va pas jusqu'à laisser la 
division du travail rendre possible une forme 
d'organisation politique dont nous ne savons 
pas ce qu'elle serait. 

Je le dirai d'autant plus franchement que 
j'affirme cette nécessité de notre solidarité: il 
y a encore entre les nations européennes des 
divergences politiques qui ne doivent pas nous 
permettre de parler à la légère d'un système 
d'intégration économique totale où l'on ne res
pecterait pas certains impératifs politiques fon
damentaux. 

Sans vouloir m'appesantir sur un sujet qui 
cependant me tient beaucoup à coeur, je citerai 
un seul exemple pour montrer à quel point nos 
conceptions politiques ne sont pas encore iden
tiques. Qu'il se passe en Sarre des événements 
douloureux, que les luttes politiques y prennent 
des dimensions difficiles à accepter pour qui-
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conque croit à la liberté de conscience, cela peut 
être pour un temps de l'ordre de la fatalité. 
Mais qu'il y ait un total silence en Allemagne 
sur les moeurs que l'on tend à établir en Sarre, 
voilà qui montre bien qu'en ce qui concerne 
certaines conceptions politiques, même à l'inté
rieur de l'Europe, il y a des divergences pro
fondes qui justifient le principe de réglemen
tations économiques à maintenir dans un souci 
d'indépendance politique. 

Cet exemple me confirme donc dans la volonté 
de considérer que, au-dessus du marché com
mun et de sa théorie économique, il y a un 
problème politique de l'Europe et que ce pro
blème politique de l'Europe exige, pour long
temps encore, que les gouvernements n'aban
donnent pas tous leurs pouvoirs de décision en 
matière économique, le principe de la division 
du travail illimitée étant une conception excel
lente pour les théoriciens, inapplicable dans la 
pratique. 

J'ai parlé, dans cette même salle, il y a une 
quinzaine de jours, de l'Euratom devant les 
membres de l'Assemblée de l'Union de l'Europe 
occidentale. Je ne vous surprendrai pas en di
sant que je suis venu avec le désir d'exprimer 
aujourd'hui la même opinion qu'il y a quinze 
jours. Ni ce que j'ai lu, ni ce que j'ai entendu 
n'ont changé en aucune façon ce désir, bien au 
contraire. 

L'énergie atomique, sur le plan international 
et particulièrement sur le plan européen, pose 
deux problèmes, l'un technique et économique, 
l'autre militaire. 

S'il est vraiment un domaine où l'Europe à 
Six est le lit de Procuste, c'est bien le domaine 
de l'énergie atomique. Il faut des prodiges d'ima
gination pour établir que les institutions, Assem
blée et Cour de Justice, sont exactement ce 
qu'attend l'énergie atomique pour se développer 
en Europe. 

Il y a des problèmes économiques. Nous les 
connaissons. Ce sont des efforts considérables 
à accomplir et très coûteux. Notre éminent col
lègue M. Wigny en a parlé ce matin. Qu'il 
s'agisse de recherches de minerai, qu'il s'agisse 
de la construction d'usines ou du développement 
de laboratoires, il ne faut rien exagérer, car 
de très grandes possibilités peuvent être don
nées dès maintenant aux nations isolément, et 
de plus grandes encore, sans doute, dans quel
que temps mais je reconnais qu'il n'y a pas de 
raison d'handicaper certaines nations, nos voi
sines, qui pour différentes raisons ne peuvent 
pas faire cet effort et qu'il est bon, qu'il est 
utile d'avoir un effort d'entente pour certaines 

recherches, de mise en commun pour certains 
laboratoires ou certaines usines, et qu'il est 
même bon, indépendamment de toute autre rai
son, de donner un exemple de coopération. 

Mais avec qui s'entendre et entre qui s'enten
dre? Pourquoi, en proposant d'office la nécessité 
de cette assemblée et la nécessité de la Cour de 
Justice, écarter la Grande-Bretagne ou toute 
autre nation européenne, qui ont réalisé déjà 
de grandes et belles choses en matière d'énergie 
atomique? 

Vous avez dit ce matin, mon cher collègue 
Wigny: il est clair que l'énergie atomique est 
une occasion pour l'Europe à Six; il est clair 
qu'il faut que l'Europe à Six s'associe avec d'au
tres; il est clair qu'il n'y a pas incompatibilité 
entre l'Europe à Six et ses projets atomiques, 
d'une part, et les plans de l'Organisation Euro
péenne de Coopération Economique. 

Mais tout cela est si clair en vérité que, sans 
argument qui nous soit présenté, il est diffi
cile de comprendre quelles raisons techniques, 
quelles raisons économiques vous .font dire qu'il 
faut créer d'abord ces institutions politiques et 
judiciaires pour avoir des usines en commun, 
pour entreprendre des recherches en commun, 
alors que le projet de l'Organisation Européenne 
de Coopération Economique, projet qui existe, 
qu'on a arrêté, pourrait parfaitement envisager 
sans ces institutions le développement de ces 
mêmes recherches, la création de ces mêmes 
usines, les subventions à ces mêmes laboratoires, 
avec d'autres nations aussi europêennes que les 
nations ici représentées, Grande-Bretagne, Suisse 
ou Suède. Le succès de cette plus large Europe 
suppose seulement une condition, c'est qu'on 
n'impose pas au départ la nécessité de cette 
assemblée ni la nécessité d'une Cour de justice. 

Cela est d'ailleurs si vrai, qu'on avait, il y a 
quelques mois, cherché une seconde raison pour 
renfermer l'énergie atomique dans le cadre de 
la petite Europe, c'était l'interdiction de fabri
quer des armements atomiques. 

Le terrain était bon. Il plaisait - nous aurons 
peut-être l'occasion d'en reparler - à une cer
taine politique américaine qui ne voit pas d'un 
oeil favorable la fabrication d'armements ato
miques en dehors des pays qui déjà l'ont entre
prise. 

Il y avait aussi un second terrain, qu'a évo~ 
qué ce matin mon collègue M. Crouzier, celui 
du pacifisme. 

Je ne voudrais pas faire d'ironie, mais je ne 
peux pas m'empêcher de me souvenir de ce qui 
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m'était opposé il y a deux ou trois ans quand 
je luttais devant vous contre la Communauté 
européenne de défense. On me disait: la Com
munauté européenne de défense ne vous plaît 
pas, mais l'Europe a besoin d'être défendue, elle 
a besoin d'armements; acceptez vite que les 
institutions de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier encadrent un effort mili
taire qui est urgent. 

Quelques mois ont passé et je suis de l'avis 
de la plupart d'entre vous: l'évolution de la 
politique soviétique n'a peut-être pas la portée 
qu'on lui prête; or les mêmes institutions sont 
présentées comme devant aboutir à la dispa
rition de tout effort d'armement. 

En l'état présent du monde, voilà qui est si 
peu sérieux que l'on n'insiste pas; l'argumenta
tion de mon collègue Crouzier, ce matin, évitera 
que j'en dise davantage. D'ailleurs, dans son der
nier état, le rapport est prudent. Il n'empêche 
- je comprends bien pourquoi il est si prudent 
- qu'il passe à côté du problème qui existe. 

Il se pose effectivement un problème militaire 
de l'utilisation de l'énergie atomique, il :>e pose 
un problème militaire des armements; mais il 
existe une organisation européenne, comme je 
le disais tout à l'heure, qui est toute prête à 
recevoir cette compétence, c'est l'Union de 
l'Europe occidentale, avec ses agences de con
trôle des armements. 

L'Assemblée de l'Union de l'Europe occiden
tale, qui comprend, outre nos nations, la Grande
Bretagne, est habilitée de part des traités qui, 
eux, ont été ratifiés, d'une part à veiller sur les 
dispositions déjà existantes en ce qui concerne 
les armements atomiques, d'autre part à 
recevoir, par son agence déjà installée, et à 
développer, à condition qu'on n'arrête pas ses 
efforts, le contrôle de l'emploi militaire, le con
trôle des fabrications militaires dans les autres 
nations européennes. L'Union de l'Europe occi
dentale est si bien faite pour cela que j'ai pu 
dire, il y a quinze jours: supposez que l'on crée 
l'Euratom, puisque c'est le terme consacré, dans 
le cadre de l'Europe à Six? Messieurs de 
l'Europe occidentale, vous n'aurez plus quasi
ment qu'à fermer vos portes. Est-ce cela qui 
est souhaité? 

Je terminerai ces explications sur l'Euratom 
par un éclaircissement sur une position qui est, 
je crois, au moins dans l'Assemblée dont je fais 
partie en France, celle de la majorité. 

Il y a un mois, j'ai provoqué un débat au 
Conseil de la République et c'est à l'unanimité 
que les sénateurs ont demandé au Gouverne-

ment de ne prendre en matière d'énergie ato
mique aucun engagement d'ordre international 
sans un accord préalable des deux Chambres 
formant le Parlement. Si cette unanimité s'est 
manifestée, ce n'est pas qu'il y ait unanimité 
contre toute forme de collaboration militaire 
ou pacifique en matière d'énergie atomique; il 
existe même certainement une minorité favo
rable à l'organisation dans le cadre de l'Europe 
à Six, mais l'unanimité s'est faite sur l'impos
sibilité d'envisager une limitation militaire, dans 
le moment présent, en particulier. 

Là, je voudrais très brièvement, encore que 
le sujet me tienne beaucoup à coeur, vous par
ler de l'effort militaire que fait la France en 
Algérie et en Afrique. 

Comme je l'ai dit à la tribune de l'Assemblée 
où je siège, il n'est pas concevable qu'un limi
tation quelconque soit apportée à l'utilisation 
militaire de l'énergie atomique, il n'est pas 
concevable qu'on interdise à la France la recon
version de son industrie de défense nationale 
si l'emploi de l'énergie atomique l'exige, au 
moment où les destinées de la France et, comme 
je vais vous le dire, d'après moi une part des 
destinées de l'Europe, reposent sur l'armée 
française, sur ses soldats et sur ses officiers, 
européens ou musulmans. 

Je commencerai, sur ce point, par une décla
ration qui sans doute heurtera un grand nombre 
d'entre vous, mais qui est l'expression de ma 
conviction profonde de Français comme d'Euro
péen et qui sera, je crois, ratifiée par l'historien: 

Mettez aujourd'hui dans un plateau d'une 
balance idéale tous les rapports des experts, 
toutes les réunions des ministres, toutes nos 
délibérations, et dans l'autre plateau une heure 
de combat en Algérie d'un soldat européen ou 
musulman. Qui fait le plus pour l'Europe, qui 
fait le plus pour la liberté aujourd'hui? C'est 
le soldat en une heure de combat, et je vais 
m'expliquer posément. 

La France ne défend pas seulement en Algérie 
des positions françaises, des intérêts français, 
elle défend les intérêts de l'Europe, elle défend 
des positions européennes, ne serait-ce que 
parce que ce sont des positions du monde 
occidental. 

La France n'est pas seulement en butte aux 
propres fautes de sa politique, à celle de 11e pas 
avoir compris assez à temps, en Afrique blanche 
ou en Afrique noire, les nécessités d'hommes 
que nous avions nous-mêmes éduqués et qui 
avaient, du point de vue politique comme du 
point de vue social, les plus justes récriminations 
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à formuler, mais la France est en butte à une 
attaque impérialiste venue de très loin et 
dirigée à travers elle contre l'ensemble de la 
civilisation occidentale et européenne. 

J'ajoute que, si par malheur cette force devait 
triompher et si l'ensemble du monde africain 
devait tomber sous la coupe de ces impéralistes 
lointains, totalitaires et racistes, c'est la guerre 
chaude qui éclaterait. 

Ce matin, notre collègue belge Fayat citait 
l'historien Pirenne et disait que si la Méditerran
née tombait entre des mains qui ne sont pas des 
mains occidentales et même, davantage, au pou
voir de forces qui n'ont pas pour la liberté le 
même respect que nous avons nous-mêmes, la 
défaite ne serait pas comparable à celle qui 
créa l'éclipse du moyen âge, car l'Atlantique est 
aujourd'hui ce qu'était la Méditerrannée pour 
nos pères lointains. 

Ce n'est pas vrai. Si les Français, les Musul
mans, les hommes de couleur qui ont été et qui, 
malgré nos fautes, sont encore attachés à l'idéal 
de liberté que représente la France, devaient 
succomber sous le poids d'impérialismes et, je ne 
crains pas de le dire, de l'impérialisme issu du 
Caire, n'en doutez pas, c'est pour l'ensemble des 
nations européennes qu'une page historique 
serait tournée et peut-être qu'une nouvelle 
guerre serait proche. 

Dans cette petite Europe, dans cette Assem
blée, on ne parle que des très graves problèmes 
qui viennent de l'Est, que des divisions russes. 
Prenez garde! Dans un nombre relativement 
court d'années, si l'on ne comprend pas la por
tée du combat qui y est mené, un nouvel impé
rialisme viendra par le Sud briser tous les efforts 
accomplis pour le développement de nos nations. 

Dès hors, le moins que l'on puisse demander, 
c'est le respect de l'effort entrepris par la France. 

Si mon pays avait ratifié le traité de la Com
munauté européenne de défense, pas un homme 
ne pourrait partir de notre territoire pour 
l'Afrique sans une autorisation qui nécessiterait 
des négociations. Il y a, sur ce point, une mé
connaissance de l'importance des problèmes 
africains pour l'ensemble des nations europé
ennes. 

Ce n'est pas au moment où un effort de longs 
mois est fait pour nous-mêmes comme pour 
toutes les nations européennes qu'il faut morale
ment et matériellement briser cet effort en agi
tant le spectre de l'interdiction de toute fabri
cation d'armes atomiques en France. 

Telles sont, monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, les réflexions que m'inspirent 
le dernier rapport et les études qui l'ont précédé. 

Je ne vous étonnerai pas en annonçant un vote 
négatif de ma part; je ne vous étonnerai pas 
en annonçant que je consacrerai mon activité 
politique à faire que ces projets ne soient point 
acceptés. Sur un point, je vous étonnerai pour 
une fois. Je ne vous lasserai pas en rappelant 
comment, à mes yeux, devraient et pourraient se 
faire une politique européenne et l'organisation 
de l'Europe. En regardant mes notes passées, je 
me suis aperçu que sept fois je l'avais dit ici: 
c'est au moins six fois de trop et je ne lasserai 
même pas l'attention de M. Spaak qui, pourtant, 
je le reconnais, n'a pas de responsabilité directe 
dans l'échec du contre projet que j'avais déposé 
devant l'Assemblée ad hoc. 

Vous m'avez assez entendu de cette place vous 
parler de cette organisation de l'Europe faite sur 
la base d'une réunion mensuelle des chefs de 
gouvernement, de l'engagement de chaque gou
vernement de ne pas prendre de décision isolé
ment sans en référer aux gouvernements des 
autres nations, et aussi de la réunion annuelle 
des Etats généraux pour juger, année après 
année, des progrès réalisés dans l'accord de nos 
politiques. Laissez-moi simplement vous répéter 
que vous n'assurerez de progrès à l'idée euro
péenne qu'en prenant en face les problèmes poli
tiques de l'Europe. 

Quant aux points précis qui nous sont présen
tés, j'y reviens pour expliquer définitivement 
mon vote. 

Vous voulez abaisser les droits de douane, sup
primer les réglementations caduques, faciliter 
le commerce vous voulez aussi, ce qui est peut
être plus important, faciliter le commerce; vous 
voulez également instituer une politique écono
mique commune. 

Commencez pendant un an à étudier ces trois 
problèmes: l'harmonisation des charges sociales, 
le partage des responsabilités en matière d'inves
tissements africains, la mise en valeur des ré
gions sous-développées en définissant préalable
ment quelles sont géographiquement ces régions 
et comment vous y parviendrez. 

Je ne veux pas critiquer les experts, je dirai 
simplement que leurs rapports sont, sur ces 
différents points de l'harmonisation des charges 
sociales, des investissements outre-mer et de 
leurs conséquences, de la mise en valeur des 
régions déshéritées, aussi vagues et d'un carac
tère aussi littéraire que le rapport qu'un homme 
politique aurait pu faire. 
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Avant de vous lancer dans cette histoire, dites
nous quelles sont les charges sociales que vous 
voulez harmoniser, comment vous envisagez de 
les harmoniser et dans quels délais; dites-nous 
comment jouent les investissements des terri
toires d'outre-mer dans l'économie européenne 
et comment vous envisagez d'égaliser les charges; 
dites-nous quelles sont les régions économiques 
européennes sous-développées et comment vous 
voulez faire pour qu'elles ne le soient plus. 

Un an vous sufiira pour préciser ces trois 
préalables et, lorsqu'ils seront précisés noir sur 
blanc, nous, ou plutôt nos gouvernements pour
ront statuer. Alors, on pourra envisager un mar
ché commun, non pas seulement en rêvant de 
nouvelles institutions, mais en voyant sur quels 
éléments solides il sera possible de statuer. L'on 
verra sans doute alors que ce n'est pas obliga
toirement dans le cadre de l'Europe des Six 
que nous pourrons progresser. 

Vous voulez, d'autre part, développer l'énergie 
atomique et les possibilités de prospérité qu'elle 
offre pour toutes les nations européennes. Pre
nez le rapport de l'Organisation Européenne de 
Coopération Economique, développez-le et voyez 
d'abord s'il ne vous est pas possible de vous 
entendre aussi bien avec la Grande-Bretagne, 
la Suisse et la Suède et si, sur le plan technique, 
économique et scientifique, cet accord entre dix 
nations ne vous fera pas aller plus loin que la 
création d'un petit cadre avec la hantise de 
respecter les associations existantes du charbon 
et de l'acier. 

En ce qui concerne le contrôle militaire, allez 
plus loin. N'hésitez pas entre l'absence de 
réglementation et l'interdiction. Allez jusqu'au 
contrôle par le développement de l'Union de 
l'Europe occidentale et des agences prévues par 
les accords de Paris. 

Je fais un rêve. Supposez qu'au lendemain 
de nos travaux vous vouliez sur le plan écono
mique, créer une commission chargée de définir 
ces préalables au marché commun; que sur le 
plan de l'énergie vous acceptiez, pour l'énergie 
classique, l'extension des attributions de la 
CECA, mais que, sur le plan de l'énergie ato
mique, vous alliez dans d'autres directions 
parce que ce sont des directions utiles; que, sur 
le plan politique, vous alliez vers l'autorité 
gouvernementale européenne par l'association 
des gouvernements. Quel succès vous rencontre
riez, alors que, avec les propositions qui nous 
sont soumises, avec ce marché commun théo
rique étudié sans préalable précis, cette énergie 
atomique dont je ne vois pas pourquoi on lui 
donne un cadre préalable aussi étroit, et der-

rière l'ombre toujours menaçante de l'Assemblée 
ad hoc, vous allez de nouveau déboucher sur une 
crise. Encore une fois, ne croyez pas que la crise 
de l'Europe viendra du rejet de ces projets. Elle 
viendra du fait que vos projets existent et qu'on 
a voulu les laisser dans des limites très étroites. 

On accuse souvent les Français d'aimer la 
littérature. Si c'était le seul reproche qu'on ait 
à faire à mes compatriotes, il ne serait pas bien 
grave, d'autant plus que la littérature, lors
qu'elle est de bonne qualité, est utile à la mé
ditation politique. 

Je terminerai donc, en tant que Français, par 
une citation de Giraudoux, non pas du Girau
doux de Siegfried, cette oeuvre qui a eu tant de 
succès quand j'étais étudiant et qui voulait entre
voir, voici bientôt trente ans, les possibilités 
d'une réconciliation franco-allemande, mais du 
Giraudoux revenu à la mythologie classique, si 
bien que le lit de Procuste ne sera pas la seule 
évocation grecque de ce discours. 

Dans «La guerre de Troie n'aura pas lieu», 
Giraudoux met aux prises Hector et Pâris. Hec
tor vient d'entendre des dieux le récit des mal
heurs qui suivront le rapt d'Hélène. Le narra
teur fait le récit des difficultés, des crises qui 
vont survenir si Pâris se laisse aller à ses projets. 
Hector s'adresse alors à Pâris: «Tu écoutes cela 
sans mot dire, Pâris, et il ne te vient pas à 
l'esprit de sacrifier une aventure pour nous sau
ver de tant d'années de discorde.» Et Pâris de 
lui répondre: «Que veux-tu que je te dise, Hector, 
mon cas est international!» 

Je joue le rôle d'Hector: «Ne voyez-vous pas 
vers quelle crise vous nous entraînez?» Mais 
les organes supérieurs de la petite Europe des 
Six répondent, tel Pâris: «Que voulez-vous, notre 
cas est supranational!» (Sourires.) 

Pour l'Europe, j'espère encore en la sagesse 
des gouvernements, et notamment du gouverne
ment auquel vous appartenez, monsieur le pré
sident Spaak. 

Le seul geste que je puisse faire aujourd'hui, 
c'est de voter contre la résolution. Je le ferai 
avec ardeur et avec espérance, en souhaitant 
qu'une prochaine fois l'opposition que je repré
sente, avec votre accord et avec vous, devienne 
majorité pour construire, à la place de la Com
munauté européenne dite patrie européenne, qui 
n'est pas dans le domaine du possible, la large 
Europe de nos patries associées et qu'une juste 
vue politique, écartant des projets théoriques, 
nous rapproche de cet idéal politique qui est 
notre bien commun. 

(Applaudissements sur quelques bancs.) 
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(M. Pella remplace M. Vixseboxse au fauteuil 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

M. le président. - La parole est à M. Paul
Henri Spaak, président du Comité intergouver
nemental créé par la Conférence de Messine. 

M. Paul-Henri Spaak, président du Comité in
tergouvernemental créé par la Conférence de 
Messine. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, je commets peut-être l'imprudence 
de me lever tout de suite sans avoir eu le temps 
de mettre un peu d'ordre dans mes notes pour 
répondre à celui qui est évidemment, dans cette 
Assemblée, l'opposition. 

Je voudrais cependant, avant de m'adresser 
à lui, prononcer d'abord les paroles que j'avais 
préparées, paroles de remerciements et de gra
titude vis-à-vis des deux rapporteurs qui sont 
intervenus ce matin, des orateurs qui ont pris 
la parole après eux et, en réalité, de la presque 
totalité de cette Assemblée. Paroles de grati
tude, parce que je trouve dans les mots pronon
cés un grand sujet d'encouragement et l'espoir 
que la voie prudente, sage et extrêmement con
structive que nous sommes en train de suivre 
nous permettra d'atteindre nos objectifs. 

Deux sujets sont à l'ordre du jour, le marché 
commun et l'Euratom. 

Jusqu'au moment où j'ai entendu les dis
cours de M. Crouzier et de M. Debré, j'avoue 
que je me demandais ce que j'aillais pouvoir 
dire moi-même, sinon me contenter de ces brefs 
remerciements. 

Maintenant, je m'aperçois, que M. Crouzier 
et M. Debré me permettent de le dire avec la 
même sincérité et avec la même émotion, je 
m'aperçois, hélas! que la partie n'est pas ga
gnée et que nous risquerons encore une fois, si 
vraiment les deux voix françaises que nous 
avons entendues représentaient la majorité du 
Parlement français, d'aller à un très grand, 
très lourd et très douloureux échec. 

Mais je voudrais dire à M. Debré, avec toute 
l'amitié que j'ai pour lui - il est tellement 
sympathique que cela rend la lutte politique un 
peu difficile, j'aimerais mieux qu'il soit franche
ment déagréable, cela me mettrait plus à l'aise 
vis-à-vis de lui (Sourires), mais il est tellement 
sympathique à tout le monde qu'on hésite à 
croiser le fer et à dire tout ce qu'on pense -
je vais lui dire tout ce que je pense, en prenant 
quelques précautions oratoires (Rires). 

Monsieur Debré, n'éprouvez-vous jamais un 
sentiment de doute lorsque vous vous trouvez 
toujours seul contre tout le monde? 

M. Debré. - Je ne me sens pas seul au Parle
ment français, monsieur le président! 

M. Paul-Henri Spaak. - Je ne parle pas de 
votre isolement au Parlement français. Et je 
vous donne le droit de m'interrompre autant 
que vous le voudrez. J'ai fait un tel effort pour 
vous laisser parier sans vous interrompre que 
je comprends vos réactions. (Rires). 

M. Debré. - Je fais le même effort. 

M. Paul-Henri Spaak. -Ne vous contraignez 
pas, laissez-vous aller: ce sera un peu de psy
chanalyse si vous vous laissez aller. (Nouveaux 
rires.) 

Je vous demande donc si vous ne vous sentez 
pas quelque fois un peu gêné d'être seul de 
votre avis. Ne vous croyez-vous pas - je 
m'exprime toujours à l'abri des précautions 
oratoires convenables - un peu orgueilleux de 
répéter tout le temps la même chose, comme si 
aucun argument de vos adversaires n'avait sur 
vous la moindre prise, n'avait pour vous la 
moindre importance? 

Vous avez constaté que, depuis des années, 
vous répétez la même chose; vous en avez même 
fait le compte - je vous admire de pouvoir 
ainsi vous relire complètement (Rires) - et 
noté que vous aviez dit sept fois la même chose 
sans changer d'un pas, ce qui signifie que vous 
persistez à croire que vous êtes le seul, en ce 
qui concerne la construction de l'Europe, a avoir 
raison, que vous avez trouvé une fois pour 
toutes la formule sans défaut et qu'aussi long
temps que les autres ne l'auront pas acceptée, 
sans que vous avez fait une seule concession en 
ce qui concerne la formule qu'une seule fois 
dans votre sagesse vous avez trouvée d'une ma
nière définitive, il n'y aura pas d'accord. 

Très franchement, n'est-ce pas un peu une 
manifestation d'orgueil intempestif? 

M. Debré.- Je vous répondrai tout à l'heure. 

M. Paul-Henri Spaak. - C'est déjà mieux 
que de m'interrompre! (Rires.) 

Moi, j'avoue, et je m'excuse de cette com
paraison, qu'en ce qui concerne la façon de 
faire l'Europe, j'ai déjà changé d'avis un certain 
nombre de fois et que les méthodes que j'ai 
essayé d'employer pour arriver au résultat ont 
été très différentes suivant le moment, suivant 
ce que je croyais être les possibilités politiques, 
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suivant la méthode qui me paraissait devoir être 
employée pour arriver au succès; jamais, à 
aucun moment, je n'ai déclaré: voici la façon 
dont l'Europe doit se faire et tout ce qui est en 
dehors de cette façon est une conception ridi
cule. 

J'ai été pour la Commission ad hoc et j'ai été 
pour l'effort politique; j'ai été aussi pour la 
Communauté européenne de défense. Aujour
d'hui, je n'hésite pas à le dire, contrairement à 
ce que vous affirmez, j'essaye d'employer une 
formule qui est très différente. Et c'est vrai
ment une très grande injustice et, me semble-il, 
une très grande erreur de jugement que soute
nir que l'effort actuel est la continuation pure 
et simple de l'effort entrepris à un moment où 
l'on croyait que la méthode pdlitique était la 
meilleure. 

Je veux donc défendre ce rapport et le dé
fendre spécialement contre vous, aussi un peu 
peut-être devant l'opinion publique, et rappeler 
brièvement comment les choses se sont passées. 

D'après vous, monsieur Debré, les coupables 
ne sont pas ceux qui ont voté contre la Commu
nauté européenne de défense et qui l'ont fait 
échouer. Je suis encore une fois obligé de vous 
rappeler que ceux qui ont fait échouer la C.E.D. 
n'étaient en Europe qu'une petite minorité, s'il 
est vrai qu'ils étaient la majorité au Parle
ment français. Je n'ai pas à rappeler ni à juger 
comment la chose s'est passée, mais je veux 
tout de même signaler que, dans cinq pays sur 
six, dans cinq pays aussi différents que l'Alle
magne, l'Italie, le Luxembourg, la Hollande et 
la Belgique, des majorités imposantes s'étaient 
prononcées pour la Communauté européenne 
de défense, que si elle n'a pas été réalisée c'est 
le fait d'une minorité européenne, mais une 
minorité suffisamment importante, étant donné 
les circonstances, pour que, contrairement aux 
règles démocratiques, cette fois la majorité ait 
dû s'incliner devant ce refus d'une minorité. 

Cet abandon a été un très grand coup pour 
l'idée européenne et la plupart de ceux qui sont 
ici ont dit comme moi et ont répété bien des 
fois que l'échec de la C.E.D. n'était pas seule
ment la faillite d'une formule militaire, mais 
que c'était un coup grave porté à l'idée euro
péenne elle-même. 

Nous l'avons reconnu tous ensemble, après ce 
coup il nous a fallu un certain temps pour re
mettre de l'ordre dans nos esprits et pour trouver 
la façon dont nous devions reprendre la lutte pour 
l'idée européenne, attitude que vous devez bien 
comprendre puisque vous ne cessez pas d'affir-

mer que, par d'autres voies et par d'autres 
moyens, vous aussi vous voulez essayer d'unir 
et d'intégrer l'Europe. 

Au risque d'être mis en contradiction avec 
moi-même- et mon cas n'est certainement pas 
un cas unique - je dis que ceux qui ont eu 
cette idée de la relance européenne se sont 
délibérément placés sur un terrain différent de 
celui qu'ils avaient choisi quand ils luttaient 
pour la Communauté européenne de défense et 
pour les idées qui avaient été émises dans l'As
semblée ad hoc, dont vous avez gardé un si 
mauvais souvenir. 

Abandonnant franchement le terrain poli
tique, nous avons essayé de nous placer sur le 
terrain économique. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, nous avions raison de le faire et il me 
semble que nous trouvons dans les événements 
de ces dernières semaines ou de ces derniers 
mois un argument nouveau qui nous permet 
d'affirmer que notre prévision, en faisant cet 
effort économique, était exacte. 

Que dit-on aujourd'hui, avec raison, je crois? 
On dit que le danger d'une troisième guerre 
mondiale s'éloigne, mais aussi que, dans les 
années qui viennent, nous allons être confrontés 
avec le grand défi d'ordre économique que nous 
lance le monde communiste. 

Personnellement, j'accepte cette définition 
dans les grandes lignes de la situation actuelle 
du monde et de son avenir prochain, mais s'il 
est vrai que la grande lutte de demain se fera 
sur le terrain économique et non plus sur le 
terrain militaire, n'est-il pas nécessaire que 
nous essayions de mettre ensemble toutes les 
forces pour gagner cette bataille qui s'annonce? 

Est-il encore un seul homme qui raisonne, un 
seul homme qui essaye de se placer un peu en 
dehors des contingences nationales ou nationa
listes, qui puisse croire que nos pays de 9 mil
lions d'habitants - je parle pour le mien -
mais même des pays européens plus grands, de 
35 ou 40 millions d'habitants, seront capables, 
s'ils sont laissés livrés seuls à eux-mêmes, de 
répondre au défi économique qui leur est lancé? 

On admet une idée trés simple mais qui de
vrait apparaître comme tellement vraie, telle
ment juste à tous: l'avenir économique appar
tient aux grandes communautés géographiques 
et humaines, et ceux qui, à 40 millions, auront 
l'orgueil de vouloir faire une concurrence victo
rieuse aux Etats-Unis d'Amérique et à l'U. R. 
S. S., ceux-là prépareront pour leur pays et 
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pour l'Europe de cruelles, de très grandes et de 
très tristes défaites. 

Par conséquent, lorsque nous avons changé 
de terrain et abandonné le terrain politique sur 
lequel vous nous aviez combattus avec autant 
d'ardeur que vous nous combattez aujourd'hui 
sur le terrain économique, quand nous avons 
cherché des voies nouvelles - on peut quelque
fois tout de même faire son éloge, c'est encore 
la meilleure façon de l'entendre -·nous avons 
eu raison. (Sourires.) 

Nous sommes allés à Messine et nous avons 
dit, mon Dieu! des choses simples. 

Les ministres des Affaires étrangères ont dé
claré que leur politique d'union européenne 
avait deux objectifs essentiels: essayer de faire 
le marché commun et essayer de rassembler nos 
forces pour exploiter en commun et de manière 
pacifique l'énergie nucléaire. 

Etes-vous contre l'un ou l'autre de ces objec
tifs? Croyez-vous vraiment que nous devons 
renoncer à essayer de créer un grand marché 
commun ou que nous devons renoncer à essayer 
d'exploiter en commun l'énergie nucléaire à des 
fins pacifiques? 

Il me semble, à vos gestes, monsieur Debré, 
que je puis répondre pour vous: certainement 
non. 

Je considère donc comme acquis que tous ici, 
quels que nous soyons, même ceux qui sont 
intervenus contre le rapport, estiment que les 
directives données à Messine étaient justes. 

Mais nous allons pas à pas, monsieur Debré, 
et vos gestes ne me gênent pas, ils prouvent que 
vous me suivez. (Rires.) 

Donc, nous sommes d'accord et j'en prends 
acte. C'est fort important. Les directives de 
caractère général données à Messine: tâchez de 
faire un marché commun et tâchez d'exploiter 
en commu11 l'énergie nucléaire, étaient donc de 
bonnes directives. 

Mais les ministres des Affaires étrangères ont 
été prudents. Ils ont dit: avant de nous engager 
définitivement dans cette voie, nous allons de
mander aux experts, aux techniciens, de nous 
dire quelle sont éventuellement les difficultés 
qu'il faut surmonter pour atteindre ces deux 
objectifs, après quoi nous allons leur demander 
s'ils ne connaissent pas la solution des diffi
cultés qu'ils auront indiquées. 

Cela aussi me paraît une position sage et je 
ne crois pas que quelqu'un puisse la combattre. 

Donc, le but indiqué était bon, la méthode 
indiquée était bonne, et je n'ajoute pas que nous 
avons eu peut-être raison aussi de désigner un 
coordinateur politique pour mettre les experts 
d'accord dans certaines occasions. 

Qu'ont fait les experts? Je vous demande de 
me croire. Les experts se sont-ils placés sur le 
terram sur lequel vous les condamnez? Ont-ils 
voulu refaire ce qui était juste et ce qui était 
bon à un moment donné, c'est-à-d1re l'action de 
la Commission ad hoc? Se sont-ils placés sur ce 
terrain-là? Ont-ils essayé de résoudre le pro
blème en suivant cette voie-là? Ont-ils abordé 
le problème de façon préconçue en disant. il 
n'y aura pas de marché commun ou il n'y aura 
pas d'Euratom s'il n'y a pas d'institution euro
péenne supranationale, et nous allons construire 
un système de marché commun ou un système 
d'utilisation de l'énergie nucléaire sous l'angle 
de l'institution supranationale? 

Croyez-moi, il n'en a rien été. Quand vous 
affirmez le contraire, vous cédez à vos senti
ments de polémiste, mais vous ne serrez pas la 
vérité de près. 

Au contraire, nous n'avons pas cessé de don
ner aux experts d'autres directives. C'était 
d'autant plus facile que ces experts n'étaient 
pas tous des partisans de la Communauté euro
péenne politique telle que la conçoivent les 
membres ou la majorité des membres ici ras
semblés. 

Bien entendu je ne leur ai jamais demandé 
leur opinion personnelle, mais je suis sûr qu'il 
en est un certain nombre qui n'aiment pas les 
institutions supranationales, qui sont en prin
cipe les adversaires des institutions supranatio
nales et qui étaient tout disposés à nous pro
poser d'autres méthodes que la méthode supra
nationale. 

Nous leur avons donné comme directives: 
faites l'inventaire des difficultés, essayez de 
nous proposer une solution à ces difficultés, et 
c'est seulement quand vous aurez fait cela que 
vous examinerez le problème des institutions. 
Quand vous aurez trouvé un système de marché 
commun et un système d'utilisation pacifique 
de l'énergie nucléaire, vous nous direz s'il est 
nécessaire de fonder de nouvelles institutions. 

Je me rappelle fort bien les directives que je 
me suis permis de leur donner. Je leur ai dit: 
si vous répondez oui, je ne vous demande pas 
de déclarer que cette institution sera supra
nationale, je vous demande de dire ce qu'elle 
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devra être d'après vous pour qu'elle fonctionne, 
mais je vous demande aussi de ne pas déclarer 
a priori qu'elle ne sera pas supranationale, en
core que nous devrions sJ.voir ce que cela signifie 
exactement, car bien des équivoques se cachent 
aujourd'hui derrière le mot «supranational». 

Je ne vous demande pas de faire une institu
tion supranationale, leur ai-je dit, ni de faire 
par principe une institution qui ne sera pas 
supranationale. Je vous demande en conscience 
de nous dili'e quelles sont d après vous les insti
tutions qui devraient être créées pour per
mettre au marché commun de fonctionner. 

Voilà ce qui a été fait. Par conséquent, vrai
ment, vous n'avez pas le droit, monsieur Debré, 
d'accuser les auteurs du rapport de suivre avec 
continuité, avec une obstination méchante, la 
même voie et d'essayer de vous replacer con
tinuellement devant le même problème. 

Cependant, je dois répéter ici ce que je n'ai 
pas cessé de répéter ces dernières semaines 
lorsque j'ai eu à m'expliquer sur ce rapport, 
lorsqu'il était à l'état de projet ou qu'il est 
devenu définitif: 

Les institutions, elles sont exactement, je ne 
veux pas le dissimuler, celles que le Conseil de 
l'Europe a déjà définies. En 1949, monsieur 
Debré, vous n'étiez pas encore parmi nous, mais 
vous savez que tous ensemble, y compris les 
Anglais et les Scandinaves, le Conseil de 
l'Europe a dit, au cours de sa première session, 
qu'il fallait créer en Europe des institutions à 
compétence limitée mais dotées de pouvoirs 
réels. 

Pour nous qui répétons cela maintenant depuis 
environ huit ans, il n'y a là-dedans rien de très 
nouveau. 

Seulement, ce qui est intéressant, c'est qu'un 
certain nombre de techniciens économiques, 
abordant le problème sous l'angle de l'économie 
et non plus sous l'angle de la politique, sont 
arrivés finalement à nous proposer la réalisation 
de la formule que les hommes politiques théori
ciens avaient imaginée comme étant la seule 
qui devait faire progresser l'Europe. 

Mais que veut dire exactement, dans la pra
tique, la formule <<des institutions à compétence 
limitée mais dotées de pouvoirs réels»? 

La compétence limitée, cela se comprend tout 
de suite: c'est le contraire d'un organisme dont 
la compétence serait sans limite. 

Que signifie alors le pouvoir réel? Exactement 
qu'après avoir pris toutes les précautions néces-

saires, après avoir essayé toutes les procédures 
qui doivent sauvegarder les souverainetés natio
nales, quand on est au fond de l'impasse, au 
fond d'un problème ou devant un problème qui 
doit être résolu et qu'on n'a pu résoudre par la 
règle de l'unanimité, on accepte la règle de la 
majorité qualifiée ou de la majorité simple. 

Car enfin, dépouillé de toute littérature sur le 
caractère odieux du supranational, en fin de 
compte, c'est ce que ce terme veut dire: toutes 
les procédures de conciliation étant épuisées, de 
même que tous les recours devant toutes les 
instances que vous avez pu imaginer, où les 
gouvernements nationaux ont eu l'occasion de 
s'exprimer, quand on doit tout de même trouver 
une solution au problème, on invente encore 
toute une série de recours, puis un jour, pour ne 
pas réduire l'institution au néant et à l'ineffica
cité complète, on accepte la règle de la majorité 
simple ou de la majorité qualifiée, dans des 
mesures et pour une responsabilité ou une com
pétence qui ont été limitées et précisées. 

Les bons orateurs, les bons auteurs ont dé
montré que nous avions accepté tout cela déjà 
un certain nombre de fois sans que cela donne 
lieu à de telles discussions. Ce que nous avons 
fait au Conseil de sécurité et à l'Organisation 
des Nations Unies, c'est dans la même ligne et, 
à moins d'accepter cette idée qu'on entre dans 
des institutions internationales avec la possi
bilité de les voir inefficaces, si l'on est logique 
et sincère, on doit admettre un système qui 
permette à l'institution de sortir des difficultés 
et de l'impasse. 

Voilà dans le fond, tout ce que cela veut 
dire. Je voudrais tout de même qu'on jour 
quelqu'un d'hostile à cette idée m'explique com
ment une organisation internationale impor
tante peut fonctionner si elle doit toujours le 
faire sous la règle de' l'unanimité. Mais, sapristi! 
que vous faut-il comme expérience pour com
prendre enfin les leçons de toutes les institu
tions internationales? Toutes celles où règne la 
règle de l'unanimité - qui est en même temps 
celle du veto - ont, sans exception, été in
capables de remplir leur tâches. 

Croire véritablement, monsieur Debré, que 
l'Europe se réalisera si, chaque fois, les premiers 
ministres - je n'ai naturellement rien contre 
les premiers ministres (sourires) - se réunis
sent et discutent entre eux, et croire que, parce 
que ce sont des premiers ministres qui se 
réunissent et discutent au lieu et à la place des 
ministres des affaires étrangères - je ne fais 
évidemment aucune personnalité, car chacun 
voit se profiler des silhouettes; mais ne parlons 
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pas de cela (Rires) - croire, dis-je, que les 
choses iront bien parce que ce sont les premiers 
rn nistres qui se réuniront, alors qu'ils ont 
er.core, en plus des responsabilités de ministres 
dEs affaires étrangères, celles de tous les 
pl oblèmes pratiques, croire qu'il suffira de les 
rÉ unir pour résoudre les problèmes de l'Europe, 
voilà un conte de fée, voilà véritablement une 
conception idyllique des choses, mais qui ne 
n·pond en rien à la réalité. 

Crorre qu'il vous suffira, après cela, de réunir 
lEs Etats genéraux, élus je ne sais trop comment, 
devant lesquels je suppose que les premiers mi
nistres ne seront pas responsables - car, après 
but, moi aussi, de temps en temps, j'ai des 
crises de nationalisme et je ne puis permettre 
c ue mon gouvernement soit renversé par une 
c rganisation telle que celle que vous concevez 
-- croire que c'est avec ce mécanisme-là et 
avec cette organisation-là que vous allez faire 
marcher l'Europe, c'est montrer que vous êtes 
')eaucoup plus naïf que tous ceux qui croient 
•IU'il est possible d'organiser sérieusement nos 
.nstitutions européennes. 

Voilà pour les institutions. Je ne vous de
mande qu'une seule chose, c'est de nous donner 
le bénéfice de la bonne foi et de ne pas conti
nuer à répéter que nous avons voulu, avec un 
esprit préconçu, refaire une institution qui avait 
échoué antérieurement devant l'un des Parle
ments. 

Les reproches que vous faites au rapport en 
ce qui concerne le marché commun m'ont extra
ordinairement étonné. 

Les uns, en effet, me feraient croire que vous 
n'avez pas lu sérieusement le rapport, ce qui 
ne peut pas être exact. 

Les seconds me font dire que vous posez des 
questions d'une énorme importance. Mais ici, 
mettons bien au point les responsabilités, qui ne 
peuvent être résolues que si vous nous dites 
clairement ce que vous voulez. 

Il est certainement un passage que vous 
n'avez pas lu. C'est celui qui vise à l'institution 
financière des investissements. 

Quand vous dites que nous ne savons pas, 
après un an, quelles sont les régions sous-déve
loppées de l'Europe, c'est vraiment nous prendre 
pour encore plus ignorants que nous ne le 
sommes. (Rires). 

Vous dites, monsieur Debré, que nous avons 
réglé le fonds d'investissement de telle façon 
qu'on ne saura pas si les fonds destinés aux 

pays ou aux parties de pays sous-développés 
seront des fonds nationaux ou des fonds inter
nationaux. Je n'ai pas pu, pendant que vous 
parliez, retrouver exactement la page, mais je 
vous prie de vous y reporter: vous verrez qu'il 
n'y a pas un mot d'exact dans ce que vous avez 
affirmé et qu'il est clair qu'en ce qui concerne 
le fonds d'investissement, ce sont les fonds 
européens en général qui serviront à venir en 
aide aux régions sous-développées. Par consé
quent, sur ce point, pour votre prochain dis
cours, il faut compléter votre documentation. 
(Rires). 

Le point qu'il m'est assez difficile d'aborder 
est celui qui concerne les investissements dans 
les pays d'outre-mer. 

Je me permets de vous rappeler, puisque vous 
assistiez à la Commission ad hoc, comb1en déjà 
la discussion y a été difficile. Je le dis non 
pour m'en plaindre, mais parce que c'est la 
vérité. J'étais président à cette époque. Une 
bonne partie de la difficulté de la discussion 
provenait des idées différentes émises par les 
divers représentants de la France. Le président 
et l'assemblée tout entière essayaient, dans une 
question qui intéresse la France avant tout, de 
trouver une solution qui ne provoquerait pas 
de difficultés à la France. 

Il me semble qu'à votre tour vous allez bien 
vite dans les solutions que vous proposez. Est
ce que je vous comprends bien quand vous 
affirmez que vous deviendriez partisan du 
niarché commun si l'Europe prenait l'engage
ment de faire un grand effort d'investissement 
dans certains territoires d'outre-mer français? 
Allez-vous me répondre oui? 

M:. Debré. - Oui. 

M. Paul-Henri Spaak. - Si c'est là la posi
tion de la France, je vous conseille et je vous 
prie de lancer tout de suite cette idée d'une 
manière officielle, car je suis convaincu qu'elle 
trouvera chez les autres partenaires de l'éven
tuelle communauté européenne une oreille très 
attentive. 

Ce qui ne serait pas juste, c'est que vous re
prochiez à vos éventuels partenaires européens 
de ne pas être prêts à envisager le problème, 
alors que notre réserve est inspirée uniquement 
par la discrétion. 

Il faut être de bonne guerre et de oonne foi. 
Si vous avez quelque chose à opposer à notre 
proposition, dites-le tout de suite. Je suis con
vaincu que nous l'examinerons avec le désir 
très certain de vous donner satisfaction et d'ap-
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porter ainsi, dans la mesure où nous le pouvons, 
une solution à ces problèmes qui - vous avez 
eu raison de le dire et c'est certainement la 
meilleure partie de votre discours - ne sont 
pas seulement des problèmes français, mais des 
problèmes européens. Chacun d'entre nous sent 
les difficultés auxquelles vous vous heurtez et, 
si cela nous était possible, nous serions très 
désireux de vous aider à les résoudre. 

Enfin, un des derniers reproches que vous 
avez adressés au rapport, c'est la critique de la 
partie relative au déplacement de la main
d'oeuvre. 

J'avoue que je vous ai écouté avec un cer
tain sentiment de tristesse et de désillusion, 
parce qu'il me semble que, dans votre concep
tion de l'avenir de votre pays dans le cadre 
d'une Europe, on trouve un curieux mélange de 
grandeur et de nationalisme d'un côté et d'un 
complexe d'infériorité de l'autre. 

Votre conception de l'Europe où l'un des pays 
va devenir le pays des industries de base, le 
pays du monopole de je ne sais quelle industrie, 
cette crainte exprimée dans la bouche du délé
gué de la France alors que des pays comme la 
Belgique, la Hollande ou l'Italie acceptent, eux, 
les risques de la concurrence avec la quasi-cer
titude qu'ils sont capables de faire aussi bien 
que leurs concurrents les plus forts et les plus 
puissants, est une conception, je l'avoue, qui me 
met mal à l'aise. 

Je ne sais pas à quelle nation dominante, dans 
le cadre de l'Europe, vous avez songé. Pendant 
une minute, je me suis senti plein d'outrecui
dance en me disant: c'est à la Belgique que 
M. Debré fait allusion. (Rires). 

Mais ce pays n'était sans doute pas la Bel
gique et j'ai eu tort de me laisser aller à cette 
pensée. 

Votre conception du marché commun est 
fausse. Il ne faut pas croire que, dans un marché 
commun, tous les pays vont se trouver au même 
niveau, il faut accorder un certain crédit aux 
conditions naturelles; mais je doute véritable
ment que, dans l'Europe unie, les conditions 
naturelles, les avantages, jouent toujours en 
faveur de l'un et toujours au détriment de 
l'autre. 

Je sais bien que vous êtes probablement gêné 
et inquiet par ce que vous appelez le régime 
des distorsions. C'est un préalable dont vous 
continuez à demander la solution. Mais je ne 
crois pas que votre position sur les préalables 
et sur l'harmonisation sociale soit juste. 

Ici, je suis forcé de vous citer l'exemple de 
la Belgique et de la Hollande. Ces deux pays 
ont constitué une union économique. Nous avons 
fait preuve là de beaucoup d'audace, je le re
connais. Je reconnais aussi que, n'ayant pas pris 
toutes les précautions nécessaires, des différen
ces de salaires et de législation nous ont causé 
des difficultés à certains moments. 

Mais, monsieur Debré, je voudrais que vous 
sachiez qu'au moment des pires difficultés, 
jamais un seul député ou un seul sénateur de 
Belgique ou des Pays-Bas n'a osé monter à la 
tribune pour demander la fin de l'union écono
mique. 

C'est parce que, malgré toutes les difficultés 
qui se présentaient, nous étions tellement con
scient du bienfait que cela avait produit en 
général que nous nous sommes efforcés de 
vaincre ces difficultés et que jamais nous 
n'avons voulu nous laisser tenter par la pensée 
de supprimer la réforme de base. 

Je ne dis pas qu'il n'y a pas de problèmes qui 
se posent, mais vous êtes injuste en ayant l'air 
de faire croire que les autorités et les auteurs du 
rapport ne les ont pas aperçus. Je crois que 
nous avons pris une position tout à fait rai
sonnable. 

On nous dit: il y a là un préalable, il faut 
harmoniser les législations sociales, les législa
tions fiscales, les salaires, les assurances so
ciales, etc. et, avant que tout cela soit har
monisé, il n'y aura pas de marché commun pos
sible. 

C'est l'argument facile de ceux qui demandent 
le plus, mais pour n'arriver à rien car, avant 
que nous ayons réalisé cette harmonisation, tant 
de temps se sera écoulé que les situations auront 
tout à fait changé. 

La notion du préalable ne peut donc pas être 
acceptée par ceux qui veulent vraiment une 
réalisation. 

D'ailleurs, certains ont déjà compliqué les 
affaires car, après l'harmonisation des législa
tions sociales, ils demandent l'unification moné
taire. 

Je reconnais que c'est là un gros obus, bien 
tiré, qui doit faire définitivement couler le 
bateau. 

Ce ne sont pas des préalables, mais il ne fau
drait pas croire que ce ne sont pas là des pro
blèmes très sérieux qui doivent être examinés; 
et heureusement un Français, ce matin, a fait 
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iL ce sujet des déclarations que j'ai retenues. 
,re ne puis pas me prononcer immédiatement 
après les avoir entendues, mais elles m'ont paru 
·aisonnables. 

Dans tous les cas, quand nous avons été 
J.lertés par des problèmes, nous les avons suivis 
:le près. Nous avons établi un système basé en 
partie sur des clauses de sauvegarde telles que 
les pays qui seraient vraiment lésés pourraient, 
pendant toute la période transitoire, jusqu'au 
moment où l'harmonisation voulue serait ac
complie, trouver dans ces clauses de sauve
garde les possibilités de compenser, par exem
ple, une législation sociale plus avancée ou trop 
avancée par rapport à celles d'autres pays. 

Si vous n'avez pas examiné de près le sys
tème, d'ailleurs assez compliqué, des clauses de 
sauvegarde, vous ne pouvez pas vous prononcer, 
comme vous l'avez fait, sur le problème de 
l'harmonisation et des distorsions. 

Voilà ce qui m'a paru être essentieQ dans 
votre position politique et dans vos reproches 
en ce qui concerne le marché commun. 

Je voudrais maintenant vous répondre et 
répondre ainsi en même temps à M. Crouzier 
en ce qui concerne vos protestations contre 
l'Euratom ou contre ce qui a été proposé par 
les experts sous ce nom. 

Tout d'abord, permettez-moi de faire une 
mise au point et de mettre fin à une équivoque 
dont, me semble-t-il, les adversaires de l'idée 
européenne en général se servent un peu trop. 

Il ne faut tout de même pas confondre le 
rapport des experts et les propositions du 
Comité d'action pour les Etats-Unis d'Europe. 
Laissez-moi m'exprimer très simplement et très 
fermement sur ce point. 

Je ne critique pas et je ne blâme pas l'action 
du Comité d'action pour les Etats-Unis d'Eu
rope. J'ai touiours pensé qu'il fallait des orga
nisations privées indépendantes en flèche sur 
les actions des gouvernements et que, pour faire 
réaliser quelque chose aux gouvernements, il 
fallait souvent leur demander un peu plus. 

Par conséquent, je ne blâme en aucune façon, 
car je ne veux pas non plus créer une équi
\'Oque, ce que M. Monnet et ses collaborateurs 
ont fait. Il est probable que, si je n'étais pas au 
gouvernement, forcé de tenir compte de cer
taines contingences, je serais membre du Co
mité pour les Etats-Unis d'Europe et que j'au
rais signé ses appels, mais notre position n'est 
pas la même et je sais la différence qui existe 

entre un programme politique et une action 
gouvernementale. Il faut essayer de trouver 
entre les deux un compromis raisonnable. 

Par conséquent, je voudrais qu'une fois pour 
toutes, lorsqu'on discutera demain les proposi
tions des experts de Bruxelles, on veuille bien 
ne pas confondre les propsitions présentées par 
le Comité d'action et le rapport de Bruxelles. 

Ce que je vous demanderai ensuite, c'est 
d'accepter de bien poser la question et de vous 
demander avec ncus pourquoi nous voulons 
réaliser l'Euratom. Si vous croyez simplement 
que nous voulons réaliser l'Euratom pour faire 
revivre un jour la Commission ad hoc, si vous 
nous prêtez cette idée-là, évidemment nous 
sommes sur des terrains teHement différents 
que toutes mes protestations de bonne foi ne 
serviront à rien. 

Je ne sais pas si un jour, plus tard, peut-être 
dans un certain temps, peut-être même dans 
très longtemps, les travaux de h Commis.;;ion 
ad hoc ne serviront plus, mais dans l'hypothèse 
actuelle, dans l'effort que nous accomplissons, 
l'Euratom et le marché commun n'ont rien à 
voir - personnellement, je dis: hélas! - avec 
les travaux de la Commission ad hoc. 

Pourquoi voulons-nous faire l'Euratom? 

Est-ce que vous contestez - et, naturelle
ment, si vous le contestez, fermons nos dossiers 
et retournons chacun chez nous - que tou<> et 
chacun des pays européens sont aujourd'hui 
dans une situation d'infériorité vis-à-vis des 
Etats-Unis, vis-à-vis de l'U.R.S.S. et vis-à-vis 
de la Grande-Bretagne, dans une situation 
d'infériorité, en ce qui concerne l'utilisation de 
l'énergie nuc.Jéaire, qui est elle que nous ne 
pouvons pas le constater sans une certaine tris
tesse et peut-être même sans une certaine 
honte? 

Donc, nous sommes en état d'infériorité. Nous 
sommes en retard, terriblement en retard. Il 
faut regagner le temps perdu, il faut combler 
le retard et nous devons nous mettre en mesure, 
si nous parvenons à regagner le retard. d'avoir 
entre les mains des forces suffisantes qui nous 
permettent alors de nous tenir, en ce qui con
cerne l'usage et l'emploi de l'énergie nucléaire, 
au rang des plus grands pays du monde. 

C'est bien là le problème, n'est-ce pas? Parce 
que, si ce n'est pas cela le problème, il est inu
tile de discuter sur les solutions. Il faut que 
nous soyons bien d'accord là-dessus. Or, je crois 
qu'il n'y a personne, dans aucun des pays des 
Six, qui le conteste. Et laissez· moi vous dire 
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encore que les cris les plus 
viennent pas tellement, en ce 
l'énergie nucléaire, des hommes 
viennent d'un certain nombre de 

angoissés ne 
qui concerne 
politiques. Ils 
savants. 

Le paradoxe de cette histoire européenne est 
que ceux qm parlent le mieux, le plus claire
ment et le plus fermement sont des Français. 
Ce sont auss1, il est vrai, ceux qui nous avaient 
alertés en ce qui concerne la Communauté euro
péenne de défense ... 

Ils nous disent des choses qui nous touchent 
profondément. Ils nous préviennent que plus 
aucun des pays européens n'a les ressources 
financières suffisantes et ils énumèrent - et 
c'est peut-être, à mes yeux, encore plus impor
tant - les possibilités techniques nécessaires à 
la fois pour rattraper ce retard qui est le nôtre 
aujourd'hui et, une fois que le retard sera 
rattrapé, si cela est possible, pour nous mainte
nir, dans l'évolution de cette science nouvelle, 
au niveau des grandes puissances. 

Et l'on cite alors les sommes fantastiques que 
les Américains et les Anglais ont déjà dépensées 
pour mettre au point leur production d'énergie 
nucléaire. On ne cite pas les chiffres des Russes, 
parce qu'on ne les connaît pas, mais ils sont 
très probablement aussi élevés, sinon plus. 

En ce qui concerne les nécessités techniques, 
on donne d'autres chiffres qui sont Jmpression
nants. Ceci n'est pas un secret: ont dit qu'en 
Russie on est en train de préparer, dans les 
universités et dans les écoles spéciales, près 
d'un million de techniciens pour s'occuper de 
l'énergie nucléaire sous toutes ses formes. Je 
dis sous toutes ses formes, parce que nous avons 
toujours l'air de penser - c'est une parenthèse 
que j'ouvre en passant - que l'énergie nuclé
aire sera utilisée seulement pour la création de 
centrales électriques. Ce n'est pas vrai. C'est 
une révolution qui va avoir des aspects mul
tiples. 

Donc, on déclare que les Russes préparent un 
million de techniciens et ont lit déjà, dans les 
journaux américains, des articles anxieux, an
goissés, desquels il ressort que les Américains 
ne sont pas sûrs de pouvoir faire un effort tech
nique égal à celui de la Russie. 

Il est toujours plus facile pour moi de le dire 
que pour le représentant d'un grand pays; mais, 
devant de telles nécessités financières et tech
niques, je me rends bien compte aue si l'::t Bel
gique est livrée à elle-même, même avec son 
uranium et même avec son contrat américain, 

elle ne rattrapera jamais le retard actuel et 
ne parviendra jamais à se maintenir au niveau. 

La Belgique est un petit pays, mais nous 
avons eu, vous me permettrez de Ie dire, au 
cours du dix-neuvième siècle et même au début 
ciu vingtième, une certaine expansion indus
trielle et un certain essor, qui étaient dispro
portionnés, je le reconnais, avec la grandeur de 
notre territoire et le nombre de nos habitants. 
Pourquoi? C'est parce que nous avions le char
bon et que nous bâtissions notre expansion 
industrielle sur ce qui était le seul vrai moyen 
de l'époque. 

Mais croyez-vous que je puisse accepter d'un 
coeur léger que, demain, de grands pays bâ
tissent leur expansion industrielle sur ce qui 
sera le moyen de demain et que la Belgique 
continue à bâtir son expansion industrielle sur 
le charbon, à moins que vous ne la forciez tou
jours à passer par les guichets, même du plus 
grand et du plus généreux de nos amis, en lui 
demandant de nous aider? 

Et ce qui est vrai pour la Belgique est, je le 
crois et je le crains - ce n'est pas moi qui le 
dis, ce sont les experts - mutatis mutandis, vrai 
pour les autres pays. 

Voilà pourquoi, en dehors de toute idée poli
tique européenne, nous voulons faire l'Euratom. 
Et nous voulons le faire parce que nous n'hési
tons pas à le dire - c'est ici qu'intervient l'idée 
politique - nous voulons que les pays d'Eu
rope soient des pays indépendants et nous vou
Ions qu'ils le soient, nous l'avons tous dit dans 
cette enceinte un certain nombre de fois, pour 
jouer le rôle d'une troisième force. Une force 
neutre? Non! Mais bien pour jouer le rôle d'une 
troisième force consciente, qui se portera dans 
le monde là où elle croira qu'elle doit se porter 
pour la défense des idées qui lui sont chères. 

Le jour où notre indépendance économique 
aurait disparu, tout ce rôle politique s'effon
drerait en même temps. Aujourd'hui, les vrais 
nationalistes de l'Europe sont ceux qui en
tendent redonner à l'Europe sa force économiaue 
pour lui redonner son rayonnement et sa puis
sance politique. 

Niez-vous tout cela? Je ne le crois pas. Mais 
pourtant, selon moi, avec une légèreté très 
grande, vous nous adressez des reproches tout 
à fait injustifiés. Vous nous dites, et c'est facile 
dans un discours : pourquoi avez-vous pensé à 
axer l'Euratom autour de l'Assemblée de la 
Communauté du Charbon et de l'Acier et de la 
Cour de Justice? 
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On dirait vraiment que c'est ainsi que les 
choses se sont passées et que les experts fran
çais, les savants français ont commencé par se 
dire: il existe une Cour de Justice à Luxem
bourg et c'est autour de cette Cour de Justice 
que nous allons construire l'Euratom! 

Monsieur Debré, c'est là un succès facile 
quand les auteurs du rapport ne sont pas là, 
mais cela ne passe pas quand ces auteurs du 
rapport sont en face de vous. 

Nous allons voir, dans un instant, dans quelle 
mesure et comment interviennent l'Assemblée 
et la Cour de Justice, mais la caricature que 
vous faites de l'effort que nous avons tenté à 
Bruxelles est une caricature qui ne porte aucun 
trait de la réalité et de la vérité. 

Il est vrai que l'Assemblée intervient, mais 
est-ce si mauvais? Est-ce si mauvais de faire 
intervenir le seul pouvoir politique qui existe 
aujourd'hui, le seul pouvoir de la représentation 
populaire? Le fait d'avoir une assemblée com
mune a-t-il donné ile si mauvais résultats dans 
la question de la CECA? 

Peut-on d'ailleurs, aujourd'hui, concevoir en
core l'existence d'institutions européennes qui 
seraient uniquement confiées à ces horribles 
technocrates que vous passez votre temps à 
dénoncer et qui seraient coiffées par des gou
vernements? Trouvez-vous vraiment que ce soit 
une idée malsaine et mauvaise de faire inter
venir les gens qui sont ici autour de vous comme 
ils sont intervenus dans la question du charbon 
et de l'acier? Moi, je ne trouve pas cette idée 
si mauvaise. 

Quant à la Cour de Justice, je me suis de
mandé ce qui justifiait chez M. Debré cette 
partie de son discours, cette diatribe contre la 
Cour. Où avons-nous fait intervenir la Cour. 
J'avoue que j'ai eu un moment d'hésitation. 
Puis, j'ai trouvé. C'est notamment en matière 
d'utilisation de l'énergie nucléaire, en matière 
de questions de brevets. 

La question de brevets est extrêmement déli
cate et nou~ l'avons abornée avec beaucoup de 
prudence. Nous faisons d'ailleurs, à cet égard, 
un certain nombre de suggestions. 

Figurez-vous que nous avons eu l'audace de 
penser et d'imaginer que, peut-être, il pourrait 
y avoir des conflits d'ordre juridique entre ceux 
qui détiennent des brevets dans l'Euratom, et 
nous avons eu cette idée monstrueuse de penser 
que, pour trancher ces conflits, il fallait en 
référer à la Cour de Justice. 

Sans doute M. Debré aurait-il préféré que 
nous les confiions à la Haute Autorité ou que 
les ministres eux-mêmes s'en saisissent? Vrai
ment, ne croyez-vous pas que vous exagérez 
dans la présentation des faits? 

Ce n'est pas du tout autour de la Cour de 
Justice et de l'Assemblée que nous avons tra
vaillé parce que - et c'est le grand grief qui 
nous est fait - nous voulions soi-disant écarter 
les autres pays. 

Ici aussi, vous devez vous reporter aux textes. 
Il y a d'abord la déclaration de Messine. Dans 
cette déclaration, les ministres ont dit - je 
signale en passant que le ,timing", le schéma 
de leurs déclarations est en cours d'exécution 
- qu'ils se réuniront lorsque les travaux des 
experts seront terminés. C'est ce qu'ils vont 
faire à Venise. Ils auront une décision à pren
dre, qu'ils ont déjà indiquée dans le communi
qué de Messine. Ils devront trancher la question 
de savoir s'ils feront appel à d'autres pays, s'ils 
demanderont à d'autres pays de se joindre à 
leurs efforts. 

Par conséquent, ne répétez pas tout le temps 
ce que répètent tous les adversaires de l'Europe, 
à savoir: «Vous voulez être autarciques, vous 
avez décidé de vous mettre à six, vous ne vou
lez pas sortir des Six». 

Cela n'est pas vrai. Nous voulons nous mettre 
à six parce que nous n'avons encore trouvé 
personne d'autre, à l'heure actuelle, qui veuille 
faire avec nous ce qui nous paraît indispen
sable et parce que ce que les autres veulent 
faire nous paraît très insuffisant. Mais nous 
passons notre temps à leur répéter: ou bien 
vous pouvez venir avec nous et nos bras vous 
sont grands ouverts, ou bien, si vous ne voulez 
pas vous joindre à nous, nous trouverons cer
tainement la possibilité de vous associer à nos 
efforts sous une forme ou sous une autre. 

La forme, vous l'avez trouvée, c'est l'O.E.C.E. 
Je suppose que vous avez lu le rapport de 
l'O.E.C.E. et que vous êtes au courant des tra
vaux commencés dans le cadre de cette organi
sation. Pourquoi est-ce que, personnellement, 
tout en apportant à ces travaux le maximum 
de collaboration, je ne peux pas déclarer que 
leurs idées directrices me donnent satisfaction? 
Parce que l'essence du plan de l'O.E.C.E. est la 
suivante: il existe un certain nombre de choses 
à faire, dont le diagnostic est à peu près iden
tique à ce qu'ont indiqué les experts de Bru
xelles: usines de séparation d'isotopes, usines de 
régénération des matériaux employés. concen
tration, sans que ce soit un monopole, du travail 
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universitaire et des centres de recherches, tout 
cela est indiqué dans les travaux; mais, obéis
sant à ce qui est la philosophie de l'O.E.C.E., on 
dit qu'il n'y a pas d'obligation, pour personne, 
et que chacun fait ce qu'il veut. 

Monsieur Debré, je vous prédis ce qui va 
arriver. Chacun va adhérer, si ce plan se réa
lise, à la partie du plan qui l'intéresse; mais si 
vous laissez l'égoïsme des Etats se donner libre 
cours, ne croyez pas que, spontanément, ils 
vont adhén:-r aux organisations d1:1ns lesqueHes, 
plutôt que d'en retirer seulement quelque chose, 
ils devront apporter aussi quelque chose. 

C'est pourquoi je répète que le plan de 
l'O.E.C.E. est une prime à l'égoïsme national. 

Nous sommes infiniment plus réalistes dans 
le cadre de l'Euratom et nous savons qu'il y a, 
dans ce domaine, pour chacun d'entre nous, à 
recevoir, mais aussi à donner. 

Si nous voulons réaliser l'Euratom ou quel
que plan sérieux en matière d'énergie atomique, 
il faut mettre tout en commun, le bien et le 
mauvais. 

Chacun doit être prêt à apporter à la Com
munauté européenne les quelques éléments que 
l'un ou l'autre peut posséder, mais celui qui 
apporte doit avoir la certitude que l'autre lui 
apportera, je ne dis pas autant, mais ce qu'il 
possède de son côté. 

Si nous nous mettons, monsieur Debré, à 
conte<:ter nos apports et à chercher à faire un 
équilibre en dehors de l'esprit de solidarité 
européenne, vous pouvez en être sûr, nous ne 
réussirons jamais. 

C'est là-dessus qu'est fondé l'Euratom, non 
pas sur l'Assemblée Commune, nans pas sur la 
Cour de Justice, mais sur cette grande idée de 
solidarité européenne que, si nous voulons rat
traper notre retard et pousser au maximum 
l'industrie nucléaire en Europe, nous devons 
unir toutes nos forces. 

Je me permets parfois de sourire quand j'en
tends certains représentants de certains pays 
déclarer que c'est beaucoup trop, qu'il suffirait, 
par exemple, de décider uniquement le libre 
accès aux matières premières. 

Généralement, celui qui dit cela n'a pas d'ura
nium (sourires), tandis que celui qui possède 
l'uranium est prêt à accorder le libre accès aux 
matières premières si celui qui a autre chose 
veut bien le lui apporter. 

Il sera déjà assez difficile, dans les pays qui 
ont de l'uranium, de plaider en faveur du libre 
accès aux matières premières, mais ce serait 
impossible si les autres pays disaient: apportez
nous ce que vous avez, nous gardons ce que 
nous avons. 

Aucun homme politique d'Europe ne par
viendrait à faire triompher cela. Par consé
quent, le principe essentiel est bien de mettre 
tout en commun sans devoir peser exactement 
l'importance de chaque apport. 

Le système est basé sur deux principes essen
tiels: la priorité d'achat des matières premières 
dans tous les pays de la Communauté et un 
contrôle sans fissure. 

Priorité d'achat, parce que, la chose est assez 
importante et doit être bien pesée par tous les 
pays qui n'ont pas d'uranium, ces pays devront 
être mis sur le même pied que ceux qui en ont. 
Il n'y aura entre eux aucune discrimination. 
Ceux qui ont de l'uranium seront prêts à en 
donner aux autres pays comme ils en donneront 
à leurs propres industriels. C'est quelque chose! 

Contrôle sans fissure, parce que tout le 
monde est d'accord aujourd'hui pour dire 
qu'entre l'utilisation militaire de l'uranium et 
son utilisation pacifique la marge devient de 
plus en plus petite et que, s'il n'y a pas un con
trôle sans fissure, il sera assez facile, dans un 
certain temps, de se livrer à une utilisation 
militaire. 

Voulez-vous cela? Franchement, moi je ne le 
veux pas. Je trouve que la situation actuelle 
est déjà assez ennuyeuse. 

La situation est ce que plusieurs journaux 
ont publié il y a quelques semaines, avec un 
sous-titre qui a fait ma joie. Ils indiquaient le 
nombre de bombes atomiques existant dans le 
monde et les distribuaient entre la Russie, les 
Etats-Unis et l'Angleterre. Et ils ajoutaient -
ce qui est magnifique - qu'il y avait de quoi 
détruire dix fois toutes les villes principales du 
monde. Ce sont surtout les neuf dernières fois 
qui ont fait ma joie. Une fois, c'est déjà trop, 
mais rendez-vous compte de notre bonheur en 
songeant qu'il y a moyen de mourir encore neuf 
fois. C'est vraiment beaucoup! (Rires.) 

Je ne vois vraiment pas l'utilité, je l'avoue, 
d'autoriser un système dans lequel chaque pays 
du monde aura quelques bombes atomiques. Je 
ne crois pas que ce soit une bonne chose. C'est 
une matière sur laquelle, dans tous les cas, le 
contrôle international doit peser, et je ne vois 
pas non plus comment on peut tout le temps 



ASSEMBLEE C01\IMUi\Œ SKil'\'CE DU i'ENDREDl 11 MAI 1.966 501 

parler de désarmement si l'on n'accepte pas de 
donner quelquefois un peu l'exemple. 

Vous n'avez cependant aucun reproche à faire 
aux experts de Bruxelles. A cet égard, ils n'ont 
rien proposé du tout et je les approuve, car ce 
qu'on leur demandait, c'était de trouver un 
système en vue de l'utilisation pacifique de 
l'énergie nucléaire. 

Ce système, ils l'ont établi; mais, bien en
tendu, au cours de leur travail, ils se sont 
heurtés à la question militaire. 

Devaient-ils prendre positwn? Devaient-ils 
répondre? Non, car ce n'est pas leur responsa
bilité. Cette responsabilité incombe aux hom
mes politiques et personne ne peut honnêtement, 
en ce qui concerne l'utilisation militaire, adres
sur le moindre reproche aux experts de Bruxel
les. Ils ont, à juste titre, voulu laisser les hom
mes politiques prendre leurs responsabilités 
quant à l'utilisation militaire. 

La seule chose qu'ils aient dite, c'est qu'il ne 
fallait pas que la solution qui serait apportée 
par les hommes politiques à l'idée de l'utilisa
tion militaire mette à néant le projet d'utilisa
tion pacifique. 

Bien entendu, si un pays - je prends cette 
hypothèse qui, je crois, ne se réalisera pas -
disait à d'autres: «Vous allez mettre en commun 
votre uranium pour nous permettre de l'uti
liser pacifiquement; mais nous allons garder le 
nôtre pour l'utiliser militairement», je doute 
que cette solution ait du succès. Ce serait un 
exemple dangereux. 

Les experts ont dit également que le contrôle 
devait être sans fissure. Nous avons travaillé 
sur cette idée du contrôle sans fissure précisé
ment pour empêcher l'utilisation militaire. 

Si vous créez un système qui comporte une 
fissure dans le contrôle, la question se posera 
évidemment de savoir si le projet d'Euratom est 
encore possible et utile. 

La situation se présente donc bien comme ceci 
pour le moment, sur la base du rapport de 
Bruxelles: la question est posée, ce sont les 
hommes politiques qui doivent la résoudre. 

Pour la résoudre, monsieur Debré, ils pren
dront en considération tous les éléments du 
problème. Tous ces éléments, nous les connais
sons, ce sont ceux que vous avez dits et quel
ques autres encore, sur lesquels il est inutile 
aujourd'hui d'insister. 

Je vous demande seulement, à vous et à vos 
collègues qui attaquez le rapport, de bien vou
loir supprimer cette partie de votre discours, 
car, ce n'est pas aux experts de Bruxelles que 
s'adressent vos objections et vos griefs. Je ne 
sais où vous devez vous adresser - ou plutôt 
je le sais, mais j'aime mieux ne pas le dire -
si vous n'êtes pas d'accord sur cette utilisation 
uniquement pacifique. 

Voilà, mademoiselle, messieurs, comment se 
présente la situation. 

J'ai probablement été très long, un peu trop 
vif et un peu trop passionné, mais cela me tient 
tellement à coeur que vous m'excuserez certai
nement. 

Où en sommes-nous? 

Sur ce que vous avez décidé ou sur ce que 
vous vous préparez à décider à une énorme 
majorité, je n'ai qu'à vous remercier et à vous 
dire que la résolution ou la double résolution 
que vous avez préparée est aussi bonne que je 
pouvais l'espérer. 

Est-ce que je pense que tout ce que les ex
perts de Bruxelles ont fait est parfait? Certaine
ment pas. 

Quelle est exactement la situation pour le 
moment? 

Les experts de Bruxelles, répondant aux 
questions qui leur étaient posées, font aux mi
nistres un certain nombre de recommandations. 

J'ai obtenu des chefs de délégation, auxquels 
je rends hommage comme je rends hommage à 
tous mes collaborateurs, qu'ils prennent la res
ponsabilité de ce rapport sans que leurs gouver
nements soient dès maintenant engagés, qu'ils 
disent aux ministres: voilà les recommanda
tions que nous vous faisons; si vous les acceptez, 
un double traité sera possible. 

Nous allons nous réunir à V en ise le 29 et le 
30 mai prochain. Les ministres vont examiner 
ces recommandations; ils décideront si elles sont 
suffisantes ou si elles doivent être modifiées ou 
complétées. Mais sur la base des nouvelles re
commandations, l'heure est venue, et c'est la 
seule étape que l'on puisse maintenant aborder, 
de rédiger les deux traités sur l'Euratom et sur 
le marché commun. 

S'il est des Parlements qui veulent se saisir 
de la question, donner leur avis avant que leurs 
ministres s'engagent, c'est là une question de 
politique intérieure. Mais nous suivons avec 
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modération, sans hâte, sans précipitation, le 
schéma que nous nous sommes fixé et nous ap
prochons petit à petit de l'heure d'une décision 
très grave. 

Je suis un peu plus optimiste que je ne l'étais 
à Bruxelles, et cela pour plusieurs raisons. 

Tout d'abord parce que - et vous avez bien 
voulu le dire vous-même - nous sommes arri
vés au bout d'un travail qui n'était pas facile; 
puis, je l'ai dit tout à l'heure, parce qu'il appa
raît très clairement maintenant que la lutte 
économique est la vraie lutte de demain, que 
c'est vraiment sur ce terrain-là qu'il faut ac
cepter le défi qui nous est lancé et que la res
ponsabilité de ceux qui feraient échouer notre 
politique serait énorme. 

Oh! je sais qu'ils prendront cette responsabi
lité, je ne dis pas d'un coeur léger, mais avec 
l'assurance qu'ils accomplissent leur devoir. 
Mais lorsqu'ils auront fini, après quelques an
nées,· de comprendre toujours ainsi leur devoir, 
lorsque toute leur action aura finalement abouti 
à faire tout échouer et à nous mettre dans les 
situations difficiles où nous serons indiscutable
ment, je ne suis pas sûr que, regardant en ar
rière ce qu'ils auront fait, ils auront tellement 
le droit d'en être fiers, le jour où l'on verra les 
conséquences ultimes de cette politique négative 
et manquant tout à fait à la fois d'audace et de 
générosité. 

Or, cette politique d'audace et de générosité, 
à travers toutes les difficultés qu'une Assemblée 
comme celle-ci a connues, à travers les difficul
tés que nous avons connues au Conseil de l'Eu
rope, cette politique animée d"un véritable 
souffle européen pour créer quelque chose de 
valable et d'efficace a été notre politique com
mune. 

Merci d'avoir compris, à la lecture du rap
pàrt de Bruxelles, que nous apportions une 
pierre nouvelle à l'édification de ce que nous 
voulons faire. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - M. Debré a demandé la 
parole pour un fait personnel. 

M. Debré. - C'est pour répliquer à M. Spaak. 

M. Paul-Henri Spaak. - Je demande donc 
également la parole dès maintenant. 

M. le président. - En vertu du paragraphe 
6 de l'article 29 du règlement, je donnerai la 
parole à M. Debré quand la liste des orateurs 
sera épuisée. 

M. Debré. - Monsieur Spaak, serez-vous en
core là? 

M. Paul-Henri Spaak. - Pour vous entendre, 
je resterais encore demain toute la journée. 
(Sourires.) 

M. Debré. - Je ne vous en demanderai pas 
tant! 

M. le président. -La parole est à M. Furler. 

M. Furler. - (A) Monsieur le président, ma
demoiselle, messieurs, nous sommes tous im
pressionnés par la manière magistrale dont M. 
le ministre Spaak a justifié les plans que nous 
discutons actuellement. 

Je ne veux pas m'engager dans une discus
sion avec M. Debré; en effet, je pense que l'on 
ne saurait prendre position sur son raisonnement 
d'une manière plus convaincante que ne l'a fait 
M. le ministre Spaak. Je me bornerai à exposer 
brièvement quelques considérations qu'appellent 
les observations de M. Debré. 

Il est difficile d'argumenter, parce que, 
comme j'en ai l'impression, M. Debré rejette 
ces plans en principe et utilise sans choix tous 
les arguments contraires que l'on peut invoquer. 

S'il s'agissait uniquement de prendre position 
au sein de notre Assemblée Commune et de 
nous décider, nous n'aurions, je pense, que peu 
de soucis à nous faire. Je suis convaincu que 
nous trouverions une forte majori.té pour réali
ser les plans que M. le ministre Spaak a exposés 
devant nous. 

Mais telle n'est pas la situation. Nous pou
vons certes exprimer des idées, mai.s comme 
nous ne pouvons rien faire pour leur réalisa
tion, nous devons nous en remettre en fin de 
compte aux gouvernements et aux parlements 
nationaux. Devant ceux-ci, il appartiendra alors 
à chacun de nous de défendre le point de vue 
qu'il estime juste. 

A ce propos, je soumettrai néanmoins quel
ques brèves considérations à M. Debré. Je me 
permettrai tout d'abord de lui poser une 
question - qui d'ailleurs était déjà impliquée 
dans les explications de M. le ministre Spaak: 
êtes-vous donc si sûr, quand vous examinez 
les problèmes du point de vue des intérêts de 
la France, que ce serait vraiment un bien pour 
elle que la situation évolue comme vous l'en
tendez? 

Vivant à une époque de nouveaux bouleverse
ments, nous sommes bien certains qu'en l'ab-
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sence d'une union largement conçue sur le plan 
économique, notre niveau de vie s'abaissera 
tout simplement. Sachant que nous ne pouvons 
pas progresser sans nous unir, pouvons-nous 
croire, monsieur Debré, que la France ait avan
tage à dire «non» partout? Réfléchi:ssez et 
examinez la question en toute sérénité! 

Mais il y a autre chose: vous partez de l'idée 
que, dans cette communauté, un pays aurait la 
prépondérance. Je ne m'attarderai pas à dire 
à quel pays vous attribuez cette prépondérance. 
Il est facile de deviner de qui il doit s'agir. 

Mais parlons ici en toute sérénité. N'avons
nous pas constaté au sein de la Communauté 
restreinte du charbon et de l'acier - cela a été 
d'ailleurs l'objet de notre grande discussion -
que cette Communauté a profité à tous et que 
les craintes éprouvées dans les milieux le's plus 
divers, et par nous aussi, n'étaient pas fondées? 

Puisque vous croyez, monsieur Debré, qu'un 
de nos six pays est plus fort du point de vue 
économique ou, comme vous le dites, du point 
de vue technico-scientifique, n'est-on -pas porté 
à dire: je vais me joindre à lui dans une com
munauté? Cette communauté entraîne des 
obligations; à son défaut ce développement qui 
n'est pas désirable se poursuivrait librement 
et sans entrave. Monsieur Debré, il est certain 
que si nous ne pouvons pas réaliser ces plans, 
si nous n'arrivons pas à une communauté, à des 
obligations et à un travail de tous pour tous -
la politique n'aura pas pris fin pour autant. 
Il y aura des alternatives, nous devrons trouver 
des alternatives. Nous ne pourrons pas dire 
simplement: impossible de continuer à travailler 
sur le plan politique . Dès lors qu'il faut tra
vailler dans de grands groupements, ceux qui 
n'obtiendront pas l'établissement de la nouvelle 
communauté dont ils souhaite'1t l'avènement de 
tout leur coeur devront s'efforcer de réaliser, 
avec d'autres grandes régions de l'Ouest, une 
collaboration économique plus étroite. 

Je pense qu'en agissant ainsi il n'est du moins 
pas tenu compte des objections que vous formu
lez contre nos plans, monsieur Debré, contre 
ces plans qui se fondent sur le fait que nous 
collaborons loyalement, sur un pied d'égalité 
et tout à fait ouvertement, du moins dans le 
domaine économique, non pas essentiellement 
parce que c'est notre désir, mais parce que c'est 
vraiment une nécessité naturelle pour nous de 
sortir de la division sur le plan économique. 
Si la situation économique venait à évoluer 
autrement, si nous devions entrer dans une pé
riode de crise et si, à ce moment, 1aucun des États 

de l'Europe occidentale demeurés dans l'isole
ment ne renonçait à faire ce que bon lui semble, 
édictant des restrictions en matière de devises, 
établissant ses propres droits de douane et 
prenant d'une manière indépendante toutes les 
mesures qu'il estimerait opportunes, nous nous 
trouverions placés devant les débris de la poli
tique européenne. 

Je ferai maintenant quelques remarques 
d'ordre concret. Nous ne saurions nous dis
penser de présenter encore quelques observa
tions sur ce qui a été dit dans le rapport et au 
cours de certaines explications qui ont été don
nées à son sujet. Nous devons nous borner à for
muler de simples voeux, attendu que les gou
vernements vont bientôt se réunir pour prendre 
des décisions. 

Je commencerai par la question du marché 
commun. Il me paraît très heureux qu'au cours 
des mois pendant lesquels le rapport été éla
boré, les dispositions relatives à une longue 
période transitoire aient été de plus en plus 
assouplies. On a fait preuve d'une largeur de 
vues croissante. 

Pour le cas où, lors de leur réunion, les gou
vernements ne réussiraient pas à s'entendre 
immédiatement sur tous les points, je souhaite 
qu'ils fassent preuve de la plus grande géné
rosité pendant la période transitoire. On de
vrait vraiment doter le fonds d'investissement 
de capitaux vraiment considérables. On ne de
vrait montrer aucune mesquinerie pour le fonds 
de réadaptation. A l'aide de clauses de sauve
garde, on devrait faire tout ce qui est raison
nablement possible pour compenser les préju
dices éventuels et permettre un développement 
organique 

J'ai constaté avec intérêt et avec plaisir que 
deux passages du rapport prévoient dès mainte
nant, pour la période qui suivra la période 
transitoire, des clauses de sauvegarde destinées 
à accovder une aide à certains États qui, soit 
pour des raisons d'ordre monétaire, soit par 
suite d'autres circonstances, éprouveraient des 
difficultés, clauses de sauvegarde qui auront 
pour objet d'assurer, également après expiration 
de la période transitoire, une aide au sein de 
la Communauté par le moyen de solutions équi
tables et paritaires. Ce rapport présente l'avan
tage de ne pas faire redouter ce qui arrivera, 
mais de faire naître un sentiment de confiance, 
en ce sens qu'une aide sera accordée dans tous 
les cas où une aide commune sera possible. 

Il est un point essentiel, mademoiselle, mes
sieurs, sur lequel nous devrions être parfaite-
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ment au clair: je veux parler du principe fon
damental selon lequel - malgré toutes les 
possibilités d'aide - l'évolution ne saurait être 
réversible. C'est là un point de vue qui me pa
raît absolument décisif. 

J'en viens maintenant à quelques remarques 
sur l'Euratom. Je ne m'étendrai pas sur la né
cessité, pour les Etats européens, d'unir leurs 
forces en vue de développer l'énergie nucléaire. 
Là, nous ne voyons qu'un seul point de départ 
possible, à savoir l'union de nos six Etats dont 
la collaboration a pourtant, monsieur Debré, 
déjà fait ses preuves. Ces six Etats qui, 
du point de vue géographique et culturel, 
sont en Europe très étroitement liés, paraissent 
les plus aptes à s'unir pour former, tout au 
moins sur le plan économique, une région plus 
vaste. 

Il importe avant tout d'encourager la re
cherche. Nous ne voulons pas de monopole, mais 
nous voulons aider la recherche, avec de puis
sants moyens matériels. A l'heure présente, la 
recherche ne peut plus se contenter d'inventeurs 
qui vivent dans une mansarde et y poursuivent 
leurs grandes idées. Les travaux de recherche 
coûtent des millions et des millions; mais si 
nous unissons nos forces, je pense que nous 
arriverons quand même à nous rapprocher de ce 
que les Etats-Unis ou la Russie font dans ce 
domaine. 

Nous ne voulons pas uniformiser ou centrali-. 
ser les instituts de recherche. Nous voulons dé
velopper nos propres centres de recherche, mais 
également équiper les centres existants avec 
l'aide de la Communauté. 

Lorsqu'on a commencé à discuter de l'Eura
tom, les inventeurs et les entreprises de l'éco
nomie libre ont beaucoup redouté de se voir dé
pouiller de leurs droits d'inventeurs, de voir 
exproprier leurs brevets. Il n'en est absolument 
plus question et, sur ce point, on est également 
prêt à faire preuve d'une très grande largeur 
de vues. 

Je me permets en conséquence de demander 
que, pour le règlement de ces questions, au cours 
des négociations futures on s'inspire de l'excel
lent droit européen et anglo-américain en ma
tière de brevets. Les droits des inventeurs 
doivent être sauvegardés. On peut les maintenir 
sans nuire à la Communauté. On peut, au moyen 
de licences - à la rigueur, au moyen de li
cences obligatoires - tout obtenir sans faire 
craindre aux inventeurs ou aux industries pri
vées qu'ils ne perdent des droits de protection 

ou qu'ils ne puissent plus en obtenir de nou
veaux. 

Mais il ne faut pas non plus trop promettre. 
Lorsque je lis, par exemple, dans le rapport, 
que l'on envisage de créer un bureau où les 
industries et les inventeurs pourront déposer 
les résultats de leurs recherches, de leurs inven
tions, aux fins d'en assurer l'utilisation réci
proque par voie d'échanges, je ne puis que 
mettre en garde contre pareil procédé. Si l'on 
veut éviter des violations du principe de la 
priorité et d'autres principes, il faudra recou
rir à des négociations de droit international 
très difficiles, à défaut de quoi on risquera que 
ces inventions ne puissent plus être protégées 
du tout par le droit régissant la matière. 

M. Wigny a souligné ce matin la différence 
entre les inventions en matière de technique 
industrielle et les résultats des travaux de re
cherche. A ce sujet, je dois vous dire qu'il ne 
faut pas non plus susciter de trop grandes 
espérances. Jusqu'ici, et dans le monde entier, 
on est toujours parti du principe que seules les 
inventions utilisables du point de vue technique 
peuvent être protégées, brevetées et donner 
lieu au paiement de redevances. Les très grands 
résultats de la recherche scientifique, les 
grandes découvertes comme celles qu'un Ein
stein ou d'autres ont faites dans le domaine de 
l'énergie nucléaire ne sauraient être protégées 
et brevetées. Et je pense, sur ce point, que l'Eu
ratom ne pourra pas non plus s'écarter des 
principes de la liberté. Il ne faut pas que la 
recherche soit entravée par la monopolisation 
des idées scientifique fondamentales. 

Il est une troisième observation que je dé
sire formuler, fût-ce au risque de faire un peu 
scandale. Nous devons avoir des installations 
communes; mais il nous faut vraiment discuter 
la question des installations dont il doit s'agir. 
On énonce ici constamment et comme une loi 
qu'il faut absolument créer une très grande 
installation pour la séparation des isotopes. Je 
me demande si nous ne devrions pas réexaminer 
cette question du point de vue de la division 
du travail à l'échelle du monde occidental. 
Nous ne voulons pas substituer à notre exclusi
visme national un exclusivisme de la commu
nauté de l'Euratom. 

S'il faut que nous investissions d'énormes ca
pitaux, même pour n'atteindre qu'une produc
tion relativement faible, nous devrons nous de
mander - nonobstant le fait que nous pour
rions peut-être obtenir des Etats-Unis les com
bustibles nucléaires plus facilement et à des 
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prix plus bas, et précisément en notre qualité 
de communauté - s'il est opportun de nous 
engager à fond dans une telle production. 

Ne vaudrait-il pas beaucoup mieux travailler 
en commun dans des domaines tout a fait diffé
rents pour rattraper dans une certaine mesure 
notre retard sur les Etats-Unis? Sans parler du 
fait qu'en Europe nous avons absolument be
soin d'emblée de telles installations de sépara
tion et qu'il faut les faire, bien qu'elles risquent 
d'être dépassées par le progrès technique? Ce 
risque est très réel, surtout au cas où, ce qui 
n'est pas invraisemblable, on réussirait à utili
ser l'énergie nucléaire à la manière de la bombe 
à hydrogène dans le secteur de l'industrie et 
des applications pacifiques. 

Au cours des débats, on a beaucoup parlé 
de la question de la propriété. Dans la contro
verse dogmatique, cette question est passée à 
l'arrière-plan et l'on voit se dessiner, dans le 
rapport, des solutions sur lesquelles les parti
sans des deux doctrines semblent pouvoir s'en
tendre. On n'a pas placé la question de la pro
priété au premier plan; on part maintenant de 
la question de l'approvisionnement pour adopter 
une attitude très libérale. Dans un passage du 
rapport, nous lisons même qu'au cas peu pro
bable où l'organisation ne pourrait pas livrer 
de combustibles nucléaires, l'utilisateur pour
rait se les procurer lui-même dans des pays 
tiers, sous réserve du contrôle nécessaire. L'on 
est unanime à estimer que le contrôle est indis
pensable et qu'il doit être rigoureux. 

Voici maintenant mon dernier point. J'en par
lerai au risque de choquer un peu M. le ministre 
Spaak qui, pour des raisons faciles à com
prendre, a quelque peu éludé la question; il 
en est exactement de même pour la proposition 
de résolution qui nous est soumise et qui ne me 
donne pas du tout satisfaction sur ce point. 
C'est la question de l'utilisation exclusivement 
pacifique de l'énergie nucléaire, sur laquelle 
je désire encore présenter quelques brèves ob
servations. 

Notre résolution ne tranche pas la question. 
Elle dit qu'il appartiendra aux gouvernements 
de le faire. Les experts ne la tranchent pas da
vantage. Il est permis de se demander si la so
lution du problème s'en trouve réellement faci
litée. Nous savons que ce ne sont pas les experts 
de Bruxelles qui. ont mis sur le tapis la question 
de l'utilisation exclusivement pacifique de 
l'énergie nucléaire. Je crois que c'est le Comité 
Monnet qui a placé cette question nettement au 
premier plan; et du côté français il s'est aussi 

trouvé des éléments très puissants qui ont con
sidéré ce point comme trés important. 

Personnellement, et malgré tous les pro
blèmes politiques qui se présentent à cet égard, 
je pense que cette idée mérite indiscutablement 
d'être accueillie chaleureusement. En effet, 
telle que nous entendons la constituer, la Com
munauté sera créée non pour produire des 
armes atomiques, mais pour fournir à l'Europe 
les sources d'énergie dont elle a besoin. 

Les experts ont prouvé que, si l'on se déci
dait à passer à la production de bombes ato
miques, on aurait besoin de longues années et 
que les résultats seraient relativement mé
diocres. 

Mademoiselle, messieurs, en fin de compte, 
la production de telles armes n'offre pas non 
plus d'intérêt politique dans le cadre de la ten
sion mondiale. A quoi servirait-il que nous arri
vions à une faible production - alors que les 
puissances mondiales, dont la parole est décisive 
en ces matières, n'admettraient absolument pas 
que l'on fasse usage de cette production - du 
moment que dans nos six Etats nous ne trou
vons pas la force qui nous permettrait de pour
suivre en Europe une politique réellement indé
pendante? 

Au surplus, je pense qu'à cet égard nous 
sommes incorporés dans la grande commu
nauté atlantique, au sein de laquelle il y a 
également une division rationnelle du travail, 
au sens élevé du terme, dans laquelle nous de
vrions nous insérer et à laquelle nous ne de
vrions pas nous soustraire, ni pour quelque 
motif politique, ni par ressentiment. 

Au cas où l'on transigerait cette question 
et où, après un certain temps, on en viendrait 
à adopter, sur la base de certaines considéra
tions qui ont manifestement cours, une autre 
attitude, il faudrait absolument sauvegarder le 
principe que ces armes ne pourront être pro
duites que par la Communauté et non pas par 
les divers Etats nationaux. 

Je ne dis pas cela en ma qualité d'Allemand. 
Nous nous sommes engagés à ne pas entre
prendre une telle production et sur ce point 
nous ne voulons pas nous écarter d'une ligne 
des Accords dè Paris. Pour nous, cette produc
tion n'enü·e pas en considération. Mais je pense 
qu'il est presque impossible de constituer une 
communauté ayant pour objet la production de 
l'énergie nucléaire à des fins pacifiques si l'on 
permet en même temps à une partie des Etats 
membres de passer à la production - même 
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si elle devait être contrôlée - d'armes ato
miques. 

Les choses sont si étroitement liées et il 
existe entre les questions de recherche et de 
production des rapports si directs que la Com
munauté, qui tend vers cette production paci
fique, finirait sans aucun doute par être dé
truite si vous vous décidiez à vous engager dans 
d'autres voies. 

Je dois vous mettre en garde en temps utile. 
Je cr01s que, pour noml:.lre ete partisans ae l'.l!.:u
ratom, il y a là un point d'une importance 
réellement fondamentale. Si quelques Etats se 
vouaient à la production pacifique et si d'autres 
Etats s'engageaient dans la production de 
guerre - avec toutes les réserves nationales 
qui doivent être faites à ce sujet, avec toutes 
les priorités qui en résulteraient, avec toutes les 
possibilités d'absorption des forces qui doivent 
être vouées à la tâche pacifique - il vous suf
fira de quelques brefs instants de réflexion 
pour comprendre que la Communau1é serait 
sapée et qu'une cause très grave de déséquilibre 
y serait introduite. Je crains qu'à partir du 
moment où cette question deviendrait aiguë la 
Communauté ne puisse plus subsister sous la 
forme envisagée. 

Je parlerai encore brièvement du lien entre 
les deux plans. L'existence d'une relation maté
rielle étroite est hors de doute. Si l'on en exa
mine la genèse, on aperçoit qu'une seule et même 
idée est à l'origine de l'un et de l'autre. L'utili
sation pacifique de l'énergie nucléaire ne repré
sente certainement qu'une partie du problème de 
l'énergie. Cette question a sa place dans le 
cadre des questions économiques générales. Vous 
ne tarderez pas à voir qu'il est presque impos
sible de traiter ces questions séparément. 

Quand vous aurez le marché de l'énergie 
nucléaire dont la création est envisagée, il sera 
extrêmement difficile de distinguer ce qui est un 
article nucléaire de ce qui ne l'est pas. Il n'en 
est que plus urgent de lier étroitement l'un à 
l'autre le marché commun généralisé et l'Eura
tom. N'oubliez pas qu'il ne s'agit pas seulement 
de matières fissiles. On admet que ce «marché 
de l'atome» doit s'étendre également à tout le 
matériel d'équipement et aux installations qui 
sont nécessaires pour l'aménagement de toutes 
les entreprises de l'économie publique, de l'éco
nomie privée et de l'économie mixte. 

Il n'est naturellement pas question d'atten
dre le résultat de longues négociations et de 
faire passer une question avant l'autre. Mais 

je crois que, si l'on se décide pour une forme 
de l'Euratom propre à réunir tous les suffrages 
parce qu'elle est opportune et réalise une com
munauté vraiment paritaire, il faudra aussi 
poser, en même temps, tout au moins les bases 
juridiques du marché commun. 

Nul ne demande que, pour créer l'Euratom, 
on attende que le marché commun ait atteint le 
premier, le second ou le troisième stade; il n'est 
aucunement nécessaire de l'attendre. Mais dès 
la phase de création, l'Euratom et le marché 
commun devront déjà être liés en vue du déve
loppement ultérieur, et cela pour des raisons 
d'ordre matériel et d'ordre économique, et en
fin aussi pour des motifs politiques. 

Sur la voie qui conduit à notre but unir 
les économies - nous n'aurons en réalité pas 
franchi le fossé qui nous sépare si nous nous 
bornons à créer l'Euratom, car nous risquerons 
alors de nous acheminer avec l'Euratom vers 
une impasse, de même que nous avons été ar
rêtés avec la Communauté du Charbon et de 
l'Acier. La force d'impulsion cie l'Euratom ca
pable d'agir également sur le marché commun, 
sur l'union douanière, serait perdue. 

Souhaitons en conséquence que les négocia
tions gouvernementales portent de façon égale 
sur les deux programmes, sans que le travail 
soit entravé par des imbrications compliquées. 

Telles sont les suggestions que je désirais 
faire en vue des négociations ultérieures. Je 
pense qu'il nous faut remercier encore une fois 
ceux qui, loin de faire des propositions rele
vant de la pure théorie, nous ont soumis des 
plans vraiment réalisables du point de vue poli
tique. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. De Smet. 

M. Pierre De Smet. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, nous avons entendu 
un discours de l'opposition et nous avons entendu 
un discours excellent de M. le ministre Spaak. 

Il semble bien, à voir combien il y a de places 
vides sur les ·bancs de cette Assemblée, que 
tout l'intérêt de la discussion s'est envolé avec 
ces deux exposés. Je vais donc être très bref. 
Je désire dire que je me réjouis de voir enfin 
poindre une nouvelle étape en vue de l'intégra
tion européenne. 

Je veux dire pourquoi il me semble néces
saire de faire un nouveau pas en avant et aussi 
quelles sont, d'après moi, les difficultés à éviter 
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dans l'élaboration du traité ou des traités qui 
doivent suivre. 

Trois ans et demi de fonctionnement de la 
CECA démontrent suffisamment combien l'éta
blissement d'un marché commun, encore que 
limité aux seuls secteurs du charbon et de 
l'acier, est encourageant et avantageux pour 
les pays membres. 

Je ne veux pas m'étendre sur les résultats 
de ce marché commun. Ils sont illustrés dans 'le 
rapport qui a été présenté par la Haute Auto
rité et l'Assemblée Commune en vue de sa ses
sion ordinaire. 

S'il y a quelque chose à en dire, nous remet
trons cela au mois de juin, parce que je ne crois 
pas que ce rapport mérite ce mélange, cet excè3 
d'honneur et d'indigmté qui a fait l'objet d'un 
échange de vues - d'ailleurs fort intéressant -
mercredi dernier et qui place heureusement 
cette Assemblée dans le climat politique qui 
lui convient. 

Je disais que mes préoccupations concernent 
surtout la nécessité d'éviter dans la rédaction 
des traités des difficultés ou des insuffisances 
qui me sont apparues au cours des débats en 
assemblée plémère comme au cours de réunions 
au sein des commissions dont j'ai l'honneur de 
faire partie. 

A lire d'ailleurs le rapport volumineux de la 
Haute Autorité et surtout les discours de M. le 
Président de la Haute Autorité, on voit que ces 
difficultés et ces insuffisances se trouvent 
aussi, implicitement, dans ces documents. 

Je vais me contenter d'en énumérer quelques
unes. 

Premièrement, on a constaté qu'il est difficile 
à la Haute Autorité d'établir une politique 
économique pour les seuls produits des mines 
et de la sidérurgie sans quelle se sente bridée 
à tout instant par le maintien d'économies na
tionales pour tous les autres produits et pour 
les services. 

Deuxièmement, il m'est très souvent apparu 
que les entreprises, sinon les Etats, ont ten
dance à réclamer aux parlements nationaux des 
mesures compensant ou supprimant les effets 
défavorables qui peuvent résulter sur le plan 
des intérêts· privés, dans certains cas, de la mise 
en vigueur du Traité de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. 

Troisièmement, dans certains domaines, no
tamment en ce qui concerne les dispositions 

d'ordre social, le Traité a donné à la Haute 
Autorité, ainsi qu'elle nous la fait savoir plus 
d'une fois, des pouvoirs trop limités. On a fait 
le reproche à cette dernière de manquer d'ini
tiative et d'audace dans ce domaine. Mais ce 
reproche ne pouvait-il pas aussi être adressé 
à certains états, tant dans l'ordre des salaires 
que dans celui de la durée du travail? 

Quatrièmement, j'ai souvent dit que, dans les 
secteurs du charbon et de l'acier, la Haute 
Autorité semble trop peu dynamique, bien 
qu'elle cumule les pouvoirs du législatif et de 
l'exécutif. 

Cinquièmement, l'Assemblée Commune n'a 
d'autre possibilité effective que de prononcer 
éventuellement une censure contre la Haute 
Autorité. Cela ne répond pas à l'idée d'un Par
lement ayant à voter un budget et possédant le 
pouvoir de légiférer. Bien que cette considéra
tion puisse paraître paradoxale, je pense sou
vent que, si l'Assemblée Commune avait été 
fondée sur des bases parlementaires plus nor
males, la Haute Autorité eût pu agir avec plus 
de décision et de rapidité que jusqu'à présent. 

Oh! je le sais bien, il est très probable que 
cette Assemblée parlementaire aurait entraîné 
la Haute Autorité à faire des erreurs. Mais quels 
sont les parlements qui n'en commettent pas? 
D'ailleurs, les élections permettent, à certains 
moments, de redresser ces erreurs. 

Lors de la mise en route du Plan Schuman, 
on avait cru pouvoir surmonter les insuffisances 
ou les difficultés - je viens d'en relater quel
ques-unes - par la création rapide d'une com
munauté politique. L'Assemblée ad hoc et sa 
commission constitutionnelle avaient élaboré 
un projet remarquable, mais qui se heurta mal
heureusement aux réticences de certains Etats 
membres. Ce projet est resté dans les cartons. 

Le projet de Communauté européenne de 
défense, qui avait été élaboré pour accélérer 
l'établissement de l'entité européenne, fut, 
comme nous le savons, torpillé au lieu même où 
en avait suggéré la création. 

Force nous est ainsi d'en revenir à la sage 
conception d'un marché commun intégral, réa
lisé par étapes successives. Ceci correspond 
mieux à l'idée que je me faisais en 1952 de la 
progression continuelle, par gradations su~ces
sives, vers l'établissement d'une unité écono
mique européenne complète. Je m'étais rallié à 
cette époque, sans enthousiasme, au souhait 
quasi-unanime des membres de cette assem-
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blée de fonder sans plus attendre une Europe 
politique. 

Revenu au point de départ, que j'estime plein 
de sagesse, je joins évidemment mes félicitations 
à toutes celles que mérite le Groupe de travail 
à l'occasion du rapport adressé par les chefs de 
délégation aux ministres des affaires étran
gères. 

Je me garderai d'analyser l'ensemble des 
suggestions qui sont contenues dans ce rapport, 
car e1les sont fort bien reprises et mêmes com
mentées dans la résolution que le Groupe de 
travail nous présente. Il est cependant évident 
qu'en prenant connaissance de ce rapport on ne 
peut manquer d'être frappé par le nombre des 
problèmes à résoudre pendant la période tran
sitoire de dix ou douze ans et encore après 
l'établissement définitif du marché commun: 
suppression progressive des droits de douane 
aux frontières internes de la Communauté, éta
blissement de tarifs uniformes avec les pays 
tiers. Ces problèmes feront déjà surgir de bien 
grandes difficultés. 

Mais que dire alors de l'intégration des agri
cultures, d'une politique communautaire des 
investissements économiques en matière de 
canaux, de ports, de transports aériens, etc. 

En tout cas, la complexité de l'application des 
solutions envisagées va requérir de tous les 
Etats membres une somme de bonnes volontés 
sur lesquelles j'ai la faiblesse, en dépit de ce 
que nous a annoncé tout à l'heure M. Debré, de 
me faire des illusions. 

Dans cet ordre d'idées, j'ai été heureux aussi 
de voir que, dans le projet de résolution, on 
attire particulièrement l'attention sur la soli
darité qui doit nous unir. Ce marché suppose 
une solidarité entre tous les Etats pour aider 
chacun d'eux à s'adapter sans sacrifice exces
sif à la nouvelle organisation économique et à 
profiter pleinement de ses avantages. 

Dans cette perspective, les fonds d'adaptation 
et d'investissement sont essentiels. J'espère, en 
tout cas, que chacun de nos pays saura s'ins
pirer de la célèbre formule du Taciturne: «<l 
n'est pas nécessaire d'espérer pour entreprendre, 
ni de réussir pour persévérer.» 

J'ai constaté avec une grande satisfaction 
qu'à plusieurs reprises les rapports mettent l'ac
cent sur l'utilité de créer des centres de re
cherche communs, subventionnés par les Etats 
et par les entreprises. Les résultats de ces re
cherches poursuivies en commun seraient mis 
à la disposition de tous. 

Il s'agit là d'une proposition de la plus haute 
importance pour l'avenir de l'Europe. Dans le 
domaine de la recherche scientifique et tech
nique désintéressée mise en commun, des accords 
doivent être sans aucun doute plus faciles à réa
liser que dans les secteurs où les notions de ren
dement et de profit deviennent essentielles. 

Je proclame qu'aucune initiative n'est plus 
favorable à l'établissement d'un bon climat en 
vue de la collaboration industrielle sur le plan 
international. 

Vous allez me permettre de vous lire quelques 
phrases d'un article de journal qui m'est tombé 
sous les yeux au moment où je me rendais à la 
Maison de l'Europe pour la séance de cet après
midi. Il y est question de la mort du professeur 
Félix Esclangon, que j'ai eu l'honneur de con
naître lorsqu'il était recteur de l'Institut Poly
technique de Grenoble: 

<<Ce qui frappe l'opinion française, c'est 
d'abord que le professeur Esclangon m3.nipulait 
lui-même les appareils pour ne point faire courir 
de risque à ses assistants et à ses élèves. C'est 
ensuite qu'il connaissait l'état de vétusté du ma
tériel, qui datait de 1913 et dont il avait demandé 
le remplacement. Pour obtenir un appareil mo
derne, il aurait fallu trouver 750.000 francs 
français: une paille. D'autre part, faute de 
locaux, le professeur avait dû inviter ses 300 
élèves dans une salle de chimie mal équipée pour 
réaliser des expériences de physique. 

Une fois de plus, voilà mise en cruelle 
lumière la grande misère des laboratoires et 
l'héroïsme obscur de ces chercheurs opiniâtres 
qui créent de la richesse et pèsent si fortement 
sur le destin de l'humanité.» 

Monsieur le président, messieurs, voilà cer
tainement un fait divers tragique de laboratoire 
dont nous ne connaîtrons jamais l'équivalent aux 
Etats-Unis ou en Russie. C'est une des raisons 
supplémentaires qui doivent nous inciter à 
mettre en commun en Europe occidentale nos 
possibilités et nos ressources pour permettre, 
dans le domaine de l'énergie nucléaire, comme le 
disait fort bien M. le ministre Spaak, il y a quel
ques in&tants, de rattraper le retard de notre 
continent sur les autres grands pays industriels. 

Au reste, dans cet ordre d'idées, permettez
moi cette petite digression, Il m'est arrivé de 
questionner la Haute Autorité de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier sur 
son action en vue de promouvoir la commu
nauté des recherches dans les secteurs du char
bon et de l'acier. S'il m'est agréable de recon-
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naître qu'elle a encouragé certaines initiatives, 
je regrette qu'en trois ans elle ne soit pas arri
vée à des résultats plus importants que ceux 
qu'elle a énumérés dans une des dernières 
séances des commissions réunies du marché 
commun et des investissements. 

En d'autres termes, il n'a pas été fait un usage 
suffisant des pouvoirs concédés à la Haute Au
torité en vertu de l'article 55 du Traité. 

Je ne vais pas entrer dans les détails de la 
partie du rapport concernant l'Euratom; mais 
j'ai été heureux de constater qu'on né s'étend 
pas sur cette question théorique de la propriété 
des matières premières, pas plus que sur celle 
des concours résultant, pour tels des Etats mem
bres, d'accords bilatéraux conclus avec les Etats 
tiers. 

Je suis heureux aussi de voir que l'accent a 
été mis sur la nécessité de faire progresser pa
rallèlement, dans toute la mesure du possible, 
les efforts conduisant à la fondation de l'Eura
tom et ceux tendant à l'établissement du marché 
commun généralisé, car je renouvelle ma convic
tion qu'il me paraît impossible de voir fonction
ner l'Euratom sans que le marché commun soit 
organisé à son tour. 

Je me réjouis de l'effort auquel, je l'espère, 
vont s'apprêter les six Etats membres de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. Puissent les grands Etats de notre Com
munauté, comme le disait aussi M. le ministre 
Spaak, se persuader que, réduits à eux-mêmes, 
il leur sera impossible, avant peu d'années, de 
jouer un rôle important en présence des géants 
économiques que nos générations connaissent, 
c'est-à-dire les Etats-Unis et la Russie, aux
quels les générations qui viendront après nous 
devront peut-être ajouter d'autres géants écono
miques qui ne seront pas l'Europe, mais 
l'Afrique et la Chine. 

Dans les prochaines décennies, l'Europe occi
dentale, enfin constituée, grâce à l'intégration, 
je l'espère, à la mesure de ces géants, pourra 
apporter sa part dans le concert des grandes 
puissances pour satisfaire les énormes besoins 
mondiaux en énergie. 

Comme je le disais plus haut et comme le 
souligne très bien le projet de résolution, la 
condition fondamentale résid~ra dans la bonne 
volonté des Etats qui devront avoir le courage 
de s'aider mutuellement, non pas préalablement, 
mais au fur et à mesure des possibilités, par 
une coordination suffisante de leurs politiques 
fiscales, sociales, financières, monétaires, com
merciales. 

Cela aussi résulte du substantiel rapport du 
Groupe de travail. 

L'honorable ministre M. Rey disait mardi 
dernier: «Entre la Haute Autorité et les gouver
nements nationaux, il existe une différence 
d'optique.» 

Je le veux bien, mais les gouvernements 
devront avoir le courage d'aligner leur optique 
sur la nécessité d'éviter la décadence de l'Europe 
occidentale, décadence qui serait l'intégrale du 
déclin de leurs économies nationales. 

Je souhaite enfin que l'assemblée nouvelle 
à instituer dans les perspectives élargies que le 
rapport nous apporte, assemblée qui sera 
l'extension de l'Assemblée Commune, soit dotée 
d'un véritable pouvoir budgétaire et législatif, 
en face de la commission économique europé
enne que l'on a le dessein d'instituer à titre de 
pouvoir exécutif. 

Fasse le destin de nos peuples que nos six 
Etats et leurs Parlements puissent sans tarder 
rédiger et adopter un traité que j'appelle de tous 
mes voeux. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Pic
cioni. 

M. Piccioni. - (!) Monsieur le président, mes 
chers collègues, en prenant la parole devant 
l'Assemblée, j'ai l'agréable devoir de rendre 
hommage à son travail fécond et à celui de la 
Haute Autorité pour la réalisation de cette en
treprise historique qu'est la CECA et d'adresser 
le témoignage d'une respectueuse reconnaissance 
à ceux qui travaillent à la rendre effective. 

Les thèmes du marché commun et de l'Eura
tom, sur lesquels je me propose d'énoncer quel
ques brèves considérations, m'apparaissent 
comme les horizons s'ouvrant au développement 
de cette entreprise originale. 

Qu'il me soit permis de partir d'une prémisse 
simple mais, pour moi, déterminante: on peut 
dire que la situation de la production in
dustrielle des pays européens est déficitaire, 
pour ne pas dire en continuelle décadence, de
puis au moins cinquante ans, s'il est vrai qu'en 
1913 l'Europe occidentale assurait 45°/o de la 
production industrielle mondiale; en 1937, 34°/o 
et en 1955, 23°/o. L'Europe a donc rétrogradé de 
500fo. 

De plus, si l'on donne à la production in
dustrielle de 1938 un indice de valeur 100, cet 
indice est, en 1955, de 155 pour l'Europe occi
dentale, de 250 pur l'U.R.S.S. et de 260 pour les 
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Etats-Unis. Cela signifie que le rythme euro
péen de développement est nettement inférieur 
à celui des grandes puissances mondiales. Voilà 
pour le passé. Les perspectives d'avenir sont
elles meilleures? 

Le rapport Spaak, en conclusion des travaux du 
Comité de Bruxelles pour la relance européenne, 
a rappelé trois cas qUI montrent que notre retard 
s'aggravera encore: 

1) L'Europe ne compte pas une seule usine 
d'automobiles suffisamment importante pour 
utiliser de manière économique les installations 
les plus puissantes déjà employées en Amérique; 

2) Aucun des pays du continent n'est capable 
sans aide extérieure de construire les grands 
avions de transport; 

3) Dans le domaine atomique, les connaissances 
acquises à d'énormes frais dans plusieurs pays 
européens ne représentent qu'une faible partie 
des connaissances que les Etats-Unis mettent 
actuellement à la disposition de leur industrie 
et à celle des autres pays. 

Dans les conditions actuelles de dispersion des 
efforts européens, il faudrait des années pour 
produire en Europe quelques tonnes à'uranium 
enrichi, alors que les Etats-Unis ont annoncé 
récemment qu'ils en mettaient un surplus de 40 
tonnes à la disposition des pays amis. 

Aucun de nos pays - quel que puisse être, 
çà et là, l'optimisme incurable de certains obser
vateurs- n'est en mesure de faire les immenses 
efforts nécessaires pour la recherche et les in
vestissements en vue d'ouvrir la voie à la révo
lution technique de l'ère atomique. 

D'autre part, les développements de la pro
duction que cette nouvelle source d'énergie 
permettra et les nouvelles techniques qui s'y 
rattachent se heurteraient aux limites trop 
étroites des marchés européens séparés. La révo
lution atomique fera apparaître dans quelques 
années l'archaïsme de nos structures écono
miques. Si les conséquences de la révolution 
atomique peuvent se comparer à celles de la 
révolution industrielle des XVIIIe et XIXe 
siècles, les pays qui n'en subiront pas l'influence 
seront condamnés à une décadence inéluctable. 

Si l'intégration que nous voulons n'aboutit 
pas, nous sommes certains que, par rapport 
aux deux grandes puissances mondiales, l'Europe 
sera réduite aux conditions des zones les plus 
défavorisées d'Europe - nous savons lesquelles 
-- et d'Asie. 

Du jour où fut lancé le Plan Marshall, les 
Européens ont cherché, par des méthodes di-

verses, à parvenir à l'unité. Mais aujourd'hui, 
après dix ans environ, les structures nationales 
se sont renforcées à tel point que seules quelques 
timides brèches sont ouvertes dans les forteresses 
de la souveraineté nationale. 

Pourtant, la reconstitution des structures na
tionales ne signifie pas qu'elles soient définitive
ment consolidées. En réalité, les Etats qui, pris 
séparément, ne peuvent plus garantir aux ci
toyens la défense contre les agressions militaires, 
ni la stabilité des institutions démocratiques, ni 
un niveau suffisant du bien-être économique, ne 
peuvent pas garantir sûrement la paix et le 
progrès. 

Mais les gouvernements européens préfèrent 
pousser la reconstruction à l'échelle nationale, 
non sans proclamer à tout instant la nécessité 
de réaliser des formes toujours plus étendues de 
coopération européenne. 

Or, on affirme ici que l'unique tentative sé
rieuse en ce sens a été la création de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier que 
je considère comme le fait fondamental de l'in
tégration de l'économie européenne; aussi le 
cadre dans lequel il est encore possible de pour
suivre sérieusement l'intégration est-il celui des 
pays de la CECA. 

Parmi les projets soumis aujourd'hui à notre 
Assemblée figurent justement ceux du marché 
commun généralisé et de l'Euratom. Le premier 
est l'objectif principal à long terme, le second 
l'objectif immédiat à réaliser d'urgence, car le 
besoin d'énergie est si grand et la dépendance 
de l'Europe vis-à-vis de l'étranger - pays arabes 
et Amérique -- pour le pétrole et le charbon 
s'accroit si rapidement que chaque jour perdu 
augmente le péril. D'autre part, comme je l'ai 
déjà mentionné, la communauté atomique sera 
un stimulant puissant de l'intégration écono
mique et de la politique générale. 

Les polémiques actuelles concernent essen
tiellement le problème des pouvoirs à attribuer 
aux nouvelles institutions communautaires. Je 
pense qu'il n'y a pas d'intégration économique 
effective sans organisation de type fédéral. 

L'expérience de la CECA est là pour prouver 
qu'il n'y a aucune raison d'empêcher la création 
d'institutions co~munes à l'exemple de notre 
Assemblée. 

La CECA prouve en effet qu'un exécutif de 
type fédéral, la Haute Autorité, et une Assem
blée commune, la nôtre, peuvent fonctionner 
utilement sans porter atteinte aux institutions 
nationales des pays membres. 
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Elle prouve en outre que la création d'un 
marché commun est possible sans impliquer ni 
pour l'économie des divers pays ni pour les éco
nomies les plus faibles un saut dans l'inconnu 
et une aventure périlleuse. 

La CECA prouve encore, à condition qu'un 
développement progressif soit garanti et que 
des clauses de transltwn et de sauvegarde soient 
prévues et appliquées, que le marché commun 
représente une somme de bienfaits pour tous les 
participants sans exception, comme l'a souligné 
le Président Mayer dans son remarquable dis
cours de mardi, bienfaits dont les plus caracté
ristiques et les plus évidents sont l'extension 
des entreprises, l'augmentation de la production, 
l'amélioration des conditions de la concurrence 
et la limitation des prix. 

Mais ces bienfaits ne s'obtiennent pas par la 
simple élimination des droits de douane et des 
contingentements. Comme l'ont affirmé les ex
perts du Comité de relance de Bruxelles: «L'ob
jectif d'un marché commun européen doit être 
la création d'une vaste zone de politique écono
mique commune qui constitue une puissante 
unité de production.» 

Il ne sert à rien, en effet, de supprimer les 
contingentements s'ils sont remplacés par des 
droits de douane nouveaux et plus élevés; il ne 
sert à rien non plus de supprimer les droits 
de douane si les discriminations dans les tarifs 
des transports subsistent, et il ne sert encore à 
rien de supprimer les barrières et les discrimi
nations si on laisse le champ libre à un partage 
des marchés entre les cartels de production où 
si on laisse aux gouverenments nationaux la 
possiblité de subventionner telle ou telle in
dustrie. 

Il faut en outre assurer les conditions d'une 
extension et, avant tout, faciliter à la main
d'oeuvre les changements d'emploi que la mo
dernisation et la rationalisation du marché 
rendent nécessaires. N'oublions pas que le pro
blème fondamental de l'économie nouvelle est 
la conciliation de la sécurité des travailleurs avec 
la nécessité du progrès technico-économique de 
l'industrie. Dans ce domaine également, la CECA 
donne un exemple d'une inestimable valeur. 

Une seconde condition est de fournir aux in
dustries les éléments d'une orientation générale, 
élaborés par les institutions capables d'affecter 
des moyens suffisants à cette importante 
fonction. 

Il est encore une troisième condition. L'expé
rience enseigne que, si l'on met en commun des 
régions dont le développement économique n'est 

pas le même, cette union ne signifie aucune
ment que les zones les plus arriérées atteindront 
automatiquement le niveau des autres. Si l'on 
veut arriver à cela, il est nécessaire d'instaurer 
une politique qui tende expressément à créer 
les infrastructures nécessaires à leur développe
ment, de telle sorte que ces régions puissent 
bénéficier pleinement des différences du coût 
de la main-d'oeuvre ou d'une plus grande pro
ductivité des investissements. 

En somme, la coordination des politiques 
économiques, la réalisation des investissements 
de base dans les régions sous-développées, la 
résorption du chômage structurel pourront ga
rantir la libre circulation qui, loin de se limiter 
aux produits et aux services, devra s'étendre 
progressivement aux facteurs mêmes de la pro
duction: les capitaux et les hommes. 

De cette façon et à ces conditions, la main
d'oeuvre surabondante qui, jusqu'à présent, a 
été un poids pour certains d'entre nous, devien
dra une ressource nouvelle pour l'Europe unie. 

Telles sont les conclusions d'ordre général 
auxquelles est parvenu le Comité de Bruxelles, 
qui, sous cet aspect, a vraiment fait un bon 
travail. Mais certaines décisions ont un carac
tère politique, et c'est sur ces décisions que 
notre Assemblée doit pouvoir exercer une in
fluence. 

Le problème qui demeure en suspens est le 
suivant: qui donnera leur contenu aux articles 
du tralté élaboré à Bruxelles et quelle sera 
l'institution qui contrôlera et canalisera le 
dynamisme de la nouvelle réalité économique? 

Ce pouvoir, la vérité nous oblige à dire que 
le projet en discussion ne le fait pas apparaitre 
clairement. 

En effet, bien que les propositions relatives 
aux institutions soient encore mal définies, elles 
le sont pourtant suffisamment pour faire com
prendre que le pouvoir exécutif, tel qu'il est 
prévu, sera très faible. 

Sous le nom de Commission européenne, il 
aura le pouvoir de surveiller l'évolution du 
marché commun durant la période transitoire, 
appliquant les clauses de sauvegarde lorsque ce 
sera nécessaire. 

Chaque fois qu'une industrie sera mise en 
péril par le dynamisme du marché commun, la 
commission interviendra pour en garantir 
l'existence. 

Par clauses de sauvegarde, il ne faut en
tendre que des dispositions spéciales de protee-
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tian qui peuvent être prises en faveur de cer
taines entreprises ou de certains secteurs indus
triels-mis en péril par suite de la formation pro
gressive du marché commun. 

Voilà tout; et mis à part les pouvoirs de con
sultation sur toutes les questions à propos des
quelles elle pense devoir demander l'interven
tion du Conseil de Ministres, la Commission ne 
dispose donc, en fait de pouvoirs lui apparte
nant en propre, que de pouvoirs qui sont essen
tiellement des pouvoirs de conservation. 

Voilà un point sur lequel je désire appeler 
votre question, car il me semble refléter l'aspect 
crucial de la question. 

La Commission européenne, c'est-à-dire l'exé
cutif, ne saurait être condamnée par le traité 
à veiller uniquement à l'application des clauses 
de sauvegarde, ce terme étant par surcroît en
tendu dans un sens restreint. 

Si l'on veut permettre à la Commission euro
péenne de faire face aux exigences de la situa
tion, si l'on veut quelle puisse recueillir les 
meilleurs fruits de l'expansion des nouvelles 
forces libérées par l'élargissement du marché, 
il faut qu'elle ait des pouvoirs suffisants pour 
affronter, chaque fois qu'elles se présentent, les 
situations de péril et de crise; mais elle doit le 
faire en vue d'un avenir qu'elle peut elle-même 
influencer, en usant d'études et de moyens plus 
généraux. 

La Commission européenne ne doit pas regar
der vers le passé - maladie très répandue chez 
les Européens - ni considérer l'avenir comme 
un miroir dans lequel se doivent refléter les 
difficultés économiques du passé. 

C'est pourquoi notre Assemblée devrait ex
primer le voeu que la Commission européenne 
ait un caractère plus autonome, en ce qui con
cerne les mesures à prendre en vue de la for
mation du marché commun: lutte contre les 
monopoles, abolition des discriminations et dis
torsions, utilisation des fonds d'investissement 
dans les aires de répression et pour le réemploi 
de la main-d'oeuvre en chômage. 

L'Assemblée devrait exprimer la crainte de 
voir s'établir, au cas où ses conseils ne seraient 
pas suivis, non pas une politique économique 
européenne d'unité et de synthèse, mais au con
traire la somme des politiques économiques des 
divers Etats, c'est-à-dire un ensemble d'accords, 
de compromis et, malheureusement trop sou
vent, des fins de non recevoir. 

Monsieur le président, en ce qui concerne 
l'Euratom, je ne répéterai pas ce que mes col
lègues, en particulier MM. Guglielmone et Ca
valli, ont déjà dit en mai à Bruxelles. Je dirai 
seulement que l'Assemblée doit appuyer le 
projet de toute ses forces et en hâter la réalisa
tion par tous les moyens dont elle dispose. 

N'oublions pas que l'énergie atomique est la 
clef de l'économie future et que le secteur nuclé
aire est celui dans lequel apparaissent, plus 
clairement encore que dans les autres domaines, 
les difficultés qu'éprouvent les différents pays 
de notre continent à développer sur le plan na
tional des industries efficientes, c'est-à-dire se 
trouvant à l'échelle des temps que nous vivons. 

Le domaine atomique devient ainsi une es
pèce de symbole. 

En effet, si l'économie future doit graviter 
autour de l'énergie atomique et si la seule façon 
d'en recueillir tous les bienfaits possibles con
siste en une intégration comportant des institu
tions à caractère fédéral, la supériorité de cette 
méthode s'affirmera également pour les autres 
secteurs de l'économie et le pool atomique ne 
manquera pas d'avoir de profondes répercus
sions sur les possibilités de réalisation d'un 
marché commun général. 

La bataille pour l'Euratom est donc une phase 
de la bataille pour le marché commun. 

Si nous réussissons à obtenir que la commu
nauté atomique ait un caractère fédéral, nous 
aurons franchi une nouvelle étape sur la voie 
des institutions européennes, de ces institutions 
dont nous voulons - non pour le plaisir d'affir
mer une théorie politique, mais parce qu'elles 
doivent être l'expression des temps nouveaux, 
des techniques et des énergies nouvelles -
qu'elles répondent mieux aux exigences hu
maines imprescriptibles et toujours renouvelées. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, un des 
précédents orateurs a déjà marqué que la dis
cussion politique est terminée, puisque la salle 
est presque vide et que nous sommes ici un peu 
comme les derniers exécutants d'une symphonie 
de Haydn, dont chacun, après avoir fini sa par
tie, disparaîtra. (Sourires.) 

Monsieur le président, je ferai de même, mais 
comme mon train ne part qu'à 20 heures, je vais 
profiter des quelques minutes que vous voulez 
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bien m'accorder pour présenter une petite ob
servation sur un problème particulier qui a son 
importance et qui me tient à coeur. Ce ne sera 
d'ailleurs rien de nouveau, puisque je veux par
ler quelques instants encore, si vous me le per
mettez, de la situation de l'agriculture dans le 
futur marché commun. 

A Bruxelles, nous avons parlé de l'agricul
ture. Nous avons relevé que le problème agri
cole n'est pas simplement un problème écono
mique comme il y en a tant d'autres dans le 
marché, mais qu'il est à la fois un problème 
démographique, un problème social, un pro
blème culturel, un problème national, surtout 
pour les petits Etats. 

En effet, quel est le but de la politique agri
cole? 

Ce n'est pas, du moins pas en premier lieu, 
d'assurer le ravitaillement de nos habitants; ce 
qui serait de l'autarcie, que nous répudions. 

Ce n'est pas non plus de produire aux meil
leurs prix, sinon nous ferions bien de renoncer 
à la production agricole et de faire venir notre 
alimentation de pays qui la produisent dans des 
conditions meilleures. 

Le but de cette politique agricole, ce n'est 
peut-être même pas d'augmenter la production 
nationale car, avec les moyens techniques et 
scientifiques dont on dispose aujourd'hui, on 
pourrait bien imaginer qu'une exploitation des 
latifondia serait beaucoup plus profitable que ce 
que nous faisons actuellement avec de petites 
exploitations, familiales et polyvalentes, qui dé
pendent du climat et de toutes sortes de consi
dérations qui nous empêchent de produire sur 
une grande échelle. 

Notre but est plutôt de faire vivre le plus 
grand nombre possible d'habitants de Ja culture 
des champs. Le plus grand nombre possible de 
familles doivent vivre de l'agriculture. 

Il y a pour cela un certain nombre de raisons. 

Il es vrai qu'on peut aussi penser que d'au
tres mesures contribueraient à une meilleure 
répartition de la population dans les campagnes, 
même s'il ne s'agit pas exclusivement d'agri
culteurs. Mais nous savons tous que l'agriculture 
est toujours le premier facteur dans cet ordre 
d'idées. C'est pourquoi je considère qu'il faut 
traiter le problème agricole comme un problème 
d'un genre un peu particulier. 

Ce qui m'a frappé dans le texte de la résolu
tion sur laquelle nous serons appelés à voter 
tout à l'heure - il n'y aura pas beaucoup de 

votants - c'est une tournure qui me semble 
assez faible: <<L'Assemblée Commune estime 
que des mesures de sauvegarde sont nécessaires 
pour empêcher la régression sociale de certains 
Etats membres sous la pression de la concur
rence, ainsi que pour faciliter la coordination 
des économies agricoles.» 

On l'a déjà dit tout à l'heure, personne ne 
sait plus aujourd'hui ce que recouvrent les 
mots; il se peut que cette formule soit une 
expression très forte qui couvre ce qui a été 
expliqué dans le rapport même des experts de 
Bruxelles. 

Je soulignerai que nous sommes d'accord sur 
cette interprétation. Je me rappelle qu'à Bru
xelles, l'honorable rapporteur M. van der Goes 
van Naters était tombé d'accord avec moi sur 
l'importance particulière qu'il fallait attribuer 
aux problèmes agricoles. D'ailleurs, une petite 
phrase de son exposé oral de ce matin m'a con
firmé qu'il. n'a pas changé d'avis. Il en change 
du reste très rarement, nous le savons par expé
rience. Alors, étant d'accord sur ce point-là, je 
crois que, si je revendique que le problème 
agricole soit traité à part, je ne m'oppose pas 
pour autant à l'établissement du marché com
mun, bien au contraire. 

Je suis pour le marché commun comme la 
grande majorité d'entre nous. J'espère qu'il se 
réalisera et qu'il donnera les bons résultats que 
nous en escomptons tous. Il ne s'agit donc pas 
de faire de l'opposition, mais seulement de 
trouver une solution adaptée aux besoins et aux 
buts que nous poursuivons. 

Certaines considérations, certaines constata
tions me font espérer que cette solution peut et 
doit être trouvée. 

C'est d'abord que notre production agricole 
est dans l'ensemble déficitaire. Il n'y aura donc 
pas de difficulté pour l'écoulement de nos pro
duits si nous nous entendons bien, précisément 
dans le cadre du marché commun. 

On peut encore obtenir une augmentation de 
la consommation pour certains articles et nous 
venons de constater qu'elle s'est produite de
puis la guerre, même et à travers toute cette 
période de détresse. Nous espérons que ce mou
vement continuera. 

Ce qui me plaît moins, c'est qu'on nous pro
met une réadaptation de la main-d'oeuvre agri
cole qui sera libérée. En effet, c'est précisément 
une des plaies de l'agriculture actuelle que la 
pénurie de main-d'oeuvre, de sorte que, je l'es
père, ce moment n'arrivera pas encore si tôt. 
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Il convient d'ajouter que ce ne serait pas pré
cisément un progrès, mais une régression par 
rapport au but que nous voulons atteindre. Il 
faut une main-d'oeuvre agricole nombreuse et 
il faut s'appliquer à la retenir dans l'exploi
tation. 

D'autre part, on reproduit dans le texte de la 
proposition une mesure de sauvegarde dont 
nous avons fait l'expérience. Nous l'avons connue 
d'abord dans l'Union économique belgo-luxem
bourgeoise et dans le Benelux. Cette mesure a 
eu un bon succès. Il s'agit de la possibilité d'un 
arrêt des importations dans le cas où une im
portation trop massive produirait une chute 
considérable des prix de vente, qui tomberaient 
alors au-dessous des prix de revient. 

Il suîfit, me semble-t-il, que cette clause soit 
prévue pour espérer qu'on n'aura jamais besoin 
d'en faire usage. C'est à peu près la situation 
dans laquelle nous nous trouvons dans le Bene
lux. 

J'aimerais bien qu'on ajoutât une autre me
sure, que je recommande aux gouverments qui 
négocieront le traité définitif, c'est qu'on pré
voie la possibilité d'une interventon des gouver
nements en faveur de leur agriculture, à condi
tion que cette intervention se rapporte unique
ment au marché intérieur et ne trouble pas le 
marché commun dans son ensemble. 

Comment faut-il procéder? Je ne veux pas, 
pour le moment, discuter des détails et je ne 
suis d'ailleurs pas assez technicien pour cela, 
mais il me semble qu'il y a là une idée dont 
les gouvernements pourraient faire leur profit. 

Monsieur le président, j'en ai terminé. J'es
père qu'à la conférence qui décidera du traité 
définitif on ne transmettra pas seulement le 
texte de notre résolution, mais aussi le compte 
rendu de notre séance. J'ai confiance que de 
la sorte les quelques paroles que je viens de 
prononcer trouveront un bon entendeur. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je vous remercie, mon
sieur Margue, et je vous demande de ne pas 
nous quitter, puisque nous approchons du vote 
final. 

Avant de donner la parole aux orateurs qui 
sont encore inscrits, je me permets de leur 
adresser la même prière. 

La parole est à M. Pohle. 

M. Pohle.- (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, j'ai également le sentiment 
d'être un des derniers violonistes de la sympho-

nie de Haydn dont M. Margue vient de conjurer 
les esprits. Mais je dirai tout de suite que je ne 
me sens pas comme le timbalier qui a terminé 
la symphonie par un coup de timbale. Je crois 
d'ailleurs qu'il s'agissait d'une autre symphonie. 

Mademoiselle, messieurs, je n'ai que quelques 
remarques à formuler, en quelque sorte pour 
interpréter la résolution que mes amis et moi
même approuverons, comme on l'a déjà dit. 

L'intégration européenne se fera-t-elle en 
douze ans, en quatre étapes, ou dans des délais 
différents? Cette question est d'importance se
condaire. Il ne s'agit pas là d'un point essentiel. 
En revanche, je reléverai le fait, souligné à 
maintes reprises dans le rapport - cela est dit 
également dans notre résolution - que l'harmo
nisation progressive de la politique économique 
des différents pays constitue un problème essen
tiel. 

Dans le rapport Spaak, il est question aussi 
bien de la nécessité de la libre circulation des 
capitaux que de l'harmonisation des balances 
des paiements. La réalisation de cet objectif 
exige évidemment que les politiques écono
miques de chacun des Etats soient progressive
ment harmonisées entre elles. Mais on a dit avec 
raison - je crois que c'est M. Spaak lui-même 
qui l'a déclaré - que cette étape ne pouvait 
pas être atteinte du jour au lendemain et qu'il 
ne fallait pas différer la promulgation des lois 
qui seront soumises, sur la base du rapport 
Spaak, aux différents parlements sous prétexte 
que les politiques économiques des différents 
Etats n'ont pas encore pu être harmonisées. 

Certes, cette harmonisation est nécessaire, 
mais elle suivra logiquement l'application des 
mesures prévues dans le rapport Spaak - elles 
concernent les droitis de douane, les contin
gentements, la suppression des discriminations 
et des distorsions et qui sont préconisées 
par nous. 

L'expression «plein emploi» est utilisée à 
plusieurs reprises dans notre ré<Solution aussi 
bien que dans le rapport Spaak. Tout comme je 
l'ai fait à Bruxelles, je ferai remarquer que ce 
terme doit certainement signifier - compte 
tenu de tous les points de vue - que c'est 
au niveau le plus élevé possible de l'emploi qu'il 
faut parvenir. 

Le fonds d'investissement est un élément 
essentiel. Divers orateurs ont souligné les rai
sons pour lesquelles sa création s'impose. Je 
suis d'avis qu'il est nécessaire si nous voulons 
pouvoir mettre en valeur, en commun, le ré
gions de la Communauté qui sont sous-déve-
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loppées. Point n'est besoin de dire ici quelles 
sont ces régions et quelles sont celles qui ne le 
sont pas. Je suppose que les experts se sont !in
tretenus de ce problème. Quant à nous, nous 
aurons également à nous en entretenir; sa dis
cussion n'est d'ailleurs pas terminée, elle sera 
poursuivie à la lumière des expériences pra
tiques qui seront faites. 

Permettez-moi d'exposer maintenant les rai
sons pour lesquelles je considère, précisément 
en ce moment, que l'intégration économique de 
nos pays, de même que la voie indiquée dans le 
rapport de la Commission Spaak, revêtent la 
plus grande importance; je dirai même qu'elles 
répondent à une nécessité vitale. 

Mademoiselle, messieurs, lorsqu'on voit dans 
quelle mesure extraordinaire, aussi bien en 
Russie que dans les Etats satellites et dans la 
partie de mon pays qui se trouve sous l'occu
pation soviétique, le régime communiste fait 
sortir de terre de puissants combinats, comment 
y naissent des aciéries, comment les capacités 
de production y sont accrues, comment les 
trusts de l'industrie chimique y sont en plein 
développement, lorsqu'on assiste à ce dévelop
pement, on ne peut rien faire d'autre que de 
lui opposer un autre élément d'intégration: la 
puissance économique globale de l'Europe qui 
est encore libre. 

C'est précisément pour cela qu'il faut faire 
quelque chose. Nous qui, depuis des années 
déjà, siégeons dans ce parlement, nous sommes 
convaincus qu'une intégration partielle, comme 
celle de l'acier et du charbon, n'est pas possible 
si on ne la continue pas dans d'autres domaines. 

Un mot, dans cet ordre d'idées, à M. Debré. 
Je crois pouvoir affirmer que personne, vrai
ment personne au sein de cette Communauté, 
ne cherche - c'est M. Debré qui a employé 
cette expression - à exercer une suprématie. 
Au contraire, du fait que nous voulons tous 
cette communauté, que nous voulons y entrer 
non seulement avec nos industries de base, mais 
encore avec nos autres industries et que nous 
voulons y assumer des obligations, nous faisons 
précisément le contraire de ce que l'on appelle 
«la recherche de la suprématie.» 

On ne peut pas faire davantage que d'appor
ter à cette Communauté les ressources les plus 
importantes en matières premières, et celles-ci 
font d'ores et déjà l'objet de la Communauté du 
charbon et de l'acier. C'est bien pourquoi je ne 
comprends pas certaines considérations qui ont 
été émises ici. A mon avis, elles sont à l'opposé 
de ce que nous nous efforçons de faire juste-

ment pour éviter toute hégémonie, de quelque 
côté qu'elle vienne. 

Il est bien certain qu'on ne peut pas déplacer 
le siège des industries de base; il est tout aussi 
certain que l'Allemagne possède d'importantes 
ressources en matières premières. Mais, d'un 
autre côté, la France possède les minettes de 
Lorraine. Je suis convaincu que c'est précisé
ment en conjuguant ces deux forces q_ue l'on 
pourra réaliser de très grands desseins. En effet, 
s'il s'ajoutait aux plans officiels que nous déve
loppons ici un va-et-vient de capitaux provoqué 
par le jeu de l'initiative privée, si l'on procédait 
en même temps à un échange de propriétés, je 
crois que, dans l'ensemble, une importante con
tribution supplémentaire serait apportée pour 
combler une grande lacune. 

Cela, le Traité ne le prévoit pas et ne pouvait 
pas le prévoir, car le développement de l'initia
tive privée et des possibilités résultant d'une 
saine conception de la propriété constitue pré
cisément un des facteurs essentiels du déve
loppement continu de l'économie. Les échanges 
de capitaux me semblent pouvoir contribuer 
essentiellement à la continuation de l'intégra
tion européenne. 

Mademoiselle, messieurs, je pense qu'en face 
de la menace, il n'est plus permis de dire que 
«le fort est le plus puissant quand il est seul». 
Aussi faudrait-il que, par tous les moyens qui 
s'offrent à nous, nous fassions de nouveaux 
progrès dans ce domaine et passions de l'inté
gration partielle à la création d'une Europe 
unie tout d'abord sur le plan économique. 

Après ce que M. Spaak a dit des tentatives 
qui ont été faites jusqu'à présent et de leur 
échec, je ne vois pas que, pour arriver à cette 
Europe, nous puissions faire un pas décisif 
autre aue celui qui nous est présentement pro
posé. Certes, M. Debré a déclaré que l'on de
vrait constituer cette Europe en partant d'une 
vue politioue plus large. Mais il me semble 
avoir négligé de nous dire comment, à son avis, 
cette Europe devrait être conçue et formée. 

Mademoiselle, messieurs, un dernier mot sur 
les institutions. Lors de la constitution de la 
Commission européenne, il faudra faire une 
distinction entre les activités administratives 
et les activités purement judiciaires. Il se peut 
que cette distinction soit déjà faite dans le rap
port Spaak. Si nous arrivons à opérer une cer
taine séparation entre les attributions admi
nistratives, d'une part, et celles qui relèvent de 
la juridiction administrative, d'autre part, je 
crois que bien des questions seront résolues 



516 CQ}IIJIU1\'A.CTE EUROPEENNE DU CHA~RBON ET DE L'ACIER 

rapidement et automatiquement. Je songe, par 
exemple, au secret professionnel et à d'autres 
problèmes. 

Je pense, moi aussi, que les attributions par
lementaires devraient être renforcées. Il a sou
vent été parlé des attributwns en matière de 
budget. Le corrélatif de celles-ci est naturelle
ment la souveraineté sur le plan fiscal. On de
vrait donc, lorsqu'on aborde ce problème, se 
demander en même temps dans quelle mesure 
un parlement européen possédera la souverai
neté fiscale. Mais, ce faisant, on soulèvera la 
grave question de l'interférence avec les parle
ments nationaux. Or, le rapport Spaak n'est pas 
allé jusqu'à limiter la souveraineté des parle
ments nationaux dans ce domaine. 

Mademoiselle, messieurs, en dépit de cer
taines possibilités d'interprétation que la réso
lution offre sur tel ou tel point, et bien qu'il 
faille poursuivre l'étude du rapport Spaak -
nous devrons, le cas échéant, en parler encore 
à notre prochaine session - notre résolution 
ainsi que le rapport Spaak sur lequel elle s'ap
puie constituent une base parfaitement utili
sable en vue des négociations de nos gouverne
ments. Je crois et j'espère que. par cette réso
lution, nous faciliterons la tâche de nos gou
vernements lorsqu'ils auront à donner leur 
accord. 

Les Etats-Unis d'Amérique nous offrent 
l'exemple d'un processus classique de fusion de 
grand style. Dans cette Assemblée nourrie de 
culture classique, il a beaucoup été question, 
aujourd'hui, d'exemples classiques. Les noms 
d'Hector et de Pâris ont été cités. On a égale
ment fait une comparaison avec Démosthène, 
qui n'a pas réussi à sauver l'unité grecque. 

Je pense que nous n'avons pas besoin de re
monter si loin dans le passé pour trouver un 
paradigme valable. La création des Etats-Unis 
d'Amérique nous en fournit un: ils sont deve
nus progressivement, par des mesures appro
priées, une fédération d'États et ensuite l'unité 
que nous connaissons ou - je dis ceci pour 
notre usage actuel - le grand marché unifié 
dont les effets bienfaisants s'étendent à toutes 
les entreprises, à tous ceux qui y sont occupés 
et, par là, à tous les habitants des Etats-Unis. 
C'est là le but que nous voulons atteindre égale
ment pour l'Europe. 

(A pp laud issements .) 

M. le président.- La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, je 
me conformerai volontiers à votre désir et je 

serai très bref. Cependant, avant de me pro
noncer au nom du groupe socialiste sur le pro
blème de l'Euratom, j'aborderai deux ou trois 
points concernant le marché commun. 

Dans les 150 pages de texte qui nous ont été 
transmises par le Comité intergouvernemental 
créé par la Conférence de Messine, j'ai constaté 
avec une certaine inquiétude que 15 pages seu
lement traitent des problèmes de la main
d'oeuvre, de la politique sociale et de la libre 
circulation des travailleurs. A elle seule, cette 
disproportion m'incite à souligner avec une 
insistance particulière - nous l'avons déjà dit 
à Bruxelles et précédemment que cette immense 
entreprise que constituent la création du marché 
commun et la tentative de parvenir, en passant 
par le marché commun européen, à une unité 
économique et à une union économique, ne 
peut en aucun cas aboutir, si l'on ne se soucie 
pas, dès l'abord, d'accorder aux intérêts et aux 
nécessités d'ordre social toute l'importance qui 
leur revient et qu'il est indispensable de leur 
donner. 

J'ai constaté - vous le savez tous ou vous 
avez pu le constater vous-mêmes si le docu
ment vous est parvenu suffisamment tôt pour 
que vous ayez pu le lire - que le Consei1l décide 
à l'unanimité des mesures à prendre en vue de 
l'harmonisation des législations sociales, surtout 
en ce qui concerne l'égalité de la rémunération 
de la main-d'oeuvre masculine et féminine, la 
durée de travail hebdomadaire, les taux de ré
munération des heures supplémentaires et les 
congés payés annuels. En ce domaine, la Com
mission européenne a uniquement le droit de 
soumettre dans un certain délai des propositions 
tendant à l'harmonisation des systèmes sociaux, 
des salaires de la main-d'oeuvre masculine et 
féminine, de la durée de travail et des congés 
payés annuels. 

Si vous feuilletez les chapitres sur la répar
tition des compétences et des pouvoirs, pour 
voir quels sont les droits de l'Assemblée de 
prendre position sur les questions de politique 
sociale, vous constatez que le rapport est muet 
à ce sujet. Les droits de l'Assemblée y sont 
simplement consignés en ce sens que l'Assem
blée vote sur les propositions que la Commission 
européenne soumet au Conseil au sujet de la 
libéralisation des services et de la circulation des 
capitaux, ainsi que sur les réglementations con
cernant le domaine agricole. 

N'a-t-on vraiment pas songé à cette grave 
question que les socialistes des six pays vous 
soumettent ici? Se refuse-t-on de donner à 
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l'Assemblée des pouvoirs en cette matière? Ou 
bien a-t-on tout simplement négligé ce point? 

Monsieur le président, en étudiant ces rap
ports, nous avons eu l'impression - M. Fayat 
et d'autres de nos collègues ont déjà signalé ce 
fait - que, dans le document destiné à servir 
de base aux futurs traités, il a été fourni un 
travail remarquable en ce qui concerne les 
aspects commerciaux, les aspects de la produc
tion et les aspects techniques, mais que le travail 
proprement dit des experts s'arrête au seuil du 
secteur de la politique sociale, c'est-à-dire au 
point précis où l'homme est au centr~ des pré
occupations, où s'insère l'intérêt de l'individu. 

On peut admettre que, lors de la création 
de la Communauté du Charbon et de l'Acier il 
n'était pas possible de faire une place aux pro
blèmes de la politique sociale, attendu que le 
Traité ne concernait que deux secteurs de l'éco
nomie. Mais maintenant qu'il est question du 
marché européen général, nous avons l'impres
sion, nous autres socialistes, qu'il n'a pas 
été accordé suffisamment d'importance aux 
questions de politique sociale et aux grands pro
blèmes de l'harmonisation de la politique sociale. 

Nous estimons qu'après les expériences que 
la Communauté a faites, il faudrait prévoir pré
cisément dans ce domaine des pouvoirs parti
culiers et des possibilités pratiques et explicites. 

Il nous est impossible de discerner, également 
en ce qui concerne la garantie contre le chô
mage, à qui il appartient, en dernier ressort, 
d'assumer la responsabilité d'une politique 
économique dynamique sans laquelle la poli
tique du plein emploi est impossible. 

Comme je l'ai déjà déclaré à Bruxelles, il 
faut engager une politique de l'emploi qui libère 
les hommes du souci d'être exposés de nouveau 
au risque du chômage. Je n'engagerai pas de 
polémique avec M. Pohle sur le point de savoir 
s'il faut parler de plein emploi ou de niveau 
maximum de l'emploi et j'espère qu'il sera d'ac
cord avec moi sur ce point. Il est indifférent 
que l'on parle de niveau maximum de l'emploi 
ou de plein emploi si le but poursuivi en faveur 
de l'homme est le même, et j'ai l'impression que 
cela est effectivement le cas. 

Je n'aborderai pas les nombreux autres pro" 
blèmes du marché commun. Il me suffira de 
souligner que, sans harmonisation réelle de 
l'ensemble de la politiqiue financière et éco
nomique, et surtout de la politique sociale, 
cette entreprise ne peut pas être menée à bonne 
fin. Peut-être serait-il possible à notre ancien 
président et collègue, pour lequel nous avons 
infiniment d'estime, l'actuel ministre des Af-

faires étrangères de Belgique - et c'est pour 
cette raison d'ailleurs que nous exposons ICI 

nos voeux et nos suggestions - de tenir compte 
:le ces voeux lors de la rédaction définitive. 

Il m'a d'ailleurs encouragé -je suis heureux 
:we nous ayons eu l'honneur et surtout le réel 
plaisir de le voir parmi nous - a faire la 
déclaration que le groupe socialiste estime né
cessaire à propos de la deuxième question. Je 
puis la faire d'autant plus facilement qu'il a 
dit en toute liberté que, s'il n'était pas ministre 
des Affaires étrangères de Belgique, il aurait 
probablement souscrit, lui aussi, à la résolution 
adoptée à Paris par le Comité d'action pour 
les Etats-Unis d'Europe, mais qu'un ministre 
socialiste est, lui aussi, obligé de tenir compte 
des difficultés de son propre pays et des événe
ments qui s'y produisent. 

Monsieur le président, mademoisselle, mes
sieurs, le groupe socialiste maintient son point 
de vue - nous nous sommes déjà clairement 
exprimés à ce sujet à Bruxelles - selon lequel 
les graves dangers, les dangers immenses qu'im
pliquent l'énergie et les combustibles nucléaires 
ne peuvent être réellement contenus que si les 
combustibles nucléaires sont non pas propriété 
privée, mais propriété de la communauté euro
péenne, c'est-à-dire de l'Euratom. 

Après un examen approfondi, nous avons d'ail
leurs constaté qu'il n'y a probalement, du point 
de vue juridique, aucune autre possibilité 
d'exercer le contrôle que de confier à l'Eura
tom la propriété des combustibles nucléaires. 
En outre, nous estimons - je le répète, nous 
nous sommes déjà exprimés en ce sens à Bru
xelles - qu'il est inadmissible d'abandonner 
aux intérêts privés cette puissance prodigieuse 
qui doit être constituée, sans parler des dan
gers qui peuvent surgir, et malgré les contrôles 
indispensables. 

Je vous rappelle que tous les partis socialistes 
qui sont représentés dans ce parlement ont fait 
leur la déclaration du comité Monnet à Paris. 
Les 17 et 18 janvier, il a été déclaré à Paris que, 
pour garantir le caractère exclusivement paci
fique de tout activité entreprise dans le domaine 
de l'énergie nucléaire et pour assurer la sécu
rité de la main-d'oeuvre et de la population, 
il est indispensable, que <<d'une part, exclusive
ment à cette fin, tous les combustibles nucléai
res produits ou importés dans les territoires 
relevant de la juridiction de nos pays soient 
acquis par la Commission européenne de l'éner
gie atomique ... » 

On a assurément prévu dans le rapport un 
droit de préemption; mais, à notre sens, la ques-
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tion de la propriété n'est pas suffisamment élu
cidée. Nous maintenons donc notre point de vue. 

Je vous rappelle aussi que cette déclaration 
commune a été adoptée à Paris afin qu'elle soit 
approuvée ou ratifiée par les parlements des six 
pays de la Communauté. Les sociaux-démo
crates allemands maintiendront en tout cas 
cette position car, peu avant Pâques, le Bundes
tag allemand a adopté, contre une très faible 
opposition, cette résolution du Comité d'action 
pour l'Europe. Pour autant que je sache, l'Italie 
est le seul pays de notre Communauté où cette 
résolution n'ait pas encore été adoptée par le 
Parlement. Elle a été approuvée en Belgique, 
au Luxembourg, aux Pays-Bas et, à ma con
naissance, également en France. 

Cela signifie donc bien que les parlementaires 
qui plaident en faveur de cette solution au sein 
de l'Assemblée de la Communauté, et qui 
estiment que cette solution est également judi
cieuse pour l'Euratom, ont déjà engagé leurs 
parlements dans ce sens. Selon la bonne cou
tume démocratique, il me semble que si les 
parlements se sont mis d'accord sur une telle 
déclaration, si donc le Bundestag allemand, par 
exemple, a adopté cette résolution, le Gouverne
ment fédéral allemand est tenu de défendre ce 
point de vue lors de la rédaction définitive du 
traité instituant l'Euratom. A mon sens, le prin
cipe que nous avons jugé bon et qui a été con
signé dans la résolution de Paris devrait devenir 
pour cinq pays le fondement même de l'Eura
tom, étant donné que cinq parlements ont déjà 
recommandé à leur gouvernements de procéder 
ainsi. 

J'ajouterai que nous doutons, en outre, que 
l'allusion concernant la recherche dans ce vaste 
domaine de l'énergie nucléaire soit suffisante. 
Nous avons pu lire dans le rapport que la 
recherche ne doit pas faire l'objet d'un pro
gramme; il sera simplement procédé à une co
ordination. Il ne nous a pas été donné d'expli
cation plus précise. 

Peut-être est-ce là une formule qui tient 
compte de toutes les nécessités. Je ne voudrais 
pas qu'il puisse subsister le moindre doute à ce 
sujet; les socialistes des six pays estiment égale
ment que la recherche doit être absolument 
libre en ce domaine et qu'elle ne doit subir au
cune limitation. Mais il est probable que la 
recherche devra néanmoins être orientée et 
dirigée, si l'on veut atteindre tout ce qui est 
contenu dans le rapport, tout ce que M. Spaak 
et d'autres nous ont dit, c'est-à-dire si nous 
voulons rattraper notre retard et réaliser au 
surplus, des progrès notables. 

Comme je viens de le dire, il est difficile, si 
l'on n'en connaît pas exactement les motifs, de 
juger si, par cette formule - pas de programme, 
mais coordination - le nécessaire est fait dans 
ce domaine. 

Nous avons un autre sujet d'inquiétude: c'est 
le problème des brevets et des licences. Si nous 
examinons la législation des différents pays, 
nous apercevons à cet égard un grave danger. 
Certes, on peut entériner par un traité d'excel
lentes intentions, mais la jurisprudence natio
nale risque de faire échec à l'exécution des 
mesures prévues en matière de brevets, de 
licences, etc. 

Les socialistes ont l'espoir que, le texte du 
traité étant établi, il sera créé une sorte de 
droit supranational sui generis concernant 
l'énergie nucléaire, un droit qui nous donnera 
la certitude que l'objectif que nous poursuivons 
sera effectivement atteint. 

Pour terminer, je dirai - au fond, ceci n'a 
plus rien à voir avec l'énergie nucléaire, mais 
ma remarque concerne le domaine de l'énergie 
dans son ensemble - que le groupe socialiste 
a constaté avec satisfaction que le Comité inter
gouvernemental a estimé qu'il faut donner à la 
Haute Autorité des attributions lui permettant 
d'intervenir dans le domaine de l'énergie clas
sique_ 

Sans doute l'heure est-elle trop avancée, bien 
que M. Coppé m'encourage d'un geste aimable, 
pour que j'aborde encore le suiet de la poli
tique charbonnière et de la politique générale 
de l'énergie. J'ai l'espoir, monsieur Coppé, que 
res quelques instants ont suffi pour que nous 
nous comprenions. 

Il est douteux que les pouvoirs de coordina
tion, ou disons simplement les pouvoirs de re
commandation, dont il est envisagé de doter la 
Haute Autorité - le texte est extrêmement 
prudent et peu clair sur ce point - soient suffi
sants pour que nous parvenions effectivement 
en Europe à la coordination qui, parallèlement 
au secteur nouveau de l'énergie nucléaire, est 
indispensable dans le domaine de l'énergie. 

Voilà l'essentiel. Mais je voudrais encore tirer 
avantage de deux circonstances. 

Tout d'abord, je remercie M. Gilles Gozard 
d'avoir mis sur le tapis les problèmes institu
tionnels. Le groupe socialiste formule un grand 
nombre de critiques au sujet des intentions qui, 
sur ce point, se sont manifestées jusqu'ici. 
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Je pense, par exemple, au fait que l'Assem
blée Commune, dans sa forme élargie - nous 
ignorons encore son importance numérique -
ne devrait avoir que le droit d'approuver ou 
de rejeter en bloc les états prévisonnels des 
organisations. Je crois qu'à cet égard le prési
dent de notre Commission de la Comptabilité 
ainsi que tous mes collègues qui participent à 
ses travaux sont d'accord avec moi pour dire 
que ce droit parlementaire n'est pas suffisant 
pour l'Assemblée élargie. Il faudrait qu'en ce 
domaine elle soit dotée d'attributions et de pou
voirs beaucoup plus étendus. 

Il est également très douteux qu'il suffise -
j'énoncerai cette idée par une simple phrase -
de conférer à l'Assemblée Commune unique
ment le droit d'envoyer promener la Commis
sion européenne ou de confirmer son mandat. 

Il me semble qu'il serait infiniment plus con
forme aux principes démocratiques et beaucoup 
plus utile pour l'Europe future que nous puis
sions - je ne veux pas du tout poser ici le pro
blème de la majorité à laquelle nous pourrions 
le faire - déclarer à tel ou tel membre de la 
Commission européenne que sont travail est 
insuffisant et que nous souhaitons qu'il soit 
remplacé, sans être obligés de renvoyer tout le 
monde, bons et mauvais. 

Ce désir, je le formule également en ce qui 
concerne la Haute Autorité, sans pour l'instant 
viser qui que ce soit que je voudrais renvoyer 
chez lui. Le fait que nous ne puissions que 
renverser ou confirmer en bloc la Haute Auto
rité constitue, au fond, un pouvoir très limité 
pour un véritable parlement. 

(L'orateur poursuit son exposé en langue 
française.) 

Je m'adresse maintenant à M. le ministre 
Spaak. J'ai le sentiment que, si l'Assemblée 
Commune mettait tous les experts autour d'une 
table pour élaborer définitivement les traités, 
discuter des pouvoirs et des droits, ce ne serait 
pas une mauvaise idée. Vous pourriez alors pro
fiter de l'expérience de notre Groupe de travail, 
qui étudie spécialement les questions institu
tionnelles. 

Je répète que ce serait une bonne chose si 
les juristes des gouvernements se rassemblaient 
autour d'une table ronde pour fixer les condi
tions de travail du Parlement. 

Une délégation de notre Groupe de travail 
pourrait formuler ses voeux, expliquer, par 
exemble, pourquoi le vote en bloc du budget 

n'est pas une bonne formule, car elle limite la 
compétence de notre Parlement. 

Si M. le ministre Spaak acceptait cette sug
gestion, je crois que tout le monde en serait 
satisfait. 

Je n'ai pas voulu inclure cette suggestion dans 
une résolution, mais si M. Spaak, coordinateur 
de toutes les mesures nécessaires, accepte cette 
idée, il fera sans doute plaisir à l'Assemblée 
Commune tout entière. 

(L'orateur reprend son exposé en langue 
allemande.) 

(A) Je regrette, monsieur le président, de ne 
pas pouvoir m'exprimer dans votre langue. J'ai 
un voeu à formuler, au moment où il est ques
tion du parlement et de ses droits. Je parlerai 
non seulement en tant que membre de l'Assem
blée, mais aussi en ma qualité de membre de 
la Commission du Règlement. 

Monsieur le président, nous regrettons que la 
Chambre des Députés italienne, après un délai 
extrêmement long, n'ait pas encore désigné 
tous les députés par lesquels l'Italie a le droit 
de se faire représenter dans notre Assemblée. 

Notre ancien président, M. De Gasperi, dont 
nous honorons la mémoire, est décédé il y a 
deux ans. Ce sera bientôt le deuxième anniver
saire de sa mort. La place qu'il occupait dans 
cesse Assemblée est demeurée vide jusqu'à ce 
jour! 

Monsieur le président, je vous serais extrê
mement reconnaissant de bien vouloir sou
mettre le voeu suivant de notre Assemblée à la 
Chambre des Députés italienne: nous aimerions 
aue tous les représentants auxquels l'Italie a 
droit soient ici et leur nombre est de 18 et non 
pas de 10. Nous souhaitons que les 18 représen
tants soient présents. 

(L'orateur reprend son exposé en langue 
française.) 

Et voici un deuxième voeu: 

Selon notre Traité, la population sarroise a 
droit à trois sièges dans la délégation française. 

Je pense que la délégation française ne de
vrait pas avoir dix-huit membres présents dans 
cette Assemblée, puisque trois Sarrois devraient 
siéger ici. Je vois à ma droite et à ma gauche 
les noms de ces délégués, mais ils ont disparu 
après les événements récents; ils n'ont ni man
dat, ni existence. Mais je voudrais bien voir les 
trois délégués sarrois avec les quinze délégués 
français le 18 juin. 
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M. le président. - En ce qui concerne les 
membres de la délégation italienne qui restent 
à désigner, j'assure M. Kreyssig qu'à plusieurs 
reprises j'ai appelé l'attention des organes com
pétents sur ce problème. 

Cet après-midi, j'ai adressé une lettre au Pré
sident de la Chambre des Députés de la Répu
blique italienne, attirant son attention sur la 
nécessité de résoudre d'urgence ce problème. 

La parole est à M. Lapie, dernier orateur 
inscrit. 

M. Lapie. - Je 'vous remercie, monsieur le 
président, de me donner la parole pour une 
observation très brève. J'ai encombré les débats, 
il y a quelques jours, d'une explication un peu 
longue dont je m'excuse et j'en profite pour 
remercier les trois membres de la Haute Auto
rité qui ont bien voulu, le lendemain, répondre 
avec tant d'indulgence et d'abondance aux quel
ques questions que j'avais posées. 

Mais tel n'est pas l'objet essentiel de mon 
intervention d'aujourd'hui. Je veux présenter 
d'abord une observation d'atmosphère et je me 
permettrai ensuite une petite mise au point. 

Mon observation d'atmosphère a trait au jeu 
de grâces, à la joute oratoire qui a opposé tout 
à l'heure M. Spaak et M. Debré. Ils ont tous les 
deux parlé d'un conte de fée, mais il y avait 
un fantôme dans ce conte de fée, la Commu
nauté de défense. On avait un peu l'impression 
que, comme dans les mélodrames, le brigand, 
l'assassin qui a déjà tué continue à tuer - vous 
vous reconnaîtrez, c'est vous, monsieur Debré
et que la veuve éplorée, c'est vous, monsieur le 
ministre Spaak, reprend plusieurs fois le ca
davre qui est tué de nouveau. 

On a ainsi l'impression qu'on n'en finira 
jamais de tuer et de retuer la Communauté 
européenne de défense et qu'à propos de toutes 
les organisations internationales que nous allons 
créer, on sortira chaque fois ce cadavre de sa 
tombe pour le tuer de nouveau. 

Je supplie mes amis ne ne pas continuer dans 
cette atmosphère, car si nous agissions ainsi dans 
nos parlements, nous aurions les plus grandes 
difficultés à aller de l'avant. Or, nous voulons 
aller de l'avant. 

Nous le voulons pour l'Euratom, dans le 
Parlement français, et c'est la mise au point 
que je voulais faire. 

Dans la joute oratoire, vous avez, monsieur 
Debré, c'était votre droit comme orateur et 
comme plaidant contre la résolution, fait état 

d'une de vos interventions, toujours brillantes 
et écoutées, et du résultat que vous avez obtenu 
au Sénat. 

Mais le Sénat français a simplement demandé 
au Gouvernement de l'entendre avant de pren
dre position. Ce n'est pas une position négative, 
c'est une position parlementaire et il est très 
normal pour l'assemblée consultative qu'est le 
Conseil de la République - je le dis avec 
tout le respect que j'éprouve pour votre As
semblée - de vouloir être consulté. 

M. Spaak, de son côté, en bon orateur, prend 
ce que vous dites comme tremplin, saute sur 
l'occasion pour dire une fois de plus: les Fran
çais vont empêcher l'Europe de se faire puisque 
M. Debré a montré que le Parlement français 
est contre l'Euratom. 

Ce n'est pas tout à fait exact et c'est la mise 
au point que je veux faire. Elle me sera très 
facile. 

Ce matin, qui a défendu le projet d'Euratom? 
Un rapporteur français, notre collègue M. 
Gozard, qui a fait au nom du Groupe de travail 
et au nom du parti socialiste auquel j'appar
tiens un exposé favorable. 

La France a un gouvernement à direction 
socialiste. Le chef de ce gouvernement, M. Guy 
Mollet, ancien président de l'Assemblée du 
Conseil de l'Europe, a fait, dans sa déclaration 
d'investiture, une allusion précise à un traité 
sur l'Euratom. Connaissez-vous beaucoup de 
pays où le chef du gouvernement ait fait une 
telle déclaration? Et son investiture, mon cher 
DE:bré, a été votée à une grosse majorité. 

Je dirai également à mon ami M. Crouzier 
que M. Guy Mollet a obtenu plus de quatre 
cents voix à la suite de la déclaration d'inves
titure dans laquelle il exprimait la volonté du 
gouvernement, dont font partie certains de vos 
amis politiques, de procéder à des négociations 
en vue de l'Euratom. 

Une proposition de résolution a été déposée. 
Elle n'est pas voté, j'ai le regret de le dire à 
M. Kreyssig, par le Parlement français. Elle est 
devant la commission des affaires étrangères. 
Qui a été désigné comme rapporteur, par cette 
commission composée de quarante-quatre dé
putés désignés à la représentation proportion
nelle? Est-ce un adversaire de l'Euratom, de 
traités européens, de l'Europe des Six? Pas du 
tout! C'est M. July, qui a été, dans le gouver
nement de M. Pinay, je crois, chargé des af
faires atomiques. 
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Il a fait un rapport très important devant la 
commission des affaires étrangères; il est inter
venu longuement au cours de quatre séances. 
Sa documentation était volumineuse. Elle con
tenait les rapports de M. Spaak, l'ancien et le 
nouveau. 

Après quoi, avons-nous voté tout de suite, 
dans la précipitation? Cette commission de 44 
membres, parmi lesquels 24 anciens ministres 
et 6 anciens présidents du conseil, a-t-elle traité 
cette opération avec légèreté? A-t-elle tout en
voyé promener, comme semble le dire M. Debré? 

Mais non! Nous avons entendu M. Gaillard, 
président de la délégation française à Bruxelles, 
puis M. Sergent, secrétaire de l'O.E.C.E.; ensuite 
un certain nombre de savants, dont M. Francis 
Perrin, haut-commissaire à l'énergie atomique. 
Nous entendrons encore d'autres personnalités 
mercredi prochain et nous reprendrons notre 
discussion. Nous conclurons dans une dizaine 
de jours. 

C'est dire que la France, par son Gouverne
ment et par son Parlement, loin d'avoir été 
hésitante en cette affaire, et sans avoir pris une 
position définitive par un vote concluant d'une 
façon certaine à l'adoption de tel ou tel rap
port, étudie cet Euratom avec beaucoup de soin. 

Et je le répète que le Parlement a, dans son 
immense majorité, investi un président du 
Conseil qui avait inséré dans sa déclaration 
d'investiture un passage traitant d'un traité sur 
l'énergie atomique. 

Alors, n'essayez pas, ni l'un ni l'autre, simple
ment pour des facilités oratoires, de faire croire 
que la France est la mauvaise chèvre, le bouc 
émissaire, le bad dog ou le cheval rétif de 
l'Europe. J'espère bien, au contraire, que dans 
les semaines qui viennent on verra que le Gou
vernement français et le Parlement français 
feront, à cette occasion de l'Euratom, ce qu'ils 
ont fait déjà pour la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier. 

Ainsi que je l'ai dit avant-hier, le Parlement 
considérera l'énergie atomique comme une des 
formes d'énergie essentielles à l'Europe, autour 
de laquelle toutes les forces européennes doivent 
se grouper et se grouperont. (Applaudissements). 

M. le président. - La liste des orateurs ins
crits dans la discussion générale étant épuisée, 
je donne la parole à M. Debré qui l'a demandée 
pour un fait personnel. 

M. Debré. -- La règle étant, monsieur le prési
dent, de commencer par quelques fleurs, je 
vous les apporte, monsieur le président Spaak, 

non pas comme vous l'avez fait à mon égard 
avec cette condescendance à laquelle toutes les 
hautes fonctions que vous exercez vous donnent 
droit envers un parlementaire moins connu, 
mais je vous les apporte avec une bonne amiti€ 
européenne. 

Je vous les apporte pour vous féliciter d'être 
un habile orateur, un orateur très pur dans la 
forme, mais je dois vous avouer que vous ne 
m'avez pas convaincu et même, ce qui est plus 
grave, que vous ne m'avez pas répondu. 

Dans le silence auquel je suis habitué, qui 
contraste avec l'accueil réservé à vos paroles, je 
vais demander quelques minutes pour vous le 
montrer. 

Vous vouliez me psychanalyser, mais vous ne 
m'avez pas même analysé; vous avez au sur
plus déformé mes paroles. 

Trois réponses personnelles commenteront 
cette réplique. 

L'isolement n'est pas pour moi la certitude 
que j'ai raison, pas plus que, lorsque dans 
d'autres enceintes je suis applaudi, l'accueil de 
mes collègues ne me donne l'orgueil ou la certi
tude d'avoir raison. J'abuse peu des sentiments 
personnels. Je veux simplement ramener quel
quefois à des réalités qu'on oublie. Je veux seu
lememnt dire que vous pourrez me rendre cette 
justice que, parlant ici plusieurs fois tout seul, 
il est arrivé que l'événement m'ait donné raison. 

Quant aux répétitions que vous me reprochez, 
si je n'avais pas, à différentes reprises, rappelé 
ce à quoi je crois et ce que j'ai proposé, vous 
me diriez que je ne fais que critiquer, que je 
ne propose jamais rien. C'est pour éviter ce 
reproche que je répéterai encore bien des fois, 
si je reprends la parole ici, quelles sont, à mon 
sens, les voies par lesquelles il faudrait nous 
conduire. J'ajoute, mon cher président Spaak, 
qu'en un autre endroit de votre discours vous 
avez dit que, depuis huit ans, vous répétiez la 
même chose. Alors, nous sommes à deux de jeu! 

Je ne répéterai pas ce qu'a dit mon collégue 
et ami M. Lapi€ à propos de ce cadavre qu'on 
exhume de temps en temps. Mais vous n'avez 
pas le droit de dire qu'un seul parlement a 
brisé ce que cinq· autres parlements voulaient 
accepter. Vous supposez ainsi le problème résolu, 
vous supposez qu'il n'y ait plus de nation sou
veraine et que, par conséquent, nous devions 
nous incliner parce que d'autres avaient décidé. 
Ce n'est pas ainsi que l'on doit présenter la 
question. Il est bien entendu que les nations de 
l'Europe des Six ont encore le droit de toutes 
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les nations européennes et que les parlements, 
juridiquement, constitutione!lement, politique
ment, n'avaient pas à se référer au fait que 
d'autres majorités, dans d'autres parlements, 
avaient décidé, pour avoir d'office l'obligation 
de se rallier à leur décision. 

J'en ai terminé avec mes réponses person
nelles, j'en viens maintenant à votre réplique. 

Vous l'avez divisée en trois parties: chrono
logie des événements, réponses à mes objections 
sur le marché commun, puis sur l'Euratom. 

Au début de votre chronologie, vous avez 
commis, je me permets de le dire, ce que j'ap
pellerai une erreur de diagnostic. 

Vous nous avez dit que le problème de 
l'Europe est désormais et uniquement le 
problème de son développement et de son pro
grès économique. Très franchement, ce diagnostic 
ne me paraît pas entièrement exact. Il est vrai, 
je ne l'ai jamais démenti, que le problème 
économique est un problème fondamental pour 
l'Europe, mais il en est un autre, au moins aussi 
important sans doute, dans les jours que nous 
vivons, plus important encore, c'est le problème 
politique et militaire de l'Europe, qui n'est plus 
seulement à l'Est, qui est aussi en Afrique. Je 
ne répéterai pas ce que j'ai dit sur les com
bats qui sont aujourd'hui menés, mais pensez 
à ce qui se passerait pour l'Europe si l'Afrique 
basculait dans un autre camp que le camp occi
dental. Or, c'est bien cela qui est en jeu, qui 
commence à être en jeu en Afrique du Nord 
et en Afrique noire. Le problème de la solidarité 
européenne est essentel en ce qui concerne les 
affaires économiques, mais, croyez-moi, le 
problème politique et militaire est aujourd'hui 
encore plus urgent. 

Il ne faut pas croire que nous travaillons 
pour l'Europe quand nous nous refusons à re
garder avec les yeux qu'il faut, le drame qui se 
joue en Afrique, où la France est seule. 

Vous avez dit que je me faisais l'avocat de 
l'isolement national. Je ne vois pas de quel 
droit vous m'avez fait ce reproche. Ai-je critiqué 
la suppression des barrières douanières ou des 
frontières? Ai-je critiqué l'organisation euro
péenne de l'énergie atomique? En aucune façon. 
J'ai simplement dit, je le répète et vous n'avez 
pas prouvé le contraire, que les experts et les 
gouvernements avaient examiné ces problèmes 
avec des vues préconçues. 

Sur ce point, je ne puis pas vous suivre. Au 
départ, il y a un accord des six gouvernements 
de la Communauté du Charbon et de l'Acier; 

on ne fait pas d'effort, au départ de cette 
relance européenne, pour savoir si d'autres 
gouvernements pourraient s'y associer et, quel
ques mois après que les parlements ont ratifié 
l'Union de l'Europe occidentale, c'est-à-dire une 
autre forme d'organisation européenne, on 
cherche à tourner la page et ces six gouverne
ments, sans inviter le septième, sans en inviter 
d'autres, partent sur la voie qui vient d'être 
abandonnée, en s'éloignant de la voie qui vient 
d'être acceptée. 

Combien d'experts appartenaient aux nations 
tierces? Combien d'experts n'étaient pas, a 
priori, orientés vers cette forme d'Europe. Et 
vous-même, monsieur le président Spaak, 
n'étiez-vous pas si bien orienté que vous avez 
dit à un autre endroit de votre exposé que, si 
vous étiez libre, vous feriez partie de ce Comité 
des Etats-Unis d'Europe qui v1se fondamentale
ment, essentiellement, la reviviscence par une 
propagande privée de l'Europe des Six et seule
ment d'elle? 

Alors, ne me dites pas qu'il n'y a pas eu au 
départ une certaine conception a priori! 

Vous ne pouvez pas dire davantage que la su
pranationahté est seulement ce que vous indi
quez. 

Je suis tout à fait d'accord, et dans l'Assemblée 
ad hoc j'ai bien reconnu, car cela est évident, 
que le problème d'une organisation européenne 
suppose à un moment donné qu'il y ait une ma
jorité qui tranche. Mais j'ai dit et je le dirai tou
jours que c'est une majorité d'hommes poli
tiques, d'hommes de gouvernement, de présidents 
du conseil responsables qui doit trancher et vous 
ne pouvez pas imaginer un organisme de fonc
tionnaires, si haut soient-ils, qui puisse trancher 
à la majorité sans créer des mala1ses ou des 
crises politiques. 

Ne dites donc pas que je suis contre la supra
nationalité. Je suis pour la supranationahté des 
hommes politiques statuant ensemble et, dans 
certains cas, comme je l'ai toujours dit, statuant 
à la majorité. C'est là une des formes de la su
pranationalité que je défends contre cette forme 
de supranationalité de conseils, de commissions, 
de hauts fonctionnaires, dont je crois, dont je 
suis sûr qu'elle ne peut pas aboutir à des solu
tions. 

Marché commun, tel était le second thème de 
notre discussion. 

Vous m'avez tout de suite pris à partie sur 
le problème de l'exploitation européenne des 
territoires d'outre-mer. Je suis très libre pour 
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vous répondre. Depuis sept ans que je suis par
lementaire, j'ai déposé deux questions et une 
proposition de réso,lution pour demander au Gou
vernement français la constitution de sociétés 
européennes d'exploitation dans les territoires 
d'outre-mer, et ma première question date de 
1949 à propos de la mise en valeur de la Tunisie. 

Ce qui m'a été répondu et qui mérite réflexion 
au moment où l'on veut s'engager sur le marché 
commun, c'est que la plupart des nations euro
péennes, pour ne pas dire toutes. acceptaient de 
participer à des sociétés communes dans la me
sure où la rentabilité était immédiate, mais que, 
dans la mesure où il s'agissait d'investissements 
de longue durée avec une rentabilité hypothé
tique, on trouverait peu de cocontractants. 

Je vous laisse cette réflexion pour vous indi
quer à la fois la difficulté du problème et ma 
position personnelle qui n'a pas changé, je m'en 
excuse, et pour vous dire que vous n'avez, mal
gré tout, pas répondu à la question que j'ai posée: 
comment croyez-vous que la France pourra s'en
gager, même par étapes, dans le marché commun 
tel que le proposent les experts et notre Groupe 
de travail, tant qu'il n'aura pas été donné une 
réponse à ce problème qui devient chaque jour 
plus considérable: éviter l'envol de l'Afrique vers 
d'autres communautés, par un effort d'investisse
ments dont beaucoup ne sont pas rentables? 

Quant à la division du travail, vous m'avez fait 
là un reproche que les faits démentent. 

Est-ü théorique d'envisager qu'une nation, du 
point de vue industriel - et c'est votre patrie, 
délégués allemands - puisse avoir dans certains 
domames une situatwn dominante? Mais nous 
en avons l'exemple àans la Communauté du 
Charbon et de l'Acier. Les événements qui se 
sont déroulés en Sarre aboutissent à ce que si, 
dans les mois qui viennent, on ne modifie pas le 
Traité, une seule nation au Conseil de Ministres 
pourra disposer du droit de veto. On doit, de ce 
fait, envisager une modification du Traité pour 
éviter les dispositions de son article 28. 

Dans ces conditions, il y a quand même bien 
un problème où la division du travail sans 
contrepartie et sans règle politique peut aboutir 
à une situation exceptionnelle et néfaste. 

En ce qui concerne les charges sociales, vous 
avez montré, par l'exemple de la Belgique et de 
la Hollande, que ces deux pays se sont refusés, 
quelles que puissent être leurs distorsions so
ciales, à rompre leur unité économique pour 
cette simple raison. 

Mais le problème est autrement vaste à 
l'échelle européenne. Il est beaucoup de parle
mentaires et de techniciens français qui se pré
occupent, à la veille du nouveau traité sur l'or
ganisation européenne, ne ne pas se trouver, 
comme ils l'ont été au moment du vote de la 
Communauté du Charbon et de l'Acier, dans une 
situation où on leur a dit que, pour l'harmonisa
tion des charges sociales, on verra après, mais 
qu'il faut commencer par voter. Il est possible 
que la France ait tort, que le système social et 
fiscal français ne soit pas le bon et qu'il faille 
le modifier. Mais croyez b1en - ceci n'est pas 
une opinion personnelle, c'est un fait - que le 
système de nos charges sociales et de nos charges 
fiscales est tel aujourd'hui que vous trouverez 
des parlementaires sur tous les bancs, fussent-ils 
partisans décidés de la petite Europe, pour de
mander que le problème de l'harmonisation de 
certaines charges sociales et fiscales soit, cette 
fois-ci, préalable à l'adoption du traité et des me
sures nouvelles et non pas un voeu pieux pour 
l'avenir. 

Ceci dit, je remarque que, lorsque vous m'ac
cusez d'être hostile au marché commun, vous dé
formez gravement ma pensée. 

Je vous ai simplement falt observer à la fois, 
en ce qui concerne l'importance, la gravité fu
ture des Investissements dans les territoires 
d'outre-mer, que le poids des charges sociales de 
la France posait des problèmes et que ces pro
blèmes n'étaient 'résolus, ni dans les projets des 
experts, ni dans ceux du Groupe de travail. 

Plus grave, monsieur le président, est votre 
absence de réponse en ce qui concerne le pro
blème de l'Euratom. 

Je donne tout de suite, sur ce point, mon ac
cord total à ce qu'a dit mon collègue et ami 
Lapie. La majorité du Parlement français, y 
compris mes propres amis et moi-même, est par
tisan d'une organisation européenne de l'énergie 
atomique. C'est ce que nous appelons l'Euratom, 
étant bien entendu que sous ce mot, comme, hé
las! jadis sous le mot d'armée européenne, on 
met des réalités qui sont tout à fait différentes. 

Qu'ü y ait eu une déclaration d'investiture très 
nette, une prise de position très nette dans toutes 
les fractions politiques de l'Assemblée en faveur 
de l'organisation européenne de l'énergie ato
mique il n'y a pas de doute. Mais le problème est 
soulevé à partir du moment où, sous le terme 
d'Euratom, on nous présente un projet déterminé 
qui est l'encadrement de l'Euratom dans les 
institutions de l'Europe à Six. 
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Remarquez, monsieur le président, que sur ce 
point il y a une très grande ambiguïté dans vos 
propos. Vous avez dit qu'il ne faut pas confondre 
ce qui est décidé ici avec ce qui a pu être dit dans 
la presse ou dans des comités privés. 

Le Comité des experts, comme le Groupe de 
travail entend rester ferme sur ses positions 
quand il ne s'agit que d'organiser au mieux l'em
ploi de l'énergie atomique à des fins pacifiques, 
et à condition que toutes les réserves que vous 
faites sur le plan militaire ne jouent pas au re
gard du travail préparé. 

Par la suite, vous avez dit qu'il n'était pas pos
sible d'établir une différence. 

M. Paul-Henri Spaak, président du Comité 
intergouvernemental créé par la Conférence de 
Messine. -Non. 

M. Debré.- Vous avez voulu montrer que le 
contrôle militaire est lié au contrôle de l'emploi 
pacifique. 

C'est alors que je remarque l'absence de ré
ponse à une question que j'ai posée l'autre jour 
à l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale 
et que je me permets de poser de nouveau ici. 

Si vous créez une organisation atomique dans 
le cadre de l'Europe des Six avec l'ensemble de 
son contrôle économique et militaire, que devient 
l'Union de l'Europe occidentale, qui ne doit s'oc
cuper que du contrôle des armements? A partir 
du moment où il n'y aura plus de contrôle des 
armements parce qu'en fait il y aura une autre 
organisation qui le fera, c'est vraiment l'en
semble de l'Union de l'Europe occidentale qui est 
atteint et qui risque de périr. 

La relance européenne se fait dans un sens; 
elle ne se fait pas dans l'autre. C'est une des 
thèses que j'ai défendues et je ne vois pas en 
quoi vous l'avez réfutée. 

Un dernier mot au sujet de l'Euratom. 

Vous avez eu raison- et vous l'avez fait avec 
une ironie que moi-même et la plupart des au
diteurs avons approuvée -de dire que les attri
butions que vous donniez à l'Assemblée et en
core plus à la Cour de Justice étalent vraiment 
de légères attributions. 

L'argument se retourne toutefois contre vous. 

Alors, si vraiment les attributions sont si 
minces, pourquoi exiger ces institutions? Où est 
la différence entre une organisation plus large et 
des projets d'organisation européenne plus ré
duite quand il s'agit d'établir une usine en corn-

mun, de procéder à des recherches en commun, 
d'aider des laboratoires, de prévoir un libre ac
cès aux matières premières? 

En vérité, on s'aperçoit qu'effectivement la 
plupart des attributwns que vous avez données 
à l'autorité européenne réduite dans l'Europe à 
Six se retrouvent dans des projets parallèles plus 
larges, sauf les institutions. Permettez-moi de 
vous dire qu'il y a un doute sur la pureté des 
intentions. · 

M. Paul-Henri Spaak. - Puis-je vous inter
rompre un instant? 

M. Debré.- Allez-y! A mon tour d'essayer de 
vous psychanalyser! 

M. Paul-Henri Spaak. - La différence entre 
le projet de l'O. E.C. E. et le projet d'Euratom, 
c'est que, dans le projet de l'O. E. C.E., chacun 
choisit la participation qui lui plaît. 

Vous pouvez, si vous voulez, faire partie de 
l'usine de séparation des isotopes et ne pas faue 
partie du reste. Au contraire, vous pouvez, si 
cela vous plaît davantage, faire- partie de l'usine 
qui régénérera les matériaux et ne pas faire par
tie du reste. 

Dans l'Euratom, vous n'avez pas ce choix. 
Vous devez faire partie de tout ce à quoi vous 
donnez. quelque chose. 

Ne devez-vous pas reconnaître que la diffé
rence est là et non pas dans le recours à l'Assem
blée Commune et à la Cour de Justice? 

M. Debré. - A quoi je vous réponds que si, 
dans un cadre plus large que l'Europe à Six, 
vous vous associez étroitement et avec égalité 
de droits et de devoirs à des pays tels que la 
Grande-Bretagne ou certains pays scandinaves 
qui ont déjà, en matière d'énergie atomique, une 
très grande avance, notamment au point de vue 
technique, vous faites - je m'excuse du terme 
- un meilleur marché que dans une Europe ré
duite où tout le monde a les mêmes droits, mais 
d'où vous excluez des participants qui peuvent 
vous apporter beaucoup. 

Je terminerai par un mot personnel un peu 
vif, et je m'en excuse à l'avance 

Il est trop facile de dire, monsieur le presi
dent: l'Europe, c'est ce que nous proposons et 
tous ceux qui ne pensent pas comme nous sont 
ou des nationalistes ou des conservateurs. 

Ce vocabulaire n'est pas digne de vous et je 
ne l'ai jamais employé. Je reconnais que l'on 
peut discuter le projet d'organisation atomique 
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très rapidement, à la condition que l'on fasse 
l'effort, après Venise, de voir dans quelle mesure 
vous devez élargir les bases de l'organisation. 
Nous verrons dans quelle mesure vous accepte
rez de diminuer vos exigences institutionnelles 
pour accueillir d'au tres na ti ons européennes. 

Mais, ceci dit, vous n'avez pas, notamment en 
ce qui concerne l'orientation politique de l'Eu
rope et les conditions préalables du marché com
mun, répondu à des inquiétudes fondamentales 
qui ne sont pas des inquiétudes personnelles, 
mais qui sont des inquiétudes de fait. 

Je souhaite de n'être plus seul, un jour, non 
pas pour que vous deveniez seul, monsieur le 
président, mais pour que nous soyons ensemble 
dans la majorité. 

M. le président. - Quelqu'un demande-t-il la 
parole sur l'intervention de M. Debré? 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Je 1a demande, monsieur le président. 

M. le président. - La parole est à M. le prési
dent de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, s'il est permis à la 
Haute Autorité de présenter quelques observa
tions dans ce débat qu'elle a suivi avec un inté
rêt passionné, je voudrais d'abord dire à M. le 
sénateur Michel Debré- que je connais depuis 
probablement plus longtemps qu'aucun autre 
membre de cette Assemblée - que, bien que 
j'aie été fonctionnaire, et que je n'aie pas eu à 
en rougir, je ne nous considère pas, mes col
lègues et moi, comme des fonctionnaires. 

J'ai relevé ce mot, car M. Debré estime que 
les membres des autorités internationales dotées 
de pouvoirs supranationaux sont des fonction
nai["eS. Je le sais pa,rce que je lis que'lquefois 
aussi le Journal Officiel de la République 
française. 

Ce n'est pas ma conception. Il existe une per
sonne morale de droit public international, dont 
vous constituez l'Assemblée, mademoiselle, mes
sieurs, et qui s'appelle la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. Elle a un 
exécutif qui n'est pas composé de fonctionnaires 
et, lorsque les Etats étrangers traitent les mem
bres de cet exécutif d'une manière qui, paraît-il, 
ne vous a pas convenu, monsieur Debré, mais 
qui m'a agréé, je ne me considère pas comme 
un fonctionnaire. 

Si l'Assemblée, après cette mise au point, veut 
me permettre d'ajouter quelques mots, j'ap-

porterai simplement un témoignage sur un 
certain nombre de points. 

Je n'ai rien à ajouter à ce qu'a dit M. le pré
sident Spaak sur la division du travail, ma1s je 
voudrais que l'Assemblée sache et que M. Michel 
Debré comprenne que, s'il est un moyen, dans 
l'Europe où nous v1vons, d'empêcher ce qu'il 
craint, à savoir la suprématie de l'un ou de 
l'autre, c'est bien l'existence d'une communauté 
dans laquelle existe une autorité indépendante 
des Etats, dans la mesure ou ils lui ont cte1egué 
des pouvoirs, et qui peut faire observer les 
règles d'un traité que ces Etats ont s1gné. 

Je ne comprends d'ailleurs pas, mon cher 
monsieur Debré, comment vous pourriez sortir 
de la contradiction dans laquelle vous ne cessez 
des vous enfermer avec le charme que tout le 
monde vous reconnaît et une virtuosité crois
sante. (Sourires.) 

Je vous ai écouté toute la journée. Comment 
pouvez-vous à la fois parler, en ce qui concerne 
la France, de cette sorte de complexe d'infério
rité dont parlait M. le président Spaak quand il 
s'agit de marché commun, penser qu'elle est un 
pays qui ne peut pas l'affronter, et en même 
temps sembler dire ou croire ou agir comme si 
vous pensiez qu'en ce qui concerne le domaine 
atomique elle peut tout faire par elle-même? 

M. Debré. - Je n'ai jamais dit cela! 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - C'est tout de même dans cette contradic
tion que, plus ou moins, vous vous enfermez. 
Si la puissance industrielle d'un pays lui per
met de faire face au défi atomique à lui tout 
seul, il n'a vraiment pas grand-chose à craindre 
en ce qui concerne le marché commun général. 
Il y a donc là une contradiction dont je ne vois 
pas comment on peut sortir. 

Je ne veux pas m'étendre davantage sur 
d'autres questions, car l'heure avance. J'ajoute
rai simplement que l'expérience de tous les 
jours de la Haute Autorité montre, et les évé
nements l'ont confirmé, qu'un marché commun 
ne peut fonctionner que s'il existe quelque part 
une autorité à qui des pouvoirs ont été délé
gués. Ainsi, lorsque certains gouvernements 
prennent des libertés qu'ils croient pouvoir 
prendre avec un traité, cette autorité intervient 
pour dire: non, pas par ce procédé-là! 

Vous dites, monsieur Debré, que vous êtes 
pour un marché commun. Vous ne ferez pour
tant jamais fonctionner un tel organisme, limité 
ou général, s'il n'y a pas, pour assurer l'exécu
tion du traité, une autorité à qui ont été délé-
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gués des pouvoirs, qu'on les appelle supranatio
naux ou non. Considérez-la même, si vous voulez 
-je vous le dis en toute amitié- comme com
posée de fonctionnaires ou non. Ce qui est 
essentiel, c'est qu'il y ait une autorité capable 
d'apprécier les situations de fait, qui soit gar
dienne aussi des règles du traité et qui puisse 
dire de temps en temps aux gouvernements: 
non, ce n'est pas ainsi que vous procéderez! 

Sans quoi, jamais vous ne parcourrez les 
étapes qui sont décrites dans le rapport ou qui 
l'étaient même dans d'autres rapports ne venant 
pas du comité de Bruxelles, comme eux, par 
exemple, de l'Organisation Européenne de Co
opération Economique, pour l'ouverture d'un 
marché commun. 

Je vous demande de revenir un peu en ar
rière, à un essai sur l'évolution moderne des 
idées politiques, qui date de 1950. Je veux vous 
dire combien je suis d'accord avec ce que je 
lisais, en 1950, dans la Revue de droit publte 
et de science politique: 

«Ainsi, dans notre monde, la liberté devient 
l'apanage de la fortune.» Il s'agit des Etats. 
«Seuls les peuples privilégiés peuvent concilier 
un ordre libéral et un ordre national. Seuls ils 
peuvent, s'ils le veulent, chercher à supprimer 
la condition prolétarienne et sauvegarder l'indé
pendance de la conscience et de l'individu. La 
vie des masses est, en effet, suffisamment aisée 
pour permettre à la fois l'atténuation des diffé
rences sociales et l'essor de la liberté. 

«La puissance de la communauté autorise, 
sans craindre une trop grande déperdition de 
force, le développement de l'individualisme. 
Ailleurs, étatisme et nationalisme triomphent: 
davantage même, ils sont exaspérés par l'esprit 
de lutte de classe. Contre les forces de la na
ture, inutile d'appeler à l'aide la morale ou la 
science. 

«<l est un remède: la collaboration entre les 
peuples, davantage leur union. A l'échelle inter
nationale, l'action des hommes ne détruit pas le 
libéralisme, elle le reconstruit. Elle ne brise 
pas la division du travail, elle l'aménage. Elle 
ne supprime pas l'initiative individuelle, elle lui 
donne un cadre. Le partage des richesses atté
nue les différences sociales. L'égalité de traite
ment entre les hommes de nationalités différen
tes calme les rivalités. Une communauté inter
nationale est suffisamment vaste pour être 
généreuse, suffisamment sûre de l'avenir pour 
respecter la liberté; en face d'elle, l'individu 
est peut-être plus faible, mais il est plus indé
pendant. 

«Seulement, ce retour de la liberté n'est pos
sible que si la communauté internationale est 
vraiment une société politique nouvelle sans 
douanes intérieures, sans compartiments moné
taires, sans entraves à la circulation des 
hommes, enfin représentée par un Pouvoir, 
marque de l'union, dont l'autorité doit être 
acceptée, comme aujourd'hui l'est celle du pou
voir national. Une communauté qui serait sim
plement une alliance de peuples souverains et 
dont toute décision serait subordonnée à un ac
cord, c'est-à-dire à une discussion, risque d'ac
centuer les nationalismes et la pression inté
rieure de chaque Etat sur ses citoyens.» 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, comme cela est bien dit! Et cet article 
est signé: Michel Debré, maître des requêtes au 
Conseil d'Etat, sénateur d'Indre-et-Loire. (Sou
rires.) 

Je vous demande, mon cher collègue, d'en 
revenir à ce que vous écriviez en 1950 et de 
rechercher avec nous les moyens de réaliser ce 
qu'en termes excellents vous aviez écrit à cette 
époque. 

Cessons d'opposer des thèses qui n'ont pas la 
signification politique que vous leur donnez. 
Nous ne sauverons rien par le nationalisme 
économique. 

Vous m'avez reproché de porter la question 
de l'Euratom sur le terrain économique, de 
même que celle du marché commun. C'est vrai, 
parce que c'est le rôle de la Haute Autorité de 
les poser sur ce terrain. 

Je suis capable aussi de sentir et j'ai souvent 
ressenti les difficultés politiques qui sont sous
jacentes à ces questions. Je vous demande de 
revenir à ce que vous étiez alors, de ne plus 
me permettre de dire - autre citation -
quantum mutatus ab illo, et de travailler avec 
nous à ce que sera l'Europe de demain. (Ap
plaudissements.) 

M. Debré. - On peut toujours chercher des 
citations ... 

M. le président. - Monsieur Debré, je ne vous 
ai pas accordé la parole. 

M. Debré. - Veuillez m'excuser, monsieur le 
président, mais je la demande pour répondre à 
M. le président de la Haute Autorité. 

M. le président. - C'est entendu et, en vertu 
des pouvoirs dicrétionnaires du président, je 
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vous accorde volontiers encore une fois la pa
role. Je vous prie toutefois de réduire votre 
intervention à cinq minutes. Je demanderai 
ensuite si quelqu'un désire répondre à votre 
troisième intervention. 

l\'1. Debré. - Je suis sensible à votre autori
sation, monsieur le président, et je ne parlerai 
même pas cinq minutes. 

On peut toujours chercher des citations et je 
pourrais aussi en chercher émanant du prési
dent René Mayer. Je ne le ferai pas et ce sera 
peut-être mieux pour lui. Quoi qu'il en soit, 
je reprends entièrement à mon compte la cita
tion qu'il a lue. 

Pour résoudre le problème, il faut savoir de 
quelle communauté et de quels pouvoirs il est 
question. 

Il ne suffit pas de dire: nP vous disputez pas, 
pour que l'accord soit réalisé! Il y a plusieurs 
formes de communautés, il y a aussi plusieurs 
formes de pouvoirs. L'essentiel est de faire un 
bon choix. 

Je dirai enfin, pour la dernière fois, que je 
n'ai jamais déclaré ici que la France devait 
rester dans un isolement atomique. Il y a per
pétuellement une déformation de ma pensée. 

On n'a jamais répondu à ma question. J'ai 
demandé pourquoi on retient toujours un type 
d'organisation et on écarte tous les autres. Je 
remarque une dernière fois que, >.ur ce point, 
on ne m'a pas répondu. 

M. le président. - PPrsonne ne demande 
plus la parole? ... 

Je déclare donc l'incident clos. 

La parole est-elle encore demandée? ... 

Les rapporteurs désirent-ils ajouter quelque 
chose? ... 

M. Wigny, rapporteur. - Monsieur le prési
dent, notre rapport n'avait d'autre objet que de 
rendre compte d'un autre rapport. Or, ce der
nier a été défendu par son auteur, M. Spaak, 
avec une éloquence que nous n'égalerions pas. 

M. le président. - La discussion générale est 
donc close. 

Je vais mettre aux voix la proposition de 
résolution présentée par le Groupe de travail. 

J'en donne lecture: 

«PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative 
au MARCHÉ COMMUN et à l'EURATOM 

Vu ses résolutions du 2 décembre 1954 et du 
9 mai 1955 portant création du Groupe de 
Travail, chargé notamment d' «étudier les for
mules les plus opportunes et les plus efficaces 
pouvant assurer une extension de la compé
tence matérielle de la Communauté et, d'une 
manière plus générale, une extension du marché 
commun», 

Vu les deux rapports sur le marché commun 
et sur l'Euratom, préparés par son Groupe de 
Travail et discutés à la session extraordinaire 
de Bruxelles en mars 1956, 

Vu la résolution relative au marché commun 
adoptée par l'Assemblée Commune le 16 mars 
1956, 

Vu le rapport sur les mêmes sujets, préparé 
par le Comité intergouvernemental créé par la 
Conférence à Messine des six Ministres des Af
faires étrangères les 1"' et 2 juin 1955, 

L'Assemblée Commune, 

soucieuse de voir aboutir rapidement la con
clusion des traités, 

fait les déclarations et recommandations sui
vantes: 

1. EN CE QUI CONCERNE LE MARCHÉ COMMUN 

L'Assemblée 

- se félicite de ce que le rapport, réaliste et 
concret, publié par le Comité intergouv~r

nemental créé par la Conférence de Mes
sine, a jeté les bases des prochains dévelop
pements du marché commun, 

- rappelle que le marché commun, en accélé
rant l'extension économique et en répartis
sant plus rationnellement les activités, doit 
assurer une amélioration constante du ni
veau de vie, le plein emploi, une élévation 
et une harmonisation des conditions sociales 
sur tout le territoire de la nouvelle organi
sation, ainsi que le relèvement de:> régions 
sous-développées de la Communauté, notam
ment par le renforcement de leur infrastuc
ture, 

- souligne que le marché commun ne se limite 
pas à la libération des échanges par la sup
pression de toutes discriminations (douanes, 
contingentements, restriction des devises, ré
gime des transports, etc .... ) et par la pro-
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tection contre les monopoles. Ce marché 
suppose encore une solidarité entre tous les 
Etats pour aider chacun d'eux à s'adapter 
sans sacrifice excessif à la nouvelle organisa
tion économique et à profiter pleinement de 
ses avantages. Dans cette perspective, les 
fonds d'adaptation et d'investissements sont 
essentiels, 

- insiste pour que la libération intérieure 
s'étende aux marchandises, aux hommes, 
aux capitaux et aux services et ne constitue 
pas une organisation autarcique vis-à-vis de 
l'extérieur, 

- estime que des mesures de sauvegarde sont 
nécessaires pour empêcher la régression so
ciale de certains Etats membres sous la 
pression de la concurrence, ainsi que pour 
faciliter la coordination des économies agri
coles, 

déduit de ces constatations que par de nom
breux aspects la politique économique géné
rale doit être de la compétence des organes 
du marché commun, 

- insiste pour que les dispositions du nouveau 
traité permettent de lier le progrès social 
au progrès économique, la distinction faite 
dans le cadre limité de la CECA ne se con
ce\"ant pas dans le cas du marché commun, 

- déclare que la réalisation du marché com
mun doit être décidée d'une façon irrévo
cable, mais ne peut s'accomplir que par 
étapes, 

- constate avec satisfaction qu'au delà de la 
première étape de 4 ans, des décisions seront 
prises par une majorité qualifiée du Con
seil de Ministres, notamment pour faire 
respecter la réduction automatique ulté
rieure des tarifs. 

L'Assemblée déclare 

II. EN CE QUI CONCERNE L'EURATOM 

sur le principe 

- que la collaboration, dans le domaine ato
mique, entre les Etats européens est néces
saire et urgente pour rendre à ces pays une 
place de premier rang parmi les nations 
industrielles et pour assurer l'élévation con
tinue de leur niveau de vie; cette collabo
raation ne sera d'une utilité durable que si 
elle s'étend aux différentes formes de l'éner
gie nucléaire, qu'elle soit produite par fis
sion, par fusion, ou de tout autre manière; 

sur la compétence territoriale 

que cette organisation débutant entre les six 
Etats membres de la CECA doit être ouverte 
sans restriction à tous les Etats membres de 
l'O.E.C.E. qui en acceptent les conditions; 
que des formules souples doivent être pré
vues pour les Etats qui voudraient colla
borer à certaines entreprises scientifiques ou 
industrielles sans être membres de l'organi
sation; qu'une association étroite doit être 
recherchée avec le Royaume-Uni; que 
l'Euratom, loin de s'opposer au projet pré
paré par les experts de l'O.E.C.E., doit au 
contraire se coordonner avec lui; que les ter
ritoires d'outre-mer, fournisseurs de matières 
premières, reçoivent une contrepartie satis
faisante; 

sur la compétence matérielle 

- que l'Euratom, en dehors de tout conflit 
d'idéologies politiques ou économiques, doit 
tendre à assurer le contrôle militaire et sa
nitaire ainsi que le sécurité économique en 
réalisant une répartition sans discrimination 
de toutes les matières premières et com
bustibles fissiles entre tous les utilisateurs 
de la Communauté; 

que des entreprises communes tant scien
tifiques qu'industrielles sont indispensables 
pour hâter le progrès économique; 

que des liaisons souples doivent être établies 
avec le secteur privé pour que la révolution 
technique, déclenchée par la découverte de 
l'énergie atomique, étende ses effets aussi 
largement que possible; 

que le problème des utilisations militaires 
de l'énergie atomique, soit par l'Euratom 
lui-même, soit par certains de ses membres, 
conformément aux traités en vigueur, dé
passe la compétence de l'Assemblée Com
mune; mais celle-ci se croit en droit de sou
ligner dès à présent qu'en aucun cas de pa
reilles utilisations ne pourraient réduire, 
sous couvert de secret militaire, le contrôle 
de sécurités ou la collaboration scientifique. 

III. EN CE QUI CONCERNE LES INSTITUTIONS 

que les nouvelles organisations européennes 
doivent recevoir des pouvoirs limités mais 
réels, c'est-à-dire leur permettant de remplir 
leur tâche; 

- qu'un contrôle démocratique efficace doit 
être exercé par l'Assemblée dont la compé
tence est trop limitativement définie dans 
les projets actuels; 

; 
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- qu un juste équilibre doit être trouvé entre 
les pouvoirs du Conseil de Ministres et 
ceL x de la Commission européenne; 

- qu' 1 faut employer au maximum, comme le 
pre osent les experts, les institutions déjà 
existantes de la CECA; 

- que, dans le cadre de l'Euratom, la création 
d'établissements publics ou de sociétés d'éco
nomie mixte évite les dongers politiques de 
la centralisation et facilite la coopération 
avec les pays tiers; 

- qu'il faut assurer la collaboration des asso
ciations syndicales, patronales et ouvrières, 
qui, par leurs avis, assisteront la Commis
sion européenne et le Conseil de Ministres 
dans l'accomplissement de leur mission. 

D'une manière générale, 

L'Assemblée 

- demande aux Gouvernements des pays 
membres de tenir compte de la liaison qui 
existe entre les deux projets en en poursui
vant simultanément l'étude, 

- attache un intérêt tout particulier aux sug
gestions qui sont faites dans le domaine de 
la coordination des transports aériens, de 
l'énergie classique, des postes et des télé
communications.» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

(La proposition de résolution est adoptée.) 

M. le président. - Mes chers collègues, mal-
gré l'heure tardive, permettez-moi de pronon
cer encore quelques mots pour vous féliciter du 
travail accompli. Je remercie le Groupe de tra
vail, en particulier M. Motz, son président, ainsi 
que les deux rapporteurs, MM. van der Goes 
van Naters et Wigny. 

Je crois que l'Assemblée peut se féliciter de 
voir fixer aux 29 et 30 mai prochain la réunion 
à Venise des Ministres des Affaires étrangères 
des pays membres de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, au cours de la
quelle sera discuté le rapport élaboré par le 
Comité intergouvernemental de Bruxelles sur le 
marché commun et l'Euratom. Je crois interpré
ter la pensée de l'Assemblée en souhaitant vive
ment que cette conférence aboutisse à un accord 
complet qui permette un nouveau pas en avant 
dans la construction pacifique de l'Europe et que 

-~----------~------------

les Gouvernements procèdent dans les délais les 
plus brefs à la rédaction et à la signature des 
textes concrétisant cet accord. 

4. - Ordre du jour 

M. le président. -L'Assemblée a épuisé l'or
dre du jour qu'elle s'était fixé pour la première 
partie de la session ordinaire de 1955/1956. 

Je rappelle que la deuxième partie de cette 
session ordinaire s'ouvrira le 18 juin prochain 
pour la discussion des rapports des commissions 
compétentes sur les différente parties du Rap
port général de la Haute Autorité sur l'activité 
de la Communauté. 

Une séance avait été prévue pour la matinée 
du 18 juin, mais les groupes politiques ayant 
exprimé le désir de se réunir le lundi matin, je 
vous propose de tenir cette première séance à 
15 heures. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

5. - Procès-verbal 

M. le président. - Etant donné la date éloi
gnée de la prochaine séance et pour permettre 
la publication des documents officiels, je pro
pose à l'Assemblée de procéder immédiatement 
à l'adoption du procès-verbal de la présente 
séance. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Le procès-verbal a été rédigé au fur et à me-
sure du déroulement des débats. 

L'Assemblée désire-t-elle en entendre lecture? 

Il n'y a pas d'opposition à son adoption? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

6. - Interruption de la sesszon ordinaire 

M. le président. - Je déclare interrompue 
la session ordinaire de 1955/1956. 

(La séance est levée à 20 h. 25.) 
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PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

(La séance est ouverte à 15 h. 10.) 

1. - Reprise de la sesszon ordinaire 

M. le président. - La séance est ouverte. 

Je déclare reprise la session ordinaire de 
l'Assemblée Commune pour l'exercice 1955-
1956, qui avait été interrompue le 11 mai der
nier. 

2. - Excuses 

M. le président. - MM. van der Goes van 
Naters, Deist, Delbos, Lefèvre, Schiavi, Hazen
bosch, Debré et Poher s'excusent de' ne pas pou
voir assister à la fin de la session en cours. 

3. - Eloges junèbres1 ) 

M. le président. - Mes chers collègues 
(M. Le président se lève et avec Lui tous Les 
membres de l'Assemblée), entre notre dernière 
session et notre présente réunion, à quelques 
heures d'intervalle, à la fin du mois de mai 
écoulé, la mort a frappé deux de nos collègues, 

1 ) M. le Pré>ident Pella a prononcé l'éloge funèbre 
de J\1. Maroger en langue française et celui de 1\I. 
Perrier en langue italienne. 
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M. Jean Maroger, membre du Conseil de la Ré
publique française, et M. Stefano Perrier, séna
teur de la République italienne. 

Je n'ai pas la prétention de vous relater ici 
la vie de notre collègue Jean Maroger. Sa longue 
vie a été une synthèse de qualités civiques, poli
tiques et techniques, et toute une vie qui a été 
dédiée au travail et éclairée d'une profonde 
humanité ne peut être résumée en quelques mots 
qui ne sont que l'expression formelle de la dou
leur sincère qui est dans nos coeurs. 

A l'âge de dix-neuf ans déjà, il a commencé 
sa carrière. Ingénieur à Toulon après être sorti 
parmi les premiers de l'Ecole Polytechnique, il 
opte pour l'électricité avec une profonde compré
hension de la marche du progrès de la technique 
moderne. Son activité dans ce domaine est des 
plus remarquables, car il unit à une technicité 
bien connue un esprit créateur et l'enthousiasme 
pour cette nouvelle force que l'homme commen
çait à domestiquer. 

Chef de bataillon pendant la guerre 1914-1918, 
il est décoré de la Croix de Guerre et il reçoit 
la croix de chevalier de la Légion d'Honneur à 
titre militaire. Après cette période de vie con
sacrée, avec toute son âme et son coeur au ser
vice de la patrie, il reprend son acti;ité dans 
le domaine de l'électricité et de 1924 à 1926 
il est l'animateur de la réalisation de l'ensembl~ 
du réseau français à haute tension. Mais à côté 
de son activité technique, il manifeste son inté
rêt pour les problèmes sociaux, puisque sa pré
occupation pour la science et la machine ne lui 
fait point perdre de vue que c'est toujours 
l'homme qui est le centre de la vie et auquel 
revient aussi bien la possibilité que le devoir 
d'améliorer, par ses progrès, le niveau de vie 
général. C'est dans cette perspective qu'en 1936 
il va résoudre, par un accord, lors de la négo
ciation de contrats collectifs dans l'industrie 
hydraulique de l'électricité, une situation qui 
présentait bien des difficultés. 

En 1938, il entre comme sénateur dans la 
vie parlementaire, dans laquelle il devait rester 
jusqu'à la fin de ses jours, ayant été réélu en 
1948 au Conseil de la République française. 

Ce n'est pas à moi d'évoquer l'activité d'un 
des plus -éminents parlementaires de la France. 
Mais je veux m'associer, au nom de l'Assemblée 
Commune, à l'hommage aussi chaleureux que 
sincère que ses collègues lui ont rendu au sein 
de son Assemblée nationale. 

Jean Maroger faisait partie de notre Assem
blée depuis 1952 et, son mandat ayant été régu
lièrement renouvelé depuis lors, il a participé à 

nos travaux dès la première séance de notre 
Assemblée. 

Pendant ces années, nous avons plusieurs fois 
eu le plaisir d'entendre sa voix ei d'apprécier 
toujours, même s'il y avait des divergences poli
tiques, la clarté et l'honnêteté de sa pensée. 
Mais je voudrais ici rappeler sa dernière inter
vention lors de notre session du mois de mars 
à Bruxelles. Lui, toujours si prudent, exposa 
alors la nécessité d'arriver par étapes au mar
ché commun généralisé. Dans cette grande 
construction, il apportait l'expérience de sa vie, 
qui lui avait appris que, pour bâtir les travaux 
cyclopéens auxquels il dédiait son activité, il 
fallait marcher lentement, mais sûrement. 

La mémoire de ce collègue, je dirai mieux, de 
cet ami, dont nous tous avons admiré l'esprit 
et la sincérité de ses sentiments, restera inou
bliable dans cette Assemblée. 

A sa famille, au Conseil de la République 
française, au groupe libéral qui s'honorait de 
l'avoir parmi ses membres, nous adressons nos 
condoléances les plus profondes. 

Il existe, mademoiselle, messieurs, un lien 
entre l'activité et la vie du collègue dont nous 
venons d'honorer la mémoire et celle du séna
teur Stefano Perrier. Tous deux ont consacré 
leurs efforts à la domination des forces de la 
nature: l'un dans le domaine technique de 
l'électricité, l'autre dans celui de la médecine; 
tous deux ont cherché, en suivant deux voies 
différentes, à contribuer au bien de l'humanité. 

Stefano Perrier, reçu docteur alors qu'il était 
encore très jeune, suivit l'enseignement libre 
de neuro-pathologie et entra dans le corps de 
Santé militaire, parvenant grâce à ses grandes 
qualités morales et professionnelles aux plus 
hauts grades. Une médaille d'argent au titre de 
la valeur militaire, une autre au titre de la 
santé publique et trois croix de guerre 
témoignent de ses capacités, de son esprit, de 
son courage. Mais Stefano Perrier joignait aussi 
à ses grandes compétences un sens profond de 
l'humanité; c'est ainsi qu'à côté de son activité 
scientifique et professionnelle, il s'est consacré 
avec ferveur et succès à des causes d'intérêt 
général. Son tact et son dévouement l'ont .qmené 
à assumer la charge de président de l'Ordre des 
médecins de Turin et celle de vice-président de 
la Fédération italienne de l'Ordre des médecins. 

Lorsqu'en 1954 le Sénat de la République 
italienne l'appela à faire partie de notre Assem
blée, nous avons pu, dans cette enceinte, appré
cier ses éminentes qualités, son enthousiasme 
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d'Européen convaincu, sa science, sa compétence 
et son expérience des matières médicales qui 
intéressent au plus haut point les travailleurs 
de notre Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier. 

Nous gardons tous le souvenir de ses nom
breuses interventions, de ses études et rapports, 
de tous ses travaux qui convergeaient vers un 
seul but: résoudre un problème social en partant 
de l'homme. Toute son oeuvre visait l'amélio
ration des conditions de vie des travailleurs, non 
seulement au moyen des conquêtes économiques, 
mais aussi par l'amélioration de l'hygiène et 
de la sécurité sociale, spécialement en faveur 
de certaines catégories de travailleurs. L'oeuvre 
qu'il a accomplie dans cette Assemblée restera 
la base indispensable des études et des réso
lutions que nous espérons toujours plus nom
breuses et plus efficaces. Elle reflète l'esprit 
de cet homme: Stefano Perrier fut un réaliste 
en tant qu'homme de science, mais il fut aussi 
un poète, car la science est non pas une fin en 
soi, mais la voie qu'il faut nécessairement em
prunter pour servir, dans une grande vision 
humanitaire, la cause des hommes que, dans 
son esprit noble et généreux, il aimait comme 
des frères. 

Stefano Perrier a été certainement un des 
membres les plus actifs de notre Assemblée. 
L'expérience qu'il avait acquise au contact per
manent de la souffrance stimulait en lui cette 
ferveur européenne qui a toujours été sa 
marque distinctive quand il travaillait avec 
nous. Son souvenir restera toujours présent en 
nous, son activité sera pour nous le meilleur 
encouragement à persévérer dans la vole qu'il 
nous a tracée. 

Nous présentons nos plus sincères condo
léances à sa famille, au Sénat de la République 
italienne et au groupe libéral qui s'honorait de 
le compter parmi ses membres. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité.- Je demande la parole. 

M. le président. - La parole est à M. le 
président de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, je vous demande 
la permission d'associer la Haute Autorité aux 
condoléances que vous venez d'exprimer et à 
l'hommage que vous avez rendu à la mémoire 
d'un membre de l'Assemblée Commune, M. le 
sénateur Jean Maroger. 

J'ai eu l'honneur et le privilège de le con
naître pendant trente années et de travailler 

avec lui à plusieurs reprises. Il n'est pas possible, 
monsieur le président, de décrire mieux que 
vous l'avez fait sa personnalité. Il n'avait jamais 
vu, dans la technique, la technique pure; il 
l'avait toujours imprégnée d'humanité. Et il 
était un remarquable exemple d'honnêteté 
intellectuelle. 

II avait participé aux travaux de cette Assem
blée avec passion. Dans une récente publication, 
le dernier numéro de la revue du <<Centre fran
çais de politique étrangère>>, on peut lire, sous 
sa signature, quelques réflexions sur la supra
nationalité, que nous devrons méditer, même 
si nous ne partageons pas toutes les opinions 
qu'il a émises, et où il a, une fois de plus, montré 
son sens européen et sa volonté d'aboutissement 
pratique dans un domaine qui nous est cher. 

La Haute Autorité se joint à vous, monsieur 
le président, pour exprimer à sa famille, au 
Conseil de la République et à tous ses amis, ses 
sincères et profondes condoléances. 

M. Giacchero, membre de la Haute Autorité. 
-Je demande la parole. 

M. le président. - La parole est à M. Giac
chero. 

M. Giacchero, membre de la Haute Autorité. 
- (I) Monsieur le président, la Haute Autorité 
rend hommage à la mémoire du sénateur Ste
fano Perrier. Ceux qui l'ont connu, avec son 
air plein de bonhomie qui n'ôtait rien au 
sérieux de ses intentions, comprendront la pro
fonde douleur que nous cause sa disparition. 

C'était un savant qui a consacré une grande 
activité à la science, un homme de valeur, 
comme vous avez tenu, monsieur le président, 
à le rappeler à cette Assemblée. Récemment 
encore, au Sénat italien, parlant comme rap
porteur d'une loi concernant les aspects cli
niques et sociaux des conséquences des affec
tions neuro-pathologiques, notamment des 
jeunes gens, il a montré comment, à un âge 
déjà avancé, il savait unir à l'expérience d'une 
longue vie de travail cet enthousiasme juvénile 
qui faisait de lui un des plus ardents Européens 
et un homme capable de voir dans les idées nou
velles la projection d'une foi qu'il avait depuis 
longtemps. 

Et c'est dans un sentiment de vive douleur 
et de regret que la Haute Autorité adresse ses 
condoléances à l'Assemblée qui perd en lui un 
représentant de si haute valeur et qui jouissait 
d'une si grande estime. 

M. Boggiano-Pico.- (I) Je demande la parole. 
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M. le président. - La parole est à M. Bog
giano-Pico. 

M. Boggiano-Pico.- Je me rallie aux paroles 
prononcées par M. le président Pella, qui vient 
de décrire si bien la vie et l'activité de feu M. 
Stefano Perrier. 

(I) Monsieur le président, mes chers collègues, 
je ne reviendrai pas sur la biographie de Stefano 
Perrier, que notre président a si bien retracée. 
En ma qualité de doyen des membres italiens 
de notre Assemblée, j'apporte à la mémoire de 
Stefano Perrier l'hommage du Sénat italien. 

Après une vie laborieuse consacrée à l'étude 
et à l'exercice de sa profession dans le milieu 
civil et en faveur de l'armée pendant les der
nières guerres, Stefano Perrier est entré dans 
la vie politique à un âge déjà avancé, mais il 
y a apporté une activité et une ardeur qui pour
raient faire envie à beaucoup de jeunes. 

Je rappellerai en particulier l'activité qu'il 
a déployée au sein des diverses assemblées 
européennes. Libéral, il a fait partie du groupe 
libéral du Conseil de l'Europe, de l'Union de 
l'Europe occidentale et de la Communauté du 
Charbon et de l'Acier. Il n'a jamais manqué une 
session et a incité ses collègues à faire toujours 
acte de présence, à prendre part aux travaux 
des Assemblées et à faire entendre la voix de 
la délégation italienne. Et il parlait toujours avec 
animation, avec un enthousiasme juvénile, des 
perspectives que ces institutions offraient, de 
son espoir confiant dans les réalisations futures. 

Sa disparition nous a pris au dépourvu et 
elle a été prématurée, car Stefano Perrier avait 
conservé une jeunesse d'esprit qui marquait sa 
participation à la vie politique. Nous avons tous 
profondément déploré sa perte. 

Nous adressons au Sénat italien, à la veuve 
de Stefano Perrier qui l'accompagnait souvent, 
qui le suivait dans toutes les manifestations de 
sa vie politique, l'expression de nos sentiments 
de condoléance. 

M. Crouzier. - Je demande la parole. 

M. le président. - La parole est à M. Crou
zier. 

M. Crouzier. - Au nom de la délégation 
française, je voudrais, à mon tour, saluer la 
mémoire de M. le sénateur Jean Maroger. 

M. le président Pella et M. le président René 
Mayer ont, il y a un instant, fait ressortir les 
mérites particuliers de Jean Maroger. 

Je désire ajouter que Jean Maroger était un 
grand honnête homme dans toute l'acception du 

mot et qu'il était aussi, il l'a démontré à maintes 
reprises, un grand parlementaire et un Européen 
convaincu. 

Il joignait au sens du devoir un sens social 
très sûr. C'était par ailleurs un collègue char
mant, et tous ceux qui l'ont approché :;Jrocla
maient sa parfaite urbanité. Au nom de mes 
collègues de la délégation française, je salue sa 
mémoire avec une émotion profonde. 

M. le président. - Mes chers collègues, le 
Bureau de l'Assemblée se fera l'interprète des 
sentiments qui ont été exprimés ici, tant auprès 
des familles de nos collègues Maroger et Per
rier, si douloureusement enlevés à notre affec
tion, qu'auprès du Conseil de la République 
française, du Sénat italien et des groupes poli
tiques dans lesquels les disparus militaient. 

4. - Dépôt de rapports 

M. le président.- J'ai reçu: 

- de M. Paul Kapteyn un rapport, fait au 
nom de la Commission des transports, sur 
les problèmes des transports dans la Com
munauté et en particulier sur les para
graphes 144 à 156 du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté 
(11 avril 1955 - 8 avril 1956); 

de M. Martin Blank un rapport, fait au nom 
de la Commission du marché 'commun, sur 
le chapitre IV - l'application des Disposi
tions transitoires - du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté 
(11 avril 1955 - 8 avril 1956); 

de M. François de Menthon un rapport 
introductif, fait au nom de la Commission 
des investissements, des questions finan
cières et du développement de la produc
tion, sur les objectifs généraux et sur la 
politique charbonnière (Chapitre VI, para
graphe 1 du Quatrième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté - 11 avril 1955 

8 avril 1956); 

de M. Wolfgang Pohle un rapport, fait au 
nom de la Commission du marché commun, 
sur les chapitres III et V du Quatrième Rap
port général sur l'activité de la Commu
nauté (11 avril 1955 - 8 avril 1956): évo
lution générale et fonctionnement du mar
ché commun - amélioration des conditions 
de concurrence; 

de M. Willi Birkelbach un rapport, fait au 
nom de la sous-commission instituée con-
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formément aux paragraphes 23 et 24 de la 
Résolution relative aux questions sociales en 
date du 13 mai 1955 sur les possibilités, pour 
la Haute Autorité, d'accorder une aide finan
cière à la construction d'habitations ou
vrières; 

de M. Wilmar Sabass un rapport, fait au 
nom de la Commission du marché commun, 
sur la coopération de la Haute Autorité et 
des gouvernements des Etats membres 
d'après le Quatrième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté (11 avril 1955 
- 8 avril 1956); 

de M. François de Menthon un rapport, fait 
au nom de la Commission des investisse
ments, des questions financières et du déve
loppement de la production, sur la politique 
financière et d'investissement de la Com
munauté (Chapitre VI, paragraphes 2 et 3, 
et annexe financière du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté 
11 avril1955- 8 avril1956); 

de M. Martin Blank un rapport, fait au 
nom de la Commission de la comptabilité 
et de l'administration de la Communauté et 
de l'Assemblée Commune, sur les comptes 
des quatre institutions de la Communauté 
pour le troisième exercice (1" juillet 1954 
-30 juin 1955) et sur les rapports semes
triels des quatre institutions de la Commu
nauté sur la situation de leurs dépenses ad
ministratives au cours du premier semestre 
de l'exercice financier 1955-1956 (1 ec juillet 
1955-31 décembre 1955); 

de M. Gerhard Kreyssig un rapport, fait au 
nom de la Commission de la comptabilité 
et de l'administration de la Communauté et 
de l'Assemblée Commune, sur le troisième 
rapport du Commissaire aux comptes (exer
cice s'étendant du l''' juillet 1954 au 30 juin 
1955); 

de M. Jean Charlot un rapport, fait au nom 
de la Commission de la comptabilité et de 
l'administration de la Communauté et de 
l'Assemblée Commune, sur l'état prévision
nel général des dépenses administratives de 
la Communauté pour le cinquième exercice 
financier (1956-1957); 

de M. Emile Vanrullen un rapport, fait au 
nom de la Commission des affaires sociales, 
sur le Chapitre VII du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté 
(11 avril 1955 - 8 avril 1956); 

de M. Alfred Bertrand un rapport, fait au 
nom de la Commission des affaires sociales, 

sur les problèmes de la réadaptation de la 
main-d'oeuvre dans les industries de la 
Communauté. 

Ces rapports ont été imprimés sous les numé
ros 15 à 26 et distribués; ils constituent la base 
de nos travaux au cours de cette session. 

5. - Vérification de pouvoirs 

M. le président. - Conformément au para
graphe 3 de l'article 3 du Règlement, l' Assem
blée est appelée à vérifier les pouvoirs d'un 
représentant désigné pendant l'intervalle des 
sessions. 

Le Bureau a constaté que la nomination avait 
eu lieu en conformité des règles fixées par 
l'article 21 du Traité du 28 avril1951. 

Aucune protestation relative à la régularité 
des opérations n'a été reçue. 

En conséquence, le Bureau vous propose de 
valider les pouvoirs de M. Armengaud. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

M. Armengaud est donc admis à faire partie 
de notre Assemblée et nous lui adressons nos 
meilleurs voeux de bon travail. 

6. - Ordre des travaux 

M. le président. - Mes chers collègues, le 
Comité des Présidents vous propose de fixer 
comme suit l'ordre des travaux pour cette 
deuxième partie de la session, précisant qu'il 
s'agit d'un ordre des travaux assez chargé et 
très important: 

L'Assemblée tiendrait séance: 

- cet après-midi: continuation de la présente 
séance; 

demain mardi 19 juin, à 14 h. 30; 

mercredi 20, le matin à 9 h. 30 et l'après-midi 
à 15 h.; 

- jeudi 21, le matin à 9 h. 30 et l'après-midi 
à 15 h.; 

- vendredi 22, l'après-midi à 14 h. 30; 

- samedi matin, à 9 heures. 

Les discussions des différents rapports au 
cours de ces séances auraient lieu dans l'ordre 
suivant: 
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1 o - Discussion des rapports sur les problèmes 
économiques, c'est-à-dire des rapports de MM. 
Blank, de Menthon, Sabass, Pohle et Kapteyn .. 

2" - Discussion des rapports sur les questions 
administratives et comptables, c'est-à-dire des 
rapports de MM. Blank, Kreyssig et Charlot; 

3" - Discussion des rapports sur les affaires 
sociales, c'est-à-dire des rapports de MM. Van
rullen, Bertrand et Birkelbach; 

4" - Discussion des rapports sur les problèmes 
politiques, c'est-à-dire des rapports de MM. 
Struye et Gilles Gozard; 

5" - Discussion du rapport de l'Assemblée 
Commune adressé à l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe (rapporteur: M. Struye). 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Les propositions du Comité des Pré-,idents 
sont adoptées. 

M. Mutter. - Je demande la parole. 

M. le président. - La parole est à M. Mutter. 

M. Mutter. - Monsieur le président, je 
souhaiterais obtenir d'ores et déjà une précision 
qui serait particulièrement utile aux délégués 
français, dont certains seront peut-être appelés 
cette semaine à aller participer à un vote 
politique important dans leur Parlement. 

Le vote sur les motions interviendra-t-il après 
la discussion de chacun des rapports ou bien 
toutes les motions seront-elles bloquées et 
soumises au vote lors d'une seule et même 
séance, à une date que l'Assemblée ou le 
Bureau fixera? 

M. le président. - La procédure proposée 
par le Bureau et par le Comité des Présidents 
est la suivante: 

Chaque rapport sera suivi d'une discussion, 
mais toutes les résolutions seront soumi3es au 
vote de l'Assemblée au cours d'une -:;éance 
unique. Il est difficile de prévoir quelle sera 
cette séance, mais il est permis de supposer que 
ce sera celle de samedi matin. Il ne s'agit là, 
toutefois, que d'une prévision. 

7. - Application des dispositions transitoires 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Blank, fait au nom 
de la Commission du marché commun, sur le 
chapitre IV - l'application des dispositions 

transitoires - du Quatrième Rapport général 
sur l'activité de la Communauté (11 avril 1955 
- 8 avril 1956). 

La parole est à M. Blank, rapporteur. 

M. Blank, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, aux termes 
de l'article premier du Traité, la CECA est 
fondée sur un marché commun. A l'intérieur 
de ce marché commun, les barrières entre les 
pays membres sont levées, les droits de douane 
et les restrictions quantitatives sont supprimés, 
les subventions, les discriminations, les charges 
spéciales ou les aides particulières sont inter
dites; il est créé de la sorte un espace écono
mique et uniforme, qui doit permettre aux 
industries charbonnière et sidérurgique d'entrer 
librement en concurrence sur la base d'une 
égalité complète. 

Les auteurs du Traité se sont toutefois rendu 
compte qu'il n'était pas possible d'intégrer 
d'emblée toutes les industries ou tous les bassins 
dans le marché commun. C'est pourquoi ils ont 
prévu une période transitoire de cinq ans, qui 
a commencé le 10 février 1953 pour prendre fin 
le 10 février 1958; de même la Convention rela
tive aux dispositions transitoires permet d'accor
der une certaine protection, pendant cette 
période, aux industriels qui sont encore inca
pables d'affronter la concurrence, dans l'espoir 
qu'elles pourront l'affronter après le 10 février 
1958. 

Selon la Convention relative aux dispositions 
transitoires, ces mesures de sauvegarde et 
d'aide sont de deux sortes. Dans certains cas, 
par exemple pour l'intégration du charbon 
belge dans le marché commun, elles sont obli
gatoires, c'est-à-dire que la Haute Autorité est 
tenue de les accorder pour la durée de la 
période transitoire. Dans d'autres cas, la Haute 
Autorité peut, si elle le juge nécessaire, auto
riser des dérogations à l'application des dis
positions fondamentales du Traité en faveur de 
certaines entreprises ou de certains bassins. Il 
s'agit, par exemple, de l'autorisation de prix 
de zone ou du maintien de subventions. Quel
ques-unes de ces mesures, comme celles que 
prévoient les §§ 23 à 29 de la Convention, 
peuvent, dans certaines conditions, être encore 
accordées pour une durée de deux ans excé
dant la période transitoire. 

Ces mesures de sauvegarde à caractère limité, 
tendant vers une intégration définitive des en
treprises bénéficiaires dans le marché commun 
général, revêtent une grande importance égale
ment en face des projets établis par le Comité 
des experts de Bruxelles en vue de créer un 
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marché commun généralisé; elles prouvent que 
l'acheminement vers un marché commun ne 
doit êfre ni brusque ni brutal, mais que les 
entreprises plus faibles et les travailleurs 
qu'elles emploient doivent pouvoir s'adapter 
aux nouvelles conditions de concurrence. 

Je compléterai comme suit le rapport qui fait 
l'objet du document N" 16: 

Au paragraphe 3 de ce rapport, il est dit que 
le gouvernement italien s'était déclaré prêt à 
proroger jusqu'au 15 Juillet la suspension des 
droits de douane sur les fontes en provenance 
des autres pays de la Communauté. Au cours 
des _entretiens que la Haute Autorité a eus 
avec le gouvernement italien à Rome, la 
semaine dernière, l'accord a été réalisé sur la 
prorogation de cette suspension jusqu'au 31 
décembre 1956. On ne peut que s'en féliciter, 
en raison de la tension existant sur le marché 
de la ferraille. 

A la fin du paragraphe 4, je demande si 
l'ampleur de la protection douanière dont béné
ficie l'industrie sidérurgique italienne est con
forme à la lettre et à l'esprit du § 30 de la 
Convention; au paragraphe 7 est posée la ques
tion fondamentale des prix de zone. Je ne fais 
que mentionner brièvement ces questions, en 
priant la Haute Autorité de nous faire con
naître sa position à ce sujet. 

Le paragraphe 15 traite de l'important pro
blème de la prime de poste que le Gouverne
ment fédéral envisageait d'introduire dans les 
charbonnages allemands. Dans l'intervalle, le 
comité mixte composé de représentants de la 
Haute Autorité et du Conseil de Ministres s'est 
préoccupé de ce problème au cours de plusieurs 
réunions, recherchant une voie pour aboutir, 
par des moyens conformes au Traité, au résul
tat souhaité. Attendu que le délai de deux mois 
imparti à la commission mixte pour l'accom
plissement de ses travaux arrive à expiration 
au début de juillet, il ne serait pas sans intérêt 
que la Haute Autorité nous fît part du résultat 
de ces études. 

L'examen du problème - c'est là une autre 
question que je voudrais poser - s'est-il limité 
aux charbonnages allemands ou bien a-t-il été 
étendu, ce qui serait certainement opportun, à 
toute l'industrie minière de la Communauté? 

En ce qui concerne la réorganisation du pré
lèvement de péréquation pour les charbonnages 
belges - je renvoie aux paragraphes 16 et 17 
du rapport - un complément a été inséré dans 
le rapport après sa discussion en commission; 
vous trouverez à la fin du paragraphe 16 cette 

précision, qui corrige une erreur qui s'était 
glissée au paragraphe 101 du Rapport général. 

A ce sujet, il faut encore mentionner que les 
charbonnages belges ont introduit un recours 
devant la Cour de Justice contre la réorganisa
tion du prélèvement de péréquation. Dans ses 
conclusions, l'avocat général a proposé le rejet 
du recours, mais l'arrêt ne sera vraisemblable
ment rendu qu'au cours du mois de juillet. 

Il convient de relever ici une importante 
constatation qui se dégage du chapitre IV du 
Rapport général. La grande expansion écono
mique sur le marché commun a fait apparaître 

beaucoup plus rapidement que l'on aurait 
pu le croire à l'ouverture du marché commun 
- que de nombreuses mesures de sauvegarde 
étaient superflues. Non seulement la Haute 
Autorité, mais également les milieux intéressés 
ont estimé que le maintien de ces mesures n'était 
plus nécessaire. 

Sans vouloir nous adonner à un optimisme 
exagéré, je crois que ce fait nous permet ::l'espé
rer qu'à l'expiration de la période transitoire 
les industries qui doivent encore être protégées 
seront prêtes à affronter la concurrence et 
qu'elles pourront être intégrées sans réserve 
dans le marché commun. 

M. le président. - La parole est à M. De 
Smet. 

M. Pierre De Smet. - Monsieur le président, 
nous sommes devant une série de rapports pré
sentés au nom de la Commission du marché 
commun, d'une part, et au nom de la Commis
sion des investissements, d'autre part. A-t-on 
décidé d'examiner séparément chaque rapport 
et d'ouvrir une discussion sur chacun d'eux ou 
bien tous les rapports établis par chacune de ces 
deux commissions seront-ils joints pour une 
discussion commune? 

Personnellement, j'ai l'intention de parler sur 
certains de ces rapports, mais si l'on devait 
aborder et terminer successivement la discus
sion de chacun d'eux séparément, cela me serait 
fort désagréable et, en outre, ce ne serait pas 
d'une grande utilité. 

Ne serait-il pas possible d'entendre tous les 
rapporteurs et d'ouvrir ensuite une discussion 
commune, d'une part sur le problème du marché 
commun, d'autre part sur celui des inve:;tisse
ments? 

M. le président. - J'avais déjà fait allusion 
à la procédure adoptée et qui devait consister 
à discuter chaque rapport séparément, étant 
donné qu'il est difficile de grouper les rapports 
et de procéder à une discussion unique. 
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Notre collègue propose maintenant que nous 
entendions d'abord les rapports et que nous 
discutions ensuite. Je ne vois aucune objection 
à mettre aux voix une proposition de cette 
sorte, qui modifierait la procédure que nous 
avions établie. 

Je crois que votre proposition, mon cher 
collègue, en ce qui concerne la séance de ce jour 
se résume ainsi: nous devrions entendre le rap
port de M. Blank, le rapport introductif de M. 
de Menthon et le rapport de M. Sabass. 

M. Pierre De Smet. - Je demande, monsieur 
le président, que l'on joigne les rapports éma
nant de la Commission du marché commun, 
d'une part, et de la Commission des investisse
ments, d'autre part. La lecture des rapports de 
chaque commission pourrait être suivie de la 
discussion correspondante. Quant à traiter 
d'abord les questions relatives au marché com
mun et ensuite celles qui relèvent de la Com
mission des investissements, ou inversement, 
cela m'est indifférent. 

M. le président. - Sur ce point, mon cher 
collègue, il ne m'est pas possible d'accepter 
votre proposition. Cette procédure avait été 
examinée, mais certains des rapporteurs ne 
pourront être présents à nos discussions qu'à 
partir de demain. C'est la raison pour laquelle, 
les rapports ayant été divisés en deux groupes, 
nous avons proposé de discuter les rapports l'un 
après l'autre. Votre proposition pourrait être 
adoptée seulement pour trois rapports et non 
pas pour l'ensemble de ceux qui sont présentés 
par la Commission du marché commun et par 
la Commission des investissements. 

Dans ces conditions, mon cher collègue, main
tenez-vous votre proposition? 

M. Pierre De Smet. - La méthode que j'ai 
proposée aurait été plus logique; mais je me 
rends à vos raisons, monsieur le président, et 
je n'insiste pas. 

M. le président. - Je vous remercie . .Je peux 
préciser que le Bureau et le Comité des Pré
sidents avaient également considéré comme 
plus souhaitable la présentation groupée des 
rapports et une discussion générale sur l'ensem
ble des rapports. Malheureusement, pour les 
raisons que j'ai indiquées, cette procédure n'a 
pas pu être retenue. 

La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le président, mes 
chers collègues, le rapport de M. Blank contient 
une partie qui m'intéresse tout particulièrement: 
celle dans laquelle il est question des régions 

sous-développées et des mines de ch~rbon 

d'Italie. M. Blank dit que le rapport de la Haute 
Autorité donne peu de publicité à ces questions 
et qu'il ne s'étend pas longuement sur elles, 
en quoi je suis d'accord avec lui. Il invite la 
Haute Autorité à nous fournir de plus amples 
explications et j'exprime le même voeu. 

La Haute Autorité voudra certainement 
répondre au désir que nous croyons devoir 
exprimer. 

M. Blank soutient que les mines de charbon 
d'Italie ne présentent qu'une faible importance 
pour l'approvisionnement du marché commun. 
Je ne partage pas entièrement cette opinion; 
en effet, s'il est exact que la production de 
charbon italien atteint à peu près un million 
de tonnes par an, nous vivons cependant à une 
époque où, comme l'a fait remarquer M. de 
Menthon, un approvisionnement abondant en 
charbon est réclamé de nombreux côtés parce 
qu'à l'heure actuelle les sources d'énergie sont 
insuffisantes pour répondre aux besoins de 
l'industrie et que cette pénurie subsistera encore 
fort longtemps. 

Pour cette raison, j'estime qu'il est de l'intérêt 
de la Communauté que même ces mines mar
ginales d'un faible rendement ne soient pas 
abandonnées. Elles peuvent fournir à la Com
munauté un apport qui peut être considérable, 
envisagé dans son ensemble. 

D'autre part, la question présente pour l'Italie 
une certaine importance. Nous importons envi
ron dix millions de tonnes de charbon. L'apport 
de Sulcis représente donc une contribution 
notable à la satisfaction de nos besoins. 

De même, je rappelle que, pour la région où 
sont situées ces mines, l'activité minière consti
tue une ressource importante, car elle permet 
l'emploi d'une main-d'oeuvre assez nombreuse, 
qui peut transformer sur place les minerais de 
fer qui affluent quotidiennement sur le marché 
de la Sardaigne et qui trouvent dans le charbon 
de Sulcis leur complément adéquat. 

Enfin, j'attire l'attention de la Haute Autorité 
et de l'Assemblée sur la situation particulière 
de cette région, où une entreprise, la <<Car
bosarda», qui se débattait dans de très graves 
difficultés, il y a quelques années, remonte 
lentement mais sûrement la pente, grâce à la 
compétence de ses dirigeants et aux efforts 
communs du personnel technique et des ouvriers 
qui y travaillent. Sa situation, qui apparaissait 
désastreuse il y a peu de temps encore, peut 
donc être envisagée aujourd'hui sous un jour 
plus favorable. 
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On sait, en effet, que les mines de Sardaigne 
réduisent le très fort effectif de main-d'oeuvre 
qui grevait leur gestion, de sorte que les coûts 
de production, autrefois très élevés, vont 
s'abaissant et s'approchent du niveau des prix 
du marché. Les ouvriers, encouragés, par la 
promesse d'une prime - et sans aucune con
trainte - à partir de leur propre gré, quittent 
les mines et trouvent, fait remarquable, des 
possibilités de réemploi dans l'économie Je l'île. 
Ainsi, les nombreux ouvriers qui ont déjà 
abandonné les mines ne sont aucunement à la 
charge de l'économie générale et n'augmentent 
pas l'effectif des chômeurs, qui est considérable 
en Italie et un peu partout. En effet, ils sont 
facilement résorbés par l'économie de l'île, où 
ils reprennent les activités qu'ils avaient aban
données. 

En outre, les mines de Sulcis s'efforcent de 
moderniser leur outillage technique; actuelle
ment, dans une de ces mines, le coût de la pro
duction semble être, grâce au niveau technique 
élevé qu'elle a atteint, assez voisin du coût du 
marché. 

Les conclusions de M. Blank sont vraiment 
intéressantes. Selon lui, il faudrait aider ces 
régions dans le cadre d'une action solidaire des 
Etats membres. Je suis parfaitement d'accord 
avec lui. Si nous voulons construire l'Europe -
et la Communauté du Charbon et de l'Acier 
représente sans aucun doute une pierre miliaire 
de l'Europe nouvelle - nous devons nous 
efforcer de faire en sorte que notre Commu
nauté, comme le dit justement M. Sabass, rap
pelant les termes du préambule du Traité, que 
notre Europe puisse être construite par des 
réalisations concrètes créant d'abord une soli
darité de fait et par l'établissement de bases 
communes de développement économique. 

Je ne crois pas que le bien-être économique 
soit l'unique facteur de paix, car il est des 
valeurs spirituelles auxquelles je suis parti
culièrement attaché et qui me font rejeter tout 
matérialisme expliquant la marche de l'histoire 
en fonction des conditions économiques; il n'en 
est pas moins certain que, si nous voulons créer 
une Europe pacifique et unie, nous devons tenir 
compte de ces éléments. 

Nous appelons de nos voeux une solidarité 
de fait, c'est-à-dire une solidarité politique, une 
solidarité sociale, qui se manifeste par une action 
résolue, profonde; nous souhaitons voir s'amor
cer un développement sur des bases communes, 
en d'autres termes nous voudrions qu'il n'y 
eût pas des régions particulièrement riches à 
côté d'autres qui sont terriblement pauvres. 

Tels sont, à mon avis, les seuls éléments qui 
puissent nous donner l'assurance que l'"Surope 
se fera. Autrement, nous nous repaîtrons de 
paroles dépourvues de sens et que le temps et 
la force des événements pourraient emporter 
comme des feuilles mortes, loin de toute réalité 
et sans aucun profit pour personne. 

C'est pourquoi, tout en m'associant à M. 
Blank, j'ai demandé que la Haute Autorité, qui 
s'est déjà beaucoup intéressée à ces problèmes, 
veuille bien nous adresser des paroles qui soient 
à la fois des paroles d'assentiment pour ce qui 
a été fait et des paroles d'espérance pour notre 
avenir. 

M. le président. - La parole est à M. De 
Smet. 

M. Pierre De Smet. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je désire simplement 
exposer ce que je pense de l'application des 
dispositions transitoires, à l'occasion du rapport 
présenté par M. Blank au nom de la Commission 
du marché commun. 

J'ai entendu dire au sein de cette commission 
- et l'écho s'en trouve dans le texte du rapport 

que plusieurs membres de l'AssemblÉe 
souhaitent voir accélérer la suppression des 
mesures prévues par la Convention. 

Je constate, et ce m'est une grande satisfac
tion, que mon pays n'a pas fait usage de toutes 
les- possibilités qui lui sont offertes dans le cadre 
du paragraphe 26 de la Convention, notamment 
en ce qui concerne l'isolement du marché belge 
du charbon dans le marché commun. Les entre
prises belges et les gouvernements successifs de 
Belgique sont désireux de ne faire usage des 
dispositions en cause que dans la mesure qu'ils 
jugent utile, eu égard à la clôture de la période 
transitoire. Mais il va de soi - et c'est pour cela 
que je prends la parole - qu'en dépit de ces 
bonnes dispositions, le paragraphe 26 doit con
server toute sa valeur et que si, conformément 
au n" 4 de ce paragraphe, des circon3tances 
exceptionnelles devaient se produire, le Gou
vernement de mon pays serait habilité à deman
der à la Haute Autorité de lui accorder par deux 
fois le délai additionnel d'un an pour lui per
mettre de s'établir dans l'isolement du marché 
belge du charbon. 

Cette éventualité est tout à fait improbable, 
mais il n'empêche que la prudence exige que 
mon pays fasse usage de toutes les dispositions 
du paragraphe 26, si le besoin devait s'en 
révéler. 

M. le président. - La parole est-elle encore 
demandée sur le rapport de M. Blank? 
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La Haute Autorité préfère-t-elle donner une 
réponse à propos de chaque rapport ou bien 
désire-t-elle faire une réponse globale? 

M. Etzel, premier vice-président de la Haute 
Autorité. - (A) Monsieur le président, je 
voudrais faire quelques remarques sur l'exposé 
du rapporteur M. Blank. 

M. le président. - Vous avez la parole. 

M. Etzel, premier vice-président de la Haute 
Autorité. - (A) Au paragraphe 2 du rapport, 
M. Blank a évoqué le problème de la position 
concurrentielle des cokeries italiennes. Vu la 
conjoncture actuelle, il n'y a pas de problème; 
mais il pourrait s'en poser de nouveau en cas 
de baisse des prix. 

Il s'agit naturellement ici d'une question de 
prix de revient et, d'autre part, du rapport 
entre le charbon de la Communauté et le char
bon importé; nous avons constaté que le charbon 
d'importation est, dans les ports, parfois moins 
cher que le charbon du marché commun. Cela 
est, grosso modo, également valable pour les 
cokeries italiennes. 

Actuellement, ce sont les taux élevés du fret 
maritime qui grèvent les importations de char
bon, notamment de charbon américain. Mais, 
comme je l'ai dit, pour le moment il ne se pose 
pratiquement pas de problème dans ce domaine. 

En ce qui concerne les importations de fontes 
en Italie, M. Blank a dit que la Haute Autorité 
a obtenu la semaine dernière, au cours de ses 
négociations avec le Gouvernement italien, la 
promesse que la suspension des droits de douane 
sur les fontes serait prorogée jusqu'au 31 décem
bre prochain. Encore que les importations ita
liennes de fontes en provenance des pays tiers 
aient augmenté en 1955, elles sont, dans la pra
tique, demeurées dans un cadre modeste et 
atteignent 20.000 à 30.000 tonnes par mois. Il n'y 
a donc pas de problème très sérieux. 

En revanche, le pourcentage de ces importa
tions dans l'ensemble des importations de fontes 
en Italie avait sensiblement augmenté, ce qui 
a incité la Haute Autorité à en demander la 
suspension. 

Depuis que cette suspension est intervenue, 
les livraisons de la Communauté à l'Italie ont 
triplé, ce qui me semble intéressant. Elles ont 
presque atteint le niveau des livraisons des pays 
tiers. Il est également intéressant de noter que 
celles-ci n'en ont pas souffert. Cette mesure était 
donc entièrement justifiée. 

Au paragraphe 4, le rapporteur a posé une 
question qui concerne les droits de douane ita-

liens sur les aciers spéciaux. Il demande si une 
protection douanière est encore nécessaire et si, 
en raison de la conjoncture actuelle favorable, 
on ne pourrait pas procéder à une suppression 
accélérée des dispositions transitoires. 

Deux examens minutieux des droits de douane 
protecteurs en faveur de l'industrie italienne des 
aciers spéciaux ont montré qu'à la fin de 1955, 
et pour une assez longue période, soit jusqu'au 
30 avril 1957, ces droits de douane ont été forte
ment réduits et varient entre 3, 5 et 7% pour les 
alliages d'aciers spéciaux proprement dits. Ainsi 
les droits de douane applicables pendant cette 
période aux termes des dispositions transitoires 
ont-ils été abaissés par anticipation d'environ 
50'1<. Aussi bien en ce qui concerne la durée de 
l'application que le montant des droits, la Haute 
Autorité a donc tenu compte de ce que la situa
tion actuelle de la production italienne d'aciers 
spéciaux n'exigeait plus une protection douanière 
totale. 

L'accélération de la suppression des disposi
tions transitoires appelle les remarques d'ordre 
général suivantes. Dans tous les cas où, grâce 
à la conjoncture favorable, l'intégration anti
cipée dans le marché commun apparaissait pos
sible, il a été renoncé en tout ou en partie à 
l'application des dispositions transitoires avant 
qu'elles ne viennent à expiration. C'est ainsi que 
certains prix de zone pour le charbon ont été 
supprimés. A ce propos, il faut également men
tionner le cas déjà évoqué de la suspension des 
droits de douane sur les fontes. 

Au paragraphe 7, le rapporteur a étudié le 
système des prix de zone. A cet égard, il y a lieu 
de faire les remarques suivantes. 

Au paragraphe 89 du Rapport général ont été 
exposés les principes auxquels la Haute Auto
rité s'est conformée en autorisant les prix de 
zone. Le système des prix de zone est limité, 
dans son application, à la période transitoire, 
conformément au paragraphe 24 de la Conven
tion, ce qui a déjà été dit dans le rapport. A 
l'expiration de la période transitoire, il faudra, 
le cas échéant, user de la possibilité donnée par 
l'article 60, paragraphe 2 b) du Traité et auto
riser des dérogations aux barèmes. La décision 
no 3-53, prorogée par la décision 6-54, interdit 
actuellement l'application de l'article 60, para
graphe 2 b) du Traité, car nous avons encore 
la possibilité de recourir aux prix de zone. 

Aux termes du paragraphe 24 de la Conven
tion, les prix de zone ont pour but d'éviter non 
seulement qu'il se produise des déplacements de 

'production précipités et dangereux, mais aussi 
qu'apparaissent des hausses de prix d'une am-
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pleur et d'une soudaineté cj.ommageables. Dans 
la conjoncture actuelle ce dernier motif revêt 
une importance accrue pour les producteurs. 
Ceux-ci ont demandé à la Haute Autorité de 
maintenir la réglementation des prix de zone 
dans la mesure indiquée par le Rapport général. 
Cette réglementation est justifiée par la crainte 
de hausses de prix précipitées et dangereuses, 
comme je viens de le dire. 

Au paragraphe 13, le rapporteur a traité le 
problème des subventions françaises pour les 
charbons à coke et dit, ce qui est exact, que la 
Haute Autorité a autorisé, par lettre du 5 mars 
1955, le Gouvernement français à continuer d'ac
corder une subvention résiduelle pour les char
bons à coke importés des pays de la Commu
nauté. 

Mais après que des modifications sont inter
venues dans les prix départ-mine des charbons 
à coke de la Ruhr, dans les barèmes appliqués 
aux bassins de Lorraine et de Sarre et dans 
les tarifs ferroviaires, avec effet à partir du 
1er avril 1956, la subvention résiduelle autori
sée dans les conditions de la lettre du 5 mars 
1955 s'est réduite à tel point que le Gouverne
ment français l'a signalé à la Haute Autorité 
par lettre du 1er juin 1956; il s'agit donc d'une 
lettre très récente. Il considère inopportune en 
principe la continuation du paiement de cette 
subvention résiduelle. En conséquence, il en a 
suspendu le paiement à partir du 21 mai 1956, 
à l'exception des livraisons par Strasbourg, pour 
lesquelles la différence entre des coûts du trans
port par voie fluviale et du transport par voie 
ferrée, en ce qui concerne le charbon de la 
Ruhr livré franco Thionville, est encore rem
boursée par une subvention. 

La question des primes de poste est actuelle
ment étudiée par le Comité; son examen n'a pas 
encore pris fin. Il m'est donc difficile d'en parler 
dans le détail, car je n'en connais pas le résultat. 

Le paragraphe 17 traite du système de péré
quation pour le charbon belge. Les études de la 
Haute Autorité ne sont pas encore terminées. 
Elles laissent toutefois prévoir dès à présent que, 
si des circonstances imprévues n'interviennent 
pas, le charbon belge pourra être intégré dans 
le marché commun à la fin de la période transi
toire. Je réponds donc affirmativement à la 
question que Je rapporteur a posée sur ce point, 
toujours sous réserve qu'il ne se produise rien 
d'imprévu. 

Les études sur la situation économique et les 
possibilités d'avenir du Borinage laissent espérer 
à la Haute Autorité que les mesures prévues per
mettront de procéder à l'égalisation souhaitée 

des conditions de concurrence. Je crois que c'est 
là également une condition importante et essen
tielle de la solution de ce problème. 

Un an après l'institution du marché commun, 
la Haute Autorité avait déjà proposé au Gouver
nement belge, par lettre du r·• avril 1954, de 
créer une commission d'experts indépendants, 
de diverses nationalités, pour étudier la possi
bilité d'intégrer les mines marginales du Bori
nage dans le marché commun et établir des 
plans. Cette commission d'experts a présenté son 
rapport le 30 septembre 1954. 

Par lettre du 10 novembre 1954, le Gouverne
ment belge a pris position au sujet de ce mé
moire, indiquant qu'à son avis il fallait établir 
un programme plus modeste, mais plus efficace, 
pour atteindre l'objectif souhaité. Par lettre du 
21 mars 1955, la Haute Autorité a été informée 
de la teneur de ce programme. En outre, elle a 
pris connaissance des modifications qui durent y 
être apportées pour des raisons techniques et 
qui sont exposées dans la lettre du Gouverne
ment belge du 9 mars 1955. 

La Haute Autorité a étudié minutieusement ce 
programme et, par lettre du 3 février 1956, à 
fait connaître au Gouvernement belge son opi
nion, qui concorde sur les points essentiels avec 
la sienne. Cette lettre a été publiée au Journal 
officiel de la Communauté du 22 février 1956; 
elle a donc été portée à la connaissance d'un 
large public. 

Le déroulement des mesures préparatoires, tel 
qu'il a été décrit ici, permet d'apercevoir que 
les mesures d'assainissement du Borinage ont 
été appliquées avec la rapidité nécessaire. La 
difficulté du problème, plus particulièrement la 
nécessité de procéder aux enquêtes nécessaires 
et de parvenir à un accord avec le Gouverne
ment belge, n'ont malheureusement pas permis 
de réaliser plus rapidement le programme. 

Selon les études qui ont été faites, les fonds 
du prélèvement de péréquation affectés aux 
mines du Borinage n'auraient guère pu être 
employés ailleurs plus efficacement; le rappor
teur est de ce même avis. 

Le paragraphe 18 est consacré aux mines mar
ginales. Ce problème n'est pas une question de 
sociétés, c'est d'abord une question de puits. 
Une mine marginale se trouve le plus souvent 
à l'intérieur d'une société et son compte de pro
fits et pertes figure dans la comptabilité de la 
société. Il vous intéressera peut-être de savoir 
ce que la plus importante société allemande m'a 
déclaré: ses mauvaises installations, bien qu'elles 
soient très nombreuses, n'augmentent ses prix 
de revient que de 1 DM par tonne en moyenne. 
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Je l'ai déjà indiqué à votre Commission. Si l'on 
songe au prix de revient du charbon américain, 
on sera d'accord avec moi pour dire que ce mon
tant est insignifiant. La seconde société alle
mande par ordre d'importance a fait savoir que, 
chez elle, cette augmentation n'est que de 80 
pfennigs. 

Dans ce même ordre d'idées, l'échelonnement 
des prix de revient dans les charbonnages de 
la Ruhr vous intéressera certainement aussi. 
Dans le cadre des études de la Haute Autorité 
sur les coûts et les recettes de l'industrie minière 
et des différents bassins de la Communauté, des 
recherches ont également été faites sur l'éche
lonnement des coûts. Les enquêtes concernant 
l'industrie charbonnière belge seront prochaine
ment achevées. Pour ce qui est de l'industrie 
charbonnière française et sarroise, la question 
de l'échelonnement des résultats n'a pas encore 
été examinée, parce que nous procédons graduel
lement et par ordre. 

En ce qui concerne l'échelonnement des résul
tats du bassin de la Ruhr, en d'autres termes 
l'écart des résultats par rapport à la moyenne 
de la Ruhr, les recherches permettent de consta
ter que pour 23 sur 32 installations de puits, 
représentant 85,5% de l'extraction totale de la 
Ruhr - soit donc une extraction considérable 
- l'écart par rapport à la moyenne de la Ruhr 
ne dépasse pas 3 DM vers le haut et 4 DM vers 
de bas. C'est là un écart qui n'est pas très con
sidérable. Les autres 14% se situent dans une 
aire d'échelonnement un peu plus large; mais, 
là encore, l'écart ne dépasse pas 7 DM vers le 
haut et 8 DM vers le bas. 

Une dernière remarque concernant le pro
blème de Sulcis. La Haute Autorité considère 
qu'il est de son devoir de saisir le problème du 
marché commun dans toute son ampleur et de 
le résoudre en partant d'une base uniforme. 
Elle est profondément convaincue qu'il' e<:t 
nécessaire, pour cette raison, de relever le 
niveau de vie non seulement dans certains 
bassins déterminés dans lesquels se concentre 
l'industrie, mais de le faire partout. Je crois 
qu'à cet égard nous nous sommes engagés dans 
une bonne voie. 

Nous désirons en particulier faire quelque 
chose pour Sulcis. Nous savons bien, il est vrai, 
qu'il ne sera jamais possible, même dans un 
marché commun, de parvenir à un niveau 
économique uniforme; il y aura toujours cer
tains écarts, mais il ne faut pas que ceux-ci 
conduisent à une disparité très prononcée. 

Pour compléter ce que nous avons dit au 
paragraphe 116 du Rapport, je vous informe 
que nous avons demandé au Gouvernement 

italien de nous présenter des programmes pour 
l'établissement de nouvelles industries dans la 
région de Sulcis, afin que le problème de 
l'emploi puisse y être résolu. Il n'a pas encore 
été possible d'établir ces programmes. Mais 
soyez assurés que nous vouons à ce problème 
une attention toute particulière. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, je crois avoir donné ainsi les précisions 
que le rapporteur avait demandées. 

(M. Fohrmann remplace M. Pella au fauteuil 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. FOHRMANN 
Vice-président 

M. le président.- Personne ne demande plus 
la parole sur le rapport de M. Blank? . 

La discussion de ce rapport est close. 

8. - Objectifs généraux et politique charbonnière 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport introductif présenté par 
M. de Menthon, au nom de la commission des 
investissements, des questions financières et du 
développement de la production, sur les objectifs 
généraux et sur la politique charbonnière (cha
pitre VI, paragraphe premier, du Quatrième 
Rapport général sur l'activité de la Commu
nauté, 11 avril 1955 - 8 avril1956). 

La parole est à M. de Menthon, rapporteur. 

M. de Menthon, rapporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, je ne 
reprendrai pas les considérations développées 
dans mon rapport écrit. 

Ayant reçu pour consigne de nos commissions 
d'introduire la discussion sur les objectifs géné
raux et la politique charbonnière en me repor
tant au chapitre VI, paragraphe 1 ", du Rapport 
général de la Haute Autorité, je me suis simple
ment efforcé, dans mon rapport écrit, de poser 
les principaux problèmes soulevés par ce que 
l'on appelle l'approfondissement des objectifs 
généraux et l'élaboration d'une politique char
bonnière. Je n'aurai pas d'autre prétention dans 
mon rapport oral. 

La Haute Autorité poursuit depuis l'automne 
dernier l'approfondissement des objectifs géné
raux et l'élaboration d'une politique charbon
nière. Les travaux des commissions constituées 
à cet effet par la Haute Autorité ont commencé 
au début de l'année par une séance de la Com
mission de coordination du charbon. 
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Cette réunion avait permis d'énoncer en dé
tail les caractéristiques essentielles des objec
tifs généraux ainsi que les problèmes à traiter. 
C'est sur cette base que le programme de tra
vail a été mis au point et que les cinq diffé
rentes commissions se sont vu attribuer leur 
domaine de travail respectif. 

Chronologiquement, les études ont été sub
divisées en deux étapes. Une première phase, 
englobant les mois de février à mai 1956, a été 
consacrée à une première exploration générale, 
à l'établissement des données de base matérielle 
nécessaires, notamment à l'élaboration des ques
tionnaires appropriés à adresser aux bassins, au 
groupement et à l'exploitation des réponses ob
tenues, ainsi qu'à la mise au point d'indications 
:provisoires. 

Une deuxième phase, englobant la période 
allant de juin à octobre 1956 probablement, per
mettra de vérifier les éléments recueillis entre 
temps, éventuellement de les rectifier, de les 
compléter, de les préciser, ainsi que d'harmoni
ser les résultats dégagés par les cinq com
missions. 

La première étape des travaux, pendant la
quelle les cinq commissions se sont réunies trois 
ou quatre fois, a été terminée au mois de mai 
cette année. 

Les diverses comm1sswns ont récapitulé, sous 
forme de rapports intérimaires, les résultats 
auxquels elles sont parvenues elles ont soumis 
ces rapports à la Commission de coordination 
du charbon et la deuxième phase d'activité des 
commissions désignées par la Haute Autorité 
commence. 

Les travaux de ces commissions venant donc 
tout juste d'atteindre leur stade intérimaire, il 
n'est pas possible à la Haute Autorité et encore 
moins à votre rapporteur de vous fournir déjà, 
au cours de cette session, des indications défini
tives. Cependant, je peux donner à l'Assemblée 
quelques renseignements complémentaires sur 
l'orientation des travaux poursuivis par la Haute 
Autorité. 

Ne parlons que du charbon, si vous le voulez 
bien, puisque c'est à ce sujet que des incerti
tudes sérieuses subsistent. 

L'évolution des besoins futurs de la Commu
nauté en charbon est recherchée pour les années 
1960, c'est-à-dire à court terme, 1965, à moyen 
terme, enfin et surtout 1975, à long terme. 

L'Assemblée sait que l'augmentation des be
soins en charbon est avant tout commandée par 
deux secteurs de consommation: la production 

de courant électrique et la production de coke. 
La part que ces deux secteurs spéciaux de la 
consommation occupent dans la demande totale 
de charbon sera sans doute en considérable 
progression dans les années qui viennent. 

Les possibilités d'expansion de la capacité de 
production en charbon dépendent d'une part de 
l'agrandissement des sièges existants et d'autre 
part de la création de sièges nouveaux. 

Il semble que la mise en valeur plus poussée 
des sièges existants permettrait d'ici 1975 un 
accroissement de la capacité de production d'au 
moins 30 millions de tonnes, ce qui permettrait 
déjà à la production charbonnière dans la Com
munauté de passer de 260 millions de tonnes, 
chiffre de 1955, à 290 millions de tonnes. En 
outre, les capacités d'extraction supplémentaire 
correspondant à des sièges nouveaux pourraient 
atteindre 20 à 30 millions de tonnes d'ici 1975. 

La capacité de production des houillères de 
la Communauté pourrait donc, d'après les pre
mières estimations des commissions, s'élever de 
260 à 320, peut-être même à 330 millions de 
tonnes, entre l'année 1955 et l'année 1975. 

Parallèlement à ces évaluations purement 
quantitatives, certaines des commissions consti
tuées par la Haute Autorité poursuivent leurs 
recherches dans le sens de la modernisation de 
la production et de la valorisation du charbon. 
Il semble qu'il soit encore prématuré de chif
frer les résultats auxquels la Haute Autorité 
parviendra à ce sujet aux termes de ses travaux. 

Malgré le caractère encore inachevé des 
travaux d'approfondissement des objectifs géné
raux et d'élaboration d'une politique charbon
nière, poursuivis par la Haute Autorité, les 
Commissions jointes du marché commun et des 
investissements ont jugé indispensable qu'une 
première discussion générale ait lieu à cette 
session de l'Assemblée, parce qu'un certain nom
bre d'options de caractère éminemment politique 
vont sans plus attendre se poser à la Haute 
Autorité et à nos six gouvernements. 

Nous avons souligné dans notre rapport écrit 
quelles étaient ces options et la cause essentielle 
de nos difficultés. 

Les diverses options en matière de politique· 
charbonnière qui s'imposeront à la Communauté 
dans les prochains mois, qu'il s'agisse de la 
politique des prix, de la politique des impor
tations ou d'une politique de subventions, 
relèvent toutes d'un premier choix initial que 
nous devons indiquer avec franchise et même, 
si vous le permettez, avec une certaine brutalité, 
en laissant de côté des nuances qu'il conviendra 
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de réintroduire lorsque nous traiterons le pro
blème plus au fond. 

Nous devons considérer, d'une part, l'oppor
tunité d'une expansion relativement considérable 
de la capacité de production en charbon de la 
Communauté d'ici vingt ans, accroissement qui 
devrait être de l'ordre de 20%, peut-être plus, 
si l'on veut assurer à la Communauté et spéciale
ment à sa sidérurgie l'indépendance approxima
tive de son approvisionnement, quel que soit 
l'état de la conjoncture. 

Il faut tenir compte, d'autre part, des condi
tions de l'emploi et de la production dans les 
charbonnages, qui font que l'accroissement de 
la productivité ne peut se poursuivre au même 
rythme dans les houillères que dans des indus
tries de transformation, de telle sorte que le 
prix de revient tendra toujours à une certaine 
augmentation relative par rapport à l'ensemble 
des prix industriels. Etant donné donc, d'une 
part ces besoins et d'autre part ces conditions 
de prix de revient, la Communauté doit-elle 
adopter une politique de protection à l'égard de 
ses charbonnages, soit en abaissant les prix du 
charbon de la Communauté par des subventions 
plus ou moins ouvertes, plus ou moins dégui
sées, soit en provoquant des variations de prix 
ou des variations de droits de douane pour 
faciliter au charbon de la Communauté sa com
pétition concurrente avec le charbon importé et 
aussi avec d'autres sources d'énergie, soit en 
inspirant une politique d'importation des char
bons qui n'exclurait pas un certain caractère 
protectionniste vis-à-vis des pays tiers? 

La question des subventions directes ou indi
rectes à l'industrie charbonnière est sans doute 
la plus délicate. Faire des charbonnages de 
la Communauté une industrie subventionnée 
choque, je le sais, un grand nombre de nos col
lègues. Cependant, il semble bien aujourd'hui 
qu'au jugement de la Haute Autorité le besoin 
d'une production charbonnière accrue dans les 
vingt ou trente années qui viennent ne puisse 
plus être contesté. 

Ne serait-il pas alors indispensable d'éliminer 
les obstacles qui s'opposent au développement 
de la production charbonnière, de faire du char
bon une industrie prospère et attrayante pour 
les investissements comme pour la main
d'oeuvre? 

D'autre part, avant de se résigner à une 
hausse du prix du charbon, qui serait inévitable 
à long terme, n'y a-t-il pas lieu de reconsidérer 
les divers éléments de son prix de revient, 
notamment ses composantes fiscales et sociales 

et, s'il apparaît nécessaire, de pratiquer une 
politique de dégrèvement ou quant aux charges 
fiscales ou quant aux charges sociales? 

Appelons ces dégrèvements par leur nom: il 
est évident qu'ils constituent des subventions; 
et personne, au surplus, n'ignore que certaines 
subventions indirectes existent dès maintenant 
ou sont envisagées dans tel ou tel de nos pays. 

On pourra discuter des possibilités juridiques 
offertes par le Traité, notamment dans ses ar
ticles 67 et 68, et dans le paragraphe 2, alinéa 4, 
de la Convention relative aux dispositions tran
sitoires. Ma~s, mes chers collègues, nous esti
mons qu'avant même d'aborder le problème 
proprement juridique, il y a une option poli
tique devant laquelle nous devons nous placer 
nettement. 

Les charbonnages de la Communauté doivent
ils devenir, selon une modalité ou une autre, 
une industrie protégée afin d'encourager leur 
développement, de diminuer leur prix de re
vient, de les défendre contre la concurrence, 
soit de charbons étrangers, soit d'autres sources 
d'énergie? 

Après avoir montré quelle était l'option poli
tique, nous avons déjà, dans notre rapport écrit, 
montré l'extrême difficulté devant laquelle 
nous nous trouvions placés. 

La Communauté est formée de six Etats dont 
chacun conserve son économie nationale dis
tincte et par conséquent ses propres intérêts. 
Il est évident qu'entre des pays à la fois pro
ducteurs et consommateurs et d'autres pays 
uniquement ou presque uniquement consomma
teurs, les intérêts en matière charbonnière ne 
sont pas les mêmes. 

Le jour où la Communauté aurait opéré la 
fusion de nos diverses économies nationales, le 
problème serait sans doute plus aisé à résoudre, 
mais aujourd'hui nous voyons tel pays de la 
Communauté s'approvisionner davantage en 
charbon d'année en année par l'importation en 
provenance de pays tiers, tel autre pays conti
nuer à pratiquer 'des exportations substantielles 
vers des pays tiers alors que l'ensemble de la 
Communauté est obligé d'importer à des con
ditions onéreuses. Il ne saurait en être autrement 
dans notre situation d'intégration partielle. 

Les intérêts restent distincts, les politiques 
économiques parfo~s divergentes. Cela n'est-il 
pas particulièrement sensible lorsque nous consi
dérons la politique du fuel suivie par nos divers 
Etats? Qui oserait affirmer qu'elle est actuelle
ment la même? 
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C'est cependant, mes chers collègues, dans ces 
conditions, donc en anticipant en quelque sorte 
sur une solidarité économique qui n'existe pas 
encore, que la Haute Autorité devra se pronon
cer, que nous devrons nous-mêmes nous pronon
cer sur des objectifs généraux et sur une poli
tique charbonnière à long terme. 

Devrons-nous nous orienter vers un accrois
sement important de la capacité des charbon
nages de la Communauté? Sommes-nous alors 
disposés à adopter la politique à long terme du 
charbon que cette exigence semble impliquer, 
politique qui, naturellement, exige ou exigerait 
un accord entre la Haute Autorité et nos six 
gouvernements? 

Telle est, monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, dépouillée de toute précaution et de 
toute nuance, l'option politique fondamentale 
que les commissions compétentes m'ont chargé 
de poser devant vous. 

Nous manquons aujourd'hui de bien des élé
ments qui nous permettraient de prendre une 
décision. Aussi bien n'est-ce en aucune façon 
de décision qu'il s'agit aujourd'hui, puisque la 
Haute Autorité n'en est qu'à mi-chemin dans 
le travail d'experts de ses commissions, travail 
qui doit parvenir à son terme à l'automne, qui 
doit aboutir à l'approfondissement des objectifs 
généraux et à l'élaboration d'une politique char
bonnière. Mais nous souhaitons et vos commis
sions souhaitent que puisse s'instaurer dans 
notre Assemblée une première discussion sur 
ces aspects politiques des objectifs généraux 
en matière de charbon et sur les aspects poli
tiques de la politique charbonnière à long terme, 
afin d'éclairer la Haute Autorité sur les orien
tations de notre Assemblée. 

M. le président. - La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le président, nous 
avons appris que la Haute Autorité n'a pas 
encore achevé ses travaux relatifs à la fixation 
des objectifs généraux et à la définition de la 
politique charbonnière et de la politique de 
l'acier à long terme. 

Les paragraphes 172 et suivqnts du quatrième 
Rapport général indiquent comment la Haute 
Autorité entend appliquer l'article 46 du Traité 
qui stipule que «la Haute Autorité doit définir 
périodiquement des objectifs généraux concer
nant la modernisation, l'orientation à long 
terme des fabrications et l'expansion des capa
cités de production». Personne n'ignore la 
teneur de cet article et les commissions com
pétentes y ont déjà insisté à plusieurs reprises, 
tout en essayant de préciser la manière dont 
ces objectifs peuvent être définis. 

Quoi qu'il en soit, la Haute Autorité a confié 
cette tâche, après de longues hésitations, à un 
certain nombre de commissions spéciales, tant 
pour le secteur du charbon que pour celui de 
l'acier, dont les travaux sont coordonnés et 
harmonisés ensuite par une autre commission 
spéciale. 

Il y a plus d'un an, les premières tentatives 
ont été faites en vue de publier des renseigne
ments sur ces objectifs généraux et de donner 
en particulier une certaine orientation à la poli
tique charbonnière. 

Le premier mémorandum sur ce sujet a été 
publié au Journal officiel du 19 juillet de 
l'année dernière; cependant, il avait déjà été 
mis au point quelques mois auparavant. Comme 
il ressort du rapport sur l'activité de la Haute 
Autorité qui a été présenté à l'Assemblée en 
novembre dernier, les premières discussions et 
les premières études critiques relatives à ce 
projet ont eu lieu il y a un an. 

Ce point a été traité plus particulièrement aux 
paragraphes 73 et 74 de ce rapport. On nous 
dit qu'au plus tôt à la fin du mois d'octobre de 
cette année il nous sera donné - admettons que 
tel sera le cas - une définition nouvelle, dont 
je souhaite qu'elle soit plus précise, des objec
tifs généraux ainsi que de la politique à long 
terme du charbon et de l'acier. 

Je pense néanmoins que le sujet mérite sous 
tous les rapports que l'on s'y attarde plus longue
ment dès à présent. Je pense aussi qu'on peut 
déjà fournir des indications plus précises que 
celles que nous avons eues jusqu'ici, et plus 
précises également que celles qui figurent dans 
le rapport de la Commission des investissements. 

Je n'ignore pas que le rapporteur s'est trouvé 
en difficulté à cause d'une certaine négligence 
de la Haute Autorité, à laquelle il avait été 
demandé à plusieurs reprises de définir les prin
cipes de cette politique. Mais cela n'empêche 
que, comme le rapporteur l'a fort justement fait 
remarquer, nous sommes aujourd'hui en mesure 
d'examiner de plus près certains aspects de ce 
problème. 

Je tenterai donc, de mon côté, d'apporter une 
contribution aux débats en soulignant notam
ment deux points que l'on perd facilement de 
vue et qui me semblent n'avoir pas été traités 
dans le rapport de la Commission des investisse
ments avec toute l'attention qu'ils méritaient. 

Le premier se rapporte au Traité même de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. Sur de nombreux points, ce Traité a 
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été élaboré en fonction d'objectifs précis et sur 
la base d'une conception déterminée; sur la 
politique charbonnière et la politique de l'acier, 
il donne des lignes directrices qui ne prêtent à 
aucune équivoque. En ce qui concerne la com
préhension de certains problèmes et certaines 
interprétations dont on parle si souvent à propos 
des questions actuellement en discussion, la 
genèse du Traité peut d'ailleurs nous fournir 
une contribution indispensable. 

De même, les débats des parlements des diffé
rents pays montrent clairement qu'il existe un 
accord sur les principes fondamentaux et les 
conceptions qui s'expriment dans le Traité. 

Or, monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, il faut faire une distinction nette entre 
ce qui est dit dans le Traité et ce qui, dans cer
taines circonstances, a été avancé en commis
sion par certains membres de l'Assemblée. En 
d'autres termes, il nous faut faire une différence 
entre le texte du Traité, qui peut, toujours, 
naturellement, être interprété dans une certaine 
mesure, et une forme d'interprétation inadmis
sible, je veux dire une interprétation qui est 
en réalité plutôt une modification du Traité. 

11 ne faut donc pas confondre le texte du 
Traité avec ce qu'on voudrait y trouver. Il ne 
faut pas qu'à force de l'interpréter on lui ajoute 
ce que ses auteurs se sont intentionnellement 
abstenus d'y mettre. 

Je reviendrai plus longuement sur cette ques
tion à propos de la politique charbonnière et 
sidérurgique. 

En second lieu, je soulèverai la question de 
la pénurie d'énergie, dont il est à prévoir qu'elle 
s'accroîtra pendant les vingt années à venir et 
au-delà. Je m'étendrai quelque peu sur cette 
question qui me paraît capitale pour l'orienta
tion qu'il convient d'imprimer à la politique 
charbonnière. 

Mutatis mutandis, cela est également valable 
pour la politique sidérurgique, sauf que les pro
blèmes qui se posent dans ce domaine sont 
heureusement plus simples. 

Voyons tout d'abord le Traité. Que nous 
apprend-il et en quoi lie-t-il ceux qui doivent 
en assurer l'application pratique? Le rapporteur 
de la Commission, M. de Menthon, voudra bien 
m'excuser de m'exprimer ainsi, mais dans cer
tains passages du rapport introductif sur les 
objectifs généraux et sur la politique charbon
nière, il est trop souvent question d'incertitudes, 
de choix entre plusieurs possibilités, etc. 

Je cite le second alinéa du troisième para
graphe: «Mais la révision des objectifs géné
raux ... pose pour la Communauté un certain 
nombre de grandes options d'un caractère 
politique ... » 

Un peu plus loin, il est question d'un ensemble 
politique, économique, social, qui se trouve 
placé dans des conditions internationales bien 
déterminées, et le rapporteur rappelle que le 
débat est toujours ouvert entre le libre échange 
international et le protectionnisme. 

Enfin, au paragraphe 17, on nous dit que nous 
avons le choix entre une politique charbonnière 
concurrentielle ou protectionniste. 

Constamment, nous rencontrons donc cette 
incertitude à l'égard du Traité. Elle est parti
culièrement apparente au paragraphe 6, où la 
question suivante, fort pertinente, est posée: 
«Le Traité donne-t-il, du moins à la Haute Auto
rité, une orientation générale de la politique 
économique qui constituerait pour elle le cadre 
dans lequel elle doit définir les objectifs géné
raux du charbon et de l'acier?» 

Et plus loin, nous lisons: «Les principes posés 
par l'article 3 du Traité ne sont pas négligeables, 
mais leur généralité ne donne à la Haute Auto-· 
rité que des indications assez vagues.» 

Monsieur le président, le Traité n'est pas 
aussi ambigu qu'on l'affirme bien souvent. Sans 
doute y a-t-il toujours place pour certaines 
interprétations, mais la conception qui est à la 
base du Traité est en elle-même parfaitement 
claire. Elle n'est certes pas libérale dans le sens 
du «laisser-faire, laisser-aller»; elle n'est pas 
non plus protectionniste, ni dirigiste. 

La politique de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier a son caractère propre, 
comme il a été souligné à plusieurs reprises, un 
caractère sui generis. Ce fait est mis en évidence 
à l'article 3 du Traité, dans lequel est formulé 
le principe de la libre concurrence; mais la 
Communauté n'apparaît jamais elle-même 
comme entrepreneur. 

L'article 5 énonce clairement: «La Commu
nauté accomplit sa mission, dans les conditions 
prévues au présent Traité, avec des interven
tions limitées.» Et il poursuit: «A cet effet, elle 
assure l'établissement, le maintien et le respect 
de conditions normales de concurrence et 
n'exerce une action directe sur la production 
et le marché que lorsque les circonstances 
l'exigent.» 

Les articles 58 et 59 qui traitent de la «crise 
manifeste» et de la «pénurie sérieuse» consti-
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tuent des exemples classiques de possibilités 
d'intervention. La faculté de fixer des prix 
minima et maxima se situe sur le même plan. 

La Communauté peut effectivement donner 
des directives. Elle peut exercer un certain 
dirigisme; dans certaines conditions déterminées, 
elle est même tenue de le faire. C'est sur ce point 
que la politique de la Communauté s'écarte 
d'une conception libérale pure. Mais il n'est pas 
question de choix! Le Traité énonce clairement 
ce qui doit être fait dans des conditions déter
minées; le cadre est donné. 

La situation est exactement la même dans le 
domaine de la politique commerciale. 

A l'article 3 est posé le principe du caractère 
ouvert de la Communauté: ouvert vers l'exté
rieur tant en ce qui concerne l'importation que 
l'exportation. Pas de cloisonnements intérieurs, 
par quoi j'entends la suppression de toute poli
tique nationale dans le secteur du charbon et 
de l'acier. Donc, pas d'autarcie. Le paragraphe 
g de l'article 3 ne laisse aucun doute à ce sujet. 

Voilà la ligne directrice dont on s'est inspiré 
lors de la rédaction du Traité. 

A l'article 74 sont prévues les mesures de 
protection auxquelles on peut recourir en vue 
de réprimer des pratiques illicites. La possibilité 
d'intervenir en cas d'abus a été prévue et cela 
est excellent. 

Certain passage du paragraphe 2 c) du rapport 
de la Commission du marché commun me 
semble fort bien conçu et sans doute vaut-il la 
peine que j'en donne lecture: 

<<La Communauté doit se garder de se cloi
sonner, de vivre en autarcie par rapport aux 
marchés extérieurs, c'est-à-dire par rapport aux 
pays tiers, mais elle devra veiller en même 
temps, ou peut-être en premier lieu, à éviter 
le cloisonnement intérieur, par rapport à l'éco
nomie de chacun des pays membres qui n'est 
pas intégrée, exception faite des produits visés 
par le Traité.» 

Sur ce point, et contrairement à ce qui est 
dit dans une certaine phrase de ce rapport, j'en 
arrive à la conclusion que le Traité indique une 
ligne de conduite beaucoup plus claire et plus 
positive qu'il n'a été prétendu dans le rapport. 
Si l'on veut changer de politique, si l'on veut 
pratiquer une politique protectionniste - je 
songe notamment à une politique protectionniste 
à l'intérieur - la révision du Traité est indis
pensable. 

Mais, à mon sens, cette ligne de conduite que 
je viens d'esquisser, l'idée d'une liberté con
trôlée par la Communauté, tant sur le marché 
intérieur que sur le marché extérieur, il faudrait 
qu'elle fût clairement dégagée dans les rapports 
sur la politique charbonnière et sidérurgique 
présentés par les commissions spéciales. Il me 
semble qu'aucun doute ne peut subsister quant 
à cette ligne, si l'on examine de près le Traité 
tout en tenant compte de sa genèse. 

Monsieur le président, j'examinerai briève
ment une seconde question: elle concerne la 
politique charbonnière proprement dite. 

D'une manière générale, la situation est un 
peu moins difficile dans le secteur de l'acier. 
Sans doute sommes-nous d'accord pour dire -
c'est d'ailleurs ce que nous pouvons lire dans 
nos différents documents - que la production 
sidérurgique doit être portée à un niveau aussi 
élevé que possible, les prix étant cependant 
aussi bas que possible. 

Au paragraphe 7 du rapport introductif, il est 
dit fort justement que «l'avenir de la sidérurgie 
de la Communauté pose des problèmes d'ajuste
ment et d'orientation des investissements ... : 
approvisionnement en coke, en ferraille, orienta
tion des diverses aciéries, insuffisance des hauts 
fourneaux». Et, un peu plus loin, nous lisons 
qu'en même temps une plus grande souplesse 
des prix paraît nécessaire dans le cadre de l'ar
ticle 60 du Traité. 

La politique charbonnière est beaucoup plus 
difficile. Si nous considérons l'ensemble des 
tâches qui nous sont assignées, nous constatons 
qu'on ne peut pas envisager la politique du 
charbon en la séparant de l'ensemble de la poli
tique énergétique en Europe, je dirai même dans 
le monde entier. 

Or, au début du paragraphe 8, notre rappor
teur a dit que, pour ce qui est du développement 
futur des charbonnages de la Communauté, plu
sieurs politiques sont possibles, d'où la nécessité 
d'une option de principe. 

Monsieur le président, permettez-moi tout 
d'abord de faire quelques remarques au sujet 
du rapport de l'O.E.C.E., intitulé <<L'Europe face 
à ses besoins croissants en énergie», qui con
tient une étude d'orientation très intéressante, 
indiquant les grandes lignes du bilan énergé
tique. 

Le rapport illustre fort bien la tendance de 
l'évolution des besoins en énergie pour les années 
1955, 1960 et 1975, en même temps qu'il dénonce 
des déficits importants. 
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Le tableau est le suivant: 

Production 1948 
Consommation 1948 
Consommation 1948 en% 
Production 1955 
Consommation 1955 
Consommation 1955 en% 
Production 1960 
Consommation 1960 
Production 1975 
Consommation 1975 

Importations 

1948 
1955 
1960 
1975 

Importations 

1955 
1960 
1975 

charbon 

399 
415 

79 
478 
511 

70 
500 

520 

Cet aperçu est très intéressant. Il nous montre 
qu'il faudra très largement recourir aux impor
tations, d'où il résultera une incidence fâcheuse 
sur notre balance des paiements. 

Outre ces difficultés qui peuvent surgir en ce 
qui concerne la balance des paiements, le fait 
que l'approvisionement en énergie des pays 
européens dépendra de plus en plus de pays non 
européens présente une telle gravité qu'il est 
indispensable d'accroître la production de nos 
propres sources d'énergie. 

Il est intéressant d'indiquer à ce propos quelle 
sera, selon les experts de l'O.E.C.E., la part pro
bable de l'énergie nucléaire dans la production 
totale d'énergie en 1975. 

Disons d'emblée qu'il s'agit de simples indica
tions, peut-être approximatives; on n'en est pas 
moins frappé par les chiffres auxquels les experts 
sont parvenus provisoirement. 

On nous dit qu'en 1975 la part de l'énergie 
nucléaire ne sera que de 8%. Même si nous dou
blons ou triplons ce chiffre et admettons que 
ces estimations sont très pessimistes, je reste 
inébranlablement convaincu que nous avons les 

(en millions de tonnes d'équivalent charbon) 
-- ----------------

énergie 
lignite hydro-

Pétrole 
brut 

et gaz 
naturel 

23 
23 

4 
31 
31 

4 
35 

35 

électrique 

34 4 
34 54 

7 10 
57 18 
57 131 

8 18 
75 35 

130 70 

en millions de tonnes 
d'équivalent charbon 

67 
146 
175/215 
445/545 

en millions de dollars 

1900 
+ 2500 
+ 5000 

total 

450 
526 
100 
584 
730 
100 
645 
820/860 
755 

1200/1300 

meilleurs raisons de pousser notre production 
charbonnière. 

D'ailleurs, c'est là, dans les grandes lignes, 
l'orientation de la politique de la Haute Autorité, 
peut-être avec une nuance de prudence. 

Les résultats de cette politique nous seront 
soumis à la session d'octobre ou novembre. 

Par conséquent, on fait erreur en considérant 
que l'industrie charbonnière est ou bien une 
industrie statique ou bien une industrie en 
déclin; cette erreur est due en partie à l'insé
curité des années d'après-guerre, qui n'encou
rageait pas les investissements à long terme; 
elle tient aussi à l'idée fort répandue que l'éner
gie nucléaire est appelée à supplanter sous peu 
le charbon. 

Il ressort clairement du dernier rapport 
général sur l'activité de la Communauté ainsi 
que du rapport introductif de M. de Menthon 
que la production charbonnière doit et peut être 
accrue, encore qu'une certaine réserve appa
raisse dans le rapport de la Commission des 
investissements. 

Je ne partage pas cette réserve et cela pour 
deux raisons. 
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D'une part, il est évident que les besoins de 
charbon sont considérables, non seulement en 
tant que le charbon est source d'énergie, mais 
également en raison de son utilisation chimique. 
Nous ne pouvons pas rester passifs! Aux Pays
Bas, par exemple, une grande partie du charbon 
ne sert pas à la production d'énergie, mais est 
utilisée dans l'industrie chimique. De grands 
espoirs sont liés à cette nouvelle évolution. 

D'autre part, les possibilités géologiques 
apparaissent, si l'on compare les différents 
renseignements et si l'on contrôle les chiffres 
qui ont été publiés à ce sujet, plus favorables 
qu'on ne le croit généralement, à condition qu'il 
soit procédé à des investissements judicieux et 
suffisants. 

Ce but peut être atteint par le moyen d'une 
bonne politique financière, principalement orien
tée en fonction d'un double objectif: 

a) rendre accessible le marché des capitaux 
afin de contracter des emprunts à des conditions 
favorables et d'obtenir des crédits supplémen
taires; 

b) réduire les frais d'émission et le taux de 
l'intérêt. 

Il faut se féliciter de ce que la Haute Autorité 
ait déployé une très grande activité dans ce 
domaine; il ne reste qu'à souhaiter qu'elle 
redouble ses efforts à l'avenir, car il faut à tout 
prix augmenter notre production charbonnière 
et, à mon avis, les premiers résultats de cette 
action devraient apparaître lors de l'examen 
d'octobre-novembre. 

J'estime qu'il faut encourager par tous les 
moyens, le cas échéant même par l'octroi de 
certaines subventions, l'installation de nouveaux 
puits et l'extension et la modernisation des 
mines existantes, même s'il doit en résulter une 
hausse des coûts. 

Je m'enpresse d'ajouter qu'il ne s'agit pas 
d'envisager la hausse des coûts sous toutes ses 
formes. Mais on ne peut pas affirmer, comme 
l'auteur du rapport l'a fait d'une manière trop 
catégorique à mon sens, que l'expansion des 
capacités de production n'est admissible qu'à 
la condition qu'elle n'entraîne aucune hausse 
des prix de revient. Cette affirmation est exces
sive; au surplus, elle est en contradiction avec 
l'évolution en cours. 

Il ne faut pas oublier que, de 1938 à 1954, la 
hausse des prix du charbon en Europe a été 
deux fois plus rapide que celle du coût de la 
vie. Et il ne fait pas de doute que ces prix 
continueront à s'élever considérablement, à la 

suite de l'augmentation des coûts de production 
et en raison des nouveaux investissements. 

Mais cela ne doit pas nous décourager de 
poursuivre une politique charbonnière active. 

Il y a donc plus qu'une simple nuance qui 
me sépare des idées que la Commission des 
investissements nous soumet pour alimenter 
provisoirement nos débats, bien que ses discus
sions ne soient pas encore achevées. 

Je crois, si j'interprète bien ce qui nous a été 
dit, que je me rapproche davantage du point 
de vue de la Haute Autorité. 

Sans lui demander de se prononcer définitive
ment, je la prie de nous dire si elle est à même 
de donner à l'assemblée quelques indications 
plus précises. 

Monsieur le président, permettez-moi d'ex
primer la déception que me cause la Haute 
Autorité du fait qu'elle n'a pas trouvé le moyen 
de fournir dès maintenant de plus amples pré
cisions sur les objectifs généraux et surtout sur 
la politique charbonnière. Sur ce point, elle est 
considérablement en retard. 

A mon avis, elle aurait pu le faire si elle avait 
attaqué cette tâche plus allègrement. Au fond, 
c'est cette analyse que les différentes commis
sions attendent pour continuer leurs travaux. 

En ce qui concerne la conception politique, 
il convient de souligner que le Traité énonce 
à ce propos des lignes directrices explicites. 
Compte tenu du texte actuel du Traité, le choix 
dont parle le rapport introductif ne va pas 
aussi loin qu'il a été suggéré très souvent dans 
les rapports. 

Enfin, monsieur le président, le rapport de 
l'O. E. C.E. nous montre qu'il est parfaitement 
possible de réunir des éléments de caractère 
indicatif très précieux et de les commenter dans 
des délais très brefs. 

En conclusion, je dirai que l'augmentation de 
la production charbonnière sur la base de prin
cipes économiques sains constitue l'objectif 
majeur que nous devons poursuivre, et il ne fait 
pas de doute que cette augmentation de la 
production pourra entraîner une certaine hausse 
au cours des années à venir. 

J'insiste pour que la Haute Autorité nous 
soumette à la session d'octobre-novembre un 
aperçu très clair de ce problème, que la Com
mission des investissements a fort bien fait 
d'examiner si attentivement dans son rapport. 

(Applaudissements.) 



ASSEMBLEE COMMUNE - SEANCE DU LUNDI 18 JUIN 1956 549 

M. le président. - La parole est à M. Mutter. 

M. Mutter. - Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, nous sommes appelés ici, 
sur un rapport de notre collègue M. de Menthon, 
à essayer de définir ou de donner notre avis 
sur les objectifs généraux concernant la moder
nisation, l'orientation à long terme des fabri
cations et l'expansion des capacités de pro
duction. 

Je voudrais, en quelques instants seulement, 
et avec toute la modération nécessitée par un 
tel sujet, attirer votre bienveillante attention 
sur le projet d'accord bilatéral concernant le 
charbon sarrois. 

Je crois qu'il n'est pas inutile, aujourd'hui, 
avant que le traité soit signé, de présenter quel
ques observations sur le plan qui est celui de 
notre compétence et de nos responsabilités aussi 
bien que de la compétence et des responsabilités 
de la Haute Autorité. 

Je voudrais, ce faisant, m'adresser particu
lièrement à nos collègues allemands. Heureuse
ment, et je parle en toute liberté, le problème 
politique est réglé. Nous n'avons pas ici à en 
débattre. C'est un fait: le rattachement de la 
Sarre à l'Allemagne est décidé. Aux termes des 
directives générales, il apparaît que, dans un 
délai de cinq ans, le retour de la Sarre dans la 
zone monétaire et financière allemande est dé
cidé. N'en discutons plus. Pour nous Français 
et pour le Gouvernement de mon pays, le pro
blème est réglé. Tournons la page, peut-être 
avec regret, mais avec le sentiment de la réalité. 

Mais il y a un point qui, aujourd'hui, peut 
intéresser aussi bien les Allemands que les Fran
çais, ainsi que les autres membres de l'Assem
blée Commune: c'est le contenu économique et 
social de ce futur traité et la limite - je l'in
dique aux représentants de la Haute Autorité 
- dans laquelle il pourra toucher le Traité de 
la Communauté du Charbon et de l'Acier. Nous 
devons voir dans quelle mesure, demain, sur le 
plan, p'eut-être, des investissements et sur le 
plan social, il impliquera une intervention de 
la Haute Autorité et une prise de position de 
l'Assemblée Commune. Je pense qu'à l'occasion 
de ce rapport il est nécessaire d'en parler. 

Définir les objectifs généraux et l'orientation 
à long terme, ce'st parfait. Mais nous nous trou
verons, dans les semaines à venir, devant un 
fait qui pourra être un test sur le plan de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier et c'est là ce qui est grave et important. 
C'est pourquoi je voudrais vous donner nette
ment mon sentiment sur ce point. 

Aux termes des directives générales de cet 
accord, sur le plan économique, que va-t-il se 
passer? 

Dans un délai de cinq ans, c'est-à-dire en 
1960 ou 1961 au maximum, une certaine partie 
du charbon sarrois sera enlevée à l'exploitation 
des puits établis de l'autre côté, et il se trouve 
que cet autre côté est le territoire français; 
mais, je n'entends pas parler ici comme parle
mentaire français; c'est objectivement que je 
veux attirer votre attention sur ce qui va se 
passer. 

D'ici cinq ans - et j'ai ici la carte du Warndt 
- si l'accord est complètement mis à exécution, 
le puits Villemin, du côté français, devra peu 
à peu restreindre son exploitation, puisqu'à 
partir de 1961 il ne pourra plus compter sur les 
ressources du charbon qui est de l'autre côté 
et qu'il ne peut pas trouver ailleurs. 

Si bien que voilà un puits moderne, éqmpe 
qui, sur le plan du charbon - car c'est la pro
duction seule du charbon qui doit nous intéres
ser et non pas sa nationalité - sera condamné 
à mort dans cinq ans, alors qu'il produit encore! 

Il s'ensuivra alors, en 1961, si le puits Villemin 
est fermé sans contrepartie - et ce sera le 
deuxième point de mes observations - une 
diminution de la production de charbon, à con
currence d'un million et demi de tonnes. 

Voilà déjà un des aspects de ce futur accord. 

Un autre aspect de la question est le suivant: 
pour pallier cette éventuelle perte d'un million 
et demi de tonnes de charbon, on va, de l'autre 
côté, à deux ou trois kilomètres, forer un puits 
nouveau, entraînant des milliards d'investisse
ment, pour exploiter le même gisement de 
charbon. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, alors que j'ai défendu le Traité de la 
Communauté Charbon-Acier, que je défends 
partout la thèse européenne, je vous avoue un 
peu ma stupéfaction devant cette situation sur 
le plan économique. Il y a maintenant là les 
moyens de produire du charbon et de continuer 
à en produire, il y a là l'équipement nécessaire 
et nous allons condamner à mort cet équipe
ment, sous prétexte qu'il est situé de l'autre 
côté d'une frontière. Par ailleurs, nous allons, 
de l'autre côté, assister à un forage de puits et 
à des investissements. 

C'est là, mes chers collègues, que notre respon
sabilité me paraît engagée, car peut-être, je ne 
veux pas ici faire le prophète, mais je suis 
presque certain que, d'ici quelques mois ou 
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l'année prochaine, on s'adressera à la Haute 
Autorité pour établir un plan d'investissements 
et demander son concours afin de remplacer 
un puits condamné à mort par un autre puits 
qui sera construit à deux ou trois kilomètres 
du premier! 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, j'ai voulu objectivement, sans qu'il soit 
question de nationalités, mais en me plaçant sur 
notre plan à nous Européens et sur le plan du 
Traité que nous avons tous ratifié, vous faire 
toucher du doigt l'aberration économique de 
cette situation et insister - je le dis avec quel
que émotion - sur l'aspect nationaliste d'une 
telle solution. Ce déficit d'un million cinq cent 
mille tonnes de charbon, on le compensera, dit
on, par le forage d'un puits qui coûtera des mil
liards et qui, au début, ne sera pas rentable, 
sous prétexte que le puits Villemin n'est pas 
placé du bon côté de la frontière! 

Je vous demande de réfléchir à cet aspect de 
la question, ainsi qu'à son second aspect, c'est-à
dire le problème social. Je m'excuse d'aborder 
déjà ce problème, mais il fait partie de mes 
courtes observations, 

Nous allons entendre un magnifique rapport 
sur le problème social dans la Communauté 
Charbon-Acier. On va parler des efforts accom
plis en faveur de la classe ouvrière pour essayer, 
dans les six pays de la Communauté, de faire 
qu'il y ait partout une libre circulation et des 
transferts de certains mineurs dans les condi
tions les plus intéressantes au point de vue 
social. 

Mais si le puits Villemin est fermé en 1961, 
3000 mineurs devront quitter leur emploi. Non 
seulement le puits est condamné à mort, mais 
3000 mineurs le sont également. 

Je ne veux pas envisager une solution sim
pliste qui consisterait à leur conseiller de re
passer la frontière, puisque le puits dans lequel 
ils auront travaillé n'existera plus. Je ne veux 
pas aborder ce côté psychologique de la ques
tion. Le fait brutal est là: le puits sera fermé 
puisqu'il ne sera plus rentable, car je ne pense 
pas qu'il sera alors question de maintenir à tout 
prix l'exploitation de ce puits sous prétexte qu'il 
y aura lieu de sauver les 3000 mineurs, et par 
conséquent de maintenir une situation fausse. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, sur le plan social comme sur le plan 
économique, c'est pour moi une redoutable 
épreuve que de voir créer une telle situation. 
Je voulais vous la signaler rapidement et je vais 
clore mes explications par une conclusion très 
claire. 

J'accepte ce traité qui sera signé demain et 
je le voterai sans doute dans mon parlement 
national, parce qu'il permettra la normalisation 
des rapports franco-allemands, qui a été ici, 
dans cette salle, combien prônée par certains 
de nos collègues d'autres pays que je vois devant 
moi. C'est bien ce traité qui va permettre, sur 
divers plans, de normaliser nos relations. 

L'application de notre Traité se trouve en
gagée et je crois que, sur ce point, M. le pré
sident de la Haute Autorité a été appelé à 
suivre de très près, avec sa compétence habi
tuelle, la question des investissements de de
main. 

Je ne veux donc pas croire, et je le dis tout 
particulièrement à mes collègues allemands, 
que, pendant cette période transitoire de cinq 
ans, nous n'arrivions pas à trouver, au lieu de 
cette solution purement nationale entre deux 
pays, une solution qui sera meilleure parce 
qu'elle sera une solution européenne. 

M. le président. - La parole est à M. Blank. 

M. Blank.- (A) Monsieur le président, made
moiselle, mes chers collègues, je n'ai pas l'in
tention, bien qu'étant l'un de ceux à qui s'est 
adressé M. Mutter, de lui répondre immédiate
ment, d'autant moins qu'il s'écoulera encore 
quelque temps avant que notre Assemblée puisse 
s'occuper de la situation qui doit être créée sur 
le plan purement politique. 

Je reviens brièvement sur le rapport de M. 
de Menthon pour souligner combien il était 
judicieux de faire ressortir les difficultés qui 
s'opposent à la définition d'objectifs généraux. 
A mon sens, ces difficultés tiennent en premier 
lieu au fait que la CECA ne représente qu'une 
intégration partielle et que la part principale de 
l'activité économique de nos six pays se situe 
hors du domaine partiel intégré. 

Il y a effectivement un conflit entre l'obli
gation de définir les objectifs généraux, telle que 
le Traité l'impose, et l'impossibilité, pour des 
raisons relevant des institutions et des faits, 
d'accomplir cette tâche. L'état des travaux en 
vue de la définition des objectifs généraux n'est 
peut-être pas satisfaisant, si on le considère 
objectivement, et il a valu à la Haute Autorité 
des attaques diverses. Je pense toutefois que 
ces attaques ne sont pas justifiées. 

Logiquement, la Haute Autorité ne sera en 
mesure de définir les objectifs généraux que 
lorsqu'un cadre institutionnel aura été créé par 
l'intégration complète des économies intéressées. 
Mais alors - et je tiens à le dire tout de suite 
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- on verra surgir automatiquement cette autre 
question: n'appartiendra-t-il pas à cette orga
nisation plus vaste de fixer les objectifs géné
raux dans le cadre desquels la Haute Autorité 
devra insérer ses considérations sur le charbon 
et l'acier? 

Mon propos était simplement de rappeler que, 
sur les bases du Traité, telles qu'elles se pré
sentent actuellement, la Haute Autorité ne peut 
agir autrement qu'elle ne l'a fait. Le résultat 
de ses études ne peut avoir qu'un caractère 
provisoire et doit demeurer incomplet. En ce 
sens, si je peux employer une expression un 
peu dure, la Haute Autorité est prisonnière du 
Traité. 

M. le président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, 
mes chers collègues, lorsque, comme membres 
du groupe socialiste, nous jugeons le travail 
accompli par la Haute Autorité dans le domaine 
de la politique charbonnière et de la définition 
des objectifs à long terme, nous arrivons à la 
conclusion qu'il y a peu de motifs de se réjouir 
des réalisations et des progrès qu'elle a accom
plis jusqu'à présent. Je partage en cela le point 
de vue de M. Blaisse, dont les critiques me 
paraissent pleinement justifiées. 

Nous arrivons bientôt à la fin de la période 
transitoire prévue par le Traité. Si, au terme 
de cette période transitoire, la Haute Autorité 
ne peut même pas nous dire clairement comment 
elle voit la situation, ni comment elle pense 
aborder les problèmes pour trouver une solu
tion, nous arriverons au moment où des modi
fications pourront être apportées au Traité sans 
savoir sous quelle forme nous devrons l'amen
der pour pouvoir pratiquer une politique fruc
tueuse et positive. 

J'ai accueilli avec satisfaction le rapport de 
M. de Menthon, à qui j'ai déjà dit qu'il était dans 
une situation difficile quand il l'a présenté. Ce 
n'est pas sans raison que nous avons baptisé 
ce rapport «introductif». 

Sachant que la Haute Autorité a institué des 
commissions et que celles-ci travaillent depuis 
quelques mois, nous pouvons espérer que les 
résultats de leurs travaux, qui devront ensuite 
être harmonisés entre eux, seront connus dans 
un proche avenir. Nous sommes, je crois, tous 
d'accord pour penser qu'aujourd'hui un débat 
général sur la politique charbonnière ou même 
un débat limité aux principes n'est pas possible. 

Cela mis à part, je pense - et, sur ce point 
encore, je partage l'opinion du rapporteur -
que des avis doivent être donnés pour orienter 

la Haute Autorité, mais aussi peut-être pour lui 
permettre, en face de la divergence des opinions, 
de se faire un jugement, ce qui ne lui est pas 
possible tant qu'elle ignore les différents points 
de vue. 

Il me paraît opportun et judicieux de dire 
quelques mots sur l'attitude de principe que la 
Haute Autorité a adoptée jusqu'à présent sur 
ce problème. 

Or, cette attitude donne l'impression, en tout 
cas au groupe socialiste, ou que la Haute Auto
rité n'est pas disposée à tirer les conséquences 
pratiques de l'expérience acquise ou bien 
qu'elle se prévaut des insuffisances manifestes 
du Traité pour renoncer à mener une politiquP 
charbonnière véritable et efficace. 

Je reviens sur quelques objections formulées 
par M. Blaisse. Je veux lui dire que, dans le rap
port de M. de Menthon, on ne prend pas ses 
désirs pour des réalités, on ne tente pas non plus 
de faire dire au Traîté ce qu'il ne dit pas. 

La Haute Autorité, elle aussi, envisage claire
ment ces problèmes de cette manière. En effet, 
dans le document de discussion provisoire que 
nous avons reçu de la Haute Autorité, celle-ci 
déclare spontanément que la Communauté pour
rait assurer son approvisionnement en charbon 
par sa propre production. 

Si l'on considère à quels coûts et à quels prix 
cet approvisionnement se fait, cette question 
soulève celles de la position concurrentielle du 
charbon sur les marchés de l'énergie, du mode 
de formation des prix, ainsi que le problème 
des entreprises marginales et finalement le choix 
entre une politique charbonnière concurren
tielle ou protectionniste. Cette phrase figure dans 
le document de la Haute Autorité. 

Je suis tout à fait de l'avis du rapporteur qui, 
au paragraphe 17 de son rapport, à l'avant
dernier alinéa, montre le véritable problème 
qu'il s'agit de résoudre et qui implique naturel
lement des questions et des décisions politiques. 
Il se demande s'il n'y a pas une contradiction 
entre les dispositions du Traité, qui ne per
mettent en fait à la Haute Autorité qu'une poli
tique concurrentielle à quelques réserves près, 
et le caractère non concurrentiel de la plus 
grande partie de la production charbonnière de 
la Communauté. Ainsi a-t-il mis le doigt sur. 
se noeud du problème de toute la politique char
bonnière. 

Le Gouvernement fédéral allemand essaie, par 
le versement de primes aux mineurs, d'inciter 
les ouvriers des mines à poursuivre le travail 
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au fond et à ne pas chercher un emploi meilleur 
et moins dangereux dans l'industrie sidérur
gique ou dans le bâtiment. Ces primes ne sont 
pas conformes au Traité. Mais si la Haute Auto
rité et le Conseil de Ministres considèrent que 
cette prime n'est peut-être pas si mauvaise, et 
s'ils tentent de l'introduire dans les six pays, 
donc dans toute la Communauté, la Haute Auto
rité aura déjà fait un pas très net vers l'octroi, 
dans le cadre de la politique charbonnière, de 
subventions par des mesures complémentaires 
particulières ou vers l'adoption d'une attitude 
protectionniste, si tant est qu'elle veuille encore 
aboutir à des résultats. 

Il nous faut admettre comme un fait que la 
consommation de charbon s'accroît; je partage 
à ce sujet l'opinion de M. Blaisse. Dans son rap
port sur la politique charbonnière, la Haute 
Autorité a établi la nécessité d'augmenter la 
production charbonnière. Les charbonnages 
doivent s'attendre à payer les salaires les plus 
élevés. La productivité de l'industrie charbon
nière demeure plus faible que la productivité 
générale d'autres industries. Par ailleurs, pour 
l'industrie charbonnière la concurrence des 
autres sources d'énergie est vraisemblablement 
plus forte que celle des produits concurrents 
dans les autres industries. 

Si l'on tient compte de tous ces faits, on est 
forcé d'admettre que, si l'on ne veut pas fixer 
pour le charbon le prix qui correspondrait au 
prix de revient effectif - un prix qui l'em
pêcherait aussitôt, et de façon absolue, d'affron
ter la concurrence - il est absolument indis
pensable de pratiquer, en matière de salaires 
et de prix, et aussi en matière d'investissements, 
une politique qui ne nous paraît pas compatible 
avec le Traité. 

Il ne sert à rien de dire qu'on ne peut pas 
résoudre la question du charbon à cause de 
l'insuffisance du Traité ou des limitations qu'il 
impose. La conséquence logique de cette situa
tion est qu'il faut modifier le Traité en raison 
des données impérieuses que nous rencontrons 
en matière de charbon. Ayons le courage 
d'avouer que le charbon, qui, depuis des dizaines 
d'années, a dans le monde entier un prix poli
tique, ne peut pas être produit selon les belles 
théories de l'économie libre de marché, pour 
être ensuite mis à la disposition dè la Commu
nauté. 

Je ne sais si, dans la conclusion provisoire à 
laquelle la Haute Autorité est parvenue en 
matière de politique d'investissements dans 
l'industrie charbonnière, il a été tenu compte 
de ses conséquences financières. Jusqu'à présent, 
la Haute Autorité a en tout cas considéré -

notre rapporteur l'a dit - que cette politique 
d'investissements peut poursuivre des objectifs 
très éloignés et qu'au surplus l'expansion des 
capacités devrait se produire beaucoup plus 
rapidement que ce n'était le cas au cours de 
précédentes années et que ce ne l'est actuelle
ment encore. 

On ne nous a rien dit des conditions financières 
qui doivent être remplies dans la réalisation 
d'une politique de cette sorte, si elle est admise 
comme principe. Il ne fait aucun doute que les 
entreprises qui travaillent aujourd'hui dans 
l'industrie charbonnière ne seront pas en mesure 
de réunir les capitaux nécessaires au fonçage 
de nombreux puits nouveaux, compte tenu des 
risques que comportent ces plans et des délais 
que leur réalisation exige. 

Nous autres socialistes, nous avons à cet égard 
une conception très claire qui, nous le disons 
sans ambages, repose surtout sur les nécessités 
impérieuses et sur le caractère de l'industrie 
charbonnière: le charbon ne peut être produit 
sur la base de la libre concurrence et il ne peut 
non plus se défendre dans le cadre d'une libre 
concurrence. Il faut se résoudre - et c'est là 
une décision politique - à subventionner le 
charbon et à sauvegarder par des moyens pro
tectionnistes, même appliqués avec prudence, 
l'industrie charbonnière de la Communauté. 

La Communauté devra beaucoup réfléchir, 
naturellement compte tenu des propositions que 
fera la Haute Autorité, sur la question de savoir 
si le charbon n'est pas la matière première dont 
la production dans le cadre de la Communauté 
- à l'intérieur de la Communauté et pour la 
Communauté - doit être organisée principale
ment sur la base d'une prestation de service. 

Si la Haute Autorité n'est pas de cet avis, si 
elle considère cette route n'est pas la bonne, si 
elle ne tire pas cette conséquence mais croit 
pouvoir parvenir à d'autres conclusions, il lui 
faudra répondre à la question suivante: attendu 
que dans l'industrie charbonnière les salaires 
sont les plus élevés, si on les compare aux 
salaires payés dans les autres industries, 
l'industrie charbonnière pourra-t-elle soutenir 
la concurrence que lui font, en matière de 
salaires et de prix, les autres industries et les 
autres sources d'énergie? 

Nous sommes persuadés que la Haute Autorité 
fait fausse route si, en fixant sa politique char
bonnière à longue échéance, elle part de l'idée 
de la flexibilité des prix. 

Dans le rapport de la Haute Autorité, le 
problème de la flexibilité des prix est au centre 
des considérations développées. La Haute Auto-
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rité, nous semble-t-il, se fait illusion quand elle 
croit que l'on peut aboutir à des résultats déci
sifs et efficaces dans le domaine du charbon en 
pratiquant une politique de mobilité des prix. 
Dans la meilleure des hypothèses, cela équivaut 
à une tentative de tirer la conséquence de la 
conception libérale qui est à la base du Traité, 
alors que cette conception ne saurait être appli
quée au charbon. 

A notre avis, le dogme libéral de la flexibilité 
des prix ne nous mènera pas loin. Si la Haute 
Autorité maintient ce dogme et la politique qui 
se fonde sur lui, il est à craindre qu'à la fin de 
la période transitoire nous ne soyons pas en 
mesure de modifier le Traité, dans l'intérêt de 
l'économie charbonnière et de l'approvisionne
ment de la Communauté, de façon telle qu'il 
soit un instrument qui fonctionne véritablement 
et qui puisse être utilisé pour approvisionner 
la Communauté en charbon de la manière que 
nous estimons tous nécessaire. 

Telle est la contribution que je voulais appor
ter à la discussion d'aujourd'hui. Je crois qu'il 
serait bon que le problème fût clairement 
dégagé. Avant tout, nous devons tenir compte 
d'une constatation que le rapporteur formule à 
la fin de son rapport: il nous faut trouver la 
solution en tirant les conséquences du fait que 
le charbon n'est pas un produit susceptible 
d'être exploité, comme ille faudrait, c'est-à-dire 
rationnellement et dans l'intérêt de la Commu
nauté, sur la base de la libre concurrence. 

M. le président. - La parole est à M. Coppé, 
vice-président de la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de La Haute Autorité. 
- Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, je veux tout d'abord remercier le rap
porteur pour son excellent rapport, dans lequel 
il a indiqué les étapes de travail déjà accom
plies par la Haute Autorité depuis le mois d'août 
1952, date de son entrée en fonctions. 

Il a bien voulu rappeler qu'il y avait déjà un 
certain nombre de rétroactes à cette discussion 
et à cette activité au sujet des objectifs géné
raux. 

Monsieur le président, afin de répondre aux 
différents orateurs qui ont, d'une part, exprimé 
leur compréhension devant les difficultés de 
cette tâche et aux orateurs qui ont, d'autre part, 
exprimé leurs regrets que la Haute Autorité 
n'ait pas été plus loin dans ce domaine, je vou
drais rappeler que le premier document de la 
Haute Autorité - et je m'excuse de devoir le 
rappeler chaque fois dans cette Assemblée 
a montré combien elle se rendait compte de 

l'importance du problème des objectifs géné
raux. 

Ce tout premier document était le document 
de la commission Tinbergen. Il porte la date du 
10 janvier 1953, c'est-à-dire qu'il est antérieur 
à l'ouverture du marché commun du charbon, 
puisque la Haute Autorité est entrée en fonc
tions le 10 août 1952 et que le marché commun 
du charbon date du 10 février 1953. Notre pre
mier document établi par une équipe d'écono
mistes de grande valeur, datait donc exactement 
d'un mois plus tôt. 

Un second rapport, complément du premier, 
a été élaboré le 15 octobre 1953. 

Tous ces documents ont été transmis en leur 
temps à votre commission et ont fait d'ailleurs 
si mes souvenirs sont exacts, l'objet de discus
sions. La situation est la même pour le premier 
document sur les objectifs généraux dont nous 
avons déjà discuté ici et en commission et sur 
lequel je ne reviendrai pas. 

Je remercie M. le rapporteur d'avoir bien com
pris quelles étaient les difficultés de ces diffé
rentes étapes et d'avoir bien voulu tracer les 
rétroactes et indiquer aussi l'état actuel des tra
vaux dans ce domaine. 

Le rapporteur a dit, conformément d'ailleurs 
à ce qui avait été déclaré en commission, que la 
Haute Autorité espérait avoir un nouveau docu
ment sur les objectifs généraux pour le mois 
d'octobre. 

Je crois qu'il serait sage d'attenc;lre que nous 
ayons ce rapport, qui sera élaboré par deux 
commissions présidées par des personnalités 
éminentes aussi bien pour le charbon que pour 
l'acier, et composées des plus grands spécialistes 
de nos différents pays dans ce domaine. 

Je crois cependant pouvoir promettre dès à 
présent à l'Assemblée que nous pourrons, pro
bablement dans les prochains jours, transmettre 
à la Commission des investissements, qui s'oc
cupe tout spécialement de ces questions, un rap
port intérimaire indiquant l'état actuel des tra
vaux dans ce domaine des objectifs généraux, 
ainsi qu'un nouveau mémorandum précisant les 
directives selon lesquelles la Haute Autorité 
compte développer ultérieurement ses travaux 
sur la politique charbonnière, compte tenu des 
discussions qui ont eu lieu en commission et à 
l'Assemblée, compte tenu également des faits 
nouveaux qui se sont présentés et, notamment, 
des perspectives dans le domaine nucléaire. 

Je pense que nous pourrons transmettre assez 
rapidement ces deux documents à la commission 
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compétente et poursuivre ainsi un travail fruc
tueux. 

L'honorable comte de Menthon a donné un 
certain nombre d'indications sur des quantités 
qui pourraient être posées comme objectif en 
matière de capacité de production du charbon. 

Il est un fait que la Haute Autorité croit, elle 
aussi - et elle l'a précisé dans un document qui 
a été soumis, il y a déjà quelques semaines, à 
votre commission- que les objectifs qui peuvent 
être proposés pour les investissements sont, dans 
les conditions actuelles, considérables. Nous de
vons cependant éviter de nous laisser entraîner 
par l'optimisme, comme nous étions tous un peu 
portés au pessimisme en 1953 et 1954. 

Il est clair que nous sommes tous plus ou 
moins soumis aux conditions du marché et, 
quand il n'y a pas de stocks et que les marchan
dises se vendent facilement, on a tendance à en
visager, pour les investissements et la fixation 
des objectifs généraux, des perspectives plus 
larges qu'en 1953, alors que nous avions, dans 
nos charbonnages, de 14 à 15 millions de tonnes 
en stock, chiffre qui n'est d'ailleurs pas telle
ment considérable, mais qui était considéré, à 
l'époque, comme un prodrome de crise. 

Nous devons donc, me semble-t-il, éviter de 
nous laisser influencer par une conjoncture, 
bonne ou mauvaise. Permettez-moi de souligner 
combien, dans ce domaine, le Traité est sage et 
novateur. C'est, en effet, la première fois qu'on 
demande à une autorité publique, non pas de 
définir des objectifs généraux influencés par 
l'optimisme ou le pessimisme qui peuvent se 
dégager de la situation du marché, mais de 
définir périodiquement les objectifs généraux 
pour l'augmentation à long terme des fabrica
tions et l'expansion des capacités de production, 
également à long terme, bien entendu. 

Je crois que nous aurons des indications fort 
sages. J'ai assisté à plus d'une réunion de la 
Commission du charbon. Je crois que nous se
rons satisfaits des travaux qu'elle nous sou
mettra et, si les chiffres que le comte de Menthon 
nous a donnés ne sont pas exclus, je crois qu'il 
est cependant préférable d'attendre pour mieux 
voir dans quelle mesure la commission se ral
liera finalement à des perspectives de dévelop
pement à long terme des capacités de production. 

Je crois que l'honorable comte de Menthon a 
fort bien fait de mentionner dans son rapport 
un certain nombre d'options fondamentales. Il 
est clair que pour l'élaboration d'une politique 
charbonnière, tout en reconnaissant d'ailleurs 
avec M. Blaisse, que les directives générales sont 

indiquées dans le Traité, les grandes orientations 
sont nettement définies dans ce rapport. 

Il n'en reste pas moins que, lorsque vous lisez 
l'article 3 qui prescrit un certain nombre de 
missions à la Haute Autorité et à la Commu
nauté, et par conséquent à l'Assemblée et au 
Conseil de Ministres, vous pouvez constater qu'il 
y a place dans cette hiérarchisation pour beau
coup de nuances et, disons le mot, pour une véri
table politique. Ce ne serait pas le cas si -
et je ne pense d'ailleurs pas que ce soit là l'opi
nion de M. Blaisse - tout avait été effective
ment écrit dans le Traité, si tout avait été prévu 
et devait se dérouler selon un développement 
purement mécanique. 

Je pense que ce n'est pas là - mais j'inter
prète, je pousse à l'extrême en quelque sorte 
pour faire ressortir cette impossibilité - que 
cela ne peut pas être la pensée d'un homme 
qui connaît aussi bien le Traité, précisément 
parce qu'il a contribué à sa rédaction, que cela 
ne peut pas être l'opinion de M. Blaisse. 

Il y a place à la fois pour certaines directives 
générales et pour une hiérarchisation des objec
tifs et, par conséquent, pour une politique dans 
le choix des moyens à mettre en oeuvre. 

Anticipant un peu sur ce que je répondrai 
tout à l'heure à M. Kreyssig, je tiens à lui dire 
qu'il ne serait pas sage de nous placer, dans ce 
domaine, sur le terrain d'une dogmatique ou 
d'une idéologie. Le mieux est d'admettre le 
Traité tel qu'il est. Il a été voté dans nos par
lements respectifs, avec ses objectifs et ses insti
tutions, avec ses instruments économiques et 
juridiques. Admettons-le, au delà de la préfé
rence que nous pouvons avoir pour l'une ou 
l'autre idéologie, pour l'une ou l'autre politique, 
pour l'une ou l'autre philosophie économique. 

Soyons fidèles à un traité qui a été signé par 
nos six pays. Ces pays n'ont pas si souvent 
l'habitude de faire quelque chose ensemble 
pour que nous ne soyons pas reconnaissants de 
l'existence d'un traité qui est à la base de cette 
activité commune que nous déployons et par 
laquelle nous essayons de faire prospérer 
l'industrie du charbon et de l'acier, en harmonie 
avec l'économie de nos différents pays. C'est 
à cela que sert en outre la coopération avec le 
Conseil de Ministres. 

Nous pouvons donc dire qu'il se dégage à 
l'heure actuelle, dans ce domaine, un certain 
nombre d'options. 

Il y a notamment l'option en matière de sub
ventions. C'est très exactement le cas en ce 
moment. La Haute Autorité n'a cessé de le dire 
et ce point est confirmé par le récent rapport 
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de l'Organisation Européenne de Coopération 
Economique, nous devons nous attendre à ce 
que le prix de l'énergie en Europe augmente à 
longue échéance. 

Il est clair, en effet, que le prix du charbon 
subira l'influence défavorable du fait que, d'une 
part, les salaires doivent être des salaires de 
pointe, et que, d'autre part, il est fort probable 
que la productivité dans les charbonnages ne 
pom ta pas augmenter aussi rapidement que la 
productivité générale. De là, un risque ou une 
probabilité assez grande d'un certain retard de 
cette productivité par rapport à la productivité 
moyenne et, par conséquent, d'une augmentation 
du prix du charbon par rapport au niveau 
général des prix. 

Seulement, de là à sauter sur la solution qui 
consisterait à adopter une politique de subven
tions à longue échéance, pour dix, quinze ou 
vingt ans, jusqu'au jour où la situation se modi
fierait, ce serait non seulement en contradiction 
avec le Traité qui limite sévèrement les possi
bilités de subventions, mais ce serait même con
traire à la sagesse. 

Dans ces conditions où nous voyons que le 
coût de l'énergie va augmenter - et ce n'est pas 
seulement vrai pour le charbon, ce sera vrai 
aussi pour le pétrole, comme pour l'énergie 
nucléaire qui semble bien devoir être disponible 
dans des conditions qui ne seront pas aussi per
turbatrices des conditions de production du char
bon qu'on l'avait cru - serait-il économique
ment sage d'en arriver à élaborer une politique 
de subventions à longue échéance pour em
pêcher l'augmentation du prix du charbon cor
respondant à son coût réel? 

Je laisse de côté un instant les réflexions d'or
dre économique et je reviens à celles relatives 
aux termes du Traité, c'est-à-dire aux disposi
tions juridiques prévues par le Traité dans ce 
domaine. 

C'est un fait que les subventions sont inter
dites en principe et que les possibilités ouvertes 
sont celles des articles 67 et 68 du Traité et 
celles, dans la période transitoire, offertes par 
les paragraphes 2 et 4 de la Convention, qui 
permettent d'examiner et invitent à examiner 
les possibilités de distorsion qui peuvent se pré
senter notamment dans le cadre de la sécurité 
sociale, différente d'un pays à l'autre. Il y a là 
un certain nombre de possibilités ouvertes dans 
ce domaine, que la Haute Autorité examine en 
ce moment en accord avec les gouvernements et 
sur lesquelles elle devra prendre position; plus 
ex;actement, un rapport devra être introduit 
avant la fin du mois de juin. 

Il est clair que nous prendrons contact avec 
la Commission, si l'Assemblée le désire, au mois 
d'octobre - nous pouvons même le faire immé
diatement - pour examiner les conclusions aux
quelles on aboutit dans cette confrontation 
très actuelle, je le reconnais, d'une part des 
possibilités du Traité en termes juridiques et 
d'autre part de ce problème avec lequel nous 
sommes confrontés pour la première fois et qui 
devient actuel, à savoir: allons-nous ou n'allons
nous pas nous porter à la rencontre de cette 
tendance à la hausse des prix du charbon au
delà du niveau général des prix, avec une poli
tique de subsides? 

Dans ce domaine, donc, il y a certaines possi
bilités. Tout n'est pas permis dans le Traité. Il 
est clair que, dès ce moment-là, il y a également 
place pour des opinions différentes qui, 
d'ailleurs, auront l'occasion de se manifester 
probablement d'abord au Conseil de Ministres 
et également à la Commission. Mais nous 
devrons prendre position et je crois qu'il serait 
prématuré- je n'ai pas eu l'occasion de consul
ter mes collègues - et qu'il ne serait pas sage 
non plus de fixer l'opinion de la Haute Autorité 
avant qu'elle ait déposé, à la fin de juin, son 
rapport, en accord avec les gouvernements qui 
sont préoccupés par ce problème. 

Autre option fondamentale qu'aborde M. de 
Menthon: les charbonnages doivent-ils être pro
tégés contre les charbons étrangers ou les autres 
sources d'énergie? 

Là encore, certaines directives générales sont 
inscrites dans le Traité: d'une part, la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier n'est 
pas autarcique; d'autre part, un certain nombre 
de dispositions contenues dans les articles 59, 
60, 61 et 73 prévoient que la Haute Autorité 
peut prendre des mesures de protection pour 
l'industrie charbonnière européenne. 

Je ne vois pas la prétendue contradiction, 
soulignée tout à l'heure par l'honorable M. 
Kreyssig, entre les dispositions qui veulent une 
industrie charbonnière intégrée dans une com
munauté en concurrence et le caractère non 
concurrentiel d'une bonne partie de l'industrie 
charbonnière européenne. Pour ma part, je le 
répète, je ne vois pas de contradiction fonda
mentale entre le principe du Traité - la Com
munauté n'est pas autarcique - et le fait que le 
Traité donne à la Haute Autorité un certain 
nombre d'instruments de protection de l'in
dustrie charbonnière dans des conditions bien 
délimitées. 

Ceci me permet de dire que si l'on me de
mandait de formuler ma pensée sur la philoso-
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phie du Traité, je répondrais que ce traité est 
un traité de liberté, mais avec des limites. 
Chaque fois que se manifeste une crise ou une 
pénurie, vous voyez apparaître des droits accor
dés à la Haute Autorité, après consultation, 
comme c'est généralement le cas, du Conseil de 
Ministres. Chaque fois, vous voyez apparaître 
un certain nombre d'instruments dont peut se 
servir l'autorité nouvelle, la Haute Autorité, 
mais qui doivent tout de même tenir compte 
d'un certain nombre de principes notamment le 
principe que ces instruments ne peuvent pas 
être employés n'importe comment ni d'une façon 
permanente, puisque notre Communauté est 
ouverte et non pas autarcique. 

Je ne vois donc pas ces contradictions dans 
lesquelles on veut nous enfermer. Au contraire, 
le Traité est sage, il donne un certain nombre 
d'objectifs généraux, de missions, d'instruments 
dont on peut se servir dans certaines circons
tances qu'il a prévues. 

Il y a, en tout cas, un point que je voudrais 
souligner ici, en répondant plus particulièrement 
à l'honorable M. Blaisse. Si j'ai bien compris 
ce qu'il a dit, il serait partisan de la création 
de nouveaux sièges, même avec des subsides et 
au besoin à n'importe quel prix. Mais j'ai peine 
à croire que je l'ai bien compris, car il n'est pas 
possible que M. Blaisse ait défendu une thèse 
tendant à la création de nouveaux sièges, même 
avec des subsides. Je pense que cela doit être 
exclu, puisque, comme je viens de le dire, les 
seules possibilités sont celles qu'offrent les 
articles 67 et 68 du Traité ou éventuellement 
les paragraphes 2 et 4 de la Convention, mais 
qui ne vont jamais jusqu'à permettre de donner 
des subsides pour la création de certains sièges 
déterminés. Ici, nous sommes au delà des possi
bilités offertes par le Traité. 

Nous devons rester sages et garder notre séré
nité. Certes, il est difficile à des responsables 
devant l'opinion publique, comme vous et nous, 
de garder une sérénité parfaite quand les stocks 
s'accumulent: on a tendance à croire que l'in
dustrie charbonnière est destinée à péricliter 
et qu'au fond elle n'a plus qu'à passer la main 
à d'autres industries qui prendront le relais. Il 
est tout aussi difficile de garder sa sérénité 
quand, pendant deux ans, la haute conjoncture 
continue: nous nous rendons compte qu'un cer
tain nombre de problèmes se présentent de ce 
côté-là et nous avons alors peut-être tendance 
à tomber dans un excès d'optimisme. C'est pour 
cela qu'il est sage que nous attendions l'avis des 
personnes qui, demain ou dans quelques années, 
auront la mission de faire travailler sans perte 
ces mêmes sièges, que nous aurions peut-être 

trop facilement tendance à l'heure actuelle à 
faire creuser. 

Monsieur le président, je reviens encore un 
instant sur ce qu'a dit l'honorable M. Blaisse, à 
savoir qu'il regrette que la Haute Autorité 
n'ait pas élaboré plus tôt sa politique charbon
nière et ses objectifs généraux et que le docu
ment de l'O.E.C.E. qui vient de sortir est un 
excellent exemple de ce que l'on peut faire en 
très peu de temps. 

Je réponds à M. Blaisse que les deux rapports 
ne sont pas du même ordre. 

Le rapport de l'O.E.C.E. a un but, indiqué 
en toutes lettres: attirer l'attention de l'opinion 
publique européenne sur le problème de l'éner
gie dans une économie en expansion. Il était 
sage que l'O.E.C.E. publie ce document et mani
feste cette alarme, parce que nous avons vécu 
en Europe, pendant vingt ans, dans une écono
mie en stagnation; à l'heure actuelle, nous 
sommes en expansion depuis deux ou trois ans et 
déjà nous travaillons avec quelques millions de 
tonnes de charbon en stock, c'est-à-dire tout ce 
qui est nécessaire pour assurer les fournitures 
du jour au lendemain. 

Il était donc nécessaire que l'O.E.C.E. pousse 
ce cri d'alarme pour montrer qu'effectivement 
l'Europe en expansion économique posera des 
problèmes considérables d'énergie et qu'une 
économie en expansion risque de susciter un 
appel à l'énergie dont nous, Européens, avons 
presque perdu le souvenir. 

Mais je peux affirmer à l'honorable M. Blaisse, 
que, dans un grand nombre de cas, le document 
de l'O.E.C.E. confirme des conclusions auxquelles 
nous étions déjà arrivés, notamment en ce qui 
concerne le problème des dollars. Il est bon d'en 
parler, mais qui l'a soulevé en premier lieu? La 
Haute Autorité, lorsque nous avons publié pour 
la première fois un document sur la politique 
charbonnière, où nous avons dit qu'il y a une 
option fondamentale, à savoir: va-t-on produire 
du charbon en Europe ou importer de l'énergie 
d'au-delà des mers? 

Ici se pose un problème de sécurité: nous ne 
pouvons pas dépendre exclusivement, pour notre 
approvisionnement en énergie, du pétrole ou du 
charbon venant d'au-delà des mers. 

Il y a aussi le problème des devises. Nous 
avons posé ce problème, si mes souvenirs sont 
exacts, en 1954, et nous sommes heureux de voir 
qu'à l'heure actuelle un document de l'Organi
sation Européenne de Coopération Economique 
confirme cette thèse et, à son tour, souligne la 
nécessité d'examiner ce problème. 
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Il n'est donc pas juste de dire que, dans ce 
domaine, l'O. E. C. E. a une antériorité sur la 
Haute Autorité. 

Je crois que, comme je le connais, l'honorable 
M. Blaisse voudra bien reconnaître que, dans ce 
domaine, la situation ne se présente pas exacte
ment comme il l'a pensé. 

L'honorable M. Kreyssig n'est pas satisfait 
des travaux de la Haute Autorité dans le do
maine qui nous occupe en ce moment. J'ai déjà 
répondu, je pense, à un certain nombre des 
questions qu'il m'a posées, notamment en ce qui 
concerne la contradiction entre une économie 
du charbon dans la concurrence, comme le veut 
le Traité, et le caractère non concurrentiel de 
l'industrie charbonnière aux yeux de M. 
Kreyssig. 

Je souligne qu'il y a, dans ce domaine, une 
différence entre le texte français et le texte 
allemand. Je crois que M. Kreyssig connaît le 
texte dans son sens original: <<le jeu normal de 
la concurrence» ou <<la concurrence normale». 
En mettant bien clairement les choses au point, 
on peut certainement reconnaître que le Traité 
veut une industrie charbonnière dans la con
currence. 

Je lui propose donc cet honorable compromis: 
nous attacher au Traité et faire fonctionner 
l'industrie charbonnière dans les conditions pré
vues par ce Traité. J'y crois. 

Il croit qu'elles sont en deçà de ce qu'il aurait 
espéré comme orientation pour l'autorité 
publique. 

Soyons fidèles à un traité que nos pays ont 
signé, que leurs parlements ont voté. 

Pour ma part, je ne doute pas de la fidélité 
de l'honorable M. Kreyssig au Traité et je ne 
doute pas non plus que nous parviendrons à 
faire fonctionner l'industrie charbonnière en 
Europe dàns les conditions prévues par le 
Traité. 

Je crois en particulier que si les prévisions 
que nous avons à l'heure actuelle et qui se dé
gagent de plus en plus sont exactes - je le dis 
pour répondre à M. Kreyssig et lui faire enten
dre un son optimiste - si l'Europe continue à 
s'intégrer et si nous continuons à faire des mar
chés communs, les chances et les possibilités 
d'expansion économique sont considérables. Et 
une expansion économique entraîne une aug
mentation considérable de la demande de 
charbon. 

Je suis persuadé que, si nos six pays conti
nuent à progresser dans la voie de l'intégration 

économique, il apparaîtra peu à peu évident à 
tous ceux qui voudront bien réfléchir à cette 
question, que cette intégration est la source, la 
cause, le moteur d'une expansion économique 
considérable et que l'expansion économique 
entraîne des besoins considérables de charbon. 

Par conséquent, on aura besoin demain de 
toutes les sources d'énergie qui s'offriront à nos 
possibilités, que ce soit le charbon européen avec 
éventuellement des sièges nouveaux, que ce soit 
le charbon d'importation ou le pétrole importé 
d'outre-mer ou peut-être les 3 à 5% que prévoit 
l'O.E.C.E. en matière d'énergie nucléaire d'ici 
une quinzaine ou une vingtaine d'années. 

En ce qui concerne les prix, nous ne devons 
pas nous faire d'illusion. Le prix du charbon 
manifeste cette tendance à l'augmentation parce 
que, ainsi qu'il résulte de l'ensemble des 
réflexions que nous avons entendues jusqu'à 
présent et des études que nous avons eues, le 
retard dans la productivité charbonnière con
tinuera à se manifester, et personne, je pense, 
n'oserait défendre la thèse qu'il faut donner 
aux mineurs des salaires inférieurs à ceux de 
la plus haute catégorie atteinte dans ce domaine. 

Par conséquent, ce risque existe et nous 
devons l'affronter avec les possibilités qui 
s'offrent à nous. 

Je suis persuadé, monsieur le président -
ce sera mon dernier mot - que nous avons dans 
le Traité les moyens nécessaires, les instruments 
juridiques et économiques nécessaires pour 
répondre de façon satisfaisante, harmonieuse et 
cohérente à l'ensemble des problèmes que posent 
ces différentes tendances dont je viens de parler. 

Monsieur le président, je termine en disant 
que je donne rendez-vous à la Commission dans 
quelques semaines pour continuer à examiner 
les nouveaux développements en ce qui concerne 
la politique charbonnière. Un premier rapport 
intérimaire de notre commission des objectifs 
généraux du charbon sera discuté d'ici très peu 
de temps. 

M. le président. - La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le président, je 
suis très heureux de pouvoir formuler une autre 
remarque très brève. Il s'agit plus exactement 
de deux points: d'une part, la déclaration de 
M. Kreyssig d'autre part, l'exposé de M. Coppé 
qui, en fait, m'amène à préciser mon point 
de vue. 

Je me félicite de pouvoir déduire clairement 
de l'intervention de M. Kreyssig qu'une certaine 
politique charbonnière, que lui et ses amis poli
tiques estiment indispensable, est impraticable 
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sans rev1s10n du Traité. Je m'en félicite parce 
que, tel qu'il existe, le Traité ne permet pas 
d'adopter son point de vue. 

Au début de mon intervention, j'ai précisé
ment souligné que, sur la base du Traité actuel, 
il est impossible, tant sur le marché intérieur 
que sur le marché extérieur, de pratiquer une 
politique protectionniste, sauf dans les condi
tions particulières qui sont fixées dans le Traité. 

Je ne me suis pas encore prononcé sur la 
question de savoir si mes amis politiques ou moi
même sommes disposés à accepter à l'avenir 
une telle révision du Traité, en d'autres termes 
si nous estimons nécessaire de pratiquer à l'ave
nir une politique charbonnière protectionniste 
dans un certain sens. Tout ce que j'ai voulu 
dire, c'est que le Traité, tel qu'il est, ne laisse 
pas subsister d'équivoque. J'ai l'impression qu'on 
peut en trouver la confirmation dans le discours 
du représentant de la Haute Autorité, M. Coppé. 

Ma seconde remarque a trait à ce que j'ai 
dit tout à l'heure au sujet de l'évolution pro
bable des prix du charbon; cette question revêt 
une importance capitale si l'on considère le 
point de vue auquel je crois devoir me placer 
en ce qui concerne l'extension des puits, la 
modernisation et l'accroissement de la produc
tion des mines existantes. 

Assurément, l'objectif essentiel est d'orienter 
la politique en vue d'obtenir les prix les plus 
bas. Mais, dans certaines circonstances les fac
teurs qui déterminent une hausse des coûts de 
production ne doivent pas faire obstacle à la 
mise en train et au maintien de certaines instal
lations de production, même si les coûts sont 
plus élevés. 

Les prix sont en hausse et ils continueront cer
tainement à s'élever, au cours des dix à vingt 
années dont nous parlons, également dans le 
secteur de l'énergie. 

De nouveaux puits peuvent être exploités, 
même s'il apparaît d'ores et déjà que les prix 
se situeront à un niveau plus élevé que ceux 
que l'on enregistre dans les régions productrices 
actuelles. 

Sans doute faut-il les déterminer sur la base 
d'une conception saine, mais il est bien certain 
que ce principe n'est pas respecté dans toutes 
les structures des coûts de production; de même, 
il arrive souvent qu'on le perde de vue quand 
on cherche à réalisier une certaine expansion 
de la production. 

Monsieur le président, dans le rapport que 
M. de Menthon a présenté au nom de la Corn-

mission, une question très intéressante est posée. 
S'adressant plus particulièrement à moi, M. 
Coppé, l'a posée à son tour: faut-il pratiquer 
une politique de protection de l'industrie minière 
par l'octroi de subventions? 

Je me suis également posé cette question et 
je ne réponds pas précisément par la négative. 

Dans le rapport, il a été répondu que la Haute 
Autorité examine actuellement dans quelle 
mesure de telles actions sont compatibles avec 
le Traité. 

Peut-être apparaîtra-t-il au cours des années 
à venir que le Traité actuel n'exclut pas une 
telle réglementation des subventions; peut-être 
un arrêt de la Cour de Justice pourra-t-il égale
ment apporter des éclaircissements à ce sujet. 

Je ne sais pas ce qu'il en sera, mais il faut 
tout au moins se demander si le Traité actuel 
est compatible avec une telle politique. Pour 
ma part, j'en doute. 

Mais j'ai bien compris que M. Kreyssig pro
pose de modifier le Traité en vue de pratiquer 
une politique protectionniste plus nuancée 
puisqu'il n'y a pas actuellement de véritable 
concurrence dans le secteur du charbon, comme 
il vient de le déclarer. 

Monsieur le président, j'ai voulu attirer une 
fois de plus l'attention sur ces questions afin 
de prévenir tout malentendu. 

M. le président. - La parole est à M. le 
président de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, je demande à 
l'Assemblée la permission d'ajouter quelques 
très brèves observations à la réponse que M. le 
président Coppé vient de faire aux divers ora
teurs qui se sont exprimés dans la discussion 
du rapport de M. de Menthon. 

Je remercie d'abord M. de Menthon pour son 
rapport que nous discutons actuellement, le 
document no 17. Je le remercie d'avoir franche
ment posé dans ce document un certain nombre 
de questions qui se posaient à la Haute Autorité 
elle-même, d'avoir reconnu qu'elles se posaient 
et d'avoir reconnu en même temps qu'il n'était 
pas possible de répondre à toutes aujourd'hui. 

En ce qui concerne les objectifs généraux, 
nous serons d'ailleurs, dans quelques jours, 
comme l'a dit M. Coppé, en mesure de donner 
une vue intérimaire de l'état des travaux des 
commissions d'experts mais ce n'est qu'à la fin 
de ces travaux que nous serons en mesure 
d'ajuster les différentes conclusions. 
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Je reviendrai d'ailleurs sur cet ajustement 
dans un moment, en parlant de la différence 
qu'il y a entre notre travail et celui qui a été 
fait par l'Organisation Européenne de Coopéra
tion Economique. 

M. de Menthon a bien vu également que les 
options qui seront à faire à ce moment-là, qui 
consistEnt précisément en des décisions à pren
dre avant les ajustements des besoins aux 
moyens et des moyens aux besoins, dépendent 
des travaux finaux des experts et non pas, je 
m'excvse de le dire, des principes. 

Nous serons amenés à proposer ces options, 
l'Assemblée peut en avoir la certitude. Mais 
d'ores et déjà il est clair, même pour le profane, 
que les vues à long terme se sont beaucoup 
précüoées depuis quelques mois. 

Au;~ourd'hui, tout le monde est d'accord sur 
un point, et ce n'était pas le cas il n'y a pas très 
longtemps: c'est qu'il faut beaucoup de charbon. 

Je m'excuse de dire ce qui a l'air d'une vérité 
d'évidence, mais cela ne l'a pas toujours été. 
D'aucuns pourraient ne pas croire à une conti
nuation, à une cadence plus ou moins rapide, 
de J'expansion actuelle. Sur ce point, je peux, 
comme mon collègue Coppé, dire qu'il est pos
sible, qu'il est considéré comme très pobable 
par beaucoup, que nos pays soient sur la voie 
d'une expansion qui continuera à une cadence 
plus ou moins accélérée. On continuera à dépen
ser de plus en plus d'énergie, soit pour des 
usages domestiques, soit pour des usages 
industriels. 

Je ne veux pour preuve de ce changement 
dans les opinions que la différence qui s'est 
produite en moins d'un an dans les points de 
vue exposés, par exemple, à l'Organisation Euro
péenne de Coopération Economique. 

Lorsque j'ai eu l'honneur de prendre mes 
f:::mctions, voilà un an, la première chose dont 
j'ai entendu parler était un rapport sur l'éner
gie, qui avait été présenté à l'Organisation Euro
';>éenne de Coopération Economique par un 
homme fort remarquable, que je connais très 
bien: M. Armand. 

Dans bien des milieux, on a été, à ce moment
là, fort alarmé par les conclusions que l'on 
pouvait tirer de ce rapport, qui semblait dire 
que le charbon, s'il n'était pas condamné, n'en 
avait plus pour bien longtemps, que l'énergie 
atomique était peut-être pour demain et que 
cela suggérait qu'après tout il était préférable 
de ne pas exploiter bien longtemps les mines 
les moins rentables pour se concentrer sur les 
sièges les plus productifs. Ce rapport avait, je 

le répète, vivement alarmé les milieux produc
teurs de certains pays. 

Je m'en suis rendu compte immédiatement, 
comme la Haute Autorité tout entière, et c'est 
avec une vive satisfaction que nous avons 
constaté depuis, au cours de ces douze mois, le 
changement qui s'est produit puisque, dans les 
nouveaux rapports de l'O.E.C.E., on voit que le 
point de vue est très différent, comme d'ailleurs 
les vues dans d'autres pays. 

Vous avez lu récemment qu'en Amérique on 
est convaincu que, malgré le développement de 
l'énergie atomique, le charbon a non seulement 
des possibilités durables, mais même des possi
bilités d'expansion. Des organismes industriels 
viennent d'ailleurs d'être créés, avec la coopé
ration des syndicats des producteurs et des 
transporteurs, pour l'accroissement des capacités 
charbonnières dans ce pays où, grâce à la nature 
des gisements, elles sont d'une extraordinaire 
flexibilité, que nous envions en Europe sans 
pouvoir l'imiter. 

Donc, on note un grand changement depuis 
douze mois et ce fait aussi est à la décharge 
de l'allure prudente avec laquelle on est amené 
à formuler des objectifs généraux. 

Un deuxième point me paraît aussi se dessiner 
aujourd'hui. C'est qu'une différenciation s'établit 
dans l'estimation des besoins en charbon suivant 
son emploi, ce qui comprend le rôle chimique 
du charbon, le charbon à coke et son rôle de 
fournisseur de calories. 

Aujourd'hui, nous constatons déjà une concur
rence entre certaines catégories de charbon qui, 
autrefois, n'étaient pas concurrentes. Je sais 
que, dans certains pays de la Communauté, des 
négociants en charbon se plaignent présente
ment de ne pas recevoir certaines sortes en 
assez grande quantité. C'est parce que, il n'y a 
pas longtemps, ces sortes étaient normalement 
destinées à l'usage domestique, n'étant pas 
encore considérées comme du charbon coké
fiable. Aujourd'hui, la production de charbon à 
coke ayant diminué et des progrès techniques 
ayant été réalisés dans la cokéfaction, ces utili
sations industrielles commencent à faire concur
rence aux utilisations domestiques et c'est une 
raison de la tension. 

Il est possible - quoique je ne puisse pas me 
prononcer d'une manière définitive - que la 
politique des gouvernements et celle de la Haute 
Autorité, lorsqu'elle aura pu la formuler, consis
tera à dire que, dans les usages domestiques, le 
fuel prendra peu à peu une place que le charbon 
fournisseur de calories domestiques ne pourra 
pas prendre ou garder. 

kms214
Text Box



.)(i() COJIJIUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Donc, il faut plus de charbon, on en est 
d'accord aujourd'hui, et pour cela peut-être des 
investissements nouveaux, des sièges nouveaux; 
je vous renvoie, sur ce point, aux explications 
qui viennent d'être données par mon collègue. 

Peut-être faut-il aussi mettre en exploitation 
des gisements qui existent, qui sont reconnus, 
qui sont prêts à être concédés et dont la Haute 
Autorité ne cesse, notamment en Belgique, de 
demander la mise en exploitation: je veux parler 
des gisements de la Campine. Qu'il me soit 
permis de rappeler, à ce sujet, ce que j'ai déjà 
eu l'occasion de dire dans mon discours du mois 
de mai dernier. 

En ce qui concerne les mines marginales, 
lorsqu'on ira au fond des choses, dans quelques 
semaines ou dans quelques mois, il sera possible 
évidemment de répondre à un certain nombre 
de questions posées tant dans le rapport qu'au 
cours du débat. Mais, dans la condition présente, 
et compte tenu des très longs délais de mise en 
exploitation de nouveaux sièges et de nouveaux 
fonçages, la question des mines marginales se 
présente d'une manière quelque peu différente 
de ce qu'elle serait s'il y avait équilibre. C'est 
là un élément dont nous devrons tenir compte 
lorsque nous serons amenés à répondre aux 
diverses questions qui ont été posées à ce sujet. 

En ce qui concerne les sièges nouveaux, nos 
possibilités financières nous permettront peut
être, non pas de subventionner, mais de favoriser 
certains travaux. Je profite de cette circonstance 
pour faire allusion à l'emprunt que la Haute 
Autorité vient de réaliser sur le marché financier 
suisse, dans des conditions de taux d'intérêt et 
d'émission au pair qui lui permettront de con
sentir, à son tour, des prêts à des conditions 
très économiques par rapport au taux réel du 
loyer de l'argent dans certains pays. 

La répartition de ces prêts entre les deman
deurs ne sera pas facile car, à la différence de 
ce qui se passait il y a quelques mois, les de
mandes affluent et atteignent des sommes plus 
élevées que celles dont nous disposons. Nous 
espérons que nous pourrons choisir convenable
ment, et notre choix, je pense, sera certaine
ment bon, car plus nous aurons de demandes 
et moins nous aurons de chapees de nous trom
per. 

Nous devons, à cet égard, saluer les modifi
cations intervenues, dans certains pays, dans 
l'attitude des autorités monétaires qui, peu en
clines, il y a quelque temps encore, à autoriser 
les entreprises à emprunter en monnaies exté
rieures, ont aujourd'hui modifié leur position. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, deux autres points ne doivent pas être 
perdus de vue. Ils sont soulevés par le rapport 
de M. de Menthon et je voudrais en dire un mot. 

C'est à juste titre que, dans le paragraphe 11 
de son rapport, M. de Menthon a souligné que 
les prévisions à long terme en matière de pro
duction charbonnière ne pouvaient être établies 
que dans un ensemble englobant toutes les 
sources d'énergie. A cet égard, je voudrais, une 
fois de plus, attirer votre attention sur l'impor
tance du passage du rapport des experts inter
gouvernementaux de Bruxelles, que la confé
rence de Venise a décidé de prendre pour base 
de ses travaux futurs, et qui a trait à la poli
tique dite de l'énergie classique. 

Il y a là des suggestions dont la mise en oeu
vre n'a pas encore été décidée, mais qui pourra 
l'être. Nous serons sans doute alors amenés à 
chercher, dans un cadre plus large et en coopé
ration avec des représentants de pays tiers, 
comme le prévoit le rapport de Bruxelles, à 
établir non seulement le bilan d'ensemble de 
l'énergie, mais peut-être à jeter les bases d'une 
politique d'ensemble, d'une politique concertée 
et coordonnée de l'énergie, entre les gouverne
ments. 

Et puisque j'ai prononcé les mots de politique 
coordonnée, je voudrais à mon tour, après 
M. Coppé, vous parler de la politique coordon
née à court terme. 

M. de Menthon a parlé nettement de politique 
de subvention, terme qui frappe désagréable
ment les oreilles de la Haute Autorité, chargée 
d'appliquer un Traité qui, précisément, interdit 
les subventions. 

Vous vous rappelez que, dans le discours intro
ductif que j'ai prononcé au début de cette ses
sion, j'ai signalé que nous avions saisi le Con
seil de Ministres, à la suite d'une décision d'inter
diction prise à l'égard de certains procédés de 
subvention, du problème de l'harmonisation des 
procédés employés actuellement par les gouver
nements pour agir sur les prix. 

Vous vous rappelez que cela a été présenté 
par nous comme la conséquence inévitable d'une 
intégration partielle, on arrive à la limite, à la 
frontière des cas où les gouvernements enten
dant agir sur les prix en vertu d'une politique 
économique générale se mettent en travers de 
l'application des principes du Traité à l'inté
rieur de la zone dans laquelle il a intégré leur 
économie. 

Il ne s'agit pas tellement d'ailleurs - je le 
dis à M. de Menthon - de protéger le charbon, 
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mais beaucoup plus de protéger l'indice des prix, 
d'empêcher ceux-ci de monter, ce qui, dans les 
pays de notre Communauté, à plus ou moins de 
conséquences sur le niveau des salaires, sur les 
dépenses publiques et par conséquent, éventuel
lement, sur la disparité entre les monnaies. 

Cette volonté d'agir sur les prix a un carac
tère parfaitement apolitique, je le souligne, car 
elle est à la fois celle de M. Ramadier en France 
et de M. Erhard en Allemagne, qui se recom
mandent de doctrines politiques tout à fait dif
férentes, mais dont la politique pour le moment 
est la même: elle consiste à faire tous leurs 
efforts pour empêcher la hausse des prix. 

Vous savez ce qu'a fait la Haute Autorité. 
Elle a provoqué à ce sujet les réflexions et les 
délibérations du Conseil de Ministres, et une 
commission mixte a été nommée, dont les con
clusions, ainsi que M. Coppé l'a dit tout à l'heure, 
doivent être déposées au mois de juin, pour 
chercher les moyens de résoudre certaines ques
tions légitimes dans leur objet, de favoriser 
notamment la présence des mineurs au fond 
et pour amener les gouvernements, par tous les 
moyens possibles, à pratiquer des politiques 
concertées tout en ne faussant pas les conditions 
de la concurrence. 

Lorsqu'on dit aujourd'hui que cette concur
rence n'existe pas, c'est vrai en partie, mais ce 
n'est pas tout à fait vrai. Je ne serais pas étonné 
que, même entre bassins, des efforts soient faits 
pour qu'ils deviennent concurrentiels demain 
s'ils ne le sont pas aujourd'hui. ' 

En tout cas, même si la concurrence en ma
tière de charbon ne revêt pas exactement les 
conditions prévues au moment de la signature 
du Traité, les efforts que nous demandons aux 
gouvernements d'entreprendre et que nous 
voulons les aider à réaliser ·ne seront jamais 
inutiles, parce qu'ils prépareront les méthodes 
nécessaires pour faire les mêmes efforts à l'inté
rieur d'un marché commun général. 

Si nous arrivons, en effet, à obtenir une poli
tique économique concertée des gouvernements 
dans un domaine donné, dans un marché com
mun limité, nous aurons fait un banc d'épreuve 
et travaillé dans le sens de l'institution de 
méthodes qui, je le crois, permettront seules le 
fonctionnement d'un marché commun plus 
général. 

Je termine donc, comme j'ai commencé, en 
remerciant M. de Menthon pour son rapport. La 
Haute Autorité, mon collègue l'a dit, ne cessera 
pas de tenir la Commission au courant de la 
progression des travaux concernant les objectifs 

généraux. Elle espère que de nouveaux moyens 
financiers lui permettront d'agir dans le sens 
de l'investissement rentable. 

Sur ce sujet, je me permets, avec beaucoup 
de discrétion, d'ouvrir une parenthèse à l'adresse 
de M. Mutter. 

M. Mutter a exposé objectivement, mais avec 
émotion, un certain nombre de dispositions 
contractuelles sur le point d'intervenir concer
nant le règlement d'un problème difficile connu 
sous le nom du problème du Warndt. Il a dit 
qu'une solution était intervenue, mais qui n'était 
pas une solution européenne. 

Je lui réponds qu'en ce qui concerne ce pro
blème difficile, un règlement devait tenir 
compte d'un certain nombre de points, notam
ment du fait, qui a toujours été plus ou moins 
envisagé depuis plusieurs années, que l'exploi
tation du Warndt au départ des houillères de 
Lorraine serait finalement tempérée, au bout 
de quelques années, par le payement de rede
vances dont la croissance enlèverait aux 
houillères de Lorraine l'intérêt de prolonger 
cette exploitation au-delà d'un certain point, 
malheureusement jamais défini parce que la 
commission d'experts n'avait pas fonctionné et 
s'était séparée. 

Il n'y aurait pas de différence foncière entre 
les dispositions que connaît peut-être M. Mutter, 
mais que je ne connais pas pour le moment 
exactement, et celles qui furent envisagées il 
y a plusieurs années. 

Que ce ne soit pas une solution européenne 
dans le sens où des investissements deviendraient 
frustratoires et devraient cesser d'être utilisés 
avant leur amortissement complet, c'est possible; 
mais M. Mutter, qui a été à mes côtés, en d'au
tres circonstances, dans une bataille célèbre, 
estime peut-être que tout cela ne serait pas 
arrivé si une solution européenne avait été 
donnée plus tôt à d'autres problèmes, au sujet 
desquels plusieurs délégués présents dans cette 
salle ont combattu côte à côte au Parlement 
français. 

Je répète une fois de plus qu'il est probable 
que le cours de beaucoup de choses aurait été 
changé, et celui-là également. 

Le traité qui a été signé au sujet du gise
ment du Warndt, nous ne le connaissons pas 
encore le traité que nous connaissons, c'est celui 
que nous avons à faire appliquer. S'il existe des 
relations entre l'un et l'autre, M. Mutter peut 
avoir de la Haute Autorité l'assurance qu'elle 
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veillera toujours à l'application du traité dont 
elle a la charge. 

Monsieur le président, j'en ai terminé. Peut
être rien n'est-il définitif dans les exposés que 
nous avons présentés, et je remercie M. de Men
thon de l'avoir compris, ainsi que plusieurs mem
bres de cette Assemblée. 

Dans un autre rapport, que nous discuterons 
demain, M. de Menthon parle du tâtonnement 
de la Haute Autorité mais ce n'est pas si mal 
de tâtonner dans les oeuvres nouvelles. Mieux 
vaut quelquefois tâtonner qu'aller à une vitesse 
où l'on risque de tout casser. Mais ce n'est pas 
le cas en ce qui concerne les objetcifs généraux. 
Si je voulais faire un mauvais jeu de mots, je 
dirais à M. de Menthon que nous ne tâtonnons 
pas mais que nous tâtons (Sourires), c'est-à-dire 
que nous réfléchissons bien avant d'agir. 

Sommes-nous d'ailleurs les seuls? Quand je 
vois ce qui s'écrit aux Etats-Unis sur l'avenir du 
charbon, dans les rapports du National Coal 
Board sur l'emploi futur du charbon, et quand 
je pense à ce que je lirai sans doute, puisque 
des communications vont s'établir, sur ce qui 
se dit en Russie sur le même sujet, j'en conclus 
que nous ne sommes pas les seuls, à propos des 
transformations énergétiques qui sont à la veille 
de se produire dans le monde, à manifester quel
que prudente hésitation. 

En somme, c'est toujours la' même chose, mon 
cher monsieur de Menthon, vous en serez d'ac
cord avec moi: quand je me considère, je ne 
suis pas grand-chose, mais quand je me com
pare, je ne suis pas trop mal. (Sourires). Nous 
ne sommes pas fiers, mais nous ne sommes pas 
honteux. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Le débat sur les objectifs généraux et la poli
tique charbonnière reprendra au cours d'une 
prochaine session. 

9. - Coopération de la Haute Autorité 
et des gouvernements des Etats membres 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 
la discussion du rapport de M. Sabass, fait au 
nom de la Commission du marché commun, 
sur la coopération de la Haute Autorité et des 
Gouvernements des Etats membres d'après le 
Quatrième Rapport général sur l'activité de la 
Communauté (11 avril 1955-8 avril 1956). 

La parole est à M. Sabass, rapporteur. 

M. Sahass, rapporteur. - (A) Mademoiselle, 
messieurs, votre Commission du marché com
mun et votre Commission des investissements 
ont décidé, au cours d'une réunion commune 
tenue le 24 avril à Luxembourg, de présenter, 
sur la base du Quatrième Rapport général de la 
Haute Autorité consacré à l'année écoulée, un 
rapport spécial traitant de la coopération de la 
Haute Autorité avec les gouvernements des 
Etats membres, en vue de l'extension de notre 
actuelle intégration partielle. 

La Commission m'a désigné comme rappor
teur. Nous avons discuté le projet de rapport 
dans une réunion commune des deux commis
sions, le 29 mai à Luxembourg, et celles-ci l'ont 
approuvé. Le rapport vous est présenté sous le 
no 20. Je me permets d'y apporter les précisions 
suivantes: 

Mademoiselle, messieurs, le document n" 20 
est fondé uniquement sur le chapitre VI, para
graphe 4, du rapport général de la Haute Auto
rité, no' 203 et suivants. Les autres indications 
données par la Haute Autorité au sujet de sa 
coopération avec les gouvernements des Etats 
membres sont dispersées dans son rapport et, 
en ma qualité de rapporteur, je dois également 
en tenir compte. 

Dans l'examen du sujet, il faut établir une 
comparaison entre les rapports que la Haute 
Autorité entretient avec les gouvernements des 
Etats membres de la Communauté et ses rela
tions extérieures avec la totalité des gouver
nements et des Etats de notre monde. On 
constate alors que la coopération de la Haute 
Autorité avec les gouvernements des Etats 
membres ne s'étend qu'à un groupe de gouver
nements du monde occidental. Comme rappor
teur, je dois donc donner quelques indications, 
du moins dans mon exposé oral, sur les relations 
de la Haute Autorité avec les autres Etats 
occidentaux. 

Ces Etats peuvent être classés en deux 
groupes. Avec les Etats du premier de ces 
groupes, le moins nombreux, la Haute Autorité 
entretient des relations fondées sur des accords. 
Pour le second groupe, le plus important, ces 
bases n'existent pas encore. 

En tête du premier groupe figure le Royaume
Uni, avec lequel les relations sont réglées par 
l'Accord d'association du 21 décembre 1954. A 
ce même groupe appartient la République 
d'Autriche avec le gouvernement de laquelle 
la Haute Autorité conduit, en vertu d'un mandat 
du Conseil de Ministres, des négociations sur 
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la production d'acie:rs spéciaux et leur expor
tation dans les pays de la Communauté. Ces 
négociations ont abouti à deux accords datés 
du 8 mai 1956 et, qui prévoient d'une part la 
réduction de certains droits de douane dans le 
cadre du GATT et, d'autre part, des conven
tions sur les prix. 

A ce groupe appartient également la Suisse, 
avec laquelle a été conclu l'accord de consul
tation du 7 mai 1956 que, dans son discours 
d'ouverture, le Président de la Haute Autorité 
a mentionné au début de cette session. 

Le dernier pays de ce groupe d'Etats est le 
Royaume du Danemark, avec lequel la Haute 
Autorité a conduit des négociations au sujet 
des augmentations des prix à l'exportation, dont 
le Gouvernement danois a affirmé l'existence, 
et a conclu des arrangements. 

A la fin de cette session, M. Struye parlera 
des relations avec ce premier groupe d'Etats 
dans un grand rapport consacré au chapitre II 
du Rapport général. Je peux donc me dispenser 
de donner de plus amples détails sur les rela
tions de la Haute Autorité avec ces pays. 

Le deuxième groupe comprend tous les autres 
Etats, notamment les Etats-Unis d'Amérique, 
avec lesquels la Haute Autorité est entrée en 
relations, comme on le sait, à propos du prêt 
de 100 millions de dollars. Je mentionne en 
outre les importations régulières d'acier des 
Etats-Unis, les importations de charbon et le 
voyage que le Président de la Haute Autorité 
a fait aux Etats-Unis en février dernier. 

Mademoiselle, messieurs, si l'on traite des 
relations de la Haute Autorité, ou plutôt de la 
Communauté, avec les autres Etats, on ne peut, 
à mon avis, passer sous silence le fait que divers 
Etats membres de la Communauté entretiennent 
également des relations avec d'autres Etats. Je 
songe ici à l'accord que l'Allemagne a conclu 
avec la Tchécoslovaquie sur l'importation de 
lignite à destination de la Bavière orientale; 
je pense aussi à l'accord sur l'importation de 
charbon flambant et de poussier en provenance 
de Pologne sur le marché de l'Allemagne du 
Sud. Je mentionne ces accords par souci d'être 
complet. 

Les gouvernements des Etats membres qui 
entretiennent des relations avec la Haute Auto
rité ont en outre la possibilité de se tenir en 
liaison avec d'autres institutions de notre Com
munauté et de renforcer ces liens à l'avenir, ce 
que je souhaite. Je pense ici aux dispositions du 
quatrième alinéa de l'article 23 du Traité, qui 
donnent au Conseil de Ministres le droit de par
ticiper aux sessions de notre Assemblée. Le 

Conseil n'a certes pas abusé de ce droit au cours 
des trois dernières années. Il serait bon que les 
membres du Conseil de Ministres assistent aux 
sessions de l'Assemblée et aux réunions de ses 
commissions, comme ils l'ont déjà fait à l'occa
sion. 

La Cour de Justice a aussi, selon le premier 
alinéa de l'article 32 du Traité, un certain lien 
avec les gouvernements des Etats membres; ce 
texte prévoit, en effet, que les membres de la 
Cour de Justice sont nommés par les gouverne
ments des Etats membres. 

Notons en outre que le rapport qui fait l'objet 
du document No 20 ne parle pas de la politique 
commerciale de la Haute Autorité, qui implique 
nécessairement un contact permanent avec les 
gouvernements des Etats membres. Si nous 
nous sommes abstenus d'en parler, c'est parce 
que la Haute Autorité ne consacre aucun cha
pitre particulier de son Rapport général à la 
politique commerciale. 

Au reste, les Commissions des affaires poli
tiques et du marché commun se sont bornées, 
pour l'instant, à décider de discuter en commun 
la politique commerciale de la Haute Autorité, 
mais les présidents de ces commissions ne sont 
pas encore convenus de la date du débat sur la 
politique commerciale, de sorte que le rappor
teur n'a pas cru nécessaire de mentionner ce 
problème dans son rapport. 

Après ces remarques préliminaires, mademoi
selle, messieurs, je me référerai pour le détail 
au document No 20. 

Le problème de l'extension de notre intégra
tion partielle ne peut être traité que si l'on 
dégage d'abord clairement les principes actuel
lement posés par le Traité et qui lient aussi bien 
la Haute Autorité que les gouvernements des 
Etats membres. 

C'est pourquoi votre rapporteur s'est permis 
d'indiquer au paragraphe 1 de son rapport que 
notre Traité représente une solution politique. 
On ne peut donc pas partir de l'idée que nous 
vivons et agissons dans le cadre d'un traité qui 
est le fruit d'un développement organique et 
selon lequel on puisse agir d'une façon consé
quente. 

Je n'ai pas besoin, en tant que rapporteur, 
d'examiner de plus près les points évoqués au 
cours de la discussion d'aujourd'hui; je crois que 
l'on me comprendra. 

Le fait que le Traité est une solution politique 
explique que, pour des raisons politiques, les 
six Etats membres aient sorti du cadre de leur 
économie nationale les secteurs économiques 
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partiels du charbon et de l'acier pour les su
bordonner à la compétence de la Communauté. 

Il a été créé ainsi une interférence entre les 
compétences de la Haute Autorité et celles d~s 
gouvernements des six Etats membres dans le 
domaine économique. De là, les contacts perma
nents qui se sont établis entre la Haute Autorité 
et les différentes économies nationales. 

Ayant donné des détails à ce propos au para
graphe 1, je puis me dispenser d'en parler plus 
longuement dans mon exposé introductif. 

Déjà, lors de la conclusion du Traité, on 
savait que cette interférence et le contact avec 
les secteurs marginaux qui ne relèvent pas du 
domaine du charbon et de l'acier rendraient 
nécessaires des liens de réciprocité permanents 
avec les économies nationales. Le Traité en a 
tenu compte - je le dis au paragraphe 1 b) -
et a posé les principes de ces relations entre la 
Communauté et les gouvernements des Etats 
membres, tels qu'ils sont énoncés aux articles 
2, 37, 86 et 88. Il a prévu en outre, à l'article 26, 
la création du Conseil spécial de Ministres, qui 
doit assurer une liaison permanente entre la 
Haute Autorité et les gouvernements des Etats 
membres. 

Mademoiselle, messieurs, le chapitre II de 
mon rapport est consacré au Conseil spécial de 
Ministres, auquel l'article 26 du Traité a confié 
les trois fonctions indiquées dans les alinéas de 
cet article. 

Cette triple fonction du Conseil de Ministres 
peut être analysée de la manière suivante: 

Il s'agit d'une fonction de consultation et d'ap
probation. Aux termes du deuxième alinéa, c'est 
une fonction de coordination entre la politique 
économique de la Haute Autorité et celle des 
Etats membres. Enfin - et voici l'essentiel -
c'est une fonction d'intégration. Elle donne au 
Conseil de Ministres la possibilité de dépasser 
le stade de l'intégration partielle et de recher
cher une intégration générale des économies 
nationales des six Etats membres; peut-être le 
jour viendra-t-il où il pourra la réaliser. 

Mais pour que le Conseil et la Haute Autorité 
puissent agir conjointement, il faut que les six 
Etats membres, se soient mis d'accord pour adop
ter une position à laquelle chacun a subordonné 
ses intérêts propres. J'en parle au paragraphe 3 
de mon rapport. 

En me servant de l'Annuaire-Manuel de 
l'Assemblée Commune, j'ai compté le nombre 
des sessions du Conseil de Ministres et, en 
examinant les ordres du jour, j'ai noté dans 

quelle mesure le Conseil, avait fait usage des 
possibilités que lui offre le Traité en vue 
d'élargir l'intégration partielle. J'ai constaté 
qu'au cours des trois années écoulées de la 
période de transition, le Conseil et la Haute 
Autorité ont appliqué cette disposition lors de 
27 sessions du Conseil de Ministres. 

En examinant les ordres du jour et les tra
vaux du Conseil de Ministres, le rapporteur a 
dû étudier exactement l'activité de la Commis
sion de coordination qui, bien qu'elle ne soit 
pas prévue par le Traité, est, pour des raisons 
pratiques, indispensable à l'activité du Conseil. 

La Commission de coordination, qui est com
posée de fonctionnaires des six Etats membres 
et de représentants de la Haute Autorité, est 
en somme, pour parler clairement, une commis
sion chargée de préparer les sessions du Conseil. 
Elle réunit des experts du Conseil de Ministres, 
ou plus exactement des gouvernements des 
Etats membres et de la Haute Autorité; ces 
experts préparent, soit dans la commission elle
même soit dans les sous-commissions créées 
pour 'l'étude de questions particulières, les 
décisions du Conseil de Ministres. 

Les opinions sur la position de la Commission 
de coordination, dans le cadre de la coopération 
entre la Haute Autorité et le Conseil de Mi
nistres, sont très partagées. Selon certains, c'est 
à cause du travail de cette commission que le 
Conseil ne fait plus autre chose que de prendre 
des décisions. Ils motivent leur opinion par le 
fait que l'on ne connaît aucun cas dans lequel 
de Conseil de Ministres se soit prononcé néga
tivement sur une affaire qui lui avait été 
soumise par la Haute Autorité ou par les Etats 
membres. 

Je suppose cependant - et ici encore je parle 
comme rapporteur - que les tenants de l'avis 
opposé, ceux qui soutiennent le point de vue 
pratique, sont plus près de la vérité. Ils 
admettent, certes, que la commission n'a aucune 
base juridique dans le Traité; mais ils font 
observer qu'aucun grand organisme ne peut 
pratiquement prendre des décisions si les pro
blèmes n'ont pas été discutés et étudiés à fond 
par d'autres organes. 

Ainsi s'explique-t-il que le centre de gravité 
de la discussion de questions dont le Conseil 
de Ministres doit décider en application du 
Traité repose dans la Commission de coordi
nation; cette commission, il me semble qu'on 
devrait la maintenir en fonction et l'on devrait 
même, dans certains cas, renforcer sa position. 

Le souci d'être complet m'oblige toutefois à 
faire une critique: l'action de la Commission 
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de coordination n'est portée à la connaissance 
ni de l'opinion publique, ni de l'Assemblée. 
Certes, le Journal Officiel de la Communauté 
rend régulièrement compte des sessions du 
Conseil de Ministres et les ordres du jour sont 
également publiés; mais ni l'opinion publique, 
ni les Etats membres, ni nous-mêmes, à l'Assem
blée, ne sommes informés d'autre chose que des 
décisions et recommandations. 

Pour nous faire un jugement complet sur les 
travaux du Conseil, il nous faudrait connaître 
les motifs de chaque décision; ainsi pourrions
nous apprendre quel Etat membre a cru devoir 
soulever telle ou telle question au Conseil de 
Ministres; cela nous permettrait également de 
nous faire une idée de l'activité de chaque Etat 
membre. 

Au cours des trois dernières années, il a été 
procédé à des échanges de vues avec la Haute 
Autorité ~ seconde fonction du Conseil de 
Ministres prévue à l'article 26 du Traité ~ lors 
de huit sessions. J'ai indiqué au paragraphe 6 
de mon rapport les dates auxquelles les diffé
rentes questions ont été traitées. 

Mais ~ et là aussi je parle objectivement en 
tant que rapporteur, encore qu'à titre personnel 
on puisse être parfois d'un avis différent ~ il 
est permis de supposer que nous aurions peut
être fait de plus grands progrès sur la voie qui 
mène de l'intégration partielle à l'intégration 
totale si le Conseil et la Haute Autorité avaient 
utilisé plus souvent leur droit de procéder à 
des échanges de vues. 

La fonction de coordination, la troisième selon 
l'article 26, est évoquée au paragraphe 8. Je 
commenterai à ce sujet ce que j'ai écrit: nous 
ne connaissons pas de cas dans lequel le Conseil, 
en application du troisième alinéa de l'article 26, 
aurait demandé à la Haute Autorité de procéder 
à l'étude de toutes propositions ou mesures qu'il 
juge opportunes ou nécessaires à une intégra
tion totale. 

Ici, votre rapporteur aborde un point de son 
rapport qui appelle de plus longs développe
ments. Vous savez que, lors de sa session des 
12 et 13 octobre 1953, le Conseil de Ministres 
a pris la résolution de poursuivre l'intégration. 
Dans une déclaration, il a confié des tâches 
déterminées à la Haute Autorité. 

La déclaration du 13 octobre 1953 a été 
publiée au Journal officiel de la Communauté 
du 27 octobre 1953. Elle avait pour but de faire 
examiner les questions suivantes par la Haute 
Autorité: 

. 
Tout d'abord, il s'agissait d'établir les per-

spectives et les conditions du développement 
général des économies nationales dans les pro
chaines cinq ou dix années. En outre, des ren
seignements devaient être donnés sur les per
spectives de développement des diverses sources 
et des divers facteurs d'énergie propres à in
fluencer la consommation dans ces domaines. 
Enfin, et cela semblait le plus important au stade 
de 1953, lès enquêtes sur les distorsions influant 
sur les conditions de la concurrence entre les 
industries du marché commun devaient être 
étendues. 

Au cours des mois qui suivirent cette décla
ration faite par le Conseil en octobre 1953, la 
Haute Autorité ~je veux m'exprimer prudem
ment ~ n'a pas réagi immédiatement, du moins 
pas de façon visible. On peut supposer que l'ap
plication immédiate de la déclaration avait été 
empêchée par suite des événements déclenchés 
par la Conférence de Messine. 

Le rapporteur doit toutefois indiquer que, 
sur la base de cette déclaration, un comité mixte 
a été institué plus tard. Au cours des derniers 
mois, ce comité a accompli un travail considé
rable, sur lequel, après avoir pris contact avec 
la Haute Autorité, je ne puis toutefois pas encore 
faire un rapport, les travaux n'étant pas ter
minés et n'ayant pas encore reçu l'approbation 
du Conseil, par mandat duquel ils avaient été 
entrepris. 

Au chapitre III de mon rapport, j'ai examiné 
la coopération directe de la Haute Autorité avec 
les gouvernements des Etats membres, c'est-à
dire les liens établis directement et sans passer 
par le Conseil de Ministres en tant qu'institu
tion de la Communauté. Cette collaboration entre 
la Haute Autorité et les gouvernements des 
Etats membres s'étend principalement aux do
maines marginaux, je veux dire à ces domaines 
des économies des six Etats membres dont les 
modifications provoquées par les fluctuations 
des économies nationales ont une incidence sur 
la politique charbonnière et sidérurgique de la 
Communauté. 

Indiquons à ce propos que, selon la déclara
tion du 13 octobre 1953 que j'ai déjà mentionnée 
à plusieurs reprises, le comité mixte a été insti
tué directement par les gouvernements des Etats 
membres; il a poursuivi ses travaux, comme je 
l'ai dit, jusqu'à ces derniers temps, mais ne les 
a pas encore terminés. 

L'examen des ordres du jour du Conseil a 
montré que celui-ci s'est entretenu à plusieurs 
reprises avec la Haute Autorité de la situation 
conjoncturelle dans la Communauté. Les corn-
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missions compétentes de l'Assemblée ont ex
primé plusieurs fois le désir que les rapports 
sur la conjoncture établis par la Haute Autorité 
ou par le Conseil soient également portés à leur 
connaissance et examinés et discutés par elles, 
par exemple par la Commission du marché 
commun. Mais la Haute Autorité n'a pas encore 
donné suite à ce voeu. 

Mentionnons enfin les répercussions des déci
sions de Messine des 1 ec et 2 juin 1955. Je sup
pose que vous savez tous que la Conférence de 
Messine a été une conséquence des travaux que 
la Communauté, elle aussi, a entrepris dans la 
domaine de l'intégration générale, mais qu'à 
cette conférence les six Etats membres ont été 
représentés non pas par le Conseil de Ministres 
ou par leurs ministres de l'Economie, mais par 
leurs ministres des Affaires étrangères. 

C'est en exécution de ces décisions qu'à été 
réunie la Conférence intergouvernementale qui 
a siégé en permanence à Bruxelles et aux tra
vaux de laquelle la Haute Autorité a pu parti
ciper par l'intermédiaire de ses fonctionnaires 
et de ses experts. Le résultat des travaux de la 
conférence a été approuvé par les Etats mem
bres, le mois dernier, à Venise. 

Pour terminer, je signalerai, à propos du cha
pitre III du rapport, une possibilité - je ne 
veux pas dire un danger - politique. Le Traité 
laisse une liberté d'action relativement étendue 
à la Haute Autorité, au Conseil de Ministres 
et aux gouvernements des Etats membres pour 
déterminer la forme de leur coopération et le 
moyen de poursuivre notre objectif à tous, l'in
tégration générale. Or, il est fort possible que 
des décisions d'opportunité prises sur la base 
des exigences du moment ne soient pas toujours 
propres à nous rapprocher de cet objectif. Je 
me réfère à des exemples bien connus, dans les
quels la Haute Autorité n'a pas donné suite ou 
a donné suite trop tardivement à des demandes 
formulées par des Etats membres, si bien que 
ceux-ci ont recouru aux moyens que leur offrait 
leur économie nationale. En tant que rappor
teur, je veux me limiter à ces allusions. 

Je me suis permis d'exposer devant vous les 
relations de la Haute Autorité avec les gouver
nements des Etats membres. Sachant que ces 
liens solides entre l'exécutif de la Communauté 
et les gouvernements des Etats membres jouent 
un rôle déterminant dans le développement 
ultérieur du Traité - ils devront, après l'ex
piration de la période transitoire, être fixés par 
le Traité - vous pourriez peut-être, si vous vous 
livrez à une enquête de la manière que j'ai 
décrite, être tentés de présenter à l'Assemblée 

une résolution tendant à une consolidation de 
ces liens. 

Mademoiselle, messieurs, vos commissions ont 
exprimé l'opinion qu'au stade actuel de notre 
travail politique, pareille manière de faire pour
rait ne pas être opportune, du fait que le sujet 
sur lequel j'ai fait rapport ne relève pas exclu
sivement de la compétence de la Commission du 
marché commun, mais qu'elle déborde large
ment sur le domaine de la Commission des 
affaires politiques et qu'il est également à l'étude 
au Groupe de travail et à la sous-commission des 
questions institutionnelles. 

C'est pourquoi je vous propose, au nom de la 
Commission du marché commun, de renvoyer 
le rapport, après discussion dans cette Assem
blée, au Groupe de travail et à la Commission 
des affaires politiques, pour leur servir de docu
ment de travail. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, made-
moiselle, messieurs, le rapport fait par M. 
Sabass au nom de la Commission du marché 
commun concerne, en effet, des questions qui 
ont déjà fait l'objet d'échanges de vues au 
Groupe de travail et à la Commission des affaires 
politiques. Mais ce rapport me parait être d'une 
importance particulière, car il est le fruit d'une 
longue expérience faite, en matière de coopé
ration entre la Haute Autorité et les gouver
nements, par une très importante commission, 
celle du marché commun. Le Groupe de travail 
et la Commission des affaires politiques ont 
un besoin urgent d'un tel document de travail. 

Je me bornerai à prendre position sur deux 
questions évoquées par M. Sabass. 

Notre collègue a indiqué que, dans le cadre 
de la coopération entre la Haute Autorité et 
le Conseil de Ministres, il ne s'est pas constitué 
une nouvelle institution, mais que, grâce à 
l'institution de la Commission de coordination, 
une nouvelle forme de coopération s'est déve
loppée. Nous avons là un exemple de la façon 
dont une organisation en fonction donne 
naissance à de nouvelles formations, non pré
vues par le Traité, qui peuvent contribuer à 
faciliter le jeu réciproque de deux importantes 
institutions. 

Nous trouvons, dans le rapport de M. Sabass, 
la phrase suivante sur la Commission de coordi
nation: «Votre Commission se félicite de cette 
procédure, car elle permet de mettre àu point 
la position commune des gouvernements, mais 
il est permis de se demander si elle ne risque 
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pas d'exclure, de différer ou de préjuger l'har
monisation dans le cadre du Conseil lui-même 
des thèses soutenues respectivement par les 
gouvernements et celles de la Haute Autorité.» 

Je ne peux faire mienne cette objection, dont 
d'ailleurs M. Sabass s'est déjà légèrement 
écarté dans son exposé oral complémentaire. 
Je crois au contraire qu'il faudrait inventer la 
Commission de coordination si elle n'existait 
pas depuis longtemps; je crois qu'on ne peut 
absolument pas s'en passer. Par une procédure 
de consultation et d'approbation, elle éclaircit 
les questions, elle amène l'accord entre les gou
vernements ou, du moins, cherche à le réaliser 
et, de cette manière, elle facilite le travail qui 
incombe au Conseil de Ministres lui-même; telle 
est sa mission. 

Je peux très bien imaginer que la discussion 
des questions qui appellent une décision spé
cifiquement politique ne soit pas menée jusqu'à 
son terme à la Commission de coordination, 
mais que les problèmes soient simplement posés. 
Le soin de décider appartiendrait ensuite au 
Conseil de Ministres. 

Je voudrais donc ne pas formuler ce même 
jugement sceptique et critique; je crois au con
traire que la Commission de coordination a une 
mission très importante et que l'on ne doit pas 
minimiser. 

Le paragraphe 5 du rapport critique ensuite 
le fait que l'objet et le déroulement des consul
tations de la Haute Autorité auprès du Conseil 
de Ministres ne reçoivent au Journal officiel de 
la Communauté d'autre publicité que l'indi
cation de leur résultat, mais que l'on ne peut 
déduire de cette publication si, et de quelle 
manière, ces consultations ont influencé les 
décisions ultérieures de la Haute Autorité en 
considération de la politique économique géné
rale des Etats membres. 

Il ne peut pas non plus être établi dans quelle 
mesure les positions du Conseil sont en accord 
avec celles du Comité consultatif ou s'en 
écartent; et il peut encore moins être établi dans 
quelle mesure les divers Etats membres ont pris 
certaines initiatives. 

Comme parlementaires, nous avons tous le 
même intérêt à pouvoir soumettre à notre cri
tique le plus grand domaine d'action possible des 
organes de la Communauté. C'est pourquoi nous 
accueillons avec satisfaction toute extension de 
la publicité. Nous avons besoin de cette publi
cité, à défaut de laquelle nous ne pouvons pas 
travailler. Pourtant, il faut répéter que, si la 
publicité peut être très souvent - et elle l'est 

peut-être le plus souvent - l'amie de l'inté
gration, il existe aussi des cas où elle peut en 
freiner l'idée. 

C'est pourquoi je crois que l'on doit être assez 
prudent lorsqu'on exige la publicité. Le silence 
qui entoure les consultations du Conseil de 
Ministres n'est en aucune manière incompatible 
avec la structure de notre Communauté. En 
effet, le Traité de notre Communauté prévoit 
que c'est uniquement la Haute Autorité, et non 
pas le Conseil de Ministres, qui est responsable 
devant l'Assemblée. L'activité du Conseil, qui 
n'est soumise qu'indirectement à notre critique, 
doit donc s'exercer plus ou moins dans le silence 
et dans l'ombre. 

Mais ce n'est pas tout. Je crois que l'accord 
au sein du Conseil sera facilité si un certain 
anonymat, si une certaine obscurité est assurée. 
Autant, comme parlementaires, nous serions 
satisfaits de pouvoir soumettre à notre critique 
la genèse de ces consultations ou approbations, 
autant nous désirerions voir levé le voile, autant 
nous comprenons que seule l'institution de la 
Communauté responsable devant nous lève ce 
voile. Celui-ci peut donc jusqu'à un certain point 
être étendu sur la collaboration du Conseil que 
notre Traité prévoit. 

Le rapport traite de la coopération entre la 
Haute Autorité et le Conseil de Ministres. Il 
traite de la coopération entre la Haute Autorité 
et les divers gouvernements. Mais il ne traite 
pas du troisième secteur, à savoir les cas dans 
lesquels la Haute Autorité intervient en qualité 
de mandataire des gouvernements, comme elle 
l'a fait en négociant avec des Etats tiers, par 
exemple lors de la préparation de l'accord 
d'association avec la Grande-Bretagne. 

Mais je crois que nous devons nous féliciter 
de ce que ce rapport ait été fait, qu'il ait été 
préparé au sein d'une commission aussi impor
tante et que d'aussi remarquables données de 
l'expérience aient pu y être mises en valeur. 
Si nous mettons aujourd'hui un terme à la dis
cussion de ce rapport, nous ne voudrions pas 
qu'il se perde avec tant d'autres dans les ar
chives. Nous espérons qu'il demeurera vivant et 
qu'il portera ses fruits en tant qu'élément créa
teur dans les discussions de notre Groupe de 
travail et de la Commission des affaires poli
tiques. 

M. le président. - La parole est à M. Coppé, 
vice-président de la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Autorité. 
- Monsieur le président, je remercie M. le rap
porteur de son exposé, que je crois très utile 
puisque, effectivement, la coopération entre la 
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Haute Autorité et les gouvernements fait partie 
de l'ensemble des moyens dont dispose la Haute 
Autorité pour réaliser les objectifs du Traité, 
notamment pour promouvoir l'expansion éco
nomique générale, le développement, l'harmo
nisation de la production, etc. 

Par conséquent, je rejoins ici ce qu'a dit 
M. Kopf. Je crois qu'il serait utile que l'on con
tinuât à faire de cette coopération entre la 
Haute Autorité et le Conseil de Ministres l'objet 
d'un rapport distinct, car c'est un secteur qui 
mérite d'être maintenu sous la loupe et d'être 
observé de façon régulière, comme dans le 
passé. 

L'honorable M. Sabass me permettra de 
reprendre un certain nombre de points qu'il a 
abordés dans son rapport, pour y répondre. 

Il a posé, au numéro 5 de son rapport, une 
question très pertinente en demandant si le 
Conseil de Ministres se prononce en fonction 
d'intérêts plus généraux que le Comité consul
tatif, où sont représentés les intérêts des pro
ducteurs, des consommateurs, du négoce et des 
travailleurs. 

Les intérêts plus généraux que ceux des pro
fessionnels seraient dans son esprit, je pense, 
des intérêts nationaux, puisque ceux-ci sont 
plus généraux que les intérêts professionnels. 

Je crois exprimer l'avis unanime de mes col
lègues de la Haute Autorité en disant que nous 
désirons tous rendre hommage à l'esprit du 
Conseil de Ministres. Non seulement il se place 
au-dessus de l'intérêt professionnel, de l'intérêt 
d'un secteur, mais il fait de réels efforts, les
quels aboutissent, pour se placer, dans le cadre 
de la Communauté, au-dessus de l'intérêt natio
nal. De la part de ministres, c'est certainement 
très remarquable, car les ministres, contraire
ment aux membres de la Haute Autorité, ont 
encore une allégeance nationale et peuvent être 
interpellés dans leurs Parlements nationaux. Ils 
ont donc un double mérite à se placer sur le 
terrain de la Communauté, comme le veut 
d'ailleurs le Traité, puisque le Conseil de Mi
nistres, comme l'Assemblée et la Haute Autorité, 
est un des organes de la Communauté. 

Il m'a semblé que je devais profiter de cette 
circonstance, monsieur le président, pour rendre 
ICI un hommage à l'esprit qui anime les 
ministres et que nous avons pu constater depuis 
trois ans et demi. Ceci n'est pas un hommage 
vain, un hommage «en l'ain>; il est réellement 
senti. Je pense que tous, nous percevons à quel 
point l'esprit des ministres correspond réelle
ment à l'atmosphère, à l'optique qu'on attendait 
de cet organe de la Communauté. 

L'honorable M. Sabass a abordé un point sur 
lequel j'aurai, je pense, plus de peine à lui don
ner satisfaction. C'est lorsqu'il demande s'il 
serait possible de publier les échanges de vue 
du Conseil de Ministres. 

La Haute Autorité ne voit évidemment pas 
d'inconvénient à ce que l'Assemblée pose cette 
question au Conseil de Ministres. C'est, en effet, 
au Conseil de Ministres lui-même qu'elle doit 
être posée, puisque l'article 28 du Traité stipule: 
«Les délibérations du Conseil sont publiées dans 
les conditions arrêtées par lui.>> 

J'avoue que je doute fort que le Conseil de 
Ministres consente à la publication, non pas du 
résultat d'une consultation - ce résultat est 
publié, ainsi que M. Sabass a bien voulu le sou
ligner - mais de tout le cheminement qui mène 
à ce résultat et, en cas d'échange de vues, dans 
le cadre de l'arcticle 26, de l'ensemble des ré
flexions émises au Conseil de Ministres. 

M. Sabass porte sa curiosité sur un point. Il 
aimerait beaucoup savoir, en tant que rappor
teur, si la Haute Autorité se laisse influencer 
par les échanges de vues et les réflexions émises 
en Conseil de Ministres. 

Je n'ai pas de peine à lui répondre par l'affir
mative. 

Nous avons généralement une opinion avant 
d'aller au Conseil de Ministres; mais, plus d'une 
fois déjà, nous avons modifié certaines façons 
de voir au cour des débats du Conseil. D'autre 
part, plus d'un ministre a reconnu avoir changé 
d'avis au cours de ces discussions. A propos de 
plusieurs questions importantes, des ministres 
nous ont dit: j'étais arrivé à telle opinion, mais 
après une discussion avec la Haute Autorité et 
entre mes collègues, j'arrive à telle autre con
clusion. 

Dans de nombreuses circonstances, des posi
tions ont été modifiées à la suite des réflexions 
développées au Conseil de Ministres. 

Je dis en conclusion, monsieur le président, 
qu'effectivement le Conseil de Ministres, en 
tant qu'organe de coordination - et je reviens 
sur ce que je disais tout à l'heure, nous sommes 
une intégration et il faut donc un organe de 
coordination - s'est révélé extrêmement utile 
et les ministres se sont toujours montrés à la 
hauteur de la tâche difficile que le Traité leur 
a dévolue. 

Les délibérations sont évidemment beaucoup 
plus difficiles quand le Conseil de Ministres se 
réunit pour traiter des questions délicates, 
comme celles des transports ou de la circulation 
de la main-d'oeuvre. 
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Dans ces cas-là, à côté des ministres des 
affaires économiques qui sont nos auditeurs et nos 
interlocuteurs habituels, siègent les ministres 
des transports ou des affaires sociales. 

Le Traité dit simplement qu'on délibérera pour 
arriver à une solution sur tel ou tel problème, 
notamment sur celui de la circulation de la 
main-d'oeuvre. Cela entraîne souvent de longues 
séances. Mon collègue M. Finet aura certaine
ment l'occasion de vous parler de la dernière 
réunion du Conseil de Ministres où siégeaient, 
à côté du cénacle habituel, les ministres des 
transports ou les ministres des affaires sociales. 
Les discussions ont duré pendant des heures. 
Des efforts ont été faits pour rapprocher les 
points de vue. 

Quand il n'y a pas d'après le Traité une insti
tution qui décide, quand tout doit se faire par 
un consensus entre les gouvernements - M. 
Finet vous en parlera, je pense, dans un autre 
rapport - les affaires sont plus lentes à traiter 
et il nous est arrivé, plus d'une fois, de nous 
séparer vers minuit ou une heure du matin sans 
avoir obtenu un résultat. 

Ces questions ne sont pas en bordure du 
Traité, mais sont examinées sur le terrain natio
nal et le Traité se contente d'indiquer une ligne 
générale en disant, par exemple, qu'un accord 
doit être trouvé sur la libre circulation, ce qui 
implique un accord sur le règlement de la sécu
rité sociale, mais sans en dire davantage. 

Dans ces questions, je n'oserais pas dire qu'on 
aboutit aussi facilement que lorsque le Conseil 
de Ministres délibère en tant qu'organe du 
Traité, en fonction d'une compétence prévue 
par le Traité. 

En ce qui concerne les previsiOns pour la 
consommation et le développement économique 
général, l'honorable M. Sabass est aussi com
préhensif des difficultés qui se posent. En effet, 
comme membre du Bundestag, il connaît cer
tainement l'attitude du Gouvernement allemand 
devant ces prévisions à long terme. 

Il n'y a pratiquement que deux pays dans la 
Communauté qui faisaient des prévisions à long 
terme et tous les autres ont accepté d'inscrire 
un article dans ce Traité en disant qu'ils se 
plieraient à une pratique qu'ils n'avaient pas 
développée jusqu'alors. Non seulement les pré
visions n'étaient pas comprises, mais elles n'exis
taient pas dans certains pays. Il y a même un 
pays, que M. Sabass connaît sans doute, dans 
lequel, pour des raisons de politique et de phi
losophie économique générale, en ne voulait 
même pas en faire, parce qu'on considérait cela 

comme du dirigisme. Je ne suis pas suspect de 
dirigisme et je ne pense pas que l'on puisse 
voir dans les prévisions à long terme une mani
festation de dirigisme. 

En ce qui concerne la publication du rapport 
de conjoncture, je dois répéter ce que j'ai déjà 
déclaré en d'autres circonstances, à savoir que 
nous continuerons à publier périodiquement, 
tous les trois ou quatre mois, un résumé de 
notre rapport de conjoncture qui est soumis au 
Conseil de Ministres, mais qui, à la demande du 
Conseil lui-même, n'est pas publié, jusqu'à 
présent tout au moins. 

M. Sabass demande, dans son rapport, au 
point 16, que, tout en ayant d'excellentes rela
tions avec le Conseil de Ministres, nous ne 
compromettions pas le caractère supranational 
de l'exécutif. 

Je crois pouvoir dire ici que, tout en entre
tenant d'excellentes relations avec le Conseil de 
Ministres et en désirant les continuer, nous ne 
mettrons pas en danger le caractère supra
national qui permet et fait obligation à la Haute 
Autorité de prendre certaines décisions, ce qui 
est d'ailleurs, comme je viens de le dire en ce 
qui concerne des questions du domaine social ou 
du domaine des transports, le meilleur garant 
de l'exécution efficace du Traité. 

Au sujet des amendements au Traité, je dirai 
d'abord que, contrairement à ce que quelqu'un 
a déclaré tout à l'heure, ce n'est pas dans un an 
que la période transitoire se terminera, mais 
bien en février 1959. Il reste donc encore deux 
années à courir. 

Le seul souhait que la Haute Autorité exprime 
dans ce domaine, c'est que l'Assemblée ou la 
commission qui en serait chargée veuille bien 
entendre et accueillir les réflexions que la Haute 
Autorité aurait à faire. J'ajoute, sans avoir pu 
consulter mes collègues sur ce point, qu'il serait 
très utile que ceci soit fait en tenant compte des 
études présentement en cours à la suite, d'une 
part, de l'accord de Messine et de Venise sur la 
coordination en matière de politique énergétique 
classique, d'autre part, des accords qui ont 
abouti à l'élaboration d'un traité sur le marché 
commun généralisé. 

Il est clair que tout amendement au Traité 
sur la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier n'aura de sens que s'il s'inscrit dans 
la perspective actuelle, qui est heureusement 
optimiste, à la fois dans le domaine de l'énergie 
classique et sur le terrain du marché commun 
général, qui nous offre des perspectives d'élar
gissement. 
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M. le président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Sabass, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, je remercie 
M. le vice-président Coppé d'avoir pris position 
au nom de la Haute Autorité sur mes décla
rations. Je ne puis cependant le suivre sur tous 
les points. 

M. Coppé considère le rapport sous l'angle de 
la réalisation des propositions qui y sont con
tenues, dans le cadre du Traité tel qu'il existe 
actuellement. C'est le point de vue auquel il se 
place, par exemple, quand il examine ma pro
position de publier en les motivant les décisions 
du Conseil de Ministres. 

Je le comprends. Ce rapport est pourtant 
établi dans le but de promouvoir une extension 
de la Communauté, de trouver le chemin qui 
conduit de l'intégration partielle à l'intégration 
générale. C'est pourquoi, monsieur Coppé, sur 
certains points, nos opinions diffèrent peut-être 
quelque peu. 

En tant que rapporteur, j'ai proposé qu'on 
publie également les motifs des décisions du 
Conseil, car je veux obtenir que le travail de 
l'Assemblée Commune et de toutes les institu
tions soit mieux connu de l'opinion publique 
et qu'il exerce un effet en profondeur. Nous 
qui nous occupons constamment de ces questions, 
nous connaissons naturellement les mobiles et 
les dessous. Nous pouvons même nous renseigner 
sur les motifs auprès de la Haute Autorité, grâce 
aux bonnes relations que nous avons avec elle. 
Mais la cause de la plus grande Europe n'est 
pas servie si les informations ne sont accessibles 
qu'à ceux qui, sur le moment, s'occupent de ces 
questions et si, de ce fait, toute autre forme de 
publication est exclue. 

Sur ce point, Monsieur Coppé, il y a une diver
gence entre vos objectifs et les miens. Il faudra 
que nous en parlions un jour. 

M. le président.- Je donne la parole à M. de 
Menthon, qui l'a demandée pour présenter une 
motion d'ordre. 

M. de Menthon. - Monsieur le président, à 
l'heure où vous allez sans doute lever la séance, 
la motion d'ordre que je présente tend simple
ment à vous demander de ne pas déclarer close 
la discussion sur le rapport de M. Sabass, et 
cela pour deux raisons. 

D'abord, ce rapport n'a été distribué que ce 
matin et certains de nos collègues n'ont sans 
doute pas eu le temps d'en prendre connaissance. 

La seconde raison est que ce rapport, ainsi 
que nous avons .tous pu le constater, s'adresse 
plus aux membres du Conseil spécial de Minis
tres qu'à la Haute Autorité. 

Or, demain, nous aurons l'occasion exception
nelle d'avoir, je n'ose pas dire dans cette salle, 
mais dans la maison, les membres du Conseil 
spécial des Ministres et ce serait véritablement 
pour nous une très grande joie si, à cette occa
sion, nous pouvions les rencontrer et entendre 
de leur part quelques observations à propos de 
ce rapport de M. Sabass, qui porte sur un sujet 
particulièrement opportun aujourd'hui. 

M. le président.- M. de Menthon propose de 
ne pas clore ce soir la discussion du rapport de 
M. Sabass. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Je rappelle que la Commission du marché 
commun doit se réunir à l'issue de la pré'iente 
séance. L'Assemblée voudra sans doute inter
rompre maintenant ses travaux pour permettre 
à la Commission de se réunir. 

(Applaudissements.) 

La suite de la discussion du rapport de M. 
Sabass est donc renvoyé à la prochaine séance. 

10. - Ordre du jour 

M. le président. - Demain mardi 19 juin, à 
14 heures 30, séance publique: 

1. Suite de la discussion du rapport de la 
Commission du marché commun sur la coopé
ration de la Haute Autorité et des Gouver
nements des Etats membres d'après le Qua
trième Rapport général sur l'activité de la Com
munauté (11 avril 1955-8 avril 1956). (M. Sabass, 
rapporteur) (Doc. no 20). 

2. Présentation et discussion du rapport de la 
Commission des investissements, des questions 
financières et du développement de la produc
tion, sur la politique financière et d'investisse-
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ment de la Communauté (Chapitre VI, para
graphes 2 et 3 et annexe financière du Quatrième 
Rapport général sur l'activité de la Communauté 
(11 avril 1955-8 avril 1956) (M. de Menthon, 
rapporteur) (Doc. no 21). 

3. Présentation et discussion du rapport de la 
Commission du marché commun sur les cha
pitres III et V du Quatrième Rapport général 
sur l'activité de la Communauté (11 avril 1955-8 
avril 1956): Evolution générale et fonctionne
ment du marché commun. Amélioration des 
conditions de concurrence (M. Pohle, rappor
teur) (Doc. no 18). 

4. Présentation et discussion du rapport de la 
Commission des transports sur les problèmes 
des transports dans la Communauté, et en par
ticulier sur les paragraphes 144 à 156 du Qua
trième Rapport général sur l'activité de la Com
munauté (11 avril 1955-8 avril 1956) (M. Kap
teyn, rapporteur) (Doc. no 15). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 19 h. 35.) 
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PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

(La séance est ouverte à 14 h. 45.) 

1. - Procès verbal 

M. le président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Motion d'ordre 

M. le président. - M. Sassen m'a demandé 
la parole pour une motion d'ordre. 

Je lui donne la parole. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, l'As
semblée s'est donnée pour tâche d'examiner et 
de discuter une quinzaine de rapports en cinq 
jours. C'est là une tâche considérable, bien que 
nous nous plaisions à constater que les rapports 
ont été soigneusement élaborés par les diverses 
commissions. 

Dans l'intérêt de nos travaux, je crois pour
tant qu'en adoptant une ou plusieurs résolutions, 
l'Assemblée pourrait se prononcer clairement 
sur quelques points importants traités dans le 
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Rapport général de la Haute Autorité et dans 
les autres rapports dont nous sommes saisis, et 
que la préparation d'une telle résolution exige 
que nous prenions le temps d'étudier les textes. 

Il y a un problème de temps, monsieur le pré
sident, car si nous nous en tenons à la décision 
que l'Assemblée a prise hier, le délai que nous 
nous sommes imparti est bref. 

C'est pourquoi je propose que le Bureau soit 
invité à constituer un comité de rédaction. Vu 
la nature du mandat de ce comité, il serait 
souhaitable que les présidents des commissions 
et les rapporteurs en fassent partie. 

Au surplus, il serait loisible au Bureau de 
compléter ce comité, le cas échéant, s'il estimait 
devoir en aménager la composition en fonction 
des appartenances politiques et nationales., 

Je tiendrais beaucoup, monsieur le président, 
à ce que le Bureau prenne cette décision, afin 
que le comité de rédaction puisse élaborer à la 
lumière des débats un projet que les groupes 
étudieraient vendredi et qui serait examiné et 
discuté en séance plénière samedi prochain. 

J'espère que l'Assemblée sera d'accord et que 
le Bureau se montrera disposé à instituer le 
comité en question. 

Je vous remercie. 

M. le président. - Mademoiselle, messieurs, 
vous avez entendu la proposition présentée par 
M. Sassen tendant à constituer une commis
sion chargée de rédiger la ou les résolutions 
finales. Il demande au Bureau de prendre en 
main cette proposition. 

Puisqu'il s'agit d'une modification à la procé
dure classique de déroulement de vos travaux, 
je pense interpréter le sentiment du Bureau en 
disant qu'il serait lui-même heureux de con
naître la pensée de l'Assemblée sur ce point. En 
premier lieu, j'aimerais que les groupes poli
tiques nous donnent dès maintenant leur avis 
sur cette proposition, qui, si j'ai bien compris, 
est inspirée par certaines considérations· d'op
portunité, par certaines contingences. 

Quelqu'un demande-t-il la parole? 

M. Kreyssig.- Je demande la parole. 

M. le président. - La parole est à M. 
Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Le groupe socialiste 
n'estime pas opportun de constituer un comité 
de rédaction. Les commissions nous ont soumis 
un certain nombre de résolutions. Je pense qu'il 

serait bon que l'Assemblée Commune adopte 
des résolutions distinctes sur les divers sujets 
que nous discutons, résolutions distinctes qui 
devraient être rédigées sous une forme claire 
et intelligible. Mais le groupe socialiste ne ver
rait pas d'un oeil favorable une résolution 
géante et une commission des résolutions. 

Sur ce point, nous nous associons à la propo
sitwn du Bureau. En ef!et, si je su1s bien ren
seigné, celui-ci a été unanime, au cours de la 
discussion d'aujourd'hui, à estimer que la dé
signation d'un comité de rédaction serait 
inutile. 

Je pense que les présidents des diverses com
missions devraient, d'ici jeudi soir, s'entendre 
avec les membres de leurs commissions pour 
décider s'ils veulent présenter des résolutions 
particulières sur les diverses matières et, le cas 
échéant, quelles résolutions ils entendent pré
senter ainsi. Le texte de ces résolutions devrait 
être disponible vendredi matin, lors des réu
nions des groupes, afin que ceux-ci puissent 
prendre position. C'est, à mon avis, la meilleure 
manière de procéder. 

M. le président. - La parole est à M. Pünder. 

M. Pünder. - (A) Mons1eur le président, je 
regrette de ne pas pouvoir être d'accord avec 
M. Kreyssig. Je suis le l'avis de M. Sassen qui 
vient de faire sa proposition, je crois, au nom 
du groupe démocrate-chrétien. 

Il est exact que nous avons déjà parlé de 
cette question ce matin au Bureau. A cette oc
casion, des doutes comme ceux dont M. Kreyssig 
vient de faire état ont effectivement été expri
més et il a été dit que notre Bureau est com
pétent pour les questwns administratives, mais 
non pas pour des questions politiques comme 
celles dont il s'agit ici. Mais la situation chan
gerait aussitôt et du tout au tout, si le Bureau 
était mandaté à cet effet par l'Assemblée. Il re
cevrait alors expressément la compétence 
nécessaire. 

Pour les raisons d'opportunité sur lesquelles 
M. Sassen vient d'attirer notre attention, il con
viendrait, à mon avis, de donner la préférence 
à cette procédure. 

Comme nous le savons tous, nous sommes 
pressés par le temps. Si le Bureau était habilité 
à prendre l'affaire en mains nous pourrions 
aller plus rapidement de l'avant que si nous 
abandonnions la tâche aux groupes politiques, 
aux présidents des commissions et aux rappor
teurs. 
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Il n'est absolument pas besoin d'envisager 
une longue résolution, dont M. Kreyssig vient de 
parler. Au contraire, je suis également d'avis 
que la résolution devra être aussi condensée et 
courte que possible. 

En résumé, je pense que si l'Assemblée cQnfie 
maintenant ce mandat au Bureau, on pourra 
parfaitement défendre le point de vue que celui
ci est également compétent pour les questions 
politiques. A mon avis, c'est la voie que nous 
devrions suivre. 

M. le président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. -Avant de prendre une décision 
sur cette proposition, il faut bien connaître la 
situation telle qu'elle se présente. 

Certaines commissions ont présenté des pro
positions de résolution dans une forme succincte 
et très simple, qui pourraient être discutées 
telles quelles; d'autres commissions, et notam
ment la Commission des affaires sociales, ont 
présenté des textes qui sont plutôt des résumés 
de rapports, pouvant servir de base à une 
discussion pour arriver à une résolution finale. 

Enfin, certaines commissions, parmi les plus 
importantes, n'ont rien préparé du tout et je 
cite en premier lieu la Commission du marché 
commun et la Commission des investissements. 

Quant à la Commission des affaires politiques, 
elle propose une résolution seulement sur une 
question de détail. 

Si l'Assemblée craint de se trouver en pré
sence d'une proposition de résolution monstre 
ou géante, il serait utile pour le moins que les 
présidents et éventuellement les rapporteurs des 
commissions se réunissent en une sorte de co
mité de coordination. Ils examineraient quelles 
résolutions déjà formulées pourraient étre sou
mises telles quelles au vote de l'Assemblée et 
les commissions qui n'auraient rien préparé ou 
n'auraient encore fait qu'un travail insuffisant 
devraient voir s'il leur est possible de présenter 
également une proposition de résolution. 

Les deux points de vue développés pourraient 
ainsi être conciliés. 

M. le président. - La parole est à M. Fohr
mann. 

M. Fohrmann. - Monsieur le président, ma
demoiselle, messieurs, j'ai l'impression que nous 
perdons beaucoup de temps à discuter des 
moyens de travailler vite. Si c'est dans le dessein 
d'accélérer le travail que la proposition de M. 
Margue a été faite, acceptons-la; je vous le pro-

pose, bien que je sois son compatriote et que la 
droite ne doive pas savoir ce que fait la gauche. 

Laissons au Bureau le soin de trancher la 
question et de faire des propositions à l'Assem
blée. Peut-être, demain matin, pourrait-on réu
nir le Comité des Présidents, qui nous propose
rait la procédure à suivre. 

Je propose donc que nous poursuivions notre 
travail et que nous laissions au Bureau le soin 
de réunir le Comité des Présidents. 

M. Kreyssig.- Quelle est l'opinion du groupe 
libéral, s'il vous plait? 

M. le président. - Je serais également recon
naissant au groupe libéral de nous faire con
naître son avis. 

M. Sassen. - Je demande la parole. 

M. le président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, vous 
n'attendez évidemment pas que je prenne la 
parole au nom d'un groupe auquel je n'appar
tiens pas. Je voudrais seulement ajouter un mot 
pour défendre ma proposition, tout en remer
ciant les orateurs qui ont bien voulu l'appuyer, 
alors qu'une seule voix s'est élevée pour s'y op
poser; je le regrette d'ailleurs vivement, car en 
général j'apprécie beaucoup l'avis de M. 
Kreyssig. 

Je crois que la suggestion la plus logique est 
celle de M. Fohrmann, qui propose que l'Assem
blée laisse au Bureau le soin de rechercher une 
bonne procédure nous permettant de travailler 
vite et bien. 

A mon avis, M. Fohrmann a été très clair. 

Certaines commissions ont préparé des textes, 
d'autres ne l'ont pas fait et c'est à juste titre 
que M. Margue a signalé, par exemple, que la 
Commission du marché commun et la Commis
sion des investissements n'ont rien préparé. 

Les débats d'hier ont fait ressortir quelques 
points; sans aucun doute, les débats d'aujour
d'hui dégageront aussi certains points sur les
quels l'Assemblée devrait logiquement prendre 
position. 

Je crois qu'ü sera difficile aux présidents des 
commissions de réunir leurs commissions res
pectives entre aujourd'hui et jeudi soir. L'ordre 
des travaux tel que nous l'avons établi hier ne 
le permet pas. 

Je comprends aussi que le Bureau se montre 
réticent avant de prendre une initiative en la 
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matière, mais si l'Assemblée lui donne un man
dat, je crois, avec MM. Pünder et Fohrmann, 
qui sont tous deux membres du Bureau, qu'il n'y 
aurait guère d'objections. 

M. Fohrmann a dit fort justement qu'il s'agis
sait de travailler vite et bien. 

J'espère que l'Assemblée approuvera ma pro
position qui vise à atteindre ce but et qu'elle 
fera confiance au Bureau en cette matière. 

M. le président. - La parole est à M. 
Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, fi
dèle à la courtoisie dont 11 a toujours fait preuve 
au sein de notre parlement, le groupe sociallste 
déclare qu'il acceptera les décisons que prendra 
le Comité des Présidents. 

M. le président. - Le Bureau a déjà examiné 
le problème et il est arrivé ce matm à la con
clusion que, sans l'avis unanime des groupes 
politiques, il ne croyait pas pouvoir adopter une 
solution spéciale comportant certaines modifica
tions de la procédure normale prévue pour les 
débats de notre Assemblée. Le Bureau a conclu 
que le point dont nous discutons est de la com
pétence du Comité des présidents plutôt que de 
la sienne. 

Je demande à M. Sassen s'il est d'accord pour 
substituer le Comité des Présidents au Bureau 
pour l'examen de sa proposition. (M. Sassen 
fait un signe d'assentiment.) 

Puisque M. Sassen a l'amabilité de me dire 
qu'il est d'accord, sa proposition est modifiée 
dans ce sens. 

Je désire souligner qu'll s'agit, bien que nous 
soyons dans le domaine de la procédure, d'une 
question de principe. Je voudrais donc que la 
décision de saisir le Comité des Présidents de 
cette question fut prise, non par le président ou 
par le Bureau, mais par l'Assemblée. 

Je mets aux voix la proposition tendant à sou
mettre au Comité des Présidents la suggestion 
de M. Sassen. 

(Cette proposition est adoptée à l'unanimité.) 

M. le président. - Je propose de convoquer 
le Comité des Présidents pour demain à midi 
trente, uniquement pour statuer sur cette pro
position. 

J"e prie les présidents des groupes politiques 
et les présidents des commissions de méditer sur 
la proposition afin de pouvoir en discuter en 
connaissance de cause. 

Notre ordre du jour étant assez chargé, je 
crois devoir demander à l'Assemblée de com
mencer ses travaux demain matin dès neuf 
heures, puisqu'elle devrait les interrompre à 
midi trente. 

Je m'excuse: j'allais oublier de consulter la 
Haute Autorité. Elle est pourtant toujours pré
sente dans ma pensée. 

La Haute Autorité est-elle d'accord? 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - La Haute Autorité est à la disposition 
de l'Assemblée. 

M. le président. - Il n'y a pas d'opposition 
aux propositions que je viens de formuler? ... 

Elles sont adoptées. 

3. - Dépôt d'un rapport 

M. le président. - J'ai reçu de M. Gilles Go
zard un rapport intérimaire présenté, dans le ca
dre des études confiées au Groupe de travail, sur 
certains aspects institutionnels du développe
ment de l'intégration européenne. 

Ce rapport sera imprimé sous le No 28 et 
distribué aujourd'hui. 

4. - Nomination d'un membre de commzsszon 

M. le président. - Conformément au para
graphe 3 de l'article 35 du Règlement, le Bureau 
a été appelé à désigner provisoirement comme 
membre de la Commission des investissements, 
des Questions financières et du développement 
de la production, M. André Armengaud, en 
remplacement de M. Maroger. 

Il n'y a pas d'opposition à cette désignation? .. 

Je la déclare ratifiée. 

5. - Coopération de la Haute Autorité 

et des gouvernements des Etats membres (suite) 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport de M. Sabass, 
fait au nom de la Commission du marché com
mun, sur la coopération de la Haute Autorité et 
des gouvernement; des Etats membres d'après 
le Quatrième Rapr ort général sur l'activité de la 
Communauté (11 é vril 1955 - 8 avril 1956.) 

Dans la suite dE· la discussion, la parole est à 
M. Cortese en sa qualité de président en exer
cice du Conseil sp ~cial de Ministres. 
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M. Cortese, président en exercice du ConseiL 
spécial de Ministres. - (I) Monsieur le prési
dent, je suis profondément heureux d'avoir été 
chargé - mandat fort honorable- d'appporter 
à l'Assemblée Commune le salut du Conseil 
spécial de Ministres de la Communauté, qui, 
pour la première fois, a le plaisir d'assister au 
complet au déroulement de vos travaux. 

Je vous prie d'apercevoir dans notre présence 
non seulement l'eifet de la concomitance oc
caswnnelle des reumons de nos deux institutions 
à Strasbourg, ma1s aussi et surtout la preuve 
du dés1r que nous éprouvons de resserrer les 
liens entre les dlf'férentes inst,itutions de la 
Communauté et d'intensifier le développement 
harmonieux et coordonné de leurs travaux dans 
l'intérêt de la cause qui nous unit tous. 

Notre présence au milieu de cette Assemblée 
sert, à mon av1s, à rendre plus efficace l'échange 
de la connaissance des nécessités politiques et 
économiques que nous devons avoir présentes 
à l'esprit lorsque nous discutons les problèmes 
de la vie de la Communauté et que nous prenons 
nos décisions. 

Vous êtes en train de débattre de vastes 
problèmes politiques et de traiter différentes 
questions économiques, examinant dans une 
grande élévation d'esprit et une noble sérénité 
de jugement les divers aspects et les consé
quences des décisions qm devront être pnses. 

Dans ces débats, nous voyons à l'oeuvre cette 
fonction de stimulant et de contrôle qui est une 
IoncLion traditionnelle des Parlements. 

Nous sommes heureux, mes collègues et moi
même, d'en pouvoir tirer une nouvelle inspira
tion pour la poursuite de nos travaux, dans 
l espnt de collaboratwn démocratique et parle
mentaire qui préside à notre oeuvre journalière, 
tant en notre qualité de membres de nos gou
vernements respectifs que comme membres 
d'une institution de la Communauté. 

Je rappelle qu'à plusieurs reprises déjà votre 
Assemblée a discuté des idées et des proposi
tions qui ont ouvert de nouvelles perspectives 
et alimenté de nouvelles espérances sur la voie 
qui mène à cette unité européenne que nous 
sommes impatients d'atteindre, le Conseil de 
Ministres ne disposant que de peu de temps, il 
lui est, hélas! impossible d'apporter à la pré
sente session de l'Assemblée Commune une con
tribution spécifique à l'examen des problèmes 
que vous traiter en ce moment. 

Je tiens à vous donner l'assurance que, dans 
l'accomplissement de son oeuvre, le Conseil de 

Ministres ne perd jamais de vue la nécessité de 
jeter un pont entre les domaines confiés aux 
soins des différents gouvernements. Il s'agit de 
faire une charnière, une soudure tout à fait 
analogue à celle que l'Assemblée Commune 
réalise entre les parlements nationaux et la 
Communauté. 

La connaissance et la compréhension de cette 
exigence d'une conciliation opérante constitue 
la meilleure garantie de la consolidation et du 
développement de notre Communauté et des 
réalisations ultérieures du grand idéal de 
l'Europe unie. 

Je vous remercie, monsieur le président. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Mes chers collègues, au 
cours d'une réunion plus restreinte, j'ai eu 
l'occasion d'exprimer la satisfaction du Bureau 
de voir réuni ces jours-ci à Strasbourg - et 
aujourd'hui dans cette salle- le Conseil spécial 
de Ministres au complet. Je crois être votre 
interprète en remerciant le Président en exer
cice du Conseil pour ses paroles et les assuran
ces de féconde collaboration qu'il nous a don
nées. 

Monsieur le ministre, vous prononcez de justes 
et heureuses paroles lorsque vous parlez de 
pont et de charnière à propos du rôle que le 
Conseil de Ministres joue vis-à-vis de l'As
semblée, de pont entre les secteurs supranatio
naux, confiés à la Communauté et les autres 
secteurs situés sur le plan national. 

Nous sommes certains que l'oeuvre future du 
Conseil de Ministres sera aussi heureuse que 
son oeuvre passée a été féconde. 

Je vous donne l'assurance, ainsi qu'à vos col
lègues du Conseil, que l'Assemblée Commune 
vous offre une égale collaboration et je renou
velle ici nos meilleurs souhaits de prospérité 
pour les pays que vous-même et vos collègues 
représentez aujourd'hui. 

(Applaudissements.) 

La parole est à M. Sabass, rapporteur. 

1\l. Sabass, rapporteur. -(A) Monsieur le pré
sident, mademoiselle, messieurs, en ma qualité 
de rapporteur chargé de vous présenter le do
cument n" 20, je désire donner encore quelques 
explications, à la suite de la discussion d'hier. 

Je signalerai tout d'abord que le compte 
rendu analytique en langue allemande, à savoir 
le document 2327, contient à la page 45, deux 
premières lignes, une erreur que je désire recti-
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fier. M. de Menthon a proposé de ne pas clore 
le débat sur mon rapport. Cette proposition 
n'est pas mentionnée dans le compte rendu ana
lytique, aux termes duquel M. de Menthon 
aurait proposé au contraire que le président 
déclare clos le débat sur mon rapport. 

Ceci dit, je m'associe, dans la mesure où il 
m'est possible de le faire en ma qualité de rap
porteur, aux remerciements que monsieur le 
président a adressés aux membres du Conseil 
de Ministres; en effet, je considère comme une 
circonstance heureuse qu'une initiative de la 
Haute Autorité ait fait coïncider une session du 
Conseil de ministres avec une session de l'As
semblée Commune, donnant ainsi aux membres, 
très occupés,. du Conseil de Ministres l'occasion 
d'assister tous ensemble à notre séance. 

Je souhaite que la Haute Autorité continue 
dans cette voie, ce qui nous donnera régulière
ment le plaisir de voir tous les membres du 
Conseil de Ministres parmi nous. Je crois que 
cette manière de procéder favoriserait grande
ment la collaboration entre deux ou trois insti
tutions de la Communauté et ferait progresser 
l'idée de l'Europe unie. 

Me fondant sur la discussion objective qui, 
conformément à la proposition de M. de Men
thon, n'a pas été close hier, j'informerai les 
membres du Conseil de Ministres que dans notre 
rapport - document n" 20 - nous avons exa
miné d'une manière approfondie la position que 
le Traité donne au Conseil de Ministres en sa 
qualité d'institution de la Communauté, de 
même que l'activité pratique que le Conseil a 
déployée au cours des trois dernières années. 

Je me permettrai de prier MM. les membres 
du Conseil de Ministres de bien vouloir relire 
ce que nous avons exposé à ce sujet. Ils verront, 
aux paragraphes 2 à 8. ce que la Commission 
rlu marché commun estime critiquable dans 
l'activité de leur institution. Ils y verront éga
lement que nous souhaitons que la collaboration 
entre le Conseil de Ministres et l'Assemblée 
Commune devienne plus étroite. 

En ré.:;umé, je me bornerai à dire encore ceci: 
nous reconnaissons que, pendant les trois pre
mières années d'existence de notre Commu
nauté. le Conseil de Ministres a accompli, en 
plus de trente sessions, un travail précieux et 
fécond, mais nous estimons que ce travail peut 
encore être approfondi. Il faut qu'il le soit car, 
ainsi que votre rapporteur l'a expliqué en dé
tail hier, le passage de l'intégration partielle. 
aue nous avons actuellement réalisée dans la 
Communauté. à l'intégration totale et à l'avè-

nement d'une Europe unie, qui est notre ob
jectif, dépend de la manière dont se développera 
la collaboration entre les deux institutions. 

M. le ministre Cortese, président du Conseil 
de Ministres, a eu l'amabilité de dire que, faute 
du temps nécessaire, il n'est pas toujours pos
sible au Conseil de faire immédiatement les 
propositions que nous attendons de lui. Nous 
l'admettons volontiers, mais nous le prions 
néanmoins de tenir compte de nos voeux dans 
ses travaux. 

J'en viens maintenant à une question pra
tique. Au nom de la Haute Autorité, M. le 
vice-président Coppé est intervenu hier dans 
la discussion. Il a répondu à notre rapport et, 
si je l'ai bien compris, il s'est placé au point 
de vue suivant quant à la position du Conseil 
de Ministres. Au sein du Conseil de Ministres, 
a-t-il dit, les ministres défendent en général les 
intérêts nationaux que les six Etats membres 
doivent sauvegarder au sein de la Communauté; 
les membres du Conseil de Ministres en sont 
responsab1es vis-à-vis de leurs pays. 

Vous défendez ainsi, monsieur le vice-prési
dent Coppé, une conception dont nous avons 
discuté longuement en commission lors de l'éla
boration de notre rapport. Je crois utile de 
mentionner les avis qui ont été exprimés en 
commission et d'indiquer la position que nous 
avons adoptée avant tout grâce à la collabora
tion de notre collègue M. Battista, qui a déjà 
fait partie du Conseil de Ministres. 

Au cours des discussions de la Commission, 
il a également été soutenu que les membres du 
Conseil de Ministres sont, au sein de notre Com
munauté, les représentants de leurs gouverne
ments. Mademoiselle, messieurs, je crois ce
pendant que le texte du Traité. si on l'examine 
soigneusement, ne nous permet pas de nous 
rallier à cette interprétation. 

Dans son premier alinéa, l'article 27 du Traité 
énonce, en effet: «Le Conseil est formé par les 
représentants des Etats membres. Chaque Etat 
v délègue un membre de son gouvernement.» 
Il est donc bien exact aue les représentants au 
Conseil de Ministres sont délégués par les gou
vernements des six Etats membres. Mais. à 
partir du moment où cette délégation a eu lieu. 
chaque représentant est responsable devant la 
Communauté en sa qualité de membre d'une 
institution de celle-ci. Il ne doit en aucun cas, 
mon.:;ieur le vice-président Coppé, sieger au 
Conseil de Ministres avec le sentiment d'y être 
en aualité de représentant de son gouverne
ment. 
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Naturellement, sa position sur les divers 
problèmes dépend en premier lieu de la situa
tion économique de son pays. Mais, en prenant 
sa décision, il doit toujours se placer à un point 
de vue supérieur, celui de l'intérêt de la Com
munauté. C'est pourquoi je pense que l'on ne 
peut pas employer les termes que vous avez 
choisis hier. 

Lorsqu'elle a discuté ce problème, la Com
mission s'est efforcée de distinguer très nette
ment ces deux façons de voir. Elle estime que 
les membres du Conseil de Ministres peuvent 
et doivent sentir que les points de vue plus 
élevés de la Communauté doivent l'emporter. 

A cette occasion, nous avons aussi procédé à 
une étude très approfondie de la question de la 
commission de coordination. Je répète ce que 
j'ai dit hier: le Traité ne prévoit pas la consti
tution d'une commission de coordination. Ce 
sont les membres du Conseil de Ministres qui 
ont créé cette commission pour des raisons 
d'ordre pratique. Ils en ont fait en quelque 
sorte un organe chargé de préparer leurs tra
vaux et leurs décisions. 

A la commission de coordination, les points 
de vue nationaux des six Etats membres peu
vent être exposés et même pris en considération, 
le cas échéant. Mais le fait que cette commis
sion, qui ne peut pas s'appuyer sur le Traité, 
a été instituée pour être un auxiliaire du Con
seil de Ministres et qu'elle a été reconnue par 
nous ne devrait pas permettre de conclure que 
les membres du Conseil de Ministres sont des 
représentants des intérêts nationaux de leurs 
pays respectifs. 

M. le président. - La parole est à M. Fohr
mann. 

M. Fohrmann. - Monsieur le président, 
ayant eu l'honneur hier de présider l'Assemblée 
Commune pendant les débats sur le rapport 
de l'honorable M. Sabass, je vous signale à mon 
tour, après M. Sabass, l'erreur matérielle qui 
s'est glissée dans le compte rendu analytique 
en langue allemande. 

Dans le procès-verbal français, il est dit ex
pressément: «Sur proposition de M. de Menthon, 
l'Assemblée décide de ne pas clore le débat.» 
Dans le procès-verbal allemand, il est dit la 
même chose: «Sur proposition de M. de Men
thon, l'Assemblée décide de ne pas clore le 
débat». 

Nous retrouvons la même décision dans le 
compte rendu analytique français, tandis qu'on 
peut lire dans le compte rendu analytique alle-

mand: «Abg. de Menthon schHigt vor, der Pra
sident mèige die Aussprache über den Bericht 
des Herrn Sabass für geschlossen erklaren». Il 
manque ici la négative <<nichb. 

Je n'ai pas encore lu le procès-verbal dans 
les autres langues. 

Il s'agit ici d'une erreur de frappe, que je 
prie le Bureau de bien vouloir faire rectifier. 

M. le président. - Je remercie mes collègues 
de nous avoir signalé cette divergence et je leur 
donne l'assurance qu'elle sera corrigée confor
mément aux décisions que l'Assemblée a prises 
et dont le procès-verbal fait foi. 

La parole est à M. Coppé, vice-président de 
la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Auto
rité. - Je suis tout à fait d'accord avec M. 
Sabass: si j'c>_vais dit ce qu'il a compris hier, je 
serais effectivement le premier à me blâmer. 
Mais sans doute y a-t-il dû y avoir encore une 
difficulté de traduction. Voici exactement, 
d'après le compte rendu analytique, ce que j'ai 
dit hier: 

<<M. Coppé tient à rendre hommage à l'acti
vité des ministres et à préciser qu'ils ont à 
coeur, chaque fois qu'ils le peuvent, d'examiner 
les problèmes non pas même d'un point de vue 
purement national déjà supérieur au point de 
vue professionnel ... » - auquel il était fait 
référence pour le Comité Consultatif- « .. mais 
d'un point de vue européen. Depuis quatre ans. 
ils ont ainsi accompli une oeuvre remarquable, 
conforme à l'esprit du Traité.» 

Voilà, monsieur le président, qui règle la dif
férence d'interprétation entre M. Sabbas et moi
même. Je suis entièrement de son avis, puisque 
c'est ce que j'ai moi-même exprimé hier. 

M. le président. - La parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Sabass, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, je vous prie 
de m'excuser si je prends encore une fois la 
parole. Du moment que nous avons le plaisir et 
l'avantage d'avoir le Conseil de Ministres parmi 
nous, nous entendons discuter tout de suite 
avec lui toutes les questions qu'il sera appelé 
à trancher. 

Dans son rapport - document n" 20 - votre 
Commission constate avec regret que le Jour
nal Officiel de la Communauté publie seulement 
les décisions et les recommandations du Conseil 
de Ministres et surtout qu'il se borne à dire 
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que des échanges de vues ont eu lieu au cours 
de ses sessions. A la Commission, et hier égale
ment à l'Assemblée, on a déploré que le Jour
nal Officiel ne publie pas en même temps des 
exposés des motifs plus circonstanciés. M. le 
vice-président Coppé a fait remarquer hier, au 
nom de la Haute Autorité, que ces publications 
sont faites conformément au règlement que le 
Conseil de Ministres s'est donné en vertu du 
Traité. 

Je me permets, en conséquence, de demander 
à M. le Président du Conseil spécial de Mi
nistres s'il n'est pas possible de donner satis
faction à l'Assemblée et de publier à l'avenir, 
dans le Journal Officiel de la Communauté, 
des comptes rendus des séances du Conseil de 
Ministres et des décisions prises à ces séances 
en les accompagnant d'un exposé des motifs ou 
d'explication plus détaillées. 

S'il m'est permis de le dire en ma qualité de 
rapporteur, je suis d'avis qu'il dépend exclu
sivement du Conseil de Ministres de décider 
que le règlement qu'il s'est donné lui-même doit 
être interprété dans ce sens. 

M. le président. - M. le président du Conseil 
de Ministres désire-t-il prendre la parole? 

M. Cortese, président en exercice du Conseil 
spécial de Ministres. - (I) Je suis tout à fait 
disposé à soumettre au Conseil de Ministres le 
désir qui a été exprimé ici et je pense qu'il 
pourra en être dûment tenu compte. 

M. le président. - M. le rapporteur est-il 
satisfait des déclarations du président du Con
seil de Ministres? 

M. Sabass, rapporteur. - (A) Oui, monsieur 
le président. 

M. le président. -La parole est à M. Kreissig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, 
puisque nous avons repris aujourd'hui la dis
cussion de ce rapport, je ferai encore une re
marque pour éviter l'impression qui a été 
donnée hier, à savoir que nous nous félicitons 
de l'existence de la Commission de coordination. 
Si je mc souviens bien, un orateur a dit que 
si cette commission n'existait pas, nous devrions 
la créer le plus rapidement possible. 

Le groupe socialiste se place, à cet égard, au 
point de vue critique suivant. Sans parler du 
fait que le Conseil de Ministres ne publie pas 
les motifs de ses résolutions et de ses décisions 
et que ni les membres du parlement de la Com
munauté du Charbon et de l'Acier ni le public 
ne connaissent ses mobiles, il est encore un 

autre point qui est particulièrement inquiétant. 
Lorsque la Commission de coordination ne 
peut pas se mettre d'accord sur un problème 
et réaliser au préalable l'unanimité, il peut 
arriver qu'une question soumise par la Haute 
Autorité ne soit pas discutée. Dans le cas con
traire également, des éventualités indésirables 
peuvent se présenter. 

Nous avions convoqué hier soir pour une 
autre question urgente la Commission du 
marché commun à une séance que j'ai eu l'hon
neur de présider à la place de M. Poher, em
pêché pour cause de maladie. A cette séance, 
nous avons demandé quelle solution on pouvait 
prévoir dans la question très difficiile de l'ap
provisionnement de la Communauté en ferraille. 
Nous avons été informés que, du moment que 
l'unanimité n'a pas pu se faire à la Commission 
de coordination sur une solution, donc du mo
ment qu'aucune unanimité n'a été obtenue au 
cours des discussions préalables, la question ne 
pouvait pas figurer aujourd'hui à l'ordre du 
jour de la session du Conseil de Ministres. On 
a trouvé, je crois, un biais en ce sens que la 
Haute Autorité présentera elle-même une pro
position qui, d'après les prévisions, aura pour 
objet une prolongation. 

Que cet exemple soit concluant ou non, nous 
constatons que, par suite de l'existence de la 
Commission de coordination et de la manière 
dont elle paraît fonctionner pour le moment, il 
peut résulter un déplacement très grave et 
décisif des attributions et des responsabilités 
des institutions de notre Communauté. 

J'ai tenu à signaler ce point. La discussion 
sur le rapport de M. Sabass n'étant heureuse
ment pas close, nous pourrons encore examiner 
ce problème d'une manière détaillée. Il est hors 
de doute qu'il y a ici un point - et tous les 
membres de la Commission du marché com
mun sont, je crois, de mon avis - qui doit 
retenir tout particulièrement notre attention 
lors d'une révision sérieuse du Traité. 

M. le président. - La parole est à M. le 
président du Conseil spécial de Ministres. 

M. Cortese, président en exercice du Conseil 
spécial de ministres. - (I) Je précise que la 
Commission de coordination est un instrument 
de travail indispensable; elle se réunit fréquem
ment pour examiner les problèmes techniques, 
mais 1~ responsabilité politique des membres du 
Conseil de Ministres reste inchangée. 

Il n'y a aucun déplacement de responsabilité, 
ni du point de vue formel, ni en pratique. Il va 
de soi que Je Conseil de Ministres demeure 
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responsable des décisions qu'il prend. La Com
mission de coordination est, à notre avis, et 
comme on l'a fait remarquer, un organe qui, 
s'il n'existait pas, devrait être inventé immé
diatement, car il est indispensable à la bonne 
marche de nos travaux. 

M. le président. - Je donne encore la parole 
à M. Sabass, alors même que je ne pourrai plus 
la donner aux orateurs qui ont parlé au moins 
deux fois, car le règlement me l'interdit. 

M. Sabass. - (A) Monsieur le président, ma
demoiselle, messieurs, après avoir entendu les 
observations de M. Kreissig, on pourrait, malgré 
la réponse de l'actuel président du Conseil de 
Ministres, avoir l'impression que nous ne re
connaissons pas la nécessité de la Commission 
de coordination et n'approuvons pas son activité. 

C'est pourquoi je désire, en qualité d'orateur 
intervenant dans la discussion, rappeler ce que 
j'ai exposé hier en ma qualité de rapporteur: 
la Commission de coordination n'est pas prévue 
dans le Traité; mais, à la Commission, nous 
avons acquis la conviction que, pour des raisons 
d'ordre pratique, elle est indispensable et qu'elle 
accomplit pour le Conseil de Ministres un tra
vail préparatoire dont nous ne voudrions pas 
être privés. 

M. le président. - La parole est à M. Birkel
bach. 

M. Birkelbach. - (A) Monsieur le président, 
il me semble qu'il reste à éclaircir un problème 
particulier. Il a été dit que certains cas restent 
en suspens si la Commission de coordination 
n'est pas parvenue à prendre une décision. C'est 
ici que la Haute Autorité a une responsabilité 
à assumer en premier lieu. 

La Haute Autorité est responsable devant la 
collectivité, devant la Communauté. Nous avons 
appris. par les déclarations que M. le vice-prési
dent Coppé a faites hier, qu'en examinant par 
exemple la documentation relative à la politique 
générale d'expansion et aux perspectives à long 
terme, on remarque que deux gouvernements 
ont bien pris les mesures qui s'imposaient en 
l'occurrence, mais que d'autres n'ont même pas 
fait les travaux préparatoires nécessaires, bien 
qu'ils se soient engagés, par le Traité, à le 
faire. 

A mon sens, cette question devrait être exa
minée de plus près, car il reste à éclaircir 
d'autres problèmes, également en rapport avec 
la résolution du Conseil de Ministres d'octobre 
1953, qui méritent que la Communauté s'y 
intéresse. 

J'irai même plus loin dans ma définition: la 
Haute Autorité doit, par exemple, tenir compte 
de tous les dangers qui pourraient menacer 
l'emploi de la main-d'oeuvre à longue ou à 
brève échéance. A elle seule, cette tâche impose 
à la Haute Autorité l'obligation directe d'exer
cer une pression, le cas échéant par l'intermé
diaire du Conseil de Ministres; ainsi mettrait
on fin à notre incertitude quant aux méthodes 
et aux comparaisons de données numériques -
qui concernent des périodes assez longues -
grâce auxquelles nous pourrions juger par nous
mêmes si la Haute Autorité a effectivement 
rempli sur ce point la tâche qui lui est confiée. 

En conclusion, je dirai que ce problème ne 
concerne pas exclusivement le Conseil de Mi
nistres; au contraire. dans le cadre de la coopé
ration entre les institutions de la Communauté, 
il y a là une tâche qui se pose directement à 
la Haute Autorité. 

M. le président. - La parole est-elle encore 
demandée? Si non, après avoir donné la Parole 
au président de la Haute Autorité et à moins 
que le rapporteur ne désire encore ajouter quel
ques mots, je déclarerai close la discussion. 

La parole est à M. le président de la Haute 
Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, je ne suis pas 
sûr que M. Birkelbach ait parfaitement saisi ce 
dont il avait été question hier. Pour qu'il n'y 
ait aucun malentendu, je déclare que je suis 
bien d'accord que c'est la Haute Autorité qui 
est responsable devant l'Assemblée. Comme 
telle, elle est obligée par le Traité. dans certains 
cas - comme celui, auquel M. Birkelbach fait 
probablement allusion, des conditions d'applica
tion des textes relatifs à la circulation des tra
vailleurs - de jouer un rôle très important, qui 
lui a été donné dans le Traité, par ce dialogue, 
dont j'ai parlé si souvent ici, entre le Conseil 
de Ministres et la Haute Autorité. 

Il est clair que, dans l'application de l'article 
69 du Traité, les gouvernements ont encore 
des progrès à faire. Pour certains, il s'agit de la 
ratification, pour d'autres. de la mise en oeuvre, 
dans le domaine de la sécurité sociale, des me
sures destinées à permettre aux travailleurs 
migrants de se déplacer dans les conditions les 
moins fâcheuses pour eux. 

Puis-je dire à M. Birkelbach et aux membres 
de l'Assemblée que la Haute Autorité, à l'issue 
de la séance du Conseil de Ministres à laquelle 
assistaient les ministres du. Travail, a été heu
reuse que les gouvernements fassent expressé-
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ment appel à elle en lui demandant de jouer un 
rôle de conciliation entre les différents points 
de vue qui n'avaient pas pu, jusqu'alors, se 
rapprocher au sein des comités d'experts, de 
manière à trouver une formule qui permette 
enfin l'application de l'article 69 du Traité. 

Ainsi, aussi bien le· Conseil de Ministres que 
l'Assemblée elle-même ont reconnu qu'il peut 
se présenter des cas pour lesquels l'action con
ciliatrice de la Haute Autorité, c'est-à-dire 
d'une autorité indépendante des Etats qui l'ont 
investie de pouvoirs en vertu du Traité, est né
cessaire pour le fonctionnement de celui-ci. 

Je remercie M. Birkelbach de m'avoir donné 
la possibilité de faire une fois de plus cette 
constatation. 

M. le président. ~ Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je déclare close la discussion du rapport de 
M. Sabass. 

6. - Politique financière et d'investissement 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 
la discussion du rapport fait par M. de Menthon, 
au nom de la Commission des investissements, 
des questions financières et du développement 
de la production, sur la politique financière et 
d'investissement de la Communauté - Chapitre 
VI, paragraphes 2 et 3 et annexe financière du 
Quatrième Rapport général sur l'activité de la 
Communauté (11 avril 1955 - 8 avril 1956). 

La parole est à M. de Menthon, rapporteur. 

M. de Menthon, rapporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, le rapport 
que je soumets aujourd'hui à l'Assemblée offre 
un caractère très différent de celui qui venait 
hier en discussion. 

A propos des objectifs généraux et de la poli
tique charbonnière, notre Commission des in
vestissements n'avait pas pris position. Ma tâche 
de rapporteur ne consistait qu'à préparer, à 
ouvrir la discussion en posant aussi clairement 
que possible les principales questions sur les
quelle la Haute Autorité devra se prononcer au 
cours des prochains mois. Il était bien précisé 
que mon rapport n'était qu'un rapport intro
ductif à la discussion. 

Il n'en est pas de même de celui que je vous 
présente aujourd'hui: il s'agit du rapport de 
votre Commission des investissements, des 
questions financières et du développement de la 
production, sur les matières de sa compétence 

traitées dans le Rapport général de la Haute 
Autorité. Il a été approuvé à l'unanimité par 
votre Commission et traduit le jugement qu'elle 
porte sur l'action de la Haute Autorité et il 
prépare les conclusions qui devront être sou
mises à votre vote. 

Ce jugement comportera au moins de seneu
ses réserves, qu'il est de mon devoir de rappor
teur de souligner devant vous. Notre sentiment 
général est résumé au paragraphe 2 de mon 
rapport: 

«Avant d'aborder les trois parties de notre 
rapport: situation financière, investissements, 
recherche technique, nous tenons à dire que, 
dans l'essai de synthèse sur les buts du marché 
commun présenté dans l'introduction du Qua
trième Rapport général de la Haute Autorité, 
la préoccupation d'une coordination des investis
sements ne nous paraît pas tenir une place 
suffisante. Non seulement le mot n'est pas men
tionné, mais l'idée d'un développement coor
donné des investissements n'est liée ni à la né
cessité d'un marché élargi, ni à la nécessité d'un 
ordre économique commun, ni à la nécessité 
d'une intégration des buts économiques ou 
sociaux, alors qu'il nous paraît que la coordi
nation des investissements est cependant l'un 
des éléments fondamentaux du marché com
mun à ces trois points de vue. 

Nous trouvons malheureusement là, dès les 
premières pages du Rapport général, la confir
mation que la question des investissements n'a 
pas tenu jusqu'à présent dans les préoccupations 
de la Haute Autorité la place essentielle qui de
vrait être la sienne, puisque les investissements 
commandent toute l'orientation et tout l'avenir 
de la Communauté.» 

Votre Commission, toujours smv1e par l'As
semblée, considère que la coordination des in
vestissements constitue non pas une tâche parmi 
d'autres de la Haute Autorité, mais, après 
qu'aient été surmontées les principales difficul
tés qui ont accompagné l'établissement du 
marché commun, après, si vous permettez l'ex
pression, la première période de mise en train 
du marché commun, la tâche permanente, essen
tielle, de la Haute Autorité. Tout l'avenir de la 
Communauté en dépend: avenir de difficultés 
ou d'équilibre harmonieux; de progrès écono
mique et social ou de stagnation, selon que les 
investissements se seront ou non suffisamment 
et opportunément développés dans les industries 
du. charbon et de l'acier. 

Nous comprenons, certes, qu'il se soit produit 
d'inévitables tâtonnements dans les premières 
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années, la Haute Autorité hésitant sur le rôle 
exact qui devrait être le sien en ce domaine et 
ne voulant s'engager qu'avec certitude. Nous 
comprenons ces tâtonnements tout en les re
grettant, mais nous n'avons pas encore la con
viction que la Haute Autorité ait nettement la 
volonté l'intervenir avec tous les moyens que 
lui confère le Traité. En un mot, nous craignons 
que les tâtonnements de la Haute Autorité ne 
soient pas terminés. 

Quelle est la situation de fait en matière 
d'investissements? L'insuffisance, le déséquilibre 
des investissements, depuis la création de la 
Communauté, est maintenant indiscutable. 

Hier, nous n'avons parlé que du charbon, car 
son avenir est suspendu au choix des objectifs 
généraux et de la politique charbonnière. Au
jourd'hui, nous ne parlerons que de l'acier et 
des cokeries. 

Le déséquilibre des investissements pratiqués 
depuis de longues années, continuées depuis la 
création de la Communauté, se traduit par une 
insuffisance des cokeries, par une insuffisance 
de la capacité des hauts fourneaux, par une ca
pacité des laminoirs excessive par rapport à 
celle des aciéries. 

Les graves déséquilibres sur lesquels nous 
attirions déjà l'an dernier, au nom de votre 
Commission, l'attention de l'Assemblée et de la 
Haute Autorité, n'ont fait que se confirmer. Les 
résultats définitifs de l'enquête de 1956 sur les 
investissements ne sont pas encore publiés. La 
Haute Autorité procédera dans les prochaines 
semaines à cette publication, en lui assurant, 
nous l'espérons, la plus grande diffusion pos
sible. Mais dès aujourd'hui nous pouvons affir
mer que cette publication confirmera les indi
cations données par le président de la Haute 
Autorité dans son exposé du 8 mai dernier de
vant l'Assemblée et reprise dans mon rapport. 

Très prochainement des goulots d'étrangle
ment risquent de gêner l'expansion de la sidé
rurgie, sans parler du grave problème posé par 
l'insuffisance des approvisionnements en fer
raille par rapport aux besoins actuels des acié
ries Martin. 

Par ailleurs, les besoins globaux en investis
sements de la sidérurgie restent considérables. 
La reprise des investissements en 1955 n'a pas 
encore annulé les effets regrettables de leur di
minution en 1954. Cette reprise doit se pour
suivre et s'accentuer. Elle doit être accompagnée 
de très forts investissements nouveaux dans les 
cokeries, pour ne pas parler pour le moment 
des charbonnages. 

Que fait la Haute Autorité en face de cette 
situation à bien des égards préoccupante? Elle 
a d'abord une mission générale d'information et 
d'avertissement. 

M. le Président de la Haute Autorité remplis
sait cette mission dans son discours du 8 mai 
dernier, dont nous avons reproduit les passages 
les plus importants dans notre rapport: 

«Je me vois donc obligé - disait M. le pré
sident René Mayer - de faire appel au sens 
des responsabilités des dirigeants d'entreprises 
et je résume ici brièvement les mesures qui 
apparaissent à la Haute Autorité comme suscep
tibles d'améliorer la situation. 

«Nous croyons d'abord qu'il importe de déve
lopper la capacité des hauts fourneaux, tout en 
réalisant, grâce à l'extension des installations 
de préparation des minerais, une réduction de 
la consommation spécifique de coke. Parallèle
ment, nous espérons un développement plus 
poussé de la capacité des cokeries, dont certai
nes encore en activité ne correspondent plus 
aux critères d'un rendement normal, en même 
temps qu'une extension des qualités de charbon 
employées à la cokéfaction. 

«D'autre part, nous attachons une grande im
portance aux économies de ferraille que peuvent 
réaliser de nouvelles augmentations de la 
mise de fonte dans les aciéries Martin et les 
développements de la capacité des aci~ries 
Thomas.» 

La Haute Autorité paraît donc disposée à 
remplir pl~inement sa tâche d'information et 
d'avertissement. Cette tâche, elle envisage de 
la remplir notamment en publiant, dans un 
avenir approché et à intervalles réguliers, des 
notes sur l'exécution de l'article 54 du Traité. 
<<Ces notes, disait le président Mayer dans son 
discours du 8 mai, indiqueront le montant glo
bal des projets déclarés, les développements de 
capacité et les autres progrès que l'on peut 
attendre des modernisations qui seront entre
prises.» 

Dans le même discours, le président Mayer 
admet également qu'il sera nécessaire d'aboutir 
à une orientation d'ensemble des programmes 
individuels, <<orientation qui définisse une poli
tique d'investissement de la Communauté.» 

Cette orientation, évidemment, pourra être 
établie surtout lorsque les objectifs généraux 
auront été approfondis. 

Cette mission d'orientation en fonction des 
objectifs généraux apparaît à votre Commission 
comme indispensable. Mais informer, avertir, 
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cela ne suffit pas, à notre avis; il faut inter
venir pour favoriser certains investissements et 
en décourager d'autres. 

La contribution financière de la Haute Auto
rité est un des éléments de cette politique d'in
tervention active. Votre Commission se félicite 
de ce qui a pu être réalisé au cours de l'exer
cice écoulé sous forme de prêts à long terme, 
notamment pour la construction de maisons 
ouvrières, et sous forme de prêts à moyen terme 
par l'aménagement des dépôts bancaires de la 
Haute Autorité. 

Elle se félicite également du récent emprunt 
obtenu en Suisse. Le 6 juin 1956, en effet, un 
contrat d'emprunt entre la Haute Autorité et un 
groupe de banques suisses a été conclu pour un 
montant de 50 millions de francs suisses, em
prunt émis pour une durée de 18 ans au taux 
de 4,25°/o. L'émission dans le public, assurée par 
le Crédit suisse, la Société des banques suisses, 
l'Union des banques suisses, aura lieu du 25 juin 
au 5 juillet 1956. Il convient de souligner de
vant l'Assemblée qu'il s'agit en l'occurrence 
pour la première fois, d'une émission publique, 
la tâche des banques se limitant, comme d'usage, 
au placement auprès de leur clientèle. 

Etant donné que l'intérêt devra être payé à 
partir du 15 juillet, la Haute Autorité s'effor
cera de répartir la somme empruntée dans les 
plus brefs délais possibles, le taux d'intérêt dé
finitif pour les preneurs pouvant sans doute se 
situer entre 4. 75 et 5°/o. 

La Haute Autorité ne manquera pas de de
mandes. Elle pourra exercer son choix selon 
les besoins qu'elle estime les plus urgents, c'est
à-dire avant tout, pensons-nous, en tenant 
compte de la nécessité d'une augmentation de 
la production de coke. 

Votre Commission espère que cet emprunt 
pourra être suivi d'autres, soit dans tel pays de 
la Communauté favorisé quant aux taux d'inté
rêt, soit aux Etats-Unis, afin que, le plus rapi
dement possible, la capacité d'emprunt de la 
Communauté, qui peut être considérée mainte
nant comme étant de l'ordre de 500 millions de 
dollars, soit pleinement utilisée. 

Toutefois, si la contribution financière de la 
Haute Autorité en matière d'investissement 
doit contribuer de olus en plus. de l'avis de 
votre Commission, à une activité importante, 
elle sera à elle seule insuffisante pour parvenir 
à une véritable orientation et à une véritable 
coordination des investissements. 

Votre Commission pense que la Haute Auto
rité pourrait avoir à sa disposition une méthode 

particulièrement efficace pour l'orientation des 
investissements si elle voulait user pleinement 
des pouvoirs que lui donne l'article 54 du Traité, 
dans ses troisième, quatrième, cinquième et 
sixième alinéas. 

La plus grande partie des délibérations de 
notre Commission des investissements a porté 
sur l'application faite par la Haute Autorité de 
la procédure de déclaration obligatoire et d'avis 
qu'ouvre à la Haute Autorité l'article 54. 

La procédure de déclaration oligatoire et 
préalable des programmes d'investissement a 
été mise en application à la date du 1er sep
tembre 1955, par décision de la Haute Autorité 
du 20 juillet 1955. 

Entre le l er septembre 1955 et le 1er mars 
1956, 67 programmes, comportant 87 projets 
importants d'une valeur totale de 357 millions 
de dollars, ont été déclarés. 

Rappelons que sont seuls soumis à déclara
tion les programmes dont la dépense totale pré
visible dépasse 500.000 dollars pour les installa
tions nouvelles ou un million de dol] ars pour 
les remplacements et les transformations. 

Que dit le quatrième alinéa de l'article 54 du 
Traité? 

Je m'excuse, mes chers collègues, d'amorcer 
ainsi une discussion juridique à laquelle votre 
Commission attache une grande importance. 

Cet alinéa est ainsi rédigé: 

«Elle (la Haute Autorité) peut, après avoir 
donné aux intéressés toutes facilités pour pré
senter leurs observations, formuler un avis mo
tivé sur ces programmes dans le cadre des 
objectifs généraux prévus à l'article 46.» 

Laissons de côté deux autres procédures 
ouvertes par l'article 54 et d'abord la procé
dure des avis que la Haute Autorité doit obli
gatoirement donner lorsqu'ils lui sont demandés 
formellement par les intéressés. 

Laissons aussi de côté la procédure ouverte 
par le cinquième alinéa, aux termes duquel, si 
la Haute Autorité reconnaît que le financement 
d'un programme impliquerait des subventions 
ou discriminations contraires au Traité, un avis 
défavorable entraîne pour l'entreprise interdic
tion de recourir, pour la réalisation de ce pro
gramme, à d'autres ressources que ses fonds 
propres. 

Tenons-nous en à la procédure d'avis facul
tatif ouverte à la Haute Autorité sur tous les 
programmes qui lui sont communiqués par les 
entreprises. 
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La Haute Auutorité se trouve, et nous nous 
trouvons nous-mêmes, devant une double pré
occupation. 

D'une part, il y a le secret des fabrications, 
un certain secret professionnel qui doit s'im
poser à la Haute Autorité. Celle-ci n'a pas le 
droit de divulguer tout ce qui lui est confié, 
tout ce qui lui est apporté comme renseigne
ment par les entreprises questionnées. 

D'autre part, il y a la préoccupation de l'efii
cacité. Comment la Haute Autorité peut-elle, 
sans violer le secret professionnel, mer de la 
faculté d'avis qui lui est offerte par le quatrième 
alinéa de l'article 54? Comment peut-elle en 
user efficacement vis-à-vis de l'entreprise parti
culière dont il s'agit, dont il peut être utile de 
décourager tel projet d'investissement ou de 
l'orienter différemment? Cette efficacité doit 
jouer également dans le sens que les avis donnés 
par la Haute Autorité servent à l'ensem
ble des entreprises de la Communauté pour 
les mettre en garde ou pour les informer en ce 
qui concerne l'orientation des investissements 
dans la Communauté. 

La mise en oeuvre de la procédure d'avis 
facultatif a soulevé à la Haute Autorité de 
nombreuses questions délicates. 

Que doit on appeler exactement un avis au 
sens de l'article 54? Comment la liste des avis 
doit-elle être publiée? 

Evidemment, le quatrième alinéa de l'article 
54 présente des difficultés d'interprétation et 
d'application, mais le but visé me semble assez 
cla.ir. 

La Haute Autorité a la faculté de formuler 
un avis lorsque cela lui paraît nécessaire parce 
que le programme qui lui est communiqué ne 
lui semble pas entrer, soit dans son ensemble. 
soit dans l'une de ses parties, dans le cadre des 
objectifs généraux. C'est bien là l'interpréta
tion la plus proche du texte lui-même. 

Cependant, le Rapport général nous fait part 
de l'hésitation de la Haute Autorité. Que lisons
nous dans le Rapport général? 

«La Haute Autorité compte limiter l'expres
lion d'un avis au cas où le programme présente 
un intérêt particulier ou soulève des réserves 
quant à sa concordance avec les objectifs géné
raux.» 

Ce second critère est évidemment le seul pré
cis. La considération de «l'intérêt particulier•> 
que peut présenter un programme justifie seu
lement une lettre de félicitations ou une de-

mande de renseignements adressée à l'entre
prise, mais non pas, semble-t-il, <<Un avis 
motivé>>, à moins qu'il ne s'a~isse de masquer, 
sous une expression pudique, un avis défavo
rable, motivé par la non-concordance avec les 
objectifs généraux.· 

Ailleurs, le Rapport général nous annonce: 
<<La plus grande partie des programmes déclarés 
sont des modernisations, remplacements. agran
dissements, qui ne provoquent aucune obser
vation de la part de la Haute Autorité». 

Nous comprenons que, lorsqu'il y a des avis 
formulés, cela signifie bien que la Haute Auto
rité juge au moins qu'elle a des observations à 
présenter, donc, d'une certaine façon, des ré
serves à émettre. 

Quoi qu'il en soit, votre Commission pense 
que l'application qui a été faite par la Haute 
Autorité du quatrième alinéa de l'article 54 
n'est pas satisfaisante. Sur les 87 projets qui 
ont fait l'objet d'une déclaration au titre de cet 
article, un très petit nombre seulement ont 
donné lieu à un avis. Deux listes d'avis seule
ment ont été publiées. Nous les avons repro
duites dans notre rapport afin de souligner 
l'insuffisance de la procédure adoptée par la 
Haute Autorité. 

En effet, dans ces listes, la Haute Autorité se 
borne à énoncer le titre de l'entreprise ou l'objet 
global du projet dont il est question; mais, na
turellement, nous ne savons d'aucune façon si 
l'avis a été favorable ou défavorable, si des 
réserves ont été émises ou non, et nous ne 
savons même pas quelle est l'importance du tra
vail dont il s'agit. 

Par exemple, lorsque nous lisons <<centrale 
thermique>>, il spmble que. si la Haute Autorité 
avait indiqué que cette centrale thermique 
devait revêtir telle ou telle importance au point 
de vue de sa capacité, cela n'aurait pas été vio
ler le secret professionnel. 

Lorsqu'il est indiqué <<recarrage et approfon
dissement d'un puits>>, il est évident que c'est 
bien le minimum d'indication que pouvait don
ner la Haute Autorité sur le projet en question. 

Votre Commission a étudié quelles étaient les 
applications souhaitables du quatrième alinéa 
de l'article 54. 

A son avis, la Haute Autorité devrait, après 
avoir apprécié le programme communiqué par 
rHpport aux objectifs généraux, faire part de ses 
critiques ou de ses remarques à l'entreprise en 
question, puis recevoir les observations en 
réponse de cette entreprise. Enfin, dans le cas 
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où la Haute Autorité ne serait pas convaincue 
par cette réplique de l'entreprise et où celle-ci 
ne modifierait pas les projets ayant provoqué 
des réserves de la part de la Haute Autorité, 
cette dernière formulerait alors un avis, lequel 
devrait être motivé par référence aux objectfs 
généraux et constituerait un avertissement 
grave, solennel, non seulement pour l'entreprise 
intéressée, mais pour l'ensemble des entreprises 
de la Communauté, qui seraient ainsi averties 
exactement de la politiique d'orientation des 
investissements suivie par la Haute Autorité. 

Votre Commission craint que le Haute Auto
rité ne se soit désarmée, qu'elle ait en quelque 
sorte renoncé, par la pratique. adoptée, à user 
pleinement des pouvoirs qu'elle tient de l'article 
54 pour l'orientation des investissements. Et 
votre Commission ne pourrait pas accepter que 
la Haute Autorité abandonnât ainsi un droit 
qui lui est donné par le Traité. 

Nous proposons dans notre rapport l'interpré
tation suivante du quatrième alinéa de l'article 
54 en ce qui concerne les avis facultatifs: la 
Haute Autorité ne formule des avis que lorsque 
ces avis sont partiellement ou totalement défa
vorables et les listes publiées résument les 
motifs des avis défavorables. 

Si cette interprétation pouvait être admise 
par la Haute Autorité, la procédure d'avis facul
tatif, même si elle ne devait s'appliquer 
qu'exceptionnellement, dans des cas d'espèce 
indiscutables, constituerait un instrument d'in
tervention et de contrôle des investissements 
particulièrement efficace entre les mains de la 
Haute Autorité. 

Votre Commission demande donc à la Haute 
Autorité de reconsidérer sa première applica
tion du quatrième alinéa de l'article 54, avec 
le souvi de se donner les moyens d'une politique 
très active en matière d'orientation des investis
sements. 

Nous croyons que cette politique pourra, par 
le jeu notamment de l'article 54, prendre dans 
l'activité de la Haute Autorité la place essen
tielle qui doit lui revenir. 

Votre Commission demande à l'Assemblée de 
la suivre dans cette direction et de rappeler à 
la Haute Autorité sa responsabilité fondamen
tale en matière de coordination et d'orientation 
des investissements. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, il me sera permis, je 

pense, de constater tout d'abord que la politique 
des investissements et du développement de la 
production a été en progrès, particulièrement 
en ce qui concerne l'orientation que lui a donnée 
la Haute Autorité et l'interprétation plus claire 
des dispositions du Traité, notamment de l'ar
ticle 54. 

Dans le rapport de la Commission, comme 
dans le Quatrième Rapport de la Haute Autorité 
et dans le· rapport introductif fait par M. de 
Menthon au nom de la Commission des in
vestissements, un premier point a été dégagé, 
à savoir que l'initiative et la responsabilité des 
décisions à prendre incombent aux entreprises. 
En matière d'investissements, le rôle de la 
Haute Autorité est uniquement consultatif. 

Cela concorde entièrement avec le libellé de 
l'article 54 du Traité, dont le troisème alinéa 
commence comme smt: <<Pour favoriser un dé
veloppement 'Coordonné des investissements, 
la Haute Autorité peut ... >>. 

Il s'agit donc bien de favoriser un dévelop
pement coordonné des investissements et non 
d'une coordination des investissements. 

En effet, la coordination des investissements 
suppose que le coordinateur puisse prendre des 
décrsions le cas échéant. Or. nous constatons 
que la responsabilité reste aux entreprises, que 
ces entrepnses soient privées ou nationalisées. 

Si nous cherchons à dégager les conditions 
d'une politique d'investissements qui soit la 
meilleure possible, nous voyons se poser quatre 
questions. 

La première a trait aux objectifs generaux, à 
la détermination des tâches qu'il faudra accom
plir à long terme dans le secteur charbonnier 
et sidérurgique. 

C'est ici que le producteur reçoit une pre
mière orientation. Ainsi s'explique d'ailleurs 
l'insistance avec laquelle notre Assemblée de
mande que des objectifs clairs soient indiqués 
aussi vite que possible. C'est à juste titre que 
l'on a critiqué le fait que leur définition se fasse 
attendre si longtemps. 

Le deuxième point qui importe énormément, 
c'est qu'il faut donner un aperçu des investis
sements en cours. En cette matière également, 
la Haute Autorité a fait des progrès. Songeons 
à son enquête de 1955 par laquelle une pré
cieuse documentation a été constituée. 

Le troisième point a trait aux dispositions 
du troisième alinéa de l'article 54 qui donne la 
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possibilité de soumettre les programmes d'in
vestissement à la Haute Autorité. 

Comme vous le savez, en juillet 1955, une 
décision a été prise, prescrivant de soumettre 
à la Haute Autorité les programmes d'in
vestissement concernant de nouveaux projets 
dépassant 500.000 dollars et des projets d'exten
sion et de modernisation dépassant un million 
de dollars. 

Il se constitue ainsi une intéressante docu
mentation, où les industriels et les gouverne
ments peuvent puiser de précieux renseigne
ments. 

J'insiste auprès de la Haute Autorité pour 
qu'elle persévère fermement dans cette politque 
qui nous aidera à nous rapprocher autant que 
possible de l'idéal que nous souhaitons at
teindre. 

Le quatrième point, qui forme pour ainsi dire 
la clé de voûte de l'édifice, se rapporte aux dis
positions du quatrième alinéa de l'article 54, 
selon lesquelles la Haute Autorité peut formu
ler un avis sur certains programmes qui lui sont 
soumis; elle est même tenue de donner cet avis, 
comme le rapporteur vient de le dire, dans deux 
cas: sur demande des entreprises intéressées et 
en. conformité des dispositions du cinquième 
alinéa de l'article 54, quand il s'agit de pro
grammes dont le financement impliquerait, de 
l'avis de la Haute Autorité, des subventions, 
aides, protections ou discriminations. Dans ces 
cas, la réalisation du programme n'est pas inter
dite, mais l'entreprise intéressée ne peut recou
rir qu'à ses propres fonds. 

N'en parlons pas pour l'instant. Mon inten
tion est surtout d'attirer l'attention de la Haute 
Autorité sur le fait que l'avis concernant l'en
treprise intéressée est publié et tombe ainsi 
sous les yeùx de tous ceux qui y ont un intérêt. 

Le Traité dit simplement que la liste des 
avis doit être publiée. Il ne dit pas explicite
ment que les avis doivent l'être. Néanmoins, je 
m'associe entièrement aux idées que je trouve 
exprimées dans le rapport de la Commisswn. 
J'irai même plus loin à certains égards. 

En premier lieu, la forme sous laquelle les 
avis ont été publiés jusqu'à ce jour n'est guère 
utile et aboutit à dépouiller de leur valeur les 
avis eux-mêmes. 

Je reconnais qu'il se pose en l'espèce un diffi
cile problème d'interprétation. En effet, si tous 
les éléments d'un projet en suspens sont pu
bliés, on peut se demander ce qu'il advient du 
secret professionnel et s'il est normal de livrer 

au public les plans et les idées qu'une entre
prise a mis au point. 

Je crois que rien n'a une valeur absolue; 
aucune proposition ne peut être bonne ou mau
vaise à 100%. Je crois qu'il faut opérer un 
choix et se décider à donner à la publication 
des avis une forme beaucoup plus concrète 
qu'actuellement. Ce serait une manière de 
contribuer réellement à l'orientation de tous 
les intéressés. 

Je vais plus loin que le rapport de la Com
mission des investissements, qui suggère de li
miter La publication aux seuls avis défavorables. 
Même si un avis est favorable, il peut être tout 
éUssi intéressant et servir à orienter ceux qui 
en prendront connaissance. 

Lorsqu'un avis favorable est émis sur un 
projet déterminé, il se peut fort bien que les 
intéressés trouvent dans les motifs de l'avis une 
incitation à persévérer ou une invitation à 
s'abstenir d'agir dans la direction qu'ils se pro
posent de suivre. Je songe à l'augmentation de 
la production de coke et à celle de la produc
tion de fonte. On pourrait trouver de nombreux 
exemples également dans le secteur du charbon. 

En général, il importe à tous les intéressés, 
de connaître plus ou moins les détails d'un avis. 

Je demande donc à la Haute Autorité d'être 
attentive à ce point. J'ai l'impression que cette 
interprétation du quatrième alinéa de l'article 
54 est licite. Rien ne s'y oppose dans le Traité: 
le rapport de la Commission des investisse
ments est très clair à cet égard. 

Il me reste à faire à ce sujet une remarque 
qui mérite que nous y réfléchissions. Où en est 
la question du secret professionnel et de la 
publicité de certaines initiatives? 

Je crois, monsieur le président, qu'il ne faut 
rien exagérer. Très souvent, lorsqu'il s'agit de 
projets de quelque importance, il se sera déjà 
écoulé un certain temps, je pourrais peut-être 
dire beaucoup de temps, entre le moment où 
l'on a commencé à élaborer le projet, à le 
mettre au point et à le vérifier, et le moment où 
ce projet sera publié avec un avis de la Haute 
Autorité. 

Cela fera certainement plusieurs mois. Dans 
ces conditions, la publication au moment même 
ou quelques semaines plus tard ne comportera 
aucun danger pour l'auteur du projet. 

Ce délai offre très certainement des garanties 
contre les conséquences fâcheuses d'une publi
cation. 
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En second lieu, je me demande si la Haute 
Autorité ne doit pas pouvoir, suivant le cas, 
garder la faculté de limiter la publication, si 
elle estime que la nature du projet exige qu'elle 
fasse une exception. 

La publication circonstanciée deviendrait ainsi 
la règle générale, qui souffrirait une exception 
en raison du caractère secret de certaines ini
tiatives. 

Je me demande enfin si la publication dé
taillée ne doit avoir lieu que si l'entreprise inté
ressée est d'accord. 

Je sais que souvent il n'y aura aucune 
objection à ce que des détails soient publiés 
sur la construction d'un haut fourneau ou à 
propos de tel ou tel autre projet. D'ailleurs, 
on aura trouvé très souvent tous les détails 
dans les revues techniques, longtemps avant 
que le projet soit lancé. 

L'application de ces règles donnerait une 
certaine garantie que des intérêts parfaitement 
respectables ne seront pas lésés. 

Je crois que l'article 54 du Traité restera plus 
ou moins lettre morte si l'on ne tient pas les 
intéressés au courant des conceptions dont la 
la Haute Autorité s'est inspiré pour émettre son 
avis, que celui-ci soit favorable ou défavorable. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, nous disposons donc de quatre éléments 
importants capables d'influencer fortement 
l'orientation de la production et de servir à l'in
formation. C'est ce que je disais en commençant. 
Ces quatre éléments sont: les objectifs généraux, 
l'étude des investissements en cours, la critique 
et l'analyse des programmes présentés, les dé
tails sur les avis émis par la Haute Autorité. 

Tels sont les points auxquels je vous demande 
d'être attentifs. 

(M. Vixseboxse remplace M. Pella au fauteuil 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. VIXSEBOXSE 

Vice-président 

M. le président. - La parole est à M. De Sm et. 

M. Pierre De Smet. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je pense que tous les 
membres de cette Assemblée ont été frappés 
hier par l'énumération qu'a faite M. le prési
dent Pella des multiples rapports présentés au 
nom de la Commission du marché commun et 
de la Commission des investissements. Cela 

m'est apparu, pendant que j'écoutais, comme un 
déchiquetage en règle du Rapport général de la 
Haute Autorité. 

On peut se rallier à cette méthode de travail 
que nos commissions ont adoptée au cours de 
sessions antérieures pendant cet exercice, mais 
il eùt été raisonnable, ici, en assemblée plénière, 
de procéder à un travail de synthèse. Les pro
blèmes évoqués dans les différents rapports se 
recouvrent si bien que, pendant l'exercice 
écoulé, les deux commissions en cause ont été 
fréquemment amenées à tenir des réunions 
jointes. 

Il est regrettable qu'en assemblée plénière 
soit adopté un procédé de discussion qui revient 
à déchiqueter une nouvelle fois le rapport et à 
son tour le débat lui-même qui, malgré tout l'in
térêt que présentent les échanges de vues, m'ap
paraît tout de même assez fastideux en raison 
des redites qui se produisent tout naturellement. 
Cette suite de débats rappellent les débats en 
commission. 

En outre, à nous appesantir successivement 
sur chacun des rapports, nous risquons de ne 
plus voir suffisamment bien le monument prin
cipal, c'est-à-dire le rapport de la Haute Auto
rité. 

J'ai tenu à réagir contre cette tendance. 

En mai dernier, j'avais annoncé que je me ré
servais, à la seconde partie de notre session 
ordinaire, de formuler quelques observations de 
caractère général sur ce rapport de la Haute 
Autorité. 

Il s'agit d'un très volumineux ouvrage, com
portant plus de 300 pages imprimées. Il est fort 
bien documenté. Il est riche de statistiques. Il 
m'apparaît comme étant l'oeuvre des services 
techniques et administratifs de la Haute Auto
rité, convenablement coordonnés par elle. Je 
rends volontiers hommage à la conscience avec 
laquelle ont été faits ces exposés éminemment 
instructifs. 

Cependant, plusieurs rapports, notamment 
celui de M. Pohle au nom de la Commission du 
marché commun et ceux de M. de Menthon au 
nom de la Commission des investissements, font 
état d'observations, de suggestions, et signalent 
des lacunes. La Haute Autorité, je l'espère, ne 
manquera pas de porter à l'avenir son attention 
sur les desiderata que la lecture de son impor
tant rapport inspire aux membres de cette 
Assemblée. 

Je constate que la méthode de travail adoptée 
par la Haute Autorité ne répond pas suffisam-
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ment aux aspirations plusieurs fois évoquées au 
cours des sessions antérieures. 

Ce rapport est trop exclusivement statistique 
et administratif. Je voudrais, à l'avenir, en plus 
des chapitres tels qu'ils sont élaborés et, je le 
répète, très bien présentés, trouver en quelque 
vingt ou trente pages un exposé des décisions 
prises par la Haute Autorité au cours de l'exer
cice sous revue, des principes qui les ont inspi
rées, des motifs qui les ont provoquées, des ré
sultats qu'elles ont fournis ou qu'on espère en 
obtenir. 

Sans doute le discours prononcé par le prési
dent de la Haute Autorité, M. René Mayer, à 
l'ouverture de cette session, en mai, a-t-il ré
pondu dans une large mesure à ces préoccupa
tions. 

Mais c'est avant l'ouverture de la session que 
nous devrions avoir connaissance d'un exposé 
conçu dans un esprit de synthèse. Un tel exposé 
rendrait mieux possible pour chacun d'entre 
nous, en nous accordant le temps voulu, de 
prendre, à la suite de méditations, de réflexions, 
d'informations complémentaires le cas échéant, 
une attitude quant à la position à adopter, eu 
égard au seul pouvoir que nous possédions dans 
cette Assemblée, c'est-à-dire le pouvoir de 
censure. 

Sans doute auss1 cela donnerait-il lieu à un 
débat où l'aspect politique prendrait quelque 
importance. Ceci n'est pas à redouter, car de 
cette manière la Communauté intéresserait da
vantage l'opirvon publique de nos six pays, en 
ahmentant des débats sur les tendances géné
rales qui doivent prévaloir dans la future Eu
rope unie. 

On donnerait aussi une bonne réponse à ceux 
qui ne sont pas encore convaincus de l'urgente 
nécessité d'arrêter l'Europe sur la voie de la 
décadence et croient pouvoir appliquer à la 
CECA le reproche d'être une vaste organisation 
technocratique. 

Cela étant dit, je n'hésite pas, après quatre 
années d'expérience, à marquer ma satisfaction 
pour l'oeuvre accomplie dans l'ensemble par la 
Haute Autorité. 

J'ai entendu, dans une de nos commissions, 
qu'on se demandait parfois dans quelle mesure 
l'expansion industrielle que nous connaissons 
dans nos pays est l'oeuvre de la CECA ou ré
sulte de la conjoncture ascendante mondiale. 
Cette question est pour moi absolument super
flue; il n'y a aucune utilité à se prononcer sur 
des distinctions de ce genre. Pour moi, la CECA 
a l'avantage d'exister; elle se développe dans la 

bonne voie, avec prudence, smon avec dyna
misme. Nos s1x pays ne se trouvent pas plus mal 
avec la CECA que si elle n'existait pas et bien 
des éléments qu'on peut puiser dans le Rappc::t 
général montrent qu'il y a des arguments posi
tifs en faveur de la CECA. 

En résumé, je marque ma confiance à la 
Haute Autorité et je prendrai une attitude cor
respondante vis-à-vis des résolutions qui seront 
présentées. Je me permets cependant de faire, 
comme il est tout à fait naturel, certaines ré
serves sur d1fférents points. 

J'en viens aux principales questions traitées 
par l'honorable M. de Menthon dans ses deux 
rapports, celui qui a été discuté hier, concernant 
les objectifs généraux et la politique charbon
nière, et celui qu'Il vient de nous commenter. 

Il est tout à fait naturel que je conjugue les 
deux rapports, car les. explications que M. de 
Menthon nous a données aujourd'hui nous 
montrent combien les questions qu'il a traitées 
hier rejoignent celles qu'il a traitées au
jour'hui. Le problème des investissements et 
notamment celui de leur coordination et de l'ac
tion positive que la Haute Autorité peut être 
appelée à jouer dans ce domaine conditionnent 
de la manière la plus grave l'avenir de la CECA. 

Mais cette coordination et cette action posi
tive présupposent finalement une solution claire 
au sujet du 3" de l'article 46 du Traité, qui fait 
obligation à la Haute Autorité de définir pério
diquement des objectifs genéraux et d'établir 
une politque charbonnière à long terme. 

La Haute Autorité a rédigé, il y a déjà long
temps, un mémorandum qm a fait l'objet d'un 
examen à la session extraordinaire de novembre 
1955. 

Ce mémorandum et l'article 46 ont été cons
tamment évoqués depuis à peu près deux ans au 
sein des Commissions du marché commun et 
des mvestissements. 

On doit comprendre, messieurs de la Haute 
Autorité, que les membres de l'Assemblée ma
nifestent quelque impatience à vous voir enfin 
répondre clairement aux obligations impliquée 
par l'article 46. 

En ce qui concerne le secteur sidérurgique, 
il semble que l'on soit unanime à souhaiter 
l'augmentation de la production par des in
vestissements appropriés. 

La méthode de travail esquissée dans le Rap
port général et consistant à faire étudier les pré
visions par différentes commissions doit, à mon 
avis, aboutir à des conclusions admissibles. 

l 
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En ce qui concerne le charbon, le problème 
se pose dans des conditions plus délicates, en 
raison de l'importance grandissante prise par 
d'autres sources d'énergie et de l'intervention, 
dans un avenir peut-être plus rapproché que 
certains le pensent, de l'énergie atomique. 

Qum qu'Il en soit, je constate que les avis sont 
très divergents, peut-être tant au sein de la 
Haute Autorité et du Comité Consultatif qu'au 
sein des commissions de l'Assemblée. 

Cependant, le Rapport général signale que, 
du fait de l'expansion actuelle de l'économie -
l'honorable rapporteur vient de le souligner 
tantôt - l'énergie semble constituer un goulot 
d'étranglement permanent. 

Cette considération nous place devant un 
problème immédiat: celui de la suppression de 
ce goulot. 

Il faut, d'autre part, maintenir le prix du 
charbon à un niveau concurrentiel. 

La grave situation définie par ces deux con
ditions fondamentales fait l'objet de nos médi
tations dans les commissions depuis bientôt 
l'origine de la Communauté. 

Je crois cependant que, compte tenu, pre
mièrement des coûts de l'énergie issue du pé
trole, lequel nous vient presque entièrement de 
l'étranger, deuxièmement des coûts élevés du 
charbon importé de l'extérieur en période de 
pénurie, une première décision s'impose: il faut 
assurer l'exploitation rapide des bons gisements 
encore en réserve dans nos pays. 

Comme le signale le rapporteur M. Pohle, 
au nom de la Commission du marché commun, 
il s'agit par exemple des réserves B et C du 
bassin de la Campine, qui peuvent être concé
dées sans devoir recourir à des investissements 
importants pour le fonçage de nouveaux puits. 

Sans doute existe-t-il dans d'autres bassins 
de la Communauté des possibilités du même 
genre. 

La conception des prix les plus bas nous 
amène évidemment à envisager la fermeture 
des mines définitivement infra-marginales et à 
étudier la situation de celles qui sont à consi
dérer comme simplement marginales. Mais les 
deux notions de mines marginales et de mines 
infra-marginales sont fort subjectives et su
jettes à des appréciations très variables suivant 
l'état de la conjoncture. 

C'est dire que je comprends les préoccupa
tions de la Haute Autorité, qui ne désire 

s'avancer dans cette voie qu'avec une extrême 
prudence. 

Elle doit se demander, comme nous devons 
tous le faire, si les mines condamnées ou con
damnables produisent des qualités cokéfiables. 
Ne sommes-nous pas d'une manière permanente 
devant un problème d'insuffisance des capacités 
de production de coke? 

Je me joins de nouveau au rapporteur M. 
Pohle pour obtenir connaissance des résultats 
d'essais d'utilisation accrue de charbons consi
dérés jusqu'à présent comme inutilisables pour 
la cokéfaction. 

Voilà, entre parenthèses, un domaine dans le-· 
quel la collaboration pour les recherches entre 
les entreprises des six pays sous l'impulsion de 
la Haute Autorité est indispensable et urgente. 
Je ne crains pas de penser que, si cette colla
boration est effective et poursuivie avec des 
moyens financiers suffisants, d'excellentes con
clusions pourront se dégager assez rapidement. 

Au reste, la chimie est loin d'avoir dit son 
dernier mot dans l'utilisation du charbon 
comme matière première. Evidemment, à l'heure 
actuelle, la carbochimie n'exige pas la valo
risation de tonnages fort importants. Ne per
dons cependant pas de vue que des recherches 
scientifiques se développent en vue de la pro
duction économique d'énergie fluide, gazeuse 
ou liquide, avec la production d'hydrocarbures 
en partant de la houille. 

Les expériences et les essais en ce domaine 
n'ont certes pas encore franchi le seuil du labo
ratoire, mais qui oserait affirmer, en présence 
de l'extraordinaire évolution moderne, qu'il soit 
prudent de considérer l'avenir du charbon 
comme étant fermé en tant que source impor
tante de matière première pour l'industrie chi
mique? 

Déjà avant la guerre, un procédé de cracking 
permettait la production en Allemagne, en 
grande quantité, de benzine et d'huile Diesel, 
dans des conditions économiques évidemment 
particulières, dues à cette époque au régime 
politique de ce pays. 

J'en conclus qu'il ne faudra procéder qu'avec 
ménagement à l'abandon des productions char
bonnières coûteuses. Je souhaite cependant que 
la Haute Autorité établisse sans tarder, avec 
la prudence requise et pour les raisons sur les
quelles je viens de m'étendre, sa politique char
bonnière et l'application des dispositwns 
prévues à l'article 56 du Traité dans l'intérêt 
de la main-d'oeuvre qui pourrait être touchée 
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par certains abandons de production charbon
nière. 

A ce point de vue, il nous faudra prévoir des 
montants suffisamment élevés du fonds destiné 
à l'aide non remboursable relative à la réadap
tation. 

La politique charbonnière ouvrière doit coïn
cider, à mon sens, avec un timing d'utilisation 
de cette réserve. Le rapport de lVI. de Menthon 
nous révèle que le montant global des engage
ments en matière de réadaptation attemdra 
bientôt onze millions de dollars. En ajoutant le 
financement à intérêt réduit des constructions 
ouvrières, il faudrait disposer annuellement de 
22 millions de dollars. 

Il est fort important pour la Haute Autorité 
qu'elle coordonne sa politique charbonnière 
avec les nécessités de la réadaptation dans une 
mesure suffisante pour être capable de répon
dre entièrement et avec assez de sécurité aux 
exigences sociales définies par l'article 56 du 
Traité. 

Le rapport de M. de Menthon traite la ques
tion des avis à formuler par la Haute Autorité 
en matière de projets d'investissement. Je n'ai 
rien à ajouter aux excellentes observations que 
M. de Menthon a présentées sur la manière dont 
la Haute Autorité interprète les dispositions de 
l'article 54 en publiant la liste des avis. 

L'interprétation donnée à ces dispositions du 
Traité par la Haute Autorité m'apparaît un 
peu SUJette à caution. Il est impossible qu'elle 
corresponde aux intentions des auteurs du 
Traité ou des parlements qui ont eu à le ratifier. 
Je formule l'espoir que la Haute Autorité veuille 
trouver une solution raisonnable à ce problème, 
au sujet duquel elle se trouve en désaccord 
avec notre Commission des investissements. Je 
pense qu'elle examinera avec attention les sug
gestions qui lui ont sont faites à ce point de vue 
par notre rapporteur. 

Le second rapport de M. de Menthon traite 
fort judicieusement la question de l'affectation 
des ressources dont dispose la Haute Autorité. 
L'article 55 du Traité stipule que la Haute 
Autorité doit encourager la recherche tech
nique et économique intéressant les secteurs du 
charbon et de l'acier, ainsi que la sécurité du 
travail dans ces industries. La Haute Autorité 
peut le faire notamment en y affectant des 
fonds provenant des prélèvements. 

Souvent, en commission, je me suis préoccupé 
de cette question et je l'ai reprise au cours des 
débats en assemblée plénière en mai dernier. 

J'estimais alors, sur la base des chiffres fournis 
dans le Rapport général, que l'action de la 
Haute Autorité était insuffisante dans ce do
maine. En effet, nous apprenait ce rapport, à la 
date du 29 février 1956, sur un prélèvement 
global de 125 millions de dollars, 3,9 millions 
de dollars seulement constituaient la provision 
du fonds de recherches techniques. Un adden
dum au rapport de M. de Menthon, rédigé au 
nom de la Commission des investissements, 
m'apprenalt peu après que les deux derniers 
mois de l'exercice, les mois de mai et juin 1956, 
se signaleront par un accroissement sensible des 
dépenses, notamment au titre de la recherche 
technique. Celles-ci représenteraient environ 7% 
ciu total des dépenses. Il était ajouté que, compte 
tenu du nouveau programme de constructions 
expérimentales, les engagements pour la re
cherche technique pourraient atteindre 8 mil
lions de dollars, dont 3 millions à titre de prêts. 

Je n'ai pas eu le temps d'étudier le texte 
définitif, mais il semble que certains chiffres 
ont subi de légères modifications. Néanmoins, 
il s'agit bien de cet ordre de grandeur. 

Enfin, il était ajouté au rapport que ce chiffre 
de 8 millions comprenait les dépenses déjà effec
tuées et celles qui s'étaleront sur les exercices 
futurs. Je constate donc qu'il ne s'agit meme 
pas d'un montant à engager annuellement. 

Je me réjouis tout naturellement de l'effort 
consenti par la Haute Autorité pour répondre 
à des préoccupaüons que j'ai exprimées à di
verses reprises. Toutefois, Il convient de se 
demander si cet effort est suffisant et c'est bien 
là l'importante question qui se pose à la Com
munauté. 

J'ai lu récemment, dans une revue amen
caine, que le budget des recherches d'une seule 
grosse entreprise des Etats-Unis, l'Esso Stan
dard Company, de New-Jersey, atteint 30 mil
lions de dollars et s'accroît annuellement. 

Je serais curieux de connaître le montant 
correspondant des budgets de recherches des 
plus grandes entreprises du charbon et de 
l'acier de notre Communauté. 

Le même artlcle m'apprenait qu'au total les 
laboratoires industriels de recherches, grands 
et petits, dépensent actuellement aux Etats-Unis 
4 milliards de dollars par an, emploient 400.000 
personnes et se développent toujours davan
tage. Il est prévu qu'en 1975 ces laboratoires 
dépenseront 16 milliards de dollars par an et 
qu'un million de personnes y seront employées 
directement ou indirectement. 
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Grâce à cette recherche mdustrielle, les 
Etats-Unis attcindraien~ en 1975 une production 
nationale brute de l'ordre de 800 milliards de 
dollars. 

Il serait instructif, surtout dans l'hypothèse 
d'un marché commun européen, de connaître le 
bilan actuel des dépenses consacrées aux re
cherches dans notre Communauté, par les pou
voirs publics, les universités et les entreprises 
industrielles. 

Il ne faut pas se contenter d'éviter de regret
tables insuffisances dues à la vétusté ou à 
l'ancienneté du matériel de recherches, dont fut 
victime, comme je le rappelais en mai dernier, 
le regretté professeur Esclangon; il faut lancer 
l'Europe dellbérement dans un fructueux tra
vail de laboratoire, non pas égal, certes, à celui 
des Etats-Unis - ce qui serait bien difficile 
avant des années - mais en faisant l'impossible 
pour s'en rapprocher graduellement. 

Naguère, le roi Baudouin, dans une circon
stance solennelle, à l'occasion du congrès natio
nal de la productivité en Belgique, se plaignait 
de la pénurie d'ingénieurs, de chercheurs et de 
techniciens dans mon pays. Cette pénurie existe 
dans nos six pays. Veuillent ceux qui rêvent 
d'établir le marché commun généralisé et 
l'Euratom se persuader que l'oeuvre la plus 
urgente consiste à rassembler les fonds indis
pensables pour assurer l'établissement de centres 
communautaires de recherches et la formation 
des élites, des chercheurs capables de valoriser 
et de développer la production européenne, au 
meilleur profit du bien-être de nos populations. 

Une telle activité commune à des pays euro
péens aussi nombreux que possible serait émi
nemment favorable à l'établissement du climat 
dans lequel on peut espérer le renversement des 
obstacles innombrables qui se recontreront as
surément sur la voie conduisant à une intégra
tion économique véritable et complète. 

(Applaudissements.) 

:M. le président. - La parole est à M. Crou
zier. 

:M. Crouzier. - Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, le 9 mai dernier, le regretté 
M. Maroger, dans sa dernière intervention, a 
repris l'avertissement de M. René Mayer en ce 
qui concerne l'approvisionnement en coke. 

Il a proposé une action commune tendant à 
faciliter l'exploitation des réserves de charbon 
cokéfiable; il a notamment envisagé la création 
de quelques puits de mine nouveaux, dont le 

financement serait assuré par l'ensemble des 
entreprises de la Communauté. 

Le coùt d'une telle opération était chiffré par 
M. Maroger, avec la plus grande réserve, d'ail
leurs, à lOO milliards de ±ranes français, à dé
penser au rythme le 10 milliards par an. 

Cette somme correspondrait au produit du 
prélèvement annuel au taux de 0,40 à 0.45°/o, 
c'est-à-dire approximativement à la réduction 
que vient de connaître le prélèvement de la 
Haute Autorité, ramené de 0,9 à 0,450/o. 

M. Maroger n'a toutefois pas proposé que la 
Haute Autorité soit chargée elle-même d'ac
complir ce financement, puisque le Traité ne lui 
en donne pas les moyens. Il a estimé que les 
entreprises de la Communauté pourraient for
mer une entreprise commune, notamment dans 
la Ruhr, car c'est là que se trouvent les plus 
granaes reserves de charbon cokétiable, avec 
les participations qui pourraient correspondre 
aux chiffres que je viens de citer. 

Cette proposition, je le sais, se heurte à des 
objectwns, soit techmques, soit politiques. 

J'aimerais connaître le sentiment de la Haute 
Autorité sur la proposition de notre regretté 
collègue M. Maroger. Comme l'a dit celui-ci, 
en ce qui concerne le coke on est à bout de res
sources, l'orage grandit et menace. 

Il s'agit là, monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, d'un problème d'une impor
tance considérable, qui doit être réglé sans plus 
tarder, faute de quoi nous connaîtrons, dans ce 
domaine, des difficultés presque insurmon
tables. 

(Applaudissements.) 

:M. le président. - La parole est à M. Pohle. 

:M. Pohle.- (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, je ferai simplement quel
ques observations sur le rapport de M. de Men
thon qui nous a été présenté aujourd'hui, sans 
me préoccuper pour l'instant du rapport sur la 
politique charbonnière générale. 

Le rapporteur M. de Menthon a souligné à 
plusieurs reprises, dans son rapport écrit ainsi 
que dans son exposé oral, que le rapport a été 
adopté à l'unanimité. Je me félicite de constater 
que le secrétariat général a manifestement 
adopté la méthode qui consiste à énoncer dans 
le préambule de chaque rapport que l'unanimité 
a été atteinte à telle ou telle date et à indiquer 
ensuite les noms des membres de la commission 
qui ont marqué leur accord sur le rapport. 
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Pour ma part, je ne suis pas d'accord sur cer
tains passages et certames tendances du rapport 
et je regrette, monsieur le rapporteur, d'avoir 
à le dire. On peut me reprocher de n'avoir pas 
ass1sté à la réunion en question de la Commls
sion des mvestissements; Je n'ai pas pu le faire, 
faute de temps, mais sans doute l'Assemblée 
me pardonnerait-elle encore moins de ne pas 
dire ouvertement ce que je pense du problème 
des investissements. 

Monsieur le président, pour autant que je 
sache, le Tralté mstituant la CECA ne dlt pas, 
en aucun endroit, que la Haute Autorité doit 
procéder à une coordination des investissements. 
Le trmsième alinéa de l'article 54 du Trmté la 
charge uniquement de favoriser un développe
ment coordonné des investissements. En lisant 
cette disposition et en examinant l'article 54 
dans son ensemble, il faut reconnaître que les 
partles contractantes, les lég1slateurs, si l'on 
veut leur donner cette qualificatwn sous ce 
rapport, ont tenté de trouver un compromis 
entre deux conceptwns économiques très dlffé
rentes l'une de l'autre. 

C'est pourquoi le président de la Haute 
Autorité a laissé entendre déjà dans son discours 
du 8 mai que la Haute Autorité doit exécuter des 
d1sposltions peu claires. 

La Haute Autonté est en présence d'un 
grand nombre de projets particullers. Le prési
dent de la Haute Autorité en a fort justement 
déduit qu'ü faut renseigner les entrepn5es de 
la Communauté sur le développement des in
vestissements. 

Or, au paragraphe 176 de son Rapport gene
ral, la Haute Autorité déclare très nettement 
que les entrepnses ne peuvent pas être déchar
gées de leur responsabilité en matlère d'in
vestissements et que cette responsabllité ne 
peut pas non plus être supprimée; je reconnais 
d'ailleurs que le rapporteur a également énoncé 
ce fait à la fois dans son rapport écrit et dans 
son exposé oral. 

Il serait donc illogique, et cette idée, me 
semble-t-il, n'est pas défendable du point de 
vue économique, d'orienter les intentions des 
entrepnses, voire de parler dans un certain 
sens d'un appareil de contrôle. La meilleure fa
çon de favoriser un développement coordonné 
des investissements au sens de l'article 54 du 
Traité serait de renseigner régulièrement et 
complètement les entreprises sur le développe
ment des investissements aux différents stades 
de la production. 

Il me semble que c'est en ce sens qu'il faut 
interpréter les déclarations du président de la 
Haute Autorité dans lesquelles il a fait état des 
dispositions des articles 46, 4 7 et 54. Ces textes 
font apparaître que le législateur attribue une 
importance capitale à l'information régulière 
des intéressés. 

Par conséquent, il faudrait que les renseigne
ments relatifs aux mvestissments qui parvlen
nent à la Haute Autorité fussent publiés à des 
intervalles très rapprochés, la disposition de 
l'article 47 sur le secret professionnel que M. 
Blaisse vient de rappeler étant, bien entendu, 
respectée. 

Peut-être l'initiative requise en matière d'm
formations relatives aux investissements ne 
pourra-t-elle pas être prise avant que les ob
jectifs généraux soient fixés; je l'admets volon
tiers. En ce sens, on peut dire que les avis for
mulés par la Haute Autorité manquent encore 
de cntères fondés. 

Cela explique peut-être la prudence qui ca
ractérise l'action de la Haute Autorité en ce 
qui concerne ses avis qui ont valeur d'actes so
lennels, comme le rapporteur l'a fait remar
quer. J'en conclus qu'en aucun cas la Haute 
Autorité ne doit formuler ses avis à la légère. 

Sans doute est-il superflu de préciser ici 
quelles sont les difflcultés qui s'opposent à la 
définitwn des objectifs généraux par la Haute 
Autorité. Bien entendu, elles résultent en par
tle du fait que nous n'avons plus fait aucun 
progrès en ce qui concerne l'intégration totale. 

Il me semble, compte tenu de ces considéra
tions, que la procédure que la Haute Autorité 
a adoptée pour la publlcation des avis en appli
cation de l'article 54 du Traité est suffisante. Je 
crois aussi qu'elle traduit une interprétatwn 
satisfaisante de l'article 54; je dirai même que 
c'est la seule interprétatwn possible dans le 
cadre de la solution de compromis si l'on ne 
veut pas faire violence à ce texte. A mon sens, 
le Traité n'autonse pas la publication du texte 
intégral des avis; celle-ci pourrait porter pré
judice à la situation concurrentielle de l'entre
prise intéressée. 

Il n'est pas certain non plus que l'on puisse 
dire, par exemple, que la Haute Autorité doit 
umquement publier la liste des avis défavo
rables. Car, en fin de compte, cette liste per
mettrait de constater que, dans tel ou tel cas, 
la Haute Autorité a donné un avis défavorable 
et il en résulterait sans doute des répercussions 
fâcheuse sur le crédit de l'entreprise. 
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Il faut aussi tenir compte du fait que l'avis 
formulé en application de l'article 54 n'entraîne 
tout d'abord pas de conséquence, sauf quand 
il équivaut à une décision au sens du cinquième 
alinéa de l'article 54. Dans ce cas, l'avis a pour 
seule conséquence que l'entreprise doit recourir 
à ses fonds propres pour effectuer l'investisse
ment projeté. 

Qui établira le pronostic le plus sûr? Où est 
l'expert en la matière qui pourra dire si tel in
vestissement est bon ou mauvais? Quelle serait 
la responsabilité de la Haute Autorité si elle ne 
publiait que des avis défavorables? Supposez 
que l'entreprise décide de construire malgré 
l'avis défavorable et qu'il apparaisse par la 
suite que ses pronostics étaient plus justes! 
Nous nous sommes très souvent trouvés en pré
sence de pronostics les plus contradictoires. Je 
crois que si nous donnions un tel conseil à la 
Haute Autorité, nous l'inciterions à s'engager 
sur un terrain dangereux. 

De plus, je ne suis pas convaincu par les con
clusions que le rapporteur semble tirer, tout 
au moins en partie, du fait que le fonds aug
mente de façon continue. Cette évolution de
vrait plutôt nous amener à conclure, non pas 
que l'activité de la Haute Autorité est trop 
faible, mais simplement que les recettes sont 
toujours supérieures aux dépenses qu'elle peut 
effectuer. 

Si j'aborde cette question, c'est parce que des 
problèmes analogues sont discutés dans mon 
pays. Il me semble qu'on ne doit pas suggérer 
à la Haute Autorité - et cela pourrait être dé
duit de certains énoncés du rapporteur - de 
pratiquer une politique d'accroiss<:'ment des dé
penses; il faut plutôt lui demander d'harmo
niser les recettes avec les dépenses auxquelles 
il faut faire face dans la pratique. 

Monsieur le président, dans un paragraphe de 
son rapport. M. de Menthon a parlé de déséqui
libres dans les investissements. Je suppose que 
les entreprises n'ignorent pas non plus l'exis
tence de ces déséquilibres. 

Peut-être la Haute Autorité est-elle en me
sure de répondre à cette question: l'apparition 
de ces déséf]uilibres est-elle un phénomème 
temporaire ou bien les déséquilibres sont-ils 
provoqués par l'accroissement aussi imprévu 
f'"<' hrusque de h demande, auquel il a fallu 
faire face au moyen d'investissements propres 
i1 élargir la capacité de production dans un dé
lai aussi bref que possible? 

L'évolution s'est précipitée et personne dam; 
cette salle, ni la Haute Autorité elle-même, ne 

pouvait la prévoir. Dans ces conditions, on peut 
se demander si la Haute Autorité aurait même 
pu procéder à temps à une orientation efficace 
des investissements. 

Comparée aux possiblités de la production 
sidérurgique, la capacité de production des la
minoirs est plus élevée que les possibilités de 
production d'acier; c'est là un phénomène bien 
connu dans l'industrie sidérurgique. L'entre
prise doit avoir la possibilité de s'adapter avec 
quelque élasticité, en ce qui concerne les diffé
rents produits, aux fluctuations du marché. 

S'il est vrai que, dans certains cas, la capa
cité des laminoirs à dépassé les possibilités d'em
ploi, il faut probablement en chercher la raison 
dans le fait qu'au lendemain de la guerre la 
modernisation des laminoirs a partout passé au 
premier plan et que les unités modernes s~nt 
forcément d'un plus grand rendement. Ces m
vestissements n'ont pas été faits en pure perte. 

En 1955, les entreprises de la Communauté 
ont dû utiliser jusqu'à la dernière limite leur 
capacité de production; malgré cela, elles n'ont 
pas pu satisfaire pleinement les besoins. Main
tenant il leur faut étendre la capacité de pro
ductio~ de l'acier, d'où il résulte une nouvelle 
augmentation du taux d'utilisation des lami
noirs. 

Pour terminer, je citerai deux chiffres qui 
illustrent la tendance des investissements à 
augmenter la production de fonte: par compa
raison avec 1954, la Communauté a produit en 
1955 un excédent de 21.1% d'acier brut et un 
excédent de 20.4% de fonte. Dans mon propre 
pays, la République fédérale d'Allemagne, nous 
avons surmonté cette pénurie en augmentant 
la production, dans les secteurs de la fonte et de 
l'acier, même de 24% et 31,7% respectivement. 

Je vous invite à en conclure qu'en général il 
a été pratiqué une politique d'investissement 
très raisonnable. que la production de fonte 
tend à suivre le mouvement pour s'adopter aux 
capacités des grands laminoirs. Je. crois que, 
pour jue:er l'ensemble de la question, il ne faut 
pas perdre de vue cet aspect. 

Personnellement, pour diverses raisons, je 
suis d'accord sur l'interprétation que la Haute 
Autorité donne à l'article 54 du Traité, et je 
soutiens donc son point de vue. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Pott
hof, membre de la H:mte Autorité. 

M. Potthoff, membre de la Haute Autorité. -
(A) Monsieur le président, mademoiselle, mes-
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sieurs, dans l'introduction de son rapport, M. de 
Menthon a critiqué le fait que, dans notre 
Quatrième Rapport général, les efforts tendant 
à la coordination des investissements n'aient 
pas été suffisamment mis en relief. Or, a-t-il 
ajouté, la coordination des investissements est 
un des éléments fondamentaux du marché 
commun; toute l'orientation, l'avenir même de 
la Communauté est lié aux investissements. 

En outre, M. de Menthon a demandé 
aujourd'hui que la Haute Autorité ne se borne 
pas à communiquer des informations et à faire 
des mises en garde; elle doit aussi promouvoir 
et appuyer certains projets. 

J'examinerai ces observations aussi systéma
tiquement que M. Blaisse l'a fait tout à l'heure 
dans son intervention sur la politique des in
vestissements. 

En vertu du Traité, la Haute Autorité est 
tenue de promouvoir un développement har·
monieux ou, si vous préférez ce terme, un déve
loppement coordonné des investissements. Cette 
obligation découle du 3m• alinéa de l'article 54, 
ainsi que de l'article 46. Mais la Haute Autorité 
ne peut exercer qu'une influence indirecte. 

De quels moyens dispose-t-elle à cet effet? 
Qu'a-t-elle fait pour tenir compte des prescrip
tions du Traité? 

Comme il a été dit au cours des débats de 
ce jour, un premier moyen d'action consiste à 
renseigner les entreprises, d'une part, sur les 
investissements effectués et projetés et, d'autre 
part, sur le développement des capacités sur la 
base d'enquêtes annuelles concernant les in
vestissements. 

Ces enquêtes et leurs résultats arrêtés au r• 
janvier 1956 seront publiés prochainement par 
la Haute Autorité; les résultats seront classés 
selon les différents degrès de la production et 
par pays et bassin. 

Je soulignerai également que les programmes 
doivent être communiqués avant leur mise en 
chantier. Nous envisageons là encore de pro
céder prochainement à une publication détaillée 
périodique. qui complètera les enquêtes annuel
les dont je viens de parler. 

Enfin, nous avons la possibilité d'effectuer des 
enauêtes spéciales dans certains secteurs in
dustriels ou dans certains grounes d'entre
prises, surtout, il est vrai, en rapport avec des 
problèmes du marché, par exemple la couver
ture de besoins en ferraille par la fonte, la ré
organisation structurelle des charbonnages bel
ges et italiens, etc. 

Mais nous informons également les entre
prises du développement des besoins à longue 
échéance, par exemple en définissant des ob
jectifs généraux qui sont constamment révisés. 

Je soulignerai, à ce propos, que la totalité 
des emprunts que nous avons contractés jusqu'à 
présent et que nous avons transmis aux entre
prises ont été utilisés dans le sens de ces objec
tifs généraux. Hier, nous avons d'ailleurs déjà 
parlé plus longuement de cette question. 

En ce qui concerne le moyen de l'information, 
il convient de signaler également nos informa
tions sur le développement du marché à courte 
échéance, notamment sur l'évolution de la con
sommation et des prix. Je vous renvoie, à cet 
égard, à nos informations mensuelles, au Rap
port général et aux statistiques qui garantissent 
cette information. 

Enfin, il faut signaler les programmes que 
nous établissons pour la production, l'importa
tion et l'exportation, en application du deuxième 
alinéa de l'article 46. Actuellement, nous met
tons au point des programmes trimestriels. 

Un autre moyen de coordonner le développe
ment des investissements consiste à élaborer 
des avis au sujet des programmes d'investisse
ment qui nous sont communiqués. Nous som
mes tenus de formuler un avis, vous me per
mettrez de le rappeler, si l'entreprise intéressée 
en a fait la demande ou encore si les conditions 
mentionnées au cinquième alinéa de l'article 
54 sont remplies, c'est-à-dire si la réalisation 
des projets risque de nécessiter des subventions, 
de provoquer des d:scriminations, etc. 

La Haute Autorité peut formuler un avis de 
sa propre initiative - et nous avons déjà fait 
usage de cette possibilité - lorsque les pro
grammes sur lesquels elle se prononce présen
tent une intérêt exceptionnel et ne sont mani
festement pas en contradiction avec les obiec
tifs généraux. Depuis quelque temps - cela a 
été dit au cours des débats - nous donnons des 
avis de cette sorte. Conformément au Traité, 
la liste de ces avis a été publiée après un 
examen juridique approfondi. 

Un autre moyen d'harmoniser le développe
ment des investissements est l'aide à leur finan
cement. Nous sommes portés à croire que c'est 
là, en somme, le principal instrument à effet 
indirect dont nous disposions. 

Cette aide permet d'exercer une influence 
plus active sur les investissements et il me 
semble que ce fait n'a pas été suffisamment mis 
en lumière au cours des débats. Elle consiste 
d'une part à accorder des prêts - dans quelques 
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cas, nous avons d'ores et déjà contracté et re
transmis des emprunts - et d'autre part à as
sumer des garanties; jusqu'ici, les entreprises 
industrielles n'ont cependant pas encore recouru 
à cette modalité. 

Quels sont les résultats obtenus par l'appli
cation de ce moyen? Je rappellerai à ce propos 
les investissements techniques que nous avons 
facilités par l'octroi de crédits s'élevant à 100 
millions d'unités de compte U. E. P. au taux 
de 4,1 °/o provenant de l'emprunt américain. Et 
il me sera permis de rappeler de nouveau 
l'emprunt suisse qui équivaut environ à 12 mil
lions d'unités de compte U. E. P. au taux d'in
térêt de 4%%; ces crédits seront mis prochai
nement à la disposition des entreprises. 

Outre ces 112 millions d'unités de compte 
U. E. P., nous nous sommes fait ouvrir des cré
dits bancaires: en Allemagne, 160 millions de 
DM à 7°/o, en Belgique un milliard et demi de 
francs belges à 5.5%. Au total, ces crédits 
s'élèvent à 62 millions d'unités de compte 
U. E. P. environ. Il s'agit là de crédits qui, con
formément à l'esprit de nos objectifs généraux, 
ont été mis à la disposition des intéressés pour 
des utilisations nettement déterminées, à savoir 
dans des cas où la nécessité économique est ap
parue d'intervenir financièrement au moyen 
des fonds de la Haute Autorité. 

En outre, - et c'est là le dernier point con
cernant cette question - nous avons mobilisé 
des crédits bancaires sur la base des dépôts 
que nous avons effectués auprès de différents 
établissements de crédit. Au total, il s'agit d'un 
montant de 42 millions d'unités de compte 
U. E. P., sur lequel un intérêt de 4,5 à 5% est 
payable. 

Ainsi, je vous ai donné un aperçu de la 
question des investissements techniques ainsi 
que des possibilités directes dont nous avons 
tiré parti dans le cadre du Traité. 

En ce oui concerne la construction d'habita
tions ouvrières, nous avons tout d'abord en
rtagé un million d'unités de compte U. E. P. à 
titre de subvention à fonds perdus destinée à 
Ja comtruction de 1000 habitations expérimen
tales. En outre. nous avons accordé des crédits 
s'élevant à 17.5 millions d'unités de comptes 
U. E. P. au taux d'intérêt de 4 à 4 5°/o; ces 
crédits ont permis de prendre partiellement en 
ch;=rrcre Je financement de 12.100 loe-ements dans 
la Répub1iaue Fédérale d'Allemagne, en Bel
gique, au Luxembourg et en Sarre. 

Nous poursuivons encore nos négociations 
avec des bailleurs de fonds français et italiens. 

Nous espérons obtenir des moyens s'élevant à 
7,8 millions d'unités de compte U. E. P. qui 
serviront à la construction de ?.900 autres 
logements. 

Notre nouveau programme de construction 
d'habitations prévoit tout d'abord une dépense 
de 4 millions d'unités de compte U. E. P. desti
née à la construction de 1500 à 2000 autres 
habitations expérimentales. Nous envisageons 
d'affecter ensuite 25 millions d'unités de compte 
U. E.P. provenant de nos propres fonds ou 
d'emprunts à contracter; cet argent servira à 
la construction de 14.000 autres logements. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, si pour juger les efforts financiers que 
nous déployons afin d'atteindre notre objectif, 
c'est-à-dire la coordination des programmes 
d'investissement, vous additionnez ces montants, 
vous obtiendrez un total de 233 millions d'unités 
de compte U. E. P., qui représentent les crédits 
destinés au financement résiduel; c'est là une 
contribution énorme, même au regard des capi
taux considérables dont ont besoin les entre
prises relevant de notre compétence. 

Tels sont donc les moyens que la Haute 
Autorité met en oeuvre pour contribuer au 
développement coordonné des investissements, 
tout en s'efforçant naturellement d'améliorer 
sous ce rapport les programmes qu'elle a établis 
pour atteindre ses objectifs généraux. Comme 
on le sait, des objectifs ont été publiés pour 
la première fois au Journal officiel de la Com
munauté en juillet dernier. 

Dans ce même ordre d'idées, M. de Menthon 
a soulevé une autre question. Il a demandé si 
le montant actuel de nos réserves pour le fonds 
de réadaptation et pour le fonds de la recherche 
technique est suffisant. 

Je dirai tout d'abord quelques mots de l'aide 
à la réadaptation. Pour évaluer le montant des 
réserves nécessaires, il faut se fonder sur l'en
semble des obligations contractées jusqu'ici, 
déduction faite des dépenses déjà effectuées. 
Selon nos estimations, nos réserves s'élèveront 
le 30 juin 1956 à 16.2 millions d'unités de compte 
U. E. P. 11 reste encore à couvrir dans ce do
maire des obligations s'élevant à 8,2 millions; 
les dépenses présumées pour l'exercice 1956-1957 
seront de 5,2 millions. 

Nous estimons que les réserves seront suffi
santes, y compris la somme qui sera réservée à 
cette fin en 1956-1957. Lors de la rédaction de 
son rapport, M. de Menthon ne pouvait pas 
encore connaître la décision de la Haute Auto
rité d'augmenter pour le cinquième exercice 

kms214
Text Box



L'OJIJll7XJ_[TTE EUROPEENNR DC CFL1RIJOX ET DE L'~ACIER 

financier de 9 millions d'unités de compte U. E. 
P. les réserves destinées à la réadaptation. 

Les projets relatifs à la recherche technique 
s'étendant à une période relativement longue, 
nous avons choisi le financement par tranches. 
Nous estimons que cette méthode facilite l'exé
cuiion des projets. 

Dans un domaine différent, un autre fait est 
intervenu après la rédaction du rapport. La 
Haute Autoritè à décidé d'augmenter, en 
1956-1957, de six millions d'unités de compte 
U. E. P. la somme affectée à la recherche 
scientifique. 

Nous estimons que ces moyens financiers 
nous donnent une garantie suffisante, même si 
nous devions être sélllicités davantage, pour 
remplir les tâches qui découlent de l'application 
du Traité. 

M. le président. - La parole est à M. Daum, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Daum, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le président, mademoiselle, messieurs, 
permettez-moi de revenir sur la procédure de 
déclaration obligatoire et d'avis, article 54 du 
Traité, dont M. le rapporteur nous a dit qu'elle 
était le point central de son rapport et qu'il 
considère comme l'une des armes les plus effi
caces de la Haute Autorité dans la poursuite 
d'un développement coordonné des investisse
ments. 

C'est une arme, sans doute, mais certainement 
pas la plus utile en ce qui concerne l'ensemble 
des entreprises. Il a été dit - M. Blaisse l'a dit, 
M. Potthoff vient de 1(~ répéter - que l'infor
mation générale des entreprises était, à notre 
avis, l'élément le plus utile, le plus intelligent, 
le plus fécond, pour provoquer de la part des 
entreprises la réflexion sur l'établissement de 
programmes concordant, d'une part, avec les 
besoins de la production et de l'économie et, 
d'autre part, avec les réalisations des autres 
entreprises voisines. 

Cette information est constituée par les ob
jectifs généraux, les public:üions que nous fai
sons du résultat des enquêtes et des déclara
tions qui nous sont faites. Elle prend une forme 
très général qui seule permet d'avoir des vues 
d'avenir. 

Par contre, que les entreprises soient infor
mées de la qualité des avis que nous avons 
donnés à telle ou telle entreprise, permettez
moi de trouver que c'est un peu secondaire. 
Certes, on nous dit bien parfois que certains 

milieux industriE'ls ont besoin de savoir ce que 
nous avons dit. Je ne crois pas que nous puis
sions prendre cette prétention au sérieux. Ce 
désir des industriels de connaître ce qui est 
arrivé aux autres, c'est ce qui s'appelle regar
der ce qu'il y a dans l'assiette du voisin. 

Par contre, le fait de donner un avis aux 
intéressés constitue un instrument direct, précis 
et positif. Nous ne sommes retenus alors par 
aucune question de secret. Nous disons à l'en
treprise ce que nous pensons et nous lui expo
sons nos raisons. 

M. le rapporteur souhaite que nous ne don
nions que des avis négatifs. Il serait dommage 
de nous interdire de dire à quelqu'un, sous une 
forme sérieuse, sans être solennelle, sous la 
signature de la Haute Autorité, que ce qu'il fait 
est bien. Si lui donner un avis favorable ne 
peut que le gêner dans sa recherche de fonds et 
d'appuis financiers, un avis favorable de la 
Haute Autorité, au contraire, peut l'aider. Je ne 
vois donc pas pourquoi nous limiterions notre 
action dans le sens négatif et nous nous inter
dirions de l'exercer dans le sens positif. Cette 
limitation ne nous paraît ni nécessaire ni justi
fiée. 

Nous ne croyons donc pas pouvoir, comme le 
demandent M. le rapporteur et M. De Smet, 
aller dans le sens d'une publication plus éten
due de nos avis. 

Peut-être trouvera-t-on notre interprétation 
un peu étroite et trop juridique. Elle est en 
tout cas très sérieuse et résulte de longues déli
bérations en commission, et la Haute Autorité, 
à mon sens, ne pourra pas modifier sa position. 

Le Traité dit, en effet: «la liste des avis est 
publiée», et non pas «les avis sont publiés». 

Evidemment, à première vue, si l'on ne fait 
pas attention, on a tendance à penser que ce 
seront les avis qui seront publiés. Mais, je le 
répète, il s'agit de la liste des avis. Nos juristes 
ont étudié la question et cherché ce que cela 
voulait dire. Ils ont estimé qu'il fallait que l'avis 
soit identifiable, qu'on sache que la Haute Au
torité a formulé un avis concernant telle entre
nrise, tel haut fourneau ou tel puits. En vérité, 
il importe peu que soient indiqués le diamètre du 
haut fourneau ou la profondeur du puits. Mais, 
ie le répète, nous pensons que les avis sont à 
l'usage précis de l'entreprise pour laauelle ils 
sont donnés. L'Pssentiel est CfU'on sache qu'un 
avis a été donné. au sujet de tel haut fourneau 
ou de telle entreprise. 

Qui cela peut-il intéresser, en effet? L'entre
prise, bien entendu, mais aussi tous ceux qui 
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seront en droit de lui poser C:es questions, par 
exemple ses banquiers, ses fournisseurs ou ses 
clients. Ces gens sont en situation d'aller trou
ver la direction de l'entreprise et, sans qu'aucun 
secret soit violé, de lui demander: On vous a 
donné un avis au sujet de votre haut fourneau. 
Qu'en pensait-on? 

Si l'entreprise ne veut pas répondre, elle ne 
répondra pas. Mais si elle veut poursuivre la 
conversation ainsi engagée, elle fera connaître 
l'avis. 

Aucun secret n'est violé et cette procédure 
n'est pas en contradiction avec le Traité. 

Voilà les raisons pour lesquelles nous sommes 
gênés de nous voir demander de reconsidérer 
cette procédure. Je le répète, elle n'est ni une 
improvisation ni un essai; elle est le fruit de 
longues méditations. J'ai retrouvé les procès
verbaux de deux séances de commission où nous 
en avons débattu. 

Le rapporteur et la commission voudront sans 
doute continuer ce débat, mais j'ai donné les 
raisons très positives pour lesquelles nous ne 
croyons pas pouvoir aller plus loin dans la pu
blication des avis que nous donnons. 

Nous ne pensons pas non plus que ce soit 
nécessaire comme si les avis étaient une arme 
vraiment très importante et décisive dans l'in
fluence que nous avons à exercer et que nous 
exerçons en matière de coordination des in
vestissements. 

Je demande maintenant la permission de dire 
encore un mot sur un dernier sujet, celui de la 
recherche technique. 

Je lis, aux paragraphes 25 et 26 du rapport, 
que les interventions de la Haute Autorité de
vraient être plus développées et que, tandis 
qu'aux Etats-Unis et en U.R.S.S., la recherche 
technique fait l'objet d'un large effort commun, 
elle est laissée dans la Communauté à l'initia
tive de quelques entreprises. 

Il y a là, à mon sens, une iniustice à l'égard 
d'organismes de recherches en commun qui 
méritent d'être connus. Si nous n'en parlons pas 
dans nos rapports ou dans nos documPnts, 
c'est parce que ce n'est pas à eux que s'adres
sent les concours financiers que nous avons été 
amenés à donner en matière de recherche tech
niaue. Par contre, ils interviennent dans la 
recherche collective à laquelle nous donnons 
notre concours. Ils interviennent comme met
teurs en oeuvre, comme conseillers et même 
comme initiateurs de programmes de travail. 

Je veux les nommer parce que ce sont des 
institutions qui font un excellent travail, très 
utile, et qui sont soutenues par la contribution 
des entreprises sidérurgiques. Elles constituent 
une forme de la recherche, non pas aux frais 
de l'Etat, non pas dans la tour d'ivoire d'un 
laboratoire, mais comme une dépendance di
recte de l'industrie. 

Ce sont: en Allemagne, le Max Planck Insti
tut et le Verein Deutscher Eisenhüttenleute; en 
Belgique, le Centre national de recherches de 
Liège et de Charleroi; en France, l'IRSID; en 
Sarre, l'IRMSAR et, en Italie, l'Institut de re
cherches de FINSIDER. 

Ce sont des institutions qui font un travail 
très soutenu, très étendu et très fécond. 

Telles sont les observations et précisions qui 
nous ont été suggérées par la lecture du rapport 
de la Commission. 

M. le président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. de Menthon, rapporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, je voudrais 
répondre, en quelques mots, aux remarques que 
viennent de présenter MM. les membres de la 
Haute Autorité. 

D'abord en ce qui concerne la recherche tech
nique. La plupart des membres de notre Assem
blée ne sont pas des spécialistes. Ils entendent 
dire que, par rapport à l'énormité des efforts 
techniques poursuivis aux Etats-Unis ou en Rus
sie, ce qui se fait en Europe est insignifiant. Il 
y aurait intérêt, si les recherches techniques 
sidérurgiques sont importantes dans les pays de 
la Communauté, à ce aue cela soit dit et qu'une 
étude d'ensemble puisse être prochainement 
présentée par la Haute Autorité. 

C'est ce j'ai voulu indiquer à la dernière 
nage de mon rapport en demandant qu'une 
étude d'ensemble soit présentée à notre Com
mission sur la question de la recherche tech
nique et en insistant pour aue soit donnée à 
rettt? activité déià heureuse de la Haute Auto
rité un0 p1us grande publicité. 

Force m'est de constater que le dissentiment 
persiste entre la Commisson des investissements 
et la Haute Autorité en ce qui concerne l'appli
cation de l'article 54 du Traité. 

Je ne prétends pas qu'à cet égard la proposi
tion de votre Commission doit être considérée 
comme absolument définitive et que d'autres 
procédures ne peuvent pas être adoptées. Mais 
la Commission a l'impression que la Haute Au-
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torité s'est en que~que sorte désarmée en s'en 
tenant à une application et à une interprétation 
aussi timides du quatrième alinéa de l'article 54. 
Et j'ai bien perçu cette timidité dans la réponse 
que la Haute Autorité a bien voulu me faire. 

Pour elle, la procédure d'avis est au fond 
assez accessoire dans l'ensemble de la politique 
de coordination des investissements, l' essenti.el 
étant sa tâche d'information générale. 

Je souhaite, certes, que cette tâche d'infor
mation générale puisse suffire. Je souhaite 
aussi que la Haute Autorité puisse aider très 
largement les entreprises de la Communauté, et 
par là même les guider, en leur apportant plus 
d'argent frais. 

Il n'en reste pas moins qu'elle dispose, par le 
quatrième alinéa de l'article 54, d'une arme 
dont elle ne doit pas se dessaisir. 

Il serait contraire aux intérêts de la Commu
nauté de déclarer, si vous me permettez cette 
expression, que cette arme n'est qu'un sabre 
de bois. Ce n'est pas vrai, car à partir du mo
ment où il vous est possible de donner un avis 
défavorable, de déclarer et de publier que tel 
investissement serait contraire aux objectifs 
généraux poursuivis, qu'il irait à l'enconi.re de 
la situation réelle dans la sidérurgie, vous pos
sédez entre vos mains une arme extrèmement 
forte. 

Il est évident que, lorsque vous aurez publié 
un avis disant que tel projet est inopportun 
parce que la capacité de production en telle ma
tière est déjà excédentaire, l'entreprise intéres
sée aura beaucoup de mal à trouver le finance
ment nécessaire à son projet. 

Votre Commission ne voudrait pas que, six 
mois seulement après l'application de l'article 
54, donc au commencement d'une expérience, 
vous laissiez tomber cette arme de vos mains. 

Dire: «Nous ne pouvons pas faire plus, nous 
ne pouvons pas faire autrement parce que le 
secret professionnel nous oblige», c'est là, pen
sons-nous, une position aui ne doit pas être dé
finitive de la part de la Haute Autorité. Celle-ci 
doit, en tout état de cause, conserver la possi
bilité de se servir entièrement des droits que 
lui confère le quatrième aHnéa de l'article 54. 

Voilà dans quel esprit la Commission a estimé 
que l'application faite depuis six mois par la 
Haute Autorité de la procédure de déclaration 
de programme et d'avis facultatif était dange
reuse pour l'avenir. 

Je me contenterai maintenant de répondre à 
M. Pohle seulement, puisque les autres orateurs, 
dans la discussion générale, ont dans l'ensemble 
appuyé les conclusions du rapport. 

M. Pohle a discuté du rôle exact de la Haute 
Autorité en matière de coordination des in
vestissements. Nous sommes tous d'accord pour 
estimer, puisque ce sont les termes mêmes du 
Traité, que «la Haute Autorité doit favoriser un 
développement coordonné des investissements>>. 
Sur le but, donc, nous ne pouvons pas différer, 
puisqu'il est fixé par le Traité. Sur les moyens, 
par contre, nous pouvons diverger. 

Pour favoriser un développement coordonné 
des investissements, la Haute Autorité doit-elle 
se contenter d'informer, d'avertir ou doit-elle 
intervenir plus activement? Et, alors, de quelle 
manière? C'est ici que commence le débat entre 
nous. 1 

Mais, en tant que rapporteur, je dois sou
ligner au nom de toute la commission combien 
une politique tendant à favoriser le dévelop
pement coordonné des investissements est im
portante et constitue une des tâches essentielles 
de la Haute Autorité. Sur ce point, l'Assemblée 
a toujours été unanime et chacun le répète 
d'ailleurs, à toutes nos sessions, à l'adresse de 
la Haute Autorité. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Maver, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, la Haute Autorité ne veut pas pro
longer ce très intéressant débat, mais je m'en 
voudrais de ne pas présenter en son nom quel
ques remarques, peut-être finales, après les der
nières observations de M. le rapporteur. 

En ce qui concerne la recherche technique, la 
Haute Autorité a pris note de ce que vient de 
dire M. le rapporteur sur l'intérèt qui s'attache
rait à ce que fût connue l'oeuvre de recherche 
effectuée, à divers niveaux, dans les industries 
de la Communauté. Elle étudiera les moyens de 
donner satisfaction à ce désir légitime d'infor
mation. Et, puisque M. le rapporteur s'est ex
primé sur cette recherche technique toujours 
plus nécessaire, demandant des sacrifices de 
plus en plus grands aux industries, chiffrés en 
francs ou en marks à la tonne, je voudrais dire 
qu'il existe une autre préoccupation essentielle 
et je prie les parlementaires de tous les Etats 
de la Communauté, notamment les parlemen
taires français, de se rappeler qu'il y a égale-
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ment un besoin très important de formation de 
cadres d'ingénieurs, notamment des cadres 
moyens d'ingénieurs qui acceptent de se consa
crer pendant plusieurs années à la recherche. 

C'est un besoin urgent, mais ni la Haute Auto
rité, bien sûr, ni même les industries ne peuvent, 
à elles seules, y répondre. Les Etats et les par
lements ont leur rôle à jouer dans cette direc
tion. Je me borne ici à leur donner cette indi
cation. 

M. le rapporteur constate qu'un dissentiment 
subsiste entre son rapport et la Haute Autorité 
en ce qui concerne le sens et la portée de cer
taines dispositions de l'article 54 du Traité. 

J'ai déjà dit ici-même, il y a quelques se
maines, que l'article 54 porte certainement, 
dans sa rédaction, la trace de ce qu'il était au 
moment de la rédaction du Traité, savoir une 
transaction entre des conceptions différentes de 
la politique des investissements dans les diffé
rents pays de la Communauté, les uns ayant un 
plan de modernisation et d'équipement, les 
autres n'en ayant pas ou ne voulant pas en 
avoir. Et, tout naturellement, l'article 54 porte 
la trace de ce compromis, qu s'est exprimé dans 
sa rédaction. Je l'ai déjà dit, je le répète. Mais 
il y a tout de même un certain nombre de points 
qui, dans cette rédaction, sont devenus nets. 

M. de Menthon sera certainement d'accord avec 
moi si je dis que, lorsqu'il est écrit que la liste 
des avis est publiée, c'est autre chose que s'il 
était écrit que les avis sont publiés. C'est une 
rédaction qui lie la Haute Autorité. Elle ne peut 
pas publier des avis; elle ne peut que publier 
des listes d'avis. 

Voilà pour la publication. 

Comme M. de Menthon l'a fait observer, l'ap
plication de l'article 54 commence à peine et 
peut-être le libellé de la liste des avis pourra
t-il être modifié et plus fouillé. 

Quoi qu'il en soit, mes collègues et moi tien
drons certainement compte des observations 
que la Commission a présentées. 

Nous ne croyons pas que notre interprétation 
de l'article 54 soit timide. Nous croyons qu'elle 
est simplement correcte en ce qui concerne la 
publication. Nous ne considérons pas non plus 
l'article 54 comme une procédure accessoire 
dans l'action que nous devons mener pour fa
voriser le développement coordonné des in
vestissements. 

Mais l'Assemblée comprendra et M. de Men
thon sait très bien que, précisément, comme il 
l'a dit, l'application de cette procédure est trop 
récente pour que, d'un certain nombre d'avis 
sur des programmes individuels, on puisse dé
duire d'ores et déjà des conclusions permettant 
de dire qu'on est arrivé par là-même à une 
orientation des investissements. Il faut plus de 
temps. 

Mes collègues ont exposé nos intentions en 
ce qui concerne les résumés périodiques que 
nous ferons connaître à partir de ces déclara
tions et des enquêtes sur l'orientation des in
vestissements. 

Si l'interprétation de la Haute Autorité n'est 
pas timide, mais seulement correcte, son action, 
elle, est-elle timide? 

M. de Menthon a parlé de sabre de bois. Nous 
ne pensons pas que l'article 54 constitue un 
sabre de bois. Nous croyons, tout au contraire, 
qu'il peut constituer, dans certains cas, un 
marteau-pilon et qu'avant de s'en servir il faut 
être parfaitement sûr de son fait pour ne pas le 
recevoir, au moins moralement, sur les doigts. 
(Sourires.) 

Croyez bien, mademoiselle, messieurs, que la 
Haute Autorité, quand elle sera sûre de son fait, 
n'hésitera pas à user des pouvoirs d'avis que lui 
donne l'article 54. 

Mais n'oubliez pas non plus qu'en ce qui con
cerne l'orientation des investissements, comme 
mes collègues l'ont expliqué, les avis prévus par 
l'article 54 ne sont pas tout. Les contacts que la 
Haute Autorité prend à intervalles réguliers 
avec les industriels ou les organisations svndi
cales permettent d'arriver à amener les uns et les 
autres en face des problèmes et à préparer un 
état d'esnrit contribuant aussi à une coordination 
<'les investissements. 

Enfin. les concours financiers que nous pour
rons accorder ne seront pas tout, mais ils consti
tueront tout de même. comme dans le passé, nous 
l'espérons, une prime aux industries et aux in
dustriels qui se conformeront. dans leur politique 
d'investissements. à l'orientation jugée bonne à 
la suite de nos études. 

Telle est l'assurance que je voulais donner à 
l'Assemblée. 

La Haute Autorité procède à pas comptés 
peut-être, mais pas depuis très longtemps. Elle 
est liée, en ce qui concerne le secret et la publi
cation, par les termes du Traité, qu'elle ne peut 
pas outrepasser. Elle ne considère pas l'article 
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54 comme une procédure accessoire. Elle sait, au 
contraire, qu'il contient, dans certains cas, des 
armes très importantes, dont elle usera avec cir
conspection, mais avec détermination, lorsqu'elle 
sera sûre de son fait. 

M. le président. - Mes chers collègues, après 
la réplique du Président de la Haute Autorité, 
la discussion du rapport de M. de Menthon sur la 
politique financière et d'investissement de la 
Communauté est close. 

7. - Ordre des trauaux 

M. le président. - Avant de passer au point 
suivant de l'ordre du jour, j'attire votre atten
tion sur le grand nombre des orateurs inscrits. Il 
ne me semble plus possible de commencer au
jourd'hui la discussion du rapport de M. Kap
teyn, à moins de siéger assez tard dans la soirée. 

Je propose donc à l'Assemblée de terminer ce 
soir la discussion du rapport de M. Pohle. ce qui 
nous mènera vers huit heures ou huit heures et 
demie, et d'inscrire la discussion du rapport de 
M. Kapteyn à l'ordre du jour de la séance de 
demain matin, après la discussion des rapports 
administra tifs. 

L'Assemblée est-elle d'accord? 

La Haute Autorité est-elle aussi d'accorrl? 

Il en est ainsi décidé. 

8. - Ez,olzttion générale 

et fonctionnement du marché commun 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 13. 
discussion du rapport de M. Pohle, fait au nom 
de la Commission du marché commun, sur les 
chapitres III et V du Quatrième Rapport général 
sur l'activité de la Communauté (11 avril1955-
8 avril 1956): évolution générale et fonctionne
ment du marché commun; amélioration des con
ditions de concurrence. 

La parole est à M. Pohle, rapporteur. 

M. Pohle, rapporteur. - (A) Monsieur le pré
sident mademoiselle, messieurs, le règlement 
m'interdit de poursuivre le débat particulière
ment intéressant sur le rôle de la Haute Auto
rité en matière de politique d'investissements; 
il y aurait pourtant encore beaucoup de choses 
à dire à ce sujet. Mais je dois prendre la parole 
en tant que rapporteur de la Commission du 
marché commun, au nom de laquelle j'ai l'hon
neur de présenter à l'Assemblée le rapport dont 
M. le président vient d'indiquer le titre. 

------~-

Le rapport s'étend à tous les problèmes du 
marché commun à l'exception de quelques do
maines qui, vous le savez, sont traités dans des 
rapports spéciaux: le rapport de M. Blank sur 
les dispositions transitoires, celui de M. de 
Menthon sur la politique charbonnière, celui de 
M. Sabass sur la coopération avec les gouver
nements. Ces rapports ont déjà été discutés. Les 
problèmes du secret professionnel et des en
tentes ne sont pas non plus traités dans mon 
rapport. Ces deux sujets sont réservés à un rap
port spécial qui sera présenté par M. Fayat. 

Le rapport de la Commission du marché com
mun contient un certain nombre de questions 
adressées à la Haute Autorité. Supposant que 
l'Assemblée en est informée, je renoncerai à les 
exposer ici en détail. Nous apprendrons bientôt 
dans quelle mesure la Haute Autorité y ré
pondra. 

Je me bornerai à mettre en relief les points 
essentiels de mon rapport et 3 formuler quel
ques remarques supplémentaires concernant 
notamment un certain nombre de faits et d'évé
nements qui sont intervenus depuis la rédaction 
du rapport et qui, par conséquent, n'ont pas été 
discutés à la Commission du marché commun. 
Voyons tout d'abord le rapport. 

Faisant suite à une introduction, le chapitre 
intitulé <'Remarques générales relatives à l'évo
lution et au fonctionnement du marché com
mun» donne au paragraphe 4 une image de 
l'évolution des courants d'échange. Il a été 
suggéré de faire la comparaison avec l'évolu
tion des échanges de produits qui ne relèvent 
pas de la Communauté. Nous savons gré à M. 
le président de la Haute Autorité d'avoir donné, 
dans son discours d'introduction de la session 
de mai, des indications sur l'évolution des 
échanges de métaux non ferreux, de ciment. 
de moyens de transports, de matériaux de 
construction et de machines. 

Le président a également cité quelques 
chiffres très importants relatifs à l'accroisse
ment des échanges ainsi qu'aux répercussions 
du marché commun sur les prix. Il a précisé 
qu'à prix constants les échanges de produits 
relevant de la Communauté entre les pays mem
bres ont augmenté de 93°/o, tandis que pour les 
échanges d'autres produits, l'accroissement n'est 
que de 59°/o. 

Il ressort des informations statistiques de la 
Haute Autorité que le volume des échanges 
d'acier, par exemple, a passé de l'indice 100 en 
1952 à 251 en 1955. Pendant la même période, 
l'indice des échanges d'articles métalliques entre 
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les pays de la Communauté n'a passé que de 
100 à 139. D'autres chiffres sont encore indiqués 
dans le rapport. 

Au paragraphe 10 du rapport il est dit que 
la Commission n'a pas encore pu examiner de 
près les importants problèmes que pose la poli
tique commerciale. Ils seront abordés dans une 
reunion commune de la Comm1ssion du marché 
commun et de la Commission des affaires poli
tiques et des relations extérieures. 

En ce qui concerne le marché de l'acier, il est 
indiqué dans le rapport que l'année 1955 consti
tue une année record, au cours de laquelle la 
production a atteint un niveau extraordinaire
ment élevé. La consommation apparente dans 
les pays de la Communauté s'est élevée à près 
de 44 millions de tonnes, ce qui représente par 
rapport à 1954 une augmentation de 7,3 millions 
de tonnes, soit de 20°/o. 

Il a été suggéré à la Haute Autorité de don
ner dans le Rapport général des indications sur 
la consommation effective dans la Communauté; 
mais on ne s'est pas caché qu'il serait difficile 
de recenser exactement les tonnages en stock 
chez les grossistes et les utilisateurs. Peut-être 
seralt-il possible d'indiquer la répartition des 
ventes aux différents groupes d'utilisateurs les 
plus caractéristiques. Dans sa réponse, la Haute 
Autorité donnera peut-être un aperçu de cette 
question. 

Dans le rapport, il est également demandé 
que la Haute Autorité examine si les livraisons 
ont effectivement correspondu à l'évolution des 
besoins. 

La Commission a souligné les notables dif
férences qu'il y a selon les catégories de pro
duits. Certains laminés ont été livrés en quan
tités suffisantes, ce qui n'est pas le cas, par 
contre, pour les demi-finis, les laminés mar
chands et d'autres produits. 

Les paragraphes 15 et suivants traitent du 
taux d'interpénétration. La Commission y de
mande si le taux d'interpénétration des marchés 
amène nécessairement à la conclusion que le 
marché commun fonctionne. 

Aux paragraphes suivants, il est question des 
exportations d'acier dans les pays tiers. La pro
gression du taux d'accroissement de la produc
tion d'acier brut dans chaque pays dépend de 
la structure des capacités de production, notam
ment du rapport entre la production d'acier 
Thomas, d'acier Martin et d'acier électrique. Au 
paragraphe 20, on trouvera à ce sujet quelques 

détails qui se fondent sur le rapport de la 
Haute Autorité. 

Vu la conjoncture favorable et du fait que la 
demande s'est constamment maintenue à un 
niveau élevé et que le plein emploi a été réalisé, 
il était à prévoir que l'évolution des prix de 
l'acier tendrait à la hausse. Je renvoie aux pa
ragraphes 21 et suivants du rapport, où il est 
dit qu'en France les producteurs d'acier ont re
levé leurs prix intérieurs de 2 à 7,5°/o et que 
probablement les producteurs des autres pays 
relèveront également leurs prix au cours de 
l'année. Ce relèvement des prix est en partie 
conditionnée par une augmentation du prix de 
revient des matières premières. Dans son rap
port general, la Haute Autorité n'a pas exammé 
cette hausse des coûts de production. 

Plus loin, il est dit que la Haute Autorité 
devra, avec les gouvernements des Etats mem
bres, préparer et mettre en oeuvre des mesures 
communes en matière de politique de la con
joncture. 

La question de l'approvisionnement en coke 
est traitée aux paragraphes 26 et suivants. Il a 
été constaté que les capacités disponibles des 
cokeries au début de 1956 suffiront à peine pour 
satisfaire les besoins croissants de la sidérurgie. 
Toutefois, le problème de l'approvisionnement 
en coke se ramène moins à un problème de dis
ponibilités en charbon à coke, car on pourrait 
importer des Etats-Unis, à des prix élevés il est 
vrai, des quantités considérables de fines à coke; 
il se ramène plutôt à un problème de capacité 
des cokeries. 

Il faut considérer les paragraphes 35 et 39, 
qui traitent du même problème, en liaison avec 
le paragraphe 27. 

Au paragraphe 28, il est question de l'appro
visionnement en ferraille. La majeure partie 
de la consommation en ferraille a dû être cou
verte par des importations, si bien que les im
portations de ferraille ont quintuplé àe 1954 à 
1955. Il s'agit là d'un problème structurel, car 
les arrivages de ferraille de récupération ne 
peuvent évidemment pas suivre le rythme des 
besoins, étant donné que la production d'acier 
croît sans cesse. J'ajouterai que, dans sa réunion 
d'hier, la Commission du marché commun s'est 
occupée de la caisse de péréquation mentionnée 
au paragraphe 30. Si je suis bien informé, le 
Conseil de Ministres a également abordé ce 
problème au cours de sa réunion d'aujourd'hui. 

Au paragraphe 31, nous avons souligné ex
pressément qu'à longue échéance il serait de 
bonne politique d'orienter les investissements 



602 COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON. ET DE L'ACIER 

vers l'augmentation des capacités de production 
de fonte et vers la limitation des installations 
sidérurgiques utilisant la ferraille. 

Sur le marché charbonnier, l'augmentation de 
la production est loin d'avoir suivi le rythme 
d'accroissement de la consommation. En face 
d'une production totale de 246 millions de ton
nes, la consommation a atteint 261 millions de 
tonnes. Les importations en provenance de pays 
tiers, notamment des Etats-Unis, ont passé à 
23 millions de tonnes; l'augmentation est donc 
de plus de 9 millions de tonnes, alors que le 
prix des frets a pourtant augmenté de façon 
continue. 

Votre commission s'est particulièrement pré
occupée de la situation de l'approvisionnement 
dans les charbonnages. 

Les exportations de la Communauté à desti
nation des pays tiers se sont cependant main
tenues à un niveau élevé: elles ont dépassé de 
2,2 millions de tonnes, soit de près de 28°/o, cel
les de 1954. 

A ce propos, il a été souligné qu'il serait utile 
d'examiner la structure des importations et des 
exportations des différents pays. De même, il 
faudrait rechercher les possibilités d'éviter les 
doubles emplois dans les transports de charbon. 
Egalement à l'intérieur de la Communauté, il 
faudrait tirer parti en premier lieu des parti
cularités de l'emplacement géographique. 

Quant aux prix du charbon, il faut souligner 
trois points essentiels: la hausse des prix rendu 
du charbon importé des Etats-Unis, la libération 
des prix du bassin de la Ruhr et les mesures 
de dégrèvement que le gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne envisage de 
prendre en faveur des charbonnages. 

A la suite de la suppression des prix maxima 
et de leurs incidences, les prix du charbon 
étaient libres dès le début de la nouvelle année 
charbonnière, c'est-à-dire à partir du 1er avril 
1956. D'une manière générale, les prix de la 
Ruhr ont été augmentés de 2 DM en moyenne. 

A ce propos, le rapport examine en détail la 
question des prix maxima à la lumière de la 
suppression de la GEORG et de la transforma
tion des organisations de vente de la Ruhr. Je 
me suis efforcé de reproduire au paragraphe 45 
les différents avis qui, à ce sujet, ont été ex
primés à la commission. Comme il s'agissait 
d'un problème extrêmement complexe, les 
membres de la commission ne pouvaient sans 
doute pas être unanimes. Jusqu'ici, elle ne s'est 
pas encore prononcée définitivement. 

Comme il est précisé au paragraphe 45, cer
tains membres de la commission ont pensé que, 
si le prix du charbon était hbre, on risquerait 
de voir les producteurs de la Communauté 
ajuster leurs prix sur ceux du charbon importé 
des Etats-Unis; leurs objections ne se sont d'ail
leurs pas limitées à ce seul point. Il a également 
été souligné que, chose étrange, les trois nou
veaux comptoirs de vente de la Ruhr ont simul
tanément majoré leurs prix d'un montant iden
tique. 

En revanche, d'autres membres de la Com
mission ont accueilli favorablement la libération 
des pnx, en reconnaissant la pertinence de l'ar
gument de la Haute Autorité qui affirme que 
l'étude sur les coûts de production dans le bas
sin de la Ruhr a fait apparaître la nécessité 
d'augmenter les prix du charbon de la Ruhr 
d'un montant correspondant à leur accroisse
men, même en régime de prix maxima. 

Au paragraphe 46 du rapport sont étudiés 
les problèmes qui se rattachent aux mesures que 
le gouvernement de la République fédérale a 
prises en ce qui concerne l'industrie minière. 
Après une brève remarque sur la situation juri
dique créée par l'allocation de la prime de poste, 
il est indiqué qu'un comité mixte - Haute 
Autorité-Conseil de Ministres - a été chargé de 
procéder à une enquête dans un délai de deux 
mois, c'est-à-dire au plus tard au début de 
juillet, afin d'examiner comment on pourrait 
répondre au voeu du Gouvernement fédéral 
d'une manière conforme au Traité. 

Je ne parlerai pas des articles 4, 67 et 88 du 
Traité. Le Commission en a amplement discuté. 

La Commission n'a pas encore terminé l'exa
men de la question de principe qui se pose à 
propos de la prime de poste: sous quelle forme 
et par qui le prix du charbon peut-il ou doit-il 
être subventionné, ou bien est-il possible que le 
prix du charbon se forme librement par le 
jeu de la concurrence? 

Le rapport aborde ensuite le problème de la 
main-d'oeuvre. Il a été signalé que la prime 
de poste que le gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne envisage d'instaurer doit 
contribuer à stabiliser davantage la main
d'oeuvre de l'industrie charbonnière allemande. 

Au chapitre V du rapport, nous avons parlé 
de l'amélioration du fonctionnement du marché 
commun. Les brèves indications qui sont don
nées dans les différents paragraphes de ce cha
pitre figurent en partie déjà dans le rapport de 
M. Blank. 



ASSE111BLEE CW1IMUNE - SEANCE DU 11IARDI 19 JUIN 1956 603 

Le paragraphe 57 concerne le problème des 
cartels; le problème des ententes - je l'ai déjà 
dit - sera traité à part dans un rapport pré
senté par M. Fayat. 

L'accord conclu par les sociétés minières sur 
la const1tutwn de mverses comm1sswns, notam
ment au sujet de la consommation propre des 
entrepnses, a été brièvement abordé au para
graphe 58. La Commisswn du marché commun 
a examiné cette question lors de sa dernière 
réumon, mais elle ne s'est pas encore prononcée 
définitivement. 

Au paragraphe 61, il est renvoyé aux pos
sibilités que donnent l'article 58 du Traité dans 
le cas d'une crise manifeste et l'article 59 dans 
le cas d'une pénurie grave. Certains membres 
de la Commission ont exprimés la crainte de 
voir les attributions se déplacer si une organi
sation de vente ou toute autre institution était 
insérée. Dans sa réponse, la Haute Autorité a 
déclaré qu'elle ne partageait pas cette manière 
de voir et certains membres de la Commission 
se sont ralliés à son point de vue. 

Au paragraphe 62, il est question du comité 
consultatif qui a été créé à cet effet; ce problème 
a également fait -l'objet de délibérations cir
constanciées à la Commission du marché com
mun. 

A ce propos, certains aspects du problème 
de l'OKU, du COBECHAR et de l'ATIC sont 
précisés dans le rapport, ainsi que certaines sug
gestions qui avaient été formulées à la session 
ordinaire de 1954-1955. 

Voilà donc, mademoiselle, messieurs, un bref 
aperçu du rapport. Il me semble cependant né
cessaire de le compléter sur certains points. 

Au paragraphe 7, il est parlé des courants 
d'échanges; j'ai déjà effleuré cette question dans 
l'aperçu que je viens de donner. Les chiffres 
que le président de la Haute Autorité nous a 
communiqués 1c1 même y sont reproduits. 
J'aimerais savoir comment la Haute Autorité 
explique cet énorme accroissement de l'expor
tation d'acier de l'Allemagne occidentale qui a 
été noté dans la seconde moitié de 1952, c'est
à-dire avant l'ouverture du marché commun. 

On peut se demander s'il ne faudrait pas 
considérer le fonctionnement du marché com
mun également à la lumière du fait que cer
taines industries relevant du marché commun 
avaient un énorme retard à rattràper et que, 
pour cette raison, l'extension des courants 
d'échanges a été poussée précisément dans le 
secteur de l'acier. Il faut également se deman-

der quel a été le développement des échanges 
de minerai et de charbon dans la Communauté. 

A propos du paragraphe 18 - exportations 
d'acier dans les pays tiers - j'ajouterai la re
marque suivante: 

D'après ce que j'ai pu constater, la production 
d'acier de la Communauté ne s'est pas seule
ment maintenue à un niveau très élevé en 1956; 
elle a même continué à augmenter. Si le rythme 
actuel de la production se poursuivait, la pro
duction des mois de janvier à avril 1956 cor
respondrait à une production annuelle de 56 
millions de tonnes, contre 52,6 millions en 1955. 
Au cours des premiers mois de cette année, on 
a pu noter dans certains bassins un nouvel 
accroissement des commandes enregistrées par 
les entreprises, sans que les livraisons aient pu 
suivre ce rythme. 

Dans le rapport de la Commission du marché 
commun, il a été constaté à ce propos que les 
livraisons de l'industrie sidérurgique française 
et sarroise aux autres pays membres de la Com
munauté et aux pays tiers sont particulièrement 
importantes. Ce développement a été expliqué 
par le retard relatif de l'industrie de transfor
mation française et sarroise, par exemple, par 
rapport à celle de l'Allemagne. 

Sur ce point, je citerai les chiffres suivants. 
Ils proviennent du document 3879 de la Haute 
Autorité qui, me semble-t-il, ne nous a été com
muniqué qu'en mai 1956. Comparée à l'indice 
100 en 1953, la production d'acier en France 
a été de 126 en 1955, en Allemagne de 13_8, en 
Sarre de 118. 

En ce qui concerne les prix de l'acier, je me 
réfère au paragraphe 22. Dans le document 
3879, la Haute Autorité a donné un aperçu de 
l'évolution des prix intérieurs, en indiquant les 
prix de l'acier en barre, des tôles épaisses et 
des tôles fines, de mars 1954, mars 1955 et mars 
1956; il s'agit de prix moyens pondérés. Je ne 
puis évidemment pas vous indiquer tous ces 
chiffres; je vous invite à lire ce document à la 
suite des développements contenus au para
graphe 22 du rapport de la Commission du 
marché commun. 

En ce qui concerne l'approvisionnement en 
minerai, je ferai remarquer que l'on trouve dans 
ce document 3879 de la Haute Autorité les prix 
CIF pratiqués pour les minerais importés de 
pays tiers. Là encore, je renoncerai à donner 
des précisions; le document permet de constater 
que le prix moyen par tonne de fer extraite 
des minerais qui ont été importés en 1955 de 
pays tiers, livraison franco dans les ports de 
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la Communauté, représente environ le double 
du prix moyen de la tonne de fer extraite de 
minerais provenant des plus riches gisements 
de la Communauté. 

Le rapport traite ensuite de l'approvisionne
ment en coke. La situation demeure inchangée 
sous ce rapport. Dans le rapport, il a été sug
géré de faire cokéfier en Grande-Bretagne, sur 
la base de contrats de transformation à façon, 
du charbon à coke importé ou produit dans la 
Communauté. On pourrait renvoyer à ce propos 
aux chiffres qui ont été publiés par le Bureau 
des mines américain et par l'Association améri
caine des exportateurs de charbon. Je ne don
nerai pas non plus de précisions sur ces chiffres, 
mais je pense que la Haute Autorité pourralt 
s'en servir. 

Voyons le marché charbonnier. Le niveau de 
la production de houille pendant les 21 pre
mières semaines de 1956 a été légèrement mfé
rieur à celui de la même période de l'année 
précédente. Les stocks sur le carreau des mines 
continuent à diminuer. De Belgique, on nous 
informe également que les stocks baissent très 
rapidement. Pour cette raison, le gouvernement 
belge envisagerait de libérer entièrement les 
importations de charbon en provenance de pays 
tiers. L'Allemagne a libéré les importations il 
y a déjà plusieurs mois. Il serait intéressant de 
recevoir de la Haute Autorité des précisions à 
ce sujet. 

Pour compléter l'exposé concernant les prix 
du charbon, je signalerai qu'il y a quelques 
jours la Haute Autorité a autorisé les bassins 
belges à procéder à une augmentation de 2<l: 
francs belges en moyenne, ce q;.ü correspond 
exactement à l'augmentation de ::l DM qui est 
intervenue dans le bassin de la Ruhr. Les char
bonnages belges avaient demandé à pouvoir 
relever leurs prix de 33 francs belges. Des en
quêtes seraient poursuivies en vue d'établir si 
la hausse des coûts de production nécessite une 
nouvelle augmentation des prix. Peut-être la 
Haute Autorité pourra-t-elle nous donner des 
précisions à ce sujet. 

A propos du problème de la main-d'oeuvre, 
que j'ai déjà effleuré dans un autre contexte, 
il faut se demander comment les besoins en 
main-d'oeuvre pourront être couverts à l'avenir. 
Je crois que l'introduction de la prime de poste 
a permis d'obtenir une certaine stabilisation et 
de relever le niveau de l'emploi dans les char
bonnages allemands et que cette évolution n'est 
en tout cas pas régressive. 

En outre, la Haute Autorité a proposé d'em
baucher des mineurs italiens, ce qui serait 

l'unique moyen de trouver la main-d'oeuvre né
cessaire à la pleine utilisation des capacités de 
production. A ma connaissance, le syndicat 
mdustnel des mines ('<lndustriegewerkschaft 
Bergbau '') a donné son accord de prmcipe, sous 
réserve qu'il soit suffisamment tenu compte des 
nécessités de la sécurité du travarl. Cette 
question devrait également être examinée dans 
le cadre du paragraphe 53. 

Enfin, je ferai une remarque sur l'améliora
tion du fonctionnement du marché commun -
chapitre V du Rapport - notamment sur la 
libre circulation des marchandises. A ce propos 
il se pose une question qu'il serait intéressant 
d'élucider. Comment doit-on procéder pour 
faire parvenir à d'autres pays de la Commu
nauté la fonte que certains pays membres im
yortent des pays de l'Est? Sous quelle forme 
la Haute Autorité envisage-t-elle d'intervenir, 
notamment quand il s'agit d'importations pro
venant de pays du bloc de l'Est que l'on soup
çonne de pratiquer le dumping? Il faudrait 
examiner la possibilité de stopper efficacement 
les importations-dumping en recourant à la 
procédure de concours mutuel prévue à l'article 
71 du Traité. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, j'arrive ainsi à la fin du rapport et des 
observations complémentaires que je voulais 
verser en mème temps aux débats. Je ter
minerai en soulignant que la réalisation du 
marché élargi progresse de plus en plus. Cepen
dant, le rapport met en relief un certain nombre 
de problèmes qu'il est indispensable de ré
soudre d'une manière satisfaisante pour assurer 
l'existence de ce marché élargi. Il ne fait pas 
de doute que des progrès ont été réalisés dans 
la création d'un ordre économique commun, 
mais il reste à examiner dans quelle mesure les 
règles communes généralement applicables en 
vue du fonctionnement et du développement du 
marché doivent être complétées ou révisées. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Cavalli. 

M. Cavalli. - (I) Monsieur le président, made-
moiselle, messieurs, avant tout, je crois devoir 
féliciter sincèrement M. Pohle pour son excellent 
rapport, très complet et fondé sur une analyse 
critique du rapport de la Haute Autorité, une 
analyse qui est à la fois profonde et objective; 
c'est lui témoigner une reconnaissance bien mé
ritée que de dire ainsi les qualités de son 
ouvrage. 

Il a très bien fait de rappeler dans l'introduc
tion de son rapport les idées fondamentales que 
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je considère comme des dogmes dont l'observa
tion scrupuleuse est nécessaire pour assurer à 
notre Communauté une destinée toujours plus 
heureuse. 

Ceci dit, je m'arrêterai un instant sur deux 
chapitres, très denses, dont l'un est consacré au 
marché commun de l'acier et l'autre au marché 
commun du charbon. 

Dans le premier, le rapporteur met fort juste
ment l'accent sur la pénurie de coke métallur
gique, pénurie dont nous savons qu'elle est le 
point faible dans l'évolution future de la produc
tion sidérurgique. 

J'éprouve quelque doute quant à l'utilité 
réelle, du point de vue de la Communauté, de 
certains remèdes proposés; je songe notamment 
à l'importation éventuelle de coke américain. 
Cette solution me paraît comparable à ces pré
parations pharmaceutiques à base de ciguë: pour 
peu que le patient dépasse la dose, il risque de 
demeurer gravement intoxiqué. 

En ce qui concerne les approvisionnements en 
ferraille, il m'est difficile d'admettre sans réserve 
les perspectives esquissées dans le rapport. Per
sonnellement, j'ai bon espoir que la Commu
nauté saura assurer aussi l'équilibre entre les 
besoins et les disponibilités, de même qu'elle a 
réussi à le faire jusqu'ici, et qu'elle n'aura pas 
besoin, tout au moins dans la situation qui se 
dessine actuellement, d'adopter des mesures ex
ceptionnelles de restriction; pareilles mesures, 
qui ne remédieraient en rien aux difficultés 
qu'on a éprouvées naguère, auraient certaine
ment pour effet de compromettre le magnifique 
essor productif de la sidérurgie de la Commu
nauté. 

En revanche, je m'associe pleinement au juge
ment élogieux qui est porté sur l'allure de la pro
duction et de la consommation de l'acier. Les 
résultats obtenus à cet égard consolident la posi
tion de la Communauté qui, par ordre d'impor
tance, se situe au second rang, après les Etats
Unis, des grands producteurs mondiaux d'acier. 
C'est là un argument irréfutable en faveur du 
marché commun; notre Assemblée ne pouvait 
pas manquer de le mettre dûment en évidence. 

L'auteur du rapport reconnaît que le mérite 
de cette situation flatteuse revient - et je tiens 
à le souligner expressément dans cette enceinte 
- à nos travailleurs, à nos entrepreneurs et tout 
autant à 1a Haute Autorité qui a su guider tout 
le monde, au cours de ses premières années 
d'existence difficile et parfois agitée, vers un ré-

sultat qu'aucun de nous, même le plus optimiste, 
n'aurait osé espérer il y a peu d'années encore. 

Le tableau du marché commun du charbon est 
en revanche bien moins brillant que celui du 
marché commun de l'acier. Nous entendons dire 
de divers côtés, chez les techniciens, les in
dustriels et dans d'autres milieux spécialisés, 
que les conditwns particulières dans lesquelles 
cette noire matière première est amenée au jour 
exigent à leur tour une structure particulière de 
la production et du marché du charbon. 

En partant de telles prémisses, c'est trop se 
faciliter la tâche que d'invoquer constamment 
la situation des gisements charbonniers de la 
Communauté pour expliquer diverses anomalies, 
petites et grandes, qui ont été constatées et que 
l'on constate encore dans le fonctionnement du 
marché commun du charbon. 

Je finis par croire qu'à force d'être répété ce 
slogan a fini par pénétrer dans les esprits au 
point d'être admis aujourd'hui sans objection, 
même dans les milieux spécialisés. Voilà qui 
peut-être explique la différence très grande 
entre les progrès réalisés jusqu'ici en matière 
d'intégration dans l'un et l'autre de ces deux 
secteurs fondamentaux de notre marché com
mun. 

Or, c'est là une attitude fataliste et qm lill

plique la négation de tout progrès ultérieur, une 
attitude que, pour ma part, j'arrive difficilement 
à partager. 

Je suis certain qu'en mettant au point une so
lide politique charbonnière, telle que la souhait€>" 
à juste titre notre Commission, la Haute Autorité 
réussira à dissiper mes perplexités. 

Passant maintenant à des problèmes plus im
médiats, je dirai qu'il faut se soucier toujours 
davantage d'approvisionner en charbon les con
sommateurs de la Communauté. C'est là un 
aspect du marché commun qui a retenu longue
ment et à juste titre notre attention. En effet, si 
l'on songe qu'au cours de ces dernières années le 
déficit du bilan charbonnier de la Communauté 
s'est accru sans cesse, et cela parallèlement à un 
accroissement constant des importations, on est 
obligé de considérer que ce phénomène ne relève 
plus de la conjoncture, mais qu'il est d'ordre 
structurel. 

Désormais, la Communauté me semble être 
devenue définitivement le plus grand importa
teur mondial de charbon. 

Cette nouvelle orientation requiert une llll

tiative nette et rapide de la part de la Haute 
Autorité, aux fins de ramener le coût des impor-
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tations de charbon des pays tiers, et en particu
lier des Etats-Unis, à niveau plus supportable 
pour tous les consommateurs de la Communauté. 
Pareille action s'impose également si l'on veut 
éviter l'alignement du prix du charbon de la 
Communauté sur le prix plus élevé des charbons 
importés, car il est bien certain que cet aligne
ment se produirait tôt ou tard si l'organe exécu
tif de notre Communauté négligeait d'intervenir. 

Par la même occasion, j'invite la Haute Auto
rité à prendre toutes mesures propres à mettre 
fin le plus rapidement possible à certaine pra
tique peu réconfortante que l'on observe actuel
lement dans notre Communauté, où chaque pays 
cherche à se décharger sur les autres de son 
propre déficit charbonnier. 

Je souhaite que l'on puisse remédier rapide
ment à cet état de choses qui n'est pas sans gra
vité et qui, s'il devait se perpétuer, continuerait 
à porter préjudice aux pays qui ne peuvent pas 
compter sur une notable production charbon
nière indigène et, par la suite, à tous nos pays et 
surtout à notre Communauté comme telle. 

Le cas de mon pays, tel qu'il apparaît à la 
lumière des statistiques publiées par la Haute 
Autorité, me semble fournir le meilleur exemple. 
Alors que, de 1954 à 1955, la production de char
bon de la Communauté, loin d'accuser un recul, 
a légèrement augmenté, les importations ita
liennes de charbon en provenance de la Commu
nauté, qui représentaient en 1954 environ 50% 
du total des importations, ont représenté en 1955 
environ 33% de ce total. Les importations de 
charbon en provenance des Etats-Unis, dont nous 
connaissons tous les prix stupéfiants, ont en re
vanche passé, pendant la même période, de 30 
à 55%. 

Ceci dit, il est permis de penser qu'une partie 
du déficit de certains pays producteurs de notre 
Communauté a glissé dans le bilan charbonnier 
de l'Italie, ce qui ne serait certainement pas une 
preuve de cette solidarité communautaire dont 
nos actions doivent s'inspirer. 

Et je laisse de côté d'autres données et consi
dérations sur lesquelles la Haute Autorité a pu 
se documenter abondamment, grâce surtout à 
un mémoire que j'ai adressé précédemment à 
son président et qui, jusqu'à présent, n'a pas été 
réfuté. 

Je ferai une dernière observation: elle con
cerne l'activité de la Haute Autorité dans le sec
teur des ententes et des concentrations. 

Lorsque notre Commission s'est occupée du 
problème de la GEORG, j'avais formulé des ré-

serves sur le premier projet de réorganisation de 
la vente du charbon de la Ruhr qui nous avait 
été communiqué par la Haute Autorité. 

Les renseignements qui ont été portés par la 
suite à notre connaissance m'ont malheureuse
ment amené à maintenir mes réserves; de plus, 
ils m'ont convaincu que la Haute Autorité n'a 
peut-être pas choisi la meilleure voie pour trou
ver une solution équitable par laquelle les inté
rêts des producteurs et ceux des consommateurs 
seraient conciliés. 

Ne croyez pas que les observations que j'ai cru 
devoir présenter soient autant de critiques inspi
rées par un pessimisme qui serait évidemment 
injustifié; j'ai simplement voulu rappeler objec
tivement des réalités qu'à mon avis la Haute 
Autonté, avec son sens bien connu des respon
sabilités et grâce à sa vaste expérience, doit re
dresser. 

Je demeure confiant dans l'avenir du marché 
commun du charbon et de l'acier, première pierre 
d'une construction qui se réalise lentement mais 
sûrement et qui, nous l'espérons, réunira bientôt 
tous les secteurs économiques de nos divers pays 
Et également - souhaitons-le - des pays qui 
ne sont pas encore avec nous. 

L'intégration économique européenne est une 
nécessité: ce serait une grave erreur de le mé
connaître. 

De sa réalisation rapide dépend l'avenir de 
notre civilisation. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Gilles 
Gozard. 

M. Gilles Gozard. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, dans son rapport, M. 
Pohle souligne que la Commission du marché 
commun a examiné avec une attention particu
lière la situation des approvisionnements qui, 
note-t-il, pendant la période d'avril 1955 à avril 
1956, a été spécialement tendue. 

Le rapporteur ajoute que des troubles graves 
et persistants n'ont pu être évités que grâce 
aux importations. 

Aussi faut-il continuer à veiller à ce que 
l'approvisionnement régulier soit assuré. 

Cette préoccupation est d'ailleurs une des 
missions que le Traité donne expressément à la 
Haute Autorité, puisque l'article 3 stipule que: 

«Les institutions de la Communauté doivent, 
dans le cadre de leurs attributions respectives 
et dans l'intérêt commun: 
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a) veiller à l'approvisionnement régulier du 
marché commun ... » 

Elle doit assurer le mieux possible l'approvi
sionnement régulier du marché commun en se 
préoccupant en même temps - et ceci est aussi 
très important - aux termes de l'article 2 du 
Traité, de sauvegarder la continuité de l'emploi. 

C'est en me préoccupant de la réalisation 
aussi complète que possible de ces deux tâches 
de la Communauté que je voudrais attirer l'at
tention de l'Assemblée Commune et de la Haute 
Autorité sur un problème qui peut, dans l'instant 
présent, ne pas paraître urgent, mais auquel il 
serait cependant bon, à mon sentiment, de pen
ser dès maintenant, afin qu'il ne nous prenne 
pas au dépourvu lorsque les circonstances se 
seront modifiées. 

L'approvisionnement régulier du marché com
mun et la continuité de l'emploi me paraissent, 
disais-je, comme devant être étroitement liés. 

Nous savons que la production charbonnière 
est relativement peu élastique. C'est certaine
ment l'élément le moins élastique sur le marché 
de l'énergie, alors que généralement c'est à lui 
cependant qu'il est fait appel pour couvrir les 
besoins de pointe. 

C'est pourquoi le Traité, après avoir reconnu 
expressém-ent et pleinement les difficultés 
d'adaptation de la production à la demande en 
cas de fluctuations excessives de celle-ci, a prévu 
des mesures de sauvegarde pour préserver, le 
cas échéant, en cas de crise, la capacité néces
saire de production ou pour assurer, en période 
de pénurie, les approvisionnements essentiels. 

Cependant, les mesures de sauvegarde pré
vues ne doivent être mises en jeu que lorsque 
le mal est déjà déclaré, lorsque les difficultés 
sont nées. Aussi, à notre sentiment, ne sont-elles 
pas suffisantes. Mieux vaut prévenir que gué
rir, dit un vieux dicton français. 

C'est des moyens de prévenir que nous vou
drions que la Haute Autorité s'inquiète dès 
maintenant. 

La demande d'énergie croît sans cesse et le 
monde, troublé, se préoccupe des moyens qu'il 
pourra avoir pour satisfaire un appétit qui 
s'avère insatiable. 

En 1955, comme le note le rapport de la Haute 
Autorité, la consommation brute d'énergie a 
atteint un niveau auquel elle n'était jamais 
parvenue, avec un accroissement de 6,5°/o par 
rapport à 1954. 

Pendant le même temps, la production de 
houille de la Communauté n'a progressé que de 
2°/o. Cette augmentation paraît nettement in
suffisante. C'est là une des causes de la tension 
enregistrée dans l'approvisionnement du marché 
commun. 

Cette tension n'a pu être réduite, il n'a pu 
être donné satisfaction aux demandes des utili
sateurs et des consommateurs que grâce aux 
importations, d'une part, et aux stocks existant 
sur le carreau des mines, d'autre part. C'est 
ainsi que ces stocks, qui étaient de 15 millions 
de tonnes à la fin d'août 1954, sont tombés à 
12,4 millions de tonnes au début de 1955 et à 
7,5 millions de tonnes à la fin de 1955. 

Ils se sont bien relevés un peu en février 
1956, époque à laquelle on les chiffrait à 
7.819.000 tonnes. Mais si l'on tient compte du 
fait que la diminution des stocks en valeur ab
solue s'est accompagnée d'une augmentation re
lative de la part des bas produits, qui est passée 
de 50°/o à la fin d'août 1954 à 750/o à la fin de 
décembre 1955, la diminution réelle des stocks 
de produits marchands s'avère encore plus ra
pide que les chiffres que j'ai cités ne le donne
raient à penser. 

En ré~lité, au début de 1956, les disponibilités 
en produits marchands ne s'élevaient plus qu'à 
moins de 2 millions de tonnes, soit deux à trois 
jours de production. 

De leur côté, les stocks dans les cokeries, qui 
avaient atteint leur maximum avec 4,6 millions 
de tonnes en avril 1954, sont tombés à 2,6 mil
lions de tonnes au début de 1955 et à 500.000 
tonnes à la fin de la même annÉ:e. Ils n'ont cessé 
de décroître au début de 1956 et n'atteignaient 
plus que 424.000 tonnes à la fin de février 1956. 

Pendant le même temps cependant, et spécia
lement pour faire face à la demande de coke 
pour la métallurgie, il a fallu augmenter consi
dérablement les importations de houille en pro
venance des pays tiers - et tout à l'heure M. 
Pohle le soulignait lui-même en commentant 
son rapport - qui sont passées de 1,2 million 
de tonnes par moi:s au quatrième trimestre de 
1954 à 2,5 millions de tonnes par mois au qua
trième trimestre de 1955. 

L'approvisionnement en houille et en coke 
de la Communauté apparaît ainsi comme ayant 
été en 1955 principalement équilibré, d'une part, 
par un accroissement considérable des importa
tions en provenance des pays tiers, d'autre part, 
par une forte reprise aux stocks, spécialement 
sur le carreau des mines. 
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Cependant, ces importations et cette reprise 
aux stocks sur les carreaux des mines n'ont pu 
empêcher des difficultés locales et même par
fois des ruptures d'approvisionnement dans tous 
les pays de la Communauté à la fin de 1955 
et au début de 1956. 

Ces difficultés locales ont été provoquées 
surtout par la vague de froid persistante et par 
la situation défavorable des transports: sur
charge des chemins de fer et difficultés de na
vigation sur les voies d'eau. 

Ce n'est que par un appel au charbon amen
cain et au ±uel-oil que la plupart des pays ont 
pu couvrir leurs besoins croissants en com
bustible. 

Si l'appel au charbon américain n'a pas à 
nous préoccuper, il n'en est peut-être pas de 
même de l'accroissement relatif de la consom
mation du fuel, dont le développement pourrait 
peut-être peser sur les débouchés du charbon, 
en dépit de l'accroissement de la demande 
d'énergie. 

Après ce rappel de l'évolution de la demande 
de houille et de coke au cours de la période 
couverte par le rapport de la Haute Autorité et 
l'analyse des conditions dans lesquelles il a pu 
être satisfait à l'accroissement de cette demande, 
nous relèverons que l'évolution de cette de
mande a eu un effet direct sur l'emploi. 

En particulier, les bassins qui, en raison de 
leur situation géographique, ont des difficultés 
d'écoulement en période de faible demande, ont 
pu faire usage de leur réserve de capacité. C'est 
ainsi que le nombre de jours ouvrables perdu 
par manque de débouchés est tombé, pour les 
bassins du Centre-Midi de la France, de 21,4 
en 1954 à 8,6 jours en 1955. 

Pouvons-nous penser que, dans les mois à 
venir, le problème de l'approvisionnement de 
la Communauté se posera dans les mêmes ter
mes qu'au cours de la période couverte par le 
rapport? 

D'après celui-ci, l'accroissement de la con
sommation semble devoir être moins fort en 
1956 qu'en 1955. Par ailleurs, une certaine 
augmentation de la production charbonnière de 
la Communauté paraît réalisable et, enfin, les 
possibilités d'importation demeurent. 

Il semble donc que la production charbonnière 
de la Communauté pourra se maintenir à son 
plafond possible et que le plein emploi de la 
main-d'oeuvre sera assuré. 

Les difficultés pourraient ne surgir que du 
côté des consommateurs, dont l'approvisionne
ment pourrait rencontrer quelques difficultés 
s'il se produisait des intempéries exceptionnel
les, entravant les transports, ou du fait de 
l'amenuisement des stocks. 

Il faut d'ailleurs envisager, en ce qui concerne 
les mines françaises, une réduction de leur pro
duction en raison de la perte d'une partie de 
leur main-d'oeuvre par suite du rappel des dis
ponibles provoqué par les événements d'Algérie. 

Cette situation peut demeurer telle quelle 
jusqu'à ce qu'un retournement de la conjonc
ture ralentisse temporairement la consomma
tion du charbon, auquel cas les consommateurs 
ne risqueraient plus d'être sous-approvisionnés, 
tandis que les mines seraient alors contraintes, 
soit de laissser s'accumuler la houille sur leurs 
carreaux, soit de réduire le temps de travail et 
de perdre un certain nombre de jours ouvrables. 

C'est pour être en mesure de faire face à ce 
retournement de la conjoncture, comme pour 
régulariser dès à présent, dans toute la mesure 
du possible, l'approvisionnement des consomma
teurs et éviter des ruptures locales, que nous 
voudrions que la Haute Autorité envisage, 
étudie et mette au point une politique de 
stockage à proximité des points de consomma
tion et d'utilisation. 

Le stockage soulève sans doute de nombreu
ses difficultés, telles que le financement des 
stocks, leur conservation, leur détérioration, leur 
gardiennage. 

Il suppose en outre le concours financier de 
la Haute Autorité. 

Cependant, il nous paraît devmr retemr dès 
à présent l'attention de la Haute Autorité, dans 
le souci d'éviter une politique de malthusia
nisme de certaines mines qui pourraient crain
dre d'être particulièrement victimes des à-coups 
de la consommation, de participer pleinement à 
la satisfaction du besoin croissant d'énergie qui 
se manifeste partout de par le monde en assu
rant une expansion harmonieuse et régulière 
de la production, dans le souci aussi d'assurer 
un approvionnement régulier et sans hiatus des 
consommateurs et utilisateurs du marché com
mun alors que les capacités d'adaptation de 
l'offre aux fluctuations de la demande par des 
modifications de la production sont naturelle
ment faibles et, lorsqu'il s'agit d'une réduction, 
dangereuses dans leurs conséquences sociales. 

Sans compter que si l'on va jusqu'à la ferme
ture de puits dont la production serait tempo-
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rairement excédentaire, les installations fermée:; 
risquent d'être définitivement perdues, alors que 
des capacités nouvelles ne peuvent être déve
loppées que par des investissements à long 
terme et à effet lent. 

La résistance concurrentielle du charbon par 
rapport aux autres sources d'énergie et spécia
lement par rapport au fuel-oil sera d'ailleurs 
d'autant plus grande que l'approvisionnement 
sera plus régulier, grâce à des stocks réalisés au 
lieu d'utilisation, d'autant plus que l'on ne peut 
axer la capacité de production sur les plus lar
ges besoins possibles résultant d'une expansion 
maximum et des pointes les plus favorables de 
la conjoncture, en raison de l'élévation du coût 
de la production qui résulterait des investisse
ments nécessaires, dont la rentabilité serait 
incomplètement assurée. 

Une politique rationnelle de stockage répon
drait aussi à la préoccupation de sauvegarder 
la continuité de l'emploi, en supprimant les 
jours ouvrables chômés qui ont une répercus
sion directe sur le niveau de vie des travailleurs 
des houillères. 

Avec le stockage orgamse, nous ne verrions 
plus de jours chômés par manque de débouchés 
temporaires lors d'une baisse passagère de la 
consommation, sans compter que la Haute Auto
rité pourrait avoir là un moyen supplémentaire 
de peser sur les prix. 

C'est pourquoi nous voulions attirer l'atten
tion de l'Assemblée Commune et de la Haute 
Autorité sur ce problème qui, pour apparaître 
comme n'étant pas immédiat, devrait cependant 
être étudié dès à présent, tant il est vrai qu'il 
vaut mieux opérer à froid et à tête reposée qu'à 
chaud et lorsque les événements pressent de 
toutes parts. 

(Applaudissements.) 

M. le président.- La parole est à M. Neder
horst. 

M. Nederhorst. -(N) Monsieur le président, je 
commencerai par féliciter le rapporteur M. Pohle 
pour son excellent rapport. 

Il n'était certainement pas facile de rendre 
correctement dans le rapport les opinions diver
gentes qui se sont affirmées à la Commission du 
marché commun sur certains points; je tiens à 
dire combien j'apprécie la manière dont le rap
porteur est parvenu à s'acquitter de sa tâche. 

Monsieur le président, parlant au nom de mes 
amis du groupe socialiste, je bornerai mon inter
vention à la question des cartels. Ce n'est certes 

pas la première fois que notre Assemblée discute 
ce problème. 

La dernière fois que j'ai pris la parole à ce 
sujet au nom du groupe socialiste, c'était lorsque 
la Haute Autorité nous a communiqué une pro
position qu'elle avait faite aux négociateurs de la 
GEORG au sujet de la réorganisation de ce grou
pement. 

C'était en novembre dernier, mais depuis lors 
la proposition initiale a de nouveau subi des 
changements; c'est donc la première fois - et 
je puis probablement dire aussi la dernière -
que nous avons l'occasion de nous prononcer sur 
la solution définitive arrêtée par la Haute Auto
rité et telle qu'elle a été publiée au Journal 
Officiel du mois de mars dernier. 

Je ne puis faire autrement que répéter cer
taines déclarations que j'avais faites en d'autres 
occasions au nom du groupe socialiste. Il me 
faut notamment rappeler comment, dans nos 
milieux, nous nous représentons la solution de ce 
problème des cartels. 

Pour éviter d'être accusés de nous livrer à une 
critique négative, il nous faut parler clair et dire 
que l'opinion du groupe socialiste est faite quant 
à la façon dont on aurait pu résoudre le pro
blème des cartels en général et celui de la 
GEORG en particulier. 

Je rappellerai quelques principes qui nous ont 
servi à nous faire une opinion. Le premier prin
cipe est qu'il ne saurait être question, lorsque 
nous parlons de production charbonnière, de con
currence entièrement libre, parce que celle-ci 
est une impossibilité. 

Il en découle - deuxième principe- que, dans 
la production charbonnière, on ne peut pas se 
passer de certaines organisations. De là, nous dé
duisons le troisième principe: si certaines orga
nisations sont nécessaires, les cartels actuels ne 
peuvent pas remplir cette fonction. 

Cela signifie - et ce sera notre quatrième 
principe - qu'il faut substituer aux organisa
tions actuelles des organisations nouvelles dont 
le fonctionnement soit aussi public que possible 
- cinquième principe - et qui doivent être 
contrôlée- sixième principe- de manière per
manente par la Haute Autorité. 

Voici enfin le septième principe, qui n'est 
certes pas le moins important: les nouvelles or
ganisations doivent être conçues de telle sorte 
qu'aucune entreprise individuelle ne puisse trou
bler le jeu normal de la concurrence ni dominer 
le marché commun. 
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Vous avez là un résumé succinct des principes 
dont le groupe socialiste ne s'est jamais départi 
en ce qui concerne la solution du problème des 
cartels. 

Force nous est de constater que nous assistons 
à un rapprochement des points de vue sur ces 
principes. Si j'affirme aujourd'hui qu'une con
currence entièrement libre est impossible sur le 
marché charbonnier, je crois que la Haute Au
torité ne me contredira plus. 

Je crois qu'elle ne nous contredira pas davan
tage si nous déclarons que nous avons l'habitude 
de voir certaines organisations dans la produc
tion charbonnière. 

Peut-être la Haute Autorité ne nous fera-t-elle 
aucune objection non plus lorsque nous disons 
que les cartels existants ne peuvent pas assumer 
cette fonction. 

Mais voici les points sur lesquels nos avis di
vergent: 

Faut-il créer de nouvelles organisations? Il y 
a une divergence d'opinions entre la Haute Au
torité et le groupe socialiste. La Haute Autorité 
ne veut pas d'organismes nouveaux, préférant 
chercher une solution en réformant les organis
mes existants. A propos de la publicité, l'avis de 
la Haute Autorité diffère également du nôtre. 
De même, il y a une certaine divergence de vues 
en ce qui concerne le contrôle. 

Parce que la Haute Autorité veut non pas 
créer des organismes nouveaux, mais transfor
mer les organismes existants, elle applique l'ar
ticle 65 du Traité, tandis que le groupe socia
liste, estimant qu'il faut substituer aux organis
mes existants d'autres organismes, réclame sans 
cesse l'application du § 12 de la Convention re
lative aux dispositions transitoires. 

Je désire être absolument clair sur un point: 
lorsque je déclare au nom de mon groupe que 
nous sommes partisans de la création d'organis
mes nouveaux appelés à se substituer aux pré
cédents, je n'entends aucunement dire que nous 
puissions ou que nous voulions accepter que l'on 
fasse table rase, que l'on fasse un vide en liqui
dant l'organisation existante sans en créer im
médiatement une nouvelle. 

En effet, on peut simultanément liquider l'an
cien régime et instaurer le nouveau. 

Nous avons déjà répété souvent que la créa
tion d'un organisme nouveau à la place de 
l'ancien ou en lieu et place de sa transforma
tion offre un avantage appréciable: nous pou
vons ainsi prendre un nouveau départ. 

En transformant un cartel existant, on courra 
toujours le risque de voir se maintenir des tra
ditions qui, fût-ce sous une forme différente, 
resteront malgré tout des traditions de cartel. 

Monsieur le président, je crois que nous en 
avons eu la preuve tous les jours pendant la 
très courte période pendant laquelle la nouvelle 
organisation a fonctionné. On ne peut donc pas 
dire que le groupe socialiste se soit livré à une 
critique purement négative en face de la solu
tion de la Haute Autorité. 

Nous avons essayé et nous essayons encore 
d'indiquer un autre moyen; il consiste à appli
quer le § 12 de la Convention relative aux dis
positions transitoires. 

Ce paragraphe 12 comporte en somme deux 
parties: d'une part, il donne la possibilité de 
liquider ce qui existe; d'autre part, il permet de 
créer des organismes nouveaux, je cite littéra
lement, «sans que la validité en soit limitée à 
la période de transition». 

En outre, il détermme clairement les tâches 
et les attributions de ces organismes nouveaux 
et, pour l'instant, il importe surtout de retenir 
que ces organismes ont pour tâche d'assurer la 
distribution et l'utilisation les plus économiques 
des produits. 

Suivent deux autres tâches, moins impor
tantes en l'état actuel de la conjoncture. Elles 
concernent le maintien du niveau de l'emploi 
en cas de réduction de la demande. Puisqu'il 
n'y a pas réduction de la demande, puisqu'au 
contraire la demande est excessive, les deux 
tâches en question n'entrent pas en considéra
tion, étant donné la conjoncture actuelle. 

Jusqu'ici, j'ai répété ce que nous avions dit 
l'an dernier. 

Or, à la session de novembre, la Haute Au
torité a fait des objections à notre proposition; 
mais comme, à l'époque, nous n'avions pas eu 
l'occasion de les réfuter complètement, je saisis 
l'occasion qui s'offre maintenant de poursuivre 
le dialogue que nous avons amorcé avec la 
Haute Autorité en novembre dernier. 

Je prends pour point de départ les débats de 
la journée du 23 novembre 1955. 

Je devrai malheureusement faire quelques 
citations, mais je crois que, pour nous aider à 
bien comprendre la situation et pour éviter tout 
malentendu, il vaut mieux donner la parole 
autant que possible à la Haute Autorité. 

J'en viens ainsi à ma première citation et je 
croise tout d'abord le fer avec le président de 
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la Haute Autorité, 'qui s'est attaché à réfuter 
nos objections. 

Lorsque nous demandions d'appliquer le § 12 
et donc de repartir de zéro, M. René Mayer nous 
a répondu en ces termes: 

<<Quant à moi, au cours d'une carnere déjà 
longue, je n'ai jamais bâti à partir de zéro et, 
dans les circonstances actuelles de tension du 
marché du charbon, notamment en Allemagne 
- en Allemagne du Sud - et dans d'autres 
pays, je ne me sens pas, je ne dis pas le courage, 
mais même le désir de bâtir à partir de zéro. 
Je n'en ai même pas l'idée.» 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, cette déclaration du président de 1a 
Haute Autorité est évidemment importante et 
très intéressante, mais elle ne fait que traduire 
une opinion personnelle. 

Il n'est donc jamais arrivé à M. René Mayer 
de rebâtir à partir de zéro au cours de sa 
longue carriére. Peut-être y en a-t-il parmi nous 
auxquels cela est arrivé au cours d'une vie plus 
ou moins longue. 

Ce n'est pas tellement ce qui importe. Ce qui 
compte, c'est que dans le § 12 il y a l'idée de 
partir de zéro. 

Je ne puis donc me défendre de l'impression 
que le président de la Haute Autorité n'est pas 
très enthousiaste à l'idée d'appliquer le § 12 de 
la Convention. 

Je suis pourtant forcé de constater que, si le 
Traité le prescrit, il faut admettre avec plus ou 
moins d'enthousiasme la nécessité d'appliquer 
le § 12. 

J'en viens maintenant aux objections que M. 
Etzel, vice-président de la Haute Autorité, a 
soulevées au cours de ces mêmes débats. 

M. Etzel a fait des remarques plus objectives; 
il n'a notamment pas exclu l'application du § 12. 

Dans certaines circonstances, M. Etzel ne 
verrait personnellement aucun inconvénient à 
repartir de zéro. Ses objections à l'égard de 
l'application du § 12 sont d'un autre ordre; elles 
sont même très graves: selon lui, les compé
tences du nouvel organisme à créer seraient 
extrêmement limitées. 

<<Le § 12, - déclare M. Etzel -, porte que la 
Haute Autorité ne peut qu'instituer tels procé
dures ou organismes auxquels le Traité lui 
donne latitude de recourir». 

Il s'agit donc d'interpréter les termes: «aux
quels le Traité lui donne latitude de recourir». 

Quelle latitude le Traité donne-t-il? Selon 
M. Etzel, une latitude exactement circonscrite: 
créer éventuellement un cartel obligatoire et 
prendre des mesures en vertu de l'article 53. 

Je vous demande si cette interprétation du 
Traité est juste. Quelle est la latitude que donne 
le Traité? N'est-elle pas impliquée dans les ar
ticles du Traité? Le § 12 de la Convention rela
tive aux dispositions transitoires n'est-elle pas 
un de ces articles? 

Or, ce § 12 parle clairement d'assurer la 
distribution et l'utilisation les plus économiques 
des produits; nous en concluons que le Traité 
permet au nouvel organisme de favoriser la 
distribution et l'utilisation les plus économiques 
des produits. 

Telles sont les raisons pour lesquelles les ob
jections juridiques de M. Etzel n'ont pas réussi 
à convaincre le groupe socialiste. 

La position politique de la Haute Autorité a 
été définie tout autrement et peut-être plus 
clairement par M. le Président René Mayer au 
cours de cette même séance du 23 novembre. 

M. René Mayer s'est demandé ce que les li
quidateurs auraient en somme à faire aux 
termes du § 12. 

J'en arrive ainsi à ma troisième citation: «Ils 
étudieraient les problèmes qui se posent - il 
s'en poserait, en effet, beaucoup dans la situa
tion présente - et les moyens qui doivent être 
mis en oeuvre pour, en premier lieu, assurer la 
distribution et l'utilisation les plus économiques 
des produits, et notamment des différentes 
sortes et qualités de charbon. C'est exactement 
ce que nous demandons que fassent les trois 
comptoirs». 

Cette déclaration prouve que M. René Mayer 
comprend parfaitement la nécessité de résoudre 
les problèmes de la distrbution et de l'utilisa
tion des produits. Mais, selon la Haute Autorité, 
la solution n'incombe pas à la Haute Autorité; 
elle est par excellence la mission des trois 
comptoirs de vente. Je crois donc que nous 
voici arrivés à un point essentiel des critiques et 
des divergences de vue qui opposent le groupe 
socialiste à la Haute Autorité. 

Cette déclaration nous paraît signifier que 
la solution du problème de la distribution et de 
l'utilisation échappe à la Haute Autorité et que 
le soin en est laissé à des organismes de pro-
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duction difficiles à contrôler et qui travaillent 
en secret, à savoir aux trois comptoirs de vente. 

En transférant à des groupes d'intérêts privés 
des pouvoirs que le Traité lui a attribués, la 
Haute Autorité a fait, selon nous, dans la poli
tique qu'elle a menée ces derniers temps, une 
grave faute. 

Telle est notre réponse aux critiques qui ont 
été exprimées au cours de la session de no
vembre. 

Monsieur le président, permettez-moi de par
ler maintenant d'une décision définitive que la 
Haute Autorité a prise au mois de mars de cette 
année. Je ferai ensuite une comparaison entre 
cette décision définitive de mars et ce qu'encore 
en novembre 1955 la Haute Autorité se propo
sait de faire. 

En juxtaposant et en comparant les textes des 
déclarations de la Haute Autorité à la session 
de novembre et ceux du Journal Officiel de 
mars, je suis forcé de conclure que la Haute 
Autorité a dû s'engager toujours plus loin dans 
la voie des concessions. 

Je n'en veux pour preuve que deux exemples: 
les comptoirs de vente et le comité consultatif 
dénommé en allemand «Beirat». 

En mai et en novembre de l'année dernière, 
la Haute Autorité attachait tout d'abord beau
coup d'importance à l'existence de six comp
toirs de vente. Cette thèse, M. Etzel l'a encore 
défendue très clairement à la séance du 11 mai 
1955. 

C'est à cette occasion que le vice-président 
Etzel a dit que c'était là le point essentiel de 
la solution à retenir. 

Je ferai encore une brève citation, la qua
trième. Le 11 mai de l'an dernier, M. Etzel nous 
déclarait: 

«Le point de cristallisation de la solution ré
side dans l'indépendance et l'importance des 
différentes comptoirs de vente. C'est pourquoi, 
à l'avenir, les six comptoirs de vente dstants 
doivent continuer à être constitués, comme à 
présent, par huit à onze sociétés minières.» 

Et plus loin: 

<<En outre, les six comptoirs de vente sont 
indépendants l'un de l'autre. Sont notamment 
illicites tous les accords passés entre les comp
toirs de vente sur les prix, la politique de vente, 
le système de rabais, etc.>> 

Monsieur le président, il est indéniable que la 
Haute Autorité avait une très nette préférence 
pour le maintien de six comptoirs de vente. 

A cette occasion, le vice-président Etzel fit 
encore état d'un autre avantage que présentait 
le nombre six. Il déclara en effet que, si les 
comptoirs de vente sont au nombre de six, cha
cun ne disposera librement que de huit millions 
de tonnes au maximum, mais que, s'ils sont 
moins nombreux chaque comptoir pourra dis
poser de plus de huit millions de tonnes; ce qui 
veut dire que chaque comptoir de vente devien
dra plus important et plus puissant. 

M. Etzel ajouta encore un dernier argument. 
Selon lui, il n'était pas nécessaire d'avoir moins 
de six comptoirs pour maintenir et équilibrer 
l'emploi. 

On a effectivement soutenu qu'il fallait des 
comptoirs plus importants pour établir l'équi
libre. Mais cela n'était pas absolument néces
saire. C'est ce que je trouve dans le texte de ma 
cinquième citation. M. Etzel déclare littérale
ment: <<Des sociétés plus petites y suffisent, 
puiqu'elles sont en mesure de s'acquitter tout 
aussi bien de ces tâches.» 

Tel était donc le point de vue de la Haute 
Autorité en mai de l'an dernier. 

Quel est aujourd'hui son point de vue? 

Je prends le communiqué de presse publié 
par la Haute Autorité à propos de l'acceptation 
de la demande de la GEORG qui a été annoncée 
dans le Journal Officiel n" 6 du 13 mars 1956 
et je lis: 

<<On craignait toutefois - c'est ma sixième 
citation - que ces unités relativement faibles, 
disposant chacune d'environ 10 millions de 
tonnes de charbon marchand, ne soient pas en 
mesure de résoudre les problèmes de l'emploi 
de l'approvisionnement». 

Incontestablement, ce communiqué de presse 
dit justement le contraire de ce que la Haute 
Autorité avait déclaré l'année précédente à 
l'Assemblée Commune par la bouche de M. 
Etzel. 

Alors que M. Etzel déclarait encore en mai 
1955 qu'en fixant à six le nombre des comptoirs 
de vente, il existait de larges possibilités de 
sauvegarder l'équilbre de l'emploi à l'aide de la 
masse de manoeuvre, on justifie le 13 mars 1956 
le nombre de trois en disant que toute autre 
solution compromettrait l'équilibre de l'emploi. 

J'aimerais bien savoir qui a raison. Est-ce 
M. Etzel dans sa déclaration du 11 mai 1955 ou 
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bien la Haute Autorité dans sa communication 
du 13 mars 1956? 

Quelle est la conséquence de tout cela? Nous 
n'aurons donc pas six petits comptoirs de vente; 
nous nous trouverons en face de trois puissantes 
organisations de vente dont chacune disposera 
de plus de vingt millions de tonnes de charbon. 

Quels sont les pouvoirs de ces comptoirs? Il 
n'est malheureusement pas possible de pousser 
très loin le débat sur cette question des pou
voirs, dont certains éléments ont été commu
niqués confidentiellement à l'Assemblée. Dans 
son discours du 23 novembre 1955, M. Etzel en 
a cependant dit quelques mots. 

J'en arrive ainsi à ma septième citation; M. 
Etzel nous dit: 

«Ces trois comptoirs fixeront individuellement 
les prix et conditions de vente, y compris les 
majorations et rabais de qualité, les réglemen
tations visant le négoce et les méthodes de dé
compte des recettes et des dépenses; ils feront 
procéder à l'expédition du charbon vendu par 
eux, ils veilleront à assurer l'équilibre de l'em
ploi et la péréquation des sortes et de l'appro
visionnement au sein de leurs sociétés et seront 
seuls compétents pour régler les questions de 
leur personnel». 

Voilà certes des pouvoirs qui ne sont pas à 
dédaigner! A mon avis, nous assistons là à une 
évolution dangereuse. Il nous semble que la 
Haute Autorité a perdu de vue le fait que la 
déconcentration de la puissance et sa réparti
tion entre trois organisations qu'il n'est guère 
possible d'influencer rend le contrôle beaucoup 
plus malaisé que s'il s'exerçait sur un seul bu
reau commun coiffant six comptoirs de vente 
plus petits et moins puissants. 

C'est M. Etzel lui-même qui nous le dit. En
core une fois, je cite ses paroles du 23 novem
bre 1955: 

«Trois comptoirs de vente autonomes plus 
importants pourront développer, chacun pour 
soi, une plus grande indépendance et une plus 
forte autonomie que six comptoirs de vente plus 
petits.» 

Or, c'est précisément ici que j'aperçois le 
péril. Les trois organisations de vente auront, en 
effet, une plus grande indépendance et une plus 
forte autonomie; par conséquent, le contrôle de 
la Haute Autorité sera beaucoup plus difficile 
à exercer que s'il n'avait existé qu'un seul 
comptoir de vente commun, dans lequel, il est 

vrai, des groupes puissants auraient été repré
sentés, mais que l'on aurait pu contrôler en tant 
que point central superposé à six comptoirs de 
vente dont la puissance aurait été moindre et 
auxquels on aurait, par conséquent, pu laisser 
une plus grande liberté de mouvements. 

Monsieur le président, nous voyons donc une 
fois de plus que la Haute Autorité incline à 
déplacer certaines positions de puisssance et à 
situer le centre de gravité de la puissance dans 
l'ensemble de l'organisation. 

Il aurait été possible de tenir en mains les 
rênes en centralisant la puissance qui menace de 
devenir dangereuse et en la soumettant au 
contrôle permanent de la Haute Autorité. Mais 
on a choisi l'autre formule, on a cédé le pouvoir 
à trois comptoirs de vente largement indépen
dants de la Haute Autorité. 

Cette profession de foi politique de la Haute 
Autorité s'exprime clairement dans le commu
niqué de presse publié par la Haute Autorité 
à propos de la décision reproduite au Journal 
Officiel N" 6 du 13 mars 1956. 

Permettez-moi, monsieur le président, d'en 
citer un passage. 

«Il n'incombe pas, en général, à la Haute Au
torité d'intervenir par des mesures dirigistes 
dans l'économie charbonnière. Le Traité ne l'y 
autorise que dans les circonstances exception
nelles d'une «crise manifeste» (art. 58) ou d'une 
«pénurie sérieuse» (art. 59). Sinon, l'industrie 
doit résoudre elle-même, par ses organisations, 
les problèmes du marché». 

La Ruhr résoudra-t-elle ces problèmes de 
marché elle-même? Personne n'en doutera; mais 
il est permis de se demander si la solution sera 
conforme au Traité. 

Cette déclaration de la Haute Autorité pour
rait être énoncée de manière plus concise et plus 
substantielle par la formule que voici: selon la 
Haute Autorité, il faut rejeter toute action diri
giste de la Haute Autorité, mais il faut accepter 
l'action dirigiste de groupes d'intérêts privés. 

En conclusion de ce que j'ai dit sur ce point, 
je constate que la Haute Autorité a modifié, en 
les atténuant fortement, ses conceptions quant 
au nombre de comptoirs de vente; c'est ce qui 
résulte de la comparaison entre son point de vue 
actuel et celui de novembre. 

Nous constatons que les organisations ont ob
tenu une puissance bien supérieure à celle qu'on 
avait voulu leur accorder à l'origine et que, de 
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ce fait, les possibilités de contrôle de la Haute 
Autorité sont amoindries. 

C'est tout ce que nous avions à dire à propos 
des trois comptoirs de vente. 

Nous observons un phénomène analogue si 
nous suivons la manière dont ont évolué les con
ceptions de la Haute Autorité au sujet du comité 
consultatif dénommé en allemG>nd <<Beirat». 

Comment la représentation des travailleurs, 
des consommateurs et de l'intérêt public a-t-elle 
été réglée? 

Les premières communications de la Haute 
Autorité étaient encourageantes. Les premiers 
renseignements qu'elle nous avait fournis l'an 
dernier nous avaient permis de dégager cinq 
principes. 

En premier lieu, la Haute Autorité nous an
nonçait qu'un organe consultatif serait créé. 

En deuxième lieu, elle nous disait qu'elle 
créerait elle-même cet organe. 

En troisième lieu, il était envisagé d'y faire 
siéger la Haute Autorité elle-même. 

En quatrième lieu, la Haute Autorité estimait 
souhaitable d'en assumer la présidence. 

En cinquième lieu, l'organe consultatif en 
question devait avoir un droit de regard sur 
l'activité des diverses organisations. Il ne de
vait donc pas s'occuper uniquement de l'acti
\'ité du Bureau commun; il devait s'occuper 
également - on avait dit textuellement: diffé
rentes organisations - des activités des comp
toirs de vente. 

Le 11 mai 1955, M. Etzel tint cet organisme 
sur les fonts baptismaux et dit à cette occasion: 

<<Elle (la Haute Autorité) recherchera avec 
lui dans quelle mesure les différentes organi
sations des charbonnages de la Ruhr peuvent 
assumer les tâches qui leur sont confiées, no
tamment: améliorer sensiblement la répartition, 
maintenir le niveau de la capacité de produc
tion et assurer l'équilibre de l'emploi. En cas 
de nécessité, on examinera par quels autres 
moyens permis par le Traité ces tâches pourront 
éventuellement être remplies». 

J'attire l'attention sur le fait que M. Etzel 
parlait de l'activité des différentes organisations 
des entreprises charbonnières. Nous pouvons 
donc constater que la Haute Autorité créait cet 
organisme et qu'elle exerçait un contrôle sur les 
différentes organisations. 

Le 13 mai de l'an dernier, des précisions nous 
ont encore été fournies par M. Etzel. Je cite: 

«On a demandé si la Haute Autorité partici
perait à cet organisme. Il s'agit d'un organisme 
qui conseillera la Haute Autorité et je ne saurais 
l'imaginer sans la participation de celle-ci. S'il 
doit être un véritable organisme consultatif, on 
ne saurait le concevoir autrement. Peut-être la 
Haute Autorité en aura-t-elle la présidence. Ce 
serait la solution la plus sage.» 

Monsieur le président, je conclus. Il était en
visagé de faire siéger la Haute Autorité au sein 
de l'organisme en question et de lui laisser de 
préférence le soin d'en désigner le président. 
Or, qu'est-il advenu de ces projets? 

Si je relis le discours que M. Etzel a prononcé 
le 23 novembre 1955, je constate que, sur ce 
point, il fait l'effet d'une douche froide. En effet, 
voici ce que nous disait M. Etzel à cette date: 

<<Cet organe n'aura pas pour tâche de con
trôler les organisations que nous aurons autori
sées. Le Bureau commun exposera ici les pro
blèmes d'une action commune dans la Ruhr et 
prendra contact avec cet organe. La Ruhr est 
disposée à reconnaître la compétence technique 
d'un tel organisme. Celui-ci aura également la 
possibilité de faire des propositions à la Haute 
Autorité.» 

Et plus loin: 

<<Nous avions tout d'abord formé le projet de 
créer directement un organisme de ce genre 
auprès de la Haute Autorité. Nous y avons pro
visoirement renoncé et avons décidé d'attendre 
le résultat des discussions.>> 

Me sera-t-il permis de faire une comparaison? 

Le 11 mai de l'an dernier, la Haute Autorité 
pensait devoir créer elle-même l'organisme en 
question. Le 23 novembre, nous notons que 
c'est non pas la Haute Autorité, mais le Bureau 
qui le crée. 

Le 11 mai de l'an dernier, la Haute Autorité 
estimait devoir siéger elle-même au sein de l'or
ganisme; mais, le 13 mars 1956, le Journal Offi
ciel nous apprend qu'elle a été supplantée par 
les entreprises minières intéressées. Nous lisons, 
en effet, que les représentants du gouverne
ment de la République fédérale et la Haute Au
torité peuvent assister aux séances. En d'autres 
termes, il n'est plus question que la Haute Au
torité siège dans cet organisme, elle est simple
ment tolérée. 
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Le 11 mai 1955, il était entendu que la Haute 
Autorité assumerait la présidence. Nous lisons 
aujourd'hui que le comité désigne lui-même un 
président choisi dans son sein. 

Enfin, le 11 mai, on nous disait que le con
trôle s'exercerait sur toutes les organisations de 
la production charbonnière, tandis qu'au
jourd'hui il est simplement question de contrô
ler le Bureau commun. 

S1 je rapproche ce dernier élément du fait que 
le nombre des comptoirs de ventes a été ramené 
de six à trois, je déduis forcément que le bureau 
commun a perdu de son importance: la puis
sance est passée du centre commun aux trois 
comptoirs; dès lors le Bureau commun n'est plus 
aussi intéressant qu'à l'époque où il y avait six 
comptoirs de ventes et où le comité consultatif 
aurait en la possibilité de contrôler le bureau 
commun. 

Ainsi la position du comité consultatif est
elle affaibhe sur deux points. Il peut encore 
accomplir sa mission de contrôle, mais unique
ment à l'égard du bureau commun dont l'im
portance a été considérablement réduite. 

La structure de la réorgamsation est telle que 
le centre de gravité de la puissance se situe da
vantage dans les trois bureaux particuliers. 

Et maintenant le moment est venu de dresser 
le bilan final. 

Malgré la meilleure volonté du monde, mes 
amis politiques et moi-même ne pouvons avoir 
aucune confiance dans cette structure. 

Après avoir calmement pesé le pour et le 
contre, nous ne pouvons que confirmer entière
ment notre point de vue de l'an dernier. Nous 
ne pouvons pas nous soustraire à l'impression 
que la Haute Autorité a laissé échapper cer
taines attributions en faveur des trois comp
toirs, où elle n'a pas grand-chose à dire. 

Peut-être me répondra-t-on que cela est vrai, 
mais que le contrôle subsiste. 

C'est bien M. Etzel qui a parlé du contrôle. 
Je me permettrai de citer une dernière fois cer
taines de ses paroles. 

Le 23 novembre de l'an dernier, M. Etzel nous 
a dit: «Nous aurons donc la possibilité d'exer
cer un contrôle très précis et de connaître tous 
les éléments dont nous pourrons avoir besoin. 
Si nous tombons dans une situation difficile et 
si la péréquation de l'emploi, la compensation 
des sortes et de l'approvisionnement doivent 

jouer, nous devrons être informés de tout ce 
qui se fera à cet égard.» 

Ces déclarations rendent assurément un son 
très agréable, mais il faut alors être informé de 
tout ce qui se passe. Que la Haute Autorité me 
pardonne l'expression, mais j'ai le sentiment 
que le «réarmement moral» s'est substitué au 
Traité. On compte entièrement sur la bonne foi 
et on suppose qu'on sera informé de tout; mais 
il faut raisonnablement admettre que, très sou
vent, il en ira autrement dans la pratique, disons 
dans quatre-vingts cas sur cent. 

Nous nous demandons alors comment la 
Haute Autorité va pouvoir tout contrôler. 

La Haute Autorité nous a dlt que, pour son 
contrôle, elle partait de l'article 47 du Traité, 
de l'article bien connu, pour ne pas dire trop 
bien connu, où il est question du secret profes
sionnel. 

Mais le premier alinéa de l'article 47 du 
Traité stipule: «La Haute Autorité peut recueil
lir les informations nécessaires à l'accomplisse
ment de sa mission. Elle peut faire procéder aux 
vérifications nécessaires.» 

Je me demande pourquoi la Haute Autorité se 
fonde sur l'article 47 et non sur l'article 86. 
Celui-ci est beaucoup plus formel et donne à 
la Haute Autorité des possibilités beaucoup plus 
larges car, en partant de l'article 86, elle peut 
utiliser et appliquer le quatrième alinéa de cet 
article dont la teneur est la suivante: 

«Les agents de la Haute Autorité chargés par 
elle de missions de contrôle disposent, sur le 
territoire des Etats membres et dans toute la 
mesure nécessaire à l'accomplissement de leur 
mission, des droits et pouvoirs dévolus par les 
législations de ces Etats aux agents des admi
nistrations fiscales.>> 

Le texte énumère encore quelques attribu
tions. 

Si la Haute Autorité applique l'article 86, elle 
sera réellement en mesure d'exercer un con
trôle efficace. 

J'aimerais donc qu'elle nous explique pour
quoi elle invoque l'article 47 et non l'article 86. 

Monsieur le président, nous nous trouvons en 
face d'une décision définitive de la Haute Au
torité. Pour l'instant ,il n'y a plus rien à y 
changer; nous devons partir d'un fait accompli 
et nous demander comment fonctionne la nou
velle organisation des comptoirs de vente. 

Force nous est malheureusement de constater 
dès maintenant que certains symptômes très 
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clairs montrent que cette organisation ne 
marche pas comme la Haute Autorité l'avait 
voulu et espéré. 

Nous savons par la pratique que celui qui 
n'est pas commerçant ne peut pas le devenir. 
Au surplus, l'article 9 de la décision réglemen
tant l'admission des négociants fait le néces
saire à cet effet. 

Ces derniers temps, quelques exemples frap
pants nous ont été rapportés; M. Kapteyn, qui 
est membre de mon groupe, vous apportera au 
cours de ces débats quelques preuves de ce qu'en 
effet la structure de la réorganisation ne ré
pond pas aux intentions initiales de la Haute 
Autorité. 

Le groupe socialiste regrette cette décision. 
Nous l'admettons comme un fait accompli, mais 
nous tâcherons de prouver à la Haute Autorité 
qu'en la prenant, elle a commis une faute histo
rique. 

Nous nous consolons en pensant qu'il peut 
s'agir d'une solution temporaire; la Haute Au
torité a donné son autorisation pour trois ans 
et nous avons la ferme conviction qu'après ces 
trois ans elle devra reconnaître elle-même que 
l'organisation actuelle n'a pas répondu à 
son but. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie. - Monsieur le président, mademoi-
selle, messieurs, M. Pohle consacre le paragraphe 
68 de son important rapport à une organisation 
française appelée l'ATIC, Association technique 
de l'importation charbonnière, en se référant 
au paragraphe 136 du Rapport général. 

Je ne veux pas, à cette heure tardive, allon
ger mon exposé par des citations, mais la façon 
même dont M. Pohle présente cette affaire est 
tout un programme. En effet, après avoir exposé 
comment la GEORG avait été admirablement 
décartellisée et avoir envoyé des coups d'en
censoir à cette transformation sur laquelle 
notre ami Nederhorst vient de donner quelques 
explications socialistes, il déclare: 

«En revanche ... , et ces deux mots sont déjà 
tout un programme - . . . . votre Commission 
s'est occupée à plusieurs reprises du système 
en vigueur en France pour les importations et 
les achats de charbon. Il existe, en effet, une 
organisation centrale connue sous le nom 
d'ATIC. Votre Commission s'était réjouie, à la 
fin de l'année dernière, de ce que le gouverne
ment français et la Haute Autorité étaient en 

train de se mettre d'accord sur quatre points 
qui, dans ce système, étaient contraires au 
Traité. Votre Commission a toutefois dû re
gretter qu'un arrangement conforme au Traité 
n'ait pas encore pu être trouvé sur deux points 
importants ... » 

Là-dessus, M. Pohle, avec beaucoup d'impar
tialité, indique comment s'est répartie l'expres
sion de la pensée des membres de la Commis
sion. Puis il conclut: 

«Cependant, la majorité estima que l'impor
tance du problème de l'ATIC n'était pas 
moins négligeable que celle du problème de la 
GEORG.» - toujours cette opposition, ce ba
lancement, cette fausse symétrie! - «Un des 
arguments consistait à dire que la GEORG ré
sultait d'une entente économique de droit privé, 
tandis que l'ATIC était la matérialisation d'un 
système édifié à coups de décrets et de règle
ments.» - Quelle abomination! - «La Haute 
Autorité fut invitée à poursuivre ses efforts 
pour normaliser la situation. Aux dernières nou
velles, les deux points litigieux n'étaient tou
jours pas réglés.» 

Si j'ai tenu, mes chers collègues, à vous lire 
ce texte dans ses parties les plus importantes, 
c'est pour me permettre tout de suite de dé
blayer le terrain et de dire - d'accord avec la 
Haute Autorité, ainsi que je vais vous le dé
montrer - que l'ATIC n'a rien d'un cartel et 
n'a pas à être comparée, même d'une façon élé
gante, mais faussement élégante, avec la 
GEORG. 

Et qui donc affirme que ce n'est pas un car
tel? Mais c'est notre illustre ami M. Coppé qui, 
le premier, en décembre 1954, répondant à M. 
Vendroux - voir le Compte rendu analytique, 
page 2, de ce jour-là - déclarait: «La Haute 
Autorité n'a jamais prétendu que cet organisme 
était un cartel relevant de l'article 65.» 

Par conséquent, au point de vue du fond -
et c'est la première question préalable que je 
voulais, si j'ose dire, déblayer - il n'y a pas 
lieu de faire une comparaison entre l'ATIC, la 
GEORG ou toutes autres organisations cartel
laires ou décartellisées ou soi-disant telles. 
L'ATIC est une organisation à part, d'une autre 
catégorie. 

Autre question préjudicielle: comme l'a dit 
avec raison M. Pohle dans son rapport, il y avait 
dans les relations de l'ATIC et de la Haute 
Autorité six points litigieux. Quatre sont réso
lus; on n'en parle plus. 

Dans les rapports de l'industrie charbonnière 
française avec la CECA se sont élevées un cer-
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tain nombre de difficultés qui, d'une façon plus 
ou moins exacte, ont été imputées à l'ATIC. 
Elles ont été résolues. Je ne veux pas vous 
infliger une longue énumération; il y a eu 
l'ORCIS, le GIPR, le GIPRT, etc. Tout cela a été 
résolu par des ententes entre le gouvernement 
français et la Haute Autorité, pour être mis en 
accord avec le Traité. 

Restent deux points litigieux qui sont, j'en 
suis d'accord avec M. Pohle, essentiels. Nous 
sommes là au centre même du débat. 

Ils touchent à l'organisation fondamentale de 
l'industrie du charbon en France. 

En effet, ce que M. Pohle appelle «Un système 
édifié à coups de décrets et de règlements», 
comme si c'était une chose abominable, c'est la 
nationalisation. L'industrie du charbon en 
France est nationalisée. 

Je ne dis pas que je n'y suis pour rien, puis
que j'ai voté la nationalisation; mais vous n'y 
pouvez rien, la CECA n'y peut rien. C'est ainsi 
et il faut en tenir compte. 

Mais, en même temps que le Parlement fran
çais nationalisait la production du charbon et, 
par conséquent, supprimait les concurrences 
intérieures et les ententes - donc supprimait 
toute cartellisation - il était tenté, dans sa 
grande majorité, de nationaliser aussi le com
merce. 

La loi de nationalisation de 1947 n'est pas 
allée jusque là; mais, dans son article 6, il est 
dit qu'un décret spécial sera pris pour fixer les 
conditions d'importation. C'est ainsi qu'a été 
créée l'Association technique de l'importation 
charbonnière, qui répondait au souci tant des 
importateurs que du gouvernement, pour or
ganiser les opérations d'importation. 

Le décret d'application a été pris en janvier 
1948; il a confirmé officiellement la centralisa
tion des achats et des opérations de transport 
par un groupement d'importateurs, en l'espèce, 
l'ATIC. Ces dispositions étaient nécessaires pour 
permettre aux intérêts français de présenter, 
dans un marché nationalisé ou centralisé, un 
front unique et établir ainsi un équilibre entre 
acheteurs et vendeurs. 

Depuis l'ouverture du marché commun, le 
gouvernement français a pris des décisions pour 
adapter le fonctionnement de l'ATIC aux 
exigences du Traité. 

Mais on ne peut pas arriver à une quasi-sup
pression de l'ATIC. 

En effet, comment est constituée cette asso
ciation? Elle est régie par la loi de 1901. Son 
président est nommé par l'Etat. Le commissaire 
du Gouvernement, le contrôleur du Gouverne
ment sont, bien entendu, nommés par l'Etat. Ses 
membres sont des sociétés nationalisées comme 
la SNCF, l'EDF, le Gaz de France et, bien 
entendu, les Charbonnages de France et la sidé
rurgie, qui n'est pas encore, que je sache, na
tionalisée. 

Cette organisation d'importateurs et d'utilisa
teurs créée en relation avec la nationalisation 
est donc, vous le voyez, très souple, étant donné 
qu'il s'agit du commerce. 

Voilà ce que l'on traite, je ne veux pas dire 
avec mépris, mais avec dédain ou légèreté; voilà 
ce que l'on trouve abominable, parce que «fait 
à coups de décrets et de règlements»! C'est toute 
la base de l'organisation économique française. 

L'ATJC fonctionne. Elle passe des contrats 
d'importation de charbon avec les producteurs 
étrangers et on ne s'en est jamais plaint, en tout 
cas pas ouvertement. Son fonctionnement n'est 
pas incompatible avec le marché commun, 
puisqu'elle constitue, au contraire, une garantie 
de la régularité de fonctionnement du marché, 
de la licéité des transactions, de l'absence de 
discriminations, de la suppression des ma
noeuvres déloyales - toutes choses que nous 
recherchons ici - que ce soit en matière de 
transports, de qualité ou de prix. Par consé
quent, ce n'est pas une institution de désarroi 
ou une institution déloyale ou illégale, au con
traire. 

Il n'y a guère de preuves, soit économiques, 
soit juridiques, qui aient été apportées contre 
cette organisation. Comme je vous l'ai dit, ni 
dans le rapport de la Haute Autorité qui se 
borne à préciser où en sont les négociations, ni 
dans le rapport de M. Pohle, il n'y a véritable
ment d'argumentation détaillée. 

Il n'existe pas de base jur1dique, nous l'avons 
vu tout à l'heure. L'arücle 65 ayant été écarté, 
on s'en est remis à l'article 86, puis à l'article 4 
et on y a trouvé, à la fin du paragraphe b), une 
ligne que l'on pouvait invoquer en disant qu'il 
n'y avait pas de liberté pour l'acheteur de choi
sir son fournisseur. 

Voilà où l'on en est arrivé! 

Je ne veux pas entrer dans une discussion 
juridique, mais je voudrais indiquer ce que fait 
l'ATIC: elle achète au producteur, à la mine. 
Elle n'achète pas aux négociants, ni aux gros
sistes ou aux intermédiaires, ni aux producteurs 
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déguisés en grossistes, ce qui pourrait arriver. 
Pourquoi? Simplement parce que le producteur, 
la mme, sont soumis à un barème agréé par la 
Haute Autorité. Par conséquent, elle connaît 
très exactement les prix et c'est à l'avantage 
du consommateur. 

J'ai entendu dire, parfois, en dehors de cette 
Assemblée, que l'ATIC était théoriquement 
contre les intermédiaires ou contre les gros
sistes. C'est inexact. Ce qui est vrai, c'est qu'elle 
veut être assurée de la loyauté des transactions, 
de la vraie circulation des marchandises, de la 
qualité des produits. Et, comme elle est partie 
à la signature des contrats, elle peut contrôler 
tout cela. Que, dans une organisation que nous 
espérons tous, la Haute Autorité fournisse, pro
pose des mtermédiaires agréés, des négociants 
ou des grossistes soumis à des barèmes, et 
l'ATIC traitera ou fera traiter avec eux. Tant 
que ce négoce, au sein de la Communauté, ne 
sera pas orgamsé, l'ATIC continuera son travail 
et elle aura raison car, en régime de nationali
sation du charbon comme est le régime français, 
l'ATIC est à la base de l'économie: elle pro
cède à l'ajustement des importations et de la 
production dans le cadre français, comme, un 
jour ou l'autre, la Haute Autorité sera obligée 
de le faire dans le cadre de la Communauté. 

Je crois qu'au cours des négociations on a 
proposé qu'un fonctionnaire de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier vienne 
voir fonctionner l'ATIC en France pour se 
rendre compte de son rôle exact. Ce serait une 
excellente idée. Ce serait un stage remarquable, 
ce serait un apprentissage de premier choix 
pour le jour où, justement, la Communauté 
serait obligée de mettre sur pied une organisa
tion genre ATIC à Six. 

A ceux qui viennent nous dire que, par rap
port à la Communauté, ce système est rétro
grade, je réponds que c'est tout le contraire: 
nous sommes en avance. La France, ayant na
tionalisé la production, s'arrange pour contrôler 
le commerce. Vous serez, au sein d'une com
munauté à Six, obligés d'y venir ou bien, dans 
l'état de prépénurie où nous sommes actuelle
ment, vous serez débordés par la concurrence 
d'autres sources d'énergie ou des charbons exté
rieurs à la Communauté. 

Je ne veux pas, à cette heure tardive, aborder 
le problème des relations de la Communauté 
avec les pays tiers, cela m'entraînerait à un 
trop long développement. 

Je suis persuadé que c'est dans l'organisation 
d'une sorte de l'ATIC des six pays que vous 

trouverez la solution à cette politique à l'égard 
des pays tiers. Vous serez obligés d'organiser le 
négoce, d'harmoniser les conditions d'accès, de 
fixer des critères, de publier des barèmes de 
prix. Dans ces conditions, n'essayez pas de sup
primer quelque chose qui doit vous servir de 
modèle et de précédent. 

Je termine. Je vous ai peut-être paru auda
cieux en vous disant non seulement qu'il ne 
faut pas critiquer l'ATIC tel qu'elle existe en 
tant qu'organisation française, mais qu'il faut 
déjà penser à créer quelque chose d'analogue 
pour le marché commun à six. 

Je vais aller encore plus loin. Quand nous 
aborderons ensemble l'organisation du marché 
commun général, dans des projets de traités 
tels que ceux que nous avons déjà vus circuler 
et dans lesquels nous avons pu admirer des 
organisations futures d'une conception très nou
velle: fonds de compensation, fonds d'investis
sements, etc., nous serons amenés, dans nos 
discussions, à nous demander s'il ne faut pas 
mettre d'aplomb une institution de contrôle du 
négoce, un système d'ajustement des importa
tions et des productions. 

Lorsque, sur toute l'Europe organisée en 
marché commun, vous serez menacés d'une in
vasion de petites montres japonaises ou d'écrous 
de la General Motors, vous serez certainement 
d'avis de ré~iser un office d'importation pour 
contrôler les marchés Pt ne pas vous laissesr 
envahir dans la mesure où la situation en de
vises des pays le permettra. 

Malgré certains sourires sceptiques, je prends 
date. 

Ma conclusion paraîtra peut-être un peu sé
vère, mais réfléchissez bien à ce que je me suis 
permis de vous dire rapidement. Je veux ap
porter de l'eau au moulin de mon collègue 
Nederhorst, qui pourtant avait déjà une urne 
bien remplie. 

Nombreux sont ici ceux qui vous accusent de 
vous laisser aller à une sorte de libéralisme un 
peu attardé. Si vous laissez entrer dans le cir
cuit l'influence prépondérante de groupes im
portants de producteurs qui, sous le masque de 
se défendre, feront des bénéfices énormes grâce 
à des barèmes non contrôlés, parce que vous 
n'aurez pas permis à l'ATIC de se développer 
davantage, il y aura là un élément de plus dans 
le réquisitoire déjà sévère que vous venez d'en
tendre avant moi. 

Ainsi, je vous en prie, ne sacrifiez pas, comme 
l'a fait l'éminent rapporteur, à un goût trop 
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facile de la présentation, de la symétrie, du 
parallèle, de la distribution des récompenses et 
des peines - tant pour l'Allemagne, tant pour 
la Belgique, tant pour l'Italie et tant pour la 
France sous le couvert de l'ATIC - entre des 
institutions nationales qui n'ont entre elles 
aucun rapport ni d'origine, ni d'utilité. Ne vous 
en servez pas pour diminuer une institution 
dont vous serez peut-être obligés de vous inspirer 
demain, non seulement au sein de la Commu
nauté du Charbon et de l'Acier, mais au sein du 
futur marché commun général. 

(M. Pella remplace M. Vixseboxse au fauteuil 
de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

M. le président. - M. Kreyssig a demandé la 
parole en sa qualité de président intérimaire 
de la Commission du marché commun. 

La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, président a. i. de la Commission. 
- Monsieur le président, je vous remercie de 
me donner la parole. 

J'ai eu l'honneur et le pla1sir de présider la 
réunion de la Commission dans laquelle a été 
établi définitivement ce rapport et je tiens à 
dire tout de suite, pour notre rapporteur, que 
je n'aurais pas pu faire adopter son rapport si 
l'interprétation que mon ami M. Lapie vient de 
donner de quelques passages de ce rapport 
avait été justifiée. 

J'ai dû remarquer, une fois de plus, qu'il y 
avait des fautes graves dans la traduction. 

Nous avons travaillé sur le texte allemand et 
je vais vous clter des exemples, car il n'y a 
aucune trace dans le rapport de ce qu'il y aurait 
eu, de notre part, la moindre malice dans les 
formules employées ou que nous aurions voulu 
faire ressortir une institution capitaliste comme 
étant bonne en comparaison avec un organisme 
en France, jugé mauvais parce que les mines 
sont nationalisées. 

Qu'est-il arrivé? 

Nous avons dit, dans le texte allemand, que 
la GEORG était une organisation privée ... 

M. Lapie. - Que je connais bien. 

M. Kreyssig.- ... alors que l'ATIC est basée 
sur un système de décrets et de règlements 
gouvernementaux. 

Dans le texte allemand, il n'est fait aucune 
mention qu'un système serait «édifié à coups 
de décrets et de règlements>>. 

Voici un deuxième exemple de mauvaise tra
duction: 

Dans le texte allemand, nous disons que la 
Haute Autorité a été invitée par la Commis
sion, ce qui est d'ailleurs exact, à continuer à 
faire le nécessaire pour que l'A TIC se conforme 
strictement aux termes du Traité. 

Or, dans le texte français, on dit: <<à pour
suivre ses efforts pour normaliser la situation>>. 

Il y a là une certaine différence. 

Je me borne à signaler ces deux exemples, 
mais je voudrais souligner, attendu qu'au sein 
de la Commission nous avons souvent, comme 
cela se prodmt heureusement de temps en 
temps, employé une seule langue, la langue 
française, que nos collègues français Jean 
Crouzier et André Mutter ont adopté le rap
port, malgré les fautes de traduction qui sont 
mises en lumière aujourd'hui seulement. 

Je crois qu'il était nécessaire de signaler cela 
en ma qualité de président de la Commission, 
car je désirais éviter que l'on puisse soupçonner 
notre rapporteur, mon compatriote, de n'avoir 
pas exactement reflété les débats qui se sont 
déroulés en commission. Je tiens, au contraire, 
à souligner que le rapport reflète fidèlement ce 
que s'est passé au sein de notre Commission. 

M. le président. - La parole est à M. Kap
teyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le président, la 
dernière fois que nous avons discuté la question 
des cartels, j'ai déjà dit l'inquiétude que me 
causait la manière dont la Haute Autorité 
semblait vouloir résoudre ce problème. 

A ce moment, ma position était assez diffi
cile, car la Haute Autorité opposait à mes in
quiétudes la certitude que sa solution serait un 
succès; or, quel pouvait être le poids de l'in
quiétude d'un simple parlementaire en face de 
l'assurance d'une Haute Autorité au complet? 

Mais aujourd'hui je crois, comme l'a dit mon 
ami politique M. Nederhorst, avoir la preuve 
de ce que j'avais tout lieu d'être inquiet. 

Monsieur le président, par égard pour les 
interprètes, je vous signale que je vais vous 
lire un texte allemand; il s'agit d'une lettre 
qu'un grossiste hollandais a reçue d'un corres
pondant allemand après avoir tenté de se pré-
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valoir de ce qu'une nouvelle réglementation 
avait été arrêtée à propos des ventes de char
bon à destination des différents pays européens. 

Voici le contenu de cette lettre (1): 
«Nous référant à l'entretien que nous avons 

eu avec M. X, de votre firme, nous avons pris 
bonne note de vos commandes de combustibles 
qui portent sur une quantité de 10.000 à 12.000 
tonnes par an. 

«Nous sommes au regret de vous faire savoir 
que, malgré la réglementation nouvelle du 
commerce, il ne semble actuellement pas pos
sible de conclure des transactions individuelles 
portant sur des combustibles de la Ruhr 
destinés à la Hollande, car, selon les informa
tions que nous possédons et qui ont été con
firmées au cours d'entretiens que nous avons 
eus avec la GEORG, les tonnages de com
bustibles de la Ruhr disponibles pour la Hol
lande doivent être livrés exclusivement à trois 
firmes. 

«Nous n'ignorons pas que cette pratique n'est 
pas conciliable avec les prescriptions de la 
Haute Autorité et nous nous efforçons de la 
faire modifier. 

«Nous savons que d'autres grossistes hollan
àais se proposent de protester énergiquement 
contre cette méthode et nous vous conseillons 
de vous concerter avec des firmes amies en 
vue d'obtenir que les services compétents de 
Luxembourg fassent une démarche. 

<<Ainsi que je l'ai dit, les Allemands s'ef
forcent également de faire modifier le système; 
toutefois, il est impossible de prévoir dès main
tenant pendant combien de temps le régime 
actuel sera maintenu.>• 

Peut-être dira-t-on qu'il s'agit là de maladies 
d'enfance, certainement passagères, et que tout 
finira par s'arranger. 

Je me permets toutefois d'en douter. 

Je crois que cet incident prouve qu'il est 
possible, même sans dresser aucun acte notarié 
stipulant des amendes, sans rien mettre par 
écrit, que des ententes se fassent entre les trois 
<<comptoirs communs de vente», ententes qui 
échappent purement et simplement au contrôle 
de la Haute Autorité. 

(1) Cette lettre a été lue par M. Kapteyn dans 
son texte original, c'est-à-dire en langue alle
mande. 

Monsieur le président, je crains fort de voir 
la Haute Autorité subir le sort qui fut celui de 
Guillaume le Conquérant. 

Il n'y a pas longtemps, M. Winston Churchill 
nous rappelait cette vieille histoire. 

Lorsque Guillaume de Conquérant mit le pied 
sur le sol anglais, il trébucha et tomba. Assuré
ment, ce n'était pas un spectacle bien édifiant 
pour ses hommes qui montaient à l'assaut der
rière lui. Mais il eut la présence d'esprit de 
ramasser un peu de terre anglaise et, se rele
vant, il la montra à ses hommes comme sym
bole de la victoire qui les attendait. 

J'ai un peu l'impression que la Haute Auto
rité a également trébuché à Baden-Baden et 
qu'elle s'est relevée avec beaucoup de présence 
d'esprit en nous montrant les trois comptoirs 
de vente comme symbole de la solution du pro
blème des cartels. Mais vous savez ce qui est 
arrivé à Guillaume le Conquérant: sa victoire 
fut une victoire à la Pyrrhus. 

De même qu'après leur victoire sur la Chine 
les Mandchous se sont laissé assimiler par le 
peuple chinois, ainsi Guillaume le Conquérant 
et ses hommes ont-ils été absorbés par le 
peuple anglais et l'on a vu s'abâtardir de grands 
noms de consonance bien française. 

Un Beauchamps est devenue Beachen, un 
Beaufort est devenu Bedfort ou quelque chose 
d'approchant. 

Je crains fort, monsieur le président, que les 
noms de famille des membres de la Haute Au
torité ne s'abâtardissent un jour et ne de
viennent Georgevitch ou quelque chose d'ap
prochant. (Rires.) 

M. le président. - La parole est à M. Etzel, 
premier vice-président de la Haute Autorité. 

M. Etzel, premier vice-président de la Haute 
Autorité. - (A) Mademoiselle, messieurs, j'avais 
l'intention de parler d'une manière circonstan
ciée, au nom de la Haute Autorité, des nom
breuses questions que M. Pohle a soulevées 
dans son rapport. Mais je crains que le désir -
qui a été exprimé au cours des débats - de ter
miner la séance à huit heures et demie pour 
pouvoir assister au concert qui a lieu ce soir, ne 
m'oblige à être assez bref. 

M. le président fait des signes de dénégation. 
Je m'efforcerai néanmoins d'être très succinct 
et très bref. 
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Je n'ai rien à dire au sujet des remarques in
troductives de M. le rapporteur; je les ap
poruve. Elles donnent un tableau de la situa
tion. 

Abordant au paragraphe 11 la situation de 
l'approvisionnement, le rapporteur pense que 
la Haute Autorité devrait vouer à cette situa
tion ainsi qu'aux prix une attention plus 
grande. Je vous assure, monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, que la Haute Autorité 
smt avec la plus grande attention la situation 
tendue de l'approvisionnement et le problème 
des prix. 

Il est naturel que la situation de l'approvi
sionnement soit tendue. Cette tension est la 
conséquence de la conjoncture exceptionnelle 
et de la demande d'acier que celle-ci entraîne. 
Nous avons pu satisfaire cette demande pour 
l'essentiel et je pense que la Communauté de
vrait être très fière de ce résultat. On l'a d'ail
leurs dit aujourd'hui. 

Il est parfaitement compréhensible qu'en 
présence de l'essor vraiment impétueux de la 
conjoncture il n'ait pas été possible de faire 
face sans difficulté aux nécessités de la situa
tion. 

Je crois qu'on aurait eu tort et qu'on aurait 
encore tort aujourd'hui de considérer le pro
blème de l'approvisionnement de l'économie 
en matières de base, acier et charbon, unique
ment sous l'angle des matières premières pour 
l'acier. Nous avons dû veiller en tout premier 
lieu à ce que la demande d'acier sur le marché 
soit satisfaite; car ce n'est que celle-ci qui a 
permis à la conjoncture d'atteindre ce niveau 
élevé. 

C'est de là que proviennent certains déplace
ments d'ordre structurel dont il a déjà été 
question ce matin. 

Il n'est que naturel que l'approvisionnement 
en matières premières s'en soit trouvé gêné çà 
et là. Mais vous pouvez être certains que nous 
avons une vue claire de la situation et que 
nous vouons toute notre attention à ce pro
blème. 

Je n'ai pu constater nulle part que la pro
duction ait été entravée. Nous en sommes fiers. 
Ce qui est toutefois nouveau, c'est que les be
soins en matières premières ne soient plus cou
verts principalement par la production inté
rieure de la Communauté. Le récent essor de 
la production a rendu la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier toujours da
vantage tributaire de pays tiers. Il en est ainsi 

pour les minerais, pour la ferraille et, depuis 
peu, pour le charbon aussi. 

L'acquisition des matières prem1eres étran
gères est naturellement plus difficile et peut
être plus onéreuse. Mais je crois que le fait 
essentiel - je désire le mentionner tout par
ticulièrement - est qu'au fond le développe
ment a pu se poursuivre sans friction. 

Il importe que les achats continuent à se 
faire sans friction, car nous pensons que le 
mveau de la production en depend toujours 
davantage. Nous savons que, selon la localisa
tion des entreprises, la production ne pourra 
souvent plus être accrue, sinon par l'appoint 
de matières premières étrangères. Je songe ici 
aux minerais suédois, aux minerais pauvres en 
phosphore provenant de pays tlers, aux besoins 
de ferraille et aux besoins de charbon et de 
coke. 

M. Pohle a posé une question qui est certai
nement très intéressante: le niveau élevé actuel 
de la production d'acier est-il d'ordre structu
rel ou bien s'agit-il simplement d'un essor 
unique qui se produit en temps de haute con
joncture? 

La Haute Autorité a déjà déclaré en commis
sion qu'on a sous-évalué jusqu'ici la force 
d'expansion de l'économie européenne - en 
effet, l'ampleur de cette expansion de l'écono
mie européenne - en effet, l'ampleur de cette 
expansion n'a été prévue nulle part - et que, 
par conséquent, l'accroissement de la produc
tion de charbon et d'acier, avant tout d'acier, 
correspond à une véritable augmentation des 
besoins et qu'elle est donc de nature structu
relle. 

Les premiers résultats des travaux des com
missions «objectifs généraux>> font apparaître 
pour l'acier un véritable essor superconjonc
turel de la demande. Le taux annuel moyen de 
l'accroissement des besoins pourra probable
ment s'élever jusqu'à 6%. 

Quant à l'approvisionnement de l'industrie 
sidérurgique en matières premières, qui est né
cessaire à cet effet et qui doit être assuré en 
tout temps, il est possible que certains facteurs 
viennent le freiner, notamment en ce qui con
cerne la ferraille et peut-être aussi le coke, 
comme on l'a exposé au cours de la discussion. 

La Commission s'est demandé en outre si les 
fortes commandes enregistrées ne reflétaient 
pas en dernière analyse de nombreux achats 
pour les stocks, s'il ne s'agissait pas là d'un 
gonflement excessif et si le marché n'avait pas 
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été caractérisé quand même en partie par l'in
suffisance des livraisons. 

Il est exact que les commandes enregistrées 
ne sont pas le seul indice du besoin existant, 
mais elles sont étroitement hées au développe
ment du besoin. Les achats pour les stocks, 
d'une part, et le refus de nombreux établisse
ments d'accepter de nouvelles commandes, 
d'autre part, ont assurément entraîné une cer
taine distorsion de la situation. Mais l'aug
mentation des achats pour les stocks et le ni
veau élevé auquel les livraisons se sont main
tenues en 1955 doivent en tout cas être consi
dérés comme la preuve d'un réel accroissement 
de la demande. 

Il est possible que l'augmentation des com
mandes au début de 1954 s'explique tout d'a
bord dans une forte mesure par des achats 
pour les stocks; mais, par suite de l'essor ulté
rieur de la conjoncture, ces achats sont devenus 
des achats au vrai sens du terme. 

L'analyse de l'accélération de la demande en 
cas d'essor de la conjoncture, à laquelle M. le 
rapporteur a procédé, est certainement juste. 
Il en résulte qu'en cas d'accroissement impé
tueux de la demande il faut procéder à cer
tams ajustements de la production. 

Etant donné que la demande ne se développe 
pas avec une même intensité pour toutes les 
sortes de produits, il se forme pour certains 
produits des goulots d'étranglement passa
gers. Je citerai les produits demi-finis, les ma
tériaux servant aux constructions navales, les 
tôles fortes et moyennes et les profilés. Egale
ment dans cette situation, il est difficile d'éviter 
des déséquilibres entre l'offre et la demande 
dans certaines régions et dans certains secteurs. 

Mais dans chaque cas nous avons examiné 
très attentivement les plaintes formulées par 
certains groupes d'industries de transforma
tion. En de nombreux entretiens avec les pro
ducteurs, la Haute Autorité s'est efforcée d'as
surer un approvisionnement aussi régulier que 
possible du marché commun. 

Le rapporteur a également demandé s'il ne 
serait pas possible de donner séparément, en ce 
qui concerne les échanges, les chiffres pour la 
France et pour la Sarre, de même que les chif
fres pour la Belgique et le Luxembourg. 

Les condüions requises à cet effet ne sont 
malheureusement pas remplies, les statistiques 
douanières ne permettant pas d'établir séparé
ment ces grandeurs. En revanche, les sta
tistiques des livraisons des usines permettent 

de calculer en pourcentages les différentes par
ticipations et de se faire ainsi un tableau tout 
au moins approximatif de la situation. 

Pour les années 195-:1: et 1955, la part moy
enne des livraisons représente d'après ces don
nées environ un tiers pour la France et deux 
tiers pour la Sarre. Le grand pays transforma
teur de matières premières fournit ainsi un 
tiers et le pays producteur fournit deux tiers. 
Pour les livraisons reçues, la part de la France 
représente 80 à 85% et celle de la Sarre 15 à 
20%. Pour la Belgique et le Luxembourg, la 
situation est tout à fait semblable. 

Le rapporteur a ensuite souligné le fait que 
les différences constatées dans l'évolution du 
taux d'accroissement de la production d'acier 
brut des divers pays dépendent de la composi
tion structurelle des procédés sidérurg1ques. 
Cette question a déjà été discutée longuement 
ce matin à propos des mvestissements. Mais, 
me plaçant au point de vue du marché, je tiens 
à signaler le fait que pour la demande, pour le 
marché, les dénominations classiques des sortes 
d'acier telles qu'acier Thomas et acier Siemens
Martin, ne correspondent plus tout à fait aux 
développements techniques les plus récents. On 
met sur le marché de plus en plus des sortes 
d'acier Thomas qm correspondent absolument 
aux sortes Siemens-Martin. A cet égard aussi, 
une influence semble pouvoir s'exercer sur la 
structure. 

Pour les comparaisons de prix, nous avons 
pris comme base la date de l'ouverture du 
marché commun parce que nous avons estimé 
que telle était la solution raisonnable, tandis 
que la date proposée par M. le rapporteur -
début de 1954 - correspond à une période ca
ractérisée par des baisses de prix anormales. 

Je ne vous donnerai pas maintenant les 
chiffres qui ont été établis sur la nouvelle base, 
mais je peux fort bien les mettre à la disposi
tion de la Commission ou de M. Pohle. D'ail
leurs, comme vous l'avez déjà dit, monsieur 
Pohle, les chiffres figurent aussi dans les Bul
letins statistiques complémentaires. 

Au sujet des hausses de prix, le rapporteur 
nous a reproché de n'avoir pas mentionné que 
certaines de ces hausses ont été nécessaires en 
raison du prix de la matière première. Je lui 
répondrai tout d'abord qu'en principe les prix 
doivent naturellement être déterminés, soit du 
point de vue du marché, soit du point de vue 
du prix de revient. Il est évident que, comme 
l'indique aussi le rapport, l'évolution du prix 
de revient n'est pas négligeable. 



Il est exact que l'évolutwn des prix sur le 
marché a été çà et là influencée par les prix 
de la matière première, précisément dans le 
secteur de la sidérurgie, qui se soumet de son 
plein gré à une discipline vraiment remar
quable. La Haute Autorité estime, elle aussi, 
qu'il importe au plus haut point de suivre 
constamment la situation. Au cours d'une 
longue discussion avec le Conseil de Ministres, 
nous avons opté pour la stabilité des prix con
sidérée comme un des éléments essentiels du 
marché commun et nous nous efforçons d'ail
leurs d'user de plus en plus de notre influence 
dans cette direction. 

En ce qui concerne des plaintes du gouver
nement danois au sujet d'un dépassement des 
prix minima de Bruxelles à l'exportation, il 
faut relever qu'il s'agit là de prix minima. 
Mais, au cours des discussions que nous avons 
eues sur les prix de Bruxelles, nous avons 
signalé que les prix du marché commun étaient 
inférieurs aux prix à l'exportation des pays 
concurrents. 

Actuellement, les prix du marché mondial 
sont élevés; ils sont supérieurs aux prix inté
neurs de la Communauté. Mais en ca::; de ré
gression de la conjoncture économique, ces prix 
du marché mondial tomberont au-dessous des 
prix intérieurs de la Communauté. Par consé
quent, si l'on envisage la situation à longue 
échéance, il se produira une compensation et 
les acheteurs de la Communauté ne se trouve
ront pas lésés. 

Il a été affirmé que les majorations atteignant 
16°/o du prix des minerais ne peuvent pas être 
considérées comme des «majorations modérées>>. 
Je dirai à ce propos que pour ce qui est des 
dates de comparaison - rr janvier 1955 et 
1er janvier 1956 -la hausse des prix n'a atteint 
que 8°/o pour le minerai lorrain. Compte tenu 
du bas niveau des prix en janvier 1954, les ma
jorations intervenues dans l'intervalle atteignent 
au total 13,2 à 14,50/o. 

Il ne faut pas oublier non plus que la plus 
forte partie de la production de l'Est de la 
France est destinée à la consommation des 
établissements associés aux mines. Les ventes 
à d'autres consommateurs ne représentent qu'en
viron 150/o; aussi les majorations de prix per
dent-elles certainement beaucoup de leur im
portance. 

Comme il a été dit dans une autre occasion, 
nous n'avons pas sous les yeux les prix relatifs 
aux minerais étrangers, vu qu'il s'agit en géné
ral de prix convenus. 

Nous avons également procédé à certaines 
enquêtes à ce sujet. Me fondant sur des sta
tistiques, en particulier sur celles de l'O.E.C.E., 
je ne peux que confirmer ce que le rapporteur 
a déclaré aujourd'hui. La comparaison entre les 
prix du minerai suédois et ceux de la minette 
de l'Est de la France pour 100 unités Fe, sur la 
base du dollar, montre qu'en 1955 le mmerai 
suédois a coûté environ 20,65 dollars cif fron
tière et la minette environ 11,55 dollars au dé
part de la mine. Mais il subsiste néanmoins une 
différence entre le coût du traitement du minerai 
suédois et ,celui de la minette. On ne peut donc 
pas dire tout simplement que pour la minette le 
coût du traitement est de moitié moins élevé. 

On a demandé s'il était possible de passer 
avec le Royaume-Uni des contrats de cokerac
tion à façon; je dois répondre négativement à 
cette question. Nous avons longuement discuté 
ce probleme au Comité du charbon du conseil 
d'association, où le représentant britannique a 
déclaré que tant les cokeries du National Coal 
Board que les cokeries de l'industrie du fer et 
de l'acier du Royaume-Uni travaillent à plein 
rendement. Il en est de même des usines à gaz. 

Dans les commissions, nous nous sommes tou
jours beaucoup occupés du problème de la fer
raille. Au cours de ces dernières semaines et de 
ces derniers mois, nous avons discuté aussi 
avec le Conseil de Ministres des difficultés de 
l'approvisionnement en ferraille, difficultés qui 
sont beaucoup plus grandes que celles de l'ap
provisionnement en coke. Jusqu'ici, nous n'avons 
pas pu appliquer la nouvelle réglementation 
que nous envisagions de mettre en vigueur à 
partir de juillet. 

Nous avons limité, de notre propre gré, l'im
portation de ferraille des Etats-Unis à 150.000 
tonnes par mois, afin d'éviter des perturbations 
sur le marché américain. Nous avons reçu 
aujourd'hui même un télégramme qui nous 
apprend que des discussions s'ouvriront demain 
aux Etats-Unis sur la question de savoir si le 
marché américain a subi une nouvelle pertur
bation par suite de la sortie de trop grandes 
quantité de ferraille. Or, les sorties de ferraille 
dont il s'agit sont non pas les sorties à destina
tion de la Communauté, mais, semble-t-il, celles 
qui étaient destinées au Japon. Les Américains 
paraissent envisager une solution prévoyant les 
quantités livrées les années précédentes. Ainsi 
notre contingent serait fixé au maximum auquel 
nous l'avons déjà limité de notre propre gré. 

Au cours de l'évolution la plus récente sur 
le marché américain de la ferraille, le prix de 
celle-ci est descendu de 55 dollars 1

/2 - prix 
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de fin avril - à 45,8 dollars le 5 juin. En raison 
du plafond que nous nous sommes imposé nous
mêmes et de cette évolution des prix, nous 
pensons que du côté américain, notre approvi
sionnement en ferraille a toutes chances de ne 
pas subir de perturbation. 

La nouvelle solution concernant la caisse de 
compensation de la ferraille a été discutée au
jourd'hui au Conseil de Ministres. Après des 
débats assez prolongés, on est arrivé à la con
clusion que la question n'a pas encore été suf
ilsamment élucidée. Sur quoi la Haute Autorité 
a présenté, à la demande du Conseil de Mi
nistres, un projet de décision prévoyant que le 
système actuel sera prorogé encore une fois, 
c'est-à-dire jusqu'au 31 octobre, afin que les 
milieux intéressés - avant tout les gouverne
ments et les experts- puissent discuter la nou
velle solution de façon plus approfondie. 

Le Conseil de Ministres a approuvé à l'una
nimité cette manière de procéder. La Haute 
Autorité n'a pas encore pris sa décision for
melle, mais je pense qu'elle se prononcera dans 
le même sens que le Conseil de Ministres. Il 
nous reste donc environ quatre mois pour exa
miner cette nouvelle solution. D'ici là, la régle
mentation actuelle demeurera en vigueur. 

Passant maintenant au marché du charbon, 
j'effleurerai l'important problème de l'appro
visionnement général en charbon. Vous savez 
qu'au cours de ses échanges de vues trimestriels 
avec les gouvemements, d'une part, et les pro
ducteurs, d'autre part, la Haute Autorité har
monise le développement de la production, les 
importations et exportations, et les besoins du 
marché commun. 

Les aperçus qu'elle obtient ainsi sont com
plétés grâce à des échanges de vues réguliers 
au sein de la Commission du charbon de 
l'O.E.C.E., où les perspectives de l'approvision
nement des autres pays est également discuté, 
ce qui permet de compléter le tableau de la 
situation de la Communauté. 

Grâce à l'Accord d'association conclu avec le 
Royaume-Uni, nous avons également, depuis 
quelque temps, la possibilité d'examiner en 
détail la situation de l'approvisionnement en 
charbon et les échanges entre le Royaume-Uni 
et la Communauté. Cette question revêt un 
intérêt particulier du fait que, l'année der
mere, le gouvernement britannique avait 
prescrit une restriction des exportations, en 
application de laquelle notamment, les livrai
sons à destination des pays du marché com
mun auraient été très fortement réduites. 

Les conversations qui ont eu lieu dans le 
cadre de l'Accord d'association ont amené le 
gouvernement britannique à ne pas réaliser 
son plan primitif, mais à mettre à la disposition 
de l'exportatiion des quantités plus fortes qu'il 
n'en avait eu l'intention. 

A la suite des négociations relatives à l'ap
provisionnement pour le troisième trimestre de 
1956, le Royaume-Uni mobilisera désormais, 
pour cette période, environ 500.000 tonnes en 
chiffres ronds au lieu des 130.000 tonnes qui 
avaient été prévues primitivement. Tout porte 
à croire qu'une quantité semblable pourra être 
exportée également pendant le quatrième tri
mestre. 

En ce qui concerne les importations de char
bon des Etats-Unis, les contrôles suivis de la 
situation de l'approvisionnement ont montré que 
leur volume reste dans les limites des évalua
tions faites au début de l'année pour 1956. A 
cette époque, nous avions calculé que ces im
portations serai:ent de l'ordre de 25 à 30 mil
lions de tonnes par an. Sur la base des impor
tations du premier semestre et en admettant 
que pour le quatrième trimestre, le volume des 
importations sera égal à celui du troisième, on 
peut escompter une importation de 28 millions 
de tonnes en chiffres ronds. Ainsi, ce volume 
se situera exactement entre les deux chiffres 
extrêmes de nos évaluations. 

J'ajoute qu'aucune difficulté ne se présente, ni 
pour l'obtention des sortes requises, ni pour les 
possibilités de chargement, ni pour le tonnage 
nécessaire au transport, ni pour les possibilités 
de déchargement. Il me paraît important de 
faire cette constatation parce que le représentant 
d'un gouvernement m'a précisément posé au
jourd'hui une question à ce sujet. 

La Haute Autorité continuera à suivre atten
tivement la situation de l'approvisionnement, y 
compris la satisfaction des besoins de charbon 
pour l'usage domestique. 

L'intérêt se concentre ces jours-ci sur les 
fournitures de charbon des comptoirs de vente 
de la Ruhr. Nous l'avons bien vu au cours de 
la discussion! On se plaint en particulier de ne 
pas être renseigné clairement sur les possibilités 
d'achat de charbon de la Ruhr. Cette incertitude 
empêche les intéressés de prendre leurs disposi
tions. 

La Haute Autorité a attiré tout particulière
ment l'attention des comptoirs de vente de la 
Ruhr sur ces inconvénients; elle les a priés de 
renoncer à leur usage actuel de ne faire con-
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naître leurs possibilités de livraison que pour 
une courte période et de donner désormais des 
renseignements sur leurs possibilités de four
niture pour une année charbonnière entière. 
Donnant suite à cette suggestion, les comptoirs 
de vente de la Ruhr ont procédé ces jours-ci 
aux premiers échanges de vue avec les consom
mateurs les plus divers. 

En outre, de nombreux intéressés se déclarent 
déçus de voir que les comptoirs de vente de la 
Ruhr mettent aujourd'hui de moins grandes 
quantités de charbon à leur disposition qu'au 
cours des années passées. 

Ce dois cependant signaler ici une circonstance 
sur laquelle M. le prés,ident René Mayer a attiré 
déjà hier votre attention. On oublie souvent que 
la nécessité d'utiliser sur le marché commun 
toutes les capacités de cokéfaction afin de faire 
face au besoin croissant de coke - précisément 
aussi pour l'acier - entraîne fatalement une 
consommation plus forte de charbon aux fins 
de la cokéfaction. Les quantités supplémentaires 
ainsi utilisées pour la cokéfaction dépassent sou
vent l'excédent de l'extraction D'autre part, on 
utilise pour la cokéfaction des qualités de char
bon qui étaient auparavant à la disposition 
d'autres utilisateurs. 

Par ailleurs, pour la production de coke, 
nous nous trouvons naturellement en présence 
d'un goulot d'étranglement, ce que l'on ne peut 
pas dire en ce qui concerne la capacité de pro
duction du charbon. En effet, une augmentation 
correspondante de l'effectif des travailleurs per
mettrait de mobiliser immédiatement plusieurs 
millions de tonnes de charbon. La Ruhr, en tout 
cas, a calculé que l'embauchage de 17.000 mi
neurs supplémentaires aurait permis de combler 
sans peine le déficit allemand. 

Pour apaiser les inquiétudes de M. Cavalli, je 
dirai qu'il est parfaitement possible de contrôler 
l'approvisionnement en charbon du point de 
vue structurel et que nous devons procéder à 
ce contrôle. 

Le problème de la caisse d'importation a été 
abordé par M. Cavalli, et M. le rapporteur a 
déclaré que sa commission s'occupera prochai
nement de ce problème, qui n'est pas simple
il ne l'est pas non plus du point de vue juridique 
- comme le montre l'exemple de la caisse de la 
ferraille. Pour la ferraille, on compte quelque 
20 importateurs; pour le charbon, il y en a des 
dizaines de milliers. Il faudrait donc avoir, soit 
des réglementations concordantes des gouver
nements, soit des accords entre importateurs. 

On voit que de graves problèmes surgissent sur 
ce point. 

Monsieur Cavalli, vous avez signalé la situa
tion difficile de votre pays. Nous l'avons exa
minée la semaine dernière, lors de notre visite 
à Rome, dans le cadre des discussions très éten
dues et approfondies que nous avons eues avec 
votre gouvernement sur le problème de l'Italie. 

Pour vous rassurer, je puis vous dire que les 
besoins de combustibles solides de l'Italie ne 
représentent que 25% de ses besoins totaux 
d'énergie. Envisagé sous cet angle, le problème 
perd naturellement de son acuité. 

L'approvisionnement de l'Italie a toujours 
été assuré dans une très forte mesure par des 
pays d'outre-mer, compte tenu notamment de 
conditions particulièrement favorables en ma
tière de prix. 

Si les quantités de charbon que la Commu
nauté fournit à l'Italie sont actuellement moins 
fortes qu'au commencement, c'est parce qu'au 
début de l'année dernière, 1955, l'Italie a pu 
conclure des achats plus avantageux, si bien 
que certains stocks sur le carreau et d'autres 
quantités de charbon disponibles sur le marché 
commun et qui avaient été prévues pour l'Italie 
n'ont même pas pu être vendus. Cela a amené 
les producteurs à prendre vis-à-vis d'autres 
pays des engagements pour plusieurs années. 

Mais nous avons parlé avec ces producteurs 
et nous avons obtenu d'eux qu'ils essaient, par 
le moyen de négociations bilatérales, de diriger 
à nouveau de plus forts courants de charbon 
vers le marché commun. 

On a reproché à la Communauté de trop ex
porter. A ce propos, j'ai déjà dit qu'en 1955 
nous possédions encore des stocks sur le car
reau, que dans quelques bassins nous éprou
vions des difficultés d'écoulement et que cer
taines qualités de charbon ne pouvaient abso
lument pas se vendre à cette époque dans des 
conditions économiquement acceptables; c'est 
pourquoi, je le répète, certains producteurs ont 
conclu des contrats par lesquels ils se sont en
gagés à faire des livraisons de charbon pendant 
plusieurs années. 

M. Pohle a demandé tout à l'heure si le gou
vernement belge avait autorisé la libre impor
tation de charbon américain. Je peux répondre 
par l'affirmative, avec une restriction toute
fois, à savoir que les licences n'ont été accor
dées tout d'abord que pour une durée de six 
moix. Mais, en principe, cette liberté existe. 
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Nous n'avons plus à nous occuper aujour
d'hui du problème de la prime de poste, dont 
j'ai parlé hier. 

La hausse du prix du charbon belge que M. 
Pohle a déjà signalée est due à des augmenta
tions de salaires. Nous avons tout d'abord auto
risé des majorations de prix correspondant à 
celles qu'ont appliquées les mines allemandes 
de la Ruhr. L'autorisation relative au solde de 
la majoration demandée pour le charbon belge 
est à l'étude. La question de savoir si le prix 
du charbon peut être porté à ce niveau doit 
encore faire l'objet de nouvelles enquêtes. 

Le dumping de la fonte ne me semble pas un 
danger actuel. Si ce danger se présentait un 
jour, l'article 74 du Traité permettrait certaine
ment d'y remédier. 

Des questions ont été posées au sujet de 
l'abolition de certaines mesures gouvernemen
tales. 

Je dirai tout d'abord que le gouvernement 
italien avait chargé primitivement un comité 
interministériel des prix (CIP) de la fixation 
des prix du charbon; la Haute Autorité l'a in
diqué au paragraphe 120 de son Rapport géné
ral. Nous avons considéré que cette pratique 
était inconciliable avec les dispositions du 
Traité. 

Pour compléter les informations contenues 
dans le Rapport général, je peux annoncer à 
l'Assemblée qu'entre temps la Haute Autorité, 
,se fond>Jnt sur l':1rticle 88, du TP>ité, a décidé 
que la fixation des prix par la CIP est inad
missible. 

Ce problème a surgi avec la suppression pro
gressive des prix maxima en Italie. 

En ce qui concerne le traitement de faveur 
accordé aux chantiers italiens de constructions 
navales par la fourniture de produits de l'in
dustrie sidérurgique italienne, la Haute Auto
rité a prié de nouveau le gouvernement ita
lien, par lettre du 27 avril 1956, de veiller à ce 
que les projets de modification formés à cet 
égard lui soient communiqués au plus tôt. 

Egalement au cours des entretiens que la 
Haute Autorité a eus à Rome avec le gouver
nement italien, celui-ci a déclaré qu'il parta
geait notre manière de voir et qu'il se propo
sait de soumettre très prochainement au Par
lement italien un projet d'amendement de la 
loi. La loi italienne qu'il s'agit d'amender est 
en vigueur depuis août 1954. La Haute Autorité 
avait été informée en même temps. 

Quant à la taxe administrative italienne de 
0,5%, on ne peut plus reprocher au Gouverne
ment italien, après les explications qu'il a don
nées, qu'il s'agit d'une taxe équivalant à un 
droit de douane ou à une protection douanière 
interdite. La Haute Autorité examine actuelle
ment si cette taxe constitue une discrimination. 
Il est vrai que cette taxe est extrêmement 
faible, même si l'on tient compte du fait que 
l'industrie sidérurgique italienne doit aussi la 
payer sur toutes les matières utilisées pour la 
production d'acier en Italie. Lors des entre
tiens de la Haute Autorité avec le gouverne
ment italien, cette question a été discutée et la 
Haute Autorité a promis d'examiner à fond les 
nouveaux arguments présentés par le gouver
nement italien. 

Quant aux discriminations découlant de l'ap
plication de l'article 127 du Code français des 
douanes, la Haute Autorité en a eu connais
sance en juillet 1954. Pour parer aux critiques 
formulées par la Haute Autorité, le Gouverne
ment français a introduit en avril 1955 des 
tarifs ferroviaires concurrentiels. Il a fallu 
toutefois examiner si l'introduction de ces tarifs 
2 réellement fait disparaître ces discriminations 
ou si, pour d'autres raisons encore, cet article 
127 est incompatible avec le Traité. La Divislon 
juridique de la Haute Autorité étudie actuelle
ment un rapport établi dans l'intervalle à cet 
effet. Quand cet examen sera terminé, les dé
marches définitives seront aussitôt entreprises 
auprès du gouvernement français. 

Il y a un an, le refus du gouvernement luxem
bourgeois de déhvrer des licences d'importation 
avait fait surg1r des divergences de vues entre 
ce gouvernement et des négociants en char
bon du Luxembourg, sur la position des 
négociants sur le marché luxembourgeois. Le 
gouvernement avait redouté que ces négociants 
n'obtiennent un monopole pour tout un bassin 
charbonnier, qui leur permettrait de s'assurer 
des avantages sur le marché luxembourgeois. 
Depuis lors, la question a été réglée par l'octroi 
des licences. 

La question des transports de charbon par la 
voie fluviale de la Ruhr à destinatwn de la Bel
gique, mentionnée au paragraphe 122 du Rap
port général, s'est posée dès l'année 1945. Elle 
n'est venue à la connaissance de la Haute Auto
rité qu'au début de 1954. 

J'arrive maintenant encore une fois, made
moiselle, messieurs, un problème des cartels. Je 
m'occuperai tout d'abord de h GEORG et des 
explications de M. Nederhorst; je le ferai briè
vement, car l'heure s'avance. 
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Monsieur Nederhorst, je dois vous avouer 
franchement que vous m'avez déçu; j'espérais 
vous avoir convaincu lors de notre dernière dis
cussion. Mais j'ai entendu et constaté que je ne 
,·ous ai absolument pas convaincu et que vous 
vous en tenez à vos anciens arguments. 

M. Kreyssig. - (A) Le groupe socialiste! 

M. Etzel, premier vice-président de la Haute 
Autorité. - (A) Ces arguments ont été exa
minés en détail e'n novembre dernier au cours 
d'une discussion très approfondie. 

M. Nederhorst a dit tout à l'heure que l'on 
pouvait constater un certain rapprochement 
entre le point de vue du groupe socialiste et ce
lui de la Haute Autorité, mais qu'il subsistait 
probablement des divergences d'opinion quant 
aux moyens à appliquer pour résoudre les pro
blèmes qui se posent ici. 

M. Nederhorst a tout d'abord constaté que cer
taines organisations sont nécessaires. Je pense 
que, sur ce point, nous sommes en effet d'accord. 
Nous aussi, à la Haute Autorité, nous sommes 
d'avis que les problèmes qui se sont posés dans 
la Ruhr et d'une manière générale sur le marché 
commun - péréquation des sortes, péréquation 
de l'emploi et péréquation de l'approvisionne
ment - ne peuvent être résolus que par la créa
tion de certaines organisations. Jusque là, nous 
sommes donc d'accord. 

Mais M. Nederhorst nous dit que les cartels 
actuels ne résolvent pas le problème. Je me suis 
efforcé de voir pourquoi ils ne le peuvent pas, 
mais je n'ai pas trouvé de réponse satisfaisante 
à cette question, à moins - je peux bien dire 
cela - que l'on considère que notre divergence 
d'opinion réside dans le fait que M. Nederhorst 
dit que le problème ne saurait être résolu que 
par l'Etat, c'est-à-dire par nous dans le cas pré
sent, et non pas par l'économie privée. Voilà, 
me semble-t-il, ce qui nous sépare; c'est du 
moins ainsi que je l'ai compris. 

Nous ne sommes pas non plus d'accord sur 
l'interprétation du Traité. J'ai déjà expliqué 
d'une manière détaillée en novembre - et je 
me réfère à ce que j'ai dit à ce moment- que 
le Traité ne nous donne aucune possibilité de 
créer un. cartel obligatoire. 

Vous avez dit, monsieur Nederhorst, que 
l'interprétation que la Haute Autorité donne 
au § 12 de la convention relative aux dispositions 
transitoires n'est pas correcte. Je ne peux que 
renvoyer au texte de ce § 12. Il dit que la Haute 
Autorité instituera les organismes auxquels le 
Traité lui donne latitude de recourir. Mais le 
Traité ne lui donne pas la faculté de recourir 

à une solution obligatoire, d'instituer un cartel 
obligatoire. 

A vos yeux, c'est peut-être une lacune; quant 
à moi, je dis très franchement qu'à mon point 
de vue personnel ce n'est pas une lacune. Mais 
la Haute Autorité ne peut pas vous rendre le 
service de créer un cartel obligatoire, pour 
cette simple raison que le Traité ne contient 
pas de disposition à cet effet. 

Mais je pense que nous ne devrions pas nous 
disputer si âprement sur le point de savoir si 
c'est vous qui avez raison ou si c'est nous; en 
effet, nous avons déjà pu annoncer hier à la 
Commission du marché commun qu'un procès 
portant sur la validité des cartels de la Ruhr est 
pendant. Attendons donc tout d'abord la fin de 
ce procès! (Exclamations.) 

A vrai dire, il y a même deux procès! Atten
dons donc que ces deux procès soient terminés 
pour reprendre la discussion de la question. Je 
ne veux pas prétendre aujourd'hui que j'ai 
raison à tout prix. Un juriste ne sait jamais 
s'il a raison. J'ai coutume de répéter que, pour 
Dieu et pour la justice, rien n'est impossible. 

(Rires.) 

Nous verrons donc un jour quel est le résultat. 

Vous avez dit ensuite que ces cartels devraient 
travailler au grand jour et sous contrôle. Sur 
ce point, je suis de nouveau d'accord avec vous 
dans une large mesure. 

A ce propos, on a abordé le problème du 
fameux comité consultatif. Ce comité - je 
désire en informer l'Assemblée - a été créé 
dans l'intervalle par voie d'accord et il sera 
constitué le 5 juillet. Il comprendra 12 repré
sentants des producteurs, 12 représentants des 
travailleurs et 12 représentants des utilisateurs; 
au nombre de ces derniers figureront 5 membres 
qui ne seront pas de nationalité allemande, à 
savoir un représentant de chacun des autres 
Etats membres. 

Le comité consultatif est chargé de discuter 
franchement les problèmes qui se posent à pro
pos de la Ruhr. La Haute Autorité a le droit 
d'assister à ses séances. 

Vous avez essayé, monsieur Nederhorst, de 
trouver des contradictions entre les déclara
tions que j'ai faites à des époques différentes. 
Cela m'attriste quelque peu. Ce faisant, vous 
avez omis de dire que, primitivement, nous 
avions songé à instituer ce comité consultatif 
auprès de la Haute Autorité, mais que, plus 
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tard, nous avons renoncé à cette idée et nous 
avons l'institué auprès du Bureau commun, ce 
qui a naturellement entraîné une certaine modi
fication de structure. 

Du point de vue auquel nous nous plaçons, 
cela n'a pas une importance décisive parce que 
nous pouvons obtenir toutes des informations 
requises. Il n'y a aucune différence entre l'article 
47 et l'article 86. L'article 47 est le texte sur 
lequel est fondé notre droit d'exiger des 
comptoirs de vente de la Ruhr les informations 
qu'ils doivent d'ailleurs nous donner aussi en 
vertu de la décision que nous avons prise. Aux 
termes de la décision portant autorisation de 
ces comptoirs, ceux-ci doivent nous commu
niquer une foule de renseignements. L'article 
86 n'a de signification que pour l'exercice pra
tique de ce droit de recevoir des informations. 
Ainsi, lorsque nous demandons des informations, 
nous avons aussi le droit de les contrôler et de 
procéder conformément à l'article 86. Les deux 
choses ne s'excluent donc pas. 

Vous avez dit ensuite qu'aucune des entre
prises ne devrait dominer le marché. Je suis 
d'accord avec vous. Mais plus tard vous avez 
déploré qu'au lieu d'un organisme, il y en ait 
maintenant trois et qu'il soit difficile de les 
contrôler, parce que chacun de ces trois 
comptoirs de vente a son existence propre. Or, 
j'ai la naïveté de croire que le marché est plus 
facilement dominé par un comptoir de vente 
que par trois comptoirs ayant chacun son 
existence propre. Ces trois comptoirs, qui ont 
chacun son existence propre, entreront bien 
davantage en conflit, évidemment pas dans la 
situation actuelle, mais bien dans une situation 
que nous avons connue il y a un an et demi. 

Vous avez ensuite souligné le fait que nous 
avons maintenant trois comptoirs de vente au 
lieu de six. C'était déjà prévu en novembre. A 
cet égard, votre constatation n'a rien apporté 
de nouveau. Nous l'avons déjà dit en novembre: 
il y aura trois comptoirs de vente, il n'y en 
aura pas six. C'est ce que j'ai dit très claire
ment dans le discours que j'ai prononcé à cette 
époque. 

Certes, j'avais dit moi-même à une époque 
antérieure qu'il suffirait de six comptoirs pour 
résoudre les problèmes. Nous n'avions aucune 
possibilité d'interdire la formation de trois 
comptoirs de vente parce que, dans le cadre des 
objectifs auxquels nous devons tendre, ce 
nombre de trois comptoirs apparaît encore 
comme un ordre de grandeur admissible. J'ai 
toujours dit, en novembre aussi: j'aime mieux 
trois comptoirs que six, parce que, s'il y en a 
six, le Bureau commun aura nécessairement des 

tâches beaucoup plus étendues que s'il n'y en 
a que trois. 

La vie propre des trois comptoirs peut être 
plus solide et meilleure que celle de six. De 
même, étant donné le chiffre d'affaires plus fort 
que fait chacun des trois comptoirs pris indivi
duellement, les problèmes patriculiers qui se 
posent ù nous - péréquation de l'emploi, péré
quation de l'approvisionnement - peuvent être 
résolus beaucoup plus facilement que s'ils 
étaient au nombre de six; en effet, le chiffre 
d'affaires de chacun des six n'atteindrait que la 
moitié et les comptoirs devraient constamment 
s'adresser à un voisin pour lui demander aide, 
ce qui entraînerait fatalement la résurrection 
de l'ancien cartel. 

Le fait que l'on dise que j'aurais préféré avoir 
un cartel, la GEORG, et contrôler celle-ci, ne 
nous dispense pas d'examiner si ce cartel unique 
aurait été admissible au sens du Traité. Nous 
avons dit à maintes reprises - et cela aussi 
devant cette Assemblée et avec son approbation 
- que ce cartel unique n'était pas admissible. 
C'est la raison pour laquelle on n'a pas pu 
s'en tenir à ce cartel unique et qu'il a fallu pré
cisément arriver à un autre nombre. 

J'en viens à nos rapports avec les organes 
consultatifs. Nous nous adresserons évidemment 
à ces organes et nous examinerons quelles sont 
les questions sur lesquelles ils auront à donner 
leur avis. Nous ne craindrons pas de discuter en 
toute franchise avec eux les vrais problèmes, 
afin de réaliser un voeu que votre groupe a 
formulé, à savoir que les problèmes de la Ruhr 
soient exposés en toute clarté afin qu'ils puis
sent être critiqués en public. Nous acceptons 
pleinement le principe de la publicité; nous 
l'avons dit à maintes reprises. 

Nous exercerons un contrôle très rigoureux 
Nous avons institué un service spécial pour le 
contrôle de ces comptoirs de la Ruhr et nous 
nous tiendrons au courant des problèmes qui 
se posent là-bas. 

Je crois, mademoiselle, messieurs, que je ne 
vous ai pas appris grand-chose de nouveau. Il 
en va en réalité exactement comme de l'exposé 
qu'a fait M. Nederhorst: c'est la répétition de 
la vieille discussion. Mais la répétition n'amé
liore rien; à la deuxième infusion, le thé n'est 
pas plus fort qu'à la première. A mon avis, 
nous devrions enterrer cette discussion en at
tendant la décision de la Cour de Justice. 

C'est avec plaisir que j'ai entendu M. Neder
horst dire, à la fin de son discours, que nous 
nous retrouverons dans trois ans. Si nous avons 
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commis une erreur, monsieur Nederhorst, je le 
reconnaîtrai volontiers, en songeant à la phrase 
souvent citée: il y a plus de joie au ciel pour 
un pécheur repenti que pour quatre-vingt-dix
neuf justes. 

Ce que M. Kapteyn a dit à propos de la lettre 
dont il a donné lecture ne me surprend pas. Je 
pense qu'aucun membre de l'Assemblée - je 
l'ai déjà dit la dernière fois - ne pouvait 
escompter que tout irait bien dès le premier 
jour. Je vous le demande, monsieur Kapteyn: 
qu'aurions-nous donc fait si la même chose 
était arrivée sous le régime du cartel, tel que 
vous l'aviez env1sagé? Nous aurions fait exacte
ment de même; là aussi, nous aurions dû exa
miner la situation, constater une violation du 
Traité et intervenir par une sanction. 

Je vous serais très reconnaissant de bien 
vouloir nous confier la lettre. Nous sommes en
tièrement disposés à procéder avec la plus 
grande rigueur en cas de violation d'une régle
mentation commerciale que nous avons arrêtée. 
Nous ne sommes pas disposés à tolérer de telles 
infractions. Mais je puis vous consoler: la lettre 
de réclamation que vous avez entre les mains 
n'est pas unique en son genre; nous en avons 
reçu également. (Rires.) 

J'en arrive à l'OKU. Nous procédons à l'exa
men des demandes de la nouvelle OKU. La 
Haute Autorité croit pouvoir les approuver, 
sous réserve de la fixation de certaines obliga
tions. Elle n'a toutefois pas encore pris sa déci
sion formelle - le texte en est cependant déjà 
tout prêt - parce qu'il existe un tarif spécial 
des chemins de fer fédéraux adapté à l'organi
sation centralisée que l'OKU avait jusqu'ici; 
or, la Haute Autorité doit d'abord examiner si 
le remaniement de ce tarif n'aura pas pour 
effet de favoriser - sans même que tel en soit 
le but - les membres de ce groupement d'achat 
par rapport à d'autres utilisateurs et négociants 
sur le marché de l'Allemagne du Sud. Des 
échanges de vues à ce sujet sont en cours. Dès 
que ceux-ci auront abouti à un résultat satis
faisant, la réglementation relative à l'OKU 
sera publiée. 

Le problème du COBECHAR est pratique
ment réglé. M. le rapporteur l'a déjà mentionné. 

J'arrive à l'ATIC. Je peux tout d'abord con
stater qu'il n'y a plus, à ce sujet, que deux pro
blèmes à résoudre. Quant aux autres questions, 
le Gouvernement français partage notre manière 
de voir, de sorte qu'il ne subsiste plus de diffi
culté. 

En ce qui concerne la première question sur 
laquelle il y avait une divergence de vues entre 
le Gouvernement français et la Haute Autorité, 
à savoir la signature obligatmre des contrats 
d'importation de charbon par l'ATIC- c'est-à
dire la question que vous venez d'exposer, mon
sieur Lapie - la Haute Autorité a pris une dé
cision. 

Elle a pris position sur les questions encore en 
suspens concernant l'accès des utilisateurs et 
négociants de première main aux sources de 
production, de même que sur le droit des négo
ciants et des utilisateurs qui n'appartiennent pas 
à cette première catégorie. Mais jusqu'ici la 
Haute Autorité s'est abstenue de notifier sa dé
cision et de communiquer sa position afin de 
permettre au Gouvernement français de présen
ter d'abord ses observations. 

L'Assemblée comprendra donc que, pour des 
raisons de courtoisie vis-à-vis du Gouvernement 
français, nous ne puissions pas faire connaître 
notre décision avant que le Gouvernement fran
çais lui-même en ait reçu communication et en 
ait pris connaissance. J'espère que nous pour
rons bientôt discuter ce problème au sein de la 
commission compétente. 

Une question a été posée au sujet de la dé
cision n" 32/55 concernant l'importation de char
bon des Etats-Unis par l'industrie sidérurgique 
allemande. Cette autorisation n'était valable que 
jusqu'au 31 mars 1956 et sa prorogation n'avait 
pas été prévue. Actuellement, il n'est plus pos
sible de recourir à un mécanisme financier com
mun. 

J'arrive ainsi au dernier point, c'est-à-dire 
aux suggestions qui ont été faites sur la base du 
rapport de 1955. La Haute Autorité a été priée 
de donner des renseignements sur l'élimination 
des entraves administratives qui gênent encore 
les échanges commerciaux, sur l'uniformisation 
et la simplification des formalités administra
tives pour tout le trafic des marchandises des 
Etats membres et sur l'assouplissement de l'ap
plication des barêmes en cas de régression de la 
conjoncture. 

Le groupe d'étude institué par la commission 
ad hoc du Conseil de Ministres et chargé d'exa
miner la création d'un document douanier uni
forme s'attache actuellement à dépister les der
niers obstacles qui subsistent et à en préparer 
l'élimina ti on. 

Il s'agit ici avant tout des licences d'impor
tation. La plupart des pays ont déjà suivi les 
recommandations de la Haute Autorité et sup-



primé l'obligation d'obtenir une licence. Pour ce 
qui est des licences qui subsistent encore, il 
s'agit de mesures prises en France et auxquelles, 
de l'avis du groupe d'étude, il sera difficile de 
faire renoncer le gouvernement français. 

Ainsi, la commission a pratiquement terminé 
ses travaux concernant la création d'un docu
ment douanier unique et elle soumettra prochai
nement au Conseil de Mimstres un projet de do
cument douanier accompagné d'un commentaire. 

En ce qui concerne l'assouplissement de l'ap
plication des barèmes en cas de régression de la 
conjoncture, la Haute Autorité se rend compte 
des difficultés que l'application trop rigide de 
ces barèmes ferait surgir dans ce cas. Mais vous 
conna1ssez le fameux jugement n" 1/55 de la 
Cour de Jutice, qui a annulé la décision que nous 
avions prise alors. Dans cette situation juridique 
difflcile, aucune nouvelle voie ne nous a encore 
été indiquée. 

J'en ai ainsi terminé, monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, avec mes explications. 
Le problème du marché présente de multiples 
aspects. C'est pourquoi je vous prie de m'excuser 
si j'ai abusé de votre temps. Mais j'espère être 
allé au coeur même des questions qui avaient 
été posées. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je remercie la Haute Autorité de sa réponse 
et je déclare close la discussion du rapport de 
M. Pohle. 

La discussion des autres rapports aura lieu 
demain. 

9. - Ordre du jour 

M. le président. - Prochame séance demain 
mercredi, à 9 heures et à 15 heures, avec l'ordre 
du jour suivant: 

Présentation et discussion du rapport de la 
Commission de la comptabilité et de l'admi
nistration de la Communauté et de l'Assemblée 
Commune sur les comptes des quatre institu
tions de la Communauté pour le troisième exer
cice (1er juillet 1954 au 30 juin 1955) et sur les 
rapports semestriels des quatre institutions de 

la Communauté sur la situation de leurs dé
penses administratives au cours du premier se
mestre de l'exercice financier 1955-1956 (1er 
juillet 1955 au 31 décembre 1955) (M. Blank, 
rapporteur) (Doc. n" 22). 

Présentation et d1scusswn du rapport de la 
Commission de la comptabilité et de l'admi
nistration de la Communauté et de l'Assemblée 
Commune sur le troisième rapport du Commis
saire aux comptes (Exercice s'étendant du 1er 
juillet 1954 au 30 juin 1955) (M. Kreyssig, rap
porteur) (Doc. n" 23). 

Présentatwn et discussion du rapport de la 
Commission de la comptabilité et de l'admi
nistration de la Communauté et de l'Assemblée 
Commune sur l'Etat prévisionnel général des 
dépenses administratives de la Communauté 
pour le cinquième exercice financier (1956-1957) 
(M. Charlot, rapporteur) (Doc. n" 24). 

Présentation et discussion du rapport de la 
Commission des transports sur les problèmes 
des transports dans la Communauté, et en par
ticulier sur les paragraphes 144 à 156 du Qua
trième Rapport général sur l'activité de la Com
munauté (11 avril1955- 8 avril 1956) (M. Kap
teyn, rapporteur) (Doc. n" 15). 

Présentation et discussion du rapport de la 
Commission des affaires sociales sur le Cha
pitre VII du Quatrième Rapport général sur l'ac
tivité de la Communauté (11 avril1955 - 8 avril 
1956) (M. Vanrullen, rapporteur) (Doc. n" 25). 

Présentation et d: scussion du rapport de la 
Commission des affaires sociales sur les pro
blèmes de la réadaptation de la main-d'oeuvre 
dans les industries de la Communauté (M. A. 
Bertrand, rapporteur) (Doc. no 26). 

Présentation et discussion du rapport de la 
Sous-commission in:;tituée conformément aux 
paragraphes 23 et 24 de la Résolution relative 
aux questions social,2s en date du 13 mai 1955 
sur les possibilités, P')ur la Haute Autorité, d'ac
corder une aide financière à la construction d'ha
bitations ouvrières (M. Birkelbach, rapporteur) 
(Doc. n" 19). 

La séance est levée. 

(La séance est le1Jée à 20 h. 55.) 
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PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

(La séance est ouverte à 9 h 10.) 

M. le président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-uerbal 

M. le président. - Le procès-verbal de la 
dernière séance a été distribué. 
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Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Dépôt de documents 

M. le président. - J'ai reçu de M. Paul Struye 
un rapport, fait au nom de la Commission des 
affaires politiques et des relations extérieures 
de la Communauté, sur le Chapitre II, traitant 
des relations extérieures de la Communauté, 
du Quatrième Rapport général sur l'activité de 
la Communauté (11 avril 1955-8 avril 1956). 

Ce rapport sera imprimé sous le n" 27 et 
distribué. 

J'ai reçu de M. Enrico Carboni une propo
sition de résolution relative au siège des insti
tutions de la Communauté. 

La proposition de résolution sera imprimée 
sous le n" 29, distribuée et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyée à la Commission des affaires 
politiques et relations extérieures de la Com
munauté. (Assentiment.) 

3. - Comptes des quatre institutions 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation et la discussion du rapport de 
M. Blank, fait au nom de la Commission de la 
comptabilité et de l'administration de la Com
munauté et de l'Assemblée Commune, sur les 
comptes des quatre institutions de la Commu
nauté pour le troisième exercice (l'' juillet 1954 
au 30 juin 1955) et sur les rapports semestriels 
des quatre institutions de la Communauté sur 
la situation de leurs dépenses administratives 
au cours du premier semestre de l'exercice 
financier 1955-1956 (1"' juillet 1955 au 31 dé
cembre 1955). 

La parole est à M. Blank, rapporteur. 

M. Blank, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, la Commis
sion de la comptabilité et de l'administration 
de la Communauté et de l'Assemblée Commune, 
que j'ai l'honneur de présider, a examiné au 
cours de plusieurs séances les dépenses admi
nistratives des institutions pendant le troisième 
exercice, c'est-à-dire du l" juillet 1954 au 30 
juin 1955. Le compte de ces dépenses administra
tives a été soumis, comme vous le savez, à 
l'Assemblée (document n" 11) en même temps 
que le rapport général prévu à l'article 17 du 
Traité. 

Mais la Commission n'a pas pu limiter son 
examen à cette période dont la fin remonte déjà 

à près d'une année - elle n'y était d'ailleurs 
pas tenue - et, suivant un usage qui a été 
introduit l'année dernière, elle a étendu son 
examen aux rapports semestriels concernant les 
dépenses administratives des quatre institutions 
de la Communauté pendant le premier semestre 
de l'exercice en cours; elle a pu ainsi avoir 
un aperçu des dépenses administratives pendant 
une période de 18 mois au total. Cette manière 
de procéder s'est révélée très opportune. 

Les résultats de l'examen de la Commission 
sont soumis à l'Assemblée dans le document 
n" 22, dont je recommande la lecture non seule
ment aux membres de l'Assemblée Commune 
présents, mais également à tous ceux qui vien
dront encore siéger parmi nous, s'ils ne l'ont 
pas encore lu. 

Nous n'avons donc pas été obligés de limiter 
nos observations à des événements très loin
tains; nous avons pu, au surplus, nous faire une 
idée de ce qui s'est passé pendant l'exercice 
en cours. 

M. Kreyssig s'occupe dans son rapport des 
observations et des conclusions que l'examen du 
rapport du Commissaire aux comptes a inspirées 
à la Commission. Je n'aurai donc pas de détails 
à donner à ce sujet. 

La Commission estime cependant devoir atti
rer l'attention de la Haute Autorité sur certaines 
règles de procédure en matière budgétaire que 
celle-ci a appliquées et dont il est peut-être 
permis de se demander si elles sont compatibles 
avec le Traité. 

Comme vous le savez, mademoiselle, messieurs, 
le Traité ne contient que fort peu de disposi
tions en cette matière. Celles-ci devront certaine
ment être complétées ou amendées lorsque, 
après l'expiration de la période transitoire de 
cinq ans, on pourra procéder à une première 
révision du Traité sur la base de l'expérience 
acquise à ce moment. 

Pour ce qui est de savoir si les dispositions 
du Traité ont été respectées, je formulerai en
core quelques observations en me référant à 
ce qui est dit dans le document no 22. 

Il s'agit de l'application de certaines dispo
sitions de l'article 78 du Traité, qui a entraîné 
une importante modification de l'état prévision
nel sous la forme où il avait été présenté à notre 
Assemblée avant son exécution. Je veux parler, 
d'une part, des virements de crédits et, d'autre 
part, de la procédure suivie dans l'établissement 
d'états prévisionnels supplémentaires en cours 
d'exercice. 
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La Commission a constaté qu'au cours de 
l'exercice 1954-1955 les diverses institutions ont 
opéré de nombreux virements de crédits, por
tant souvent sur des sommes considérables. 
Cette pratique des virements de crédits qui -
je tiens expressément à le souligner - est pré
vue à l'article 78, peut cependant, lorsqu'elle 
va aussi loin que nous avons pu l'observer dans 
quelques cas, entraîner des modifications con
sidérables des divers chapitres de l'état prévi
sionnel, non seulement quant au montant des 
crédits inscrits, mais encore quant à leur desti
nation. 

Il va sans dire que la nécessité d'opérer des 
virements de crédits peut toujours apparaître, 
en particulier pour les institutions de la Com
munauté qui n'ont pas la faculté de présenter 
un état prévisionnel supplémentaire. Mais la 
Commission a estimé, avec raison, que le recours 
aux virements de crédits doit en tout cas de
meurer l'exception. 

En ce qui concerne les états prévisionnels 
supplémentaires, le Traité prévoit que leur 
établissement doit se faire selon la même pro
cédure que celui de l'état prévisionnel ordinaire; 
or, les deux états prévisionnels supplémentaires 
que la Haute Autorité a présentés dernièrement 
et qui ont été dûment ratifiés par la Commission 
des quatre présidents n'ont pas suivi la même 
filière que l'état prévisionnel ordinaire. 

Cela est regrettable. Je pense qu'il faut 
trouver une autre procédure que celle qui a été 
appliquée jusqu'ici. Nous ne pouvons évidem
ment pas songer à convoquer une séance plé
nière de l'Assemblée Commune à cause d'un 
état prévisionnel supplémentaire. Mais je crois 
- certains parlements nationaux appliquent des 
dispositions semblables - que la Commission 
de la comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune 
devrait tout au moins être informée de l'éta
blissement de tels états prévisionnels avant que 
ceux-ci soient exécutés à l'insu de l'Assemblée. 

En agissant ainsi, nous ne violerions en rien 
le Traité. L'exécutif et le parlement devraient 
collaborer pour trouver une méthode raison
nable et aussi simple que possible donnant la 
garantie que le parlement sera tenu au courant, 
et cela sans entraver inutilement l'exécutif. 

Je n'examinerai pas en détail les deux états 
prévisionnels supplémentaires. Le deuxième est 
particulièrement intéressant, car il prévoit un 
poste important pour le paiement de la première 
tranche d'une dépense sensiblement plus élevée, 
à savoir celle qu'entraîne la participation de la 
Communauté à l'Exposition universelle qui doit 
s'ouvrir à Bruxelles en 1958. 

La Commission a longuement discuté ce. point 
avec la Haute Autorité. Bien que la Commission 
ne soit pas seule compétente pour se prononcer 
définitivement à ce sujet, je crois pouvoir dire 
que les motifs que la Haute Autorité a invoqués 
pour justifier l'intérêt qu'en temps voulu elle 
portera à cette grande et importante exposition 
nous ont convaincus qu'elle a eu raison d'agir, 
dans le cas présent, comme elle l'a fait. 

La Commission a entièrement approuvé la 
participation de la Communauté comme telle, 
avec ses quatre institutions, à cette exposition. 
On peut toutefois se demander dans quelle situa
tion nous nous trouverions si, par exemple -
éventualité que je n'envisage pas personnelle
ment - la Haute Autorité avait préparé sa par
ticipation à cette exposition et qu'ensuite notre 
Assemblée estime tout à coup que cette parti
cipation est indésirable. Je me borne à poser 
cette question à laquelle je n'attends que l'on 
me réponde. 

Puisque la Haute Autorité fait preuve d'un 
excellent esprit de collaboration et qu'elle est 
parfaitement disposée à donner des renseigne
ments - nous avons pu le constater à la der
nière séance de la Commission de la compta
bilité et de l'administration - j'estime qu'en 
matière de budget la Haute Autorité et l'Assem
blée Commune peuvent accomplir de concert un 
travail très utile et fécond. 

Cette attitude s'est tout particulièrement 
manifestée lorsque, à la suite d'une demande 
formulée en commission, la Haute Autorité a 
soumis à l'Assemblée le document n" 2297 
document n" 4768/56 de la Haute Autorité -
donnant un aperçu des recettes prévues au 
cours de l'exercice qui commencera le 1" juillet 
et de leur utilisation probable, sur laquelle il 
n'est cependant pas encore possible de fournir 
de détails. 

On peut constater avec satisfaction que les 
dépenses administratives - les membres de 
l'Assemblée ne s'en étonneront pas - sont rela
tivement plus faibles que les dépenses engagées 
pour les grandes tâches qui doivent être entre
prises et dont une partie a déjà été abordée 
grâce aux fonds que la Communauté tire du pré
lèvement. 

Je vous recommande encore une fois la lecture 
du document no 22 et j'arrête ainsi mon rapport, 
exprimant l'espoir que la collaboration dont je 
viens de parler se poursuivra d'une manière tout 
aussi heureuse à l'avenir. 

(Applaudissements.) 
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M. le président. - Je remercie M. Blank 
pour son rapport. 

Dans la discussion de ce rapport, la parole 
est à M. René Mayer, président de la Haute 
Autorité. 

M. René Mayer, président de La Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, je veux tout d'abord, au nom de la 
Haute Autorité et au début de ces observations 
sur le premier des trois rapports de la Commis
sion de la comptabilité, remercier les membres 
de cette commission et en particulier les rap
porteurs, M. le président Blank, M. Kreyssig et 
M. Charlot. 

Je les remercie pour leurs rapports et surtout 
pour l'accueil qu'ils ont bien voulu réserver, 
dans une séance de la Commission qui s'est 
tenue avant la rédaction des rapports, aux mem
bres de la Haute Autorité, M. Finet, M. Wehrer 
et moi-même, qui étions venus pour répondre 
à de nombreuses questions qui nous avaient été 
posées - je crois bien qu'il n'y en avait pas 
moins de vingt-deux - au sujet des affaires 
financières de la Communauté. 

Je m'exprimerai tout d'abord, après cette vue 
d'ordre général, sur le rapport de M. Blank, en 
faisant écho à ce qu'il vient de dire en terminant. 

La Haute Autorité est tout à fait décidée à 
coopérer étroitement avec la Commission de la 
comptabilité pour examiner avec elle tout ce 
qui regarde la gestion financière des affaires 
de la Communauté, spécialement, bien entendu, 
en ce qui concerne les dépenses administratives, 
mais aussi pour lui donner des indications sur 
la gestion financière d'ensemble, sans négliger 
pour autant la part de contrôle parlementaire 
qui revient à la Commission des investissements 
et à la Commission des affaires sociales com
pétentes pour se préoccuper des somm~s qui, 
en dehors des dépenses administratives, sont 
affectées, sur les fonds du prélèvement, à des 
fins qui les concernent. 

Je n'ai pas l'intention, monsieur le président, 
et je ne pense pas que ce soit le désir de l'Assem
blée, de répondre en détail à propos de chacun 
des paragraphes de ces rapports et de chacune 
des observations qui ont pu y être insérées. 

Je me contenterai, en ce qui concerne le rap
port de M. Blank, d'une observation d'ensemble 
qui porte surtout sur l'objet de la proposition 
de résolution que la Commission a insérée à la 
fin de ce rapport. 

Il s'agit toujours du texte - dont il sera 
souvent question dans ce domaine et aussi dans 

quelques autres, dans celui, par exemple, du 
statut du personnel - de l'article 78 du Traité 
et des rôles respectifs de la Haute Autorité, 
gérante de l'ensemble des deniers des insti
tutions, de la Commission des quatre présidents, 
qui arrête les états prévisionnels, et du contrôle 
de l'Assemblée. 

J'ai entendu dire, par ceux qui ont participé 
plus directement quE' je l'ai fait moi-même à la 
rédaction du Traité, que l'article 78 avait été 
l'un de ceux qui, lors des deuxième et troisième 
lectures, avaient été réservés pour une nouvelle 
révision, laquelle finalement n'a pas eu lieu, de 
telle sorte que sa rédaction peut évidemment, 
même du point de vue financier, donner lieu à 
un certain nombre d'hésitations qui se pro
longeront jusqu'à la fin de la période pendant 
laquelle les textes seront encore provisoirement 
bloqués, c'est-à-dire tant que cet article n'aura 
pas été modifié. 

Nous sommes donc obligés, pour le moment, 
de l'appliquer tel qu'il est, notamment en ce qui 
concerne les états prévisionnels supplémentaires. 
Il se présente quelques difficultés, précisément 
parce que la Haute Autorité a la volonté de 
respecter aussi bien les vues de l'Assemblée 
en ce qui concerne les états prévisionnels que 
celles du Commissaire aux comptes en ce qui 
concerne les virements, ce qui d'ailleurs n'est 
pas facile, car ces vues, je le dis avec le respect 
que je dois à l'une et à l'autre, sont quelquefois 
contradictoires. 

Relativement aux états prévisionnels supplé
mentaires, tout en donnant, comme on va le 
voir dans un instant, mon accord aux conclusions 
de M. Blank sur la nécessité de trouver une 
voie pour la coopération entre l'organe parle
mentaire de la Communauté et l'exécutif, je 
suis obligé de formuler, au nom de la Haute 
Autorité, une réserve sur la situation en droit. 

Je ne veux pas entrer sur ce point dans une 
longue discussion, mais je crois ne rien affirmer 
d'extraordinaire si je dis que, dans la situation 
actuelle, l'état prévisionnel général est soumis 
à l'Assemblée en vertu de l'article 17 du Traité, 
c'est-à-dire en même temps que le Rapport 
général, donc à un momE'nt qui doit se situer 
aux environs du mois de mai, mais que cet état 
prévisionnel budgétaire a été rédigé à partir 
de données que l'on possède aux environs du 
mois de décembre. 

A ce moment-là je le dis pour MM. les 
rapporteurs, pour la Commission et spécialement 
pour son président - il n'est pas encore possible 
de donner une vue d'ensemble, que nous avons 
communiquée par le document n" 4768 sur votre 
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demande, des activités financières de la Com
munauté, parce que, bien entendu, au mois de 
décembre, on ne sait pas encore exactement 
comment seront arrêtés les comptes du pré
lèvement pour l'exercice qui ne se terminera 
que le 30 juin et parce que, les recettes n'étant 
pas connues, les affectations n'en sont pas 
encore possibles. Il y a là une impossibilité 
matérielle évidente. 

D'autre part, en ce qui concerne ces états 
prévisionnels, que dans d'autres pays on dé
nomme collectifs - et M. Charlot sait bien ce 
que représente ce genre de document - dans 
quelle situation nous trouvons-nous? 

Voilà un budget préparé au mois de décembre 
d'une année et dont l'exécution commencera le 
l''' juillet de l'année d'après pour se terminer 
un an plus tard, le 30 juin. Il est donc normal 
que l'article 78 du Traité ait prévu, dans des 
termes plus ou moins heureusement rédigés, 
qu'il pourrait y avoir des rectifications. Car si 
nous sommes, Dieu merci! dans notre Commu
nauté, quant à présent, dans un état de stabilité 
des prix, il pourrait arriver aussi, comme ce fut 
le cas dans le passé, que cela change et qu'un 
budget établi au 31 décembre d'une année l t 
dont l'exécution doit se prolonger pendant une 
période se terminant dix-huit mois plus tard 
ait besoin de rectifications. 

Quel est ce moyen de rectification? Il consiste 
dans les états prévisionnels supplémentaires. 

Comment peut-on y parer? On le peut par 
des prévisions prudentes et, en ce qui concerne 
les dépenses, des prévisions prudentes sont des 
prévisions un peu larges. 

L'ont-elles été? Je le dis en passant, je ne 
sais si la question a été soulevée dans le rapport 
de M. Blank ou dans celui de M. Char lot. Je 
crois qu'elle l'a été dans celui de M. Kreyssig. 

D'après les comptes présentés au cours des 
dernières années, cette marge a-t-elle été trop 
grande? Elle a été finalement, je crois, de l'ordre 
de 7 pour 100. Une prévision qui comporte une 
marge finalement optimiste de 7 pour 100 ne me 
paraît avoir rien d'extraordinaire. 

Des états prévisionnels supplémentaires sont 
donc nécessaires. Ils doivent être présentés, dit 
le texte, dans la même forme que l'état prévi
sionnel général. Or l'état prévisionnel général 
est présenté une fois par an dans le rapport. 
C'est là une première difficulté. 

D'autre part, l'article 78, dans son état actuel, 
comporte certainement un contrôle de l'Assem
blée, mais il s'agit là d'un contrôle de caractère 

politique, sur l'activité de la Haute Autorité et 
sur la manière dont elle dépense les fonds qui 
lui sont alloués, plutôt que de caractère budgé
taire proprement dit, puisque, techniquement 
parlant, l'Assemblée ne vote pas le budget. 

Il en résulte déjà que l'état prévisionnel sup
plémentaire ne peut être soumis, en cours 
d'exercice, à une autre autorité en premier lieu 
qu'à la Commission des quatre Présidents, à 
laquelle il appartient de l'approuver, et si 
l'Assemblée n'est pas en session à ce moment-là 
il n'est même pas possible d'organiser avec elle 
un débat d'information. 

C'est pourquoi nous sommes tout à fait 
d'accord pour chercher, comme l'a déclaré M. le 
président de la Commission, une formule de 
coopération avec l'Assemblée et sa Commission, 
formule qui pourrait être inspirée de celle qui 
a été proposée pour la communication des rap
ports semestriels sur les dépenses administra
tives. 

Cette formule de coopération pourrait être 
étendue à la communication des états prévi
sionnels supplémentaires. Nous pourrions donc 
proposer à la Commission des Présidents que 
les états prévisionnels supplémentaires, une fois 
dressés par elle, soient immédiatement commu
niqués, soit à l'Assemblée si une session extra
ordinaire de celle-ci est prévue dans un délai 
suffisamment rapproché, soit, dans le cas con
traire, à la Commission de la comptabilité et 
de l'administration. 

L'Assemblée comprendra que je sois obligé 
de réserver le point de droit de l'article 78 sur 
l'entrée en vigueur de ces états prévisionnels, 
tout en marquant la volonté de la Haute Auto
rité de coopérer complètement avec la Commis
sion de la comptabilité et de l'administration 
et de l'informer pour lui permettre de suivre, 
pendant la période d'exécution d'un état déter
miné, la manière dont ont évolué les dépenses. 

Sur ce point, j'ajoute que nous continuerons, 
par les moyens que nous avons exposés à la 
Commission de la comptabilité, sur lesquels je 
ne veux pas insister davantage pour ne pas 
prolonger le débat, à resserrer le contrôle de 
l'engagement des dépenses en ce qui nous con
cerne et à nous imposer des règles périodiques 
d'examen des dépenses de personnel pour que 
les créations d'emplois soient maintenues dans 
des limites commodes, en y procédant deux foi.s 
seulement par exercice. Tout cela permettra 
de suivre l'exécution du budget que nous aurons 
proposé. 

Telles sont les observations que je tenais à 
présenter en réponse au rapport de M. Blank. 
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Je laisse à l'Assemblée le soin de savoir si, dans 
ces circonstances, il lui paraîtra opportun ou 
non de voter la proposition de résolution qui 
figure à la page 15 du rapport de M. Blank, 
insistant pour qu'à l'avenir les dispositions du 
paragraphe 5 de l'article 78 du Traité soient 
observées en cas de présentation d'états prévi
sionnels supplémentaires. 

La Haute Autorité se permet respectueuse
ment de faire remarquer que, dans l'état actuel 
des textes, elle a observé les règles régissant la 
présentation des états prévisionnels supplé
mentaires. 

Il faut chercher le moyen de compléter sur ce 
point l'article 78. La Haute Autorité est entière
ment d'accord avec la Commission sur la ma
nière de procéder. Il ne lui appartient pas de 
s'opposer au vote de cette résolution; mais elle 
estime y avoir donné par avance, en droit et en 
fait, satisfaction. 

M. le président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, je 
présenterai une brève remarque sur les décla
rations que vient de nous faire le président de 
la Haute Autorité, M. René Mayer. 

J'admets une bonne partie des difficultés pra
tiques qu'il a signalées à propos des états pré
visionnels supplémentaires; il est cependant un 
point sur lequel j'aimerais qu'il nous donne 
quelques précisions. 

Le président de la Haute Autorité a fait 
observer, et nous en avons pris acte avec plai
sir, que la Haute Autorité veut coopérer aussi 
étroitement que possible avec l'Assemblée en 
ce qui concerne les états prévisionnels supplé
mentaires. 

Précisant sa pensée, il a déclaré être disposé 
à nous soumettre ces états prévisionnels supplé
mentaires, et plus spécialement à la Commis
sion de la comptabilité et de l'administration 
de la Communauté et de l'Assemblée Commune, 
dès qu'ils seront arrêtés par les quatre prési
dents. 

Voici ma question. Nous avons pris note avec 
intérêt et satisfaction des intentions de la Haute 
Autorité et je me demande s'il ne serait pas 
possible et préférable de communiquer à la Com
mission les états prévisionnels supplémentaires 
sous forme de projets, avant qu'ils soient arrêtés 
par les quatre Présidents. 

Je crois, monsieur le président, pouvoir vous 
donner l'assurance, en me fondant sur quatre 
ans d'expérience concernant les travaux de cette 

Commission, que celle-ci peut travailler très 
rapidement et que, si la Haute Autorité y attache 
quelque prix, elle pourra très rapidement passer 
à l'étude de ces projets et arrêter sa position. 

Je crois qu'en agissant ainsi la Haute Auto
rité montrerait que, dans la mesure du possible 
elle entend assister l'Assemblée et la Commis
sion de la comptabilité dans l'accomplissement 
de leur tâche, une tâche qui n'est pas toujours 
aisée et que ne facilite certes pas la teneur peu 
claire de l'article 78 du Traité. 

M. le président. - Puis-je vous demander, 
monsieur Blank, si, après avoir entendu M. 
Mayer et M. Sassen, vous avez encore quelque 
chose à ajouter, particulièrement en ce qui con
cerne la proposition de résolution? 

M. Blank, rapporteur. - Oui, monsieur le 
président. 

M. le président. - Vous avez la parole. 

M. Blank, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, si j'ai bien compris, M. le président 
de la Haute Autorité ne verrait pas d'incon
vénient à ce que la proposition de résolution 
soit adoptée dans la rédaction soumise à l'As
semblée. 

Il ressort de l'échange de vues que nous avons 
eu aujourd'hui- les procès-verbaux retiendront 
ce point- que la Haute Autorité et l'Assemblée 
Commune, cette dernière étant probablement 
représentée en premier lieu par sa Commission 
de la comptabilité et de l'administration, 
cherchent de concert à parvenir à une informa
tion et à une entente dans les délais les plus 
brefs. 

Sans doute serait-il difficile de compléter 
maintenant la proposition de résolution dans ce 
sens. Je n'aurais en tout cas pas d'objection -
et j'espère que la Haute Autorité envisage le 
problème exactement de la même manière -
à ce que l'Assemblée adopte la résolution telle 
qu'elle est présentée. Nous tous qui assistons à 
la présente séance, nous savons comment il faut 
entendre ce texte. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - La Haute Autorité a écouté et remercie 
MM. Sassen et Blank. 

En ce qui concerne la proposition de résolu
tion, je n'insiste pas et je remercie M. le prési
dent et rapporteur Blank d'avoir compris l'état 
d'esprit dans lequel j'avais formulé mes obser
vations. 
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En ce qui concerne la remarque de M. Sassen, 
il ne s'agit, en réalité, que d'une question - je 
m'excuse d'employer un mot qui n'est pas fran
çais, mais qu'on a employé à différentes reprises, 
hier, dans cette Assemblée - de <<timing» car, 
étant donné la position de droit qui continue à 
être celle de la Haute Autorité sur l'article 78, 
il s'agit en réalité du point de savoir à quel 
moment la communication aura lieu. 

La Haute Autorité a entendu la suggestion 
de M. Sassen et sa demande. Elle en délibérera 
et s'efforcera de lui donner satisfaction. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Sans entrer dans le fond de la discussion, qui 
me semble avoir été féconde pour l'approfondis
sement ultérieur du sujet, je me réserve de 
prier le Bureau de prendre en considération le 
point qui a été traité aujourd'hui et je crois 
qu'il pourra prier à son tour la Commission de 
la comptabilité d'étudier à fond le problème de 
concert avec la Haute Autorité. 

Personne ne demandant plus la parole, je 
déclare close la discussion du rapport de M. 
Blank. 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la Commission: 

<<L'Assemblée Commune, 

Rappelant qu'aux termes du paragraphe 5 de 
l'article 78 du Traité, les Etats prévisionnels 
supplémentaires sont soumis aux mêmes règles 
que l'état prévisionnel général, 

Constatant qu'en présentant ses états prévi
sionnels supplémentaires pour l'exercice finan
cier 1955-1956, la Haute Autorité n'a pas observé 
les mêmes règles que celles qui régissent l'éta
blissement de l'état prévisionnel général, 

Insiste pour qu'à l'avenir les dispositions du 
paragraphe 5 de l'article 78 soient observées en 
cas de présentation d'états prévisionnels supplé
mentaires.>> 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

(La proposition de résolution est adoptée à 
l'unanimité.) 

4. - Rapport du Commissaire aux comptes 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation et la discussion du rapport de 
M. Kreyssig, fait au nom de la Commission de 

la comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune, sur 
le troisième rapport du Commissaire aux 
comptes (Exercice s'étendant du 1" juillet 1954 
au 30 juin 1955). 

La parole est à M. Kreyssig, rapporteur. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, pour la troi
sième fois, j'ai le plaisir de vous présenter, 
comme rapporteur de la Commission, les conclu
sions de la Commission de la comptabilité et de 
l'administration de la Communauté et de l'As
semblée Commune sur le rapport du Commis
saire aux comptes. 

Je suis malheureusement convaincu que la 
plupart de mes collègues, à moins qu'ils ne 
fassent partie de la Commission de la compta
bilité et de l'administration, n'ont pas étudié les 
volumineux documents gris que le Commissaire 
aux comptes nous a fait parvenir. Les membres 
de l'Assemblée se souviendront également qu'en 
avril, époque à laquelle ces documents doivent, 
conformément au Traité, être adressés à chacun 
de nous dans sa langue, la Haute Autorité a 
fait savoir qu'elle n'était pas encore en mesure 
de nous remettre la traduction de la troisième 
partie du rapport du Commissaire aux comptes. 

Je me rends parfaitement compte des diffi
cultés que la Haute Autorité a éprouvées; en 
effet, cette année nous avons de nouveau reçu 
du Commissaire aux comptes un volumineux 
rapport; il couvre 395 pages et il est imprimé 
en très petits caractères, de sorte que la lecture 
en est meurtrière pour de bons yeux et encore 
bien davantage pour des yeux déjà quelque peu 
fatigués. 

Je crois que, pour l'impression de ce rapport 
on a bel et bien choisi les plus petits caractères 
que l'on puisse trouver. Je ne sais pas si M. le 
Commissaire aux comptes a eu cette idée pour 
n'avoir pas à nous soumettre un rapport de 800 
ou 900 pages, comme il aurait dû le faire si le 
document avait été imprimé en caractères nor
maux. 

A ce propos, j'ouvrirai tout de suite une petite 
parenthèse. L'année dernière, notre Commission 
avait déjà déploré - avec raison, à mon avis -
une disproportion flagrante; en effet, le rapport 
que M. le Commissaire aux comptes nous soumet 
représente le triple ou le quadruple du rapport 
général de la Haute Autorité qui, étant le rap
port le plus important qui soit soumis à l'Assem
blée Commune, doit faire l'objet essentiel de 
nos débats. 



638 COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHA.RBON ET DE L'ACIER 

En m'appuyant sur les indications fournies 
par la Haute Autorité, j'ai essayé de calculer 
ce que coûte approximativement à la Commu
nauté l'établissement et la traduction de ce 
rapport. Ce faisant, je n'ai pas tenu compte des 
heures de travail que les secrétariats des 
diverses institutions doivent fournir pour donner 
satisfaction aux voeux du Commissaire aux 
comptes. Nous avons constaté qu'à elles seules 
la traduction et l'impression du rapport coûtent 
environ 600.000 francs belges. Eu égard à 
l'esprit d'économie dont les grandes institutions 
devraient également faire preuve, ce montant 
me paraît fort élevé. 

Permettez-moi de faire une deuxième 
remarque. Je suis très heureux qu'aujourd'hui 
-c'est la première fois- nous ayons eu immé
diatement, à l'occasion de la discussion des 
questions budgétaires, un dialogue avec la 
Haute Autorité et avec son président. 

Je me félicite aussi tout particulièrement de 
pouvoir constater que M. le président de la 
Haute Autorité qui, à la dernière séance de notre 
Commission, s'est exposé pendant trois heures 
et demie au feu croisé des questions, s'est de
claré prêt aujourd'hui à donner satisfaction au 
voeu de la Commission également en ce qui 
concerne les états prévisionnels supplémentaires. 

Si j'entre maintenant dans les détails du 
rapport de M. le Commissaire aux comptes, c'est 
que je suis certain qu'après avoir fait quelques 
premiers efforts, les membres de l'Assemblée 
ont probablement renoncé très vite à poursuivre 
la lecture de cé document. 

M. le Commissaire aux comptes estime peut
être que, pour des raisons techniques, il n'est 
pas possible de présenter un rapport plus 
succinct, ainsi que nous en avions formulé le 
voeu l'année dernière. 

Mais nous lui avions également demandé de 
ne présenter à l'Assemblée qu'un document 
concernant l'examen proprement dit des comptes 
des quatre institutions. Nous avions suggéré à 
la Commission des quatre Présidents de sou
mettre au Commissaire aux comptes ce voeu 
de l'Assemblée Commune et de lui laisser toute 
latitude de procéder, de la manière qu'il esti
merait nécessaire pour l'accomplissement de sa 
tâche, aux enquêtes ou comparaisons de détail, 
tout en l'invitant à communiquer les résultats 
de ces études spéciales à la Commission des 
Présidents, à laquelle il remet de toute façon 
son rapport général. 

La Commission des quatre Présidents aurait 
ensuite la faculté de soumettre à la Commission 

de la comptabilité et de l'administration telle 
ou telle question pour examen ultérieur ou en 
vue de fixer sa position, ou de décider quelle 
autre suite elle entendrait lui donner. 

J'estime que nous devrions maintenir cette 
manière de voir, car on ne saurait vraiment 
demander aux membres de l'Assemblée de lire 
ce document avec toute l'attention qui serait 
en somme requise, sans parler de la dépense 
qui, je l'ai déjà dit, me paraît trop élevée. 

Au surplus, et suivant en ceci l'exemple du 
président de notre Commission, M. Blank, je 
prie les membres de l'Assemblée Commune de 
lire attentivement mon rapport - document 
n" 23- que j'ai intentionnellement fait très bref. 
Chacun verra ainsi quels sont les points essen
tiels que la Commission a estimé nécessaire de 
mentionner. 

Nous, qui sommes le parlement, nous sommes 
obligés de noter avec regret que M. le Commis
saire aux comptes, se fondant sur une décision 
de notre propre Bureau, fait remettre à ses ser
vices les pièces justificatives, qui sortent ainsi 
du secrétariat de l'Assemblée. 

L'Assemblée Commune a été d'avis que les 
documents concernant notre parlement et les 
pièces relatives aux dépenses de celui-ci ne de
vraient pas quitter les locaux du secrétariat de 
l'Assemblée Commune. Dans notre rapport, 
nous avons signalé que la remise de ces pièces 
justificatives au Commissaire aux comptes en
traîne des complications et des difficultés con
sidérables pour les opérations de caisse et la 
comptabilité du secrétariat. 

Nous avons aussi maintenu pleinement nos 
critiques concernant l'ampleur des rapports. 

En revanche, nous avons constaté avec satis
faction que le travail du Commissaire aux 
comptes rend de très grands services à la Com
mission de la comptabilité et de l'administra
tion. 

Le rapport que M. Vaes établit nous permet 
de contrôler après coup si les chiffres que les 
diverses institutions ont donnés à la Commission 
de la comptabilité et de l'administmtion lors 
de la présentation des états prévisionnels ont 
vraiment été calculés avec le soin et l'attention 
nécessaires. Pour le dernier exercice - 1 ., 
juillet 1954 au 30 juin 1955 - nous avons con
staté que les chiffres qui nous avaient été 
indiqués lors de l'établissement des états prévi
sionnels, également par la Haute Autorité, 
n'avaient pas été calculés avec autant de soin 
et de précision qu'ils auraient dû l'être. 
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M. le président de la Haute Autorité ayant été, 
si je ne m'abuse, ministre des finances dans son 
pays, il devrait avoir beaucoup de compréhen
sion pour les questions budgétaires c'est pour
quoi je me permets de lui signaler que les états 
prévisionnels de la Communauté ne partent 
pas du 30 juin pour finir le 30 juin, mais qu'ils 
partent du 1•r juillet pour finir le 30 juin. Ce 
n'est qu'une nuance, la différence n'est que 
d'un jour, mais elle peut devenir très importante 
dans le cas d'un état prévisionnel supplémen
taire. 

M. le Commissaire aux comptes a constaté -
et je dois malheureusement dire ici que c'est la 
critique la plus grave qu'il ait formulée dans 
son rapport, comme M. Blank l'a déjà fait, lui 
aussi, dans le sien, - que la Haute Autorité a 
présenté un état prévisionnel supplémentaire 
dans des conditions qui ne répondent ni à la 
lettre ni à l'esprit du Traité. 

M. le Commissaire aux comptes a constaté que 
l'état prévisionnel supplémentaire ainsi qu'un 
certain nombre de virements de crédits très 
importants d'un article à un autre n'ont été 
approuvés qu'après coup, en décembre 1955, 
autrement dit longtemps après la clôture de 
l'exercice et après l'expiration du délai dans 
lequel toutes les institutions doivent rendre 
leurs comptes. 

Cela signifie que l'état prévisionnel de la 
Haute Autorité, qui n'a pas été exécuté correcte
ment pour l'exercice en question, a reçu après 
coup seulement la sanction des quatre Prési
dents. Ceux-ci ont dû, me semble-t-il, approuver 
un fait accompli en matière budgétaire qui re
montait à six mois. 

Nous ne connaissons pas les procès-verbaux 
ou les notes relatifs aux débats qui ont lieu à 
la Commission des quatre Présidents; mais j'es
père que le procès-verbal concernant cette séance 
de la Commission contient une observation con
statant que les quatre Présidents doivent être 
consultés au préalable, que leur autorisation 
doit être obtenue au préalable et non pas après 
coup, pour qu'un état prévisionnel annuel mal 
exécuté soit régularisé du simple point de vue 
du droit budgétaire et conformément au Traité. 

Je mentionnerai en même temps que M. le 
Commissaire aux comptes a formulé également 
des critiques non négligeables quant à la pré
sentation des comptes du Conseil de Ministres 
et de la Cour de Justice. 

J'en viens maintenant à un point qui, je peux 
le dire, est très réjouissant. M. le président et 
les membres de l'Assemblée se rappelleront que, 

l'année dernière, l'Assemblée Commune a eu 
avec M. le Commissaire aux comptes une dis
cussion subtile. Nous nous sommes engagés avec 
lui dans une controverse très vive sur la 
question de savoir si la gestion du secrétariat 
était correcte ou non. 

Je peux annoncer à l'Assemblée qu'à la 
grande satisfaction de la Commission, M. le 
Commissaire aux comptes n'a formulé pour cet 
exercice aucune critique à l'égard du secrétariat 
de notre parlement et qu'il a même loué l'exac
titude de la comptabilité de celui-ci. 

Les propositions que M. le Commissaire aux 
comptes a encore faites en ce qui concerne 
l'organisation du secrétariat, l'inventaire du 
mobilier et la bibliothèque sont déjà pour 
l'essentiel dépassées par les réformes auxquelles 
il a été procédé. 

L'Assemblée Commune sait que, conformé
ment à l'avis d'experts qualifiés en matière 
d'administration des parlements, notre secré
tariat a été réorganisé. Le Commissaire aux 
comptes a déjà pu constater l'opportunité et les 
heureux effets de la transformation et de la 
réorganisation des services de notre secrétariat. 
C'est une appréciation que nous pouvons cer
tainement enregistrer avec satisfaction. 

Monsieur le président, il est d'usage que 
notre Assemblée prenne seulement acte, à sa 
session d'automne - c'était le 24 novembre 1955 
- des comptes arrêtés qui nous sont commu
niqués par le secrétariat. Nous avons toujours 
tenu à ne nous prononcer définitivement sur 
l'état prévisionnel qu'après avoir été saisis du 
rapport du Commissaire aux comptes, c'est
à-dire de l'instance de contrôle suprême. 

Je puis déclarer au nom de la commission 
que M. le Commissaire aux comptes termine 
son rapport en recommandant à l'Assemblée 
Commune d'approuver sans restriction les 
comptes de l'exercice. 

Après avoir dûment examiné ces comptes, 
votre Commission est arrivée à la mê)lle conclu
sion et elle invite l'Assemblée, conformément 
à l'article 44, paragraphe 4, du Règlement, à 
arrêter au montant de 54.938.864 francs belges 
les comptes pour le troisième exercice de 
l'Assemblée Commune. 

La Commission propose en outre - c'est la 
conséquence de ses constatations - qu'il soit 
donné décharge au Secrétaire général et au 
secrétariat de l'Assemblée Commune de la 
gestion financière du troisième exercice 
(1954/55). 
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J'ai le grand plaisir d'adresser à tout le per
sonnel du secrétariat, au nom de la Commission 
tout entière, nos remerciements pour le dé
vouement avec lequel il s'est acquitté de sa 
tâche. 

Tels sont, pour l'essentiel, les points dont 
j'avais à vous parler. Dans mon rapport, j'en ai 
encore mentionné un ou deux autres, qui 
touchent également le contenu des rapports de 
MM. Blank et Char lot. 

Il s'agit du voeu de M. le Commissaire aux 
comptes, auquel notre Commission s'est toujours 
associée, demandant qu'il soit nettement distin
gué entre les dépenses ordinaires et les dépenses 
extraordinaires. En outre, nous nous sommes 
prononcés sur certains autres points que M. le 
Commissaire aux comptes a eu parfaitement 
raison de relever. 

M. le Commissaire aux comptes a signalé très 
justement qu'il est inopportun que les diverses 
institutions sollicitent de la Haute Autorité des 
moyens de trésorerie supérieurs à leurs be
soins normaux pour un mois, par exemple. 

Nous avons constaté que tel n'a pas été le 
cas de notre secrétariat. Celui-ci ne sollicite de 
la Haute Autorité que le montant forfaitaire 
mensuel, si je puis m'exprimer ainsi, dont il 
a besoin pour assurer le fonctionnement nor
mal du secrétariat et du Parlement. 

J'ai dit au paragraphe 21 qu'à Strasbourg 
nous avons besoin, pour des raisons de force 
majeure, c'est-à-dire parce que nous y tenons 
nos sessions, d'un compte bancaire s'élevant à 
un certain montant. Le taux de 27~ '/o appliqué 
à ce compte correspond à peu près à celui que 
la Haute Autorité obtient pour les siens. Je puis 
informer l'Assemblée Commune que, dans l'in
tervalle, le taux de l'intérêt que nous touchons 
à Strasbourg a été porté de 2% à 2%, '!o. 

Pour conclure, je dirai que nous nous sommes 
félicités, cette fois-ci encore, de l'indépendance 
dont M. le Commissaire aux comptes a fait 
preuve vjs-à-vis des institutions et de leurs 
secrétariats. Il a fait loyalement et sans réticence 
les critiques nécessaires et les constatations qui 
s'imposaient. 

Nous devons toutefois mentionner un point, 
pour la beauté du fait, pourrions-nous dire. 
L'année dernière, M. le Commissaire aux comptes 
n'a pas pu se décider, en raison de ce qu'il 
considérait être de petites infractions au Traité 
commises par notre secrétariat, à recommander 
à l'Assemblée Commune d'approuver les comptes. 
Cette fois-ci, il a recommandé sans réserve à 
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l'Assemblée d'approuver les comptes des quatre 
institutions. 

En ce qui concerne les constatations que nous 
sommes amenés à faire sur l'état prévisionnel 
supplémentaire de la Haute Autorité et sur l'ac
tivité de la Commission des quatre Présidents, 
nous estimons que ces points auraient dû être 
mentionnés par le Commissaire aux comptes. 
Il aurait dû inviter aimablement la Kaute 
Autorité à s'en tenir strictement aux disposi
tions du Traité. 

Je puis ainsi clore mon rapport. Vous com
prendrez, monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, que votre Commission de la compta
bilité et de l'administration ne fait que son 
devoir lorsqu'elle dit dans son rapport ce qui 
convient d'être dit et qu'elle le fait sous une 
forme nécessairement précise. 

Je serai heureux que l'Assemblée Commune 
adopte notre proposition de résolution avec la 
même unanimité que la proposition de résolution 
figurant dans le rapport de notre président, 
M. Blank. 

(Applaudissements.) 

l\'1. le président. - Dans la discussion du 
rapport de M. Kreyssig, la parole est à M. Finet, 
membre de la Haute Autorité. 

l\'1. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le président, mademoiselle, messieurs, 
d'accord avec le président René Mayer, je veux 
donner quelques explications au rapporteur et 
à l'Assemblée sur certaines remarques qui ont 
été faites. 

M. le rapporteur Kreyssig a indiqué, au para
graphe 10 de son rapport, que la plus grave d'"s 
critiques qui pouvaient être adressées à la Haute 
Autorité, c'est qu'elle n'avait pas respecté les 
dispositions du Tl'aité en ce qui concerne les 
virements d'article à article ou même de poste 
à poste. 

Sur ce point, la Haute Autorité plaide cou
pable; mais, comme tout accusé d'ailleurs, elle 
a le droit d'invoquer des circonstances atté
nuantes. 

Il est exact, en effet, que des virements de 
crédits ont été demandés sur l'état prévisionnel 
de la Haute Autorité après la clôture de l'exer
cice et c'est à ce sujet que je voudrais donner 
quelques explications. 

Nous avons demandé, au cours de cet exercice 
1954-55, dans les circonstances rappelées par le 
Commissaire aux comptes et reprises par M. 
Kreyssig dans son rapport, des virements de 
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crédits pour faire face, d'abord aux frais occa
sionnés par le changement de président, ensuite 
à des dépenses extraordinaires de personnel. 
Enfin, nous avons demandé des virements du 
poste «Personnel permanent» au poste <<Person
nel temporaire>>. 

Je n'ai pas besoin de revenir sur les frais 
occasionnés par le changement de président. Le 
Conseil de Ministres, qui fixe le traitement des 
membres de la Haute Autorité, a déterminé les 
indemnités de départ. Il a fallu les liquider tout 
comme il a fallu liquider les indemnités d'ins
tallation du nouveau président. 

En ce qui concerne les dépenses extraordi
naires de personnel, les prévisions de dépenses 
extraordinaires pour l'exercice 1954-55 avaient 
été basées sur un nombre déterminé d'engage
ments possibles. Nous arrivions à la fin de 
l'exercice avec des crédits qui ne seraient pas 
utilisés pour les dépenses de personnel à 
engager; mais nous avions, par contre, des 
dépenses de caractère extraordinaire à assumer, 
par suite du départ d'un certain nombre 
d'agents. 

On a l'habitude de dire que les fonctionnaires 
des institutions de la Communauté jouissent de 
situations privilégiées du point de vue de leurs 
traitements et de leurs indemnités. Cela n'em
pêche qu'en moyenne, par année, rien qu'à la 
Haute Autorité, 60 personnes engagées régulière
ment abandonnent leur fonction pour, dans la 
plupart des cas, rentrer dans leur pays. 

A la fin de l'exercice, nous avons constaté que 
36 agents n'avaient pas demandé ou avaient 
refusé le renouvellement de leur contrat. 

Le départ d'un fonctionnaire et son remplace
ment par un nouveau fonctionnaire provoquent, 
pour les institutions, des frais doubles de ceux 
que l'on assume si l'on engage quelqu'un qui 
reste chez nous de façon permanente. 

Nous avons donc demandé un virement de 
crédit de 3.150.000 frs. des frais ordinaires de 
personnel aux frais extraordinaires. 

Il est exact que cette demande de virement 
n'a été acceptée par la Commission des quatre 
Présidents qu'en décembre 1955, alors que 
l'exercice était clôturé depuis le 30 juin 1955. 
Toutefois, et c'est ici que je plaide les circons
tances atténuantes, il convient de faire remar
quer que cette demande de virement avait été 
présentée par la Haute Autorité dès le mois de 
juillet 1955. 

On pourra dire que c'était encore trop tard, 
puisque l'exercice se clôture au 30 juin. Mais 

c'est en raison des difficultés de réunir la Com
mission des quatre Présidents que la décision a 
été prise seulement le 12 décembre 1955. Pour 
parer à cette irrégularité par rapport au texte 
du Traité, nous avions demandé que la Com
mission des quatre Présidents accorde son auto
risation par échange de correspondance, mais la 
Commission n'a pas pu retenir notre proposition 
et il a fallu attendre qu'elle soit physiquement 
réunie pour pouvoir procéder à ce virement. 

Nous avons demandé un autre virement, d'un 
montant de deux millions de francs, de l'article 
<<personnel permanent» à l'article <<rémunération 
du personnel temporaire». 

M. Kreyssig fait remarquer que, dans son 
rapport, le Commissaire aux comptes souligne 
que la Haute Autorité a manifestement occupé 
un certain nombre de personnes à titre tempo
raire, mais que ce <<temporaire» a duré assez 
longtemps. 

Il a raison dans le fond, mais je ferai remar
quer que s'il dit <<Un grand nombre de personnes 
à titre temporaire», il y a tout de même une 
nuance avec l'expression du Commissaire, aux 
comptes qui, lui, dans son texte, fait allusion 
à <<Certains des agents temporaires». 

Si l'on se reporte au tableau dressé par le 
Commissaire aux comptes dans son rapport, on 
constate que 111 agents temporaires ont été 
occupés à tour de rôle et ont reçu une rémuné
ration totale de 4.750.000 frs. belges, ce qui 
représente en moyenne 41.000 frs. par agent tem
poraire employé, soit une occupation de deux à 
trois mois, étant donné le niveau des fonctions 
de ce personnel. 

Si, par ailleurs, on soustrait de cette rémuné
ration globale du personnel temporaire durant 
l'exercice les honoraires pour interprètes <dree
lance», qui se montent à 600.000 frs., et les 
honoraires pour cinq experts, qui s'élèvent à 
800.000 frs., on arrive à une rémunération 
moyenne de 30.000 frs. par agent temporaire 
employé. 

On remarque également que ce personnel 
temporaire comprend essentiellement du per
sonnel de renfort pour la reproduction et la 
traduction des documents: 23 sténo-dactylo
graphes pour 467.000 frs. belges, c'est-à-dire 
moins de deux mois de rémunération en 
moyenne; 21 assembleuses pour 389.000 frs. 
belges, soit deux mois d'occupation en moyenne. 

Les cas d'emploi de longue durée se ramènent 
aux cas d'espèce signalés par le Commissaire 
aux comptes, c'est-à-dire une dizaine de per-
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sonnes au maximum, pour une période qui va 
de cinq à huit mois. 

Telles sont les quelques explications que je 
tenais à donner au nom de la Haute Autorité. 
Je pourrais me résumer en disant que la Haute 
Autorité plaide coupable et qu'elle prend la 
ferme résolution de ne pas retomber dans les 
errements qu'on a pu lui reprocher. 

Je réponds maintenant à une autre obser
vation de M. Kreyssig sur la base du rapport 
du Commissaire aux comptes. 

Au paragraphe 13 de son rapport, M. Kreyssig 
indique: «de plus, le personnel de la Haute 
Autorité et de la Cour de Justice a bénéficié 
de substantielles majorations de traitements, 
sans que l'on puisse clairement se rendre compte 
des critères tirés de la fonction des intéresséS.>> 

Moi qui suis président de la commission 
administrative de la Haute Autorité et qui, par 
conséquent, suis chargé de la question des trai
tements, je signale que nous avons, en effet, 
procédé à certains rajustements de traitements. 
Nous l'avons fait notamment lors du renou
vellement des contrats de nos directeurs. Cer
tains d'entre eux, en reconnaissance des émi
nents services rendus, ont bénéficié de majo
rations de traitements. 

Nous avons aussi, en dehors du personnel de 
direction, procédé à certains rajustements des 
traitements des fonctionnaires de la Haute 
Autorité. 

Nous avons toujours été prudents quand nous 
procédions à des engagements de personnel. 
Dans certains cas, nous avons fixé des traite
ments qui étaient des traitements d'essai. Nous 
avons, par exemple, engagé des gens à 30% et 
nous nous sommes ensuite aperçus que le trai
tement qui leur était alloué était vraiment 
modeste en fonction des services qu'ils nous 
rendaient. 

Nous avons, dans certains cas - ils ne sont 
pas tellement nombreux - procédé à des 
rajustements de situations après des périodes 
que l'on pourrait qualifier de périodes d'essai. 

D'autre part, on nous a reproché, à certains 
moments, de ne pas tenir compte du critère 
d'ancienneté au point de vue de l'avancement 
de nos agents. 

Dans certains cas, nous l'avons fait. Lorsque 
nous avions affaire à des fonctionnaires moyens, 
nous avons accordé des augmentations de trai
tements. 

Mais je tiens à signaler que, depuis un an, 
dans la perspective de l'application prochaine 

du statut du personnel, qui doit être arrêté par 
la Commission des quatre Présidents en vue de 
la classification des fonctionnaires dans les 
grades et les échelons de traitement, la Haute 
Autorité a pratiquement bloqué toute modi
fication dans le traitement de son personnel. 

C'est vous dire que nous avons eu le souci de 
ne pas créer de situations irréversibles et irré
vocables et que si nous avons bloqué les traite
ments pendant cette période de temps, c'est 
pour pouvoir procéder au classement d'une 
façon plus aisée quand les décisions de la Com
mission des quatre Présidents reLatives au 
statut seront mises en application au 1" juillet 
1956. 

Voilà, monsieur le président, les remarques 
que j'ai cru devoir formuler à propos du rapport 
de M. Kreyssig. 

M. le président. - La parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, je n'ajouterai que quelques mots. Je 
tiens à déclarer expressément que je suis très 
heureux que la Haute Autorité nous ait fait 
savoir par l'organe de M. Finet que, dans le cas 
en question, où le Traité n'a d'ailleurs été violé 
que dans la forme, il ne faut voir qu'un fait dû 
pour ainsi dire à une cause de force majeure 
et qui n'a en tout cas pas été intentionnel. 

Nous prenons note de cette explication avec 
une vive satisfaction et nous nous félicitons 
également du zèle que la Haute Autorité apporte 
à donner suite aux voeux de l'Assemblée Com
mune et de la Commission de la comptabilité 
et de l'administration. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je déclare close la discussion du rapport de 
M. Kreyssig. 

Je donne lecture de la proposition de réso
lution présentée par la Commission: 

«L'Assemblée Commune, 

Prend acte du rapport du Commissaire aux 
comptes relatif au troisième exercice financier 
(1er juillet 1954-30 juin 1955); 

Approuve le rapport de la Commission de la 
comptabilité et de l'administration de la Com
munauté et de l'Assemblée Commune sur le 
troisième rapport du Commissaire aux comptes; 

Donne décharge au Secrétaire général et au 
Secrétariat de l'Assemblée Commune de la 
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gestion financière de l'exercice 1954-1955, clô
turé à la somme de francs belges 54.938.864,-. 

L'Assemblée Commune, 

Se félicite de ce que le délai imparti pour le 
dépôt du rapport du Commissaire aux comptes 
conformément à l'article 78, paragraphe 6, a 
été respecté cette année selon les voeux de 
l'Assemblée Commune; 

Attend de la Haute Autorité que dans sa 
gestion budgétaire elle se conforme désormais 
rigoureusement aux dispositions du Traité.» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

(La proposition de résolution est adoptée à 
l'unanimité.) 

5. - Etat prévisionnel général 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation et la discussion du rapport de 
M. Charlot, fait au nom de la Commission de 
la comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune, sur 
l'état prévisionnel général des dépenses admi
nistratives de la Communauté pour le cinquième 
exercice financier (1956-1957). 

La parole est à M. Charlot, rapporteur. 

M. Charlot, rapporteur. - Monsieur le pré
sident, mademoiselle, messieurs, je voudrais 
ajouter au rapport no 24, que j'ai eu l'honneur de 
vous présenter au nom de votre Commission de 
la comptabilité et de l'administration, quelques 
brèves explications complémentaires. 

Ce rapport porte sur l'état prévisionnel des 
dépenses administratives de la Communauté 
pour le cinquième exercice financier, lequel doit 
couvrir la période allant du 1er juillet 1956 au 
30 juin 1957. Il est la suite logique des rapports 
qui ont été présentés par nos estimés collègues 
MM. Blank et Kreyssig. Il s'inscrit chronolo
giquement à leur suite. 

Vous me permettrez aussi de vous rappeler 
qu'au cours de la session de mars 1956, 
M. Margue a développé devant nous un rapport 
spécial sur le projet d'état prévisionnel de notre 
Assemblée. 

Conformément à la mission qui lui est con
fiée, votre Commission a examiné minutieuse
ment l'état prévisionnel général qui lui était sou
mis, et ce au cours de ses réunions des 17 avril, 
29 et 30 mai 1956. 

A la suite de sa première étude, elle a établi 
un questionnaire qui a été transmis à la Haute 
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Autorité, à la Cour de Justice et au Conseil spé
cial de Ministres. 

Ce document comportait plus de 20 questions 
et a constitué la base du long échange de vues 
que votre Commission a eu avec M. le président 
René Mayer, M. Finet, M. Wehrer, représentant 
la Haute Autorité, M. Van Houtte, greffier de 
la Cour de Justice et M. Zipcy, directeur au 
Conseil spécial de Ministres, qui représentaient 
ces institutions lors de cette conversation. 

J'aurai l'occasion, au cours de mon exposé, de 
revenir sur les réponses faites à nos questions 
par ces personnalités, mais je veux signaler dès 
à présent la satisfaction de notre Commission à 
la suite de cet échange de vues, satisfaction qui 
a d'ailleurs été manifestée tout à l'heure par 
les deux rapporteurs qui. m'ont précédé. 

Cette satisfaction vient, en premier lieu, de 
l'ampleur et du détail des explications qui nous 
ont été fournies par les institutions, notamment 
par la Haute Autorité qui, pendant de longues 
heures, non seulement nous a donné des ren
seignements sur les sujets traités dans notre 
questionnaire, mais a aussi répondu à toutes 
les questions complémentaires qui ont été alors 
posées et qui découlaient, pour la plupart, des 
premières réponses. 

Cette satisfaction vient, en second lieu, d'avoir 
entendu les représentants de la Haute Autorité 
exprimer nettement, ce que rappelait tout à 
l'heure M. le président René Mayer, leur 
volonté d'établir une collaboration étroite et 
confiante avec l'Assemblée Commune et sa Com
mission de la comptabilité. 

Enfin, cette satisfaction vient de ce que nous 
avons pu enregistrer un accord sur plusieurs 
demandes présentées ou renouvelées. 

C'est ainsi que la Haute Autorité nous a indi
qué son désir d'effectuer à l'avenir une présen
tation horizontale de l'état prévisionnel par 
grandes masses de dépenses pour l'ensemble des 
institutions, et cela en plus de la présentation 
actuelle des chapitres, ce qui permettra une 
lecture plus facile et une meilleure compré
hension de ce document. 

Elle indiquera également la nature et le 
montant des recettes compensatoires à escompter 
de la vente de publications, de matériel cédé par 
suite de renouvellement, de modernisation, etc., 
et elle présentera un compte prévisionnel de 
l'ensemble des ressources de la CECA et de leur 
affectation. 

Il est agréable à la Commission de constater 
que, sur ce dernier point, la Haute Autorité 
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nous a adressé, le 11 juin, une communication 
indiquant l'exécution du programme financier 
de l'exercice 1955-1956, la situation des dispo
nibilités vraisemblables au 30 juin 1956, aimi 
que ses prévisions de recettes et de dépenses 
pour l'exercice 1956-1957. Cette communication 
et la publication d'un rapport financier pour les 
années 1953, 1954 et 1955 répondent à un désir 
exprimé à plusieurs reprises par l'Assemblée 
et sa Commission. 

Je suis heureux, au nom de la Commission, 
de remercier par conséquent la Haute Autorité 
pour ses engagements et ses communications, et 
je tiens à exprimer ici, après M. le président 
Blank, toute la volonté de la commission de la 
comptabilité, tout son désir et, j'en suis sûr, la 
volonté et le désir de l'Assemblée tout entière, 
de collaborer le plus étroitement, le plus effi
cacement et dans le meilleur esprit avec la Haute 
Aut~rité dans l'accomplissement de ses nom
breuses missions. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, ces déclarations préliminaires effectuées, 
je vais examiner maintenant l'état prévisionnel 
pour 1956-1957. 

Celui-ci, établi conformément à l'article 78 du 
Traité, groupe les états prévisionnels des diverses 
institutions. Il a été arrêté et nous est présenté 
par la Commission des quatre Présidents. 

Dans le rapport numéro 24, page 13, votre 
Commission a émis quelques observations sur la 
note de couverture qui accompagne la présenta
tion de l'état prévisionnel. 

Cette note qui d'ailleurs n'est pas signée, nous 
semble poser en effet le principe des droits et 
devoirs de notre Assemblée. Elle regrette de ne 
pas avoir disposé d'un temps suffisant pour 
<<transmettre aux institutions les observations 
que leur état prévisionnel appelle de sa part.» 

Votre Commission tient, à ce sujet, à réaffir
mer la compétence de l'Assemblée dans les ques
tions budgétaires. Il lui semble, en effet, que la 
présentation d'observations, de remarques, de 
critères et de suggestions sur les états prévision
nels arrêtés après que les éléments, prévus au 
paragraphe 3 de l'article 78 du Traité, ont été 
déterminés par la Commission des quatre Pré
sidents, ressort des attributions de l'Assemblée 
Commune dans le cadre de sa mission de con
trôle. 

De même, votre Commission croit devoir pro
tester contre le point 2 de la même note et rap
pelle que le crédit de 12 millions prévu en con
sidération de l'article 78, paragraphe 5, du Traité, 
ne vise exclusivement que la couverture éven-

tuelle par virements aux chapitres appropriés 
de dépassements de crédits intervenant par suite 
d'une plus longue durée des travaux de l'Assem
blée ou de convocations plus nombreuses de ses 
commissions que celles prévues initialement. 

Je rappelle que l'Assemblée, qui n'a pas la 
possibilité, comme la Haute Autorité et la Cour, 
d'introduire en cours d'exercice un état prévi
sionnel supplémentaire, ne dispose d'aucun 
autre moyen pour parer à cette éventualité. 

Le terme <<marge de sécurité>> employé dans 
la note ne saurait être admis par notre Assem
blée, d'autant que, nous pouvons le constater, 
d'autres institutions de la Communauté n'ont 
jamais jusqu'à présent utilisé la totalité des 
crédits en personnel permanent qu'elles avaient 
demandés sur leur état prévisionnel et que cette 
marge leur a servi parfois à alimenter des vire
ments de crédits de chapitre à chapitre. 

S'agissant du point 3 qui concerne les dé
penses extraordinaires, votre Commission a cru 
devoir renouveler et préciser ses désirs en la 
matière. Si votre Commission, dans le passé, a 
cru devoir protester contre l'inscription au 
chapitre des dépenses extraordinaires de dé
penses qui lui semblaient devoir être portées 
à d'autres chapitres, elle n'a pas entendu faire 
disparaître complètement ce titre. C'est pour
quoi, dans son rapport, elle indique les genres 
de dépenses qui, d'après elle, devraient figurer 
au chapitre des dépenses extraordinaires. 

En général, l'état prévisionnel 1956-1957 est 
un document peu aisé à examiner. Il manque 
souvent de clarté et quelques erreurs s'y sont 
glissées, rectifiées d'ailleurs dans le rapport 
écrit présenté au nom de la Commission. Des 
indications essentielles manquent ou sont insuf
fisantes sur les raisons de certaines dépenses ou 
de leur augmentation par rapport à l'état prévi
sionnel 1955-1956. 

Les recettes dites compensatoires, dont je vous 
ai déjà entretenus n'apparaissent pas. L'unifor
misation des plans comptables, qui a amené les 
Institutions à opérer des transferts à d'autres 
chapitres de certaines dépenses, ne facilite pas 
non plus la compréhension du document et vous 
imaginez alors tout l'intérêt qu'à pris pour votre 
Commission l'audition des représentants des 
Institutions de la Communauté. 

Il est certain que l'état prévisionnel du pro
chain exercice sera d'une lecture beaucoup plus 
facile, lorsque les institutions auront apporté, 
dans sa présentation, les modifications qu'elles 
ont promises. 
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Le montant total des crédits inscrits à l'état 
prévisionnel général s'élève à 652.071.500 frs. 
belges. 

Il est en augmentation de 160.941.000 frs. 
belges par rapport à l'état prévisionnel précé
dent et de 273.238.592 frs. belges par rapport aux 
dépenses effectuées en 1954-1955. 

Cette augmentation provient principalement 
du volume plus élevé des crédits demandés 
par la Haute Autorité, en accroissement de 
167.442.000 frs. belges. 

Les crédits demandés par le Conseil de Mi
nistres sont en faible augmentation - 825.000 
frs. belges - pendant que ceux de l'Assemblée 
Commune sont en diminution de 3.026.000 frs. 
belges et ceux de la Cour en diminution de 
4.300.000 frs. belges. 

Au cours de leur audition par la Commission 
de la comptabilité, MM. René Mayer, Finet et 
Wehrer ont indiqué que l'augmentation prove
nait principalement des frais occasionnés par 
les nombreuses enquêtes et études que la Haute 
Autorité faisait entreprendre ou continuer. Ces 
enquêtes et études portent principalement sur 
des questions sociales. Des crédits assez élevés 
ont été prévus à cet effet. M. le président René 
Mayer a d'ailleurs tenu à indiquer que, si cer
taines enquêtes avaient été confijes à des orga
nismes extérieurs, c'était dans un but de rapi
dité et d'économie, puisqu'en s'adressant à des 
organismes spécialisés on évitait d'engager un 
nombreux et coûteux personnel spécialisé; que 
d'autre part il était bien entendu que, lorsque les 
éléments de démarrage auraient été recueillis, 
leur mise à jour serait effectuée par les divisions 
de la Haute Autorité. 

Des explications détaillées furent aussi four
nies à votre Commission sur les projets et réali
sations de la Haute Autorité en ce qui concerne 
les dépenses d'information et de vulgarisation. 

C'est ainsi que l'intensification des activités 
de la Haute Autorité, l'augmentation assez sen
sible de ses effectifs - 150 agents en plus par 
rapport au nombre initial prévu pour l'exercice 
1955-1956 - justifient le volume des crédits 
qu'elle demande. 

La Haute Autorité explique cette augmenta
tion d'effectifs par l'accroissement des tâches 
qui lui incombent et dont je vous ai entretenus 
dans les grandes lignes tout à l'heure. Il ne sem
ble pas, toutefois, que cet accroissement de per
sonnel fasse double emploi avec l'augmentation 
des crédits prévus pour des honoraires d'experts, 
ainsi que pour l'accomplissement de recherches 
et enquêtes. 

Votre Commission a enregistré avec satisfac
tion les déclarations des membres de la Haute 
Autorité sur les mesures de rationalisation et de 
réorganisation de certains services, qu'elle étu
die dans le but de diminuer, sinon d'arrêter, la 
croissance de ses effectifs. 

Il est juste de signaler aussi qu'une cause im
portante de l'augmentation des crédits deman
dés par la Haute Autorité est la participation de 
la Communauté à l'Exposition Universelle de 
Bruxelles de 1958, pour laquelle une dépense de 
100.000.000 frs. belges est prévue. 

Cette participation a fait l'objet d'une des 
questions posées à la Haute Autorité. Votre 
Commission, en effet, s'est étonnée d'avoir vu 
apparaître par le moyen d'un état prévisionnel 
supplémentaire, état qu'elle ne connut, je le rap
pelle, qu'après sa publication, un crédit de 
5.000.000 de frs. belges, destiné à assurer la pré
sence de la Communauté, disait ce document, 
à l'Exposition de Bruxelles. 

L'état prévisionnel pour 1956-1957 fait men
tion d'une somme de 50.000.000 de frs. belges, 
nécessaire au cours de cet exercice, nous indique 
ce document, qui complète ses informations en 
faisant mention d'une dépense prévisible totale 
de 100.000.000 de frs. belges. 

M. Wehrer a, sur ce sujet, fourni à votre Com
mission de larges explications et a fait un exposé 
sur l'état actuel des projets, qui n'ont pas encore 
pris forme définitive. 

Il a déclaré que l'inscription du crédit de 
5.000.000 de frs. belges à l'état prévisionnel sup
plémentaire marquait la décision de principe de 
la Haute Autorité et de la Commission des qua
tre Présidents; qu'il était prévu de répartir 
l'aménagement du pavillon de la CECA en 
une section institutionnelle, une section sociale, 
une section charbonnière, une section sidérur
gique et une section historique; que, la formule 
envisagée étant une formule communautaire et 
supranationale, il ne saurait être fait aucune 
propagande nationale ni d'entreprise. 

Il a souligné tout l'intérêt que présente pour 
la CECA cette participation qui permettra 
à la première institution supranationale de faire 
connaître ses réalisations aux quelque 30 mil
lions de visiteurs qui sont attendus à Bruxelles 
à cette occasion. 

A une question posée par votre rapporteur, 
M. Wehrer a répondu que le problème de l'uti
lisation du pavillon et de ses aménagements 
après la clôture de l'exposition n'a pas encore 
été approfondi. Néanmoins, il apparaît dès à 
présent que le gros-oeuvre ne sera pas utilisa-
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ble, mais que, par contre, le mobilier, les gra
phiques, les maquettes, en un mot les aménage
ments intérieurs pourront être utilisés ensuite. 

La Haute Autorité a d'ailleurs donné l'assu
rance que le nécessaire serait fait pour la récu
pération maximum du matériel. 

M. Wehrer a enfin conclu en donnant l'assu
rance à votre Commission qu'aucune dépense 
n'a été engagée sur ce crédit, que l'Assemblée 
ne se trouve donc pas devant un fait accompli 
et qu'elle aura connaissance du détail des pro
jets lorsque ceux-ci auront pris corps. 

Tout en regrettant de n'avoir pas été infor
mée plus tôt et par un autre biais, votre Com
mission a donné son accord sans réserve à la 
participation de la Communauté à l'Exposition 
Universelle de Bruxelles, dont elle souhaite 
vivement le succès. 

La seconde partie du rapport traite d'un pro
blème sur lequel l'Assemblée s'est déjà penchée 
et qui semble à votre Commission d'une grande 
importance. Il s'agit du contrôle que l'Assemblée 
peut et doit exercer sur l'activité de la Com
munauté. 

En effet, de l'ensemble des documents qui 
nous ont été fournis à l'occasion de la session 
de mai, un compte prévisionnel des ressources 
de la CECA et de leur affection n'apparaît pas. 

En d'autres termes, l'Assemblée n'a pas la 
possibilité d'examiner le pourcentage du produit 
attendu des prélèvements qui est affecté aux 
dépenses administratives. Elle ne sait pas plus 
quelles sont les actions financières engagées par 
la Haute Autorité, soit pour la réadaptation, soit 
pour la recherche technique, soit pour toute 
autre fin. 

Cette situation ne permet pas un contrôle 
efficace de notre Assemblée. 

On peut objecter, certes, que des documents 
donnent maintenant les situations écoulées et 
peuvent permettre un contrôle a posteriori. 

Votre Commission de la comptabilité pense 
que, pour la Communauté, il existe une politique 
financière comme il existe une politique char
bonnière ou une politique sidérurgique et que 
l'Assemblée a le devoir de contrôler l'une comme 
les autres. 

Or, nous savons tous par nos expenences de 
parlementaires qu'un contrôle a posteriori n'est 
jamais efficace et que le vote des budgets, c'est
à-dire l'examen, la discussion et la définition 
des dépenses à engager constitue le droit fon
damental des parlements. 

C'est ce droit que, de l'avis de votre Com
mission, l'Assemblée devrait pouvoir exercer et 
obtenir de la Haute Autorité qu'elle lui en donne 
les moyens. 

Telles sont, monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, les explications que je voulais 
vous présenter. 

En vous remerciant de votre bienveillante 
attention, je vous demande, au nom de votre 
Commission, d'accepter son rapport, d'en accep
ter le texte et l'esprit, et de voter la résolution 
qui figure à la fin dudit rapport. 

(Applaudissements.) 

(M. Pünder remplace M. Pella au fauteuil de 
la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. PÜNDER 

vice-président 

M. le président. - Je remercie chaleureuse
ment M. Charlot pour le rapport quil vient de 
nous faire. 

Dans la discussion de ce rapport, la parole est 
à M. le président René Mayer. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, la Haute Autorité 
remercie tout particulièrement M. Charlot pour 
son rapport. Elle le remercie notamment d'avoir 
bien voulu, non seulement dans son rapport 
écrit, mais également dans son rapport oral, 
relater l'utile échange de vues qui a eu lieu au 
cours de la réunion de la Commission à laquelle 
j'ai fait allusion tout à l'heure. 

Je suis heureux de voir que les explications 
très complètes que nous avons pu donner, M. 
Finet, M. Wehrer et moi-même, devant la Com
mission, au cours de cette longue séance, ont 
porté leurs fruits et ieté un jour tout à fait clair 
sur un certain nombre de points, notamment 
ceux qui concernent les dépenses de personnel, 
les honoraires d'experts et les raisons pour les
quelles nous sommes obligés de faire appel à du 
personnel temporaire dans des conditions diffi
ciles à prévoir et qui le deviennent de plus en 
plus, notamment en ce qui concerne le personnel 
du service linguistique. 

Ces raisons tout à fait honorables tiennent à 
la méthode de travail de la Haute Autorité. Les 
consultations permanentes qu'elle entretient 
avec divers milieux~ les convocations d'experts 
à Luxembourg, ainsi que les réunions d'infor
mations créent un besoin continuellement crois
sant de personnel linguistique. Cela nécessite 
d'ailleurs un renforcement temporaire qui a une 
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certaine tendance à devenir plus ou moins per
manent. 

En ce qui concerne la proportion des dépenses 
de personnel, la Commission a été informée par 
nous, et je renouvelle cette information devant 
l'Assemblée, du fait que, si l'on veut bien ne 
pas tenir compte dans le calcul de la diminution 
du montant du prélèvement qui a eu lieu l'année 
dernière, les dépenses de personnel par rapport 
au total des recettes sont restées sensiblement 
les mêmes qu'auparavant. 

On ne peut, bien entendu, s'attendre à ce que 
la Haute Autorité diminue ses dépenses de per
sonnel dans la proportion même où le prélève
ment a été réduit. C'était le commencement de 
l'expansion et l'expansion, vous le savez main
tenant mieux que jamais depuis les débats de 
ces deux jours, pose à la Communauté et à la 
Haute Autorité des problèmes qui vont en nom
bre croissant et leur impose des tâches qui néces
sitent une activité toujours accrue. 

Puisque je parle du personnel, je dirai un mot 
du travail auquel les quatre institutions se sont 
livrées en ce qui concerne l'élaboration d'un 
statut du personnel. Ce statut, nous l'espérons, 
va pouvoir entrer en vigueur le 1•r juillet pro
chain. 

Il a fait l'objet de longues discussions entre 
les institutions. Je souligne notamment que les 
parties de ce statut qui constituent le règlement 
du personnel ont fait l'objet, je ne dirai pas de 
négociations, mais de confrontations entre les 
institutions d'une part et les représentants du 
comité du personnel des quatre institutions 
d'autre part. La Commission des quatre Prési
dents a eu à arbitrer des désaccords sur un petit 
nombre de points et je suis heureux de souligner 
dans quelles conditions satisfaisantes et dans 
quel climat ces documents auront pu être établis. 

J'espère que, lorsqu'ils seront publiés, ils 
constitueront pour les institutions internatio
nales dans leur ensemble, sinon un exemple ou 
un modèle, du moins un document auquel on 
pourra se référer dans des conditions qui feront 
honneur à tous ceux qui l'auront établi. Je tiens, 
en passant, à les remercier tous d'avoir bien 
voulu coopérer au travail important qu'à 
constitué la rédaction de ce statut. 

Dans un ordre d'idées différent - je prends 
à la suite les diverses observations du rapport 
de M. Charlot - je dirai quelques mots de la 
question des recettes compensatoires. Je donne 
à l'Assemblée, comme nous l'avons fait à Ja 
Commission et au Commissaire aux comptes, 
l'assurance que nous nous conformerons bien 

volontiers aux demandes qu'ils nous ont pré
sentées à ce sujet. 

Il s'agit de faire apparaître dans les recettes 
les ventes de vieilles matières, de voitures auto
mobiles usagées, par exemple, et de ne pas les 
déduire des prix des matériels neufs. C'est là 
une question que l'on connaît dans tous nos 
pays; elle n'intéresse pas seulement les compta
bilités publiques, mais également les compta
bilités privées. Une méthode avait été choisie, 
une autre lui est préférée: la Haute Autorité 
se conformera à celle qui lui est demandée par 
le Commissaire aux comptes et par la Commis
sion. 

J'en viens à la très importante question sou
levée par M. Charlot dans la deuxième partie 
de son rapport. Il s'agit là d'une notion qui 
dépasse les pures et simples difficultés admi
nistratives· et qui touche, M. Charlot l'a dit, à 
la politique financière d'ensemble de la Com
munauté. 

A cet égard, les membres de l'Assemblée 
Commune ont reçu une note No 4.768 du 6 juin 
1956, qui donne satisfaction sur ce point à la 
résolution adoptée par l'Assemblée au cours de 
sa séance du 2 décembre 1954 et rapportée sous 
le No 24 du rapport de M. Charlot. 

Je l'ai déjà dit tout à l'heure, la Haute Auto
rité ne peut pas, au moment où l'état prévision
nel est rédigé, à la fin de l'année civile, établir 
un document qui comporte des éléments de re
cettes s'étendant sur une période beaucoup plus 
lointaine. 

Cependant, à partir de l'année prochaine, elle 
fera tous ses efforts pour que ce document soit 
prêt de manière à pouvoir être annexé au rap
port annuel imprimé et à donner à l'Assemblée, 
au moment où elle commence ses discussions, 
c'est-à-dire au mois de mai, un aperçu de ces 
propositions. Ce document sera inséré en annexe, 
puisqu'il s'agira d'un exercice autre que celui 
auquel le rapport annuel s'appliquera; mais 
l'Assemblée aura ainsi, conformément à ce qui 
a été demandé par la Commission, une vue d'en
semble des deux exercices, par le moyen d'une 
distribution concomitante. 

Nous nous efforcerons de hâter la date à la
quelle nous pourrons faire ces prévisions. 

Telles sont les principales observations que je 
désirais présenter. Je remercie encore la Com
mission de la comptabilité du concours, je le dis 
sincèrement, qu'elle a bien voulu apporter à la 
Haute Autorité, et je tiens à l'assurer ainsi que 
l'Assemblée de la réciproque. 

M. le président.- La parole est à M. Wigny. 
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M. Wigny. - M. le président de la Haute 
Autorité me permettra de lui poser une question. 

Il vient de parler du statut du personnel. Une 
des initiatives les plus intéressantes de la Haute, 
Autorité a certainement été la création d'une 
école pour les enfants des membres du personnel. 

Les enfants y travaillent selon des programmes 
communs, reçoivent une éducation commune et 
se familiarisent avec les langues de la Commu
nauté. L'idée est bonne et son application inté
ressante. Il faut en féliciter la Haute Autorité 
et souhaiter grand succès à cette initiative. 

M. le président de la Haute Autorité est-il 
assuré que le statut juridique de cette école est 
suffisamment établi? Peut-on espérer que les 
enfants qui y seront diplômés pourront conti
nuer sans difficulté leurs études dans les diffé
rents pays de la Communauté et bénéficieront 
de l'équivalence des diplômes? 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - La Haute Autorité remercie M. Wigny 
de sa question, qui lui donne l'occasion de se 
féliciter, elle aussi, des résultats obtenus par 
l'école de la Communauté. 

Mes collègues et moi, nous croyons sincère
ment qu'en dehors des activités dérivant direc
tement du Traité, la création de cette école, le 
concours qu'elle a reçu des six gouvernements, 
les résultats qu'elle a obtenus en ce qui concerne 
l'enseignement primaire d'abord, puis progres
sivement l'enseignement secondaire, sont tout 
à fait remarquables. 

Cette école, créée évidemment dans des con
ditions de fait, il s'agit maintenant, comme l'a 
dit M. Wigny, de lui donner un statut de droit. 
Des négociations sont engagées sur ce point avec 
les six gouvernements. 

Il y a lieu de tenir compte d'un certain nom
bre d'éléments, notamment des législations dif
férentes des six pays en ce qui concerne l'affec
tation des professeurs à l'étranger, en ce qui 
concerne aussi les écoles d'Etat et celles qui ne 
sont pas des écoles d'Etat. 

Nous devons considérer que cette école n'est 
pas une école privée, car ses maîtres sont rému
nérés sur des deniers prélevés, en vertu d'un 
traité, par une personne publique. 

Il convient aussi d'harmoniser les programmes 
et de faire en sorte que, par exemple, l'examen 
de passage de l'enseignement primaire à l'en-

seignement secondaire soit valable dans nos six 
pays; c'est d'ailleurs déjà fait à l'heure actuelle. 

C'est ainsi que des négociations sont engagées 
avec les gouvernements par ceux qui s'occupent 
avec beaucoup de dévouement de la gestion de 
l'école. Nous espérons que ces négociations per
mettront de donner sans tarder à cette école 
un statut aussi définitif que le bâtiment qui 
l'abritera bientôt et dont nous allons, grâce au 
gouvernement luxembourgeois et à l'accord 
intervenu récemment entre lui et la Haute 
Autorité pour le financement de l'école, au début 
du mois prochain. 

Telles sont, monsieur le président, les expli
cations que je voulais donner à l'Assemblée en 
réponse à la question posée par M. Wigny. Je 
pense avoir satisfait à son désir. 

M. le président. - La parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Charlot, rapporteur. - Monsieur le pré
sident, mademoiselle, messieurs, je voudrais sim
plement dire à M. le président René Mayer que, 
tout à l'heure, dans mon rapport oral, j'avais 
fait mention de l'envoi de la note sur les pré
visions de l'ensemble des recettes et des dé
penses de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier, de même que j'ai indiqué la 
parution du document financier sur les années 
écoulées. 

Par conséquent, monsieur le président de la 
Haute Autorité, la parution de ce document me 
semble aller dans le sens des satisfactions à don
ner à des revendications qui ne sont pas seule
ment celles de cette année car, si j'en crois les 
documents que j'ai lus, la Commission de la 
comptabilité a l'habitude de les formuler lors
qu'elle présente ses observations à l'occasion de 
chacun des états prévisionnels. 

Ce m'est une occasion nouvelle, par consé
quent, de remercier la Haute Autorité d'avoir 
bien voulu donner satisfaction à ces revendica
tions. J'espère qu'entrant dans cette voie, nous 
assurerons entre elle et l'Assemblée une colla
boration plus confiante et plus réelle. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion du rapport de M. Charlot est 
close. 

Je mets en discussion la proposition de réso
lution présentée par la Commission. 

Je donne lecture de cette proposition de réso
lution: 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

À L'ADRESSE DE LA HAUTE AUTORITÉ 

«L'Assemblée Commune, 

Consciente de la nécessité d'un contrôle par
lementaire complet et continu, 

Rappelant ses résolutions antérieures en ce 
qui concerne les matières budgétaires et admi
nistrati'Ves, 

Note avec satisfaction que le montant des cré
dits des états prévisionnels de l'Assemblée Com
mune et de la Cour de Justice sont en diminution 
et que celui du Conseil est à peu près station
naire; 

Prend acte des déclarations de la Haute Auto
rité sur les mesures prises par elle ou actuelle
ment à l'étude pour stabiliser le montant de ses 
dépenses administratives, compte tenu des acti
vités qu'il ·lui appartient d'assumer; 

Attend de la Haute Autorité qu'elle soumette 
annuellement à l'Assemblée Commune un état 
prévisionnel des besoins financiers de la CECA 
et de leur affectation.>> 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée à 
l'unanimité. 

6. - Problèmes des transports 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport de M. 
Kapteyn, fait au nom de la Commission des 
transports, sur les problèmes des transports 
dans la Communauté, et en particulier sur les 
paragraphes 144 à 156 du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté (11 avril 
1955 - 8 avril1956). 

La parole est à M. Kapteyn, rapporteur. 

M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, tout en appréciant l'avantage de 
pouvoir vous présenter le rapport fait au nom 
de la Commission des transports, je vous dirai 
d'emblée que ma tâche a également un aspect 
moins agréable. 

De quoi s'agit-il? Le rapport n'a paru que 
lundi, en même temps que beaucoup d'autres. 
Je ne puis donc supposer que tous mes collègues 
l'ont lu. C'est pourquoi il me paraît nécessaire 
de ne pas me borner, comme il est d'usage au 
moment de présenter un rapport, à en détacher 
quelques points importants; il me faudra mal
heureusement donner quelques détails sur son 
contenu. 

Cela comporte deux dangers: mon discours 
pourra être ennuyeux et il se pourra que j'oublie 
l'un ou l'autre des multiples points de mon 
rapport. J'espère que les membres de la Com
mission seront disposés à suppléer à mes éven
tuelles défaillances. 

Rappelons tout d'abord que l'Assemblée Com
mune se trouve dans une situation spéciale en 
ce qui concerne les transports. Elle a l'obligation 
de contrôler la politique de la Haute Autorité, 
mais il appert des dispositions du Traité que 
les gouvernements ont non seulement cédé cer
tains pouvoirs, tout en en conservant dans un 
domaine, mais qu'ils ont aussi contracté des 
obligations, de telle sorte que l'Assemblée Com
mune a, par nature, si je puis m'exprimer ainsi, 
le droit et le devoir de veiller à ce que les gou
vernements tiennent vraiment les engagements 
qu'ils ont souscrits. 

Cette situation ambiguë caractérise la manière 
dont le Traité est appliqué. C'est ainsi que, 
lorsqu'il s'est agi des discriminations au sens 
strict - je laisse provisoirement de côté la 
question du droit de pavillon en France, auquel 
s'appliquent les articles 127 et 257 du Code des 
douanes français et dont j'espère que M. Mutter 
parlera plus longuement tout à l'heure 
l'application du Traité a été très rapide, à tel 
point qu'en 1953 nous avons pu dire que les 
principales discriminations avaient été éliminées. 

Plus tard, quelques autres discriminations sont 
encore parvenues à la connaissance de la Haute 
Autorité, mais la question a aussi été rapide
ment réglée. 

Les choses se sont gâtées lorsque nous nous 
sommes engagés sur un terrain où les gouver
nements s'étaient réservé certains pouvoirs, 

• notamment en matière de tarifs directs et 
d'harmonisation. Quand la Haute Autorité entre
prit de s'occuper des tarifs ferroviaires directs, 
elle se heurta tout de suite à de graves diffi
cultés. 

Peut-être vous souvenez-vous de l'atmosphère 
agitée de ces négociations. C'est surtout en 
Allemagne et aux Pays-Bas que des inquiétudes 
se manifestèrent dans certains milieux. Elles 
atteignirent leur point culminant au Congrès 
de la navigation de Rotterdam, en 1954. 

Les chemins de fer néerlandais objectaient 
que les tarifs directs internationaux envisagés 
par la Haute Autorité entraîneraient pour eux 
une grave diminution des recettes. 

De son côté, la navigation s'inquiétait à l'idée 
que les tarifs ferroviaires directs internationaux 
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inciteraient les transporteurs à s'adresser aux 
chemins de fer plutôt qu'aux armateurs. 

J'ai reçu par hasard, cette semaine, des ren
seignements des Pays-Bas - ceux d'Allemagne 
ne me sont pas encore parvenus- d'où il résulte 
que les transports ferroviaires de minerai et de 
charbon ont augmenté de 10% environ; ce 
chiffre concerne uniquement les transports des 
Pays-Bas à destination des pays de la Commu
nauté et vice-versa. 

Les transports des mêmes produits par voie 
d'eau ont augmenté d'environ 30%. 

Au cours des pourparlers, votre Commission 
a toujours donné son appui à la Haute Autorité 
dans sa tâche difficile. Elle ne le regrette pas 
et elle suppose que la Haute Autorité a pris 
connaissance de ces chiffres avec intérêt, car 
ils montrent que l'exécution du Traité a effec
tivement, pour la Communauté, toute l'impor
tance que ses auteurs voulaient lui donner. 

J'en viens aux tarifs directs de la navigation. 
Hélas! sur ce point, nous n'avons guère fait de 
progrès. 

Pour ce qui est de la navigation rhénane, la 
Haute Autorité croit qu'il y a une difficulté du 
fait de l'Acte de Mannheim. Votre Commission 
n'a pas encore pris position à cet égard. 

Dans le secteur des transports, on n'a guère 
fait de progrès en ce qui concerne les tarifs 
directs pour les transports par camions. 

La Commission d'experts a simplement posé 
deux principes: celui de la nationalité et celui 
de territorialité. 

Le premier part de l'idée que le tarif direct 
doit être fondé sur le tarif applicable dans le 
pays d'origine du véhicule. 

Le second part de l'idée que le tarif doit être 
fondé sur les tarifs applicables dans les pays 
parcourus, à l'image de ce qui se fait en matière 
de tarifs ferroviaires directs. 

Votre Commission est d'avis que le second 
système est le seul qui convienne, car il donne 
la garantie qu'il n'y aura pas de discrimination; 
nous pensons, en effet, qu'il y en aurait dès lors 
que les tarifs seraient fondés uniquement sur 
ceux du pays d'origine du moyen de transport. 

Quelques mots sur l'harmonisation. 

J'ai soupiré tout à l'heure, deux fois déjà, de
vant l'insuffisance des progrès accomplis; je me 
surprends à soupirer une troisième fois, sans 
pouvoir dire, comme le poète allemand: «Et mes 
soupirs se changent en un choeur de rossignols». 

Car l'harmonisation n'a guère progressé, elle 
non plus. 

Une nomenclature uniforme a été adoptée pour 
les chemins de fer uniquement; les prescriptions 
concernant les wagons ont été uniformisées, en
core que le gouvernement allemand n'ait pas 
pu se déclarer entièrement d'accord. 

L'harmonisation des transports par voie d'eau 
continue à nous inquiéter. Il vous souviendra 
probablement que c'est du problème des dispari
tés qu'il s'agit en l'espèce. 

En effet, les transports par voie d'eau sont 
strictement réglementés dans chacun des cinq 
pays intéressés, où la répartition des frets est 
proportionnelle et où les tarifs sont fixes. 

En revanche, le trafic international est libre, 
il est donc soumis au jeu de la libre concurrence, 
ce qui entraîne de graves discriminations. 

Au gré de la conjoncture, les transports inté
rieurs sur une longue distance seront moins coû
teux que les transports internationaux plus 
courts ou les transports internationaux à longue 
distance seront moins coûteux que les transports 
intérieurs plus courts. 

Je cite quelques exemples. 

En 1953, le fret de Rotterdam à Mannheim 
coûtait environ 5 marks par tonne; de Ruhrort 
à Mannheim, pour une distance notablement 
plus courte, il coûtait à peu près 7,50 marks. Le 
fret de Liège à Paris coûtait 90 francs belges; 
celui de Lille à Paris, 110 francs belges. 

Il va de soi que ces disparités sont contraires 
aux conditions du marché commun. 

Certains milieux semblent admettre qu'il se 
produit en somme une compensation du fait que 
les inconvénients résultant pour un groupe de 
la situation à un stade déterminé de la conjonc
ture se transforment en un avantage en cas de 
renversement de la conjoncture. Je crois que 
cette sorte de dilettantisme macro-économique, 
si je puis forger ce terme, doit être condamné. 
Tant que nous ne serons pas maîtres de l'ampli
tude, de la profondeur et de la durée des oscil
lations de la conjoncture, nous ne pourrons pas 
mener une politique des transports fondée sur 
une semblable théorie des transports. 

Lorsque les gouvernements ont été sa1s1s de 
la question des disparités par la Haute Autorité, 
ils ont estimé que la solution devait être trou
vée par la Conférence européenne des ministres 
des transports qui avait été créée en 1953. De 
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méchantes langues ont prétendu que cette Con
férence avait été constituée pour faire contre
poids à la Haute Autorité. 

Pour l'instant, je ne reprends pas cette affir
mation à mon compte, préférant ne pas me pro
noncer; mais votre Commission n'a pas tardé à 
se rendre compte qu'il y avait là un danger. 

Sur le plan purement technique, cette confé
rence fait très certainement oeuvre utile. C'est 
l'institution qu'il fallait pour standardiser les 
véhicules, créer un pool des wagons, électrifier 
les réseaux. Mais elle est impuissante s'il s'agit 
de prendre des décisions politiques, parce que 
l'opinion publique n'a aucune idée de tout ce 
qu'il faudrait atteindre en matière de trans
ports. 

La question des disparités est une question 
politique par excellence, car elle est en liaison 
étroite avec la politique intérieure des trans
ports, si je puis par euphémisme qualifier de 
politique des transports ce qui se fait sur le 
plan national. 

La Conférence des ministres des transports a 
estimé qu'il incombait à l'économie de trouver 
elle-même la solution. Autant dire qu'elle sug
gérait pour la navigation rhénane la création 
d'un cartel du type classique. 

Vous comprendrez peut-être ma réaction lors
que le président de cette Conférence a voulu 
donner récemment au Conseil de l'Europe l'im
pression que certains résultats favorables avaient 
été atteints dans ce domaine. Je n'ai pu m'em
pêcher de le faire interpeller par Shakespeare 
et de dire à la Conférence des Ministres par la 
bouche de ce poète: 

«Get thee into a nunnery, thou breeder of 
sinners» (Va-t'en dans un cloître, toi qui en
gendres des pécheurs!). 

S'il est une solution à laquelle votre Commis
sion s'est constamment opposée, c'est bien la 
création d'un cartel. Puisqu'une grande partie 
du tonnage est aux mains des membres du car
tel du charbon, la création d'un cartel signifierait 
tout d'abord qu'au cas où la Haute Autorité 
mènerait avec succès une politique en matière 
de cartels, cette politique serait contrecarrée 
par les mesures que pourrait prendre un cartel 
de la navigation. 

En outre, il se pourrait qu'en fixant des tarifs 
élevés, on entrave ou on empêche la concur
rence étrangère. 

La Commission des transports a eu le plaisir 
de constater que la Haute Autorité partageait 

son avis et refusait d'admettre cette solution. 
Au début d'avril, la Haute Autorité a adressé 
aux gouvernements une lettre insistant, à juste 
titre nous semble-t-il, sur le fait qu'il n'existe 
vraiment que deux solutions. 

La première consisterait à faire échapper la 
navigation intérieure à toute règlementation et 
donc à la rendre libre. L'autre consisterait à 
réglementer complètement la navigation inter
nationale de la même manière que la navigation 
intérieure l'est à l'heure actuelle. Ces deux solu
tions permettraient d'éluder les difficultés rela
tives aux discriminations. 

La Haute Autorité a eu raison de signaler que 
l'opposition que les milieux gouvernementaux 
font à ces deux solutions est si forte qu'il ne 
semble pas possible de les admettre, de telle 
sorte qu'il faut se mettre en quête d'un com
promis. 

La Haute Autorité proposa alors de créer une 
commission ad hoc, dans le cadre du Conseil 
spécial de Ministres. Cette commission, qui se 
compose des ministres des transports des six 
pays et de membres de la Haute Autorité, a pour 
mission de discuter le problème 

La Haute Autorité déclara également que la 
solution pourrait peut-être consister à fixer 
des tarifs minima et maxima. 

Encore que votre Commission n'ait pas encore 
pris position et qu'elle doive examiner le pro
blème de plus près, elle a d'ores et déjà formulé 
certaines craintes. En effet, dès lors qu'il sub
sistera un écart entre le tarif minimum et le 
tarif maximum, on peut craindre de voir appli
quer exclusivement le tarif maximum, ce qui 
reviendra en fait à créer un cartel. 

Il me sera peut-être permis d'ajouter en mon 
nom personnel que l'instauration de tarifs directs 
ne signifie pas nécessairement qu'il faut une 
réglementation. 

Attendu qu'il faut donc chercher une solution 
et que cette mission appartient non seulement 
aux ministres des transports, mais aussi à la 
commission ad hoc, où la Haute Autorité est 
également représentée, dans le cadre du Conseil 
spécial de Ministres, votre Commission espère 
que la bienfaisante atmosphère supranationale 
qui entourera les pourparlers, comme elle a en
touré les négociations d'où sont sortis les tarifs 
ferroviaires directs, contribuera à résoudre la 
question. 

Votre Commission croit cependant devoir dire 
que les gouvernements doivent prendre con-
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science des obligations qu'ils ont assumées et 
dont ils doivent s'acquitter. 

J'en viens maintenant à l'harmonisation des 
transports routiers. Là non plus, nous n'avons 
guère fait de progrès. 

Comme pour les transports par voie d'eau, 
encore que dans une mesure moindre, nous 
voyons que, dans certains pays, le trafic est 
rigoureusement réglementé, alors que dans 
d'autres il est absolument libre. 

J'espère qu'un autre membre de la Commis
sion pourra approfondir ce problème devant 
nous et je ne m'y attarderai pas. 

Je me contenterai de signaler que les pres
criptions relatives aux dimensions des véhicules, 
à la tare et au maximum de charge diffèrent 
selon les pays, ce qui entrave sérieusement le 
développement des transports internationaux, 
précisément au moment où ils ont tendance à 
se développer. 

Nous assistons à un accroissement continu des 
transports par camions, surtout pour les pro
dmts sidérurgiques. 

Il m'a donc bien fallu constater que nous 
n'avions pas progressé beaucoup dans la voie 
de l'harmonisation. 

Evidemment, l'attitude des gouvernements y 
est pour beaucoup. J'ai déjà eu l'occasion de 
dire qu'il faut se pénétrer de l'idée qu'en réalité 
la souveraineté repose moins entre les mains 
des gouvernements qu'entre les mains des hauts 
fonctionnaires qui, fort attachés à leur mission 
et à leur travail, sont peu enclins à céder une 
partie de leurs attributions à un autre orga
nisme, non pas qu'ils aient mauvais caractère, 
mais tout simplement par amour de leur travail. 

Je crois qu'il serait bon d'amener les gouver
nements à s'en rendre compte et à agir en 
conséquence; ainsi pourrions-nous faire quel
ques progrès. 

Il me reste à dire quelques mots des tarifs 
spéciaux. Votre Commission s'est fait scrupule 
de demander des précisions à la Haute Autorité, 
constatant qu'après trois ans celle-ci était 
arrivée à établir un ordre chronologique des 
travaux à entreprendre à ce sujet; mais nous 
ne sommes pas convaincus que cet ordre chro
nologique ne doive pas être légèrement modifié. 
En effet, la liste énumère des produits déter
minés, et votre Commission pense qu'il pourrait 
être nécessaire d'y inclure aussi, par exemple, 
les bois de mines. Car si les bois de mines font 
l'objet de tarifs spéciaux, les conditions de 
concurrence pourraient s'en trouver faussées. 

Supposons que l'ordre chronologique subisse 
des modifications! Voilà qui exigera encore au 
moins trois ans. Votre rapporteur a déjà atteint 
un certain âge; il serait heureux de voir la fin 
de cette histoire, mais dans ces conditions il ne 
la connaîtra peut-être jamais. 

En ce qui concerne les statistiques des trans
ports, la Commission se félicite de pouvoir vous 
dire que la Haute Autorité a créé une commis
sion spéciale qui s'est attaquée à cette tâche 
en collaboration avec une commission similaire 
de la C. E. E. Notre Commission serait particu
lièrement heureuse de recevoir des informations 
complètes au sujet de ces statistiques des 
transports. 

Monsieur le président, j'aborde maintenant 
un autre point: la convention avec la Suisse en 
matière de tarifs directs. 

Votre Commission a appris avec une vive 
satisfaction que le gouvernement suisse était 
disposé à entrer en pourparlers avec la Com
munauté au sujet des tarifs directs pour la 
Suisse. Elle constate également avec plaisir que 
certains résultats ont été atteints. 

Si je suis bien informé, l'accord a été conclu 
ces jours derniers; il ne reste plus qu'une for
malité à remplir. 

Il se peut toutefois que je me trompe, car je 
vois un membre de la Haute Autorité faire des 
signes de dénégation. Quoi qu'il en soit, nous 
sommes arrivés au stade ultime. 

Quelques membres de la Commission - car 
celle-ci n'a pas été unanime sur ce point - ont 
adressé un reproche discret à la Haute Autorité 
parce que celle-ci avait procédé aux négocia
tions en se fondant simultanément sur le § 10 
et le § 14 de la Convention relative aux Dispo
sitions transitoires. 

Certains membres de la Commission ont 
estimé qu'il aurait mieux valu, pour le prestige 
de la Haute Autorité, commencer par invoquer 
exclusivement le § 10, qui lui donne un droit 
d'initiative en cette matière. 

A leur avis, le caractère supranational de la 
Communauté aurait été mis davantage en relief 
s'il avait été procédé ainsi et si la Haute Autorité 
n'avait invoqué le § 14 qu'à un stade ultérieur. 

En tout cas, votre Commission se félicite 
d'apprendre que nous sommes à la veille de la 
conclusion d'un accord avec la Suisse. 

Je ferai encore quelques observations finales. 

Déjà au début de 1953, lorsqu'on parlait d'une 
philosophie des transports, on a fait observer en 
commission que, si l'on voulait que les dispo-
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sitions du Traité déploient tous leurs effets, 
il était nécessaire de les appliquer en réalisant 
parallèlement l'intégration et la coordination 
des transports européens; à cette fin, il aurait 
fallu un plan qui eût permis de procéder à un 
examen méthodique de la question. Malheureu
sement, rien n'a été fait. 

Votre Commission se félicite de ce que la 
résolution que l'Assemblée a votée l'an dernier 
ait fait l'objet des conversations de Bruxelles; 
il semble donc qu'un pas ait été franchi à cet 
égard. 

D'autre part, elle a été frappé d'apprendre 
que l'on a proposé à Bruxelles de flanquer d'un 
secrétariat des transports la Commission euro
péenne que l'on veut créer pour le marché 
commun. Je ne crois pas que ce soit la bonne 
solution. 

Je dirai tout d'abord qu'il ne faut pas sub
ordonner les transports à la production. Les 
transports sont au nombre des producteurs les 
plus importants qui desservent un marché 
commun. Ils ont un rôle spécifique à jouer et 
doivent avoir leur compte de profits et pertes. 
On de doit donc pas les subordonner à d'autres 
entreprises industrielles. 

En second lieu, si l'on veut parvenir à un 
marché commun, il faut prendre conscience du 
fait que les transports des produits relevant de 
la Communauté du charbon et de l'acier repré
sentent au moins 30'/c du trafic global; il est 
dès lors difficile de concevoir un marché com
mun avec une Commission européenne flanquée 
d'un secrétariat des transports dans lequel la 
participation de la Communauté du. charbon et 
de l'acier n'est pas envisagée. 

Si l'on veut réaliser une coordination spéciale 
des transports, il faut se demander s'il ne 
vaudrait pas mieux confier cette tâche à une 
commission composée de quelques membres de 
la Commission européenne et d'un certain 
nombre de membres de la Haute Autorité. 

J'ai l'impression que là est la solution, une 
solution qui est d'ailleurs également envisagée 
par votre Commission. 

Je suis désolé, monsieur le président, d'avoir 
parlé si longtemps, mais maintenant je ·suis 
arrivé à la fin de mon discours. 

(Applaudissements.) 

M. le président. 
de son rapport. 

Je remercie M. Kapteyn 

J'ouvre maintenant la discussion. Jusqu'à 
présent, six orateurs se sont fait inscrire. Je 

vous rappelle que nous avons décidé hier de 
tenir séance ce matin jusqu'à 12 h. 30 parce qu'à 
ce moment le Comité des présidents doit se 
réunir. 

La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, l'intéressant rapport 
de M. Kapteyn contient une déclaration qui m'a 
tout particulièrement frappé; c'est celle qu'il 
fait à la page 13, où il dit que les négociations 
relatives à la navigation rhénane n'ont pas 
encore pu aboutir parce que la Haute Autorité 
a déclaré que l'Acte de Mannheim s'y oppose. 

Si je ne m'abuse, cette déclaration a été faite 
par la Haute Autorité le 11 mars de cette année. 
Je dirai immédiatement qu'elle ne m'a pas con
vaincu, bien que mes connaissances en matière 
de droit fluvial remontent assez loin. C'est pour
quoi j'ai voulu essayer de voir ce qu'il y avait 
de vrai dans tout cela. 

Avant tout, je désire preciser l'importance 
que la question revêt dans le domaine des trans
ports fluviaux. Vous savez que le volume des 
transports rhénans de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier représente 
46% du volume total des transports fluviaux 
de notre Communauté. En effet, 41.400.000 
tonnes de marchandises sont transportées par 
la voie du Rhin, tandis que 42.600.000 tonnes 
le sont par d'autres voies fluviales. En ce qui 
concerne la nationalité des navires qui assurent 
ces transports, 48% battent pavillon allemand; 
35%, pavillon néerlandais; 7%, pavillon belge; 
6%, pavillon français et 4%, pavillon suisse. 
Il est donc bien clair que la question rhénane 
est de la plus haute importance pour la solution 
du problème des transports fluviaux de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier; 
c'est pourquoi j'en parlerai, tout au moins 
brièvement, à notre Assemblée. 

Avant même que la Haute Autorité le fasse, 
deux auteurs ont affirmé que l'Acte de Mann
heim constitue un obstacle, apparemment insur
montable, aux négociations avec les Etats qui 
l'ont signé et à la solution des problèmes que 
posent les tarifs directs. M. Wanner, de Bâle, 
l'a dit dans la N eue Zeitung du 17 avril 1953, 
dans un article dont le titre est un cri d'alarme: 
«Les dangers qui menacent la liberté de la 
navigation rhénane>>. M. Müller, également de 
Bâle, a publié, lui aussi, dans la revue Strom 
und See de mars 1953, un article intitulé: «La 
liberté de la navigation rhénane est menacée'>. 

Ces voix ne sont pas demeurées isolées. En 
revanche, tant M. Schilling que le professeur 
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Kraus ont affirmé que l'Acte de Mannheim ne 
saurait en aucune façon empêcher la Commu
nauté du charbon et de l'acier d'entamer des 
négociations et que la liberté de la navigation 
sur le Rhin n'est absolument pas menacée. 

Il ne me semble donc pas qu'Annibal soit aux 
portes. 

Je me permettrai de commenter très briève
ment cet Acte de Mannheim dont parlent tant 
de gens, je dirai même trop de gens, ce qui me 
donne à penser - car la nature m'a doté de 
quelque malice - que personne n'a jamais lu 
cet Acte. Mais nous allons l'examiner ensemble. 

L'Acte de Mannheim conclu le 17 octobre 1868 
entre la France, le Grand-Duché de Bade -
c'est du passé! - la Bavière, le Grand-Duché 
de Hesse, les Pays-Bas et la Prusse, énonce dans 
son article premier un principe de la plus 
grande valeur, un principe éternel, dirai-je: la 
liberté des transports fluviaux. 

En effet, après un bref préambule, il est dit 
que la navigation du Rhin, de Bâle jusqu'en 
haute mer, tant à la descente qu'à la remontée, 
sera libre pour les navires de toutes les nations 
assurant le transport de marchandises et de per
sonnes, à condition de se conformer aux règle
ments établis. 

Or, cette liberté de la navigation fluviale est 
une conquête très importante; j'ai étudié le 
droit maritime et je dois dire que cette liberté 
est plus grande que la liberté des mers elle
même. 

En effet, la liberté des mers a fait son appari
tion dans le droit maritime après le moyen âge, 
lorsque les Etats ont tenté de se rendre maîtres 
des mers et d'y établir leur souveraineté, oubliant 
ce qu'un empereur romain - n'était-ce pas An
tonin? - avait dit et ce que rappelle une norme 
du Digeste: «Ego rnundi dorninus lex autern 
maris», ce qui veut dire que sur la mer la sou
veraineté appartient non aux hommes, mais seu
lement à la loi, à cette loi qui découle spontané
ment du droit coutumier, des traditions qui sont 
ensuite recueillies par des auteurs obscurs et 
qui sont obscurs non point qu'ils n'aient pas fait 
de grandes choses, mais parce que, malheureuse
ment, leur nom a été oublié. En effet, il est cer
tain que le notaire de Rouen, qui nous a laissé 
le Guidon de la Mer et les auteurs du Consolato 
del Mare qui ont recueilli les coutumes méditer
ranéennes ont vraiment accompli une grande 
oeuvre, une oeuvre plus grande que celle de 
beaucoup d'hommes dont le souvenir est plus 
vivace. Mais l'Histoire est parfois étrange. 

Et ici les Hollandais qui, avec Grotius, ont 
été les premiers à affirmer le principe de la 
liberté des mers, ont pris une grande revanche 
sur Cromwell qui, par l'Acte de la navigation, 
avait empêché le libre développement du com
merce à travers la mer, précisément au moment 
où la Hollande disposait d'au moins 500.000 
tonnes, sur un tonnage mondial de 900.000 
tonnes. 

Cependant, tant il est vrai que l'esprit l'em
porte toujours sur la matière, Grotius réussit 
à affirmer le principe de la liberté des mers et 
à défendre si bien cette liberté que ce principe 
a pénétré dans la conscience des hommes et 
obligé les gouvernants, même obtorto colla, à 
reconnaître que, sur la mer aussi, il existe une 
liberté et que chacun doit pouvoir en jouir. 

En droit fluvial, les difficultés étaient naturel
lement très grandes, parce que, dans ce domaine, 
les liens entre la terre et l'eau sont plus forts 
que sur la mer. D'ailleurs, Grotius lui-même 
reconnaissait que les eaux territoriales devaient 
s'étendre selon l'arrnorurn vis. Si nous étions 
appelés à reprendre aujourd'hui la pensée de 
Grotius, nous devrions fixer une zone d'eaux 
territoriales peut-être trop large. 

Or, l'Acte de Mannheim énonce, je l'ai dit, 
ce principe éternel que nul ne songe à infirmer 
- et nous moins que quinconque, qui sommes, 
au sein de notre Communauté, les défenseurs 
de la libre concurrence - de la liberté du com
merce. C'est pourquoi il me semble que cet 
article premier ne saurait faire naître la moin
dre difficulté. 

Les autres articles ne le peuvent pas davan
tage; il en est ainsi notamment de l'article 3, 
qui prescrit l'abolition de toutes les taxes dues 
uniquement du fait de la navigation même. 
Aux termes de cet article, des taxes ne peuvent 
être exigées et ne doivent être acquittées que 
si les navires bénéficient d'un avantage réel, 
à savoir lorsqu'ils accostent dans les ports ou 
utilisent les docks. 

L'article 4 établit la liberté du pavillon. Ainsi 
se trouve abolie une des plus grandes discrimi
nations historiques. 

L'article 6 assimile les droits d'entrée sur les 
marchandises venues par la voie du Rhin aux 
droits sur les marchandises importées par la 
voie de terre. 

L'article 14 étend au trafic rhénan les facilités 
accordées pour les marchandises arrivant par 
voie de terre. 
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Tel est le contenu de l'Acte de Mannheim. 
Son objet est clair: il vise à faciliter de toutes 
les manières le trafic fluvial, à éliminer tous les 
obstacles qui peuvent l'entraver, à empêcher les 
ruptures de charge, une expression que nous 
avons entendue très souvent à la Commission 
des transports. 

Mais, comme je l'ai dit, deux auteurs ont for
mulé des objections. Wanner pose une question 
qui nous intéresse peu, celle du cabotage. Il est 
normal que les nations se réservent le droit de 
cabotage: en effet, elles se le sont réservé en 
droit maritime et dans le droit régissant la navi
gation aérienne. Tant que cette liberté ne sera 
pas devenue une réalité, chaque nation fera en 
sorte que, dans le trafic aérien, le cabotage se 
fasse sous son propre pavillon. Il en est de même 
en droit fluvial, et ce n'est pas un grand mal. 

En revanche, les arguments de Müller sont 
plus pénétrants. Cet auteur affirme avant tout 
que, se fondant sur les articles 40 et 70 du Traité 
et sur le § 10 de la Convention relative aux Dis
positions transitoires, la Haute Autorité ne fait 
rien moins que d'étendre son champ d'action, 
dans un esprit nettement dirigiste, au transport 
des produits de la Communauté et que, du 
moment que l'Acte de Mannheim assure l'en
tière liberté du trafic fluvial, il pourrait surgir 
des antagonismes et des conflits particulièrement 
aigus entre l'aménagement du marché de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, d'une part, et les normes du marché des 
frets fluviaux, d'autre part. 

Müller fait encore une autre remarque qui 
n'est pas moins dangereuse: il soutient que la 
liberté de la navigation comporte et comprend 
la liberté du commerce. 

En conséquence, d'après Müller, l'artcile pre
mier de l'Acte de Mannheim, qui affirme le prin
cipe de la liberté de la navigation, assurerait 
également l'entière liberté du commerce. 

Cette argumentation n'est pas pertinente, entre 
autres raisons parce que Müller fonde son affir
mation sur la sentence rendue par la Cour per
manente de Justice de La Haye dans une affaire 
célèbre, appelée l'affaire Oscar Chinn d'après 
le nom d'une des parties, et qui ne trouve pas 
un défenseur en la personne de Kraus, auteur 
d'un ouvrage très intéressant intitulé <<Questions 
juridiques relatives à la navigation du Rhin». 
Mais ce qui me stupéfie, c'est la méthode qui a 
été suivie. 

Songez que l'affaire Oscar Chinn concerne une 
convention du Congo! Je n'arrive pas à com
prendre que cette affaire puisse être invoquée 

comme un argument pour l'interprétation de 
l'Acte de Mannheim et je ne crois pas non plus 
que cette argumentation puisse vous convaincre. 

Mais revenons à l'article 70 du Traité. Je n'ai 
guère besoin d'en parler, car mes collègues de 
l'Assemblée et les membres de la Haute Auto
rité savent mieux que moi quels sont les pou
voirs et les possibilités que cet article donne à 
la Haute Autorité. 

Je mentionnerai donc brièvement ce qu'ont 
dit les deux auteurs qui se sont le plus penchés 
sur la question, et je saisis cette occasion pour 
remercier publiquement la Chambre de Com
merce de Strasbourg, qui publie une très belle 
revue de droit fluvial rhénan et qui a eu la 
courtoisie de mettre à ma disposition les textes 
et un numéro d'un journal qu'il est difficile de 
trouver, la Deutsche Verkehrs-Zeitung, du 21 
mai 1953. 

Après avoir examiné les diverses thèses, Schil
ling est arrivé à la conclusion que <<dans aucun 
article de l'Acte de Mannheim on ne trouve une 
disposition réglementant les frets. Le soin de 
cette réglementation est laissé aux sociétés 
d'armateurs du Rhin. En conséquence, les dis
positions du Traité de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier qui régle
mentent les transports ne peuvent ni porter 
atteinte à la navigation sur le Rhin, ni mettre 
en danger la liberté de cette navigation, c'est
à-dire du trafic entre les Etats riverains du 
Rhin». 

Dans l'ouvrage que j'ai cité, Kraus s'exprime 
d'une manière plus nette lorsqu'il affirme à la 
page 42 que <<les Etats riverains peuvent établir 
des règlements autonomes concernant le montant 
des frets et les conditions de transport des mar
chandises chargées sur les navires nationaux, 
conclure des traités spéciaux en ces matières et 
fixer, par exemple, des tarifs uniformes pour 
les frets calculés d'un point à un autre». 

Je crois que l'on n'aurait pas pu dire mieux, 
d'une manière plus précise, plus exacte et plus 
convaincante pourquoi, à mon avis, l'Acte de 
Mannheim ne constitue absolument pas un ob
stacle; je dirai même que cet acte, qui n'attribue 
à aucune autorité un pouvoir extranational, 
comme nous dirions aujourd'hui, crée, en insti
tuant aussi un tribunal spécial, ce que Ferrier, 
un auteur suisse qui a parlé de la question, ap
pelle une <<communauté fluviale>>. 

Il me paraît en conséquence que les rapports 
entre une communauté <<noire>>, comme celle 
du charbon et de l'acier, et la communauté 
<<blanche>> qu'est la communauté fluviale de
vraient être aussi cordiaux que possible. Et 
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j'estime que si la Haute Autorité décidait 
d'aborder également l'examen de ces rapports 
en y apportant cette opiniâtreté dont elle a 
donné des preuves, cette insistance qui lui a 
permis d'obtenir les résultats que nous connais
sons en matière de tarifs ferroviaires, elle 
aboutirait à des résultats très appréciables. 

Nous savons que la Haute Autorité compte 
parmi ses membres des personnalités particu
lièrement tenaces dans leurs résolutions; faisons
leur donc confiance, car je pense que des inté
rêts économiques vraiment graves sont en jeu, 
des intérêts que nous ne saurions négliger. On 
sait quels sont les intérêts économiques de ]a 
Communauté: 46'7o de notre trafic fluvial passe 
par le Rhin. 

D'autre part, les défenseurs de la liberté de 
la navigation sur le Rhin, qui semblent voir dans 
notre action une menace pour cette liberté, ont 
oublié qu'ils ont institué des pools pour la répar
tition des cargaisons, ce que nous ne saurions 
voir d'un bon oeil. Il est évident que ces milieux 
d'armateurs, de transporteurs, sont plutôt en 
état d'alerte. M. Kapteyn a dit ici que, pour 
certains pays, les transports par chemin de fer 
ont augmenté de lO'Jô, sauf erreur de ma part; 
il est évident que, dans quelque autre secteur, 
on aura constaté en revanche un fléchissement, 
une réduction. Je pense donc que les milieux 
intéressés en la matière ne sont en réalité pas 
hostiles, mais qu'ils verraient volontiers une 
intervention de notre Communauté en cette 
matière. 

J'aurais pu m'arrêter ici, mais le brillant 
rapport de M. Kapteyn, qui a l'art de présenter 
très souvent des questions délicates sous une 
forme toujours si simple, m'incite à ajouter 
deux mots aux observations qu'il a faites. 

Il dit que l'unification n'a pas été réalisée 
pour le droit régissant la navigation intérieure; 
je dirai que c'est là un terme vague. Au fond, 
c'est la navigation fluviale qui nous intéresse 
pour le moment. Certes, il est exact que Je 
défaut d'unification constitue une grave lacune. 
Mais il faudrait demander à nos amis juristes, 
aux Belges qui ont été les précurseurs en la 
matière, pourquoi ils ne cherchent pas, comme 
ils l'ont fait pour le droit maritime, à créer des 
organismes chargés d'étudier et de discuter ce 
problème. Pourquoi la Communauté du charbon 
et de l'acier ne le fait-elle pas? 

C'est là une proposition dont l'objet pourra 
sembler sortir du cadre des attributions de la 
Communauté, mais nous savons que tous nos 
efforts s'inspirent d'un idéal élevé et que nous 
voulons que tous les partisans de l'unification 

de l'Europe se rapprochent de cet idéal. 
L'Europe peut et doit être unifiée sur la base 
d'un droit uniforme. 

Si donc nous prenions une initiative à ce sujet 
- chacun de nous en tant qu'individu, nous 
tous en tant qu'Assemblée, nous tous en tant 
que membres de la Communauté - je ne crois 
pas que ce serait de l'argent mal dépensé ou 
du temps mal employé. Nous nous rap
procherions ainsi de la réalisation de ce désir 
qui nous est commun à tous: voir l'Europe unie 
sur la base d'un droit qui soit juste pour tous, 
haubert protegeant les libertés éternelles, les 
libertés les plus augustes, y compris la liberté 
de la navigation sur le Rhin. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Bat
tista. 

M. Battista, président de la Commission des 
transports. - (I) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, le rapport que M. Kapteyn 
a rédigé au nom de la Commission des trans
ports est si complet que d'autres interventions 
portant sur le problème des transports peuvent 
sembler inutiles. Mais je vous prie de me per
mettre de prendre brièvement la parole pour 
souligner encore une fois l'importance que ce 
problème revêt pour la vie et pour l'avenir 
de la Communauté. 

Vous savez tous que la Communauté est assise 
sur quelques principes fondamentaux: ses attri
butions sont fixées avant tout à l'article 3 du 
Traité, qui lui donne pour tâche, à la lettre b, 
d'«assurer à tous les utilisateurs du marché com
mun placés dans des conditions comparables un 
égal accès aux sources de production». 

A lui seul, ce texte montre déjà combien il 
importe que le problème des transports soit 
résolu pour assurer l'existence même et le fonc
tionnement effectif de la Communauté du char
bon et de l'acier conformément aux principes du 
Traité. 

Or, assurer dans des conditions comparables 
un égal accès aux sources de production, c'est 
notamment assurer aussi que les conditions 
soient parfaitement comparables en ce qui con
cerne les moyens de transport permettant de 
parvenir à ces sources. 

En effet, l'article 4 du Traité dit: «Sont re
connus incompatibles avec le marché commun 
du charbon et de l'acier et, en conséquence, sont 
abolis et interdits dans les conditions prévues 
au présent Traité, à l'intérieur de la Commu
nauté: 
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«b) les mesures ou pratiques établissant une 
discrimination entre producteurs, entre ache
teurs ou entre utilisateurs, notamment en ce qui 
concerne les conditions de prix ou de livraison 
et les tarifs de transports, ainsi que les mesures 
ou pratiques faisant obstacle au libre choix par 
l'acheteur de son fournisseur». 

En conséquence, pour assurer de telles condi
tions comparables d'accès aux sources de pro
duction de la Communauté, il faut que soient 
abolies toutes les discriminations concernant les 
transports des marchandises de la Communauté. 

Ainsi, l'importance du problème des trans
ports apparaît d'autant plus grande que ce pro
blème a préoccupé naguère les auteurs et les 
signataires du Traité; ils ont prévu, en effet, 
au § 10 de la Convention relative aux Disposi
tions transitoires, l'institution, immédiate ou 
quasi-immédiate, d'une commission d'experts 
chargée de faire sans délai aux gouvernements 
des propositions en vue de l'harmonisation des 
prix et des conditions de transport dans la Com
munauté. 

En ce qui concerne le problème qui nous inté
resse, un délai a également été fixé. Il n'a pas 
été dit que la commission d'experts devrait se 
réunir, travailler et formuler dès qu'elle le pour
rait ses idées ou ses propositions, mais un délai 
de deux ans lui a été imparti pour le dépôt de 
ses conclusions. 

En effet, il est prévu au § 10 de la Convention 
que la commission d'experts devra étudier les 
mesures suivantes: 

<<2°) établissement, pour les transports à l'in
térieur de la Communauté, de tarifs directs 
internationaux tenant compte de la distance 
totale et présentant un caractère de dégressivité, 
sans préjuger la répartition des taxes entre les 
entreprises de transports intéressés. 

<<3°) examen, pour les différents modes de 
transport, des prix et conditions de transport 
de toute nature, appliqués au charbon et à 
l'acier, en vue d'en réaliser l'harmonisation da11s 
le cadre de la Communauté et dans la mesure 
nécessaire au bon fonctionnement du marché 
commun, en tenant compte, entre autres élé
ments, du prix de revient des transports.» 

Il est prévu que la commission d'experts dis
posera de deux ans au maximum pour l'étude 
de ces mesures. Il est enfin dit que, si l'accord 
des gouvernements n'était pas réalisé sur les 
mesures VIsees aux numéros 2 et 3 dont j'ai 
donné lecture, deux ans et demi après l'insti-

tution de la Haute Autorité, les mesures visees 
au numéro 2 devraient entrer en vigueur à une 
date déterminée par la Haute Autorité. 

Comme nous le savons, le marché commun 
a commencé à fonctionner le 10 février 1953. 
En conséquence, le délai de deux ans a expiré 
le 10 février 1955 et le délai de deux ans et 
demi, le 10 août 1955. Je dis cela pour souligner 
l'importance que présente le problème des 
transports pour l'instauration d'un marché com
mun du charbon et de l'acier dans la sphère de 
la Communauté du charbon et de l'acier elle
même, d'un marché commun qui ne connaît 
pas de discriminations, mais qui offre des con
ditions comparables d'accès aux sources de 
production. 

Des délais précis ont donc été fixés. Or, quelle 
est actuellement la situation? 

En matière de tarifs ferroviaires, des progrès 
très appréciables ont été réalisés. Ayant suivi 
avec un intérêt particulier les travaux de la 
Haute Autorité dans ce secteur, je m'incline 
devant la compétence avec laquelle elle a étudié 
le problème de l'harmonisation des tarifs ferro
viaires; ses membres ont réussi, avec le concours 
de leurs collaborateurs directs, à obtenir des 
résultats d'un valeur indiscutable. Pour les tarifs 
ferroviaires, on ne s'est d'ailleurs pas arrêté là: 
on étudie encore la nomenclature des diverses 
sortes de charbon et d'acier, on étudie encore 
quelques points de détail. Mais, quoi qu'il en 
soit, le problème des transports ferroviaires a 
été abordé dans les délais prévus par le Traité, 
d'heureuses solutions sont intervenues et les 
gouvernements ont montré qu'ils comprenaient 
fort bien ce problème; il nous est donc permis 
de dire que l'objectif du Traité a été atteint. 

Mais il resie encore deux autres questions 
qui sont loin d'être résolues, je veux parler des 
transports fluviaux et des transports routiers. 

Si l'on voulait m'objecter que la majeure par
tie des produits est transportée par chemin de 
fer, je répondrais tout d'abord que, tout de 
même, une grande partie des produits suit la 
voie fluviale et que, pour une partie assez con
sidérable aussi, on recourt aux transports rou
tiers. Quoi qu'il en soit, ou bien on aborde le 
problème des transports dans son ensemble, et 
alors toutes les discriminations seront éliminées 
et les divers modes de transports deviendront 
effectivement comparables, ou bien on procède 
autrement et la solution du problème demeure 
incomplète, ce qui peut avoir de fâcheuses réper
cussions sur l'harmonie des rapports au sein de 
la Communauté. 
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Or, pour ces deux secteurs, transports fluviaux 
et transports routiers, nous sommes encore assez 
loin de la solution. 

Je ne m'étendrai pas sur les transports flu
viaux, qui ont été longuement traités tant dans 
le rapport de M. Kapteyn que dans le discours 
de M. Carboni. 

Je poserai simplement une question à la 
Haute Autorité et aux juristes de celle-ci car, 
n'étant pas juriste, je voudrais qu'un juriste 
m'éclaire. 

Il est dit, à l'article 87 du Traité, qu'avec l'en
trée en vigueur du Traité les dispositions con
traires à celui-ci deviendront pratiquement 
caduques. Aux termes de cet article, <<les Hautes 
Parties contractantes s'engagent à ne pas se pré
valoir des traités, conventions ou déclarations 
existant entre Elles en vue de soumettre un 
différend relatif à l'interprétation ou à l'appli
cation du présent Traité à un mode de règlement 
autre que ceux prévus par celui-ci». 

J'ai beaucoup entendu parler - bien que je 
ne le connaisse pas - du fameux Acte de Mann
heim, qui serait précisément un des obstacles 
les plus difficiles à surmonter sur la voie de 
l'unification des transports fluviaux et de leur 
harmonisation. C'est pourquoi - abstraction 
faite de toutes les raisons juridiques très inté
ressantes qui ont été indiquées par M. Carboni, 
c'est-à-dire indépendamment de ces raisons juri
diques dont il peut parler, tandis que, n'étant 
pas juriste, je ne le peux pas - je me demande 
simplement si l'article 87 est valable ou s'il ne 
l'est pas, et comment il est interprété. 

En effet, si l'article 87 devait par hasard être 
interprété dans le sens où je l'interprète moi
même en toute modestie, on ne devrait plus par
ler de l'Acte de Mannheim et on pourrait pro
céder sans inconvénient à cette étude ainsi qu'à 
cette unification et à cette harmonisation des 
tarifs des transports fluviaux. 

Mais, je le répète, je serais heureux que la 
Haute Autorité veuille bien m'éclairer à ce sujet. 

Permettez-moi encore de parler d'un autre 
système de transports, à savoir des transports 
routiers. 

Mademoiselle, messieurs, pour les transports 
routiers nous sommes encore - ou du moins 
nous l'étions - très loin d'une solution. 

En effet, l'exposé si docte et si complet de M. 
Kapteyn fait apparaître toutes les difficultés qui 
s'opposent à la conclusion d'un accord sur les 
tarifs des transports routiers. Ces difficultés sont 

en réalité énormes. Il ne faut surtout pas 
oublier un point. Le Traité ne prévoit pas qu'il 
doive y avoir des tarifs, ou plus exactement il 
n'oblige pas les Etats membres à établir des 
tarifs. Ce qu'il demande, c'est l'abolition de 
toutes les discriminations, de façon que les prix 
soient comparables. 

Voyons tout d'abord s'il y a des discrimina
tions. Pour permettre d'apercevoir s'il y en a, le 
Traité prescrit la publicité des prix; voyez à ce 
sujet l'article 90. Il n'y a donc pas d'obligation 
de fixer les tarifs, mais il y a obligation de 
publier les prix. Grâce à cette publicité, on peut 
voir s'il existe des discriminations ou non, et 
la Haute Autorité peut en conséquence prendre 
les mesures qu'elle estime nécessaires pour l'éli
mination de ces discriminations. 

J'admets qu'il est extrêmement difficile pour 
certains pays d'assurer la publicité des prix pra
tiqués dans le secteur des transports routiers; 
en effet, dans certains pays de la Communauté, 
les prix sont réglés par les gouvernements au 
moyen de dispositions législatives et de règle
ments assez précis, tandis que dans d'autres la 
liberté la plus complète règne à cet égard. 

Par exemple, dans mon pays, en Italie, on 
compte quelque 74.000 entreprises de transports 
routiers et étant donné le nombre de camions 
automobiles en circulation, nous pouvons pra
tiquement dire qu'en moyenne chaque entreprise 
de transports dispose d'un camion ou d'un 
camion et demi ou de deux camions. Telle est 
la situation en Italie. Or, je me demande com
ment, dans de telles conditions,. il est possible 
de publier les prix et comment il est possible, 
en même temps, de procéder à l'examen des 
discriminations éventuelles. 

La Haute Autorité a donc agi conformément 
au Traité, puisque la commission d'experts a 
présenté un rapport, qui a abouti à des conclu
sions très intéressantes, dont la Haute Autorité 
a reçu communication. Mais lorsqu'il s'est agi 
ensuite de transformer les propositions de la 
commission d'experts en des règlements ou des 
dispositions ou des accords avec les gouverne
ments intéressés, la Haute Autorité a évidem
ment éprouvé quelque embarras. 

Je ne peux donc faire aucun reproche à la 
Haute Autorité, je ne le peux pas parce que je 
sais trop bien quel travail elle a accompli dans 
ce domaine; mais il est hors de doute qu'elle a 
dû surmonter et qu'elle doit encore surmonter 
d'énormes difficultés, en particulier dans cer
tains pays, comme cela peut être le cas précisé
ment dans le mien. 
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Quoi qu'il en soit, je crois pouvoir donner à 
l'Assemblée la primeur d'une nouvelle: tout der
nièrement, quelques experts de la Haute Auto
rité, qu'ont suivis ensuite quelques membres de 
la Haute Autorité, y compris le président de 
la Haute Autorité qui a personnellement pris 
à coeur ce problème, se sont rendus en Italie 
où ils ont pris contact avec le gouvernement. 
D'après les informations qui me sont parvenues, 
le gouvernement italien a accepté en principe 
de commencer à appliquer les dispositions du 
Traité en vue d'arriver à la publicité des prix 
des transports ou, tout au moins pour le moment, 
à une publicité des prix moyens des transports. 
Ce n'est peut-être pas beaucoup, mais c'est déjà 
un pas. 

En tout cas, pour terminer ce discours qui 
avait pour objet de mettre en relief l'impor
tance indiscutable des transports pour la réali
sation des marchés communs que nous souhai
tons si ardemment, je soulignerai encore combien 
il importe que tous les transports soient harmo
nisés et unifiés et que les discriminations qui 
existent dans ce secteur soient éliminées. 

On ne pourra pas dire que le problème des 
transports est résolu tant qu'il ne l'aura pas 
été complètement; or, en particulier dans le 
secteur des transports fluviaux et dans celui 
des transports routiers, nous en sommes encore 
loin. Je donne acte à la Haute Autorité des 
efforts qu'elle a déployés et du travail qu'elle 
a accompli pour résoudre ce problème. Mais, 
étant donné que les délais prévus par les Dis
positions transitoires ont été dépassés - fût-ce 
même sans faute de la Haute Autorité - j'in
vite instamment celle-ci à procéder avec une 
même énergie, une même opiniâtreté et un 
même intérêt à l'harmonisation et à l'unifica
tion des transports dans les trois secteurs: ferro
viaire, routier et fluvial, afin de réaliser les fins 
du Traité. (Applaudissements.) 

(M. Pella remplace M. Pünder au fauteuil de 
la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. PELLA 

M. le président. - La parole est à M. Pünder. 

M. Pünder. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, faisant contrepoids 
aux suppositions quelque peu mélancoliques de 
notre excellent rapporteur M. Kapteyn, j'espère 
quand même que certains d'entre nous ont par
couru, malgré le peu de temps dont ils ont 
disposé, ce très intéressant rapport de 14 pages 
à peine. Il a été complété par l'exposé très 

vivant de M. Kapteyn que nous venons d'en
tendre, exposé auquel sont venus s'ajouter les 
explications du président de notre Commission 
des transports, M. Battista. C'est pourquoi il 
suffira de souligner au cours de la discussion 
l'un ou l'autre point qui a déjà été mentionné, 
d'autant plus que l'heure est déjà assez avancée. 

Ce n'est pas par hasard que le Quatrième 
Rapport général, si substantiel, que la Haute 
Autorité nous a soumis, ne consacre que 13 de 
ses 236 paragraphes aux questions de transports; 
nous retrouvons cette même disposition dans 
le Traité: celui-ci compte 100 articles, mais les 
questions de transports ne sont traitées qu'à 
l'article 70. 

Nous en connaissons tous la raison: M. Kap
teyn l'a nettement indiquée à la page 10 de son 
rapport. Il y cite textuellement le cinquième 
alinéa de l'article 70 du Traité, aux termes 
duquel, sous réserve des dispositions de cet 
unique article, la politique des transports reste 
soumise aux prescriptions législatives de chacun 
des Etats membres. 

Il s'agit donc très exactement d'un point qui 
appelle, tout à fait dans le sens de l'excellent 
rapport de M. Sabass, une collaboration par
ticulièrement étroité entre la Haute Autorité, 
d'une part, et les gouvernements des pays 
intéressés et le Conseil de Ministres, d'autre 
part. Je dirai encore tout à l'heure quelques 
mots à ce sujet. 

On vient de nous dire que la Haute Autorité 
déploie de grands efforts - précisément parce 
que le Traité lui attribue une compétence insuf
fisante - pour réaliser, par des négociations 
directes avec les gouvernements intéressés et 
avec le Conseil de Ministres, des progrès dans 
les questions de transports en Europe centrale, 
questions qui sont d'une importance décisive. 

De même, on nous a dit combien il importe 
d'arriver à la solution du problème des tarifs 
ferroviaires directs. Nous sommes heureux que 
la réglementation sur les tarifs directs soit 
entrée définitivement en vigueur le mois der
nier, c'est-à-dire le 1er mai de cette année. Je 
partage la satisfaction particulière que notre 
rapporteur, M. Kapteyn, a exprimée à ce sujet 
à la page 12 de son rapport. 

Je m'associe également à une autre décla
ration que M. Kapteyn a faite dans son rapport 
et qu'il a encore répétée verbalement ce matin: 
ces négociations entre la Haute Autorité et les 
gouvernements se sont effectivement déroulées 
dans une atmosphère supranationale. La 
création de cette atmosphère supranationale est 



660 COl\IMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

certainement un succès qu'il faut inscrire à 
l'actif de la Communauté du charbon et de 
l'acier. Sans cela, il est hors de doute que ce 
problème très difficile n'aurait pas pu être 
résolu. 

Une autre question qui revêt une très grande 
importance - il en a déjà été parlé et je me 
bornerai donc à la mentionner brièvement -
est celle du trafic en transit; il est bien certain 
qu'elle n'a pu être résolue que grâce à cet esprit 
supranational. M. Kapteyn a écrit à ce sujet 
que la Commission a pris acte avec une vive 
satisfaction de la décision du Conseil de Mini
stres par laquelle les six gouvernements sont 
convenus de ce que les nouveaux tarifs de la 
Communauté s'appliqueront également au tran
sit de marchandises en provenance de pays tiers 
et à destination d'autres pays tiers. Cela prouve 
que la Communauté se préoccupe aussi vive
ment des intérêts des pays qui n'en font pas 
partie. 

Dans son rapport, M. Kapteyn parle ensuite 
avec un certain optimisme des négociations avec 
des pays tiers. Il emploie donc le pluriel, mais 
si on lit les deux alinéas qu'il consacre à ces 
négociations, on voit qu'il ne parle en réalité 
que de la Suisse. 

Mais pour le moment je m'en tiendrai à ce 
pluriel; en effet, en ma qualité de membre de 
la Commission des transports, je sais que nous 
avons eu l'occasion d'entendre parler et de par
ler également de négociations avec un autre 
pays qui ne fait pas partie de notre Commu
nauté, l'Autriche. 

Il y a deux mois, au Conseil de l'Europe, lors
que nous avons appris que l'Autriche y était 
entrée comme quinzième Etat, j'ai exprimé dans 
cette salle notre satisfaction d'accueillir cette 
excellente recrue. Sans vouloir dire dès mainte
nant que l'Autriche deviendra le septième mem
bre de notre Communauté- ce serait sans doute 
encore un peu prématuré - je tiens à déclarer 
qu'il sera impossible de résoudre d'une manière 
satisfaisante les problèmes des transports en 
Europe centrale sans la participation de ce pays 
qui est précisément situé au coeur de l'Europe 
centrale. 

J'ai déjà quelques renseignements sur ces 
négociations; mais je serais néanmoins très re
connaissant à la Haute Autorité de nous faire 
aussi sans tarder, une déclaration à ce propos. 
J'admets bien volontiers - et je crois d'ailleurs 
le savoir - que sur ce point la bonne volonté 
de la Haute Autorité ne peut pas être mise en 
cause. Peut-être se heurte-t-elle à des difficul
tés m<ttérielles considérables qui l'ont empêchée 
jusqu'ici de parvenir à une solution. Quoi qu'il 

en soit, la question me paraît d'une importance 
telle qu'elle devrait être discutée, ne fût-ce que 
brièvement, au cours de cette partie de nos 
travaux. 

M. Kapteyn a eu raison de s'occuper de la 
question des statistiques des transports. Là en
core, s'exprimant avec une certaine mélancolie 
et dans un esprit critique, il a déclaré qu'il 
n'était pas très satisfait. Sans vouloir faire la 
moindre critique, il faut bien avouer que les 
résultats ont été presque nuls. Il est hors de 
doute qu'une bonne politique européenne des 
divers modes de transport - chemins de fer, 
transports routiers, etc. - est impossible si 
nous ne disposons pas de données statistiques 
irrécusables. 

J'espère que la Commission des transports en 
particulier pourra nous donner bientôt des ren
seignements sur les premiers résultats- positifs, 
espérons-le - des efforts entrepris pour obtenir 
des statistiques en matière de transports, statis
tiques qui devront être obtenues également avec 
le concours des gouvernements. 

Dans les conclusions de son rapport écrit, de 
même qu'au cours de son exposé verbal d'au
jourd'hui, M. Kapteyn a bien fait de mentionner 
la Conférence de Bruxelles et toutes les ques
tions qui s'y rattachent. Ce problème nous tient 
tout particulièrement à coeur, puisque nous nous 
intéressons surtout aux questions de transports. 

Sauf erreur, M. Kapteyn a cité le chiffre de 
30%. Je crois me souvenir que le transport des 
produits de notre Communauté représente 40% 
du volume total des marchandises transportées 
en Europe centrale. C'est donc précisément dans 
le domaine des transports que la part de notre 
Communauté, qui s'élève à 30 ou même à 40%, 
est extrêmement forte en comparaison de sa 
part dans d'autres domaines, compte tenu de 
ce que nous n'avons qu'une intégration partielle 
concernant le charbon et l'acier. Le problème 
de l'extension de l'intégration se pose en con
séquence d'une manière très aiguë, en particu
lier si on l'envisage sous l'angle de la politique 
des transports. 

Suivant une proposition de M. Kapteyn, nous 
avons soumis l'année dernière à l'Assemblée 
une résolution que celle-ci a adoptée à l'unani
mité. Nous sommes très satisfaits que la Con
férence de Bruxelles ait pris en considération 
les suggestions qui y sont contenues. Aux termes 
des rapports de M. le ministre Spaak et des 
déclarations qui ont été faites ici, il sera tout 
particulièrement tenu compte du problème des 
transports dans les propositions des gouverne-
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ments qui concernent l'intégration de l'Europe 
et qui seront sans doute publiées prochainement. 

Je tenais à souligner ce point, et précisément 
en ce moment, car si le problème des transports 
n'est pas résolu, nous ne pourrons pas atteindre 
notre. but, l'intégration complète de l'Europe 
grâce à la création d'un marché commun géné
ralisé, dans laquelle la solution des questions 
de transports joue un très grand rôle. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - S'il est, monsieur le président, 
une commission où ceux qui ne sont pas experts 
doivent montrer la plus grande modestie, c'est 
certainement celle des transports. 

A chaque session, M. Kapteyn nous présente 
des problèmes d'une très grande complexité. 
Il les simplifie, au bénéfice de cette Assemblée, 
et les traite non seulement avec compétence, 
mais aussi avec humour. (Sourires.) 

Voilà pourquoi un homme comme moi ne 
devrait pas parler des questions de transports 
s'il n'avait pas sur les spécialistes cet avantage 
que, ne comprenant pas très bien les difficultés 
techniques et économiques, il est d'autant plus 
sensible aux seuls problèmes politiques et juri
diques. 

Avec une certaine désinvolture, je voudrais 
rappeler à cette Assemblée les impératifs du 
droit. 

J'ai l'impression, monsieur le président, que 
nous nous prêtons à un véritable jeu. Les ora
teurs essayent de tirer des différents articles 
de ce Traité, avec habileté, parfois avec astuce, 
des ressources inattendues et peut-être même 
ignorées des rédacteurs du Traité eux-mêmes. 

Nous allons même bien plus loin, nous esti
mons que la Co.mmunauté Européenne du Char
bon et de l'Acier est insuffisante, qu'il faut une 
intégration plus grande. 

Le Groupe de travail de l'Assemblée a proposé 
de faire un marché commun général, les minis
tres nous ont suivis et sont en train d'en discuter 
et, en même temps que nous proposons ces 
extensions, nous ne réalisons pas le marché 
commun du charbon et de l'acier. 

C'est là de notre part une inconséquence. S'il 
y a aussi, de la part de la Haute Autorité, une 
responsabilité dans les limites que j'indiquerai 
dans un instant, il y a de la part des ministres 
une culpabilité. 

Je voudrais exposer, comme on l'a fait anté
rieurement, mais en dégageant simplement le 
problème juridique, la question telle qu'elle se 
pose en droit. 

Nous avons décidé de réaliser le marché com
mun du charbon et de l'acier. Cela signifie 
d'abord qu'on supprime toute barrière aux 
frontières, ensuite qu'on écarte toute discrimi
nation entre les utilisateurs ou entre les pro
ducteurs qui se trouvent dans des situations 
comparables. 

Mais les signataires du Traité savaient bien 
qu'il ne suffisait pas, pour réaliser cette égalité, 
de comparer les prix de vente. Il fallait aussi 
tenir compte du coût des transports, car les 
charbons ne se consomment pas sur le carreau 
des mines et l'acier qui n'est pas utilisé dans 
les aciéries doit être transporté. 

A quoi bon dire que le tarif de vente est 
unique si les tarifs des transports diffèrent? 

Nous savons que, par le moyen des transports, 
on peut faire exactement l'inverse de ce que 
veut le Traité. En établissant des taxes termi
nales, en calculant différemment les tarifs inter
nationaux et les tarifs internes, on peut rétablir 
des droits de douane. En manipulant les tarifs, 
en accordant des avantages aux uns et non aux 
autres, on peut rétablir des discriminations. 

Les gouvernements n'ont pas eu ce but. Le 
début de l'article 70 du Traité, que l'on a cité 
à plusieurs reprises et que je tiens à rappeler 
parce qu'il est particulièrement frappant, est 
ainsi libellé: «<l est reconnu que l'établissement 
du marché commun rend nécessaire l'application 
de tarifs de transport du charbon et de l'acier 
de nature à offrir des conditions de prix compa
rables aux utilisateurs placés dans des conditions 
comparables.>> 

Voilà le principe. 

La difficulté réside dans le fait que l'intégra
tion n'est pas totale: les péniches, les wagons et 
les camions ne transportent pas seulement du 
charbon et de l'acier, mais aussi d'autres mar
chandises. Il est précisé dans le Traité que les 
réseaux restent nationaux et ne sont pas seule
ment au service de la Communauté, mais sont 
au service des économies nationales. 

C'est pourquoi cet article 70, au lieu de donner 
des pouvoirs précis d'exécution à la Haute Auto
rité, a été complété par le paragraphe 10 de la 
Convention relative aux Dispositions transi
toires, qui prévoit la création d'une commission 
d'experts. 
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C'est une mauvaise expression que ce mot de 
commission. C'est une remise sine die, non pas 
parce que ce paragraphe 10 de la Convention 
fixe des délais: trois mois, deux ans et deux 
ans et demi, mais parce qu'une fois les proposi
tions faites par la commission d'experts, la Haute 
Autorité n'a pas le droit de prendre une décision 
tout de suite, elle ne peut la prendre qu'avec 
l'accord des gouvernements. C'est là que gît 
la difficulté. 

Nous nous tournons vers la Haute Autorité, 
qui nous dit: Ce sont les gouvernements qui ne 
marchent point au pas qu'ils devraient prendre. 

Le paragraphe 10 de la Convention prévoit 
expressément trois espèces de mesures. 

La première est la suppression des discri
minations. Ce sont là des pratiques tellement 
nettes, tellement claires, tellement patentes, 
qu'elles ont été supprimées à peu près dans les 
délais voulus. 

La deuxième mesure que prévoit le paragraphe 
10 de la Convention sur les Dispositions transi
toires consiste en l'établissement de tarifs 
directs internationaux, en vue de rétablir l'éga
lité. J'expliquais tout à l"heure que, si l'on cal
cule différemment le tarif intérieur d'un pays 
et le tarif international, le marché commun 
n'est pas établi. 

Nous enregistrons un succès à cet égard, mais 
nous ne sommes pas entièrement satisfaits, car 
ce succès n'est que partiel. 

Les tarifs directs internationaux ne sont réali
sés qu'en ce qui concerne les chemins de fer. 
Rien n'est encore fait pour les transports rou
tiers ni pour les tramports fluviaux. Or, chacun 
sait que c'est par péniches qu'une grande quan
tité de charbon est transportée et que, de plus 
en plus, c'est par camions qu'une grande quan
tité d'acier est également transportée. Le Traité 
n'est donc pas appliqué. 

Enfin, la troisième mesure prévue par le 
Traité est l'harmonisation. 

Il m'a fallu quelque temps pour comprendre 
ce qu'était l'harmonisation. 

Il faut naturellement que le prix de revient 
soit supporté par les transports. Mais on peut 
répartir inégalement ce prix de revient entre 
les différents transports, soit en tenant compte 
de la nature de la marchandise transportée, soit 
en tenant compte de la destination. Ainsi, pour 
des raisons économiques et techniques diverses, 
on peut favoriser certaines productions, on peut 
avantager certaines régions. 

Dans ce domaine encore, je constate que 
nous sommes très loin de compte et que l'har
monisation, en ce qui concerne le charbon et 
l'acier, n'est pas réalisée. Elle ne l'est pas non 
plus dans la mesure où elle suppose une coor
dination entre les transports routiers, ferro
viaires et fluviaux. 

Je reviens à ce que je disais au début de mon 
exposé. 

Il faut être de bon compte, il faut savoir ce 
que nous voulons, il faut aussi que les gouver
nements nous disent ce qu'ils veulent. Leur 
premier devoir n'est pas de prendre des engage
ments nouveaux, il consiste à respecter les 
engagements qu'ils ont pris et qui sont formels. 
Il est trop clair que la conception même du 
marché commun suppose la réalisation du 
système que je viens d'exposer au point de vue 
des transports. 

Nous sommes responsables et nous devons le 
dire. Nous ne devons pas seulement marquer 
notre satisfaction pour ce qui est fait; nous 
devons aussi manifester notre impatience devant 
ce qui n'est pas fait. 

La Haute Autorité aussi est responsable. Elle 
n'est pas, je le sais bien, responsable de la 
décision, mais elle est quand même responsable 
d'un certain nombre d'initiatives. Jusqu'à pré
sent, elle a fait preuve d'initiative, mais elle 
doit en marquer plus encore. 

Les gouvernements sont coupables pour le 
passé. Or, les délais sont épuisés. 

Dès l'instant où l'on a voulu faire le marché 
commun du charbon et de l'acier, on ne doit 
pas reculer devant les difficultés. 

Tel est le problème politique et juridique que 
je crois utile de rappeler à une Assemblée 
constituée comme celle-ci dans toute sa dignité. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Mutter. 

M. Mutter. - Monsieur le président, made-
moiselle, messieurs, l'intervention excellente de 
mon collègue M. Wigny a préparé la mienne. 
Mais il s'est placé sur le plan juridique, théo
rique, avec sa compétence habituelle. Je vais 
essayer, quant à moi, modeste libéral, de revenir 
sur le plan pratique et poser quelques questions 
sur un plan purement réaliste. 

Comme tous nos collègues l'ont dit ce matin, 
s'il y a un domaine où, pratiquement et effec
tivement, il est possible d'arriver à des résultats 
appréciables, c'est bien actuellement celui des 
transports. 
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Ces jours derniers, devant une commission 
réunie dans mon pays, M. Armand, directeur 
général de la S. N. C. F. et président de diverses 
commissions techniques, nous disait: Je fais 
tous les jours du supranational, sans le dire, 
sans le proclamer et sans m'appuyer sur un 
quelconque traité. Je traite avec divers pays, 
sur le plan technique, des questions de standar
disation des wagons, de tarifs, d'échanges, d'iti
néraires, etc. C'est bien là du supranational. 

Quelle belle chose que de faire ainsi du supra
national en pratique sans s'appuyer sur un 
traité! 

Je ne veux pas, à cette heure tardive, discuter 
des questions théoriques soulevées récemment 
encore dans des articles sur le dirigisme dans 
les transports, des mesures autoritaires portant 
règlementation européenne des transports, 
chaque Etat conservant la possibilité de tenir 
compte de ses impératifs économiques propres, 
ou de la liberté absolue des transports inter
nationaux par terre, mer et eau, qui a été pro
clamée tout à l'heure de façon étincelante par 
notre collègue italien M. Carboni. 

J'aimerais que, dans tous les pays, les tenants 
de la démocratie chrétienne prennent la même 
attitude de défense de la liberté complète sur 
terre, sur mer et sur les cours d'eau, mais je 
m'aperçois que M. Carboni figurerait mieux 
dans le groupe libéral par sa proclamation 
absolue de la liberté. 

Ce n'est pas mon avis au point de vue pra
tique. J'estime qu'en fait, dans ce domaine, 
l'harmonisation est nécessaire, et l'harmoni
sation suppose une certaine réglementation. Je 
sais que, dans mon pays en particulier, les 
professionnels de la route sont, par exemple, 
partisans d'une réglementation professionnelle 
et même d'une réglementation en accord avec 
la S. N. C. F. et d'autres grands organismes. 

Ce qu'on peut demander, c'est qu'à la fois 
les organismes professionnels et la S. N. C. F., 
nationalisée chez nous, participent également et 
à titre paritaire à ces négociations. 

J'en arrive très rapidement à l'objet de mon 
intervention. 

Dans ces affaires de transports, il faut d'abord, 
dans le cadre du Traité de la CECA, faire rendre 
à ce Traité tout ce qu'il peut donner. 

Dans son excellent rapport, M. Kapteyn a 
rappelé les textes. Je n'y reviendrai pas. Mais 
je voudrais signaler à la Haute Autorité deux 
points pratiques intéressants du point de vue 

de la réalisation, car ils portent sur des discri
minations flagrantes. 

L'un d'eux nous intéresse du côté français. 
Dans diverses réunions antérieures de cette 
Assemblée, notre collègue M. Chupin - j'allais 
dire notre regretté collègue, mais il est mort 
électoralement seulement, ce qui n'est pas tout 
à fait la même chose; cela peut arriver aux uns 
et aux autres dans cette Assemblée (Sourires) 
- notre ancien collègue M. Chupin, qui était 
député de Brest, a défendu souvent la modi
fication de certains articles du code des douanes, 
en particulier l'article 127. 

Dans le rapport de M. Kapteyn, j'ai vu que 
cette question était à l'étude, mais que l'on 
n'avait pas encore pris de décision pratique. 

J'aimerais savoir où en est cette question. 
L'article 127 constitue incontestablement une 
discrimination. Il ne serait pas mauvais que, 
les uns et les autres, nous intervenions pour 
obtenir une modification ou une suppression de 
cet article. 

Du côté allemand, il y a aussi un point qui 
nous intéresse sur le plan des discriminations. 

Je voudrais savoir de la Haute Autorité si le 
problème du tarif général de base appliqué au 
transport des combustibles de la Ruhr vers la 
Lorraine a été abordé et dans quelles conditions. 
Il est incontestable qu'il y a là, en fait, un tarif 
discriminatoire qui doit aussi être révisé. 

J'en arrive maintenant à deux autres 
questions. 

Mes chers collègues, je crois important d'ap
puyer, dans le rapport de notre excellent col
lègue Kapteyn, le principe de la territorialité. 

De grâce, dans ce domaine comme dans d'au
tres, comme dans celui des investissements dont 
j'ai parlé avant-hier, ne mettons pas en avant 
le principe de la nationalité, car nous n'avance
rons pas. Le principe de la territorialité garan
tit incontestablement mieux la suppression des 
discriminations. 

Permettez-moi d'exposer, sur un autre point, 
les conséquences contradictoires du principe de 
la nationalité et du principe de la territorialité. 

J'ai appris, ces jours derniers, à propos des 
télécommunications, les faits suivants, qui en 
constituent un exemple frappant au point de 
vue économique. 

Une ligne de téléscripteur de Paris à Dijon 
coûte mensuellement 64.800 francs; 

Une ligne de téléscripteur de Paris à Bruxelles, 
qui a la même longueur, coûte mensuellement 
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258.750 francs, parce que, le principe de la natio
nalité étant appliqué, il y a rupture de charge 
à la frontière. 

J'avais évoqué, l'autre jour, la question d'un 
puits qu'on allait forer à 2 kilomètres de l'autre 
côté de la frontière. 

Voici aujourd'hui un nouvel exemple qui, je 
l'avoue, me dépasse, qui frappe l'opinion pu
blique et incontestablement C€UX qui s'intéressent 
à la question européenne. 

Comment! Dans les six pays d'Europe qui ont 
conclu un contrat de communauté, sous le pré
texte d'une frontière, d'une rupture de charge, 
le coût mensuel pour une même distance kilo
métrique, est porté de 64.800 à 258.750 francs! 

Ceux qui, de loin, s'intéressent à la réalisation 
de la communauté dans le cadre de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
doivent sourire en pensant qu'entre les pays 
de cette Communauté une simple frontière cons
titue une rupture de charge, provoquant, sur 
le plan économique, des dépenses supplémen
taires et contradictoires pouvant atteindre des 
millions de francs. 

Nous avons l'honneur, M. de Menthon et moi, 
de revenir d'une mission en Pologne. Sans avoir 
vu de près le rideau de fer, nous avons pu 
constater en fait son existence. Je souhaiterais 
qu'il n'y eût pas entre nos six pays, une sorte 
de petit rideau de fer susceptible de créer ces 
distorsions flagrantes. 

En ce qui concerne ce point précis des télé
communications, j'espère que, d'ici l'année pro
chaine, un effort pourra être fait. 

J'ajoute qu'une décision s'impose même sur 
un plan supérieur. Les inconvénients de ces 
distorsions, de ces ruptures de charge, ne sont 
pas seulement d'ordre économique et matériel. 
Quand nous prônons ici le développement des 
échanges d'informations et d'idées, quand nous 
savons que nous avons besoin, pour tous nos dé
bats, du concours de la presse, il est pénible de 
penser que, dans les six pays de la Commu
nauté, des difficultés matérielles du genre de 
celle que je viens de signaler viennent restrein
dre ce développement de la pensée et des infor
mations. 

J'en viens au problème de la publicité des 
prix en matière de transports. Le troisième 
alinéa de l'article 70 du Traité dispose: «Les 
barèmes, prix et dispositions tarifaires de toute 
nature ... sont publiés ou portés à la connais
sance de la Haute Autorité.» 

Dans ce domaine aussi, le contrôle constitue 
un élément capital. Je tiens, à cet égard, à faire 
connaître mon sentiment à la Haute Autorité. 
A mon avis, lorsqu'à l'article 70 il est dit «Sont 
publiés ou portés à la connaissance>>, ce «OU>> n'a 
pas le sens d'une alternative entre une publi
cation extérieure officielle et une communica
tion confidentielle à la Haute Autorité. 

Cette disposition signifie que les Etats peuvent, 
soit prendre l'initiative de la publication des 
prix et tarifs, soit communiquer ces renseigne
ments à la Haute Autorité, mais les lui commu
niquer officiellement, de façon que la Haute 
Autorité puisse les faire connaître. 

S'il en était autrement, il se produirait une 
discrimination intolérable. On assisterait à une 
publication officielle dans certains pays, tan
dis que, dans d'autres, il n'y aurait qu'une com
munication confidentielle. 

J'ai vu qu'un pays s'est déclaré d'accord pour 
la publicité des prix des transports, mais à con
dition qu'elle reste confidentielle au stade de la 
Haute Autorité. 

Curieuse publicité que celle qui consiste à 
dire: «Je vous envoie à vous, Haute Autorité, 
certains renseignements, mais je vous interdis 
de les faires connaître à d'autres>>. 

Ce n'est pas ainsi que doit être interprété 
l'article 70 du Traité, car il se produirait alors, 
entre nos différents pays, une discrimination 
inadmissible. Pendant que certains publieraient 
leurs tarifs, les autres se contenteraient de les 
adresser à la Haute Autorité en lui recomman
dant de conserver ces renseignement pour elle. 

La Haute Autorité doit veiller à la publicité 
des tarifs de telle façon que la commission com
pétente, et je pense être son interprète, puisse 
aussi exercer un contrôle. 

J'en terminerai, monsieur le président, en 
disant à cette assemblée que, non seulement 
dans le cadre de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier, dans le cadre du Traité 
que nos six pays ont signé, mais aussi dans le 
cadre même de la résolution de Messine, nous 
pouvons, sur ce point des transports, aller de 
l'avant et réaliser pratiquement bien des choses. 

Je lis dans la résolution de Messine, en ce 
qui concerne cette question: 

«L'extension des échanges de marchandises 
et le mouvement des hommes appellent le déve
loppement en commun de grandes voies de com
munication. A cette fin, sera entreprise l'étude 
en commun de plans de développement axés 
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sur l'établissement d'un réseau européen de 
canaux, d'autoroutes, de lignes électrifiées et 
sur une standardisation des équipements, ainsi 
que la recherche d'une meilleure coordination 
des transports aériens.» 

Je regrette que, pratiquement, dans nos six 
pays, la construction de nouvelles voies de 
transport soit parfois projetée et exécutée sans 
tenir compte des besoins des pays voisins. 

Dans tel pays de la Communauté, le canal de
vient, à quelques kilomètres de la frontière, un 
petit canal inaccessible aux bateaux des pays 
voisins. Parfois aussi, les routes que nous em
pruntons deviennent mauvaises et mal entre
tenues quand nous avons traversé une frontière. 
L'électrification des réseaux ferroviaires est réa
lisée dans les divers pays avec des voltages dif
férents ou bien on passe du courant alternatif 
au courant continu. 

Avant de discuter dans les sphères du droit, 
j'aimerais mieux que les courants électriques 
fussent unifiés dans tous les pays. Cela indi
querait que, pratiquement, nous sommes résolus 
à faire quelque chose de sérieux et d'effectif. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Struye 
pour poser une question. 

M. Paul Struye. - Il s'agit en effet d'une 
brève question que je voudrais poser à la Haute 
Autorité. Cette question ne se rattache pas à 
un problème à propos duquel je pourrais, comme 
M. Carboni, m'abriter derrière l'autorité de 
Grotius ou de l'empereur Antonin; elle se rat
tache à la plus rigoureuse actualité. 

Je veux parler du projet de canalisation de 
la Moselle, dont, je crois, il n'a pas été question 
au cours de ces débats, alors qu'il s'agit d'une 
question intéressant fondamentalement la ma
tière vitale des transports. Je n'entends d'ailleurs 
pas, monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, aborder ici le fond de ce débat. 

Je vous rappelle qu'il y a quelques semaines 
nous avons appris par un communiqué que deux 
gouvernements, les gouvernements français et 
allemand, s'étaient mis d'accord sur le pro
gramme et le financement de la canalisation de 
la Moselle. 

Nous ne pouvons, en principe, que nous ré
jouir d'un accord qui met fin à un contentieux 
franco-allemand qui troublait l'atmosphère 
générale de l'Europe. 

Il est prévu aussi dans le communiqué que 
l'accord du gouvernement luxembourgeois sera 

demandé, ce qui est bien normal, puisque le 
Luxembourg est riverain de la Moselle et que 
rien ne pourrait se faire, même matériellement, 
sans son accord. 

La portée de ma question est la suivante. 
Nous avons lu dans des informations de presse, 
il y a quelques semaines, des déclarations attri
buées à un membre important du gouvernement 
d'un des six pays, qui, à la suite de certaines 
réserves qui avaient été formulées en Belgique, 
aurait déclaré: cette question n'intéresse pas la 
Belgique, parce qu'elle n'est pas riveraine. 

Il me paraît aller de soi qu'un pays qui, comme 
la Belgique, n'est pas riverain de la Moselle n'a 
aucun titre en droit et n'aurait aucun moyen 
en fait d'empêcher le creusement, l'agrandisse
ment ou l'amélioration d'une voie de communi
cation entre deux autres pays. C'est élémen
taire et personne n'y songe. 

Mais il s'agit tout de même là d'une question 
strictement européenne au sens où nous l'enten
dons. 

La création ou la modification d'une large 
voie, dont le financement impliquera des inves
tissement très élevés, est de nature à améliorer 
certaines relations et il faut s'en réjouir. Une 
telle mesure risque cependant de léser ailleurs, 
je ne dis même pas certains droits, mais certains 
intérêts, car il est possible que des courants 
d'échanges soient détournés, notamment pour 
certains grands ports. 

Je ne prétends pas que tout cela ne soit pas 
normal et légitime. Toutefois, puisqu'il existe 
une Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, il serait inconcevable qu'une décision 
fût prise en cette matière par deux ou même 
trois Etats sans que l'ensemble des six membres 
de la Communauté eût été tout au moins appelé 
à donner son avis, à en délibérer et éventuelle
ment et à suggérer des éléments de contrepartie 
ou de compensation. Je cite brièvement, sans 
insister sur le fond, l'aménagement de la Meuse 

• du sud en territoires français et belge, qui pour
rait faire partie d'un plan d'ensemble de l'amé
lioration des voies navigables sur le territoire 
de la Communauté. 

Alors, monsieur le président de la Haute Auto
rité, ma question est double. D'une part, la Haute 
Autorité a-t-elle été consultée au sujet de ces 
vastes programmes par l'un ou l'autre des gou
vernements intéressés? D'autre part, au cas où 
elle n'aurait pas été consultée, la Haute Autorité 
n'estime-t-elle pas qu'elle devrait donner d'of
fice son avis, en considérant qu'il s'agit là d'une 
matière communautaire? 
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Ne devrait-elle pas l'examiner, avec toute l'ob
jectivité qu'on est en droit d'attendre d'elle 
et qu'on a l'habitude de trouver en elle, de 
manière à montrer une fois de plus - et je re
joins ici ce que déclarait mon excellent collègue 
et ami M. Wigny et aussi M. Mutter - qu'avant 
de nous engager dans des revendications d'ex
tension de compétence, nous entendons bien, 
vous à la Haute Autorité comme nous à l'Assem
blée Commune, dans ce domaine limité mais im
portant du charbon et de l'acier qui nous a été 
assigné, remplir pleinement et intégralement 
notre mission communautaire? (Applaudisse
ments.) 

M. le président. - Tous les orateurs inscrits 
ont pris la parole. Je pense que nous pouvons 
suspendre nos travaux pour les reprendre à 
quinze heures quinze et, si MM. les membres de 
la Haute Autorité sont d'accord, nous enten
drons cet .après-midi leur réponse. (Assentiment.) 

Nous interromprons ensuite nos travaux à 
dix-huit heures trente pour permettre aux mem
bres de l'Assemblée d'assister à la réception 
offerte par le Bureau, réception à laquelle le 
Bureau espère avoir la présence de tous les in
vités et de leurs épouses. 

Du fait de cette réception, nous devrons re
noncer à reprendre nos travaux ce soir et nous 
en renverrons la suite à demain. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h. 45, est reprise 
à 15 h. 20.) 

PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

M. le président. - La séance est reprise. 

Nous continuons la discussion du rapport de 
M. Kapteyn sur les problèmes des transports. 

Il n'y a plus d'orateur inscrit. 

La Haute Autorité est-elle prête à répondre 
aux précédents orateurs? 

M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité. 
- La Haute Autorité est à la disposition de 
l'Assemblée, monsieur le président. 

M. le président. - La parole est à M. Spie
renburg. 

M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité. 
- Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, je dois d'abord rendre hommage au rap
porteur pour son excellent rapport et son 
exposé extrêmement clair de ce matin en ce qui 
concerne la question des transports. 

La Haute Autorité est tout à fait d'accord sur 
les trois principes énoncés par le rapporteur. 
Je me permets de les rappeler: la non discri
mination, la publication des barèmes et la 
souveraineté des gouvernements en ce qui con
cerne la politique commerciale des transports. 

Le deuxième principe, je me permets de le 
souligner devant vous, est d'une extrême impor
tance pour le développement de nos travaux, 
surtout parce qu'il est le moyen principal d'évi
ter les discriminations. 

A ce sujet, l'honorable M. Mutter a posé une 
question à laquelle je dois répondre. Il nous a 
dit que l'article 70 du Traité ne mentionnait pas 
seulement la publication des barèmes, mais 
traitait aussi des contrats. Il nous a demandé si 
ces contrats étaient portés à la connaissance de 
la Haute Autorité, et, dans l'affirmative, si cela 
ne se passait pas dans le secret, sans que 
l'Assemblée en ait connaissance. 

Je vais répondre en me référant d'abord à 
l'article 60 sur les prix. La publication des prix 
du charbon et de l'acier est obligatoire, cela ne 
fait aucun doute. On ne parle que de la publi
cation dans l'article 60. 

En ce qui concerne les transports, on a ajouté 
les mots: «ou portés à la connaissance de la 
Haute Autorité.» 

Nous devons d'abord nous rappeler que cette 
publication des barèmes est un moyen d'éviter 
les discriminations, par notre surveillance et 
notre contrôle. Si, dans certaines circonstances, 
le système des contrats suffit, le Traité n'interdit 
pas de s'en contenter. Mais si, du point de vue 
technique, par exemple dans le domaine routier 
dont le sénateur Battista a parlé ce matin, il 
est clair que le système des contrats ne suffit 
pas pour éviter les discriminations, alors inter
vient l'obligation de publier les barèmes. 

Quant à la possibilité de faire connaître les 
contrats à l'Assemblée, j'ai grand peur de 
choquer de nouveau cette Assemblée en rap
pelant l'article 47, mais je suis dans l'obligation 
de dire que, dans ce cas, cet article s'applique: 
le secret professionnel existe et nous ne pouvons 
pas, à notre avis, donner des indications sur ces 
contrats. Bien entendu, la Haute Autorité a le 
devoir et l'obligation de les contrôler et d'inter
venir si des discriminations apparaissent. 

Quant au troisième principe mentionné par 
votre rapporteur, celui du cinquième alinéa de 
l'article 70, fixant les compétences qui, sous 
réserve des dispositions du Traité, restent sou
mises à la souveraineté des gouvernements des 
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Etats membres, je me permettrai de revenir 
sur ce sujet à la fin de mon intervention. 

Je vais d'abord parler des discriminations au 
sens étroit du mot et, en même temps, répondre 
à une question posée par M. Mutter. 

En matière de discriminations, je peux sou
ligner que, comme je vous l'ai exposé en détail 
à plusieurs reprises et comme le rapporteur l'a 
dit aussi ce matin, les discriminations au sens 
étroit défini par le deuxième alinéa de l'article 
70 sont pratiquement éliminées dans le secteur 
des chemins de fer de la Communauté. 

Cette constatation est aussi valable pour les 
inconvénients de l'application des articles 127 
et 257 du Code des douanes français au transport 
des produits sidérurgiques français et sarrois 
à destination de certaines régions côtières de la 
France. 

Sur le plan des transports, la question e,;t 
réglée; seule la question de la compatibilité des 
dits articles avec les principes généraux du 
Traité reste ouverte. La Haute Autorité doit 
chercher, au moyen de négociations avec le 
gouvernement français, une solution satis
faisante. Vraisemblablement, la question ne 
tombe pas sous le coup de l'article 4 b, comme 
il est mentionné dans le rapport, mais sous le 
coup de l'article 4 a du Traité. De toute façon, 
je peux dire à l'Assemblée que la Haute Auto
rité prendra une décision au mois de juillet à 
ce sujet. 

En ce qui concerne les tarifs directs, il ne 
nous reste à régler que la question des trans
ports qui empruntent en transit la voie de pays 
tiers. C'est ici que je voudrais parler en parti
culier de la Suisse. 

Le but de ces tarifs est de donner aux utili
sateurs du marché commun pour les relations 
qui empruntent en transit des parcours dans 
les Etats tiers les mêmes avantages qu'aux utili
sateurs du marché commun qui ont à leur dis
position des relations directes. Le but des tarifs 
directs en transit par la Suisse est donc de 
mettre à la disposition des usagers pour les 
relations avec l'Italie des tarifs dégressifs et sans 
rupture de charge pour le parcours total. 

Après de longues discussions entre la Haute 
Autorité et les représentants des Etats membres, 
d'une part, et les représentants du Conseil 
fédéral suisse, d'autre part, je peux maintenant 
informer l'Assemblée que le Conseil spécial de 
Ministres, réuni dernièrement en présence des 
ministres des transports des Etats membres, a 
accepté un projet d'accord entre les Etats mem
bres et le Conseil fédéral suisse sur ce sujet. 

Ce projet, préparé par la Haute Autorité, 
donne maintenant à ses négociateurs la possi
bilité d'aborder le stade final avec les repré
sentants du Conseil fédéral suisse. Dans ce but, 
une conférence a été fixée pour les 25 et 26 juin 
à Berne. 

M. Pünder a posé la question de savoir si 
des négociations de ce genre, qui portent sur 
l'extension des tarifs directs aux pays tiers, 
pourraient aussi avoir lieu avec l'Autriche. Il 
n'y a pas de doute que si le gouvernement 
autrichien est d'accord pour mener des négo
ciations comme le gouvernement suisse l'a fait, 
la Haute Autorité prendra l'initiative, confor
mément au paragraphe 10 de la Convention, 
d'ouvrir ces négociations. 

Si M. le président veut bien me permettre de 
parler un moment du paragraphe 10 et du pa
ragraphe 14 de la Convention, problème que nous 
avons déjà discuté à la Commission des trans
ports et que le rapporteur a bien voulu soulever 
ici, j'ajouterai qu'en ce qui concerne la Suisse, 
c'est la Haute Autorité qui a pris l'initiative. Il 
n'y a pas de doute. D'autre part, comme je viens 
de l'annoncer, la Haute Autorité ne verra pas 
d'inconvénient, si le gouvernement autrichien 
en exprime le désir, à prendre de nouveau l'ini
tiative de négocier avec l'Autriche un tel accord. 

Mais il ne suffit pas de prendre l'initiative, il 
faut encore négocier et avoir des instructions 
pour aboutir à un accord. Que nous le voulions 
ou non, nous avons besoin de ces instructions, 
parce que ce sont les gouvernements des Etats 
membres qui sont les maîtres de la situation, qui 
ont en main la question des tarifs directs à éta
blir, et non pas la Haute Autorité. 

Mais je ne vois pas ici de problème. Je dois 
dire que la Haute Autorité a fait ce que le Traité 
lui prescrit. Elle a pris l'initiative, elle a con
voqué les Etats membres, elle a demandé des 
instructions et, non sans difficulté, elle les a 
obtenues. Puis elle a négocié avec le gouverne
ment fédéral suisse et nous avons le ferme espoir 
-je crois que M. Kapteyn a raison- d'aboutir 
à un accord. 

Je ne vois pas en quoi nous n'aurions pas été 
assez fermes ou nous n'aurions pas assez sou
ligné l'importance du paragraphe 10 de la Con
vention. 

J'arrive maintenant, monsieur le président, 
au problème de la navigation. 

En ce qui concerne les discriminations existant 
dans la navigation intérieure, la Haute Autorité 
n'a jamais sous-estimé les grandes difficultés qui 
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existent pour arriver à une solution multilatérale 
satisfaisante. 

La première difficulté résulte d'une certaine 
orientation antérieure, tendant à résoudre le 
problème par des accords privés entre les 
grandes entreprises de navigations rhénanes, 
sans soumettre ces ententes à un contrôle multi
latéral des gouvernements. 

En plein accord avec votre Commission, se 
basant sur pluseurs résolutions antérieures de 
votre Assemblée, la Haute Autorité a, dans ses 
pourparlers avec les gouvernements des Etats 
membres, insisté sur le fait qu'une solution par 
la formation de cartels des entreprises de navi
gation rhénanes ne pouvait être considérée 
comme donnant satisfaction aux exigences du 
Traité. 

La deuxième difficulté résulte des problèmes 
juridiques posés par l'Acte de Mannheim. Le 
brillant exposé que M. le sénateur Carboni a fait 
de cet acte, ce matin, nous donne l'impression 
que la question n'est pas simple et que l'Acte de 
Mannheim de 1868, qui pose le principe de la 
liberté de la navigation sur le Rhin, crée une 
difficulté d'ordre juridique. 

M. le sénateur Battista a posé une question à 
laquelle je veux répondre tout de suite. Si je l'ai 
bien compris, il a demandé si l'article 87 du 
Traité ne pouvait pas donner la solution du pro
blème. 

Je lis l'article 87: 

«Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
à ne pas se prévaloir des traités, conventions 
ou déclarations existant entre elles en vue de 
soumettre un différend relatif à l'interprétation 
ou à l'application du présent Traité à un mode 
de règlement autre que ceux prévus par 
celui-ci.» 

Cet article stipule donc que, pour régler un 
différend relatif à l'interprétation de notre 
Traité du charbon et de l'acier, on ne peut pas 
se prévaloir d'un autre traité ou d'une autre 
convention. 

Mais ici, il ne s'agit pas de cela. Il s'agit de 
deux traités qui existent, par lesquels des Etats 
membres ont pris des engagements et où les 
engagements peuvent ne pas être exactement 
les mêmes. Dans ce cas, l'article 87 n'est pas 
applicable. 

J'ai dit que la deuxième difficulté découlait 
des questions juridiques posées par l'Acte de 
Mannheim. 

Devant ces difficultés, mais en insistant pour 
que les prescriptions du Traité et les obligations 
que les gouvernements ont souscrites en matière 
de transports soient également respectées dans 
le secteur de la navigation intérieure, la Haute 
Autorité a soumis aux Etats membres, comme 
votre rapporteur l'a déjà exposé, une proposition 
de compromis dont les détails ont été men
tionnés. 

Je me permets de répéter que la Haute Auto
rité croit possible une solution satisfaisante si 
l'on prend en considération les points suivants: 

1 o un engagement multilatéral des gouver
nements sur le problème des disparités est 
nécessaire; 

2° on doit s'efforcer d'élaborer un regime de 
liberté contrôlée, d'après lequel des frets minima 
et maxima pourraient être appliqués suivant 
les besoins, aussi bien pour les transports inté
rieurs que pour le trafic international; 

3° une commission internationale de fret, 
chargée de surveiller ces régimes, devrait être 
constituée; 

4° une méthode d'enregistrement des frets de 
la navigation doit être recherchée. 

Après des discussions très délicates et tr2s 
difficiles avec les ministres des transports des 
divers Etats membres intéressés au problème 
du Rhin, la Haute Autorité a obtenu, au sein du 
Conseil de Ministres, une première résolution 
des Etats membres en cette matière. 

Dans cette résolution, les gouvernements ont 
prescrit l'examen, dans le cadre du Conseil de 
Ministres, des propositions de la Haute Autorité 
et ont créé un comité ad hoc de représentants 
qualifiés, auquel participera la Haute Autorité. 
Ce comité devra faire des propositions en no
vembre de cette année. 

Monsieur le président, puisque nous parlons 
de la navigation, je crois devoir répondre main
tenant à M. Struye au sujet de la canalisation 
de la Moselle. 

M. Struye m'a posé deux questions: 

D'abord, la Haute Autorité a-t-elle été consul
tée en ce qui concerne cette affaire? Ma réponse 
est négative. 

Ensuite, la Haute Autorité ne doit-elle pas 
donner son avis? Je réponds que la question ne 
se pose pas, car il y eu accord de principe entre 
le gouvernement français et le gouvernement 
allemand, accord dont nous ignorons le détail 
et dont il n'existe pas de texte; en tout cas, la 
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Haute Autorité n'a pas eu connaissance de ce 
texte. 

J'en viens aux transports routiers. Je souligne 
d'abord que la marche des travaux ne peut 
pas être considérée sous l'aspect des délais pré
vus au paragraphe 10 de la Convention. En fait, 
en matière de transports routiers de marchan
dises de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier, il n'existait pas, au moment de 
l'institution de la Communauté, de trafic inter
national de grande importance. Ce trafic, sur
tout en ce qui concerne l'acier, s'est développé 
seulement au cours de ces deux dernières années. 

La solution du problème des discriminations, 
des tarifs directs et de l'harmonisation des tra
fics routiers échappe donc aux délais fixés par 
le paragraphe 10 de la Convention. 

La Haute Autorité, en plein accord avec le 
rapporteur, croit dans ces conditions qu'il fau
drait chercher à appliquer simultanément les 
trois règles que le Traité édicte en cette matière. 
Mais, en ce qui concerne les transports routiers, 
comme je l'ai indiqué au début de mon inter
vention, une solution est seulement possible sur 
la base d'une publicité des prix et des conditions 
de transport. 

Pour le trafic intérieur, dans la quasi-totalité 
des Etats membres, et pour la totalité des rela
tions internationales, cette publicité n'existe pas 
actuellement. 

La majorité des experts en transports, réunis 
à la commission des experts de la Haute Auto
rité instituée par le paragraphe 10 de la Conven
tion, sont d'avis que cette base doit être créée. 
Aussi, au cours d'une visite officielle à Rome, 
la Haute Autorité a-t-elle entamé des discus
sions sur ce point avec le gouvernement italien. 

Je suis heureux de pouvoir annoncer aujour
d'hui à l'Assemblée que le gouve,rnement ita
lien, dans un effort de coopération très construc
tif dont nous lui sommes reconnaissants, a, 
comme l'a déjà indiqué M. le sénateur Battista, 
reconnu le principe de la publicité en matière 
de transports et croit pouvoir trouver une solu
tion satisfaisante sur cette base. 

La Haute Autorité prendra maintenant con
tact avec les six gouvernements des Etats mem
bres afin de réaliser cette publicité. 

Dans le même ordre d'idées, la Haute Auto
rité reprendra la question du titre de transport 
dit document <<J», pour l'introduction duquel 
les gouvernements français, allemand, luxem
bourgeois et néerlandais se sont déjà prononcés 
dans un sens favorable. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, j'arrive maintenant à la question des 
tarifs de soutien. M. le rapporteur a fait une cer
taine critique et a dit que la Haute Autorité ar
rivait trop tard. Si j'ai bien compris, il a même 
indiqué que la Haute Autorité ne se serait occu
pée que d'arriver à une certaine classification 
et que cela durait aussi depuis longtemps. 

Je fais observer que, pour arriver à traiter la 
question des tarifs de soutien, il fallait d'abord 
régler celle des discriminations, celle des tarifs 
directs. C'est seulement le 1 e' mai de cette année 
que les tarifs directs pour l'acier ont été mis en 
vigueur. Ce n'est qu'ensuite que nous pouvions 
traiter la question des tarifs de soutien, question 
très compliquée pour laquelle des contacts avec 
les gouvernements sont nécessaires. 

Je peux cependant donner l'assurance à l'As
semblée qu'ici aussi les travaux se sont déjà 
développés et ont avancé. 

Passant à d'autres problèmes, j'indique que 
nous préparons des décisions pour la ferraille, 
l'acier, le minerai et le charbon. 

L'examen du problème de la ferraille a fait 
des progrès; les services de la Haute Autorité 
proposeront des conclusions au cours du mois 
de juillet. Alors, la Haute Autorité pourra pren
dre ses décisions en cette matière. En ce qui 
concerne l'acier, des contacts avec les experts 
des gouvernements commenceront les 2 et 3 
juillet. Pour le minerai et le charbon, l'examen 
commencera aussitôt après les vacances. 

Je crois donc que, dans ces domaines égale
ment, nous avons été actifs. 

M. Mutter a soulevé la question du transport 
du charbon entre la Ruhr et la Lorraine. 

Cette question sera reprise dans l'examen 
d'ensemble des tarifs spéciaux pour le charbon, 
qui commencera après les vacances, comme l'in
dique le rapport de votre Commission. 

Il est vrai qu'au point de vue formel, d'autres 
marchandises que celles de la Communauté Eu
ropéenne de l'Acier et du Charbon peuvent tom
ber sous le coup des dispositions de l'article 70, 
alinéa quatrième. 

Cette question sera examinée, mais la Haute 
Autorité croit que seules des questions secon
daires peuvent se poser. Il est exclu que la pré
paration des décisions relatives aux autres tarifs 
importants soit retardée pour cette raison de 
détail. 

En ce qui concerne le tarif spécial applicable 
au transport du charbon en provenance des 



670 COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'A.CIER 

bassins du Centre-Midi et à destination du 
littoral atlantique, au sud de la Loire, la Haute 
Autorité ne se souvient pas que M. le rappor
teur lui ait demandé des précisions sur les points 
qu'il a soulevés dans son rapport. 

Je me borne donc à déclarer que l'examen 
approfondi auquel il a été procédé a porté sur 
les conditions économiques, sociales, techniques 
et juridiques dans lesquelles cette affaire s'est 
présentée. Des études détaillées ont montré que 
l'action de ces bassins était conforme à la poli
tique du marché commun. 

En ce qui concerne l'état d'avancement des 
travaux de la troisième étape, dite d'harmoni
sation des tarifs ferroviaires, je me permets 
d'attirer l'attention de l'Assemblée sur le fait 
que le paragraphe 10, troisième alinéa, chiffre 3, 
de la Convention considère l'harmonisation dans 
ses rapports avec le bon fonctionnement du 
marché commun. Les experts de la commission 
ont insisté à plusieurs reprises sur ce point. 

Des études ont été entreprises par la Haute 
Autorité. Leurs conclusions seront transmises 
à la commission d'experts des transports, dont 
la prochaine réunion est fixée au mois de juillet. 
Je suis tout à fait d'accord pour donner à votre 
Commission, lors des prochaines réunions, les 
renseignements nécessaires sur l'état d'avan
cement des travaux des experts en cette matière. 

A ce propos, une observation de M. Wigny 
m'a frappé, et je voudrais m'y arrêter un mo
ment. 

Si j'ai bien compris M. Wigny, il a dit que 
l'harmonisation doit s'appliquer aussi entre les 
différents modes de transports. Je réponds que 
le texte de la Convention vise seulement l'har
monisation régionale pour les différents modes 
de transports, c'est-à-dire dans les chemins de 
fer, dans le secteur de la navigation et dans le 
secteur route, mais non pas l'harmonisation 
entre les divers modes de transports. Celle-ci 
est à vrai dire la coordination qui reste, d'après 
le cinquième alinéa de l'article 70, du domaine 
de la souveraineté des Etats membres. 

M. Pünder a soulevé la question des statis
tiques. Je puis lui donner les informations sui
vantes: 

En ce qui concerne le secteur des chemins de 
fer et celui de la navigation maritime et inté
rieure, tous les chiffres de base donnant les ton
nages transportés, dans le trafic national comme 
dans le trafic international, sont rassemblés 
depuis le 1er janvier 1956. En d'autres termes, 
la statistique totale sera prête à la fin de cette 
année. 

En ce qui concerne les transports routiers, la 
même procédure ne pourra être commencée 
qu'après l'introduction du fameux document «J». 

Reste alors à résoudre la question de la publi
cité de ces statistiques concernant les transports. 
Elle pose la question du secret professionnel, 
mais la Haute Autorité, en accord avec les gou
vernements des Etats membres, croit pouvoir 
trouver une forme de publicité qui respectera 
le secret professionnel. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, en terminant mon intervention, je me 
permets de résumer les problèmes importants 
qui devront être résolus dans le domaine des 
transports au cours des deux dernières années 
de la période transitoire. 

En ce qui concerne les chemins de fer, l'élimi
nation des discriminations et l'introduction de 
tarifs directs sont des points acquis. Nous avons 
à traiter les problèmes de l'harmonisation et des 
tarifs de soutien. 

J'ai expliqué à votre Assemblée qu'en ce qui 
concerne les tarifs de soutien, les travaux sont 
en marche. Je vous ai annoncé aussi que, pour 
ce qui est de l'harmonisation, nous allons dépo
ser des conclusions sur le fonctionnement du 
marché commun, conclusions dont tous les ex
perts ont besoin, au début du mois de juillet. 
Ceux-ci devraient alors donner leur avis d'ex
pert en ce qui concerne les transports. 

Dans le domaine de la navigation, nous avons 
pris position. Toute solution satisfaisante dé
pend maintenant d'une décision multilatérale 
dans le cadre du Conseil spécial de Ministres, 
auquel la Commission s'efforcera de faire des 
propositions. 

En ce qui concerne les transports routiers, la 
Haute Autorité a reçu le rapport de la commis
sion d'experts des transports. Elle soumettra 
aussitôt que possible ses propositions concer
nant la publicité aux gouvernements des Etats 
membres, conformément à la procédure prévue 
au paragraphe 10 de la Convention. 

Il a été indiqué à plusieurs reprises dans le 
rapport de la Commission - et je l'ai entendu 
déclarer à plusieurs reprises aussi ce matin -
que l'Assemblée est un peu préoccupée, un peu 
déçue et peut-être aussi un peu impatiente, 
comme M. Wigny l'a dit, au sujet de nos progrès 
concernant la troisième étape dite d'harmonisa
tion. En effet, il n'y a pas de doute que nous ne 
pouvons plus agir toujours avec la même vitesse, 
parce que - je reviens sur ce que j'ai déclaré 
au début de mon exposé - ce sont les gouverne-
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ments qui sont, sur ce point, les maîtres de la 
situation. 

La Haute Autorité peut prendre des initiatives 
et elle les prendra. A cet égard, je suis tout à 
fait d'accord avec M. Wigny pour dire qu'il 
?Ppartient à la Haute Autorité d'agir. Mais, 
comme le reconnaissent M. Wigny et le rappor
teur eux-mêmes, elle n'a pas les pouvoirs suffi
sants .pour terminer seule cette affaire. 

Voilà quatre ans que nous collaborons avec 
le Conseil de Ministres, et mon collègue le vice
président Coppé vous a expliqué que cette 
collaboration avait porté des fruits, qu'elle se 
déroulait dans une atmosphère de coopération 
constructive. 

Certes, les ministres des transports ne se 
réunissent pas aussi souvent que les ministres 
des affaires économiques. De plus, les transports 
ne sont qu'un moyen pour la réalisation du 
marché commun du charbon et de !"acier, et il 
ne s'agit pas, pour les ministres des transports, 
d'organiser un marché commun des transports. 
C'est là que réside la difficulté. 

Il faut convaincre les ministres, donc s'entre
tenir avec eux. Mais je ne peux pas nier qu'au 
cours de toutes ces conversations on constate la 
volonté des ministres des transports d'exécuter 
le Traité. 

Evidemment, des problèmes très graves se 
posent et des solutions pour le transport du 
charbon et de l'acier ont souvent des répercus
sions dans d'autres domaines. 

En ce qui concerne la coopération avec le 
Conseil de Ministres, il faut certainement agir 
vite, mais il faut aussi avoir un peu de patience. 
La période de transition n'est pas encore ter
minée. Nous devrons agir pendant la période 
d'un an à un an et demi qui reste encore et il 
est extrêmement important que nous puissions 
compter sur l'appui de l'Assemblée. 

Comme M. Schone l'a déclaré dans une de ses 
interventions, si nous avons besoin de l'Assem
blée, nous devons le dire. 

Eh bien, je vous le dis. Je vous dis que ces 
problèmes ne pourront être résolus que dans 
une coopération très étroite entre le Conseil de 
Ministres et la Haute Autorité, avec l'appui de 
votre Assemblée, dont nous ne doutons pas. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Spieren
burg, membre de la Haute Autorité. 

La parole est à M. Struye. 

M. Paul Struye. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je voudrais dire à M. 
Spierenburg, avec une amicale franchise, que 
la réponse qu'il a donnée à la double question, 
brève mais précise, que je m'étais permis de 
poser ce matin ne peut vraiment pas me donner 
entière satisfaction. 

Il s'agissait, vous vous le rappelez, de l'inter
vention éventuelle de la Haute Autorité, sur le 
plan d'un avis ou d'une étude objective, dans la 
question, très brûlante et très actuelle, de la 
canalisation de la Moselle. 

La première question que j'avais posée était 
la suivante: «La Haute Autorité a-t-elle été con
sultée par l'un ou l'autre des gouvernements 
intéressés?>> 

M. Spierenburg y a répondu par la négative 
et, bien entendu, il ne m'a pas surpris. J'aurais 
pu donner la réponse moi-même. 

Mais à ma seconde question, qui était la seule 
à laquelle, en fait, j'attachais quelque impor
tance, et qui celle-ci: «La Haute Autorité 
n'estime-t-elle pas qu'elle pourrait donner un 
avis et procéder à une étude?», M. Spierenburg 
s'est borné à répondre qu'elle ne le devait pas. 

Bien sûr, je ne m'étais pas fondé sur un texte 
impératif du Traité qui lui aurait fait une obli
gation, mais l'honorable M. Spierenburg a 
déclaré qu'il estimait que la Haute Autorité 
n'avait pas à donner un avis pour la raison 
qu'elle ignore tout de l'affaire, qu'il n'y a à 
l'heure actuelle rien de définitif et qu'il ne cir
cule encore que de vagues rumeurs qrant à un 
projet d'accord dont les termes ne sont pas 
connus. Cela non plus, je ne l'ignorais pas. 

Mademoiselle, messieurs, la portée de ma 
question était tout de même de savoir si suivant 
certain proverbe un peu vulgaire de nos pays, 
«il faut attendre que le veau soit noyé avant de 
prendre des précautions pour empêcher qu'il 
ne tombe dans le puits». 

La Haute Autorité ignorerait tout de cette 
affaire? J'admire sa discrétion, j'admire un peu 
moins son manque de curiosité. 

A supposer qu'elle ne lise pas les journaux, 
tout au moins saurait-elle depuis ce midi, par 
ce que j'ai eu l'honneur de lui dire, avec l'appui 
qui m'a été donné, me semble-t-il, par de nom
breux membres de cette Assemblée, que cette 
question présente pour certains représentants 
de plus d'un de nos pays une importance immé
diate et actuelle. 

Il s'agit de savoir - je vais poser autrement 
ma question - si la Haute Autorité considère 
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ou non que cette question_ présente un intérêt 
communautaire. 

Il ne s'agit pas de prendre position pour ou 
contre la canalisation de la Moselle, et j'ai pris 
de soin de dire que tout ce qui était de nature 
à améliorer les voies de communication entre 
deux ou plusieurs pays de notre Communauté 
ne pouvait qu'être approuvé; mais il s'agit de 
savoir si ce projet ne devrait pas faire l'objet 
d'un examen d'ensemble, auquel les six pays 
seraient associés, de manière à pouvoir peser 
les avantages et les inconvénients éventuels de 
la solution envisagée et surtout de manière à 
savoir si les plans en cours d'examen ne de
vraient pas être utilement complétés par d'autres 
plans, par d'autres projets - j'ai cité l'amé
nagement, et l'amélioration d'une partie du 
cours de la Meuse - afin d'avoir un ensemble 
donnant des satisfactions légitimes à ce qui peut 
être considéré comme l'intérêt supérieur et 
commun de notre Communauté. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, j'ai vraiment le sentiment que rarement 
une question aussi communautaire s'est posée 
sur le plan de l'actualité internationale et je ne 
crois pas que c'est, comme semblait le dire 
l'honorable M. Spierenburg, quand le fait sera 
accompli, lorsque des accords auront été défi
nitivement passés, qu'une intervention de la 
Haute Autorité - toujours, je le répète, à titre 
consultatif et documentaire, elle n'aura pas 
d'autre pouvoir, je m'en rends parfaitement 
compte - pourra se produire utilement. 

Pour employer une langage sportif que M. 
Spierenburg doit parfaitement comprendre, ce 
n'est pas quand le concours de golf est terminé 
et quand les résultats sont officiellement et 
définitivement proclamés qu'il peut être expé
dient de discuter - il serait trop tard - si les 
règles du jeu ont été normalement respectées 
et si, notamment, les handicaps ont été ét-Iui
tablement attribués. 

Je demande donc d'une manière très pressante 
à la Haute Autorité - je ne veux pas deposer 
de motion à cet égard, mais, je l'avoue, j'ai été 
encouragé par l'accueil qui m'a été fait par une 
grande partie de l'Assemblée ce matin - de 
reconsidérer le problème et d'examiner si vrai
ment ce ne serait pas, du point de vue de son 
prestige, du prestige de la Communauté char
bon-acier tout entière, une heureuse initiative 
que de se saisir elle-même du problème et, sans 
aucun préjugé, ni au profit de l'un, ni au détri
ment de l'autre, de se livrer dans un esprit 
européen à une étude complète de cette grave 

question qui est posée, qu'on le veuille ou non, 
sur le plan de l'actualité internationale. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, j'ignore 
si la question posée ce matin par M. Struye a 
été une surprise pour la Haute Autorité ou pour 
les membres de l'Assemblée; mais je n'en ai pas 
l'impression car, à propos d'un débat sur les 
transports, un problème d'une telle actualité 
devait être abordé. 

Ce n'est d'ailleurs pas la prem1ere fois car, 
ici même, on en a déjà parlé. Je me rappelle 
une intervention de notre regretté collègue M. 
Maroger et les interventions qui ont suivi la 
sienne. M. Maroger et tous les membres de 
l'Assemblée présents reconnaissaient que si, un 
jour, le problème de la canalisation de la Moselle 
devait être abordé, il devrait l'être comme une 
oeuvre de la Communauté. 

Il n'est donc pas surprenant que des idées 
semblables soient formulées en ce moment. 

M. Spierenburg nous dit que la Haute Autorité 
n'a pas été consultée. Enregistrons cette réponse. 
Ce n'est d'ailleurs pas étonnant; il s'agit d'un 
accord bilatéral arrangé dans des circonstances 
qui présentent un double aspect, et même 
d'autres partenaires plus directement intéressés 
que la Haute Autorité n'ont pas été consultés. 
Il est vrai qu'on a dû faire une réserve pour le 
troisième riverain, que l'on ne pouvait pas igno
rer. Nous espérons qu'à ce point de vue là le 
nécessaire sera fait. 

En tout cas, si l'on nous déclare qu'il s'agit 
d'un accord bilatéral et si M. Spierenburg estime 
que cela règle l'affaire, que personne n'a plus 
à s'en occuper, je dirai, comme M. Struye, que 
cette réponse ne peut pas être satisfaisante du 
moment que la Communauté existe. Le fait 
qu'il y a des intérêts communs nous empêche 
d'admettre qu'un accord bilatéral puisse régler 
des problèmes qui concernent tout le monde. 

Il est vrai, et je le reconnais volontiers, que 
cette affaire présente un double aspect. 

Il y a d'abord l'aspect politique. Si l'on nous 
dit que l'accord conclu à Luxembourg éliminera 
définitivement toutes les causes de rivalité entre 
la France et l'Allemagne, qu'il doit conduire à 
la réconciliation définitive, à la possibilité de 
faire réaliser des progrès à la Communauté 
Européenne, et même aboutir à une intégration 
plus substantielle et plus avancée, nous n'avons 
qu'à y applaudir et je me garderai bien d'y faire 
la moindre objection. 
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J'ajouterai même que, si tel est vraiment le 
cas, nous devons, chacun de nous et la collec
tivité elle-même, non seulement nous en réjouir, 
mais consentir les sacrifices nécessaires en vue 
de consolider cet accord. 

Voilà pour ce qui est de l'aspect politique de 
la question, mais celui-ci ne peut pas et ne doit 
pas faire oublier complètement son aspect 
économique. 

Il y a, du point de vue économique, certaines 
considérations que je ne désire pas discuter 
aujourd'hui. 

On nous a dit qu'il s'agissait d'engager à fonds 
perdus des millions ou des milliards, selon la 
monnaie dans laquelle on s'exprime. 

C'est là une affaire qui peut concerner, par 
exemple, les concurrents des transports fluviaux, 
les chemins de fer, qui pourraient être amenés 
à dire: si vous consacriez des sommes d'une 
importance pareille à nous subventionner, nous 
serions en état de vous fournir des transports 
plus sûrs, moins coûteux et, en tout cas, plus 
rapides. 

Cet aspect de la question, j'ai voulu seulement 
le signaler et je le laisse de côté pour le moment. 

Je laisse de côté également, pour le moment, 
les intérêts luxembourgeois qui sont réels dans 
cette affaire, parce que le Luxembourg, étant 
un pays riverain, ne peut pas être négligé, et 
parce que j'ai pleine confiance dans mon gou
vernement, qui saura bien défendre nos inté
rêts. 

Je me contente donc de dire qu'il ne faut pas 
croire que le Luxembourg, de prime abord et 
catégoriquement, est opposé à l'oeuvre à réali
ser. Son attitude dépendra essentiellement des 
conditions qui seront présentées et qui auront 
des répercussions sur la situation des chemins 
de fer luxembourgeois, sur l'approvisionnement 
en électricité et, en tout état de cause, sur la 
situation de la grande industrie luxembour
geoise. 

Nous attendons les événements. Nous atten
dons de connaître les conditions réelles pour 
nous prononcer. 

Donc, pas d'opposition de principe. Mais, 
revenant à la considération que j'ai exposée 
tout à l'heure, je déclare qu'au-dessus de la dis
cu<;sion des problèmes économiques entre les 
différents facteurs des transports, au-dessus des 
intérêts luxembourgeois, il y a l'intérêt de la 
Communauté. 

Si le représentant de la Haute Autorité nous 
dit que, pour le moment, la question n'existe 

pas, il me semble qu'elle pourrait pourtant 
être posée. Il pourrait arriver, par exemple, 
que des gouvernements en cause s'adressent à 
la Haute Autorité pour lui demander d'inter
venir. 

Il pourrait arriver aussi que, dans les moda
lités de l'entreprise à réaliser, il se trouve des 
clauses et des manipulations intéressant le 
Traité de la CECA - subventions, interven
tions de tel ou tel gouvernement - suscep
tibles de modifier les conditions de la concur
rence. 

Je ne veux pas les discuter, mais je crois 
sincèrement pouvoir dire que cette éventualité 
n'est pas à écarter de prime abord. 

Il pourrait parfaitement arriver un jour que, 
même sans être mise en cause directement, la 
Haute Autorité, en vertu du texte de son Traité, 
soit amenée à s'occuper de l'affaire. 

Notre impression générale est que, du moins 
dans le domaine économique, on ne peut pas 
se placer sur un terrain unilatéral ou bilatéral 
et qu'en tout cas, dans l'ensemble de cette 
question, l'intérêt de la Communauté n'est pas 
à négliger. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - Dans sa réponse à ma brève 
intervention de ce matin, la Haute Autorité fait 
une discrimination entre ce qu'elle appelle 
l'harmonisation et la coordination. 

Elle reconnaît qu'elle est compétente pour 
harmoniser, mais non pour coordonner, l'har
monisation consistant dans une surveillance de 
la répartition des postes d'un tarif pour un seul 
moyen de transport, tandis que la coordination 
suppose que l'on prend en considération l'en
semble de tous les moyens de transports. 

Je ne suis pas convaincu par cette interpré
tation, qui me paraît constituer un abandon de 
compétence peut-être un peu trop rapide et 
je voudrais, qu'avant de prendre une résolu
tion définitive, la Haute Autorité réfléchisse 
bien. 

J'invoque d'abord un argument de texte. Le 
§ 10 de la Convention relative aux Dispositions 
transitoires contient le texte suivant: 

«3°) Ex,amen, pour les 'différents modes de 
transport, des prix et conditions de transport 
de toute nature appliqués au charbon et à 
l'acier, en vue d'en réaliser l'harmonisation 
dans le cadre de la Communauté et dans la 
mesure nécessaire au bon fonctionnement du 
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marché commun, en tenant compte, entre autres 
éléments, du prix de revient des transports.>> 

En français, on peut discuter sur le sens des 
expressions «pour les différents modes de 
transport» et «en vue d'en réaliser l'harmoni
sation>>. 

En tout cas, je ne suis pas prêt, pour ma part, 
à accepter d'un seul coup que la Haute Auto
rité n'ait compétence que pour l'harmonisation 
et non pas pour la coordination. 

A cet argument de texte s'ajoute un argu
ment de fond. 

L'harmonisation consiste à surveiller la ré
partition des charges sur les différentes mar
chandises transportées et sur les différents tra
jets prévus au tarif. Or, vous savez que cette 
répartition se fait en tenant compte précisé
ment de la concurrence. On chargera plus for
tement une distance qu'une autre précisément 
parce qu'il n'y aura pas à subir la concurrence 
d'autres moyens de transports. 

Je serais curieux, dans ces conditions, de sa
voir comment vous ferez l'harmonisation pour 
un seul moyen de transport, sans tenir compte 
des autres. 

Troisième argument: la Communauté a pour 
objet de placer tous les utilisateurs dans une 
situation égale en ce qui concerne l'emploi des 
moyens de transport; croyez-vous que cette 
égalité est réalisée lorsqu'un utilisateur ou un 
producteur se trouve devant le monopole de 
fait d'un seul moyen de transport, tandis que 
d'autres ont le choix entre plusieurs moyens de 
transport? 

Encore une fois, le problème de la coordina
tion ne se pose-t-il pas? 

Sans vouloir trancher d'une façon aussi ra
pide ce problème de la compétence en matière 
de coordination, je souhaite que l'on réserve 
le problème et qu'on n'abandonne pas trop vite 
une compétence qui appartient à notre Com
munauté. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité.- Voyez l'article 70 du Traité. 

M. Wigny. - Oui, monsieur le président de 
la Haute Autorité, cet article laisse aux gouver
nements la responsabilité de l'économie de leurs 
moyens de transport. Mais vous devez tout de 
même assurer l'harmonisation et, à mon sens, 
la coordination en matière de transport du 
charbon et de l'acier. 

En réponse à l'observation générale que j'ai 
faite, M. le représentant de la Haute Autorité 
a déclaré qu'il fallait manifester une certaine 
satisfaction et même une certaine patience en 
voyant ce qui avait été réalisé jusqu'à présent 
au point de vue de l'harmonisation et de la 
coordination des transports. 

Il a raison de le dire et il est dans son rôle 
en le disant. Mais il comprendra que nous 
sommes aussi dans le nôtre en manifestant 
notre impatience, une impatience qui ne 
s'adresse pas seulement à vous, Haute Autorité, 
mais, par votre intermédiaire, également aux 
gouvernements. 

En réalité, nous ne voulons pas que cette 
patience dégénère en résignation. Nous voulons 
vous inspirer, par nos critiques et nos objurga
tions, la vertu du dynamisme et vous donner, 
par notre soutien, la vertu de l'optimisme. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, je répondrai tout d'abord à l'amicale 
adjuration de M. Wigny. 

Je lui ai signalé l'article 70 du Traité qui ne 
se borne pas à laisser aux divers Etats le soin 
de l'équilibre financier de leurs entreprises de 
transport, mais qui ajoute, dans sa dernière 
phrase que restent de la compétence des Etats 
«les mesures de coordination ou de concurrence 
entre les divers modes de transport ou entre les 
diverses voies d'acheminement». 

C'est un principe général qui est posé de la 
manière la plus ferme par cet article 70, et non 
pas seulement pour la période des dispositions 
transitoires, mais pour toute la durée de la Com
munauté. 

Ce n'est d'ailleurs pas étonnant, car, mon cher 
monsieur \Vigny, qu'est-ce que la coordination? 
C'est tout le contraire de la concurrence. Cela 
consiste à prendre des mesures étatiques ou 
contractuelles sous le contrôle de l'Etat, qui 
tendent à faire la répartition du marché des 
transports entre un mode de transport et un 
autre. 

Voilà ce qu'est la coordination. C'est donc une 
chose qui est absolument étrangère, par sa 
nature, à la conception de base du Traité. 

La conception de base du Traité, c'est la con
currence: la concurrence entre producteurs et 
aussi entre transporteurs. 

Seulement, les auteurs du Traité savaient 
bien que, si les modes de transport se font une 
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concurrence acharnée, il en résulte des difficul
tés pour les uns et pour les autres et aussi pour 
les gouvernements qui sont, dans beaucoup de 
nos pays, appelés ou condamnés, perpétuelle
ment ou périodiquement, à payer le solde défi
citaire de certaines entreprises nationales ou 
même de certaines entreprises non nationales. 

Alors, qu'ont dit les auteurs du Traité? Ils 
ont dit: évidemment, les gouvernements ne vont 
pas vouloir abandonner leur faculté de prendre 
des mesures de coordination et, par conséquent, 
il faut la leur laisser. 

Voilà la raison profonde, cher monsieur Wigny, 
de l'existence de la dernière phrase de l'article 
70. C'est une concession que les auteurs du 
Traité, qui étaient pour la concurrence, ont faite 
à l'idée que les gouvernements ne voulaient pas 
abandonner la coordination. 

C'est la raison pour laquelle mon collègue 
M. Spierenburg a eu raison, ce matin, de 
distinguer l'harmonisation des tarifs et l'inter
vention de la Haute Autorité entre les divers 
modes de transport. 

L'idéal pour elle et pour l'objectif du Traité, 
c'est qu'il y ait le plus possible de modes de 
transport, aux prix les plus bas possibles. Du 
point de vue des producteurs, du point de vue 
des chargeurs et du point de vue de l'économie 
générale de la Communauté, si l'on fait ab
straction de l'équilibre financier des moyens de 
transport, plus il y en aura, plus ils se feront 
concurrence et mieux ce sera. 

Cette observation n'est pas un prélude inutile 
à la réponse que je me permettrai de faire tout 
à l'heure à M. le sénateur Struye. 

Voilà le point de vue du Traité. La coordina
tion, c'est tout le contraire. Elle consiste à pren
dre des mesures d'autorité pour essayer de ré
server le trafic aux uns et aux autres. Les Etats, 
dans l'intérêt de leurs finances ou de certaines 
industries qu'ils veulent empêcher de mourir, 
ont exigé que cette disposition figure dans le 
Traité. 

La Haute Autorité ne peut que le recon
naître et, sauf respect, je crois que les membres 
de l'Assemblée doivent, s'ils veulent bien ad
mettre que c'est là l'origine de cette disposition, 
penser qu'elle se justifie par un certain nombre 
de raisons sur le plan national, et même sur le 
plan social puisque, après tout, il n'y a pas que 
de gros transporteurs: dans beaucoup de pays, 
il y en a aussi des petits. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, il n'y a évidemment pas, pour la Haute 

Autorité, je le déclare à M. Struye, de sujet 
tabou. Je le prie de croire que les membres de 
'la Haute Autorité isolément et la Haute Auto
rité lorsqu'elle délibère ne considèrent aucun 
sujet comme tabou. 

Mais il est clair que, lorsque la Haute Auto
rité a à prendre des dispositions, elle doit res
pecter les règles de sa compétence. Et c'est sous 
cet angle que je me permets de répondre à la 
demande nouvelle de M. Struye. Je le fais en 
outre avec la prudence qui s'impose dans une 
situation où deux Etats membres de la Com
munauté ont conclu, au sujet d'un ouvrage 
public, un accord de principe qui doit encore 
obtenir l'accord d'un troisième Etat. 

M. Struye a donné lui-même, d'ailleurs, une 
partie de la réponse que je veux faire. 

Théoriquement, ainsi que je viens de le dire 
à propos de la coordination, l'intérêt de la Com
munauté, du marché commun, c'est la diminu
tion du coût des transports, c'est l'amélioration 
de l'infrastructure des transports, c'est la mul
tiplication des possibilités de mettre à la dis
position des chargeurs des moyens de transport 
divers et éventuellement concurrents. Et c'est, 
par-dessus le marché, dans un moment où la 
Communauté manque d'énergie, de profiter aussi 
de ce travail pour fabriquer un peu d'électricité. 

Comme M. Struye l'a reconnu lui-même, il 
n' y a rien, dans ce projet lui-même, comme 
cela pourrait être le cas dans d'autres projets, 
de contraire aux objectifs de la Communauté, 
car l'abaissement du coût des transports et la 
concurrence des transports n'ont rien de con
traire à ces objectifs. 

Que, demain, d'autres projets du même ordre 
soient conçus, que des accords soient conclus 
entre des gouvernements pour ~améliorer l'infra
structure dans ce sens, comme c'est le cas 
en matière de chemins de fer, en ce qui concerne 
l'électrification - même, mon cher monsieur 
Margue, en ce qui concerne les lignes de chemin 
de fer qui comprennent celles du Grand-Duché 
- tout cela est absolument normal et conforme 
aux progrès techniques, à l'intérêt du commerce 
à l'intérieur de la Communauté. 

Pour que la Haute Autorité retrouve une 
compétence afin de se prononcer sur des projets 
d'orientation d'investissements qui ne con
cernent directement ni le charbon, ni l'acier, il 
faudrait qu'il soit allégué un jour qu'il y a dans 
ces accords quelque chose qui va fausser les 
conditions de la concurrence. 

M. Struye voudra bien reconnaître que c'est 
une chose qu'il est impossible de savoir à l'heure 
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présente et qui ne pourrait être établie, comme 
M. Margue l'a très bien indiqué, que le jour où 
il apparaîtrait que, d'une manière ou d'une 
autre, il a été procédé à l'édification de ce grand 
ouvrage dans des conditions critiquables du 
point de vue des critères de la Communauté. 

Aujourd'hui, dans les limites de sa com
pétence, la Haute Autorité ne peut rien faire, 
sinon garder une certaine prudence et pour un 
ensemble de raisons, celles qui ont été signalées 
par M. Margue, alors qu'il y a, je le répète, un 
troisième intéressé dans ce débat, qui n'a pas 
encore pris parti, que nous le sachions du moins. 

En deuxième lieu, il y a un aspect politique 
que M. Margue a souligné également. C'est que 
dans la mesure où l'on se trouve en présence 
d'un accord destiné à éliminer, avec d'autres 
difficultés, ce qu'on a appelé quelquefois un 
contentieux, il est aussi de l'intérêt supérieur 
de la Communauté que cet accord puisse entrer 
en vigueur et que ces difficultés puissent dis
paraître. M. Margue a montré qu'il le compre
nait et je crois que l'Assemblée tout entière le 
comprendra. 

Cela ne veut pas dire que ce sujet soit étran
ger à l'esprit de la Haute Autorité et à ses 
préoccupations. Mais ce n'est pas une raison 
pour elle d'intervenir, quand elle ne croit pas 
en avoir la compétence et, en tout cas, à un 
moment qu'elle n'estime pas opportun. 

L'Assemblée, je pense, comprendra le sens 
des observations présentées par M. Spierenburg. 
Je lui demande de ne pas croire que la Haute 
Autorité cherche à jouer à cache-cache avec des 
objets de sa compétence. Elle ne l'a jamais fait, 
elle ne le fera jamais. Elle a déjà rappelé à des 
gouvernements que, dans certains cas, ce n'était 
pas à eux de prendre telle ou telle décision, 
mais que cette décision incombait à la Haute 
Autorité. 

La Haute Autorité ne joue à cache-cache, ni 
avec les gouvernements, ni avec les autres insti
tutions. Mais quand elle n'est pas dans les 
limites de sa compétence, son attitude est diffé
rente et, comme je l'ai déjà dit, faite de réserve. 

Il y a plusieurs moyens de défendre des pou
voirs. Les uns consistent à les exercer avec 
force; d'autres consistent à ne pas les compro
mettre. 

M. le président. - La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, la réponse que M. 
Spierenburg a faite au nom de la Haute Auto
rité m'a réellement satisfait sur quelques 
points et je le remercie d'avoir précisé ici que, 

de l'avis de la Haute Autorité, l'Acte de Mann
heim ne nous empêche pas d'entamer des négo
ciations avec les gouvernements en vue d'éta
blir des tarifs directs; d'ailleurs, selon des in
formations que nous avons reçues aujourd'hui, 
ces négociations sont déjà en cours. 

En revanche, M. Spierenburg ne m'a absolu
ment pas convaincu lorsqu'il croit que la liberté 
de la navigation sur le Rhin peut, d'une 
mamere ou d'une autre, être compromise, 
menacée, et qu'il est permis de considérer qu'en 
affirmant la liberté de la navigation fluviale 
on peut mettre obstacle à la stabilité des tarifs 
directs. 

Je me permets de lui rappeler ce qu'a écrit 
récemment à ce sujet le professeur Herbert 
Kraus, dans l'ouvrage que j'ai déjà cité ce 
matin; celui-ci rapporte une définition donnée 
par la Cour de Justice de La Haye, aux termes 
de laquelle il faut entendre par liberté de la 
navigation «la liberté de mouvement des 
bateaux, la liberté d'accoster dans les ports, de 
jouir et d'user des installations portuaires, de 
charger et décharger des marchandises et des 
passagers>>. Ce serait une grave erreur, de 
notre part, de confondre la liberté de la navi
gation fluviale et la liberté du commerce. 

Il est vrai que, dans le préambule de l'Acte 
de Mannheim, on parle de «liberté de naviga
tion sur le Rhin vue sous l'angle du commerce>>. 
Mais cette expression a été expliquée: la 
liberté de la navigation fluviale ne concerne 
que les bateaux de commerce et c'est pourquoi 
les navires de guerre ne bénéficient pas de 
cette liberté. Les bateaux de plaisance n'en
trent pas dans cette catégorie; ils peuvent 
naturellement aller partout. Mais l'Acte de 
Mannheim a pour objet précis de permettre 
aux navires de commerce de s'adonner à ce que 
nous appelons la navigation commerciale; il a 
précisément parlé dans son préambule de . 
<<liberté de navigation sur le Rhin, vue sous 
l'angle du commerce>>, ce qui n'est pas la même 
chose que de parler de la liberté du commerce. 

Dès lors, si les juristes de la Haute Autorité, 
s'inspirant des études les plus récentes et les 
plus pertinentes sur la question, en arrivent à 
conclure- comme je l'espère- que l'établisse
ment de tarifs directs n'a rien à voir avec la 
liberté de la navigation fluviale, laquelle de
meure entière et est même à l'a base de l'activité 
que la Haute Autorité désire déployer en ce 
domaine, s'ils en sont bien convaincus, j'espère 
que les négociations qu'ils ont entamées pour
ront prendre une plus grande ampleur. En effet, 
si nous nous engageons dans ces négociations en 
estimant que nous devons violer une liberté dont 
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nous sommes sans aucun doute les partisans les 
plus convaincus, je crois que nous serons, pour 
reprendre un terme sportif dont c'est servi M. 
Struye, réeHement handicapés dans ces tracta
tions. 

Nous devons, en conséquence, nous efforcer 
d'éliminer ce doute, après quoi nous pourrons, 
me semble-t-il, arriver rapidement, et malgré 
les grandes difficultés dont nous connaissons 
l'existence, à atteindre notre objectif également 
dans le domaine des transports fluviaux, c'est-à
dire l'établissement de tarifs qui permettront au 
grand trafic des produits de la CECA de se 
dérouler plus sûrement, plus rapidement et 
d'une manière moins onéreuse. 

M. le président. - Etant donné que le temps 
passe et que notre ordre du jour est chargé, je 
prie les orateurs qui désirent encore prendre la 
parole sur le rapport de M. Kapteyn de limiter 
leur temps de parole à cinq minutes. 

La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - Monsieur le président, je m'ex
cuse d'intervenir une seconde fois sur le même 
sujet. 

Cette intervention n'a qu'un caractère conser
vatoire, dans l'intérêt de la Communauté: je ne 
voudrais pas que mon silence fût interprété 
comme une acceptation de la thèse juridique 
que M. le président de la Haute Autorité vient 
de nous exposer. 

Il s'agit de la compétence que peut avoir la 
Haute Autorité en ce qui concerne la coordi
nation entre les différents moyens de transport. 

M. le président de la Haute Autorité, dont 
nous admirons tous la subtilité d'esprit, se 
réfère à la fin de l'article 70 du Traité, pour 
trouver à l'extrême limite l'argument massue 
avec lequel il me fend le crâne! 

Il y est dit: « ... il en est de même pour les 
mesures de coordination ou de concurrence 
entre les divers modes de transport ou entre les 
diverses voies d'acheminement». 

Monsieur le président de la Haute Autorité, 
vous avez peut-être été un peu trop vite, car 
vous n'avez pas tenu compte du début de l'alinéa 
que vous invoquez, où il est dit: «Sous réserve 
des dispositions du présent article, ainsi que des 
autres dispositions du présent Traité ... » 

Toute la question est donc de savoir s'il y a 
dans le Traité des dispositions qui dérogent à 
cette règle. 

Je dis: oui, parce que je prétends précisément 
que le paragraphe 10 de la Convention sur les 

Dispositions transitoires nous impose, et c'est 
écrit en termes exprès, de «réaliser l'harmoni
sation dans le cadre de la Communauté» pour 
le charbon et pour l'acier. 

J'affirme que cette harmonisation ne peut pas 
se faire sans coordination. 

Permettez-moi de vous dire que vous en avez 
donné une démonstration qui m'effraie. 

Vous avez expliqué que les Etats veulent gar
der pour eux, sans que vous interveniez, la 
possibilité de supporter les déficits de certaines 
entreprises de transports. N'imaginez-vous pas 
que le fait pour les Etats de subventionner cer
taines entreprises de transports constitue un 
avantage indirect? Ne croyez-vous pas qu'une 
intervention en faveur d'un moyen de transport 
a une influence sur l'harmonisation des tarifs? 

Je ne veux pas vider la question. Je répète 
que mon intervention n'a qu'un caractère con
servatoire: je ne voudrais pas que l'affaire fût 
considérée comme étant jugée. 

M. le président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, je regrette de devoir dire qu'en dépit 
d'une certaine vivacité que j'y perçois, l'exposé 
de M. Spierenburg ne m'a pas convaincu entière
ment; il en va de même du discours du président 
de la Haute Autorité. 

M. Wigny a déjà expliqué que la réserve est 
également exprimée au début du cinquième 
alinéa de l'article 70 du Traité. M. Mayer nous 
a dit que les gouvernements signataires du Traité 
avaient en vue d'établir un régime de concur
rence et que la coordination équivaudrait à l'éli
mination de la concurrence. 

A ce sujet, j'en appelle aux membres de la 
Haute Autorité qui se sont rendus récemment 
en mission d'étude aux Etats-Unis. Dans ce pays 
de la libre concurrence, ils ont pu voir que cette 
coordination est très poussée, mais que la libre 
concurrence n'y est pas éliminée pour autant. 

Il y a encore un autre point, qui concerne l'ar
ticle 127 de Code des douanes français. M. Spie
renburg a présenté les choses comme si cette 
discrimination était déjà écartée et comme s'il 
ne restait plus qu'à prendre des arrangements 
dans d'autres domaines. 

Je ferai remarquer que la discrimination en 
question subsiste car, du fait que cet article 127 
est toujours appliqué, les transporteurs ne sont 
pas libres dans leur choix. L'adoption d'un tarif 
préférentiel en faveur de la côte Atlantique n'a 
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pas fait disparaître cette discrimination dans la 
mesure où elle affecte les transports par voie 
d'eau. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je déclare close la discussion du rapport de 
M. Kapteyn sur les problèmes des transports. 

(M. Pünder remplace M. Pella au fauteuil de 
la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. PÜNDER 
Vice-président 

7. - Motion d'ordre 

M. le président. - La parole est à M. Neder
horst qui l'a demandée pour une motion d'ordre. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
par dérogation à la méthode suivie jusqu'à pré
sent, je propose, au nom d'une grande partie des 
membres de la Commission des affaires sociales, 
qu'il ne soit procédé à la discussion des ques
tions sociales qu'après que les trois rapporteurs 
auront présenté leurs rapports. Il n'y aurait pas 
une discussion sur chaque rapport séparément, 
mais une discussion d'ensemble qui permettrait 
aux membres de l'Asemblée de considérer les 
rapports des trois rapporteurs comme un tout 
homogène. 

Je vous propose donc, monsieur le président, 
d'inviter tout d'abord les trois rapporteurs à 
présenter leurs rapports et d'ouvrir ensuite la 
discussion sur les trois rapports à la fois. 

M. le président. - Je pense que l'Assemblée 
est d'accord pour approuver la très intéressante 
proposition de M. Nederhorst. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Nous procéderons donc de cette façon. 

8. - Affaires sociales 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation du rapport de M. Vanrullen, fait 
au nom de la Commission des affaires sociales, 
sur le Chapitre VII du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté (11 
avril 1955-8 avril 1956). 

La parole est à M. Vanrullen, rapporteur. 

M. Vanrullen, rapporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, le rapport 

que j'ai présenté au nom de la Commission des 
affaires sociales n'est pas très volumineux. 
Pourtant, votre Commission estime que l'impor
tance des problèmes qui sont de son ressort 
devrait lui donner un caractère de priorité dans 
nos débats et une place primordiale. 

En effet, non seulement le Traité, dans son 
article 3, a fixé comme but à la Communauté 
de promouvoir l'amélioration des conditions de 
vie et de travail de la main-d'oeuvre, permettant 
leur égalisation dans le progrès; mais, en outre, 
il nous semble que, pour que ce but soit atteint, 
il est indispensable que la Communauté puisse 
se maintenir. 

Si, comme nous voulons l'espérer, elle entend 
progresser et se transformer de communauté du 
charbon et de l'acier en une communauté plus 
générale, il lui est indispensable d'obtenir l'ad
hésion pleine et entière des travailleurs. 

Pour ce faire,. il faut évidemment que les dits 
travailleurs puissent retirer du fonctionnement 
du marché commun de la CECA certains avan
tages et qu'ils n'aient pas à se demander quel 
est l'intérêt de l'existence de ce marché com
mun. Un simple climat d'indifférence de la part 
de la main-d'oeuvre ne saurait évidemment 
suffire. 

Or, les travailleurs ne peuvent s'intéresser à 
la CECA qu'autant que des réalisations tangi
bles sont obtenues. 

En est-il véritablement ainsi? 

Sans doute, dans le Rapport général de la 
Haute Autorité, une place importante - tout le 
chapitre VII - est-elle consacrée aux questions 
sociales. Mais pouvons-nous pour autant nous 
considérer comme satisfaits? La Commission des 
affaires sociales ne l'a pas estimé. 

Lors de la séance du 23 novembre dernier, 
répondant à un orateur, membre de notre Com
mission, M. Finet croyait pouvoir prendre 
l'engagement, au nom de la Haute Autorité, de 
rassembler dans les rapports à présenter à 
l'Assemblée Commune toutes les modifications 
intervenues dans le statut social des travailleurs 
des deux industries de la Communauté: charbon 
et acier. 

Nous avons le regret de constater que cet 
engagement n'a pas été tenu. 

Bien sûr, nous entendrons peut-être tout à 
l'heure la Haute Autorité faire son mea culpa 
dans ce domaine comme dans d'autres. Malgré 
les gestes de dénégation de la Haute Autorité, 
je continue à penser qu'il a été difficile aux 
membres de l'Assemblée Commune comme aux 
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membres de la Commission des affaires sociales 
d'apprécier dans quelle mesure les travailleurs 
des industries de la Communauté ont tiré avan
tage de la création du marché commun. 

Le chapitre VII du Rapport général de la 
Haute Autorité fait pourtant allusion à certains 
résultats obtenus dans le domaine social. 

Je n'insisterai pas évidemment, en tant que 
rapporteur général, sur les points faisant l'objet 
de rapports particuliers, tels que celui de la 
réadaptation que traitera tout à l'heure mon 
collègue M. Bertrand ou celui de la construction 
de logements ouvriers qui doit être évoqué par 
mon collègue et ami M. Birkelbach. 

En ce qui concerne les problèmes plus spé
cifiquement sociaux, en ce qui concerne en 
particulier l'emploi de la main-d'oeuvre, nous 
pouvons évidemment nous réjouir avec la Haute 
Autorité du fait que l'évolution favorable de la 
conjoncture ait permis d'éliminer le chômage 
partiel dans la plupart des pays de la Commu
nauté. 

Si cette constatation est satisfaisante, si nous 
pouvons enregistrer que les travailleurs voient 
s'éloigner le spectre du chômage, nous devons 
en contrepartie constater, d'une part, la dimi
nution des effectifs employés dans les char
bonnages et, d'autre part, une pénurie croissante 
d'ouvriers spécialisés ou qualifiés dans la sidé
rurgie. 

De là un premier voeu de votre Commission 
des affaires sociales, tendant à obtenir que des 
efforts soient faits pour améliorer le sort des 
ouvriers mineurs de façon à rendre, je ne dirai 
pas plus attachante, mais, tout au moins, moins 
rebutante la profession et à classer cette caté
gorie de travailleurs là où elle devrait être en 
raison du caractère pénible de leur emploi, c'est
à-dire en tête des catégories sociales de travail
leurs manuels. 

La Commrssion a émis un second voeu, relatif 
à la pénurie de main-d'oeuvre qualifiée dans la 
sidérurgie. Elle demande qu'en accord avec les 
gouvernements intéressés la Haute Autorité dé
ploie ses efforts pour promouvoir et accélérer 
dans toute la mesure du possible la formation 
professionnelle pour les ouvriers qualifiés de la 
sidérurgie. 

La pénurie de main-d'oeuvre dans ces deux 
domaines, le charbon et l'acier, nous amène tout 
naturellement à nous préoccuper du problème 
de la libre circulation des tmvaiHeurs au sein 
de la Communauté. 

La Commission des affaires sociales regrette 
d'avoir à constater qu'après trois années d'exis-

tence et d'application du Traité, le peu d'em
pressement des gouvernements à mettre en 
oeuvre l'article 69 nous amène à cette situation 
paradoxale d'une pénurie de main-d'oeuvre dans 
certains pays et d'un chômage accru dans d'au
tres. 

Certes, il ne s'agit pas là d'une critique vis
à-vis de la Haute Autorité. Celle-ci déclare dans 
son rapport qu'elle ne peut pas prévoir la date 
à laquelle les travailleurs seront mis en posses
sion d'une carte de travail les dispensant des 
formalités, en particulier des formalités de visa, 
qui entravent leur libre circulation d'un pays à 
un autre. 

Nous souhaitons évidemment que la Haute 
Autorité, réjoignant le voeu de la Commission 
des affaires sociales, épaule nos efforts en fa
veur d'une révision du Traité, permettant d'ac
corder à la Haute Autorité et au Conseil de 
Ministres un droit et un pouvoir d'initiative 
dans ce domaine de la libre circulation des tra
vailleurs. 

Il faut d'ailleurs constater que cette libre cir
culation des travailleurs serait évidemment faci
litée et rencontrerait moins d'obstacles si l'on 
avait réalisé un des autres objectifs du Traité, à 
savoir l'harmonisation des conditions de vie et 
de travail de la main-d'oeuvre dans les industries 
de la Communauté. 

Bien sûr, même chez les syndicats ouvriers, 
on a rencontré des réticences en ce qui con
cerne cette libre circulation de la main-d'oeu
vre, parce que, là où des avantages supé
rieurs ont été acquis, on pouvait craindre 
que l'afflux d'une main-d'oeuvre, parfois non 
qualifiée d'ailleurs, mais habituée à des condi
tions de vie moins larges, ne suscite du côté 
patronal des résistances plus grandes et ne com
promette l'aboutissement favorable des reven
dications de la classe ouvrière. 

C'est pourquoi nous souhaitons que tout soit 
mis en oeuvre pour que l'harmonisation dans 
le sens du progrès, but que nous avaient 
assigné les initateurs et les rédacteurs du Traité, 

. devienne à bref délai une réalité. 

En ce qui concerne les salaires et les condi
tions de travail, nous nous réjouissons de cons
tater que les enquêtes auxquelles a fait procéder 
la Haute Autorité ont permis d'établir des 
statistiques sur les revenus réels des travailleurs 
dans nos différents pays et que la conséquence 
en a été pour les travailleurs la possibilité de 
réclamer, là où les avantages étaient moins 
considérables, l'alignement sur les pays où les 
avantages étaient plus élevés. 
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Nous ne pouvons que souhaiter que ces 
enquêtes se poursuivent. 

A l'heure actuelle, la Haute Autorité fait pro
céder à des enquêtes sur le régime des presta
tions sociales dans les différents pays de la 
Communauté. Ces enquêtes pourront amener 
les travailleurs à réclamer l'harmonisation au 
niveau le plus favorable des conditions de sécu
rité sociale qui leur sont offertes dans les divers 
pays. 

La Commission des affaires sociales souhaite 
d'ailleurs que la Haute Autorité la tienne au 
courant, ainsi que l'Assemblée, au jour le jour, 
dans la mesure du possible, des résultats des 
enquêtes ainsi effectuées sur les conditions 
sociales dans les six pays de la Communauté. 

En ce qui concerne la durée du travail, je ne 
vais pas insister sur ce point particulier, puisque 
mon collègue M. Hazenbosch a été chargé d'un 
rapport spécial qui ne sera peut-être pas pré
senté au cours de cette session, mais que nous 
examinerons en tout cas au cours de la session 
d'octobre ou de novembre, sur le problème de 
la réduction de la durée de travail. 

Nous pouvons évidemment remercier la 
Haute Autorité de l'extension des études sur 
la durée du travail, qui avaient été faites ini
tialement dans le secteur réduit du charbon, 
à l'ensemble des industries de la Communauté. 
Là aussi nous demandons que les résultats des 
études en cours soient communiqués dans les 
moindres délais aux Commissions intéressées 
de l'Assemblée Commune, de façon que nous 
puissions en tirer les conséquences prévisibles. 

Nous demandons également que les études sur 
'les conséquences économiques d'une réduction 
éventuelle de la durée du travail, études aux
quelles la Haute Autorité a déclaré vouloir pro
céder, soient communiquées le plus rapidement 
possib'le à l'Assemblée Commune et aux Com
missions chargées de prendre des décisions dans 
ce domaine. 

J'en arrive au problème de la construction des 
habitations ouvrières. 

En ce qui concerne l'aspect juridique de ce 
problème, c'est mon collègue et ami M. Birkel
bach qui aura à vous présenter cet après-midi 
un rapport. 

Pour ce qui est du problème en général, la 
Commission des affaires sociales se réjouit de 
constater que la Haute Autorité s'est enfin ral
liée au point de vue que nous avions défendu 
depuis un certain temps, consistant à permettre 
l'utilisation des intérêts des fonds placés par la 

Communauté, en particulier des fonds prove
nant du prélèvement, pour financer les construc
tions et, plus spécialement, pour promouvoir la 
réduction du taux d'intérêt des prêts consentis en 
faveur de la construction. 

Nous nous réjouissons de ce qu'une nouvelle 
tranche de 25 millions de dollars soit accordée 
pour la construction des logements des ouvriers 
de la sidérurgie. 

Les indemnités de réinstallation seront ma
jorées en ce qui concerne les travailleurs dé
placés qui voudront bien consacrer ces indem
nités à l'aménagement ou à la construction d'un 
logement, Là encore, nous pouvons nous réjouir. 

Mais quand la Haute Autorité nous fait part 
de la répartition des crédits et de l'étalement des 
programmes entre les différents pays de la Com
munauté, la Commission des affaires 'sociales 
serait désireuse de savoir suivant quels critères 
on a procédé à la répartition des crédits entre 
les différents pays et entre les différents orga
nismes de façon à obtenir les programmes de 
construction dont il est fait état dans le rapport 
de la Haute Autorité. 

Nous nous félicitons du lancement, envisagé 
par la Haute Autorité, d'un deuxième pro
gramme de constructions expérimentales, en 
espérant que, dans ce domaine, les approbations, 
qui sont indispensables, du Conseil de Ministres 
et du Comité Consultatif, seront obtenues à bref 
délai, de manière que cette deuxième tranche 
du programme expérimental puisse être lancée 
sans plus tarder après l'achèvement de la pre
mière tranche. 

Dans ce domaine également, nous voudrions 
qu'on nous communiquât les résultats de ces 
expériences, de façon que l'on puisse tirer des 
conclusions de ce programme expérimental en 
vue de l'adoption de certains types de construc
tion. 

Il y a lieu de remarquer, toujours en ce qui 
concerne la construction de logements ouvriers, 
que les prévisions de la Haute Autorité portent 
sur environ 12 000 logements pour les mineurs 
seulement. Bien sûr, depuis, on a étendu les 
prévisions de construction, et nous ne pouvons 
que nous en réjouir, aux ouvriers des mines de 
fer et aux ouvriers de la sidérurgie. 

Je répète qu'en ce qui touche les mineurs des 
charbonnages, 12 000 logements avaient été 
prévus et on est bien obligé de constater que 
ce chiffre correspond au dizième environ des 
besoins dans cette branche d'industrie. 
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Par conséquent, nous ne pouvons que sou
haiter le développement, l'extension des efforts 
dans ce domaine et nous voudrions avoir l'assu
rance, de la part de la Haute Autorité, que 
les efforts déployés et les crédits dépensés ne 
viennent pas en substitution d'efforts sur le 
plan national ou sur le plan professionnel, mais 
constituent un programme complémentaire 
destiné à parachever les programmes nationaux 
ou les programmes professionnels. 

Toujours dans ce domaine de la construction 
de logements, nous avions, à la Commission des 
affaires sociales, attiré d'une manière toute 
spéciale l'attention de la Haute Autorité sur la 
nécessité d'envisager la suppression, dans les 
moindres délais, des baraquements, des camps 
de travailleurs installés dans des conditions 
précaires et provisoires. Nous avions souhaité 
qu'il soit procédé à un recensement général, de 
façon à pouvoir élaborer un programme de 
suppression de ces baraquements et de leur 
remplacement par des constructions présentant 
des normes régulières. 

Dans ce domaine également, nous constatons 
que la Haute Autorité ne nous a pas fourni 
les renseignements que nous avions sollicités. 
Je dois signaler d'ailleurs, pour éviter une 
confusion dans les esprits, que, dans le rapport 
présenté au nom de la Commission des affaires 
sociales, au paragraphe 41, ou ü est dit qu'il n'ap
partient pas aux commissions régionales de 
répartir l'aide financière de la Haute Autorité 
pour les constructions, il s'agit de l'aide de la 
Haute Autorité pour la construction de loge
ments destinés à remplacer les baraquements 
et des logements défectueux encore trop nom
breux dans certains pays de la Communauté. 

C'est dans ce domaine très spécial de la sup
pression des baraquements et des logements dé
fectueux que nous voudrions qu'un effort tout 
spécial fût accompli. 

En ce qui concerne la formation profession
nelle, la Haute Autorité a autorisé des échanges 
d'informations concernant les études et les expé
riences faites dans les différents pays et nous 
ne pouvons évidemment que nous en réjouir. 

Nous rappelons à ce sujet le voeu de l'Assem
blée demandant qu'une enquête soit faite sur 
la pénurie de main-d'oeuvre qualifiée dans cer
tains secteurs de la Communauté. 

Il ne semble pas qu'il ait été donné suite au 
voeu émis dans notre Assemblée, mais nous 
continuons à penser qu'il est indispensable que 
soit précisée l'étendue de la pénurie de main
d'oeuvre qualifiée dans les industries de la Corn-

munauté et en particulier dans l'industrie sidé
rurgique. 

Nous voudrions aussi que, dans le Rapport gé
néral sur l'activité de la Haute Autorité, un 
chapitre spécial fasse mention des efforts accom
plis en ce qui concerne le développement de la 
sécurité dans le domaine du travail. 

Vous n'ignorez pas qu'il s'agit là d'un des 
points les plus importants dans le champ d'ac
tion de la Commission sociale de la Haute Auto
rité. 

Pour ce qui est du chapitre relatif à l'hygiène 
et à la médecine du travail, nous ne pouvons 
qu'approuver l'octroi d'un crédit de 1.200.000 
dollars, à utiliser en quatre ans, pour les re.:. 
cherches à effectl~er à cet égard. Nous nous 
réjouissons également de l'extension des re
cherches primitivement prévues en ce qui con
cerne les mines de charbon, au domaine des 
mines de fer et à celui de la sidérurgie. 

Je voudrais, en conclusion de cette interven
tion, vous dire que si, au début, je signalais que 
nous n'avions pas lieu de nous réjouir de la 
façon dont la Haute Autorité avait tenu ses pro
messes en ce qui concerne la publication des ré
sultats déjà acquis, en ce qui concerne l'amélio
ration des conditions de travail et d'emploi de 
la main-d'oeuvre dans les industries de la Com
munauté, j'ai eu cependant hier un espoir. 

Faisant part à un des membres de la Haute 
Autorité de ma déception en ce qui concerne les 
réalisations dans 1e domaine social, j'avais le 
plaisir de l'entendre me dire: nous avons effec
tivement obtenu dans ce domaine des résultats 
et nous venons de publier une petite brochure 
qui fait état des améliorations acquises en vue 
de l'harmonisation des conditions de vie et de 
travail, dans le sens du progrès, bien entendu. 

Arrivé dans cette maison, je me suis immédia
tement précipité sur la documentation qui venait 
de nous être remise au cours des journées pré
cédentes et j'ai eu le bonheur de mettre la main 
sur cette brochure. 

J'y ai trouvé, à ma grande satisfaction, un 
chapitre intitulé: <<Harmonisation et progrès 
dans le domaine social». Mais lorsque j'ai par
couru ce chapitre, j'ai été amené à constater que 
la Haute Autorité se félicite d'enregistrer le fait 
que l'évolution des salaires dans les industries 
de la Communauté a été en règle générale, de 
1952-1953 jusqu'à l'heure actuelle, plus favo
rable que pour l'ensemble des industries trans
formatrices des différents pays. Elle signale 
en deuxième lieu qu'une comparaison inter-
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nationale montre que, de 1952 jusqu'à nos jours, 
l'augmentation des gains a été en général plus 
forte dans les pays qui ne faisaient pas partie 
du groupe de tête, dans l'échelle des salaires, 
lors de l'ouverture du marché commun. 

Je dois vous avouer que j'ai été très déçu. 
En effet, si je me reporte à ce qui a été réalisé 
dans mon propre pays dans le domaine des varia
tions et des aménagements de salaires, je suis 
bien obligé de constater que ce ne sont pas les 
industries de la Communauté qui ont été à la 
pointe de l'amélioration, ni même du combat 
pour l'amélioration des conditions de vie et de 
travail de la main-d'oeuvre. 

Bien sûr, en France - et il en est sans doute 
de même dans les autres pays de la Commu
nauté - les ouvriers mineurs ou sidérurgiques 
ont obtenu des améliorations de salaires. Mais 
ils n'ont pas été les premiers. 

Les améliorations de salaires ont été obtenues, 
en France en particulier, après des grèves dans 
les chantiers maritimes de Saint-Nazaire, après 
des accords contractuels dans une entreprise 
nationalisée de construction d'automobiles de la 
région parisienne, et le secteur minier n'a fait 
qu'obtenir à son tour, avec un certain décalage 
dans le temps et dans l'importance des résultats, 
ce qui avait été obtenu d'abord dans le secteur 
privé des chantiers de construction maritime, 
puis dans un secteur nationalisé de construction 
d'automobiles. 

Mais où je trouve la chose un peu excessive, 
c'est quand la Haute Autorité semble se réjouir 
de ce résultat comme d'un résultat de son 
activité. 

Il y a longtemps qu'on a parlé des gens qui 
se paraient des plumes du paon. Je pense qu'en 
l'occurence ceci pourrait bien s'appliquer à la 
Haute Autorité car, en réalité, elle est absolu
ment étrangère aux résultats obtenus en ce qui 
concerne aussi bien l'amélioration dans le 
domaine des salaires pour les ouvriers des 
industries de la Communauté qu'en ce qui con
cerne, dans le cas particulier de mon pays, la 
prolongation de la durée des congés payés, par 
exemple. 

Ce n'est pas la Haute Autorité qui a été à 
l'origine, qui a été la promotrice de ces reven
dications sociales ou qui les a épaulées. Elle 
enregistre le fait qu'elles ont abouti dans ces 
pays. 

Je voudrais que, dans les rapports futurs dont 
nous aurons à discuter, soit tenu l'engagement 
que la Haute Autorité a pris en novembre 1955 

de nous présenter le bilan des avantages acquis 
dans le domaine social par les travailleurs des 
différentes industries de la Communauté. 

Je comprends bien que, cette année, avec un 
bilan, je ne dirai pas négatif, mais réduit à zéro, 
il ne pouvait guère en être question. 

Je veux espérer que, compte tenu des obser
vations que présente la Commission des affaires 
sociales, la Haute Autorité voudra, dans ce do
maine, faire preuve d'un peu moins de passivité, 
d'un peu plus de dynamisme et que, l'an pro
chain, au lieu de constater l'évolution des 
salaires ou des conditions de vie dans les indus
tries de la Communauté, elle pourra nous dire: 
grâce à l'existence du marché commun, on a 
obtenu dans les pays de la Communauté des 
améliorations substantielles des conditions de 
vie, soit sous forme de salaires accrus, soit sous 
forme de prolongation des congés pays, soit 
encore sous forme de réduction de la durée du 
travail. 

A ce moment-là, épaulés par la confiance de 
la masse des travailleurs, vous pouvez être sûrs 
que l'existence de la Communauté ne sera pas 
discutée, et nous pourrons envisager d'un oeil 
favorable l'extension de ses activités dans le 
cadre d'un marché commun généralisé, ce que 
souhaite l'ensemble des membres de l'Assem
blée Commune. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie M. Vanrullen 
pour son rapport. 

Nous passons à la présentation du rapport de 
M. Bertrand, fait au nom de la Commission des 
affaires socia1les, sur les problèmes de la réadap
tation de la main-d'oeuvre dans les industries 
de la Communauté. 

La parole est à M. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, depuis le 
début de la mise en application du Traité et 
des Dispositions transitoires, la Commission des 
affaires socia'les n'a cessé de considérer que le 
§ 23 de la Convention relative aux Dispositions 
transitoires et l'article 56 du Traité constituaient 
l'un des principaux moyens d'action sociale qui 
ont été prévus. 

La création du fonds de réadaptation qui dis
pose de moyens financiers suffisants - je serais 
même tenté de dire: de moyens financiers sur
abondants - provenants des prélèvements, a 
toujours été envisagée par nous comme la consé
quence logique des dispositions générales de 
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l'article 2 du Traité aux termes desquelles la 
Communauté doit veiller à la réalisation de ses 
objectifs économiques tout en sauvegardant la 
continuité de l'emploi. 

Le § 23 et l'article 56 ont donc leur raison 
d'être; selon la Commission, ils sont les instru
ments dont les gouvernements et la Haute Auto
rité disposent pour accomplir la mission sociale 
de la Communauté. 

Pour la première fois, dans les six pays de 
la Communauté et dans la Communauté elle
même, on cesse donc de tenir compte unique
ment des nécessités économiques d'un marché 
commun et on commence à faire peser dans ~a 
balance les intérêts humains des travailleurs 
de la Communauté. 

Vous comprendrez sans peine, monsieur le 
président, que la Commission des affaires 
sociales ait toujours exa{niné et discuté très 
soigneusement le § 23. V:ous comprendrez aussi 
que nous avons cru bon, l'an dernier déjà, de 
dire dans un rapport toute l'importance que ce 
paragraphe revêt à nos yeux. 

Nous avons toujours vu dans le § 23 une possi
bilité de surmonter les difficultés qui pourraient 
résulter pour les travailleurs, au cours de la 
période transitoire, de la rationalisation, de la 
modernisation ou de la fermeture de certaines 
entreprises. 

Nous avons toujours été d'avis qu'il faut pou
voir interpréter l'article 56 dans le même sens, 
bien que d'une manière plus limitative. 

Cependant, l'article 69 et d'autres dispositions 
du Traité viennent limiter la Haute Autorité 
dans ses possibilités d'appliquer le § 23: en effet, 
l'action de la Haute Autorité est subordonnée 
à l'initiative des gouvernements. Le fait est que 
la Haute Autorité ne peut participer aux frais 
de la réadaptation que si elle en est requise par 
le gouvernement intéressé. 

Après avoir reçu de celui-ci une demande de 
contribution aux frais de la réadaptation, la 
Haute Autorité peut, premièrement, contribuer 
à créer de nouvelles possibilités d'emploi pro
ductif en faveur de la main-d'oeuvre devenue 
disponible et, deuxièmement, faciliter par son 
aide financière l'exécution de programmes sou
mis par le gouvernement et destinés à créer des 
industries nouvelles. 

En ce qui concerne l'aide financière, la Haute 
Autorité peut même accorder la priorité aux 
programmes soumis par des entreprises lors
qu'ils visent à remédier à des difficultés résul
tant de l'établissement du marché commun. 

Lorsque la Haute Autorité est saisie d'une de
mande, elle peut tout d'abord contribuer elle
même à créer non seulement des industries nou
velles relevant de la Communauté, mais égale
ment de nouvelles activités économiques en de
hors des industries ressortissant à sa juridiction. 

Elle peut ensuite accorder aux travailleurs 
une aide non remboursable à partir du moment 
où ils doivent cesser leur activité et jusqu'à ce 
qu'ils soient replacés. 

Enfin, lorsque son intervention est sollicitée, 
la Haute Autorité peut verser des fonds aux 
entreprises pour assurer l'indemnisation des tra
vailleurs en chômage temporaire. 

C'est dans cette triple perspective que la 
Commission des affaires sociales a suivi de 
très près l'application du § 23 pendant les trois 
premières années de l'existence du marché 
commun. 

L'examen des documents publiés par la Haute 
Autorité fait apparaître que, jusqu'au 1" avril 
1956, le gouvernement français a adressé seize 
demandes d'aide à la réadaptation, portant sur 
un total de 9.469 travailleurs. 

La Haute Autorité a agréé douze de ces de
mandes; les quatre autres ont été écartées, parce 
que l'article 56 et le § 23 n'étaient pas appli
cables à ces cas. 

Au cours de la même période, le gouverne
ment italien a introduit deux demandes: une 
qui concerne les charbonnages de la région de 
Sulcis et l'autre la sidérurgie italienne; elles 
portent sur un total de 9.985 travailleurs. 

Enfin, en 1954, le gouvernement belge a sol
licité une aide à la réadaptation pour 1.100 
mineurs du Borinage. 

Actuellement, le § 23 s'applique donc pra
tiquement à 20.000 travailleurs qui, comme on 
dit, subissent les charges de l'établissement du 
marché commun. 

En effet, c'est là le critère dont la Haute 
Autorité s'est inspirée pour admettre et accorder 
l'application du § 23. 

Or, au cours de la session ordinaire de juin 
1955, la Commission avait déjà attiré l'attention 
de l'Assemblée Commune sur les hésitations et 
les lenteurs qu'elle constatait dans l'application 
du § 23. 

C'est pourquoi elle a donné suite au voeu 
de l'Assemblée Commune qui demandait qu'on 
réunisse sur place les informations nécessaires 
afin de se rendre compte de la manière dont le 
§ 23 est appliqué. 
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D'accord avec le Bureau, elle a chargé une 
délégation de la Commission des affaires sociales 
d'effectuer en France et en Italie une mission 
d'étude et d'information. 

Au cours de son voyage dans ces pays, la 
délégation a pris contact, à l'échelon régional 
et national, avec les pouvoirs publics, les orga
nisations ouvrières et les organisations patro
nales. 

Les opinions des différents milieux sont expo
sées dans le rapport écrit, document No 26, que 
j'ai eu l'honneur de rédiger au nom de la Com
mission des affaires sociales. Je ne crois donc 
pas nécessaire d'en dire davantage. 

Il me paraît plus important que l'Assemblée 
Commune prenne connaissance des constatations 
que la Commission des affaires sociales a faites 
et des impressions qu'elle a recueillies en allant 
voir sur place comment le § 23 est appliqué. 

Cette mission d'information nous a convain
cus que les possibilités offertes par le § 23 ne 
sont pas entièrement utilisées, que la manière 
de s'en servir est très défectueuse, qu'elles se 
heurtent aux hésitations et aux réserves des 
gouvernements intéressés et, enfin, que la Haute 
Autorité leur donne une interprétation qui 
n'est pas suffisamment large. 

La Haute Autorité ne suit ni ne :::ontrôle 
d'assez près l'exécution des accords conclus. 

Dans les contacts qu'elle a eus avec la Haute 
Autorité, la Commission des affaires sociales 
a cependant toujours défendu l'idée que la lettre 
et l'esprit du § 23 font à la Haute Autorité une 
obligation d'aider à mettre les travailleurs à 
l'abri des charges de la réadaptation et de leur 
fournir un emploi productif. 

Nous croyons que le Traité est très clair à 
cet égard; il nous dit d'abord que les frais de la 
réadaptation ne peuvent être mis à la charge 
des travailleurs; il nous dit ensuite qu'il faut 
procurer un emploi productif à la main-d'oeuvre 
rendue disponible. 

La Commission pense, en effet, que le main
tien du salaire et le réemploi ne peuvent se con
cevoir l'un sans l'autre. Aussi faut-il prendre 
toutes les mesures né~;~essaires dans ce sens. 

L'expérience nous a appris que, dans la pra
tique, les gouvernements intéressés n'ont fait 
parvenir leur demande à la Haute Autorité que 
pluseurs mois après le licenciement des travail
leurs. 

Je citerai simplement quelques exemples qui 
montrent qu''aux yeux du monde des travailleurs 

le § 23 ne peut pratiquement contenir aucun 
élément positif. 

Voici un premier fait: en décembre 1953, une 
demande fut introduite concernant environ 6000 
travailleurs licenciés au cours de l'année 1950; 
or, jusqu'à présent, ces 6000 travailleurs n'ont 
pas encore touché un sou à titre d'indemnité. 

Si les gouvernements intéressés se montrent 
à ce point hésitants et réservés, l'application du 
§ 23 devient impossible et perd toute significa
tion au regard du progrès social. 

Voici un second fait: une seule des dix-sept 
demandes agréées a été introduite avant que les 
travailleurs aient été licenciés. Les seize autres 
ont toutes été introduites plusieurs mo~s après 
les licenciements. 

J'attire l'attention de l'Assemblée sur le fait 
que l'on a ainsi vidé de tout sens le contenu et 
l'esprit du § 23. 

J'aperçois une autre preuve de l'application 
défectueuse du § 23 dans le fait que toutes les 
indemnités d'attente qui ont été allouées sont 
nettement inférieures au salaire que les travail
leurs gagnaient avant d'être licenciés. 

La Haute Autorité a d'ailleurs reconnu elle
même que l'indemnité atteignait au maximum 
80% du salaire. A première vue, nous avons 
l'impression qu'il s'agit de 80% du salaire effec
tivement gagné. Mais, en fait, on prend pour 
base des calculs le salaire légal d'une semaine 
de 40 heures, alors que la durée hebdomadaire 
du travail est en réalité de 48 heures. Il n'est pas 
davantage tenu compte de la prime à la pro
duction que les travailleurs touchaient avant 
d'être licenciés ou mis en disponibilité. 

Tous les travailleurs affectés par la réadapta
tion ont subi une perte de salaire de 20 à 30% 
et parfois même de 40 à 45%. 

En ce qui concerne la préparation des mesures 
de réadaptation, votre Commission estime qu'il 
faut s'efforcer d'établir une coopération plus 
étroite entre la Haute Autorité, les gouverne
ments intéreS!Sés, les organisations patronales et 
les syndicats. 

Avant d'intervenir, il faut étudier soigneuse
ment la situation dans les régions où la réadap
tation s'impose. A notre avis, le premier alinéa 
de l'article 46 du Traité permet à la Haute 
Autorité de se faire informer directement, par 
les gouvernements, les entreprises et les orga
nisations intéressées, des mesures qu'il y a lieu 
de prendre pour mettre les travailleurs à l'abri 
des charges de la réadaptation et pour assurer 
leur réemploi. 
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C'est avec stupéfaction que nous avons cons
taté, par exemple, qu'un certain problème n'a 
été découvert qu'au moment d'exécuter un ac
cord conclu entre la Haute Autorité et un gou
vernement. 

Un accord avait été conclu en vue du trans
fert de 5000 mineurs dans un pays de la Com
munauté. Lorsqu'on voulut exécuter l'accord, on 
s'aperçut tout à coup qu'il n'y avait pas d'habi
tations pour les travailleurs qui acceptaient 
d'être transférés. Heureusement, une très vive 
résistance s'est manifestée chez les travailleurs 
auxquels on avait demandé de se déplacer et le 
transfert a eu lieu sur une échelle très réduite 
et progressivement. 

Or, si des mineurs avaient accepté à ce 
moment-là leur transfert d'une région dans une 
autre où aucun logement n'avait été prévu, ils 
auraient eu à affronter des problèmes en face 
desquels aucun esprit conscient de ses respon
sabilités sociales n'eût dû les placer. 

Il en est de même pour un autre problème re
latif à la réadaptation: celui que posent les 
Hcenciements dans l'industrie sidérurgique 
italienne. 

Etant donné qu'il s'agit d'un sujet tout à fait 
nouveau, où toute expérience fait encore défaut, 
je comprends parfaitement - et la Commission 
le comprend aussi - qu'un certain temps soit 
nécessaire pour surmonter les difficultés qui se 
présentent. Mais la Commission s'est étonnée 
que la Haute Autodté ne l'ait pas suffisamment 
informée de cet aspect de la réadaptation. 

Au sujet de la réadaptation, le Rapport géné
ral de la Haute Autorité nous apprend qu'eHe a 
agréé une demande portant sur 1500 travailleurs 
et que l'on a commencé à exécuter l'accord con
clu à la suite de cette demande. 

A première vue, ce passage du Rapport géné
ral donne l'impression que tout s'est déroulé 
normalement. Nous voudrions toutefois que l'on 
accorde la plus grande attention à la prépara
tion et à l'exécution de certaines mesures de 
réadaptation. 

Chaque fois qu'un gouvernement introduit 
une demande, la Commission désirerait être in
formée, le jour même ou le lendemain, de la 
date de son dépôt. Elle pourrait ainsi suivre de 
près la manière dont l'accord sera conclu, en 
prenant contact, soit avec les travailleurs, soit 
avec les organisations patronales de la région 
en question. 

Nous constatons donc que les gouvernements 
se montrent plutôt réticents lorsqu'il s'agit d'ap
pliquer le § 23. 

En ce qui concerne l'approbation des pro
grammes soumis, notre Commission n'est pas 
d'accord sur l'interprétation que la Haute Auto
rité donne au § 23, ni sur la manière dont elle 
conçoit sa responsabilité en matière de politique 
sociale. 

En effet, au cours des échanges de vues que 
notre Commission a eus avec la Haute Autorité, 
celle-ci nous a déclaré qu'elle estimait devoir 
mettre à l'étude les demandes qui lui avaient 
été soumises - tardivement ou non - afin de 
voir si le licenciement des travailleurs, la ratio
nalisation, la modernisation ou la fermeture 
éventuelle d'une entreprise était la conséquence 
de la création du marché commun. 

Jusque là, l'attitude de la Haute Autorité est 
entièrement conforme au § 23. Mais elle estime 
que, si elle a constaté que la fermeture d'une 
entreprise, sa modernisation ou sa rationali
sation est une conséquence de l'établissement du 
marché commun, la suite de la procédure est 
fixée au § 23. 

Selon la Haute Autorité, il resterait alors 
uniquement à fixer les modalités d'octroi de 
l'aide financière en accord avec les services 
nationaux responsables. 

Or, c'est sur ce point que les conceptions de 
la Commission et celles de la Haute Autorité 
divergent du tout au tout. A la page 41 de mon 
rapport, j'ai dit quel était l'avis de la Commis
sion à ce sujet. 

En effet, la Haute Autorité pense que les 
accords qu'elle a conclus avec certains gouver
nements ne peuvent porter que sur la manière 
dont elle accorde son aide financière. Elle 
n'accepte pas d'être liée par d'autres conditions 
que par celles qui peuvent être posées pour 
l'octroi de cette aide financière. 

La Haute Autorité estime ne pas être com
pétente pour contrôler l'exécution d'éventuelles 
réglementations convenues sur le plan national 
entre les employeurs et un gouvernement déter
miné, ou entre les travailleurs, les employeurs 
et un gouvernement, et qui portent, par exem
ple, sur le maintien des catégories de salaires 
ou sur l'attribution d'habitations décentes en 
cas de transfert. 

Elle soutient qu'elle ne peut aider à la réadap
tation que par une contribution financière, mais 
qu'elle n'a aucun droit de regard sur l'exécution 
d'un accord conclu entre elle et un gouver
nement. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Permettez-moi de vous dire mon étonnement. 
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M. Bertrand, rapporteur. - Monsieur Finet, 
le compte rendu de notre Commission a été sou
mis à votre approbation et n'a pas été modifié. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Je ne veux pas vous interrompre, mais je ferai 
la mise au point nécessaire. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) La Haute 
Autorité pense que, lorsqu'une proposition est 
faite par un gouvernement intéressé en vue de 
résoudre certains problèmes de réadaptation, 
il y a toujours deux parties en présence dont 
il faut tenir compte, et qu'elle ne peut pas à 
priori imposer au gouvernement des conditions 
déterminées, car en le faisant elle empêcherait 
la réalisation d'un accord, ce qu'elle désire 
éviter. 

Aussi avons-nous demandé à la Haute Auto
rité quel était le texte du Traité qui lui inter
disait de contrôler l'application d'un accord en 
matière de réadaptation. 

La Haute Autorité a admis que le Traité ne 
lui interdit pas ce contrôle; mais elle a déclaré 
qu'elle ne dispose pas d'un appareil administra
tif capable d'exercer un contrôle de cette sorte. 

Monsieur le président, l'argument que la 
Haute Autorité fait valoir contre l'une des 
dispositions sociales les plus progressistes du 
Traité - qui, par ailleurs, contient si peu de 
choses en matière sociale - nous semble vrai
ment dépourvu de tout fondement solide. 

En effet, jusqu'à présent nous comptons 17 
cas de réadaptation. Dans plusieurs de ces cas, 
outre ses contacts avec les gouvernements sur 
le plan national, la Haute Autorité a constitué 
certains organes qu'elle a chargés de suivre 
l'application de la réadaptation. 

Tel était par exemple le cas lors de la réadap
tation des 1500 ouvriers des Ateliers et Forges 
de la Loire à St-Etienne. Au début de 1955, on 
a convenu de créer une série de commissions 
appelées à contrôler l'application des mesures 
de réadaptation. A côté d'une commission natio
nale, composée de représentants du gouver
nement, des organisations d'employeurs et des 
organisations de travailleurs, il a été procédé 
à la création de commissions régionales et 
locales; les premières, composées de la même 
manière que la commission nationale, étaient 
présidées par le directeur du service régional 
de placement; les autres étaient composées de 
représentants des chefs d'entreprise et des 
travailleurs. Ces dernières commissions devaient 
se réunir tous les mois pour suivre l'évolution 
et les résultats de la réadaptation. 

Lors de la visite que nous avons faite sur 
place, nous avons appris à notre grand étonne
ment, que la commission nationale ne s'était 
réunie qu'une seule fois, en mai 1955, quand la 
Haute Autorité a assisté à son installation. De
puis lors, eUe ne s'est plus réunie. 

La commission locale, qui devait se réunir en 
principe tous les mois, n'avait tenu séance que 
deux fois entre le mois de mai 1955 et le mois 
d'avril 1956. 

Si la Haute Autorité me répond qu'elle n'a 
pas l'appareil administratif nécessaire pour faire 
ces contrôles, j'attirerai son attention sur la 
façon parfaite dont elle suit, même en l'absence 
d'un appareil administratif, la construction de 
logements, par l'entremise de comissions régio
nales instituées en vue de favoriser cette con
'Struction; et nous constatons que le représentant 
de la Haute Autorité entretient des contacts ré
guliers avec les commissions régionales lors
qu'il s'agit de dresser des plans de construction. 

Est-il vraiment si difficile de faire en sorte 
qu'un représentant de la Haute Autorité assiste 
également aux réunions des autres commissions? 
Est-il vraiment si difficile de convoquer les com
missions lorsque d'importantes mesures de ré
adaptation doivent être appliquées? 

Il a été stipulé très clairement que la Haute 
Autorité doit veiller à ce que la main-d'oeuvre 
soit mise à l'abri des charges de la réadaptation. 

Lorsque, sur le plan national, un accord est 
conclu dans lequel il est dit que les travailleurs 
doivent être maintenus dans la même catégorie 
de salaire et qu'un logement doit être mi:s à leur 
disposition, je pense qu'en vertu du § 23 de la 
Convention relative aux Dispositions transitoires 
la Haute Autorité a mandat de veiller à ce que 
les travailleurs soient mis à l'abri des charges 
de la réadaptation. Au moment de conclure un 
accord de cette sorte, la Haute Autorité doit 
donc poser comme condition que le § 23 de la 
Convention relative aux Dispositions transitoires 
sera entièrement respecté. 

Si, lors de l'examen d'une nouvelle demande 
de réadaptation, la Haute Autorité croit que l'on 
entend manifestement tourner les disp.ositions du 
'§ 23 - en d'autres termes que l'on ne veut pas 
mettre les travailleurs à l'abri des charges de 
la réadaptation et établir un programme pro
gressif de mesures de réadaptation - nous la 
prions d'invoquer le § 23 de la Convention et 
de placer le gouvernement intéressé devant ses 
responsabilités. Nous préférons n'avoir aucun 
accord plutôt qu'un accord dans lequel il n'est 
pas tenu compte des objectifs d'ordre social 
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énoncés au § 23 de la Convention sur les Dispo
sitions transitoires et à l'article 56 du Traité. 

Les contacts que nous avons eus avec les 
représentants des travailleurs J?.OUS ont amenés 
à constater que ceux-ci éprouvent tout sauf de 
la sympathie pour la Communauté du charbon 
et de l'acier qu'ils rendent responsable de ce 
que rien n'est fait pour eux. C'est ainsi qu'à 
l'heure actueHe on voit se former dans certains 
pays de la Communauté, à la suite de la créa
tion du marché commun et des conséquences 
fâcheuses qui en résultent pour les travailleurs, 
une mentalité véritablement anti-européenne. 

J'ai de la peine à imaginer que tel ait été le 
but que l'on s'est proposé en formulant le § 23 
de la Convention sur les Dispositions transi
toires et l'ar:ticle 56 du Traité. 

C'est ainsi qu'il est assez gênant pour une 
délégation de notre Assemblée d'être obligée, 
lorsqu'elle établit des contacts sur le plan régio
nal, d'entendre aussi bien les employeurs que les 
travailleurs lui dire: «Nous sommes surpris que, 
jusqu'à présent, nous n'ayons vu encore per
sonne des services de la Haute Autorité venir 
discuter avec nous des difficultés causées par la 
réadaptation». 

Lorsque nous avons demandé de quelle 
manière les accords financiers sur la réadapta
tion étaient harmonisés, on nous a déclaré que 
le versement de l'aide financière de la Haute 
Autorité se faisait sur la base des indications 
fournies par les instances nationales, mais que 
la Haute Autodté se réservait le droit d'exercer 
une surveillance par le moyen de sondages. 

Nous pensions que, dans ce domaine égale
ment, il est nécessaire de rechercher une autre 
formule pour mettre la main~d'oeuvre à l'abri 
des conséquences préjudiciables de la création 
du marché commun. 

Nous avons appris par exemple que, dans une 
certaine entreprise, trois catégories de trai
vailleurs sont affectées par la réadaptation. 

La première catégorie comprend les tra
vailleurs dont le salaire n'a pas pu être main
tenu à son ancien niveau, parce qu'ils ne peùvent 
plus exercer leur travail spécialisé dans la 
nouvelle entreprise ou dans l'entreprise réor
ganisée et que, par conséquent, ils ont dû passer 
dans une autre catégorie de salaire. Pendant 
la période de transition, la réduction du salaire 
de ces travailleurs se trouve compensée par 
une contribution versée par le gouvernement 
intéressé et par la Haute Autorité. 

Dans la seconde catégorie, on trouve les tra
vailleurs qui ont été affectés à un travail 
insuffisamment productif. Leur salaire est cal
culé d'après le degré de rentabilité. L'écart entre 
l'ancien salaire et le nouveau est également 
compensé par des allocations versées par le 
gouvernement intéressé et par la Haute Auto
rité. 

La troisième catégorie comporte enfin les 
travailleurs qui suivent un cours de rééducation 
professionnelle et auxquels l'entreprise verse 
une partie de leur salaire. 

Or, nous avons demandé aux intéressés com
ment les critères étaient établis, de quelle 
manière le contrôle était exercé et qui établis
sai<t le degré de rentabilité. 

Personne n'a pu nous donner d'explications 
sur ces points, si bien que nous sommes parvenus 
à la conclusion que l'entreprise détermine uni
latéralement les montants, qu'elle établit les 
bordereaux en conséquence et les transmet aux 
services régionaux officiels qui, à leur tour, les 
font parvenir, par l'entremise des instances 
nationales, à la Haute Autorité à Luxembourg, 
laquelle remplit un chèque pour payer sa part. 

Ce système, lui aussi, contribue à créer une 
atmosphère de méfiance chez les ouvriers affec
tés par la réadaptation, qui estiment à juste 
titre que l'on ne fait pas grand chose pour leur 
réemploi. 

Si, en période de haute conjüncture, en un 
temps où l'on 'se plaint de la pénurie de main
d'oeuvre sur le marché du travail, nous sommes 
obligés de tirer pareille conclusion, qu'en sera-t
il en période de basse conjoncture, quand la 
main-d'oeuvre sera surabondante? 

Dans les demandes qui sont déposées, on ne 
prévoit pas, pour l'instant, de programmes con
crets, en vue de la création de nouvelles possi
bilités d'emploi; on se borne à demander à la 
Haute Autorité de verser pendant une période 
de 12 ou 18 mois une indemnité d'attente dégres
sive aux ouvriers licenciés. 

On ne se soucie pas de savoir si ces travail
leurs trouveront demain un emploi; là encore, 
nous sommes donc obligés de constater que l'es
prit, la signification et le concept du § 23 de la 
Convention sur les Dispositions transitoires sont 
entièrement vidés de leur sens en ce qui con
cerne la réadapta,tion de la classe ouvrière. 

Dans cet ordre d'idées, j'attire l'attention de 
l'Assemblée sur le fait que notre Commission 
insiste énergiquement sur la nécessité, lorsqu'un 
gouvernement sollicite l'intervention de la Haute 
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Autorité, d'établir au plus tôt un programme 
de réadaptation et de l'exécuter sans délai. 

La Commission estime que les accords entre 
la Haute Autorité et les gouvernements doivent 
se fonder sur trois principes essentiels: en pre
mieur lieu, les salariés licenciés doivent toucher 
une indemnité qui ne soit pas inférieure au 
salaire réel qu'ils recevaient avant leur licencie
ment; en second lieu, les programmes établis en 
vue de la transformation d'industries· ou de la 
création d'industries nouvelles doivent être exé
cutés aussi rapidement que possible; en troi
sième lieu, il faut procéder au transfert de tra
vailleurs uniquement lorsque toutes les autres 
possibilités ont été épuisées et, s'il ne s'offre 
aucune autre solution, il faut prendre soin, lors
qu'on opère ce transfert, d'atténuer toutes les 
difficultés d'ordre psychologique, toutes les dif
ficultés que suscitent l'établissement des travail
leurs et leur entrée dans un milieu nouveau, de 
telle sorte que le transfert de la main-d'oeuvre 
se fasse d'une manière digne de l'homme. 

J'ajouterai un mot sur la réadaptation dans 
son lien avec la conjoncture. A la Commission, 
nous avons l'impression qu'à l'heure actuelle la 
haute conjoncture économique nous cache un 
certain nombre de problèmes de réadaptation 
et que leur solution se trouve tout naturellement 
différée. 

Au cas où la conjoncture viendrait à se dété
riorer, ces problèmes cachés apparaîtraient à la 
surface et se poseraient avec acuité. 

C'est pourquoi nous prions la Haute Autorité 
de se prévaloir des dispositions de l'article 46 
du Traité pour recueillir dès maintenant, par 
l'entremise des organisations patronales et des 
organisations de travailleurs, les informations 
nécessaires et étudier les problèmes de réadap
tation qui se poseront lors d'un éventuel ren
versement de la conjoncture. Je crois qu'il est 
possible de procéder dès maintenant à cette 
étude. Comme le dit le proverbe: gouverner, 
c'est prévoir. Il faut que nous soyons armés le 
jour où ces problèmes deviendront pressants. 

Dans cet ordre d'idées, j'attire l'attention de 
la Haute Autorité sur le fait que les dispositions 
du § 23 de la Convention ne sont applicables 
que pendant la période de transition. 

Quant à l'article 56 du Traité, nous en somme·s 
encore au stade des discussions académiques 
et aucune doctrine n'est encore fixée à cet égard. 
On ne sait pas encore exactement quel est le 
véritable contenu du passage de l'article 56 dans 
lequel il est question des <,procédés techniques 
ou équipements nouveaux qui ont pour consé-

quence une réduction d'une importance excep
tionnelle des besoins de main-d'oeuvre». 

Lors de la revision du Traité, à l'expiration de 
la période transitoire, il faudra donc aussi en
visager de proroger de deux ans la validité 
du § 23. 

Enfin, je ferai remarquer que les dispositions 
du § 23 se rattachent étroitement à celles du 
Traité qui règlent la libre migration et la pos
sibilité d'encourager la formation profession
nelle. 

Nous pensons, en effet, que la question de la 
réadaptation pourrait se résoudre plus aisérr;.ent 
si nous pouvions parvenir, d'une part, à l'orga
nisation d'une solide formation professionnelle 
et, d'autre part, à la libre migration; ainsi pour
rait-on atteindre une harmonisation portant sur 
l'ensemble du marché commun du travail. 

Je pense, monsieur le président, que, dans le 
cadre de ce premier marché commun contrôlé 
par une autorité supranationale, les mesures 
prévues par le Traité en ce qui concerne le 
fonctionnement du fonds de réadaptation repré
sentent un très sérieux progrès. 

Les travailleurs ont salué avec joie ce progrès. 
Ils sont toujours partisans du marché commun 
et désirent continuer leur collaboration à l'inté
gration européenne. 

Cependant, les premières applications des 
principes énoncés au § 23 de la Convention rela
tive aux Dispositions transitoires ont provoqué 
dans le monde du travail une déception qui n'est 
pas propre à favoriser la Communauté ni à hâter 
l'unification ultérieure de l'Europe. 

Il faut donc que la Haute Autorité et les 
institutions de la Communauté remédient à cette 
situation. 

C'est dans cet esprit que votre Commission 
des affaires sociales a entrepris son enquête 
et rédigé son rapport. 

Je terminerai, monsieur le président, en 
remerciant les gouvernements français et 
italien, de même que les organisations d'em
ployeurs et de travailleurs, de la bonne volonté 
dont ils ont fait preuve et de l'ample documen
tation qu'ils ont mise à notre disposition au 
cours de notre voyage d'information et d'étude. 

Par la même occasion, nous félicitons le secré
tariat de notre Assemblée et celui des commis
sions de la manière parfaite dont ils ont préparé 
et réalisé ce voyage. 

(Applaudissements.) 
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M. le président. - Je remercie également M. 
Bertrand pour son rapport. 

Conformément à la décision que nous avons 
prise, nous passons maintenant à la présen
tation du rapport de M. Birkelbach, fait au 
nom de la sous-commission instituée confor
mément aux paragraphes 23 et 24 de la réso
lution relative aux questions sociales en date 
du 13 mai 1955, sur les possibilités, pour la 
Haute Autorité, d'accorder une aide financière 
à la construction d'habitations ouvrières. 

La parole est à M. Birkelbach, rapporteur. 

M. Birkelbach, rapporteur. - (A) Monsieur 
le président, la sous-commission au nom de 
laquelle je dois faire un rapport était chargée 
d'examiner deux questions précises. Compte 
tenu des aspects juridiques, elle devait recher
cher les possibilités qui s'offrent à la Haute 
Autorité, d'une part, d'accorder conformément 
à l'article 56 du Traité une aide destinée à la 
construction d'habitations ouvrières dans le 
cadre du réemploi de la main-d'oeuvre et, 
d'autre part, d'accorder des crédits à un taux 
réduit conformément aux dispositions des 
articles 49 et 50 du Traité et des 1 •r et 2m• 
alinéas de l'article 54. 

La sous-commission a dû consacrer à ces 
questions un grand nombre de réunions, car 
elle a vu surgir des problèmes particuliers à 
mesure qu'elle prenait contact avec les experts 
et les représentants de la Haute Autorité. Son 
examen approfondi a néanmoins abouti à uri 
résultat qui est certainement réjouissant quand 
on songe à la situation où nous étions lorsque 
notre mandat nous a été confié. 

La Commission des affaires sociales s'est 
réunie avec la Commission des investissements 
afin de rechercher, de concert avec la Haute 
Autorité, la manière d'établir et de réaliser un 
programme pour le financement à long terme 
de la construction d'habitations ouvrières. 

Au cours de la réunion de ces deux Commis
sions, il est apparu qu'il n'y aurait fort probable
ment pas d'issue, à moins d',accorder certaines 
aides, et en premier lieu des aides destinées à 
réduire le taux de l'intérêt payable sur les cré
dits nécessaires à la construction d'habitations 
ouvrières. Ainsi, tous ceux qui ont examiné de 
près ces problèmes ont-ils été amenés à admettre 
la nécessité de vouer une attention toute parti
culière à la question de l'aide sous forme de 
réduction du taux de l'intérêt. 

Au préalable, on avait déjà acquis la certitude, 
grâce aux déclarations que la Haute Autorité 
avait faites en ce sens et grâce aux travaux de 

l'Assemblée, que le financement de la construc
tion d'habitations ouvrières relevait de la com
pétence de la Communauté, à la fois sous l'aspect 
de la mise en oeuvre de programmes d'investis
sements et du point de vue social. Aussi la 
possibilité juridique de prendre des mesures 
tendant à faciliter le financement de la construc
tion d'habitations ouvrières n'a-t-elle soulevé 
aucune contestation. 

Au cours de plusieurs réunions, la sous-com
mission a cependant réexaminé tout d'abord si 
la construction d'habitations ouvrières à l'aide 
de fonds mobilisés par la Haute Autorité est ad
missible quand il s'agit de mesures de transfert. 
A ce propos, je rappelle certaines remarques 
que M. Bertrand vient de faire et qui ont mon
tré combien il est difficile, dans certaines cir
constances, de placer ailleurs des travailleurs 
rendus disponibles dans une certaine région, 
lorsque la question de leur logement et du loge
ment de leurs familles n',a pas été réglée au 
préalable. 

Au cours des travaux préparatoires ainsi que 
dans les discussions de la sous-commission, un 
accord a été très facilement réalisé sur l'opinion 
de la Haute Autorité, selon laquelle il est abso
lument légitime d'accorder, conformément à 
l'article 56 du Traité et au titre de participation 
de la Communauté aux dépenses qu'entraîne la 
création de nouveaux emplois, des aides en vue 
de procurer des logements aux travailleurs qui 
doivent être transférés. 

La sous-commission a dû examiner les aspects 
juridiques de la question; elle s'est demandé 
notamment si, en somme, cette participation aux 
dépenses découlant de la création de nouveaux 
emplois ne devrait pas être assumée par les 
employeurs. Nous n'avons pas tardé à nous ren
dre compte que, si on l'interprète d'une façon 
aussi restrictive, la disposition du Traité peut 
très facilement être tournée sans que l'on puisse 
formuler des objections fondées en droit. C'est 
pourquoi la sous-commission a été unanime, sans 
hésitation et sans grande discussion, à dire que 
la Haute Autorité a des possibilités de faciliter 
le financement d'habitations ouvrières dans le 
cadre des mesures de réadaptation. 

La deuxième question que nous nous sommes 
posée présentait un intérêt encore plus grand. 
Il s'agissait d'établir en dernier ressort dans 
quelle mesure et dans quelles conditions il est 
possible d'accorder des bonifications d'intérêt. 
Les experts juridiques ont évidemment fait 
valoir à ce propos toutes sortes d'arguments 
tirés du texte du Traité, de sa genèse, de son 
esprit, etc. Il a été procédé à la confrontation 
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de ces arguments; mais en aucun point où il 
était que:>tion des fonds provenant du prélève
ment il ne s'est cristallisé une argumentation 
suffisamment solide pour qu'on eût pu la suivre 
sans hésiter. 

Il y a cependant un raisonnement auquel la 
sous-commission a attribué une valeur particu
lière. Il est fondé sur le texte français du para
graphe 1 de l'article 50 du TI'aité qui stipule: 

«Les prélèvements sont destinés à couvrir ... 
la fraction du service des emprunts de la Haute 
Autorité éventuellement non couverte par le 
service de ses prêts ... » 

On a notamment attaché une très grande im
portance au mot «éventuellement>> qui figure 
dans le texte français. Il reste à examiner si 
cette expression signifie que la Haute Autorité 
ne peut avoir recours aux fonds provenant du 
prélèvement pour couvrir le service de ses prêts 
que lorsqu'un débiteur est insolvable ou s'il 
s'agit, suivant les circonstances, d'une politique 
délibérément suivie par 1a Haute Autorité po,ur 
amener 1a situation dans laquelle celle-ci serait 
appelée à couvrir une fraction du service de 
ses prêts à l'aide des fonds provenant du pré
lèvement. 

Dans l'argumentation, il a été montré que le 
mot <<éventuellement» signifie <<Ce qui peut se 
produire». Cet adverbe exclut l'idée d'impossi
bilité tout comme l'idée de nécessité, mais il 
n'implique nullement que la cause d'un événe
ment ne puisse pas résider dans une libre déter
mination de l'esprit humain. 

Si j'ai exposé cette argumentation, c'est sur
tout parce que certains juristes n'ont pas hésité 
à considérer que le texte du Traité n'exclut pas 
un mode de financement par les fonds du pré
lèvement, comprenant les bonifications d'intérêt. 
Il est cependant parfaitement possible que, lors 
de la rédaction du Traité, ses auteurs n'en aient 
pas tenu compte. 

Cependant, il nous a été déclaré que, si l'on 
incitait la Haute Autorité à s'engager, sur cette 
base étroite, dans une controverse juridique et 
à défendre son point de vue - alors qu'au sur
plus nous savions que la Haute Autorité 
n'accepte pas spontanément cette augmen
tation - le résultat ne serait peut-être pas 
favorable. 

A ce propos a surgi une question qui, il est 
vrai, ne rentre pas immédiatement dans le cadre 
du mandat qui avait été confié à la sous-com
mission: quelles autres possibilités pourrait-on 
trouver en vue d'éliminer cette difficulté ma
jeure? 

La sous-commission s'est livrée à une série 
de recherches dont je ne veux pas exposer tous 
les détails. Elle a, par exemple, cherché à tirer 
au clair le point suivant: si la Haute Autorité 
peut contracter un emprunt à un taux d'intérêt 
favorable, peut-elle engager une partie de ces 
fonds dans les investissements à un taux d'in
térêt plus élevé et utiliser l'excédent d'intérêt 
qu'elle touche de ce fait pour réduire le taux 
de l'intérêt payable sur la partie de l'emprunt 
destinée au financement de la construction 
d'habitations ouvrières? 

La sous-commission a estimé que pareille 
modification des conditions de l'emprunt de la 
Haute Autorité était parfaitement admissible. 
Mais il s'agissait là de discussions qui ne pou
vaient pas aboutir immédiatement à un résultat 
positif, puisque la question de savoir quels 
emprunts la Haute Autorité pourra contracter 
reste encore ouverte. 

Mais à l'arrière-plan de ces réflexions se 
posait toujours la même question: la Haute 
Autorité ne dispose-t-elle pas de ressources qui 
ne proviennent pas directement du prélèvement 
et qui, de ce fait, ne sont pas soumises aux 
mêmes conditions que le produit même du pré
lèvement, et quel est le montant de ces 
ressources? 

Même si le Traité ne contient aucune dispo
sition explicite relative à des moyens de cette 
sorte, on peut cependant déduire, par analogie 
avec les usages en matière de droit budgétaire 
dans les organismes nationaux et internatio
naux, que ces fonds peuvent être affectés à 
toutes les fins qui ne sont pas en contradiction 
avec les obligations particulières que le Traité 
stipule. 

Cette question ayant été étudiée, il est apparu 
que, par exemple, les fonds provenant de sanc
tions pécuniaires, d'astreintes, de la vente de 
publications, etc. n'atteignent certainement pas 
un montant très élevé et ne permettraient 
pas de financer la construction d'habitations 
ouvrières. 

Mais la sous-commission a été amenée à se 
demander comment la Haute Autorité peut uti
liser les intérêts qu'elle perçoit. A cet égard, il 
a été fait valoir - et de façon absolument 
péremptoire, selon nous - que les intérêts qui 
proviennent du placement de fonds du prélève
ment ne peuvent guère être dissociés des inté
rêts provenant d'autres sources. Mais si l'on ne 
peut pas opérer de dissociation, cel:a signifie que, 
conformément au principe de l'unité de trésore
rie, il exist,e un certain pouvoir de disposition à 
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l'égard de ces moyens, également au sens du 
Traité. 

Ainsi la Haute Autorité aurait-elle certaines 
possibilités, aussi du point de vue juridique, de 
financer la construction d'habi1tations ouvrières 
par des bonifications d'intérêt. 

Dans ces considérations, il reste à tenir compte 
d'un aspect pratique. L'usage s'est déjà établi à 
la Haute Autorité de déposer·certains fonds d'ans 
des établissements bancaires et de conclure avec 
ceux-ci des arrangements qui permettent d'ac
arder, suivant les cas et à des conditions déter
minées, des crédits à certains débiteurs présen
tés par la Haute Autorité, de telle sol'te qu'il ne 
se forme pas de lien direct entre les fonds en 
dépôt et l'octroi éventuel de nouveaux crédits, 
mais que, vu dans l'ensemble, il se manifeste 
néanmoins un changement dans la manière 
d'opérer avec les avoirs dont la Haute Autorité 
dispose auprès d'une banque. 

Bien entendu, ces fonds demeurent liquides et 
la Haute Autorité peut les mobiliser; mais le 
taux de l'intérêt qu'elle serait appelée à toucher 
serait plus ou moins élevé selon le degré de 
liquidité qu'elle exige. 

Or, si la Haute Autorité renonce à certains 
avantages susceptibles d'être négociés, afin de 
créer de meilleures conditions d'emprunt pour 
des débiteurs auxquels eUe s'intéresse elle
même et qu'elle présente, elle a déjà implicite
ment et pratiquement reconnu, par le simple fait 
qu'elle admet pareille évolution, le principe 
d'une plus grande liberté d'action en ce qui 
concerne les intérêts que pour ce qui est des 
autres fonds, qui proviennent directement du 
prélèvement. 

J'ajouterai qu'entretemps la Haute Autorité 
a préparé et présenté, pour la construction d'ha
bitations ouvrières, de nouveaux programmes 
de financement qui partent de l'hypothèse que 
les intérêts de la période actuelle et de la période 
à venir permettraient, par leur utilisa<tion com
binée avec celle d'emprunts contractés addition
nellement, de financer et de construire des habi
tations à des conditions beaucoup plus favo
rable dans l'ensemble. 

En résumé, on peut dire que la sous-,commis
sion a répondu par l'affirmative à la première 
question. Elle a également éclairci la deuxième. 
La sous-commission a fortement incliné à ré
pondre de manière absolument affirmative à la 
question de savoir si l'octroi de bonifications 
d'intérêt est admissible également au moyen de 
fonds provenant du prélèvement. Il est cepen
dant proposé de trancher clairement cette ques-

tian en complétant à cet égard le Traité lors
que la période transitoire sera avrivée à expira
tion. 

En attendant, il semble légitime d'encourager 
la Haute Autorité à épuiser toutes les possibili
tés qui s'offrent à elle de promouvoir la con
struction d'habitations ouvrières et qui n'exigent 
pas que des fonds provenant du prélèvement 
soient affectés directement à l'octroi de bonifica
tions d'intérêts; tout effort qu'elle déploie dans 
ce sens mérite d'être appuyé. 

La sous-commiJssion constate expressément 
que, du point de vue juridique, rien ne s'oppose 
à l'utilisation des intérêts provenant des fonds 
de la Communauté pour faciliter le financement 
d'habitations ouvrières, notamment par l'octroi 
de crédits à un taux d'intérêt réduit. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Je remercie également 
M. Birkelbach pour son rapport. 

J'ouvre la discussion d'ensemble sur les trois 
rapports. 

La parole est à Mlle Klompé. 

Mlle Klompé. - (N) Monsieur le président, 
après les exposés circonstanciés que nous ont 
faits les rapporteurs, mon intention n'est pas 
de tout répéter; je tiens pourtant à faire quel
ques digressions sur certains points des rapports. 

Au risque de donner dans un lieu commun, 
je dirai tout d'abord que nous vivons à une 
époque où un défi est lancé à notre génération, 
qui se trouve vraisemblablement à la veille de 
révolutions sociales bien plus profondes que la 
révolution qui, au siècle dernier, a suivi l'inven
tion de la machine à vapeur; il fui faudra cher
cher et trouver de nouvelles formes de vie en 
société, de nouvelles communautés des peuples. 

Cette entreprise a un aspect politique, social, 
économique et humain. Nos peuples dépendent 
les uns des autres, notre sort est lié à celui 
d'autrui et nous sommes obligés, par la force 
des choses, de travailler en commun; c'est une 
constatation qui s'impose chaque jour. 

Il y a donc là un aspect humain, car l'homme 
d'aujourd'hui vit dans un monde qui lui pose 
des problèmes si graves et si difficiles que beau
coup d'individus ont tendance à se laisser 
absorber par la masse et à s'insérer dans une 
communauté où ils se sentent à l'abri. 

C'est cela que certains régimes ont compris, 
notamment le régime social que le communisme 
nous offre. Quant à nous, nous l'estimons inac-
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ceptable parce qu'il ne protège pas l'individu; 
il en fait un rouage d'un régime économique 
de production qui est la négation absolue de la 
dignité de la personne humaine. 

Mais nous ne pouvons pas nous contenter de 
prononcer la condamnation du système; nous 
avons à lui opposer une meilleure forme de vie 
en société. Il nous faut trouver une forme qui 
protège l'individu tout en sauvegardant sa 
liberté personnelle et son épanouissement maté
riel et moral et en lui permettant de prendre 
ses responsabilités. 

Nous cherchons aujourd'hui un tel mode de 
vie, une base sur laquelle notre Communauté 
puisse être édifiée. 

Sur le terrain politique, nous le faisons tout 
d'abord en appliquant le mieux possible le 
Traité qui a institué notre Communauté. 

D'autres initiatives ont été prises en ce sen3; 
je les résumerai par les mots: Messine, Bruxelles, 
Venise. 

Ne perdons jamais de vue que toutes ces 
formules sont vouées à l'échec si nous oublions 
que ces communautés ont pour but non pas 
seulement l'accroissement de la production, la 
position concurrentielle de l'Europe sur le mar
ché mondial, mais aussi et en premier lieu le 
service de l'homme, afin que cette communauté 
d'Européens puisse jouer dans le monde le rôle 
qui lui revient. 

Ceci dit, je me rends parfaitement compte que 
c'est précisément l'aspect social de notre tâche 
qui importe essentiellement, alors que, de pro
pos délibéré, les six gouvernements n'ont pas 
souhaité que notre Communauté ai1t de larges 
pouvoirs en matière sociale. 

Tous tant que nous sommes, en notre qualité 
de membres de nos parlements, nous avons 
accepté le Traité, peut-être souvent en mau
gréant. 

Nous regrettons beaucoup cette grave !lacune 
du Traité, mais nous devons nous y résigner 
et agir en conséquence. 

On pourrait supposer que les gouvernements, 
qui se sont réservé ces respons,abilités, doivent 
rester conséquents avec eux-mêmes en ce temps 
d'évolution continue. 

Paraphrasant ce que M. Wigny a dit ce matin 
à propos des transports, je crois pouvoir dire 
qu'il est illogique qu'à Messine, à Brux,elles, à 
Venise, les gouvernements nous promettent de 
créer le marché commun général et qu'ils se 
montrent réticents sur le plan social, alors qu'il 

s'agit d'y réaliser une intégration certes partielle, 
mais qui peut constituer un tvavail de pionnier 
au service de l'Europe. 

Il me paraît dès lors que les gouvernements 
méritent que nous exprimions nos critiques et 
notre- déception. 

Je vous donnerai un exemple, sans m'attarder 
~aux détails. 

Je songe à l'application de l'article 69 du 
Traité. Voici des années que nous en parions 
à l'Assemblée Commune, et je tiens à souligner 
ce que les vapports en disent et ce que les rap
porteurs en ont dit aujourd'hui. 

Il ne peut y avoir de vrai marché commun 
sans :libre circulation des personnes. On fait tout 
~ce que l'on peut pour que la circulation des 
marchandises soit libre. On tente d'en faire au
tant à l'égard des services et des capitaux, bien 
que l1es idées ne soient pas toujo~rs très claires 
à cet égard, comme nous nous en sommes aper
çus ce matin. La libre circulation des personnes 
dans notre Communauté est une nécessité. La 
Communauté ne pourra :fonctionner complète
ment tant que cette liberté ne sera pas devenue 
une ~réalité. 

Il y a un an et demi, l'accord reiatif à l'appli
cation de l'article 69 a vu le jour. Au cours des 
entretiens qui ont eu lieu entre la Commission 
et les Ministres des affaires sociales, on avait 
admis qu'il fallait étudier immédiatement cet 
accord en vue de l'améliO'rer, car nous estimions 
qu'il n'était pas assez large. Je vous fais grâce 
des détails. 

Nous avions espéré que deux ans 'Suffiraient 
pour cela. Aujourd'hui, six mois avant l'expira
tion de ce délai, nous voyons qu'il n'est toujours 
pas mis 'en oeuvre, et cela à cause des 'réticences 
de deux de nos pays. 

Je comprends que M. Finet fasse un geste 
comme s'il voulait m'interrompre. Il veut sans 
doute dire qu'en Allemagne l'accord 'a été 'mtifié 
entre-temps, si bien que le problème ne se pose 
pl:us que pour un pays. Ma critique vaut tout 
de même pour I:a période d'un an et demi qui 
'S'est écoulée avant la ratification par l'Alle
magne. 

Il ne me semble pas possible d'invoquer l'ar
gument selon lequel l'intégration n'est que par
tieHe. Cet argument serait valable dans d'autres 
domaines où des difficultés surgissent, par exem
ple en matière de salaires, car les salaires pra
tiquÉ's dans nO's industries exercent souvent une 
:l'oree d'attraction et sont des salaires-pilotes qui 
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orientent Œa politique des salaires dans un pays. 
Mais îl n'est pas va1able dans ce domaine. 

Mon reproche s'adresse non pas à la Haute 
Autorité, mais aux gouvernements. Au contraire, 
je part,age l'avis du rapporteur et je sais gré à 
la Haute Autorité de l'action qu'eUe a menée 
pour promouvoir l'établissement d'une conven
tion sur la sécurité sociale des travaiHeurs 
migrants, dont elle a étendu le bénéfice non 
seulement aux travailleurs des industries rele
vant de la Communauté, mais à tous les travail
Ieurs. 

La question de la migration est d'une impor
tance exkême; nous nous en sommes rendu 
compte au cours de notre voyage dans Ies autres 
pays. Il est pénible de voir que, dans une petite 
communauté comme la nôtre, une communauté 
de six pays, proches les uns des autres à bien 
des égards, dont l'histoire offre tant de traits 
communs ~et qui alimentent leur activité aux 
mêmes sources culturelles et intellectuelles, un 
pays compte des miNions de sans-travail alors 
que chez le voisin, éloigné de quelques centaines 
de kilomèkes, il existe une tension 'sur le mar
ché du travail. 

Il faudra que nous soyons particulièrement 
attentifs à cette question. Je le répète: ce n'est 
pas un reproche à !''adresse de }a Haute Autorité. 

L'harmonisation de la sécurité sociale es't pré
ci'sément un moyen de favoriser oette migra
tion et surtout de permettre au travailleur 
d'exercer plus librement son choix. 

Sans harmonisation dans le progrès, ce choix 
ne peut pas être véritablement libre. 

Passant à un autre sujet, monsieur le pré
sident, je dirai quelques mots de la désaffection 
croissante des mineurs pour leur métier. 

Cette question est angoissante, nous sommes 
tous d'accord, car tout récemment les rapports 
de l'Organisation Européenne de Coopération 
Économique ont montré combien, vue à longue 
échéance, la production de nos charbonnages 
sera nécessaire. 

Que pouvons-nous y faire? Voilà la question, 
monsieur le président. 

Certains problèmes nous viennent tout natu
rellement à l'esprit. 

Tout d'abord, il y a l'amélioration des con
ditions de travail. Je suis heureuse de ce que 
la Haute Autorité ait aménagé une rencontre 
des employeurs et des travailleurs et qu'elle 
se soit efforcée d'harmoniser les conditions de 
travail. 

Mais je me demande si l'on peut résoudre ce 
problème simplement en donnant aux travail
leurs davantage d'argent sous forme de salaires 
et de prestations sociales plus généreuses. 

Je crois que nous serons d'accord pour dire 
que cela ne suffit pas, qu'un certain nombre de 
facteurs sociaux et psychologiques interviennent 
ici et qu'il y a donc d'autres questions qui 
réclament notre attention. 

Je songe par exemple à la construction d'ha
bitations, car il importe évidemment que les 
travailleurs des mines soient réellement bien 
logés. La Haute Autorité sera d'accord avec 
moi; d'ailleurs, elle en a déjà donné des preuves 
dans sa politique. 

Sans m'attarder à la question de la construc
tion d'habitations, je ferai trois remarques en 
passant. 

En premier lieu, je me reJouis de ce que la 
Haute Autorité affectera une nouvelle tranche 
de crédits à la construction expérimentale. 

En deuxième lieu, je me plais à constater 
qu'elle envisage de publier le plus rapidement 
possible les résultats obtenus après la première 
tranche de constructions expérimentales afin 
que ces éléments soient utilisés à l'avenir. 

Je soulignerai simplement, en supposant que 
je ne serai pas contredite, que ces résultats 
devront pouvoir être acceptés en toute liberté 
et que la Haute Autorité, lorsqu'elle accordera 
une nouvelle tranche, ne pourra subordonner 
la construction à des conditions impératives. 

En troisième lieu - le rapporteur M. Van
rullen l'a déjà dit - nous nous trouvons dans 
une situation difficile du fait qu'une partie 
seulement des habitations dont nous avons 
besoin pour nos mineurs et nos métallurgistes 
pourra être construite dans le cadre du pro
gramme d'ensemble correspondant à la seconde 
tranche. 

Voici donc ma question: que fait la Haute 
Autorité pour stimuler les gouvernements 
nationaux afin que, non contents d'exécuter 
leurs programmes comportant la construction 
de 10.000 à 12.000 habitations, ils élaborent 
d'autres plans pour résoudre rapidement ce 
problème à l'écheloN. national? 

Un autre élément qui explique probablement 
aussi la désaffection pour le métier de mineur 
a trait à la sécurité et l'hygiène. 

Je m'associerai volontiers aux idées expri
mées dans le rapport lorsqu'il y est dit que la 
Haute Autorité devrait nous informer plus 
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amplement qu'elle ne l'a fait jusqu'ici de cette 
question et de ce qu'elle a fait en cette matière. 

Nous sommes aux prises avec une difficulté. 
En effet, quelle cause plaidons-nous? Nous 
plaidons pour que les mineurs jouissent de con
ditions de travail meilleures, au sens le plus 
large du terme, que les travailleurs des autres 
industries. 

C'est ici que nous nous heurtons à la difficulté, 
car les gouvernements sont plutôt réticents à 
cet égard, craignant que, si les travailleurs de 
notre Communauté sont favorisés, il ne se 
produise des tensions parmi les travailleurs des 
autres secteurs industriels. 

Je me rappelle que, dans sa réponse de mai, 
M. Finet a déclaré que, dès 1947-1948, les syn
dicats belges s'étaient mis d'accord sur le plan 
national pour revendiquer pour les mineurs le 
droit à un traitement spécial et meilleur. 

D'où ma question: la Haute Autorité peut-elle 
me dire si les syndicats des cinq autres pays ont 
adopté le point de vue des syndicats belges? 
Dans l'affirmative, la Haute Autorité ne peut
elle pas se servir de cet argument pour déasar
mer les gouvernements nationaux qui motivent 
parfois leur réserve en disant qu'ils ne peuvent 
pas créer de discrimination entre les travail
leurs? 

Je dis cela pour le cas où tous les syndicats 
partageraient l',avis des syndicats belges. 

Dans le cas contraire, j'inviterais la Haute 
Autorité à s'efforcer de les convaincre du bien
fondé de cette proposition, car je crois qu'ainsi 
on 'se heurteraH à un obstacle de moins le jour 
où les syndicats exprimeront leurs voeux. 

Monsieurs le président, je dirai maintenant 
quelques mots de la réadaptation. 

Je sais qu'il faut que je sois brève, car ra 
'Séance d'aujourd'hui doit se terminer assez tôt. 
Il me sera facile d'être brève, puisque M. Ber
trand s'est déjà prononcé à ce sujet d'une façon 
dét,aillée, ex,trêmement claire et avec une con
viction chaleureuse, et que je partage entière
ment sa manière de voir. 

Au cours de notre voyage, nous avons constaté 
que tout ne marchait pas à souhait. Il y a à 
cela plusieurs raisons. 

En ce qui concerne le transfert de la main
d'oeuvre, il faut citer en premier lieu les divers 
facteurs psychologiques qui agissent sur les 
ouvriers. 

Il y a aussi une réserve du côté des gouverne
ments. Je pense par exemple au fait qu'après 
trois ans, en Italie, les chômeurs n'ont encore 
touché aucune indemnité; la faute en est à la 
lenteur excessive avec laquelle le gouverne
ment italien a travaillé. 

En outre, j'estime qu'il y a -réellement des 
raisons de critiquer sérieusement la Haute 
Autorité sur ce point. 

A ,la Commission, nous avons eu avec la Haute 
Autorité un échange de vues dont M. Bertrand 
a longuement parlé. Je pense donc pouvoir ré
sumer en deux points les critiques que j'ai à 
formuler. 

Voici mon premier point. 

La Haute Autorité nous dit: si nous tentons 
d'établir d'un commun accord avec les gouverne
ments un programme de réadaptation sur la 
base du § 23 de la Convention relative aux Dis
positions transitoires, il y a deux parties en pré
sence et nous ne pouvons pas poser de conditions. 

Sur ce point, je ne suis pas d'accord avec la 
Haute Autorité. Celle-ci n'a d'ailleurs pas dit 
que le Traité lui interdit d'agir de la sorte. Si 
elle était néanmoins de cet avis, j'aimerais 
qu'elle m'indiquât le texte sur lequel elle se 
fonde. Je crois plutôt que le problème se situe 
sur une autre plan: la Haute Autorité estime 
que, dans de telles conditions, on ne peut pas 
parvenir à une solution par un accord entre 
deux pwrties. 

Je soulignerai expressément que les prescrip
tions des articles du Traité, notamment le para
graphe e de l'article 3, constituent pour la Haute 
Autorité des articles-cadres qui sont à la 
base de toute son action. Si elle négocie avec 
les gouvernements nationaux, elle doit toujours 
stipuler des conditions telles - et sur la base 
du Traité, elle peut le faire - qu'elle puisse 
avoir la certitude que le Traité sera 'appliqué et 
que la lettre du § 23 de la Convention relative 
aux Dispositions transitoires sera effectivement 
respectée. 

La Haute Autorité me répondra peut-être: 
«Nous pouvons en effet demander cela; mais 
que faire si les gouvernements refusent?» Dans 
ce cas, je lui dirai qu'elle peut encore invoquer 
l'article 88 du Traité. A cet égard, je puis com
prendre le geste d'hésitation, ou plutôt de 
protestation, de M. Finet, par lequel il veut dire 
que cette manière de faire risque d'entraîner 
des retards considérables. 

Tel est effectivement le cas. 



----------------

ASSEMBLEE C01\IlUUNE- SEA.J\'CE DU MERCREDI 20 JUIN 1956 695 

Mais il s'offre encore une autre voie. La Haute 
Autorité a devant elle, ici, une Assemblée dans 
laquelle siègent un certain nombre de parle
mentaires qui appartiennent aux pays dont il 
s'agit. Et il me semble qu'elle devrait s'adresser 
à nous, car c'est bien notre rôle de lui prêter 
notre appui en de tels moments, même contre 
nos propres gouvernements, s'il le faut. 

Il me semble que, sur ce point, la Haute 
Autorité n'a pas rempli sa tâche. 

Et voici maintenant mon deuxième point. 

Il concerne le problème du contrôle, que M. 
Bertrand a déjà traité avec beaucoup de pré
cision. Je pourrai donc être très brève. 

A mon avis, la Haute Autorité doit contrôler 
si les accords qu'elle a conclus sont effective
ment appliqués. Il ne me semble pas qu'il faille 
pour cela créer un appareil administratif con
sidérable; il s'agit plutôt de procéder à des 
sondages nombreux. 

Pourquoi dis-je cela? Serait-ce que j'estime 
que la Haute Autorité doit assumer elle-même 
toutes ces tâches? Ce n'est certainement pas 
ce que l'on peut attendre de moi en tant que 
membre du parti chrétien-démocrate. 

Ce que j'attends de notre Haute Autorité, qui 
est notre gouvernement, c'est qu'elle exerce 
un contrôle et qu'elle indique une certaine direc
tion; mais l'exécution relève des instances 
nationales. 

Je ne pense donc pas que la Haute Autorité 
doive se charger elle-même de toute l'exécution. 

Il faut que nous parvenions à un accord sur 
ce point, car si la Communauté devait échouer 
dans l'accomplissement de cette tâche, il pour
rait en résulter des conséquences très dange
reuses. 

Avant d'en dire davantage, je tiens à vous 
faire part d'un souci qui me préoccupe beau
coup. 

Nous sommes actuellement en période de 
haute conjoncture, de sorte qu'un certain nom
bre de répercussions dangereuses de la création 
de la Communauté ne se manifestent pas; elles 
pourraient cependant apparaître à la fin de la 
période transitoire ou plus tard. 

Je n'ignore pas que, dans certains cas, pour 
l'Italie par exemple, la possibilité de prolonger 
de deux ans la période transitoire a été prévue. 

Mais ce n'est pas cela qui permettra de 
résoudre le problème. L'idée que je vais expri
mer est loin d'être nouvelle, mais il me semble 

qu'il faudrait réfléchir à ce que devra être le 
contenu de l'article 56 du Traité. Dans sa forme 
actuelle, cet article indique des possibilités très 
particulières, mais il laisse à l'arrière-plan un 
certain nombre d'autres possibilités. 

Même à l'expiration de la période transitoire, 
quand on pourra dire en principe que le marché 
commun est réalisé, il ne faudra pas oublier que 
notre Communauté a été construite pour le bien 
des hommes. Cela revient à dire qu'il ne faut 
pas qu'elle se développe sur le plan économique 
au détriment de l'individu. 

A la fin de la période transitoire, la Haute 
Autorité pourra soumettre aux six gouverne
ments, en vertu de l'article 96, des propositions 
tendant à amender le Traité. 

Attendu que nous ne sommes plus qu'à un 
an et demi de cette date, la Haute Autorité 
n'estime .. t-elle pas qu'il faudrait se demander, 
en ce qui concerne aussi bien le domaine social 
- auquel j'ai tout spécialement consacré mon 
intervention - que les autres domaines, com
ment cette question sera réglée? D'où ma 
question: la Haute Autorité est-elle prête à le 
faire? 

J'arrive ainsi à la fin de mon bref exposé. 

Pourquoi ai-je insisté, tout comme l'ont fait 
les orateurs qui m'ont précédée, sur les dispo
sitions d'ordre social et sur la mise en oeuvre 
efficace des possibilités que nous offre le Traité, 
ces possibilités qui - nous sommes d'accord sur 
ce point- sont trop limitées? 

Pourquoi ai-je souligné le voeu qui a déjà été 
exprimé précédemment au cours de nos débats 
et que l'on retrouve dans le rapport de la Com
mission, à savoir qu'on nous indique dans le 
Rapport annuel dans quelle mesure les hommes, 
notamment les travailleurs de notre Commu
nauté, ont effectivement obtenu des avantages 
du fait de l'existance de la Communauté? 

Lors des débats de novembre, la Haute Auto
rité s'est engagée à répondre à ce voeu, mais 
elle n'en a rien fait. Je le regrette infiniment. 
Je le regrette, car en ce moment tous les visages 
se tournent vers notre Communauté, les uns 
exprimant l'espoir, les autres la critique. 

Toute l'Europe nous regarde, tous ceux qui 
désirent aller de l'avant et aussi ceux qui ne 
veulent plus avancer, ceux qui ne sont pas 
disposés à faciliter le développement naturel 
de notre Communauté qui tend vers le marché 
commun général. On voit en nous des pionniers 
qui doivent être capables de démontrer, tout 
d'abord que la coopération sur la base d'une 
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responsabilité commune est possible en ce 
domaine et qu'elle est nécessaire en vue d'J.mé
liorer les conditions de vie des hommes qui 
vivent dans la Communauté, et ensuite que la 
coopération et le Communauté, comprises sous 
cette forme, servent la cause de l'homme. 

Nous ne réussirons pas à aller de l'avant si 
nous ne gagnons pas l'appui et la compréhension 
de toutes les couches de la population, surtout 
de nos travailleurs. Je pense que cette idée 
devrait se traduire dans la manière dont nous 
mettrons en oeuvre les possibilités qui nous sont 
données en matière sociale. 

Certes, nous sommes limités dans notre 
action, mais l'amour rend ingénieux. Celui qui 
est animé de l'amour des hommes et qui s'efforce 
d'aménager aussi bien que possible la société 
dans laquelle ils vivent, trouvera toujours les 
moyens d'agir qui, tout en demeurant dans le 
cadre du Traité, seront malgré tout autant de 
stimulations. 

Il est de notre devoir, aujourd'hui, de montrer 
ce que la solidarité entre les hommes, par-delà 
les frontières et par-delà les classes sociales, peut 
signifier dans notre Communauté. C'est là notre 
meilleure contribution à l'Europe future. 

(A,pplaud~ssements.) 

M. le président. - Il est exactement six 
heures et demie. Nous avions décidé de terminer 
à cette heure-ci, afin de pouvoir nous rendre à 
la réception du Président de l'Assemblée Com
mune. 

Da discussion sera poursuivie demain. 

9. - Dépôt d'une projJosition de résolution 

M. le président. - J'ai reçu de M. Enrico 
Carboni une proposition de résolution relative 
au lieu de réunion de l'Assemblée Commune 
pour sa prochaine session. 

La proposition a été imprimée sous le No 30 
et distribuée. Je propose de la renvoyer à la 
Commission des affaires politiques et des rela
tions extérieures de la Communauté. 

Il n'y a pas d'objection? ... 

Il en est ainsi décidé. 

10. - Ordre du jour 

M. le président. - Prochaine séance demain 
jeudi à 9 heures et à 15 heures, avec l'ordre du 
jour suivant: 

1. Suite de la discussion: 

a) du rapport de la Commission des affaires 
sociales sur le Chapitre VII du Quatrième 
Rapport général sur l'activité de la Com
munauté (11 avril 1955 - 8 avril 1956) (M. 
Vanrullen, rapporteur) (Doc. N" 25); 

b) du rapport de la Commission des affaires 
sociales sur les problèmes de la réadapta
tion de la main-d'oeuvre dans les industries 
de la Communauté (M. A. Bertrand, rap
porteur) (Doc. N" 26); 

c) du rapport de la sous-commission instituée 
conformément aux paragraphes 23 et 24 de 
la résolution relative aux questions sociales 
en date du 13 mai 1955 sur les possibmtés, 
pour la Haute Autorité, d'accorder une aide 
financière à la construction d'habitations 
ouvrières (M. Birkelbach, rapporteur) (Doc. 
N" 19). 

2. Présentahon et discussion du rapport de la 
Commission des affaires politiques et des rela
tions extérieures de la Communauté sur le Cha
pitre II, traitant des relations extérieures de la 
Communauté, du Quatrième Rapport général 
sur l'activité de la Communauté (11 avril 1955 
- 8 avril 1956) (M. Struye, rapporteur) (Doc. 
No 27). 

3. Présentation et discussion du rapport intéri
maire présenté dans le cadre des études confiées 
au Groupe de travail sur certains aspects insti
tutionnels du développement de l'intégration 
européenne (M. Gilles Gozard, rapporteur) (Doc. 
N" 28). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 18 h. 40.) 
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PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

(La séance est ouverte à 9 h. 50.) 

M. le président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Excuses 

M. le président. - MM. Dehousse et Korthals 
s'excusent de ne pas pouvoir assister à la fin de 
la session. 

MHe Klompé et M. Blaisse s'excusent de ne 
pas pouvoir assister à la séance d'aujourd'hui. 

3. - Affaires sociales (suite) 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 
la suite de la discussion: 

a) du rapport du M. Vanrullen, fait au nom 
de la Commission des affaires sociales, sur le 
Chapitre VII du Quatrième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté (11 avril 1955 -
8 avril 1956); 

b) du rapport du M. Bertrand, fait au nom 
de la Commission des affaires suciales, sur les 
problèmes de la réadaptation de la main-d'oeu
vre dans les industries de la Communauté; 

c) du rapport de M. Birkelbach, fait au nom 
de la sous-commission instituée conformément 
aux paragraphes 23 et 24 de la résolution rela-
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tive aux questions sociales en date du 13 mai 
1955, sur les possibilités, pour la Haute Auto
rité, d'accorder une aide financière à la construc
tion d'habitations ouvrières. 

La parole est à M. Birkelbach. 

M. Birkelbach, rapporteur. -(A) Monsieur le 
président, messieurs, si l'on demande comment 
rl faut apprécier l'activité de la Communanté 
dans le domaine social, la réponse sera évidem
ment toujours la même: dans ce domaine, le 
Traité ne nous confère, surtout à la Haute Auto
rité, que des attributions limitées. C'est exact. 
Il faut bien dire qu'il s'agit en l'occurrence d'une 
intégration partielle et que, si l'on accordait 
certains pouvoirs pour un secteur, il pourrait en 
résulter, suivant les circonstances, des réper
cussions sur le marché du travail, qui seraient 
de nature à désintégrer les diverses économies 
nationales. C'est pourquoi on a immédiatement 
souligné 'la nécessité de prendre certaines me
sures d'un commun accord avec les gouverne
ments. 

Cette coopération avec les gouvernements 
peut prendre des formes multipies. Mais il res
tera toujours la même question à élucider: qui 
prendra les initiatives, d'où partiront les impul
sions en vue de cette coopération? 

Mes amis politiques et moi-même estimons 
qu'il faut surtowt éviter toute extension inadmis
sible des attributions de la Haute Autorité et 
ne pas tenter de parvenir à telle ou telle fin au 
moyen de certains tours de passe-passe. En re
vanche, nous attendons de la Haute Autorité 
qu'en face de la tâche qui lui est impartie, elle 
pousse systématiquement à l'action et s'efforce 
de parvenir à une solution. 

Il ne fait pas de doute qu'à cet effet elle peut 
invoquer ce!'tains articles du Traité, en ce qui 
concerne le secteur précis dans lequel la coopé
ration ne va peut-être pas sans heurts. Je ren
voie à l'article 2 et tout particulièrement au cin
quième alinéa de l'article 46 du Traité, qui dis
pose que la Haute Autorité doit rassembler les 
informations nécessaires à l'appréciation des 
condi,tions de vie et de travail dans les industries 
relevant de sa compétence, ainsi que des risques 
qui menacent ces conditions de vie. 

Nul ne saurait prétendre que la division des 
affaires socLales de la Haute Autorité n'a pas 
fait des efforts extranrdinaires pour élaborer, 
pour rassembler des documents et pour les ren
dre comparables. Il faut reconnaître que, dans 
plus d'un cas, il a été fourni un travail remar
quable. 

Etant donné la situation favorable de la con
joncture et puisque la Haute Autorité a mis 

l'accent sur les progrès accomplis, par exemple 
en ce qui concerne l'interpénétration des mar
chés, progrès qui, à leur tour, ont déclenché une 
activité accrue dans les divers secteurs de l'in
dustrie, il faut se demander si et de quelle 
manière les avantages l'ésultant du marché 
commun ont profité à la main-d'oeuvre. 

Hier, M. le rapporteur Vanrullen a signalé 
certains documents figurant dans une brochure. 
Sans doute ne sont-ils pas suffisants pour ré
pondre à toutes les questions que l'on pourmit 
légitimement poser, notamment en ce qui con
cerne l'indication de la source des informations 
et la manière dont elles ont été rendues compa
rables. 

Nous regrettons que, dans son Rapport géné
ral, la Haute Autorité ne traite pas cette ques
tion de manière approfondie, bien que M. Finet 
ait déclaré, en sa qualité de membre de la 
Haute Autorité, au mois de novembre de l'année 
àernière et au mois de mai de cette année, qu'il 
vouerait une attention particulière à cette par
tie du rapport et veillerait à ce qu'il contienne 
des informations en ce sens. 

Il faut cependant que nous nous rendions 
compte qu'il ne suffit pas d'indications et de tra
vaux isolés pour nous permettre d'apprécier les 
périls ou de signaler les possibilités d'amélio
ration. A juste titre, les sciences sociales mo
dernes ne cessent de souligner l'interdépendance 
de tous les facteurs de la vie économique. 

La Haute Autorité devrait donc établir pro
gressivement des documents relatifs aux élé
ments d'un calcul concernant l'ensemble de l'éco
nomie - tel est le concept que nous utilisons en 
Allemagne - tout au moins dans les domaines 
dans lesquels elle a des pouvoirs de contrôle. Il 
importerait d'obtenir des critères et des systèmes 
communs, tout au moins en ce qui concerne les 
six pays, mais si possible - un premier pas a 
déjà été fait - dans un cadre plus vaste, sur 
une base internationale. 

A mon avis, ces documents nous permettraient 
d'établir des prévisions à long terme. Peut-être 
serait-ce là aussi le moyen de parvenir progres
sivement à l'harmonisation des charges et des 
prestations sociales. Tant que l'on ne peut pas 
juger des répercussions de certaines charges 
sociales sur l'ensemble de l'économie, il est 
extrêmement difficile de mettre sur pied un 
système d'alignement des prestations sociales 
sur les progrès réalisés. 

Cette documentation devrait constituer l'élé
ment essentiel d'une étude et d'une politique 
communes de la conjoncture. Avant-hier, pré-
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cisément, nous avons appris que la coopération 
avec le Conseil de Ministres et le Comité mixte 
ne fonctionne pas encore très bien. 

Il nous a été déclaré que c'est à la demande 
du Conseil de Ministres que l'on s'est abstenu 
de publier jusqu'ici de tels documents. Mais 
cela n'est pas une raison pour nous de renoncer 
à demander à la Haute Autorité de remplir 
également à l'avenir sa tâche en matière d'in
formation de l'Assemblée et de l'opinion 
publique. L'Assemblée ne peut donc, en aucun 
cas, se contenter d'une telle déclaration. 

Je me réfère à ce propos à certaines remarques 
que M. Sabass a formulées dans son rapport. 
Aux paragraphes 11, 12 et 13, il est question de 
documents de cette sorte. Au paragraphe 13, 
où il est parlé de l'activité de la Commission du 
marché commun, nous lisons, en effet: «Dans 
ce rapport ... votre Commission exprimait sa 
satisfaction au sujet de la déclaration faite par 
le Conseil de Ministres le 13 octobre 1953, tout 
en regrettant, comme à l'occasion de la session 
ordinaire de 1954, qu'aucune mesure concrète 
n'ait encore été prise en vue de l'exécution de 
cette déclaration. Votre Commission constatait 
alors qu'en mai 1955, aucun progrès notable 
n'avait encore été réalisé. Elle a estimé indis
pensable, eu égard à la situation de la conjonc
ture, que soient examinées et mises en oeuvre 
des mesures tendant à harmoniser la politique 
économique, monétaire et financière des pays 
réunis dans la Communauté.>> 

Ce passage souligne précisément les éléments 
que je voulais vous rappeler. J'ai l'impression 
que les travailleurs tout comme les utilisateurs 
s'intéressent particulièrement à cette question. 
Or, si une telle évolution se dessine déjà, la 
Haute Autorité doit prendre ses responsabilités. 
Et il faut qu'elle les revendique énergiquement. 
Il faut aussi, le cas échéant, qu'elle puisse 
s'appuyer sur l'Assemblée; nous sommes entière
ment disposés à lui apporter notre aide. 

Je l'ai déjà précisé tout à l'heure, il importe 
maintenant de rassembler et de publier les 
éléments propres à mettre en lumière l'inter
dépendance de divers facteurs économiques et 
permettant d'établir les estimations correspon
dantes. Quand on disposera d'une série de don
nées numériques, quand il sera possible de faire 
des observations et des comparaisons pendant 
plusieurs années, alors seulement on pourra agir 
en conséquence. C'est pourquoi il nous faudrait 
profiter de cette période de haute conjoncture, 
de ces années relativement favorables, pour nous 
forger l'outil dont nous avons besoin. 

Nous ne pouvons pas poursuivre une politique 
sociale dissociée de la politique économique. Les 
deux vont de pair. Pour qui se préoccupe du 
problème charbonnier, ce lien saute aux yeux. 
Il existe une connexion étroite entre les salaires 
et les prix, surtout en raison du fait que le 
niveau des salaires est particulièrement élevé 
dans l'économie charbonnière; en même temps, 
l'approvisionnement en charbon dépend essen
tiellement de la possibilité de trouver de la 
main-d'oeuvre. 

Il me semble que, dans sa décision relative à 
la libérartion apparente des prix, la Haute Auto
rité n'a pas S1Jffisamment tenu compte de cette 
corrélation. Ainsi, elle a rétrocédé aux gouver
nements une responsabilité qui lui est impartie. 
Il ne suffit pas de déclarer que des prix maxima 
peuvent être établis au besoin, car il est impos
sible de stopper les salaires, sinon la main-d'oeu
vre nécessaire devient introuvable. 

Etant donné que, dans le secteur charbonnier, 
le développement de la productivité accuse de 
toute façon un retard, la Haute Autorité doit 
également s'occuper de ce problème et prendre 
ses responsabilités. Nous serions heureux qu'elle 
ne se borne pas à observer l'évolution, mais 
qu'elle parvienne progressivement à se faire 
une conception qui lui soit propre. 

J'aborderai encore brièvement certains pro
blèmes particuliers de la politique sociale. 

Que1ques mots d'abovd sur les déclarations 
relatives au réemploi et à la réadaptation que 
M. Bertrand a faites hier dans le cadre de son 
rapport. Lors de notre voyage d'étude en France, 
j'ai été particulièrement frappé de consta,ter 
qu'en cherchant à résoudre la question des in
demnités d'attente et d'autres problèmes 'ana
logues, on a commis parfois des er,reurs de juge
ment. On est parti de l'idée qu'un 'avantage par
ticulier serait accordé aux travailleurs des in
dustries charbonnière et sidérurgique, ce qui 
constituerait un danger, car les travailleurs des 
autres industries revendiqueraient naturelle
ment ces même,s avantages, alors qu'on ne sau
rait pas comment faire droit à ces revendications. 

En réalité, ces aides et indemnités d'attente 
ne constituent pas, à mon sens, un avantage 
particulier en faveur de ces catégories de tra
vailleurs; elles sont simplement destinées à les 
préserver d'un risque additionnel qu'ils courent 
du fait de la création du marché commun. Con
sidérées dans ce sens, les prestations qui doivent 
être accordées à ces travailleurs ne peuvent pas 
être assimilées purement et simplement à une 
allocation de chômage. 
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Nous avons constaté, par exemple, dans cer
taines régions de la France, que les aid·es et 
allocations accordées aux travailleurs sont infé
rieures aux allocations versées dans d'autres 
pays uniquement par l'assurance contre le chô
mage. Ce n'est certainement pas là la sens de 
cette disposition du Traité. 

Il faudra encore approfondir la question et 
la considérer en connexion avec d'autres ques
tions comme celles-ci, par exemple: Sur quelle 
durée du travail hebdomadaire faut-il se fonder? 
Quel doit être le point de départ pour le calcul 
de ces aides? 

Il faut élucider cette question afin que les tra
vailleurs puissent vraiment être mis à l'abri des 
charges de la réadaptation. 

Nous avons tous constaté qu'en matière de 
mesures de réadaptation et de réemploi, le con
trôle, et en un certain sens aussi l'orientation 
sur place, étaient loin de répondre aux espoirs 
que l'on avait conçus. 

Monsieur le ·président, si je souligne ce point, 
c'est avant tout parce que j'estime qu'il serait 
extrêmement dangereux que, dans de larges 
milieux ouvriers, il se crée une atmosphère telle 
qu'en entendant prononcer les mots «Europe» et 
«marché commun» les ouvriers se sentent me
nacés dans leur existence; ce serait faire le jeu 
d'une certaine propagande et préparer le terrain 
à ses mots d'ordre. 

Ce serait là une évolution extrêmement dan
gereuse. Pour nous tous, la création d'une Europe 
unie n'est pas simplement un acte de volonté; 
elle peut, suiV'ant les circonstances, devenir une 
nécessité vitale. C'est précisément pourquoi il 
faut prendre garde dès à présent à ces mouve
ments d'humeur. 

A ce propos, je soulignerai - parlant égale
ment au nom de mes amis politiques - que la 
Haute Autorité est mal conseillée si, à la suite 
des accords passés avec les gouvernements et 
sur le plan de son activité pratique, elle se laisse 
amener à renoncer au droit d'exercer un con
trôle direct et de prendre contact sur place avec 
les travailleurs et les employeurs. Il faut qu'à 
cet égard les choses soient bien mises au point. 

Dès lors que la Haute Autorité est disposée 
à accorder une aide, elle doit le faire à la con
dition qu'il soit garanti que ces mesures d'aide 
pourront être appliquées de façon telle que les 
travailleurs n'auront plus de griefs à formuler. 
On ne peut évidemment pas supprimer toutes 
les récriminations individuelles; il y aura tou
jours des mécontents. Mais il n'empêche que 

celui qui contribue au financement doit avoir 
le droit d'exercer un contrôle direct. 

Soulignons également le fait que les syndicats 
désirent coopérer et qu'ils souhaitent assumer 
une part de responsabilité. Mais il est arrivé 
que les syndicats démocratiques ont été poussés 
par leurs adversaires communistes dans une 
situation que personne ne peut approuver. Tou
jours est-il que, dans cette situation, les forces 
des employeurs se sont manifestées. Souvent, 
les entrepreneurs étaient seuls à informer, à se 
prévaloir de prérogatives, à interpréter les faits, 
attachant très peu d'importance à la collabora
tion des syndicats. 

On aperçoit clairement que, dans différents 
pays, certains milieux estiment que la manière 
dont, selon la lettre et l'esprit du Traité, les 
syndicats doivent être insérés, en tant que 
représentants qualifiés des travailleurs, dans le 
cadre de ces problèmes, constitue un précédent 
en faveur des syndicats. Or, s'il est vrai que 
nous avons à défendre les intérêts supérieurs 
de l'ensemble des travailleurs sur le marché 
commun, il me semble que nous devons repous
ser une conception qui refuse pratiquement 
d'accorder aux syndicats la moindre participa
tion. 

Permettez-moi encore de me prononcer sur 
une remarque contenue dans le Rapport général 
de la Haute Autorité; je veux parler du recours 
aux associations de producteurs, par exemple 
quand il s'agit d'obtenir des informations. 

Il est certes précisé dans le rapport que, con
formément aux dispositions de l'article 48 du 
Traité, la plupart des associations de produc
teurs se sont déclarées prêtes à modifier la 
structure des organes directeurs ou à instituer 
des comités consultatifs, ces modifications ayant 
pour but de permettre aux représentants des 
travailleurs et des utilisateurs de faire valoir 
leurs intérêts quand la Haute Autorité demande 
des informations ou exécute telle ou telle me
sure; mais un certain nombre d'associations de 
producteurs ne se sont pas encore conformées 
à ces dispositions. 

Ce fait a amené la Haute Autorité à prier ses 
services de s'adresser, dans ces cas, directement 
aux associations de travailleurs et d'utilisateurs. 

Monsieur le président, il me semble que pareil 
procédé n'est pas conforme aux dispositions du 
Traité. Force nous est d'inviter la Haute Auto
rité à tirer les conséquences nécessaires à l'égard 
des associations de producteurs. Nous regret
terions infiniment de voir se poursuivre cette 
tendance à esquiver les difficultés et à mettre 
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en veilleuse des problèmes dont la solution ne 
peut apparemment pas être poussée plus avant. 

Pour terminer, j'aborderai encore une der
nière question: la suppression des baraquements 
dans la Communauté. Le souvenir de ce que 
j'ai vu - et avec moi d'autres membres de 
l'Assemblée, au cours de notre voyage d'il y a 
deux ans - ne s'est pas encore effacé. Il y a là 
une tâche à laquelle nous ne pouvons en aucun 
cas nous soustraire et nous attendons de la 
Haute Autorité un véritable programme visant 
à supprimer les baraquements. Il s'agit là de 
faire cesser un scandale. 

Nous devons assurément admettre, lorsque 
nous voulons dresser un bilan, que dans certains 
domaines la Haute Autorité a réussi à résoudre 
de façon satisfaisante tel ou tel problème. 

Je rappelle à cet égard le financement de la 
construction d'habitations ouvrières, grâce au
quel il sera enfin possible de poursuivre des 
programmes à longue échance, encore qu'il faille 
reconnaître que, dans l'ensemble, l'aide apportée 
dans ce domaine, notable à première vue, ne 
constitue qu'une part modeste par rapport aux 
nécessités locales et aux prestations d'autres 
instances, les Etats et les communes, par 
exemple. 

En résumé, nous rappelons qu'à l'a Commission 
des affaires sociales, à l'Assemblée même et au 
cours d'entretiens particuliers, nous avons sans 
cesse offert à la Haute Autorité tout l'appui pos
sible en vue de renforcer sa position vis-à-vis du 
Conseil de Ministres, de l'opinion publique et des 
groupes d'intérêts. Mais nous sommes obligés 
de constater, d'autre part, que la Haute Autorité 
n'a pas abordé ses <tâches avec une assurance 
suffisante et que, dans plus d'une situation, elle 
s'est montrée beaucoup trop réservée. 

Nous souhaitons que la Haute Autorité se dé
fasse de cette manière de concevoir sa tâche. 
Nous souhaitons avoir désormais devant nous 
une Haute Autorité résolument orientée vers le 
progrès et prenant des initiatives de son propre 
chef. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, je 
voudrais faire quelques brèves remarques et 
poser à la Haute Autorité quelques questions 
qui me sont inspkées par le rapport de M. Van
rullen. 

Lorsque nous lisons le Quatrième Rapport 
général, nous constatons que la Haute Autorité 
a enregistré un succès réel dans deux secteurs 
de la politique sociale. Nous ne pouvons que 
nous en féliciter et nous entendons encourager 
!la Haute Autorité à avancer aussi loin que pos
sible dans cette voie. 

Je songe surtout à l'évolution très heureuse 
que nous observons en ma<tière de construction 
d'hab~tations ouvrières. 

Maintenant qu'il est de nouveau possible de 
mobicliser un montant de 25 millions de dollars, 
environ 35.000 logements pourront être oonstruits 
d'ici la fin de la période de transition grâce à 
l'aide et aux encouragements de la Haute Auto
rité. 

Un deuxième succès que nous enregistrons 
avec plaisir - car j'estime que quelques fleurs 
font toujours bien dans le paysage - concerne 
le développement de l'harmonisation; là encore, 
un progrès réel ·a été accompli par l'action de 
la Haute Autorité. 

Depui's quelques mois, en effet, nous avons pu 
constater que Ia Haute Autorité est parvenue 
à réaliser un accord de principe entre les travail
leurs et les employeurs sur le plan de Ja Com
munauté. 

Cet accord prévoi<t que les deux parties en 
cause pourront se concerter en vue d'examiner 
un certain nombre de problèmes qui ont été dé
finis au cours d'un premier contact que la Haute 
Autorité a aménagé. On examinera ainsi jus
qu'à quel point l'harmonisation pourra être 
réalisée par des conventions coHectives. 

Quand ~la Haute Autorité atteint des résultats 
tangibles, nous avons le devoir èlémentaire de 
l'en féliciter. Il est tout autant de notre devoir, 
si nous ne sommes pas satisfaits, d'émettre des 
critiques très nettes et d'inciter la Haute Auto
rité à s'appliquer à la poursuite de résultats 
meilleurs. 

Abstraction .faite de son activité dans les deux 
domaines que je viens d'indiquer, je ne puis 
me défaire de l'impression que, ces derniers 
mois, une certaine stagnation, une certaine in
décision apparaissent dans l'action de la Haute 
Autorité en ce qui concerne l'évolution ultérieure 
sur ~le plan social, notamment la façon dont il 
faudra chercher à tirer parti des possibilités 
offertes par le Traité dans le domaine social. 
Si elles étaient utilisées à fond, ces possibilités 
permettraient à la Haute Autorité de contri
buer à assurer aux travailleurs une part équi
table des fruits de l'accroissement de la produc
tion qui résulte de la haute conjoncture actuelle. 
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L'année passée, nous avions demandé à la 
Haute Autorité de nous fournir des statistiques 
relatives à l'évolution de la productivité ,ainsi 
que des données comparables sur les résulta1ts 
qu'au cours des trois dernières années elle a 
obtenus pour 'les consommateurs et les travail
leurs de la Communauté. 

Je conçois que la préparation d'une telle étude 
exige du temps. Mais l:e Quatrième Rapport 
général est absolument muet sur ce point, ce 
qui m'oblige à réitérer ma demande. 

Cette documentation serait, en effet, d'un 
grand intérêt pour les travailleurs et les consom
mateurs. Elle leur permettrait de se faire une 
idée des possibilités économiques et sociales 
que, grâce à la haute conjoncture ,actuelle, le 
marché commun nous offre. Il faut donc que la 
division <<Questions du travail» entreprenne une 
étude dans ce sens. 

Ma deuxième remarque concerne le chapitre 
premier du rapport de M. Vanrullen, qui traite 
de l'évolution de l'emploi. 

Il est notoire et c'est devenu un lieu commun 
de dire qu'une tension existe sur le marché du 
travail d'au moins cinq pays de la Communauté 
et qu'il n'y a plus qu'un seul de nos pays où 
l'on enregistre encore une certaine offre sur le 
marché du travail. 

La solution du problème de la pénurie de 
main-d'oeuvre qualifiée qui se manifeste sur le 
marché du travail ne sera pas facile et deman
dera beaucoup de temps. 

Au paragraphe 211 du rapport de la Haute 
Autorité, il est dit que la pénurie porte prin
cipalement sur les ouvriers qualifiés et qu'au 
second semestre de 1955 elle s'est étendue aux 
manoeuvres de force. 

Le rapport de la Haute Autorité ajoute que 
les difficultés de recrutement se trouvent accrues 
par le fait que l'élévation générale du niveau 
de l'emploi dans l'ensemble des industries 
accentue le glissement des travailleurs des 
industries lourdes vers d'autres activités, telles 
que le bâtiment et la mécanique. 

Au fur et à mesure que, dans les années pro
chaines, les conditions de la vie s'amélioreront 
et que le niveau de culture des classes labo
rieuses s'élèvera, l'exode des travailleurs des 
industries lourdes et des entreprises dange
reuses et insalubres prendra des proportions 
beaucoup plus importantes. 

Or, la Communauté est responsable ·du travail 
lourd et insalubre qui s'effectue dans les char-

bonnages et dans la sidérurgie; dès lors, nous 
devons tenir compte du fait que cette désaffec
tion de la classe ouvrière pour les industries 
qui relèvent de la Communauté s'intensifiera 
d'année en année. La question qui se pose est 
de savoir dans quelle mesure nous pourrons 
remonter ce courant afin de conserver ou de 
recruter un nombre de travailleurs tel que la 
production puisse être maintenue à son niveau 
normal. 

La pénurie actuelle de charbon est due en 
partie à l'épuisement des gisements et en partie 
au fait que nous devons creuser des galeries 
toujours plus profondes pour extraire le char
bon. Mais la production est aussi considérable
ment freinée par la très grande pénurie de 
main-d'oeuvre, pénurie qui s'accroît d'année en 
année. 

C'est là un problème dont la solution est 
manifestement urgente. Mlle Klompé a présenté 
hier quelques suggestions à cet égard. Elle a 
souligné la nécessité d'améliorer les conditions 
de travail, de favoriser la construction d'habi
tations ouvrières, de prendre des mesures en 
matière d'hygiène et de sécurité du travail, etc. 

Mais outre cette amélioration des conditions 
matérielles, il faudra créer également une 
atmosphère psychologique propre à faire naître, 
dans l'ensemble de la société, un plus grand 
respect du métier de mineur. 

Trop soÛvent encore, l'ouvrier mineur est 
considéré comme un être qui se trouve au degré 
le plus bas de l'échelle sociale, qui se contente 
du logement le plus modeste et le plus incon
fortable, qui habite dans un quartier réservé 
aux mineurs et qui ne ressent pas le besoin de 
s'intégrer à la vie normale et de participer à 
la vie culturelle et artistique qui trouve son 
expression dans la communauté nationale. 

D'où la mentalité qu'on observe encore trop 
souvent et qui est ancrée trop profondément 
dans l'esprit de certains, surtout dans les 
familles comptant de jeunes travailleurs, où 
l'on considère que, si un enfant choisit le métier 
de mineur, ce choix comportera pour lui un 
déclassement social et une diminution de sa 
dignité humaine. 

Point n'est besoin d'engager des dépenses 
considérables pour améliorer cette situation. Il 
s'agit d'une éducation psychologique qui peut 
être entreprise, à mon sens, par la Haute Auto
rité, parce qu'aucune disposition du Traité ne 
s'y oppose et qu'il est possible de montrer que 
le métier de mineur possède, lui aussi, ses titres 
de noblesse et doit être placé sur le même pied 
que les autres métiers. 
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Dans le même ordre d'idées, je poserai une 
question à la Haute Autorité. Dans son Troisième 
Rapport général, celle-ci a écrit: 

«<l est difficile de dissocier l'analyse de l'em
ploi dans les industries de la Communauté d'une 
analyse d'ensemble. C'est pourquoi la Haute 
Autorité a insbtué, en collaboration avec les 
gouvernements, des consultations périodiques 
qui ont pour but de préciser l'évolution de l'em
ploi, de déceler les régions particulièrement 
menacées et d'évaluer les possibilités de réem
ploi ou de réadaptation de la main-d'oeuvre.» 

Monsieur le président, je cons1tate que, dans 
le Quatrième Rapport général, on ne trouve plus 
trace de cette 'promesse de la Haute Autorité qui 
est consignée aux paragraphes 174 et 175 du 
Troisième Rapport général. 

Ces consultations ont-elles eu lieu? A-t-on 
procédé à des enquêtes? Et, dans l'affirmative, 
quels en sont les résultats? 

J'aimerais savoir si ce programme d'enquêtes 
régionales et de plans régionaux sur l'emploi 
a donné des résultats pratiques et s'il a reçu 
un commencement d'exécution. 

Quant à la stagnation qu'on consta~te en ce qui 
concerne l'application de l'article 69 du Traité 
dont il a été assez souvent question au sein de 
cette Assemblée, je demanderai à la Haute Auto
rité si elle ne pourrait pas obtenir des différents 
gouvernements la promesse que- même avant 
la mise en application de la décision de décem
bre 1954 - des études soient entreprises en vue 
de la révision de la décision de décembre 1954, 
dans l'esprit indiqué par l'Assemblée Commune 
dans sa résolution de mai 1955. 

J'insiste auprès de la Haute Autorité pour 
qu'elle essaie d'obtenir, en application de l'ar
ticle 28 de la dite décision, qu'il soit institué dès 
maintenant un secrétariat, fût-il officieux, 
chargé de préparer l'application de la décision 
sur la libre circulatron. 

J'ignore si cela est faisable; je pose simpl,ement 
la question. 

Je voudrais savoir également quel a été Je 
résultat des efforts généreux déployés par l.a 
Haute Autorité en vue de régler le différend qui 
a surgi entre les gouvernements italien et belge 
à propos de l'arrêt du recrutement de mineurs 
italiens pour le travail dans les charbonnages 
belges. 

Le 4 mai dernier, une première réunion a eu 
lieu à Luxembourg au cours de laquelle le pro
blème a été réexaminé sous les auspices de la 
Haute Autorité. 

Si mes informa,tions sont exactes, les organi
sations syndicales des deux pays - car il s'agit 
en l'occurrence du recrutement et du transfert 
de travailleurs - ont demandé à pouvoir parti
ciper aux conversations qui devraient avoir lieu, 
non à Rome ou à Bruxelles, mais à Luxembourg, 
c'est-à-dire sur un terrain neutre; cette parti
dpati<on auraH permis ~aux représentants des 
organisations syndicales d'exposer leur point de 
vue devant les représentants des gouvernements. 

J'ai l'impression, monsieur le président, que 
la décision prise par le gouvernement italien de 
ne plus permettre ,l'émigration d'ouvriers en 
Belgique 1en raison de l'insuffisance de la sécu
rité physique repose sur une base trop étroite. 
Il s'agit d'~assurer non pas uniquement la sécu
rHé physique des travailleurs migrants, mais la 
sécurité générale de tous les travailleurs. 

Le fait que la Haute Autorité ait entrepris, 
dans le cadre de la sécurité sociale générale, 
des efforts pour arriver à la conclusion d'accords 
multilatéraux dans ce domaine, est certainement 
louable et encourageant. 

Nous n'ignorons pas les efforts que la Haute 
Autorité a déployés dans ce sens. Elle a désigné 
un comité d'experts qui, après de longues négo
ciations à Genève, est arrivé à la conclusion 
que pour l'instant il était encore impossible de 
conclure un accord, considérant que pareil 
accord, loin de pouvoir rester limité aux ouvriers 
de l'industrie charbonnière et de la sidérurgie, 
devait s'étendre à tous les travailleurs de l'en
semble des industries des six pays de la Com
munauté. 

Il s'agissait là, à leur avis, d'une question qui 
devait être examinée par les gouvernements. 

Je voudrais savoir si ces contacts entre les 
gouvernements ont déjà eu lieu, si le Conseil 
spécial de Ministres a déjà délibéré sur cette 
matière, où en est la préparation de l'accord, 
s'il est possible d'arriver à une amélioration en 
matière de sécurité sociale et si l'on ne pourrait 
pas examiner en même temps la question des 
difficultés qui ont surgi entre les gouvernements 
italien et belge. 

Je poserai encore une question au sujet de la 
construction d'habitations ouvrières. Au para
graphe 37 de son rapport, M. Vanrullen indique 
le montant des prêts que la Haute Autorité a 
consentis aux différents pays en vue de favoriser 
la construction d'habitations ouvrières. Cette 
aide financière permettra de construire environ 
20.000 logements. 
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Je demande à la Haute Autorité si elle peut 
nous dire par qui ces habitations seront con3-
truites. Seront-elles la propriété des entreprises? 
Ou bien appartiendront-elles aux sociétés régio
nales ou nationales qui se chargeront de la 
construction? Je voudrais en tout cas savoir si 
les maisons construites avec l'aide financière 
de la Haute Autorité sont destinées à devenir 
la propriété, soit de l'entreprise, soit de la 
société de construction régionale ou si les 
ouvriers qui les occuperont pourront les acqué
rir s'ils en expriment le désir. 

J'attire l'attention de l'Assemblée sur le fait 
que, déjà en 1953, nous avons adopté une réso
lution invitant la Haute Autorité à n'accorder 
des facilités financières pour la construction 
d'habitations ouvrières qu'à la condition que les 
logements construits avec son aide financière 
puissent en tout temps être acquis en propriété 
par les travailleurs qui les occupent. 

Je voudrais savoir si cette clause sera main
tenue dans les nouveaux prêts qui seront accor
dés et dans les programmes qu'il s'agira d'exé
cuter. 

Un mot encore de l'éducation professionnelle. 

La Haute Autorité dispose-t-elle déjà des 
statistiques propres à nous donner une idée 
exacte de l'importance de la pénurie de main
d'oeuvre qualifiée dans les différents bassins de 
la Communauté et à nous permettre de déter
miner les catégories d'ouvriers qualifiés où il 
y a pénurie? Dispose-t-elle déjà des statistiques 
relatives aux établissements de formation pro
fessionnelle actuellement existants? 

La publication de pareilles statistiques pour
rait nous fournir des indications en vue des 
initiatives qui devront être prises afin de remé
dier à la pénurie réelle d'ouvriers qualifiés dans 
certaines régions et pour certaines entreprises. 

Enfin, je demande à la Haute Autorité - je 
m'exprime avec prudence - d'étudier dès à 
présent les répercussions éventuelles de l'appli
cation de l'automation. et de l'utilisation de 
l'énergie nucléaire sur la situation de l'emploi 
en général. 

En effet, ces réalisations nouvelles seront de 
nature à bouleverser complètement le système 
de l'éducation professionnelle des travailleurs. 
Il serait donc opportun que la commission des 
experts entreprenne dès maintenant des étudès 
dans ce domaine. 

Je me rends compte que je demande peut-être 
à la Haute Autorité de procéder à des études· 
trop nombreuses, mais elle a toujours estimé 

que c'était là le seul domaine où sa liberté d'ac
tion soit complète. Eit puisque la Haute Auto
rité ne peut intervenir activement dans le do
maine social, je désire lui fournir ainsi la possi
bilité de faire des études qui, en tout état de 
cause, seront utiles et qui témoigneront d'un 
esprit novateur et progressiste. Et s'il apparaît 
impossible de provoquer par l'entremise de la 
Haute Autorité elle-même le mouvement indis
pensable en vue des adaptations qui s'imposent 
dans le domaine social, nous pourrons y réussir 
grâce à la collaboration des organisations ou
vrières des pays membres et à l'aide de la docu
mentation qui sera ainsi mise à notre disposition 
par la Haute Autorité. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, mes-
sieurs, lors de sa créa,tion, notre Communauté du 
charbon et de l'acier a aussi contracté des obli
gations en matière sociale. Cette idée a été 
exprimée à l'article 3 du Traité, qui stipule 
qu'elle doit promouvoir l'amélioration des con
ditions de vie et de travail de la main-d'oeuvre. 

Dans ce domaine, notre Communauté doit 
assumer une tàche particulière dans tous les cas 
où des travailleurs ont perdu leur emplni à la 
suite de la création du marché commun, dans 
tous les cas où de nouveaux procédés techniques, 
de nouvelles conditions de production, des me
sures de rationalisation ou de modernisaüon ont 
entraîné la fermeture d'entreprises et le licen
ciement de travailleurs. 

C'est pourquoi les auteurs du Traité ont prévu 
à l'article 56 du Traité et au § 23 de la Conven
tion relative aux Dispositions transitoires tout 
un système de mesures destinées à apporter une 
certaine aide, à permettre une certaine réadap
tation, à atténuer les rigueurs pouvant résulter 
du licenciement de travailleurs et à mettre 
ceux-ci à l'abri des charges qui en résultent. 

Dans le rapport qu'il a présenté hier, M. Ber
trand nous a informés d'un certain nombre de 
faits assez regrettables. Nous avons pu déduire 
du rapport que jusqu'ici les objectifs que les 
auteurs du Traité s'étaient fixés en ce qui con
cerne les mesures de réadaptation n'ont pas 
été réalisés dans une mesure suffisante. 

La proposition de résolution dont nous serons 
saisis contient, aussi bien que le rapport, des 
critiques au sujet de l'attitude trop passive de 
la Haute Autorité. Mais notre critique devrait 
se di,riger en premier lieu contre les gouverne
ments nationaux; il est vrai que c'est là une 
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critique qui serait quelque peu déplacée dans 
cette Assemblée. Nous ne devrions cependant 
pas négliger d'exposer nos idées devant nos pro
pres Parlements. 

Il convient de souligner que c'est aux gouver
nements nationaux qu'il appartient de prendre 
l'initiaüve en vue d'introduire ces mesures de 
ré3.daptation. L'article 56 du Traité prévoit que, 
si des mesures de réadaptation doivent être 
prises, la Haute Autorité doit avoir été saisie 
au préalable d'une demande d'un gouvernement 
national. Ce n'est que cet'te demande qui peut 
déclencher l'action et mettre en marche le 
mécanisme de cet article 56 et du § 23 de la 
Convention relative aux Dispositions transi
toires. 

Dans son rapport, M. Bertrand a bien reconnu 
cette situation, ce qui ne l'a pas empêché de 
dire que, sans porter atteinte au droit réservé 
aux gouvernements nationaux d'introduire une 
demande, 'la Haute Autorité, de son côte, ne de
vrait pas se contenter de jouer un rôle par trop 
passif; au contraire, elle devrait contribuer, par 
son attitude, à mettre en route l'application du 
système de réadaptati'on 'prévu à l'article 56, en 
donnant des informations, des indications, des 
renseignements, en formulant des suggestions et 
en exerçant un contrôle. 

Les deux thèses sont exactes. Mais peut-être 
la comparaison est-elle possible avec une pro
cédure prévue dans un autre domaine où l'intro
duction de la demande joue également un rôle. 
Je vous prie de m'excuser si, en tant que juriste, 
je me réfère aux dispositions du droit pénal. 

Le droit pénal allemand prévoit une série de 
délits qui ne sont poursuivis qu'à la demande 
de la partie lésée. En l'absence d'une plainte 
du lésé, le parquet ne peut pas poursuivre le 
délinquant. La demande est nécessaire; c'est 
une condition sine qua non. Il est impossible de 
protéger la partie lésée si elle ne le désire pas. 

Il est vrai que la Haute Autorité a déjà main
tenant certaines possibilités; mais elle ne peut 
pas remplacer la demande. Nous avons étudié 
cette question de manière approfondie au sein 
de notre Commission. Nous avons examiné un 
grand nombre de dispositions du Traité pour 
voir s'il y a une possibilité d'habiliter la Haute 
Autorité à mettre en mouvement cet enchaîne
ment de causes et d'effets par une sorte de 
méthode subsidiaire de remplacement fondée 
sur une décision du Conseil de Ministres. Il ne 
me semble pas que cela soit possible. 

Mais la Haute Autorité peut faire autre chose. 
Elle peut suggérer aux gouvernements natio-

naux d'introduire une demande. C'est là précisé
ment le sens de la proposition de résolution: la 
Haute Autorité est invitée à suivre attentive
ment les événements qui se produisent sur le 
marché du travail. 

Mais ce n'est pas tout. Elle doit aussi amener 
les gouvernements nationaux à agir au moment 
voulu, à présenter leur demande et à permettre 
ainsi à la Haute Autorité d'agir à son tour. 

Cependant, cette démarche préparatoire ne 
suffit pas. Il nous semble indispensable que la 
Haute Autorité participe à l'exécution des me
sures de réadaptation. 

La Haute Autorité doit contribuer à l'octroi 
d'une aide non remboursable. Sur ce point, il 
faut que la Haute Autorité puisse poser des 
conditions. L'une de ces conditions consiste à 
dire que l'Etat intéressé doit accorder une aide 
d'un montant équivalent. 

Par conséquent, si l'octroi de fonds par la 
Haute Autorité peut être lié à une condition, 
nous devons en conclure que celle-ci peut égale
ment poser d'autres conditions, c'est-à-dire des 
conditions concernant la manière d'utiliser des 
fonds. La Haute Autorité doit donc examiner 
comment les fonds sont utilisés; elle doit donc 
exercer une sorte de contrôle. 

Il me semble que le texte actuel du Traité 
autorise la Haute Autorité à vérifier la manière 
dont ses fonds sont utilisés et à examiner si les 
résultats visés par l'octroi de crédits ont réellP
ment été atteints. 

Au dernier paragraphe de la proposition de 
résolution, il a été souligné que, lors de la 
nouvelle rédaction du Traité, il faudra tenir 
compte des difficultés existant actuellement et 
chercher les possibilités de donner à la Haute 
Autorité une plus grande part d'initiative. 

J'app;·- uv-~ cette manière de voir. On pourrait 
rechercher si la nécessité d'introduire une 
demande ne pourrait pas être supprimée et si, 
lors de la révision du Traité, il ne faudrait pas 
donner à la Haute Autorité la possibilité de 
prendre l'initiative. 

Bien entendu, on ne pourra pas aller jusqu'à 
lui donner, si elle subordonne l'octroi d'une aide 
non remboursable à certaines conditions, le 
pouvoir de contraindre l'Etat intéressé à mobi
liser de son côté les moyens nécessaires. 

En revanche, on pourra exiger que ce soit la 
Haute Autorité qui déclenche le mécanisme de 
l'application des mesures prévues à l'article 56 
et qu'elle tente d'obtenir, au moyen d'un accord 
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avec l'Etat intéressé, que les deux parties con
tribuent par une aide d'un montant équivalent. 

Monsieur le président, messieurs, hier nous 
avons entendu M. Birkelbach parler des possi
bilités qui s'offrent à la Haute Autorité d'accor
der une aide financière à la construction d'habi
tations ouvrières. 

Il y a un an environ, j'ai signalé ici même la 
nécessité de procéder à une étude juridique sur 
les possibilités de financement données par le 
Traité. Je me réjouis de ce que la sous-commi~
sion ait été créée et qu'elle soit parvenue à bien 
remplir son mandat, comme le montre le rapport 
de M. Birkelbach. 

La situation qui avait conduit à la création 
de cette sous-commission était la suivante: 

Dans de nombreuses réunions, la Commission 
des affaires sociales avait toujours insisté pour 
que la Haute Autorité tire entièrement parti des 
possibilités de financer la construction d'habi
tations ouvrières que lui offre le Traité. Nous 
avons toujours proposé, premièrement, dans le 
cadre du réemploi de la main-d'oeuvre au sens 
de l'article 56, d'accorder des aides destinées à 
la construction d'habitations ouvrières et, 
deuxièmement, d'accorder des crédits à des taux 
réduits conformément aux dispositions des 
articles 49 et 50. 

Les études très approfondies auxquelles la 
sous-comm1sswn a procédé ont pleinement 
répondu aux espoirs de la Commission des 
affaires sociales. Tous nous rêves ne se sont pas 
réalisés, mais les réflexions auxquelles s'est 
livrée la Commission des affaires politiques ont 
permis de discerner de nouvelles voies. 

C'est le mérite du rapporteur que- d'avoir 
exposé un certain nombre d'idées fécondes sur 
la manière dont les possibilités de financement 
de Ja Haute Autorité pourront être, sinon élar
gies, du moins entièrement utilisées. 

Ces suggestions me semblent si importantes 
que je tiens à les exposer brièvement une fois 
de plus, bien qu'elles soient contenues dans le 
rapport. J'y trouv,e trois suggestions extrême
ment précieuses. Selon les résultats des travaux 
de la sous-commission, la Haute Autorité peut 
prendre une initiative dans trois cas. 

Voici le premier: Il est incontestable que le 
TraHé autorise l'octroi d'aides financières des
tinées à la construction d'habitations ouvrières 
dans le cadre du réemploi de la main-d'oeuvre. 
Mais si l'octroi d'aides non remboursables est 
autorisé, il s'ensuit que l'octroi d'avantages 
moindres est autorisé, à savoir des facilités de 

financement qui consistent, par exemple, à pro
curer des crédits et à donner des cautions. 

Je crois que cette déduction est pertinente; 
en effet, si des compétences majeures sont don
nées, il n'y a pas de raison de ne pas y recourir 
dans une mesure moindre. 

Le deuxième point qui me semble important 
est le suivant: 

Si la Haute Autorité fait usage des possibilités 
données par l'article 51 du Traité, elle peut faire 
en sorte que, quand un crédit est accordé à une 
entreprise, il soit suggéré- je dis bien: suggéré, 
et non pas exigé - qu'une partie de l'emprunt 
soit affecté à la construction d'habita'tions 
ouvrières. 

A ce propos, le rapporteur a formulé une pro
position qui a emporté l'adhésion de tous les 
membres de la sous-commission. Si une partie 
de !l'emprunt est utilisée pour la construction 
d'habitations ouvrières, cette fraction peut être· 
rémunérée à un taux d'intérêt réduit, tandis 
que, pour le solde du montant affecté à des 
investissements, un intérêt plus élevé doit être 
payé. Cet'te suggestion me semble également 
très fructueuse. 

La troisième suggestion faite dans le rapport 
est la suivante: 

Il a été indiqué que le Traité ne contient au
cune disposition au sujet de l'utilisation des 
autres ressources de la Communauté, c'est-à-dire 
des fonds qui ne proviennent pas du prélève
ment. La sous-commission est parvenue à la 
conclusion qu'aucune raison d'ordre juridique 
n'interdit d'utiliser les intérêts provenant des 
autres ressources de la Communauté - c'est-à
dire les intérêts qui ne viennent pas des fonds 
du prélèvement - pour faciliter le financement 
de la construction d'habitations ouvrières. 

Monsieur le président, messieurs, je suis heu
reux de constater que sous peu la réalisation 
du principe de la libre circulation de la main
d'oeuvre aura progressé au point que la décision 
relative à l'application de l'article 69 du Traité 
pourra prendre effet dans l'ensemble de la Com
munauté. Pour l'instant, seule la déclaration du 
gouvernement luxembourgeois relative à l'ap
plication de cette décision au Luxembourg fait 
encore défaut. 

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer 
que, dans l'intervalle, la République fédérale 
d'Allemagne a ratifié cette décision qui, en con
séquence, est applicable sur le territoire de la 
République fédérale, conformément aux dis
positions du droit interne. La décision a déjà 
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été publiée au Journal Officiel de la République 
fédérale. 

Pour deux raisons, la République fédérale a 
choisi la voie solennelle et formelle de la rati
fication. Le premier motif est que les dispositions 
juridiques consignées dans la décision sont intro
duites dans le droit interne allemand du fait 
de la ratification. Cela est donc chose faite. Le 
deuxième motif me semble tout aussi important. 
La solennité de l'acte de ratification entend ex
primer l'importance que la République fédérale 
et ses autorités législatives attachent à la déci
sion relative à la libre circulation. 

Le principe de la libre circulation de la main
d'oeuvre sur le territoire de la Communauté 
s'oppose à cet autre principe appliqué dans cer
tains Etats totalitaires de l'Europe et selon le
quel les travailleurs demeurent attachés à leur 
lieu de travail. 

A nos yeux, le principe qui a été défini dans 
la décision conformément à l'article 69 du Traité 
et qui doit maintenant être réalisé constitue un 
des principes essentiels de notre Communauté. 

Grâce au marché commun du charbon et de 
l'acier, la Communauté a créé un espace écono
mique commun. De plus, en donnant covps à ce 
principe, elle a voulu exprimer l'idée qu'elle est 
une association de nations libres. 

(Applaudissements.) 

(M. Motz remplace M. Pella au fauteuil de la 
prés1dence.) 

PRÉSIDENCE DE M. MOTZ 

M. le président. ~ La parole est à M. Flnet, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le président, messieurs, je répondrai 
d'abord à quelques remarques qui ont été faites 
par l'honorable M. Vanrullen, 'rapporteur de la 
Commission des affaires sociales et aux ques
tions qu'H a posées à l'occasion de la présenta
tion de son rapport. 

Il me permettra de faire une réflexion sur le 
rapport oral qu'il a présenté hier. 

J'avoue que je m'étais d'abord réjoui. Au 
début de son rapport oral, M. Vanrullen, en effet, 
a adressé quelques fleurs à 1a Haute Autorité 
pour son action menée dans le domaine social 
et je me disais que nous allions recevoir, à la 
fin de ce rapport oral, un beau bouquet. Malheu
reusement, les quelques fleurs n'ont jamais été 
réunies en bouquet et la fin du discours a été 

plutôt un sévère réquisitoire qui a fait que moi
même, plusieurs de mes collègues et de mes col
·laborateurs, nous nous sommes demandé si nous 
avions mauvaise conscience et si nous avions 
mérité tous ces reproches de n'avoir pas fait 
notre devoir dans un domaine qui tient à coeur 
à tous les membres de la Haute Autorité, c'est
à .... dire dans un domaine qui touche aux intérêts 
les plus directs des ~travailleurs de la Commu
nauté. 

Nous avons enten!du d'autres rapports et la 
consolation ou la satisfaction de conscience que 
le rapport de M. Vanrullen ne nous a pas ap
portée, nous l'avons trouvée pa,rtiellement dans 
d'autres interventions. 

Je dis ceci sans aucune amertume, car c'est le 
rôle de l'exécutif de recevoir, à l'occasion de son 
rapport d'activité, toutes les critiques, à condi
tion toutefois - et c'est, à mon avis, un point 
essentiel - que ces critiques soient vraiment 
justifiées. 

Nous allons voir si ·toutes les critiques qui 
nous ont été adressées sont justifiées. 

M. Vanrullen, M. Bertrand et d'autres ora
teurs encore ont rappelé la promesse que j'avais 
faite, lors de la session de novembre 1955, de 
tenter d'inclure dans le Rapport général pré
senté à l'occasion de la session ordinaire de 
l'Assemblée une sorte de «general survey», 
comme disent 'les Anglais, et que je préfère ap
peler «une revue générale de l'évolution de la 
situa'tion sociale des travailleurs du ·charbon, de 
l'acier et des mines de fer dans la Communauté». 

Les orateurs se sont plaints de ne pas trouver, 
dans le Rapport général présenté à l'Assemblée, 
la concrétisation de la promesse que j'avais peut
être été imprudent de faire. 

J'entends donner l'assurance à l'Assemblée 
que ce qui a été dit au cours de la session de 
novembre 1955 reste valable. Nous avons 
d'ailleurs commencé à travailler à l'exécution 
de notre promesse. 

J'ai ici cinq documents sur les salaires et les 
conditions de travail dans les industries des pays 
de la Communauté, sous le titre: «Principales 
modifications intervenues entre les années 1945 
et 1956». 

Il a fallu quatre mois pour établir ces docu
ments, car il a fallu remonter à toutes les sources 
d'information, et il eût été assez difficile de 
rassembler et d'insérer ces documents dans le 
rapport qui devait vous être adressé un mois 
avant la date prévue par le Traité pour la con
vocation de l'Assemblée. 
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Mais vous les recevrez, bien que, dans les 
commissions notamment, tout en nous remer
ciant pour l'envoi de ces documents, on trouve 
qu'ils sont trop copieux, trop nombreux et que 
l'on nous demande d'en faire des résumés. 

En effet, nous en avons ici cinq et deux autres 
s'y ajouteront prochainement. 

Les analyses que nous ferons et que nous 
mettrons à votre disposition constitJeront, 
comme les autres documents qui intéressent les 
travailleurs du charbon et de l'acier dans la 
Communauté, un apport nouveau, car il s'agit 
de renseignements que vous ne possédez pas 
vous-mêmes en ce qui concerne vos propres 
industries nationales. Lorsqu'on nous demande, 
en effet, de réunir une documentation démon
trant que les travailleurs de la Communauté 
du charbon, de l'acier et des mines de fer ont 
été avantagés par rapport à leurs camarades de 
travail des autres industries, il faudrait, pour 
cela, que nous disposions de la statistique pré
cise des rémunérations dans l'ensemble des 
industries des pays de la Communauté. 

Je ne veux pas lancer de défi, mais je demande 
qu'on mette un jour sur la table la documen
tation précise, complète, valable et comparable 
dont on dispose sur les salaires dans chacun des 
six pays de la Communauté. 

Personnellement, j'ai pris part, en tant que 
représentant d'une organisation syndicale, pen
dant deux ans et demie, aux travaux d'une com
mission qui était chargée de rechercher une 
méthode d'établissement de statistiques des 
salaires. Or, après deux ans et demi, les travaux 
se sont terminés par un procès-verbal de 
carence. 

M. Vanrullen, se basant sur la petite brochure 
qui a été distribuée par le service d'information 
de la Haute Autorité et dans laquelle on a repris 
certaines statistiques trouvées dans les sources 
nationales, a saisi cette occasion pour dire 
qu'après tout, s'il en ressort que des amélio
rations ont été apportées au statut social des 
travailleurs du charbon et de l'acier et si, selon 
les chiffres mêmes, ces avantages sont plus 
importants que ceux qu'ont pu obtenir les tra
vailleurs dans d'autres secteurs, il se demande 
toutefois si la Haute Autorité ne s'est pas ainé 
parée des plumes du paon. 

Monsieur Vanrullen, nous n'avons jamais eu 
cette intention et permettez-moi, à cet égard, de 
citer deux passages de la brochure en question. 

A la page 24, vous pouvez lire, après les com
mentaires sur les comparaisons internationales, 
la phrase suivante: <<Naturellement, il n'est pas 

possible de dire, sans une analyse très appro
fondie de la question, dans quelle mesure cette 
égalisation doit être attribuée aux effets du 
marché commun d'une part et aux facteurs 
généraux d'autre part». 

Puis, à la page 28 - et je cite simplement la 
fin du paragraphe: <<même s'il n'est pas possible 
de dire dans quelle mesure cette harmonisation 
doit être attribuée au marché commun d'une 
part et aux facteurs généraux effectifs d'autre 
part, le fait n'en subsiste pas moins et doit être 
considéré comme un progrès essentiel sur la voie 
de l'intégration.» 

La Haute Autorité, qui entend pratiquer la 
vertu de modestie, a pris la précaution de rép?
ter à deux reprises qu'elle ne prétendait p':ls 
s'attribuer le bénéfice des améliorations éven
tuelles dans le domaine social, et ce dans une 
petite brochure comportant 32 pages. 

Je crois donc que, vraiment, le reproche de 
M. Vanrullen ne peut pas se justifier à cet égard. 

Je vais aborder maintenant un autre point, 
celui des statistiques de l'emploi. 

La question a été posée en commission et, si 
ma mémoire me sert bien, c'est le président de 
la Commission lui-même qui a fait remarquer 
qu'il était sans doute très intéressant de con
naître les effectifs des travailleurs, qu'il s'agisse 
d'ouvriers ou d'employés, occupés dans les 
industries de la Communauté, et l'évolution de 
l'emploi dans la Communauté, mais que ces 
chiffres ne pouvaient être utilisés qu'en com
paraison avec les statistiques générales du chô
mage. 

.Je lui ai répondu que nous nous efforcions -
et nous le faisons - d'améliorer les statistique<; 
qui peuvent être mises à la disposition des mem
bres de la Commission, comme d'ailleurs de 
l'ensemble des intéressés dans la Communauté. 
Nous avons déjà publié des 5tatistiques sur 
l'emploi, dans le rapport semestriel sur l'évolu
tion de l'emploi dans les industries de la Com
munauté, et nous nous proposons de reviser et 
d'améliorer encore nos méthodes de calcul et 
d'élaboration des statistiques. 

A ce sujet, je voudrais rencontrer les obser
vations faites par plusieurs orateurs: MM. Van
rullen, Bertrand, Mlle Klompé et M. Birkelbach 
en dernier lieu. 

Il est exact qu'il y a, pour l'instant, pénurie 
d'ouvriers dans les industries de la Commu
nauté, pénurie qui ne doit pas nous étonner. 
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Pendant des années, le rythme de la produc
tion dans l'industrie de l'acier des six pays de 
la Communauté oscillait entre 48 millions et 
50 millions de tonnes. Nous sommes aujourd'hui 
à 54 millions de tonnes d'acier et on connaît le 
plein emploi dans cette branche de l'industrie. 

Dans l'industrie du charbon, vous savez que 
nous importerons cette année 20 millions de 
tonnes de charbon américain. Vous savez aus>i 
que les stocks qui existaient à la fin de 1954 ont 
été complètement résorbés et qu'à l'heure 
actuelle les industries utilisatrices se plaignent 
de ne pouvoir assurer leur approvisionnement 
en charbon. 

Dans un pays comme le mien, je ne fais pas 
de nationalisme en le citant, il y avait, il y a 
un an encore, 140.000 ouvriers occupés dans les 
mines. La Belgique a besoin de 15.000 ouvriers 
supplémentaires pour répondre aux demandes 
des utilisateurs de charbon. L'Allemagne a affir
mé qu'elle devrait avoir également en supplé
ment 15.000 ouvriers mineurs. Il en est ainsi 
dans tous les pays producteurs de charbon. En 
Hollande même, où un effort particulier a été 
fait pour assurer le recrutement de jeunes tra
vailleurs, on constate le phénomène suivant: les 
élèves des écoles de formation professionnelle 
quittent ces écoles avant même que leur appren
tissage ne soit terminé et se font embaucher dans 
d'autres industries. 

J'ai été ému tout à l'heure en entendant M. 
Bertrand, car le hasard m'a fait naître dans 
une région minière et je connais quelque peu 
le métier du mineur. Vous vous étonnez peut
être, mais faut-il s'étonner qu'il y ait une dés
affectation du métier de mineur? Pas du tout 
et je crois que M. Bertrand a tout a fait raison. 

La revalorisation du métier de mineur ne se 
fera que si la nature de ce travail change et si, 
à la force humaine, on est capable de substituer 
l'énergie. 

Il faut üire de l'ouvrier mineur, non plus un 
homme qui frappe à coups de pioche dans les 
failles de charbon, mais un homme capable de 
manLpuler des appareils compliqués, dont il 
connaît parfaitement la construction et les dé
fauts et qu'il est capable de réparer. 

C'est ce qui se passe dans les mines améri
caines, dans celles que j'ai eu le privilège de 
visiter. 

C'est l'évolution qui est en train de se pro
duire dans les mines anglaises, où l'on vise à la 
formation de mécaniciens, d'é1ectriciens du fond 
plutôt que d'hommes qui devront dépenser leur 
force physique en manipulant le pic et la pelle. 

Cette évolution est en train de s'accomplir. 
La Haute Autorité, qui est parfaitement con
sciente de sa nécessité, est consciente également 
des difficultés que cette évolution rencontre en 
ce qui concerne l'adaptation de la formation pro
fessionnelle 1à ces nouvelles caractéristiques du 
métier de mineur. 

Tl est agréable. d'être félicité de temps en 
temps; mais ce qui est étonnant, c'est que nous 
sommes félicités pour des actions dans des do
maines dont personne ne peut trouver la moin
dre allusion dans le Traité. C'est le cas de la 
formation professionnelle. Je crois que nous 
pouvons être félicités pour l'avoir réalisée. 
Grâce 1à l'action communautaire qui a pu être 
menée, grâce aux nombreux contacts établis, 
nous pouvons nous vanter - il nous arrive de 
temps en temps de mettre une plume à notre 
chapeau - d'avoir suscité dans certains pays de 
la Communauté un intérêt pour la formation 
professionnelle, intérêt qui, jusqu'à présent, ne 
s'était pas encore manifesté. Je cite la Belgique 
et l'Italie. 

Dans son 'rapport, M. Vanrullen a parlé de 
l'application de l'article 69 du Traité. 

Je tiens à signaler - et M. Kopf l'a annoncé 
à l'Assemblée - que la ratification de l'accord 
a été faite par l'Allemagne et que cet accord a 
été publié dans le Journal officiel de la Répu
blique fédérale en date du 6 juin. 

On a fait beaucoup de réflexions à l'égard de 
l'application de l'article 69. Je pourrais en faire 
à mon tour et de plus nombreuses que celles 
qui ont été émises. 

En vertu de l'article 69, les Etats se sont 
engagés à supprimer, dans l'accession à l'em
ploi, toutes discriminations basées sur la natio
nalité. Il s'y sont engagés et ils sont décidés à 
tenir leur engagement. Mais il y a la maniè~'e 
de tenir cet engagement. On peut essayer d'aller 
très vite, mais on peut aussi aller très lentement. 
C'est ce qui s'est passé puisque, près de deux 
ans après la signature de la décision du Conseil 
de Ministres, l'a)!plication de cette décision est 
encore subordonnée à la ratification par les six 
pays de la Communauté. 

Il y a quelque six mois, nous avons réuni à 
Luxembourg les responsables des services de 
l'emploi des . six pays de la Communauté. Or, 
nous avons été incapables d'obtenir, au cours 
de cette réunion, que ces messieurs désignent 
leur président, car ils ont estimé qu'ils étaient 
là illégalement, étant donné que la décision 
n'avait pas été ratifiée par les six pays et qu'il 
ne pouvait dès lors être déjà question de dé-
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signer un président et de constituer le bureau 
prévu par l'article 28. 

Mais l'article 69 du Traité ne prévoit pas 
seulement l'établissement des principes et des 
méthodes de la libre circulation. Un des alinéas 
de cet article prévoit, en effet, que les gouver
nements doivent prendre les arrangements 
nécessaires pour que les régimes de sécurité 
sociale ne fassent pas obstacle à la circulation 
de la main-d'oeuvre. Et c'est là, je vous assure, 
une autre paire de manches que l'accord sur 
l'établissement de la carte de travail et la mise 
en présence des offres et des demandes d'emploi, 
car il faut toucher là à ce qui, jusqu'à présent, 
reste de la compétence absolue et totale de la 
souveraineté nationale. 

Depuis un an et demi, des experts désignés 
par les administrations compétentes des six pays 
de la Communauté ont été réunis à Genève. Il 
y a plus de six mois, ces experts se sont trouvés 
dans une impasse. 

Ils ont constaté que, sur certains points, no
tamment sur le régime des allocations familiales 
pour les travailleurs migrants, sur la •réparti
tion des charges entre les pays de résidence 
et les pays d'emploi et sur l'attribution de l'allo
cation éventuelle de chômage, ils ne pouvaient 
parvenir à un accord, qu'il était donc né<!essaire 
que la question soit posée à nouveau sur le plan 
politique et qu'il appartenait aux gouvernements 
de prendre leurs responsabilités. 

Lorsque nous avons été en possession de cet 
avis des experts, nous l'avons transmis au Con
seil spécial de Ministres. 

La commission de coordination s'en est occu
pée. Il s'agH de cette même commission dont il 
a été question il y a deux jours. Pour ma part, 
j'ai entrepris la tournée des six capitales de la 
Communauté. Je suis allé voir les ministres du 
travail, qui m'ont tous aimablement reçu et 
m'ont affirmé leur volonté de faire tous les 
efforts nécessaires en vue d'aboutir à un accord 
qui permetüait l'établissement d'une convention 
multilatérale sur la sécurité sociale des travail
leurs migrants. 

Mais le but essentiel de ma visite était d'ame
ner les ministres à se rencontrer afin de discu
ter entre eux et de trouver des solutions de com
promis, ménageant les nécessi•tés nationales, 
d'une part, et l'engagement pris dans le Traité, 
d'autre part. 

Il a fallu deux mois pour fixer une date. 
Finalement, nous avons pu réunir les ministres, 
les 4 et 5 juin, à Luxembourg. 

Cette réunion, qui a commencé à huit heures 
du soir pour se terminer à une heure du matin, 
a révélé l'impuissance des ministres à réaliser 
un accord. Le seul résultat a été que, sur la 
proposition d'un ministre du travail, on a de
mandé à la Haute Autorité d'adopter une posi
tion moins réservée et de jouer un rôle plus 
actif de conciliation, sans pour autant qu'elle 
s'engage en tant qu'organe de la Communauté. 

La Haute Autorité est donc chargée de faire 
aux gouvernements des propositions de conci
liation. Ces propositions, nous les avons en 
poche, car elles sont élaborées déjà. Nous sa
vions très bien qu'un jour il faudrait que nous 
jouiions le rôle de conciliateur et d'arbitre. 

Mais i:l faudra encore patienter, car les experts 
sont tenus de déposer leur rapport à la date du 
31 octobre, au plus tard. Ensuite, nous féuniTons 
à nouveau les ministres du travail et nous essaye
rons d'obtenir 1a signature d'un accord sur la 
sécurité sociale des travailleurs migrants. 

Je dois dire d'ailleurs qu'à ce propos une 
chose est acquise, que je considère comme excel
lente, du point de vue des régimes de sécurité 
sociale. Les gouvernements ont admis, sur avis 
de leurs experts, que l'on ne pouvait faire une 
convention pour les travailleurs migrants sans 
faire couvrir par cette convention tous les tra
vailleurs, sans distinction du secteur industriel 
dans lequel ils sont occupés. 

Nous espérons que l'application très large de 
l'article 69 du Traité permettra de corriger 
quelque peu les pénuries de main-d'oeuvre qui 
se manifestent dans les industries de la Com
munauté. 

Ceci m'amène à répondre à une question posée 
par le rapporteur et qui a été répétée d'ailleurs 
par M. Bertrand, si je ne m'abuse. 

M. Bertrand, comme le rapporteur dans son 
rapport écrit, a demandé où en étaient les pour
parlers entre le gouvernement belge et le gou
vernement italien, pourparlers qui d'ailleurs 
ont repris parce que la Haute Autorité a proposé 
ses bons offices lesquels ont été acceptés par les 
deux gouvernements. 

Je signale que, contrairement à ce que laisse 
apparaître le rapport, si le gouvernement italien 
a arrêté toute migration de travailleurs vers la 
Belgique, ce n'est pas seulement en raison de 
la silicose. Il y a d'autres questions en jeu dont 
les plus difficiles à résoudre sont celle du con
trôle des mesures de sécurité dans les mines de 
charbon en Belgique et celle - qui n'est pas la 
moindre - de la structure des salaires. 



• 
ASSEJ\IBLEE COM1HUNE- SEANCE DU JEUDI 21 JUIN 1966 711 

En Belgique, traditionnellement, depuis des 
années - je crois d'ailleurs que tous ceux qui 
connaissent l'histoire industrielle de notre pays 
ne se rappellent pas avoir connu un autre 
régime - les salaires dans les mines sont liés, 
dans une proportion importante, au rendement 
effectif. 

Le gouvernement italien croit que cette struc
ture des salaires en Belgique pousse les ouvriers 
italiens travaillant dans les mines belges, qui 
sont surtout occupés à l'abattage, à faire un 
effort principal pour produire des tonnes et à 
négliger alors les travaux de sécurité, notam
ment les travaux de soutènement. 

Le gouvernement italien demande que cette 
structure des salaires soit modifiée. Il se heurte 
là à des résistances et à des difficultés, car le 
gouvernement belge lui-même ne dispose pas 
des ,pouvoi,rs nécessaires pour modifier en quoi 
que ce soit la struc,ture des salaires dans l'in
dustrie minière. 

En Belgique, le régime générai des rémunéra
tions et des conditions de travail est réglé par 
la voie de conventions collectives conclues par 
ce que nous appelons la commission nationale 
mixte des mines, sans intervention quelconque 
du gouvernement ou des autorités publiques. 

Je crois que si le gouvernement avait la pré
tention de régler la question des salaires, il sou
lèverait l'opposition unanime des organisations 
syndicales et il risquerait même une grève géné
nle qui serait déclenchée pour ne pas le laisser 
toucher à ·un domaine que les syndicats consi
dèrent, à juste titre, comme étant le leur. 

Mlle Klompé a fait aussi quelques réfletions 
auxquelles je voudrais répondre. Mais je répon
drai d'abord à M. Bertrand. 

Monsieur Bertrand, vous avez demandé que 
les syndicats soient associés aux pourpaTlers et 
aux négociations. Je vous fais remarquer qu'en 
ce qui concerne les migrations de main-d'oeuvre 
étrangère, il existe en Belgique, à ma 'Connais
sance, une commission de l'immigration, dont les 
syndicats font partie. 

M. Bertrand. - Les fonctionnaires. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. 
Je vous citerai les noms, mais ceci est une affaire 
que nous réglerons entre compatriotes. 

En ce qui nous concerne, j'ai signé hier une 
lettre adressée à M. Rey, dans laquelle je lui 
propose de convoquer non seulement les fonc
tionnaires de son administration, mais les délé
gués des employeurs et les délégués des travail-

leurs pour que, avec la Haute Autorité, nous 
examinions la situation. 

Je constate donc que, par avance, M. Bertrand 
a obtenu satisfaction. 

Dans le rapport de M. Vanrullen a été expri
mé le regret que la Haute Autorité ne se soit 
guère souciée de faire étudier la question de la 
réduction de la durée du travail. 

On n'en parle pas parce qu'il n'y a pas de 
résultat concret à 'Vous communiquer. Mais nous 
avons 'répondu au voeu émis par la Commission 
des affaires so-ciales, car nous avons demandé 
aux co-mmissions des objectifs généraux quelles 
seraient les conséquences économiques d'une 
réduction éventuelle de la durée du travail. 

La sous-commission des voies et mo-yens de la 
Commissio-n générale des objectifs généraux a 
examiné le problème de la réduction de la durée 
du travail comme un moyen de rendre plus 
attractive la profession de mineur. Mais je dois 
à la vérité de dire que cet examen ne porte pas 
sur les conséquences économiques d'une éven
tuelle réduction de la durée du travail. Par 
conséquent, il nous sera impossible de faire une 
communication à la Commission des ,affaires 
sociales à ce sujet. Mais une étude statistique 
sur la situation de fait en ce qui concerne la 
durée du travail a été établie à la suite de la 
résolution de l'Assemblée Commune de novem
bre dernier. Elle sera présentée à la Commission 
des affaires sooiales à sa réunion du 16 juiHet. 

Je crois, en effet, qu'il faut, pour commencer, 
constater les faits, avant de pouvoir se risquer 
à établir des prévisions de caractère économique 
sur une éventuelle réduction de la durée du 
travail. 

En ce qui concerne la sécurité du travail dont 
il est question dans le rapport de M. Vanrullen, 
nous avons établi un programme de travail 
relatif à la sécurité, à peu près similaire à un 
programme portant sur une autre matière, celle 
des recherches de médecine et d'hygiène du 
travail. Nous espérons pouvoir en donner com
munication à la Commission des affaires sociales 
lors de sa prochaine session qui, si je ne m'abuse, 
doit se tenir en juillet à Bruxelles. 

Je tiens à signaler- cela rencontre un vieux 
reproche déjà fait à la Haute Autorité - que 
nous avons engagé, au cours des dernières 
semaines, un spécialiste en matière de sécurité 
du travail, qui prendra la tête du secrétariat 
d'un comité d'experts chargé d'encourager les 
recherches et de faciliter la mise en oeuvre dt->s 
moyens destinés à assurer une prévention plus 
efficace encore des accidents du travail. 
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Je réponds maintenant aux questions posées 
par M. Vanrullen au sujet des habitations 
ouvrières. Vous avez demandé, au § 38 de votre 
rapport, d'après quels critères avaient été répar
tis les crédits destinés aux habitations ouvrières. 
Vous trouverez la réponse à cette question dans 
le Rapport général sur l'activité de la Commu
nauté qui couvre la période du 12 avril 1954 
au 10 avril 1955, page 195, § 204. Les critères 
n'ont pas été modifiés depuis lors, puisqu'il 
s'agissait toujours de l'utilisation du prêt améri
cain de 25 millions de dollars ou de son équi
valent. 

Au § 40 de votre rapport, vous demandez si 
nous disposons des programmes nationaux d'ha
bitation. Si des programmes nationaux de con
struction existent, il n'y a pas, signalez-vous, de 
programmes spéciaux pouT les mineurs et les 
ouvriers sidérurgistes. C'est exact. Je rappelle 
à cette occasion un incident de caractère per
sonnel. Je me suis trouvé un jour à table, au 
cours d'un déjeuner - c'est toujours une posi
tion agréable ... 

M. Paul Struye. - Cela dépend du menu. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Le menu était excellent. 

Je me suis donc trouvé à table avec un mi
nistre d'un des pays de la Communauté, respon
sable de la construction d'habitations, de l'équi
pement sanitaire du pays et de tout ce qui con
tribue à élever le standing social d'une popula
tion en général. 

Il m'a demandé: Est-il vrai que la Haute 
Autorité va faire, puisqu'elle dispose de 100 mil
lions de dollars, tout ce que les gouvernements 
sont obligés de faire dans leur propre pays? 
Va-t-elle construire des préventoriums, des sana
toriums, des maisons de repos, etc.? Et il con
cluait ironiquement en disant: Ce sera très bien, 
nous n'aurons plus rien à faire, ce sera la Haute 
Autorité qui fera tout. 

Le même ministre, quand il a été question 
de l'utilisation dans son propre pays des crédits 
venant de la Haute Autorité, a dit: Il faut qu'il 
soit bien entendu qu'il n'y a pas confusion entre 
ce qui est fait par nous et ce qui est fait avec 
votre aide. 

Ce ministre avait sa propre politique d'habi
tation et il tenait à la poursuivre. 

Il a fallu que nous nous présentions quasi
ment en quémandeurs, pour faire accepter les 
200 millions de francs belges que nous pouvions 
mettre à la disposition de la construction dans 
le pays intéressé. 

Si je vous rapporte ce petit incident, c'est 
pour vous dire simplement que les ministres 
chargés de ces questions dans leur propre pays 
tiennent à leur autonomie. Ils acceptent l'argent 
que nous pouvons leur apporter; mais, le jour où 
nous leur demandons de nous communiquer les 
prorammes, ils nous disent: Messieurs de la 
Haute Autorité, vous demandez des choses qui 
ne vous concernent pas. 

Je dois faire la même réflexion à propos des 
baraquements. M. Birkelbach nous demande 
d'établir un programme de suppression des 
baraquements. Nous pouvons le faire, à la con
dition de rencontrer l'accord des gouvernements 
intéressés; mais ne demandez pas à la Haute 
Autorité de faire dans les six pays de la Com
munauté, sans que le Traité lui en donne le 
pouvoir, ce qui n'a pas été fait dans certains 
pays, non pas seulement depuis dix ans, mais 
depuis la fin de la première guerre mondial~. 

Je pourrais vous conduire dans certain site 
de mon pays, dans lequel il existe encore des 
baraquements qui datent du fonds Albert I", 
qui sont encore habités, non pas peut-être par 
des mineurs, mais par de vieux pensionnés qui 
préfèrent ne payer que 200 francs de loyer 
plutôt que d'en payer 500 ou 600. 

Ce que les gouvernements n'ont pas fait pour 
la disparition des baraquements, alors qu'eux 
ont le droit de le faire - car si la législation 
actuelle ne leur en donne pas le pouvoir, ils 
peuvent le demander à leur propre Parlement 
- ne demandez pas à la Haute Autorité de le 
faire. 

Nous avons essayé d'établir les besoins en 
logements. Nous avons attiré l'attention de cer
taines autorités publiques sur les conditions 
déplorables de l'habitat pour les travailleurs de 
la Communauté. Ne nous demandez pas d'aller 
plus loin, car nous risquerions d'avoir la même 
réponse: Messieurs, mêlez-vous de vos affaires 
dans le domaine du charbon et de l'acier et 
laissez à chacun le soin de faire son métier. 

Ce qui ne veut pas dire que nous ne tentions 
pas de faire quelque chose, mais nous ne pou
vons le faire qu'à la condition de trouver la 
collaboration de tous les intéressés. Je pense 
particulièrement aux gouvernements et aux 
autorités publiques en général. 

Certaines réflexions ont été faites à propos 
du fonctionnement des commissions régionales, 
en ce qui concerne non pas la répartition des 
fonds pour le financement de la construction, 
mais le choix des sites où il faut construire, le 
choix des constructeurs, le choix des maîtres-
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d'oeuvre et le régime légal qu'il faut reconnaître 
aux maisons construites avec l'aide financière 
de la Haute Autorité. 

Nous ne pouvons pas nous départir de la 
méthode qui a été suivie jusqu'à présent. 

Tout à l'heure, à ce sujet, M. Bertrand a posé 
une question. Il a demandé si le nouveau pro
gramme d'habitations prévoyait que ce seraient 
les entreprises qui seraient propriétaires des 
maisons construites. 

Je dirai à M. Bertrand que le reg1me de la 
propriété des maisons construites à l'aide d'un 
financement partiel de la Haute Autorité, ce 
régime légal de la propriété, vous a été exposé 
lors de la dernière réunion de la Commission 
des affaires sociales. 

Vous avez vu, dans les rapports qui vous ont 
été soumis, que certaines de ces habitations 
étaient destinées à 1a propriété privée, à l'acqui
sition par les intéressés eux-mêmes, et que 
d'autres étaient destinées à la location, mais 
sous le contrôle de sociétés d'habit·ation, dans 
lesquelles les patrons, les employeurs sont re
présentés, mais ne sont pas seuls: on ne peut 
pas dire qu'ils sont propriétaires de ces maisons. 

Je vous indique dès maintenant que 1a Haute 
Autorité est décidée à continuer dans cette voie 
et à es,sayer d'éviter que la disposition de ces 
habitations soit strictement liée à l'exécution 
du contrat de travail. 

Mlle Klompé a soulevé aussi le problème de 
l'effort complémentaire que doit représenter le 
financement consenti par la Haute Autorité. 

Nous veillons à ce que l'argent que nous ap
portons pour la construction d'habitations soit 
un réel supplément, qui permette donc de con
struire des maisons en supplément des pro
grammes élaborés par les gouvernements. Nous 
y avons réussi dans certains cas. Dans d'autres, 
nous n'avons pas réussi. En ce qui concerne les 
200 millions de francs belges que nous a·vons 
appor•tés, des bourgmestres belges m'ont fait 
remarquer dernièrement qu'on aurait pu obtenir 
ces sommes par le fonds national d'habitations 
belge, connu sous le nom de fonds Brunfaut. 

Nous nous efforçons de faire le nécessaire, 
mais nous n'y parvenons pas toujours et nous 
pensons qu'il faut conserver 'les commissions 
locales et les commissions régionales, parce que 
les travailleurs sont intéressés aussi au choix 
du site et au régime de la construction. 

Je demande donc aux membres de la_ Com
mission des affaires S'ociales de réfléchir à cette 

question et de ne pas prendre une position trop 
absolue dans ce domaine. 

Monsieur le président, je m'excuse d'être 
aussi long, mais j'ai à répondre à plusieurs dis
cours et à cons~dérer trois rapports. 

J'en viens à la question que je considère 
comme la plus grave de celles qui ont été trai
tées au cours de cette session en ce qui concerne 
les activités sociales de la Haute Autorité: celle 
de la réadaptation. 

A ce sujet, je remercie les orateurs qui ont 
fait les mises au point nécessaires quant aux 
limitations que le Traité apporte à l'action de 
la Haute Autorité dans ce domaine de la réadap
tation. 

Je veux souligner une fois de plus ces limi
tations. Je l'ai déjà fait à diverses reprises à la 
Commission des 'affaires sociales, mais j'insis
terai ce matin encore, surtout à l'intention des 
membres de l'Assemblée qui ne sont pas mem
bres de la Commission des affaires sociales et 
qui ne sont pas, par conséquent, au courant de 
l'idée principale qui inspire l'activité de la Haute 
Autorité dans le domaine de la réadaptation. 

Nous sommes limités dans notre action, 
d'abord quant au champ d'application, puisque 
la Haute Autorité ne peut intervenir que si cer
taines conditions sont réalisées; ensuite quant 
au droit d'initiative, puisque l'intervention de 
la Haute Autorité ne peut avoir lieu - le texte 
du Traité est formel à cet égard - qu'à la 
demande des gouvernements intéressés. La 
prise de position de ces derniers en faveur de 
l'intervention constitue donc un véritable 
préalable nécessaire. 

Tout à l'heure, M. Birkelbach a dit: Nous 
reconnaissons que l'intervention gouvernemen
tale est nécessaire; mais, si elle ne se produit 
pas, la Haute Autorité ne peut-elle pas faire 
des suggestions au gouvernements? 

Si, nous pouvons présenter des suggestions 
et nous l'avons fait. Nous sommes allés trouver 
un gouvernement - je l'ai dit à la Commission 
des affaires socia'les et je crois bon de le répé
ter- et nous lui avons déclaré: Il y a chez vous 
un chômage partiel et on devra licencier du 
personnel dans certaines entreprises de votre 
pays; ne croyez-vous pas, monsieur le ministre, 
qu'il y a lieu pour votre gouvernement de 
demander l'application du paragraphe 23 de la 
Convention? 

Il nous fut répondu: Nous ne considérons pas 
que le ralentissement de ces entreprises indus
trielles soit une conséquence du marché corn-
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mun; c'est l'évolution normale d'une situation 
économique et ces entreprises doivent se réajus
ter, s'adapter à de nouvelles conditions de pro
duction et de marché; le marché commun n'a 
rien à y voir et nous vous demandons de ne pas 
intervenir; vous êtes fort aimables de nous offrir 
vos bons offices, mais nous sommes juges de la 
situation. 

Peut-être pourrait-on alors envisager sur ce 
point une révision du Traité, qui permettrait 
une intervention directe. Mais, pour l'instant, 
le Traité est ce qu'il est et les gouvernements, 
comme la Haute Autorité d'ailleurs, tiennent à 
ce qu'il :;oit respecté. 

Pour ce qui est du montant et des modalités 
de la participation de la Haute Autorité en 
matière d'aide financière non remboursable, 
l'intervention de la Haute Autorité, sauf dans 
des cas exceptionnels et sous le bénéfice d'une 
dérogation accordée par le Conseil de Ministres, 
~st conditionnée par le versement d'une aide au 
moins équivalente par le gouvernement inté
ressé. 

Dans le cadre de ces limitations, l'action de 
la Haute Autorité peut revêtir deux aspects qui, 
par ailleurs, peuvent se combiner, les disposi
tions relatives à la 'réadaptation constituant un 
ensemble de mesures destinées à faciliter le 
réemploi productif de la main-d'oeuvre. 

Ici, je marque un acco11d total, au nom de la 
Haute Autorité, avec M. Bertrand. Les disposi
tions du paragraphe 23 de la Convention et de 
l'article 56 du Traité ne visent pas simplement 
à attribuer une aide temporaire, limitée dans le 
temps, aux ouvriers licenciés. Toute la philo
sophie de l'article 56 et du paragraphe 23, c'est 
de faciliter le réemploi. Notre réaction, ma 
réaction personnelle et celle de certains de mes 
collègues, a été de dire, lorsqu'il n'y a pas de 
propositions réelles, concrètes, réalistes pour le 
réemploi, que nous ne sommes pas une caisse de 
chômage, qu'il faut d'abord créer la facilité de 
réemploi. 

Oui, on nous a fait des réflexions. On nous a 
dit: Le travailleur licencié d'une mine de fer 
ou de charbon, citoyen d'un pays dans lequel 
la législation du chômage est assez précaire, dans 
lequel les caisses de chômage dépendent des ad
ministraüons locales, que va-t-il devenir, qu'en 
faites-vous? Sous prétexte d'un respect des dis
positions du Traité, vous allez lui refuser l'aide 
non remboursable et vous allez le laisser sans 
ressources ou à la charge d'administrations qui 
portent généralement le nom d'assistance pu
blique! 

C'est la raison pour laquelle nous n'avons pas 
toujours subordonné l'octroi d'une aide non 
remboursable à la présentation d'un plan précis 
et concis de réemploi de la main-d'oeuvre. 

J'ajoute d'ailleurs que, lorsqu'on est deux à 
participer à un fonds, il faut que l'on réalise 
un accord. Et ceci rencontre certaines observa
tions faites par le rapporteur sur cette question 
particulière. 

D'autre part, la Haute Autorite peut parti
ciper à la création ou à la tentative de création 
d'emplois productifs, tant dans l'industrie du 
charbon et de l'acier que, sur avis conforme du 
Conseil de Ministres, dans d'autres industries. 

En outre, elle peut permettre à la main
d'oeuvre, au moyen de l'aide non remboursable 
dont je viens de parler, de retrouver un nouvel 
emploi. 

Chaque opération de réadaptation présente, 
au surplus des caractères propres, des carac
tères particuliers auxquels doit être ajustée 
l'intervention correspondante. C'est ce qui ex
plique la diversité des solutions adoptées jus
qu'à présent. Dans les dix-sept cas de réadap
tation cités par M. Bertrand, il n'y en a pas 
deux semblables; ce sont dix-sept cas d'espèce, 
pour lesquels des solutions particulières devaient 
être trouvées. Il importe avant tout d'examiner 
chaque cas de réadaptation en soi. On ne peut, 
à priori, établir que telle ou telle solution est la 
meilleure pour porter remède à la situation de 
la main-d'oeuvre rendue disponible. 

Certes, nous reconnaissons bien volontiers 
qu'il est souhaitable, je dirai même indispen
sable de connaître la situation de l'emploi dans 
son contexte régional, en vue de déceler d'éven
tuels cas de réadaptation. La Haute Autorité 
s'est efforcée de rassembler les informations 
nécessaires à cet égard et je puis affirmer à 
l'Assemblée que, dès le mois de septembre pro
chain, des études approfondies seront entre
prises dans certaines régions de la Communauté 
afin de mieux informer encore la Haute Autorité 
sur les problèmes de l'emploi et ses perspectives 
dans ces régions. 

Nous avons répondu favorablement à la de
mande d'un gouvernement nous priant de nous 
associer financièrement et moralement à des 
études entreprises dans une région qui risque 
de connaître dans quelques années une véri
table décadence économique. Nous sommes prêts 
à répondre à tout appel semblable qui nous 
sera lancé par les gouvernements et nous vou
drions même, dans certains cas, provoquer de 
pareilles requêtes. 
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Il ne fait pas de doute, en effet, que certains 
bassins charbonniers ou certaines usines sidérur
giques isolées sont situés dans des zones de 
sous-emploi ou dans des zones peu industriali
sées et que le problème s'y pose d'une façon 
beaucoup plus aiguë que dans les régions à 
caractère industriel complexe. S'il est donc 
nécessaire de créer des activités nouvelles, le rôle 
des autorités nationales apparaît fondamental 
dans ce domaine, parce que l'on ne pourra 
attirer des industries dans des régions déter
minées que lorsque la politique économique 
générale du pays intéressé favorisera la création 
de nouvelles industries, par exemple pa:r une 
politique de crédits appropriée, par une poli
tique d'aménagement du territoire, par une 
politique, enfin, visant à assurer les infrastruc
tures nécessaires. 

Nous connaissons le problème dans certains 
de nos pays: ce n'est pas d'aujourd'hui qu'il y 
a des régions sous-développées en Europe, dans 
les six pays de la Communauté. J'entends chan
ter depuis vingt-cinq ans ce couplet de la 
création de nouvelles industries dans des régions 
sous-développées. Il arrive qu'on nous signale, 
parmi les entreprises d'une région déterminée, 
une usine traditionnelle qui est en décadence. 
Dans certaines régions, les hommes politiques 
viennent nous dire: Cette région perdra 50% 
de la main-d'oeuvre que l'industrie occupe, 
parce que cette industrie traverse une crise de 
structure. 

Tous les gouvernements recherchent les 
moyens de créer du réemploi, mais reconnais
sons franchement que ce qui a été ent.repris 
jusqu'à présent dans la plupart de nos pays, n'a 
pas donné de résultats considérables. A moins 
de pratiquer une économie strictement dirigée et 
de créer d'autorité des entreprises fournissant 
tel ou tel produit, en y investissant des capitaux 
de la collectivité, des capitaux d'Etat, il faut 
encore, pour créer des entreprises nouvelles, 
trouver des entrepreneurs capables- d'investir 
une partie de leurs ressources propres et encou
ragés à le faire par les pouvoirs publics. 

En matière de réadaptation, c'est un problème 
qui se pose et qui se posera encore pendant les 
cinquante ans de validité du Traité charbon
acier. C'est un problème qui n'est pas à résoudre; 
mais, selon le Taciturne: «il n'est pas nécessaire 
d'espérer pour entreprendre, ni de réussir pour 
persévérer», et il faut continuer les efforts pour
suivis jusqu'à présent. 

Sous cet angle, d'ailleurs, je veux souligner 
ici que le problème échappe à la 'Compétence 
de la Communauté. 

Lorsqu'il est nécessaire de prévoir des activités 
nouveNes, la Haute Autorité, comme votre Com
mission, est d'avis que l'action doit être entre
prise en temps opportun. Elle se doit de dire 
qu'à plusieurs reprises elle a proposé aux gou
vernements intéressés de lui faire part des pro
grammes qu'ils envisageraient éventuellement et 
elle a offert sa garantie financière pour leur 
'réalisation. Malheureusement, jusqu'à présent, 
nos offres n'ont reçu aucune suite de la part de 
ces gouvernements. 

Je voudrais, à ce propos, relever ce qui me 
paraît être une inexactitude qui s'est glissée 
dans le rapport de M. Bertrand. Au paragraphe 
67, il laisse croire que la conclusion d'un accord 
entre la Haute Autorité et le gouvernement 
italien a tardé parce que la Haute Autorité ne 
voulait intervenir que pour liqu~der des indem
nités d'attente aux travailleurs mis en chômage. 

Je puis affirmer qu'au contraire la Haute 
Autorité, dès le début, a insisté pour que, selon 
des formules qui ont d'ailleurs été difficiles à 
définir, une aide soit possible en vue de créer 
des activités nouvelles en faveur de la main
d'oeuvre. 

Il ne faudrait toutefois pas prétendre que la 
création d'activités nouvelles soit le seul moyen 
de permettre aux travailleurs de retrouver un 
emploi. Et si, à la lumière de l'expérience, la 
Haute Autorité, comme votre Commission, est 
d'avis qu'il est préférable d'assurer le réemploi 
sur place de la main-d'oeuvre rendue disponible, 
surtout lorsqu'un grand nombre de travailleurs 
sont impliqués, il ne faut pas exclure des me
sures d'aide celles qui permettent aux travail
leurs de se transférer dans d'aut'res régions et 
d'y accéder à de nouveaux emplois. 

L'aide non remboursable que la Haute Auto
rité a accordée jusqu'à présent aux 'travailleurs 
touchés par la reconversion tend donc, d'une 
part à donner à la main-d'oeuvre toutes possi
bilités pour accéder à un nouvel emploi, soit 
dans une autre profession, soit dans une autre 
région, d'autre part à contribuer, pendant la 
période d'attente, à donner aux 'travailleurs in
téressés des ressources supplémentaires à celles 
qui sont octroyées par l'administration natio
nale. 

Dans les solutions qu'elle a acceptées et dont 
les modalités ont été déterminées d'un commun 
accord avec les gouvernements intéressés -
ici, j'ouvre une parenthèse pour informer l'As
semblée de ce que M. le rapporteur Bertrand 
n'a 'pas pu lui dire, à savoir que la Haute Auto
rité 'a enfin conclu un accord avec le gouverne-
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ment italien en faveur des ouvriers sidérurgistes 
licenciés~ la Haute Autorité s'est toujours effor
cée de favoriser les solutions qui sauvegardent 
la continuité .du tr·avail dans une entreprise 
déterminée, puisque cette continuité du contrat 
est un bénéfice pour les travailleurs. 

C'est ainsi qu'elle a favorisé le transfert de 
la main-d'oeuvre entre les houillères apparte
nant aux Charbonnages de F'rance ou le main
tien au travail au sein de l'entreprise, en occu
pant des travailleurs intéressés à des travaux 
occasionnels dans le cadre de la Compagnie des 
Forges et Ateliers de la Loire, que votre Com
mission a visitée. 

Quand une telle solution est impossible, le 
souci majeur de la Haute Autorité a été d'éta
blir des modalités de nature à inciter les travail
leurs à occuper un nouvel emploi. De là l'éta
blissement d'un barème d'indemnités d'attente 
dégressives mais comportant, pendant une durée 
limitée, la garantie d'un certain niveau de salaire 
en cas de réemploi ou de stage pour la forma
tion professionnelle. 

D'autre part, en cas de réinstallation, la Haute 
Autorité accepte de prendre, dans certains cas, 
à sa charge les frais de voyage et de déménage
ment et d'accorder des allocations de réinstalla
tion qui peuvent être majorées pour les chefs 
de famille. Ainsi ont pu être créées des condi
tions favorables aux déplacements de la main
d'oeuvre. 

Enfin, les dispositions relatives aux frais de la 
rééduction professionnelle comportent, d'une 
part, l'allocation d'indemnités aux participants 
aux stages et, d'autre part, la prise en charge 
des frais de fonctionnement des cours de forma
tion professionnelle qui sont donnés dans des 
centres organisés, soit pa·r l'Etat, soit par des 
entreprises déterminées. 

La Oommission des affaires sociales de l'As
semblée estime que les indemnités d'attente ver
sées aux salariés licenciés devraient être égales 
à la rémunération qui leur était réellement ver
sée par l'entreprise avant le licenciement et qu'il 
faudrai·t assurer à l'ouvrier un reclassement d'ans 
une ca'tégorie comportant une rétribution iden
tique à celle qui était précédemment la sienne. 

A ce sujet, je le rappelle une fois de plus, que 
l'aide non remboursable est supportée par le 
gouvernement intéressé et par la Haute Autorité. 
Nous sommes toujours prêts - et nous l'avons 
fait- à examiner toutes ·les propositions que les 
gouvernements nous feront en matière d'indem
nités d'attente. Mais la Haute Autorité est con
sciente du fait que les gouvernements doivent 
tenir compte, dans leurs propositions, de leurs 

propres incidences nationales, politiques et finan
cières. 

La Haute Autorité sait surtout que, si une 
attitude trop rigoriste de sa part empêche la con
clusion d'un accord, il n'y a en défini,tive qu'une 
vicHme: le travailleur privé de son emploi. 

Plus on discute, plus les choses traînent et, 
en attendant, les ouvriers sont là, sans aucune 
ressource. 

C'est la raison pour laquelle, je l'ai dit sou
vent, la Haute Autorité a jusqu'à présent ac
cepté que l'indemnité d'a·ttente soit dégressive, 
précisément pour inciter les ouvriers à aocepter 
un nouvel emploi - même s'il est moins rému
nérateur, il constitue une garantie - ou pour 
les inciter à suivre des cours de formation pro
fessionnelle s'ils acceptent de le faire, il leur 
est garanti une indemnité égale à celle du pre
mier mois de l'indemnité d'at•tente. 

La Commission des affaires sociales demande 
également que l'on assure à l'ouvrier un reclas
sement dans une catégorie comportant une rétri
bution identique à celle qui était précédemment 
la sienne. 

Je voudrais vous mettre en garde contre des 
exigences qui peuvent apparaître à certains 
comme un peu trop rigoureuses. Je vais, à cet 
égard, vous citer deux exemples. 

Premier exemple: dans une région détermi
née, peu industrialisée, une seule usine sidérur
gique existe. Elle paie ·à son personnel de très 
hauts salaires, plus élevés que ceux des autres 
activités de la région. 

Croyez-vous dès lors qu'il sera possible d'of
frir, dans cette région, un emploi aussi bien 
rémunéré que l'ancien dans une entreprise d'une 
autre nature que l'usine sidérurgique que je 
égard, vous citer deux exemples. 

Estimerez-vous que, si cette main-d'oeuvre 
n'a pas retrouvé son ancien niveau de salaire, 
la Communauté - en l'occurence la Haute 
Autorité- a failli à sa mission? 

Deuxième exemple: le mineur, dans la plu
part de nos pays, est payé à la tâche; son salaire 
dépend donc essentiellement du rendement per
sonnel. Dans une région déterminée, un travail
leur parvient à s'assurer un certain salaire qui 
est fonction également des conditions géolo
giques du bassin, du rythme et de l'ambiance de 
son travail. Transféré dans un autre bassin de 
la Communauté, dans d'autres conditions géolo
giques, avec un autre système de calcul du 
salaire et un autre rythme du travail, il est bien 
possible que ce même travailleur ne parvienne 
pas à s'assurer une rémunération égale à son 
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ancien salaire, du moins pendant une période 
plus ou moins longue d'adaptation. 

Croyez-vous que vraiment la Haute Autorité 
ne remplirait pas les obligations du Traité dans 
un tel cas ou faut-il admettre que le travail
leur reste en chômage s'il ne peut pas être 
mis en mesure d'occuper un nouvel emploi lui 
assurant une rémunération égale à son ancien 
salaire? 

Votre Commission, tout au long de son ·rap
port, regrette que la Haute Autorité n'exerce 
pas un contrôle suffisant sur le déroulement des 
opérations de réadaptation. Je ne partage pas 
son opinion. 

Vous avez fait référence, monsieur Bertrand, 
après ce que je peux appeler mon 'intervention 
<<muette>> d'hier (Sourires), aux déclarations que 
j'ai faites. Je relis le compte rendu qui m'a été 
envoyé et que j'ai approuvé en effet: 

<<M. Finet déclare ne pas avoir contesté que la 
Haute Autorité ait le droit de contrôler la des
tination des fonds qu'elle accorde; toutefois, il 
ne faudrait pas confondre ce contrôle et le do
maine qui relève normalement des conventions 
entre employés et employeurs. Il souligne que, 
chaque fois qu'il est question de conclure une 
convention, il faut tenir compte de ce que deux 
parties sont en cause, la Haute Autorité et le 
gouvernement intéressé.>> 

Il s'agissait de la partie relative au contrôle. 
Je n'ai pas dit que la Haute Autorité ne pou
vait pas exercer un contrôle, j'ai dit qu'elle pou
vait le faire et qu'elle pouvait opérer par son
dages. 

Voici quelques indications sur les méthodes de 
contrôle de la Haute Autorité: 

Elle veille d'abord à ce que les dépenses de 
réadaptation soient conformes aux dispositions 
du Traité. Le contrôle immédiat des accords 
entre la Haute Autorité et les gouvernements 
est ensuite effectué par les services gouverne
mentaux et notamment les services régionaux 
du travail qui, de l'avis de la Haute Autorité, 
sont les mieux à même d'apprécier les possibi
lités de travail dans la région et d'aider les 
travailleurs à retrouver un nouvel emploi. 

Je voudrais, à ce sujet, apporter une peWe 
précision complémentaire. M. Bertrand, dans 
son intervention, a fait allusion à l'établissement 
des coefficients de rentabilité pour les travaux 
exécutés à la société des Forges et Ateliers de 
la Loire par les ouvriers en réadaptation. Il a 
dit que le coefficient était établi par le chef 
d'entreprise. La vérité est que le coefficient de 

rentabilité est établi sur place par les fonction
naires du gouvernement françai:s, par les repré
sentants de la Haute Autorité et, bien entendu, 
par les représentants de l'entreprise. De telles 
réunions ont eu lieu trois fois déjà. L'entreprise 
n'établit donc pas unilatéralement les coeffi
cients dont il est question dans l'intervention de 
M. Bertrand. 

Enfin, il y a le contrôle que les organisations 
syndicales peuvent exercer. On semble oublier 
que les dispositions du Traité ne limitent en 
rien ni le droit de licenciement, ni le droit 
d'embauchage de l'employeur. C'est une consta
tation de fait. Au cas où l'employeur prend au 
moment de l'embauchage certains engagements, 
relatifs, par exemple, au logement et aux sa
laires, la Haute Autorité ne pourrait pas, en cas 
de non observance de ces engagements, prendre 
d'autre sanction valable que de refuser sa par
ticipation à l'aide à la réadaptation. 

Qui en serait victime? L'employeur ou le tra
vailleur? J'estime, et je crois avoir le droit de 
me prévaloir d'une telle opinion, que seules la 
puissance et l'action syndicales sont en mesure 
de faire respecter de tels engagements et je ne 
crois pas avoir besoin de souligner que la Haute 
Autorité sera toujours prête à examiner n'im
porte quelle plainte qui lui sera soumise par 
des organisations de travailleurs au sujet de 
l'exécution des programmes de réadaptation, à 
condition qu'il s'agisse de cas précis - ce qui, 
jusqu'à présent, n'est pas encore arrivé. 

En passant, je voudrais dire combien je suis 
étonné des remarques de la Commission des 
affaires sociales, selon lesquelles les organi
sations de travailleurs n'auraient pas été mises 
au courant des dispositions relatives à la réadap
tation. 

Pour ce qui est des cas cités dans le rapport 
de la Commission, les Charbonnages de France 
et la Compagnie des Forges et Ateliers de la 
Loire, la vérité est que les organisations de tra
vailleurs ont été associées dès le début à l'opé
ration et qu'elles ont été informées, soit par 
moi-même, soit par les fonctionnaires, des dis
positions qui avaient été prises. 

J'ai offert aux syndicats de la Loire - c'était 
au temps où M. Glisenti était encore directeur 
de notre division des problèmes du travail -
d'aller tenir une réunion avec les dirigeants syn
dicalistes intéressés, plus précisément à Firminy
Saint-Chamond. M. Glisenti est allé en messager, 
disant: M. Finet m'a autorisé à vous dire qu'il 
est dis'P'osé à venir vous voir et à vous expliquer 
toute la philosophie des opérations en projet 
entre le gouvernement français et la Haute 
Autorité. 
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Les syndicats ont fait savoir à M. Glisenti 
qu'ils ne souhaitaient pas que M. Finet aille dans 
la Loire parler de la réadaptation. 

Je pourrais signaler que, lO'rsqu'il a été ques
tion de l'opération relative à la main-d'oeuvre 
des Charbonnages de France, l'ancien président 
de la Haute Autorité, M. Jean Monnet et moi
même avons invité les représentants nationaux 
des deux organisations syndicales d'ouvriers 
mineurs. 

Nous leur avons expliqué queUes étaient les 
intentions des Charbonnages de France, du gou
vernement français et de la Haute Autorité. 
Nous avons insisté sur l'importance de l'expé
rience qui était à tenter et nous leur avons de
mandé de constituer des organisations, des comi
tés locaux destinés à aider les travailleurs à 
comprendre ce qu'étaient les opérations de ré
adaptation. 

Je regrette de devoir dire que nous n'avons 
pas trouvé d'écho aux suggestions et aux pro
posHions que nous avons faites. 

Ce qui n'empêche pas que nous recevons fré
quemment à Luxembourg des délégués des or
ganisations syndicales, que j'ai de très nombreux 
contacts personnels avec les dirigeants de ces 
organisations et que, jusqu'à présent, jamais la 
Haute Autorité n'a été saisie d'une plainte sur 
l'application des modalités de réadaptation dans 
l'une ou l'autre entreprise française. Je ne parle 
pas de l'Italie, puisque nous n'avons pas encore 
eu l'occasion d'y faire l'expérience. 

Pour résumer mon opinion concernant le con
trôle des opérations, j'estime qu'un supercon
trôle de la Haute Autorité, tel que semble le 
souhaiter votre Commission, nécessiterait un 
accroissement notable de l'appareil administra
tif de la Haute Autorité, qui dans les circons
tances actuelles, n'est, à mon avis, nullement 
justifié. 

On a affirmé hier et ce matin encore je crois 
qu'il n'était pas nécessaire d'avoir un' appareil 
administratif compliqué. Consultez une carte de 
France et regardez où sont situés Hennebont 
la Basse-Indre, la Loire, les Forges d'Audincourt: 
Vous verrez qu'il faudrait parcourir la France 
si nous voulions surveiller tous les cas de 
réadaptation, car c'est sur place qu'il faut le 
faire. Il faut être sur place quasi en permanence, 
dans les entreprises qui se réadaptent, qui se 
reconvertissent, parce que ce qui a été fait un 
jour peut être défait le lendemain. 

Votre Commission s'est particulièrement sou
ciée de ce que le paragraphe 23 de la Conven
tion n'est applicable que durant la période 

transitoire. La Haute Autorité partage ce souci, 
parce qu'elle a le sentiment que la haute con
joncture actuelle n'incite pas les entreprises à 
faire l'effort souhaitable en vue de pouvoir 
affronter, à la fin de la période transitoire, les 
conditions de concurrence du marché commun. 
De ce fait, les problèmes de réadaptation, que 
le paragraphe 23 tend à résoudre au cours de 1a 
période transitoire, pourraient se poser après 
la fin de cette période, alors que la Haute Auto
rité serait démunie de toute possibilité d'intef
vention. 

Je voudrais malgré tout ajouter que, si l'on 
analyse la structure des entreprises qui ont sol
licité l'aide de la Haute Autorité, on constate 
qu'il s'agit d'entreprises qui n'étaient plus 
viables économiquement parlant, d'entreprises 
qui continuaient à travailler avec un matériel 
désuet. Pour ma part, j'ai vu fonctionner des 
entreprises utilisant du matériel datant du début 
du siècle, plus exactement de 1905! Ces entre
prises ne peuvent donc plus continuer à vivre 
et elles disparaissent. 

Mais, dans la structure industrielle de l'écono
mie charbonnière et de l'économie sidérurgique, 
ce qui compte, c'est que, grâce probablement à 
la haute conjoncture, un effort de réadaptation 
s'effectue, ou peut s'effectuer sans qu'on doive 
licencier du personnel. 

Si vous avez visité la société des Forges et 
Ateliers de la Loire, la direction de l'entreprise 
vous a certainement expliqué que les opérations 
de reconversion qui avaient été prévues sur un 
laps de temps déterminé, assez court d'ailleurs, 
pouvaient, grâce à la haute conjoncture, être 
étendues sur un temps plus long. Mais, au bout 
de ce processus, il y aura reconversion des 
entreprises. 

Il y a là, en effet, un problème, mais il con
vient de souligner que, déjà, le paragraphe 23 
des dispositions transitoires permet d'accorder 
aux intéressés une prorogation de deux années 
après la période de transition, à condition d'ob
tenrr évidemment l'avis favorable du Conseil 
de Ministres. Il y a donc déjà un commencement 
de solution au problème qui préoccupe la Com
mission des affaires sociales. 

Monsieur le président, je viens d'esquisser 
rapidement le but que la Haute Autorité pour
suit dans ses interventions en matière de ré
adaptation et les quelques remarques que m'ont 
inspirées le rapport de la Commission des af
faires sociales et les diverses interventions des 
orateurs. Je crois pouvoir retirer des expériences 
de la Haute Autorité en matière de réadaptation 
les enseignements suivants: 
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Première considération: pour assurer dans les 
meilleures conditions le réemploi de la main
d'oeuvre rendue disponible, il importe d'établir 
une gamme de solutions qui laisse aux travail
leurs une possibilité de choix, selon leurs con
ditions et aptitudes physiques et psychologiques, 
qui leur permette de choisir entre le réemploi 
sur place et le réemploi dans une autre région, 
que ce soit dans leur ancienne profession ou 
dans une nouvelle. 

Deuxième considération: dans la recherche des 
solutions, il faut tenir compte des situations 
régionales et éviter de les aggraver en encoura
geant, par exemple, trop unilatéralement les 
opérations de t-ransfert. Au contraire, tout en 
laissant la liberté de choix aux travailleurs, au 
moyen des solutions que je viens d'indiquer, il 
est souhaitable de favoriser dans certaines cir
constances l'implantation de nouvelles indus
tries dans la région de l'ancien emploi. 

Troisième considération: une telle a'Ction, si 
elle veut être efficace, exige, outre une initiative 
concrète et une politique générale appropriée 
des gouvernements, une collaboration étroite 
entre les gouvernements et la Haute Autorité, 
une connaissance approfondie de l'évolution pré
visible de l'emploi dans le contexte régional et 
dans le cadre de l'évolution des industries de 
la Communauté. 

Certes, une telle politique n'est praticable 
qu'à la condition que les gouvernements soient 
décidés à la pratiquer et on peut toujours 
douter de cette volonté quand on constate que 
c'est seulement un an et demi après le licencie
ment de travailleurs dans certaines entreprises 
que les demandes d'intervention de la Haute 
Autorité ont été formulées par les gouverne
ments intéressés. 

En s'inspirant de ces principes et en orientant 
ses 'recherches et ses travaux en fonction de ces 
buts, la Haute Autorité espère promouvoir le 
réemploi de la main-d'oeuvre rendue disponible 
dans le cadre d'une politique soucieuse à la fois 
de l'intérêt de la Communauté et de l'intérêt 
général. 

Pour en terminer sur ce dernier chapit,re, je 
dois dire que j'ai entendu avec beaucoup d'inté
rêt les réflexions qui ont été émises au sujet de 
la réadaptation et au sujet du montant de l'in
demnité d'attente. 

Je ferai alors une promesse, non pas au nom 
de la Haute Autorité, mais en mon nom person
nel: celle de négocier jusqu'à la dernière limite 
de mes forces et de mon énergie pour obtenir 
que les gouvernements acceptent que l'indem-

nité d'attente soit d'un montant équivalent au 
salaire effectivement versé avant le licencie
ment. 

Je vous promets formellement de mettre toute 
l'obstination dont je suis capable à essayer d'ob
tenir ce résultat. Quand je l'aurai obtenu, j'es
père bien que vous ne direz plus que la Haute 
Autorité donne une interprétation restrictive 
aux dispositions du Traité. C'est l'espoir que je 
'formule en terminant cette trop longue inter
vention. 

Je m'excuse a-uprès des orateurs si je n'ai pas 
répondu à certaines de leurs observations. Nous 
aurons l'occasion - une documentation im
portante devant nous être apportée, dont nous 
aurons à prendre connaissance - de nous revoir 
le 6 juillet prochain au sein de la Commission 
des affaires sociales. Des compléments d'infor
mation ·pourront être donnés à ce moment, s'ils 
sont es'timés nécessaires. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. PotthofL 

M. Potthoff, membre de la Haute Autorité. -
(A) Monsieur le président, messieurs, ne craignez 
pas que ja fasse d'amples déclarations supplé
mentaires à la suite des explications détaillées 
que notre collègue M. Finet vient de donner. 
Je voudrais cependant mettre brièvement en 
évidence certains aspects économiques. Ils sont 
liés aux problèmes sociaux qui ont été examinés 
ici, hier et ce matin. 

J'aborderai tout d'abord certains problèmes 
qui ont été exposés ce matin. Si cette méthode 
ne vous paraît pas très systématique, je vous 
prie de bien vouloir m'en excuser. 

Tout d'abord, une remarque au sujet des 
déclarations de M. Birkelbach qui a critiqué 
le fait que nous n'ayons pas suffisamment mis 
en relief les avantages sociaux découlant de 
l'intégration économique. 

Cet aspect de notre activité ainsi que les 
résultats obtenus ont été traités dans un petit 
document séparé. Nous sommes persuadés que 
cet aspect jouera un rôle dans nos Rapports 
généraux à venir. 

Il convient de voir dans le Rapport général 
un travail qui se développe au fur et à mesure 
de notre activité. Dans le premier rapport que 
nous avons publié, nous avons expliqué d'une 
manière relativement brève et assez parcimo
nieuse ce que nous avions fait. Mais, peu à peu, 
des problèmes de plus en plus nombreux ont 
été traités dans le rapport. Malheureusement, 
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celui-ci est devenu plus volumineux de ce fait, 
ce qui n'en facilite pas la lecture aux personnes 
très occupées. 

Nous vous donnons l'assurance qu'il sera tenu 
compte de problèmes de cet ordre qui, jusqu'ici, 
n'ont pas été traités dans le rapport, mais qui 
ont leur importance. 

On a souligné la relation interne, l'interdépen
dance entre les problèmes économiques et 
sociaux. Bien entendu, nous admettons l'exi3-
tence de cette relation, de cette interdépendance. 
Quand on nous a interrogés sur les résultats 
obtenus dans le domaine social, nous avons 
signalé les répercussions sociales de l'activité 
que nous déployons sur le plan économique. 

Nous n'ignorons pas non plus, à la Haute 
Autorité, les connexions dont l'organisation de 
nos travaux doit tenir compte. Il arrive tri:s 
fréquemment que des groupes de travail par
ticuliers chargés d'étudier des problèmes éco
nomiques, techniques et financiers travaillent 
en commun avec le groupe compétent en matière 
de problèmes sociaux. Il nous semble donc que, 
dans nos travaux pratiques, nous prenons suffi
samment en considération cette sorte d'enchaî
nement. 

En ce qui concerne l'étude à longue échéance 
des problèmes en vue de l'alignement et de 
l'harmonisation ultérieurs, j'attire votre atten
tion sur les travaux que nous avons également 
entrepris afin de parvenir à une comparaison 
des salaires réels. Nous avons travaillé tout 
d'abord en nous appuyant sur les chiffres de 
1953; actuellement, nous poursuivons l'étude 
sur la base des résultats de 1954 et, par la suite, 
nous y inclurons les résultats de 1955. 

Je puis constater dès à présent un rapproche
ment des salaires réels, la suppression progre:=;
sive des écarts. Il est apparu que, dans les pays 
de la Communauté, la disparité des salaires 
réels s'est de plus en plus atténuée. C'est pour
quoi nous pensons que ce problème sera résolu 
d'une manière satisfaisante à mesure que nos 
travaux avanceront. 

En outre, il a été souligné que, dans les armées 
favorabÎes - et il est certain que, du point de 
vue social et économique, nous sommes en 
période favorable - il faut créer les conditions 
de la mise en oeuvre, si elle apparaissait néces
saire, d'instruments dans la politique écono
mique et sociale. 

Les documents qui ont été établis dans l'inter
valle, notamment sur la base de la déclaration 
du Conseil de Ministres du 13 octobre 1953, sont 
extrêmement intéressants et nombreux. Bien 

entendu, il ne faut pas non plus négliger les 
difficultés inhérentes au rassemblement de ces 
instruments. 

Nous avons affaire, d'une part, à des écono
mies nationales qui se développent selon les 
principes d'une économie entièrement libre et, 
d'autre part, à des économies qui subissent l'in
tervention de l'Etat ou des interventions pu
bliques en général. Les statistiques et les rap
ports économiques de ces pays reflètent évidem
ment cette diversité. 

Dans tel pays, nous obtenons facilement cer
taines informations, alors que dans tel autre 
nous nous heurtons à certaines difficultés, ce 
qui ne facilite pas notre travail. 

On a également dit que la contribution au 
financement de la construction d'habitations 
ouvrières est un fait méritoire en soi, mais 
qu'elle reste relativement modeste si on la com
pare à ce que font en ce domaine les Etats et 
les communes. 

Je ne partage pas entièrement cette opinion. 
Nous avons constaté que, dans de nombreux cas, 
la contribution financière de la Haute Autorité 
à la construction d'habitations ouvrières a atteint 
30 à 40'1< des dépenses. Cette contribution n'est 
pas si modeste qu'on l'a dit et, même par rap
port aux efforts remarquables des Etats, des 
communes et d'autres organismes publics, elle 
fait réellement bonne figure. 

Il est une autre question qui a joué un rôle 
dans la discussion de ce matin; c'est M. Bertrand 
qui l'a posée: Comment remédier à la pénurie 
de main-d'oeuvre, notamment dans l'industrie 
houillère? 

A ce propos, je rappelle que la Haute Autorité 
a cherché à négocier avec les associations d'en
treprises et les syndicats en vue de créer des 
centres de formation professionnelle et d'y en
voyer quelques milliers de mineurs, en parti
culier des Italiens, qui pourront être employés 
prochainement dans la Ruhr. Pour l'instant, il 
n'est toutefois pas encore possible de dire quel 
sera le résultat définitif de cette tentative. 

D'un commun accord, le Conseil de Ministres 
et la Haute Autorité ont mis en oeuvre le Comité 
mixte. Celui-ci est en train d'établir un statut 
international destiné à rendre la profession 
du mineur plus attrayante. 

Il recherche, en outre, les moyens de donner 
aux mineurs une plus grande sécurité sociale, 
tout en poursuivant comme but accessoire l'har
monisation des prestations dans les différents 
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pays de la Communauté, dans la mesure où ces 
efforts sont compatibles avec le Traité. 

Ces travaux doivent être effectués dans des 
délais très brefs. Nous supposons qu'on nous sou
mettra bientôt certains résultats caf, pour l'ins
tant, la prime de poste actuellement versée 
dans la République fédérale d'Allemagne est 
limitée à quatre mois; il faut donc que le Comité 
ait agi avant l'expiration de ce délai. 

Pour terminer, je réponds à la question qui 
a été posée au sujet de l'énergie nucléaire et de 
l'automation dans les industries charbonnière 
et sidérurgique. 

En réalité, il ya assez longtemps que nous 
nous préoccupons du problème de l'énergie nu
cléaire, surtout dans le cadre de nos études 
sur le rôle que le charbon jouera en tant que 
source d'énergie dans les prochaines dizaines 
d'années et sur la mesure dans laquelle il sera 
remplacé ou doublé par l'énergie nucléaire, 
le pétrole, l'énergie hydraulique et d'autres 
sources d'énergie. Ce problème s'insère dans la 
politique de l'énergie que nous poursuivons en 
dépit des limites qui nous sont tracées par le 
Traité. Ce sont là des questions dont l'examen 
se poursuivra. 

Il va sans dire que l'automation - ceci est 
une remarque personnelle - doit préoccuper 
des institutions comme la Communauté du char
bon et de l'acier. Pour ma part, j'estime qu'il 
nous faut examiner de manière très approfondie 
les problèmes techniques, économiques et sociaux 
qui s'y rattachent. 

Voilà, monsieur le président, les quelques re
marques que je voulais faire ce matin. Je crois 
qu'elles contribueront à parachever le tableau 
d'ensemble de l'action que nous déployons sur 
le plan social. 

M. le président. - La parole est à M. Neder
horst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
Mlle Klompé, M. Bertrand et M. Vanrullen ont 
exprimé hier, dans leurs excellentes interven
tions, ce qui est ma propre pensée en ce qui 
concerne la politique sociale de la Haute Auto
rité. 

Aujourd'hui, mon ami politique M. Birkelbach 
a répété ces mêmes idées sous une autre forme. 

Je n'aurais donc aucune raison d'intervenir si, 
par sa réponse, la Haute Autorité ne m'avait 
pas incité à préciser davantage certains point<;. 

Je commencerai par la réponse que M. Finet 
a donnée à une critique que M. Vanrullen a 
formulée dans son rapport. 

Ce rapport signale en effet que, lors des débats 
de l'année dernière, la Haute Autorité s'était 
engagée à tenir dorénavant compte, dans l'éta
blissement de ses Rapports généraux, de toutes 
les modifications survenues dans le statut social 
des travailleurs et de donner, outre les indica
tions relatives aux améliorations des relations 
commerciales, des précisions sur l'évolution de 
la situation sociale des travailleurs. 

La Haute Autorité avait pris cet engagement 
à la suite d'une discussion approfondie à l'As
semblée Commune, au cours de laquelle celle-ci 
avait clairement déclaré à la Haute Autorité 
que, surtout dans la présente période de haute 
conjoncture, elle s'inquiétait de savoir si les 
avantages de l'intégration n'avaient pas unique
ment profité aux producteurs et si les travail
leurs et les consommateurs n'avaient pas été 
frustrés de leur part de ces avantages. 

Dans son rapport, M. Vanrullen a précisé que, 
sur ce point, la Haute Autorité n'a pas tenu ses 
engagements et que son Rapport de cette année 
ne se distingue en rien des précédents. 

Or, M. Finet nous a fait savoir que la Haute 
Autorité n'a aucunement négligé cette question, 
qu'elle a fait entreprendre des études à ce sujet, 
mais que celles-ci ne sont pas encore achevées. 

Il me semble qu'on aurait dû tout au moins 
nous dire cela dans le Rapport et que, même si 
elle ne dispose pas encore de chiffres et d'élé
ments concrets, il aurait été normal que, dans 
un paragraphe spécial du Rapport, la Haute 
Autorité soulignât l'interdépendance de l'évo
lution économique et de l'évolution sociale. C'est 
ce que nous avons vainement cherché dans le 
Rapport. 

Ma deuxième observation se traduit par la 
question suivante: pourquoi la Haute Autorité 
vient-elle seulement de commencer ces études 
et pourquoi n'a-t-elle pas suivi de près, dès la 
création du marché commun, à la fois l'évolution 
dé la vie économique et l'évolution de la vie 
sociale? 

A mon avis, il y a là une lacune dans les Rap
ports de la Haute Autorité, une insuffisance 
dans l'information qu'elle transmet à l' Assem
blée Commune. 

Evidemment, la Haute Autorité peut soutenir 
à bon droit - et je ne le contesterai jamais -
qu'elle n'a pas les pouvoirs directs qui lui per
mettraient d'améliorer cette position sociale; 
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mais ce que nous regrettons particulièrement, 
c'est d'avoir dû constater jusqu'ici, tant dans ses 
rapports annuels que dans ses déclarations offi
cielles, que la Haute Autorité ne se rend pas 
compte qu'elle doit assumer, dans le cadre de 
la Communauté du Charbon et de l'Acier, un 
rôle de conscience sociale et que, même si elle 
ne dispose pas des pouvoirs qui lui permettraient 
d'intervenir, elle a le devoir de poser très 
clairement le problème du retard qui se mani
feste dans l'amélioration du statut social et de 
rechercher si les consommateurs recueillent 
dans une mesure suffisante les fruits de l'inté
gration. 

Il en est de même des communications de la 
Haute Autorité; je n'y retrouve pratiquement 
rien de ces problèmes, je suis tenté de dire: de 
ce témoignage. 

Récemment encore, un des membres de la 
Haute Autorité a prononcé, à Tilburg, une con
férence intéressante dans laquelle il a brossé un 
large tableau des avantages de l'intégration; 
mais dans ce discours également j'ai cherché en 
vain une réponse à la question de savoir si, outre 
des avantages économiques, l'intégration a pro
duit des résultats dans le domaine social. 

Monsieur le président, j'ai l'impression que, 
sur ce point, la Haute Autorité incline à se mon
trer trop vite satisfaite. Nous venons de recevoir 
une petite brochure, intitulée <<Sur le chemin de 
l'ingration européenne>>. J'y trouve pour la pre
mière fois, et je m'en félicite, le reflet d'un effort, 
que je considère comme symptomatique, en vue 
d'esquisser l'évolution des salaires dans les in
dustries de la Communauté et de la comparer 
avec celle que l'on constate dans d'autres indus
tries. 

Manifestement, l'intention était- et je trouve 
que la méthode est bonne - d'examiner la 
façon dont évoluent les salaires à l'intérieur de 
la Communauté du charbon et de l'acier et dans 
les industries qui ne relèvent pas de la Com
munauté, et de démontrer qu'à l'intérieur de 
notre Communauté les salaires ont évolué beau
coup plus favorablement. 

Lorsque, dans cette brochure, je compare les 
salaires pratiqués dans la sidérurgie de 1952 à 
ce jour et ceux des industries manufacturières, 
je constate qu'en Italie les salaires de l'industrie 
sidérurgique sont 'Testés en arrière. En Belgique, 
ils sont de même restés en arrière pour ne 
s'aligner qu'en 1955. En France, ils sont légère
ment supérieurs au début de 1956; pour les 
autres périodes, ils étaient sensiblement infé
rieurs. 

Ce n'est que pour les Pays-Bas et l'Allemagne 
qu'ils sont beaucoup plus élevés. 

Ces constatations m'interdisent de souscrire à 
la conclusion de la Haute Autorité, lorsqu'elle 
écrit dans cette brochure: 

<<A en juger d'après les données partielles dis
ponibles, l'évolution des salaires dans les indus
tries de la Communauté a été, en règle géné
rale, de 1952-1953 jusqu'à l'heure actuelle, plus 
favorable que pour l'ensemble des industries 
transformatrices des différents pays.» 

J'ai l'impression, monsieur le président, que 
cette conclusion pèche par un optimisme exces
sif, que les statistiques publiées dans la bro
chure sont loin de justifier. 

Au surplus, il s'agit uniquement des salaires 
pratiqués dans la sidérurgie; nous ne trouvons 
aucune donnée relative aux salaires payés dans 
l'industrie charbonnière. On trouve, certes, une 
allusion à la situation dans cette industrie 
quand la Haute Autorité dit dans son Rapport 
général que nous assistons à un exode des 
ouvriers mineurs, qui passent notamment dans 
l'industrie du bâtiment. S'ils le font, ce n'est 
certainement pas parce que les salaires dans 
l'industrie du bâtiment sont inférieurs à ceux 
de l'industrie charbonnière! 

J'ai l'impression, je le répète, que la Haute 
Autorité s'est trop empressée de formuler une 
conclusion favorable; dès lors, j'attends avec 
une très vive curiosité les éléments qui nous 
seront fournis ultérieurement à cet égard. 

J'ajouterai un dernier mot au sujet de la 
réponse qu'a faite M. Finet à propos des camps 
de baTaquements et du voeu qui avait été émis 
de voir la Haute Autorité présenter un pro
gramme de liquidation de ces baraquements. 

Dans sa réponse, M. Finet a dit: Mais que de
mandez-vous donc à la Haute Autorité? Vous lui 
demandez de résoudre un problème que les 
six gouvernements des six pays n'ont pas réussi 
à résoudre, et ce depuis la fin de la première 
guerre mondiale. 

Monsieur le président, ainsi formulé, le pro
blème apparaît plus difficile et plus compliqué 
qu'il ne l'est en réalité! 

Tout d'abord, le problème des baraquements 
ne se pose pas dans tous les six pays de la Com
munauté; nous pouvons faire abstraction des 
Pays-Bas et du Luxembourg, et probablement 
aussi de l'Italie. Même si la Haute Autorité se 
bornait à remédier uniquement à la situation 
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dans le Nord de la France et en Belgique, elle 
aurait résolu 99% du problème. 

La réponse de M. Finet m'a fait comprendre 
que la Haute Autorité se dit: Si nous allons faire 
cela, nous nous heurterons à l'opposition des 
gouvernements, qui refuseront de collaborer. 

Si j'ai bien compris - mais je serais heureux 
d'apprendre que je me suis trompé - voici la 
conclusion à laquelle arrive la Haute Autorité: 
Mieux vaut nous abstenir de toute initiative. 

Je trouve que cette réponse est vraiment 
typique, je suis tenté de dire qu'elle traduit 
exactement la divergence de vues qui existe 
entre la Haute Autorité et de nombreux mem
bres de notre Assemblée en ce qui concerne la 
manière dont doivent être traités les problèmes 
sociaux. 

Il se peut que M. Finet ait parfaitement raison 
lorsqu'il dit que les gouvernements soulèveront 
des objections, mais il est permis de se demander 
quelle est alors la politique que la Haute Auto
rité doit suivre. 

Doit-elle dire: J'évite d'avance ces objections 
et j'attends de voir ce que les gouvernements 
·.ront faire? 

Ne vaudrait-il pas mieux qu'elle nous déclare: 
l\uus abordons ce problème, nous dressons un 
programme et nous prenons contact avec les 
gouvernements; mais dans ce cas, nous en infor
r.1erons clairement et franchement l'Assemblée 
Commune en la priant d'appuyer la politique 
que nous entendons suivre vis-à-vis des gou
vernements? 

Voilà comment je m'imagine la tâche de la 
Haute Autorité et celle de l'Assemblée Com
mune. A mon sens, la Haute Autorité perd trop 
souvent de vue que nous ne sommes pas seule
ment un organe de contrôle, mais que l'Assem
blée Commune peut également, à un moment 
donné, aider la Haute Autorité à appliquer le 
Traité. 

Jusqu'ici, la Haute Autorité n'a pratiquement 
pas fait appel à cette seconde fonction de l'As
semblée Commune. Cette constatation se dégage 
très nettement de la réponse de M. Finet à pro
pos de la politique relative aux camps de bara
quements. 

Au surplus, la Haute Autorité peut faire appel 
non seulement à l'Assemblée Commune, mais 
également aux producteurs. 

Comme M. Spierenburg vient d'entrer et que 
j'ai fait allusion, il y a un instant, à son discou~·s 

de Tilburg, je répéterai brièvement ce que j'ai 
dit à ce sujet. 

Je regrette de devoir constater trop souvent 
que, dans les documents de la Haute Autorité, 
les problèmes sociaux ne sont pas posés nette
ment. 

La Haute Autorité fait de remarquables expo
sés sur les avantages de l'intégration dans le 
domaine économique, elle démontre le dévelop
pement ininterrompu de l'intégration sur le 
terrain économique; mais on aimerait la voir 
rappeler aux producteurs les devoirs qui leur 
incombent et leur indiquer très clairement 
quelles sont les possibilités qu'offre l'intégration 
en ce qui concerne l'amélioration de la situ<üion 
des travailleurs. 

Je ne désapprouverais nullement la Haute 
Autorité - bien au contraire, ce serait là une 
initiative que je trouverais particulièrement 
heureuse - si elle faisait appel aux producteurs 
en leur disant: Messieurs, l'intégration est 
actuellement un fait acquis; grâce à elle, votre 
position s'est sensiblement améliorée, mai.:; le 
Traité prévoit aussi que cette amélioration doit 
entraîner une amélioration de la position des 
travailleurs et des consommateurs; en tant que 
Haute Autorité, nous n'avons aucun pouvoir 
direct en la matière, mais nous posons le pro
blème dans toute sa netteté. 

Voilà ce que je regrette de ne pas trouver 
dans les documents de la Haute Autorité, +ant 
dans les déclarations qu'elle fait devant l'Assem
blée Commune que dans ses communiqués 
officiels. 

Si, par exemple, en essayant de résoudre le 
problème des camps de baraquement, la Haute 
Autorité venait à se heurter à la résistance du 
gouvernement belge et si elle s'en expliquait 
clairement dans son rapport, je m'en féliciterais 
particulièrement, car alors une discussion se 
déroulerait au sein de cette Assemblée, une 
discussion à laquelle assisterait sans doute M. 
Rey, ministre des affaires économiques de Bel
gique, si bien que nous aurions l'occasion de 
procéder avec lui à un échange de vues sur la 
question. 

En soi, ce serait déjà un fait nouveau et qui 
pourrait constituer un point important de nos 
travaux. 

Quant à la réponse de M. Finet sur la réadap
tation, je ferai une seule remarque. 

Je souligne particulièrement le fait qu'au 
cours de not,re voyage en F'rance et en Italie, 
nous avons eu l'impression très nette que les 
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contacts qui la Haute Autorité a à Luxembourg 
avec ceux qui sont directement responsables de 
la mise en application des mesures de réadap
tation sont loin d'être satisfaisants. 

Nous n'ignorons point que la Haute Autorité 
entretient des contacts à Luxembourg avec les 
syndicats et les gouvernements, mais je voudrais 
compa,rer le problème de la réadaptation à un 
problème qui se pose régulièrement dans chacun 
de nos Etats nationaux. 

Dans nos Etats nationaux, il y a des domaines 
déterminés dans lesquels se présentent des diffi
cuHés économiques. 

Or, que constatons-nous? Il est parfaitement 
normal que le ministre responsable - et j'en
tends par là en l'occurence la Haute Autorité 
- se rende sur place pour prendre contact avec 
les représentants des syndicats et des produc
teurs ainsi qu'avec les autorités locales, afin de 
se faire une idée exacte des difficultés qu'il s'agit 
de surmonter. 

M. Finet nous répond: C'est ce que j'ai voulu 
faire, mais on m'a dit: «<l vaut mieux que vous 
ne veniez pas>>. 

S'il est un fait qui prouve que l'attitude 
actuelle de la Haute Autorité n'es{ pas la bonne, 
c'est bien cette réponse. 

En effet, je ne puis imaginer que, dans un 
pays où une difficulté a surgi, on réponde au 
ministre qui veut se rendre sur place pour se 
faire une idée exacte de la situation: <<Excel
lence, il vaut mieux que vous ne veniez pas>>. 

Le ministre restera-t-il chez lui? Non, car 
pareille réponse l'incitera encore davantage à 
se rendre sur place, afin de se rendre compte 
des raisons pour lesquelles on préfère ne pas 
le voir arriver sur les lieux et d'examiner les 
difficultés de la situation. 

Du point de vue psychologique, il ne faut pas 
sous-estimer l'importance de cette question. 

Au cours des contacts que nous avons pris sur 
place, nous avons reçu un accueil chaleureux; 
mais, en ma qualité de parlementaire, je ne me 
suis pas senti particulièrement à l'aise car je 
me demandais si c'était là vraiment la mission 
de l'Assemblée Commune et non pas plutôt celle 
de l'exécutif. 

Dans son rapport, M. Bertrand suggère à la 
Haute Autorité d'examiner si elle ne ferait pas 
bien de désigner, dans le but de favoriser ces 
contacts, un représentant, je dirais un «homme 

de contact», qui recueillerait ~régulièrement des 
informations sur la réadaptation et renseignerait 
régulièrement la Haute Autorité sur l'évolution 
de la situation. 

La Haute Autorité s'est montrée réticente. Je 
crois toutefois que pareil «homme de contact» 
serait tout indiqué pour assurer cette liaison 
pour laquelle il n'est pas besoin d'un vaste 
appareil administratif. 

Si, par exemple, la Haute Autorité avait en 
France et en Italie un représentant qui prenne 
régulièrement contact sur place, recueillant des 
informations et les transmettant à la Haute 
Autorité, il en résulterait un contact dynamique 
et les intentions de la Haute Autorité seraient 
clairement portées à la connaissance des gou
vernements nationaux, des organisations d'em
ployeurs et des organisations syndicales. 

J'en viens maintenant à l'application du § 23 
de la Convention relative aux Dispositions tran
sitoires. 

De nombreuses critiques ont été formulées au 
sein de cette Assemblée, notamment à l'égard 
de l'application qui est faite du § 23: application 
insuffisante, car on néglige de mettre la main
d'oeuvre à l'abri des charges de la réadaptation, 
comme le prescrit ce paragraphe, et on per
met qu'elle subisse de notables préjudices. 

M. Finet l'a reconnu, mais il a répliqué en 
disant en substance: Si nous nous en tenions 
strictement à l'application du § 23, nous n'ob
tiendrions aucun résultat, nous n'arriverions pas 
à un accord et les travailleurs devraient atten
dre encore plus longtemps. Dès lors - c'est du 
moins ainsi que je l'ai compris - je mets de 
l'eau dans mon vin et n'applique le § 23 qu'à 
moitié. Ainsi, nous sommes sûrs d'atteindre 
rapidement des résultats. 

Que ce soit le fait de la Haute Autorité ou 
d'un gouvernement, j'estime que c'est là une 
façon peu correcte d'appliquer la loi. 

Je crois d'ailleurs qu'il y a un moyen pour 
la Haute Autorité d'essayer d'appliquer le § 23 
dans sa rédaction actuelle. S'il surgit des diffi
cultés, il faut qu'elles soient signalées sans am
bages dans le Rapport général et portées devant 
l'Assemblée Commune. On pou!'ra ainsi mettre 
en demeure les gouvernements, quels qu'ils 
soient, et demander à l'Assemblée Commune 
d'étayer l'action de la Haute Autorité afin d'ame
ner les gouvernements intéressés à de meilleurs 
sentiments. 
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Voilà ce que j'appelle une politique active, 
même si je suis forcé de reconnaître que les pou
voirs de la Haute Autorité sont tr·op ·rest•reints. 

Pour l'instant, j'ai l'impression que la poli
tique poursuivie par la Haute Autorité dans 
l'application du Traité est un peu floue; le 
résultat final en est un mécontentement général. 

Car il serait absurde d'imaginer qu'en n'appli
quant le § 23 qu'à moitié on donnera aux tra
vailleurs le sentiment qu'ils bénéficient grande
ment des résultats heureux de l'intégration 
européenne. Ce qui nous a frappés le plus, c'est 
qu'on finit par faire des mécontents de toutes 
parts: ceux qui obtiennent quelque chose sont 
mécontents parce qu'ils n'obtiennent pas assez 
et ceux qui doivent céder quelque chose sont 
mécontents parce qu'on le leur enlève. Egale
ment du point de vue psychologique, les résul
tats sont extrêmement maigres. 

Je voudrais enfin formuler, en guise de con
clusion, une brève remarque à l'intention de 
M. Kopf, qui a parlé de la décision concernant 
l'application de l'article 69 du Traité. 

Il nous a dit que, dans le but de donner plus 
de relief à cette décision, le Bundestag avait 
décidé de la faire ratifier solennellement et que 
cette procédure avait été choisie pour en sou
ligner le caractère solennel. Je crois pouvoir 
parler au nom de tous ceux qui aiment à faire 
appel à l'article 69 quand je dis que nous pré
férerions voir appliquer, à l'avenir, une procé
dure moins solennelle, mais plus rapide, parce 
que la rapidité de la procédure importe davan
tage que la solennité de la promulgation. En 
effet, cette promulgation solennelle a donné lieu 
à un retard considérable. 

M. le président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, je tiens à remercier tout d'abord les 
membres de la Haute Autorité pour la façon 
circonstanciée dont ils ont répondu à certaines 
critiques que nous avions émises. Je remercie 
M. Potthoff d'avoir promis d'essayer de nous 
documenter dorénavant aussi amplement que 
possible en mettant à notre disposition des 
études et des statistiques relatives à la produc
tivité et des éléments de comparaison entre le 
progrès technique et les avantages sociaux qu'en 
retirent les consommateurs et les travailleurs. 

Enfin, j'espère que nous allons recevoir égale
ment un certain nombre d'études portant sur 
le développement de l'emploi, l'application de 
l'automation et l'utilisation des nouvelles 
formes d'énergie. 

Je me réjouis de la communication de M. 
Finet qui nous a annoncé que, pour ce qui est 
de l'application actuelle de l'article 69 du Traité, 
la Haute Autorité tentera d'éliminer tous les 
obstacles que rencontrent, dans le domaine de 
la sécurité sociale, les travailleurs migrant 
volontairement à l'intérieur du territoire d'~ 
marché commun. 

Si j'ai bien compris, le Conseil spécial de 
Ministres a examiné, dans sa séance de mardi 
dernier, le problème de la sécurité sociale et il 
est arrivé à la conclusion que, pour l'instant, 
il n'est pas encore possible d'aplanir les diffi
cultés. Aussi a-t-il demandé à la Haute Autorité 
d'élaborer une proposition de conciliation qu'elle 
pourra lui soumettre à nouveau. 

Monsieur le président, j'ai toujours été pro
fondément convaincu que le jeu de paume est 
un sport très sain pour ceux qui le pratiquent 
régulièrement. Toutefois, je n'aimerais pas qu'on 
continuât à pratiquer trop longtemps ce jeu 
dans le domaine de la sécurité sociale et je 
regrette de voir que, lorsque le Conseil spécial 
de Ministres lance la balle à la Haute Autorité, 
celle-ci la lui renvoie à son tour, et que leurs 
délibérations se poursuivent de cette façon. 

Je prie donc la Haute Autorité, qui vient de 
recevo~r la balle, de lui donner une couleur par
ticulière et de la renvoyer une dernière fois aux 
gouvernements pour placer ceux-ci devant leurs 
responsabilités et leur ra•ppeler les engagements 
qu'ils ont pris. 

En ce qui concerne le différend qui existe 
actuellement entre les gouvernements de deux 
pays membres de la' Communauté au sujet de 
l'application de certains accords sur la migra
tion - je parle des difficultés qui ont surgi 
entre les gouvernements italien et belge et pour 
le règlement desquelles la Haute Autorité a 
offert ses bons offices - je tiens à faire remar
quer à M. Finet que les syndicats n'ont pas été 
associés aux pourparlers qui ont eu lieu entre 
les deux gouvernements. 

Il existe en Belgique une commission tripar
tite de recrutement de la main-d'oeuvre étran
gère; composée de représentants des employeurs, 
des travailleurs et du gouvernement, elle donne 
simplement son avis sur l'opportunité d'impor
ter de la main-d'oeuvre étrangère. 

Quant au problème de la migration, il existe 
une convention belgo-italienne qui prévoit une 
commission mixte belgo-italiennne, composée 
uniquement de fonctionnaires et dans laquelle 
les syndicats ne sont pas représentés. 
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Je prierai donc la Haute Autorité, en pour
suivant ses efforts de médiation pour résoudre 
les difficultés, de consulter les organisations 
syndicales italiennes et belges. A supposer que 
la Haute Autorité veuille continuer à prêter 
ses bons offices, elle aura la tâche plus facile 
si elle peut recueillir l'avis des organisations 
syndicales sur les difficultés réelles que les tra
vailleurs invoquent. 

Je vous assure que, ces derniers temps, les 
organisations syndicales ont eu de multiples con
tacts, parce que les problèmes forment un véri
table complexe et sont assez embrouillés. 

Je remercie M. Finet de sa réponse ·relative 
à la politique .future de la Haute Autorité en 
matière de construction d'habitations. 

J'insiste pour qu'en aucun cas on n'établisse 
un lien entre les habitations construites avec 
l'aide financière de la Haute Autorité et le con
trat de travail, car nous avons à accomplirr ici 
une oeuvre sociale. 

La Haute Autorité a promis que l'autonomie 
et l'indépendance des travailleurs à l'égarrd des 
entreprises demeurera assurée. Nous en avons 
pris acte. 

Quant au problème de la rréadaptation, après 
ce que M. Nederhorst vient d'en dire, je me 
contenterrai de relever quelques points de la 
réponse de M. Finet. 

Une fois de plus, je souligne la différrence pro
fonde entre la conception de la Commission des 
affaires sociales et celle de la Haute Autorité. 

Quelle est notre conception de la réadapta
tion? 

M. Birkelbach l'a déjà exposée au début de 
cette séance: à nos yeux, la réadaptation est une 
conséquence de la création du marché commun 
et non la conséquence de la conjonction écono
mique ou d'une déficience dans la structure éco
nomique d'une région déterminée. Tout cela 
n'a rien à voir avec le § 23 de la Convention 
sur les Dispositions transitoires. 

C'est là une évolution normale qui s'est tou
jours produite, même avant que notre Traité 
existe. Mais les auteurs du Traité ont clairement 
prévu que l'ouverture du ma·rché commun met
trait certaines entreprises dans une situation 
intenable; aussi ont-ils désiré sauvegarder, par 
l'application du § 23, l'intérêt des travailleurs qui 
en seraient victimes. 

C'est dans cet esprit également que la Com
mission des affaires sociales a toujours inter
prété le § 23. 

Or, nos vues commencent à diverger quand 
M. Finet dit que la Haute Autorité n'est habili
tée à prendre des initiatives que si le gouverne
ment intéressé a introduit une demande. 

Nous admettons certes que la Haute Autorité 
soit impuissante et ne puisse intervenir tant que 
le gouvernement intéressé n'a pas pris lui-même 
une initiative. 

M. Finet a cité l'exemple de la fermeture de 
mines de fer allemandes. A cette occasion, les 
syndicats allemands ont demandé à la Haute 
Autorité si elle ne pouvait pas intervenir pour 
arriver à un règlement, mais comme à cette 
époque le gouvernement ne désirait pas intro
duire de demande, la Haute Autorité a dû con
sidérer l'affaire comme classée. 

D'accord! Mais quand un gouvernement de
mande l'application du § 23, la Haute Autorité 
reçoit, en vertu de ce texte, la mission de le 
mettre à exécution, car c'est vous, Haute Auto
rité, qui êtes l'organe d'exécution du Traité, et 
non le gouvernement intéressé. 

Or, qu'avons-nous constaté? Dans sa réponse, 
M. Finet cite l'exemple du transfert en Lorraine 
de mineurs du Centre-Midi. 

M. Finet dit: Les mineurs venus du bassin 
méridional et réinstallés dans le bassin lorrain 
arrivent dans un autre bassin minier, avec un 
autre système de calcul du salaire, un autre 
rythme du travail et une autre ambiance. Il est 
dès lors très possible que, pendant la période 
d'adaptation, ces mineurs ne parviennent pas 
à s'assurer un salaire égal au salaire réel qu'ils 
gagnaient dans le Centre-Midi. 

Or, nous estimons précisément que, si l'on 
admet que la fermeture d'un certain nombre 
de mines du Centre-Midi entraîne l'application 
du § 23 et si l'on demande aux mineurs de se 
réinstaller de leur plein gré en Lorraine, où ils 
toucheront, pendant une période plus ou moins 
longue de réadaptation, une rétribution infé
rieure à celle qui était précédemment la leur, 
le gouvernement et la Haute Autorité doivent, 
dans l'esprit du § 23, supporter chacun, pendant 
une période limitée, la moitié de la différence 
entre les salaires. 

J'estime que ce système doit être appliqué 
à toutes les demandes, afin de mettre les tra
vailleurs à l'abri des charges qu'entraîne la 
création du marché commun. 

Ce que je viens de dire concerne la sauve
garde du revenu réel des travailleurs. 

Un deuxième aspect de la question est le 
contrôle de l'exécution des accords conclus. 
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Même après la réponse de la Haute Autorité, 
la divergence de vues subsiste. 

Quelle est notœ attitude? Qu'attendons-nous, 
en l'occurence, de la Haute Autorité? 

Nous sommes d'avis que si la Haute Autorité 
conclut un accord en vue de l'exécution d'un 
programme de réadaptation dans une région 
déterminée de la Communauté et si elle ajoute 
à la contribution de l'Etat national un montant 
équivalent prélevé sur les ressources commu
nautaires, elle devient de ce fait partie à 
l'accord; elle se trouve ainsi placée sur un pied 
d'égalité avec l'Etat national et il lui appartient 
dès lors de contrôler si, par exemple, parallèle
ment aux 3,5 milliards de lires qu'elle met à la 
d1sposition du gouvernement ,italien pour le 
paiement de l'indemnité d'attente aux tra
vailleurs italiens licenciés, l'autre partie, c'est
à-dire le gouvernement italien, verse également 
3,5 milliards de lires devant être affectées à la 
création d'activités nouvelles pour la mair
d'oeuvre licenciée. 

J'estime dès lors que sa contribution financière 
dans le cadre des 7 milliards de lires donne à 
la Haute Autorité le droit de contrôler si l'on 
procède effectivement en Italie à la création de 
nouvelles activités pour cette main-d'oeuvre. 

Si ces nouvelles activités ne sont pas mises 
sur pied et si l'on ne s'efforce pas de le faire, o;i 
les 3,5 milliards placés dans un fonds spécial 
ne servent pas à verser aux travailleurs une 
indemnité d'attente, j'estime que la Haute Auto
rité a le droit d'en demander les raisons et de 
renseigner l'Assemblée Commune sur les 
carences qu'elle a constatées en Italie. 

Voilà notre conception de l'action de la Haute 
Autorité dans l'application du § 23. 

Monsieur le président, je ferai remarquer 
qu'en citant le compte rendu de la réunion de 
commission qui s'est tenue à Bruxelles le 3 
mai 1956, M. Finet n'a lu qu'une partie du pas
sage qui a trait au contrôle. 

En effet, il en a lu l'extrait suivant: 

<<M. Finet déclare ne pas avoir contesté que 
la Haute AutorHé ait le droit de contrôler la 
destination des fonds qu'elle accorde; toutefois, 
il ne faudrait pas 'COnfondre ce contrôle et le 
domaine qui relève normalement des conven
tions entre travailleurs et employeurs. 

Il souligne que, chaque fois qu'il est ques
tion de conclure une convention, il faut tenir 
compte de ce que deux parties sont en cause, 
en l'espèce la Haute Autorité et le gouverne
ment intéressé.» 

Mais le compte rendu poursuit: 

<<En effet, lorsqu'un gouvernement fait savoir 
à la Haute Autorité que son intervention peut 
aller jusqu'à certaines limites, la Haute Auto
rité est obligé de s'en tenir à ces limites.>> 

Et plus loin: 

«Le Prési'dent persiste à penser que la Haute 
Aut,orité a des moyens directs de s'informer du 
déroulement des opérations de réadaptation et 
que ces moyens sont bien meilleurs que ceux de 
la Commission. 

M. Finet répond qu'en effet le Traité ne con
tient pas de dispositions interdisant à la Haute 
Autorité de surveiller les opérations de la ré
adaptation. Elle fait confiance au 'Contrôle des 
administrations nationales. La Haute Autorité 
devrait, en effet, avoir un appareil administra
tif très étendu pour exercer cette surveillance. 

L'orateur (M. Finet) donne l'assurance à la 
Commission, que la Haute Autorité veille en tout 
cas à ce que les sommes qu'elle verse soient 
affectées au but fixé. 

Dans les accords conclus avec les différents 
gouvernements, la Haute Autorité se réserve 
toujours 'le droit d'effectuer des contrôles de son
dage portant sur les opérations dans lesquelles 
elle intervient financièrement.» 

C'est donc bien clair: la Haute Autorité limite 
son contrôle exclusivement à l'affectation de sa 
contribution financière. En dehors de cela, elle 
ne désire exercer aucun contrôle. 

La Commission des affaires sociales ne peut 
se déclarer d'accord sur ce point avec la Haute 
Autorité. 

Quand vous versez des fonds en vue de l'exé
cution d'une mission déterminée, vous avez 
également à contrôler si cette mission est exé
cutée dans l'esprit de l'accord. 

Or, quand l'accord prévoit que les travailleurs 
conserveront le salaire de leur catégorie et 
qu'un logement décent sera mis à leur disposi
tion, nous ne pouvons admettre que vous veniez 
nous dire: Cela ne nous regarde pas; il s'agit 
d'un accord intervenu sur le plan national entre 
le gouvernement et les organisations et nous 
n'avons pas à nous en mêler. 

Nous ne pouvons pas admettre pareille ma
nière de voir. 

Vous avez conclu un accord et, en tant que 
partie, vous avez le devoir de surveiller l'exé
cution de l'ensemble de cet accord. 

kms214
Text Box
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C'est sous cet angle que nous désirons appré
cier à l'avenir la promesse que vous venez de 
faire, à savoir de combattre jusqu'à la limite 
de vos forces pour le maintien du salaire inté
gral des travailleurs. 

Voilà ce que je désirais dire à ce sujet. 

Pour ne pas abuser de votre patience, je 
m'abstiendrai d'examiner ici le problème du 
contrôle et de la participation des syndicats dans 
l'établissement des programmes de réadaptation. 
Je réserve ce point pour la délibération qui aura 
lieu au sein de la Commission des affaires 
sociales. 

Mais puisque vous avez abordé le problème, 
monsieur Finet, je m'en voudrais de ne pas atti
rer votre attention sur la manière dont, dans tel 
pays, les travailleurs et les employeurs se 
trouvent associés à l'élaboration d'un programme 
de réadaptation. 

Que se passe-t-il en France quand une entre
prise se voit amenée, du fait de l'établissement 
du ma11ché commun, soit à fusionner avec une 
autre, soit à se moderniser, soit encore à fermer 
ses portes? 

Dans ce cas, le dossier de cette entreprise est 
transmis à un des fonds de réadaptation qui 
ont été institués en France et dans lesquels les 
patrons et les travailleurs sont représentés sur 
une base paritaire. Cette commission paritaire, 
dénommée «fonds de réadaptation», étudie le 
dossier introduit par l'entreprise pour voir si 
celle-ci remplit les conditions prévues pour 
l'application des mesures de 'réadaptation. La 
commission complète le dossier et le commu
nique à ce qu'on appelle à Paris <<la Commis
sion Schneider>>, qui est composée exclusive
ment de fonctionnaires. Celle-ci reçoi't le dossier 
relatif à la réadaptation et prend contact avec 
les employeurs et les syndicats en vue de de
mander éventuellement des renseignements com
plémenblires. Cette commission de fonctionnaires 
établit enfin la demande et la transmet par le 
canal de son gouvernement à la Haute Autorité. 
Ensuite, les pourparlers ont lieu entre la Haute 
Autorité et le gouvernement. 

J'aimerais maintenant savoir si j'ai exacte
ment compris ce qui suit. 

La Haute Autorité nous dit: Ensuite, c'est-à
dire après avoir reçu la demande, nous n'avons 
qu'une seule chose à faire, nous assurer sur place 
de la situation et examiner si la demande est 
vraiment fondée sur les conséquences de l'éta
blissement du marché commun. 

Si nous avons pu le constater sur place, nous 
pouvons en principe admettre la demande ct 
nous pouvons admettre également que le § 23 
est applicable. Il ne nous reste à discuter ensuite 
que les modalités d'octroi de l'aide financiè-re 
qui sera équivalente à la contribution de l'Etat. 

En outre, dit la Haute Autorité, nous avons 
de très nombreux contacts personnels avec les 
syndicats et les employeurs, mais uniquement 
à titre personnel, car le Traité prévoit simple
ment la conclusion d'accords avec les gouverne
ments nationaux en vue de la réadaptation. 

Telles sont les déclarations de la Haute Auto
rité. Mais cela a pour conséquence d'amener les 
organisations syndicales à dire: Nous ne sommes 
pas associées à l'élaboration des programmes de 
réadaptation; celle-ci se fait au niveau le plus 
élevé, entre la Haute Autorité et les gouverne
ments. 

Je reconnais que dans seize cas la Haute 
Autorité - et je l'en félicite - a demandé que 
les syndicats soient pleinement représentés dans 
le contrôle et dans les commissions qui seraient 
institutées afin de suivre l'exécution du pro
gramme. 

En mai 1955, la Haute Autorité s'est rendue 
elle-même en France pour y installer la com
mission nationale. Mais après que celle-ci eut 
été installée, de même que les commissions 
régionales et locales, la Haute Autorité ne s'est 
plus souciée de savoir si ces commissions .fonc
tionnaient et surveillaient l'exécution du pro
gramme. Or, c'est là précisément le noeud du 
problème. 

Dans une réunion de notre Commission, la 
Haute Autorité elle-même s'est déclarée sur
prise d'apprendre que la commission locale de 
Saint-Etienne ne s'était réunie que deux fois 
en onze mois, alors qu'elle aurait dû se réunir 
mensuellement. La Haute Autorité semblait 
donc ignorer le fait. Mais alors nous sommes 
forcés de lui dire que, si l'on procède de cette 
manière, l'application du § 23 ne pourra jamais 
être assurée intégralement. Aussi désirons-nous 
poursuivre la discussion de ce problème en 
commission. 

Voilà les réflexions que je voulais vous sou
mettre. Nous prenons volontiers acte du pro
gramme que la Haute Autorité nous a présenté, 
surtout en ce qui concerne la manière dont elle 
se propose de traiter désormais les demandes 
d'aide à la réadaptation. Nous espérons que ces 
promesses se traduiront par une application plus 
large des dispositions d'ordre social. 

(Applaudissements.) 
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M. le président. - La parole est à M. Birkel
bach. 

M. Birkelbach, rapporteur. - (A) Monsieur 
le président, messieurs, tout d'abord, je remercie 
MM. Finet et Potthoff pour les renseignements 
qu'ils ont bien voulu nous fournir. 

Vu le grand nombre de problèmes qui ont été 
abordés, il était évidemment impossible de trai
ter tous les points qui avaient été soulevés au 
cours des débats. Il n'en faudrait pas moins que 
la Haute Autorité nous donnât de plus amples 
renseignements et qu'elle prît certains engage
ments vis-à-vis de l'Assemblée en ce qui con
cerne les rapports sur la conjoncture et au sujet 
des responsabilités particulières qui incombent 
toujours à la Haute Autorité en ce qui concerne 
la libération des prix du charbon. 

Je ne parlerai plus de la participation des 
associations de producteurs au rassemblement 
des renseignements et de tout ce qui s'y ra!J
porte. Mais je tiens à remercier la Haute Auto
rité d'avoir préparé les documents devant servir 
de base à l'élaboration de données comparables 
sur l'évolution sociale, de sorte que nous pour
rons bientôt en disposer. 

Il y a toutefois un problème que je tiens à 
signaler une fois de plus et avec toute la nettet.é 
voulue: je veux parler de la grande portée psy
chologique de la suppression des baraquements 
existant dans certains pays. Il y a deux ans, 
nous avons visité différents pays, par délégation 
de l'Assemblée Commune, et l'opinion publique 
a manifesté à cet égard un intérêt très vif. Cette 
visite a bénéficié de l'appui des autorités locales 
et nationales. Je regretterais fort que le résultat 
de cette visite se traduise simplement par une 
déclaration du genre de la réponse qui a été 
faite à la question de M. Nederhorst, à savoir 
qu'on ne pourra pas intervenir directement et 
qu'il s'agit d'un problème qui concerne en pre
mier lieu les pays intéressés. 

Nous ne pourrions pas nous contenter d'une 
telle réponse. Nous n'avons pas le droit de faire 
le silence sur la situation réelle. Il faudrait tout 
au moins que la Haute Autorité s'informât de 
l'étendue et de la portée sociale de ces instal
lations. C'est pourquoi je tenais à revenir une 
fois de plus sur ce point. 

Pour le reste, je m'associe aux remarques que 
M. Nederhorst vient de faire à la suite 'des 
déclarations de M. Finet. 

M. le président. - La parole est à M. Van
rullen. 

M. Vanrullen, rapporteur.- Monsieur le pré
sident, messieurs, la Haute Autorité, par l'organe 

de l'honorable M. Finet, a semblé s'étonner 
qu'après avoir reçu des fleurs au cours de mon 
rapport, tout ne se soit pas terminé par le 
bouquet traditionnel, puisqu'il semble qu'il 
devait y avoir un feu d'artifice avec bouquet 
final. Au lieu du bouquet, c'est un coup de bâton 
ou la flèche du Parthe, comme vous l'entendrez, 
qui vous a été décoché. 

Mais M. Finet ne sera pas étonné quand je lui 
dirai que, lorsque on distribue ainsi des fleurs 
et surtout lorsqu'on les choisit de qualité -
puisque aussi bien mon rapport est émaillé de 
citations élogieuses à l'égard de la Haute Auto
rité - les fleurs les plus suaves et les plus rares 
sont aussi parfois les mieux protégées et la 
reine des fleurs, la rose, est bien protégée par 
ses épines ... (Sourires.) 

Ici, par conséquent, nous en avons fait un 
faisceau. 

M. Finet a estimé que nous avions un peu 
exagéré lorsque nous avons déclaré, à l'adresse 
de la Haute Autorité, qu'elle semblait se parer 
des plumes du paon. Peut-être l'expression 
a-t-elle pu vous heurter. Vous avez déclaré que, 
bien sûr, vous n'aviez pas voulu mettre à votre 
actif les réalisations d'autres institutions ou 
celles des gouvernements. Néanmoins, dans la 
présentation de votre brochure, il y a quelque 
chose qui pourrait le laisser supposer. 

Je donne acte très volontiers à M. Finet qu'il 
est écrit dans cette brochure qu'il n'est pas 
possible de dire, sans une analyse très appro
fondie de la question, dans quelle mesure 
l'égalisation doit être attribuée aux effets du 
marché commun. Mais il n'empêche que le 
titre de la brochure est: <<Premiers résultats 
pour le charbon et l'acier» et le sous-titre: 
«Harmonisation et progrès dans le domaine 
social». 

On pouvait donc s'attendre, évidemment, à 
ce que, dans ce bilan des premiers résult~t, la 
Haute Autorité nous fît part du fruit de son 
travail propre dans le sens de l'harmonisation 
et du progrès dans le domaine social. 

Je crains, d'ailleurs, que ce ne soit une tour
nure d'esprit que l'on pourra continuer à ren
contrer, puisque, en évoquant certains problèmes 
que j'avais cités dans mon rapport, M. Finet 
semble nous déclarer que des solutions pourront 
être obtenues, solutions qui ne semblent pas 
tellement dépendre de l'intervention propre de 
la Haute Autorité. 

Nous avions insisté sur le fait qu'il y avait, 
dans les industries de la Communauté, une 
pénurie de main-d'oeuvre qualifiée en ce qui 
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concerne la sidérurgie et une désaffection des 
mineurs pour leur profession. 

M. Finet nous dit que la solution consiste à 
procéder comme on l'a fait en Amérique, c'est
à-dire à mécaniser à outrance, à faire abandon
ner le marteau et le pic à l'ouvrier mineur. 

Il y a belle lurette, mon cher ami, que le pic 
a été abandonné dans les mines de la Commu
nauté. Chez nous, le marteau-piqueur a été 
substitué très rapidement au pic et, depuis quel
ques années, on utilise partout où c'est possible 
ces instruments modernes que constituent les 
rabots ou les haveuses. Et les résultats tangibles, 
même avant la création du marché commun, 
sont là. En ce qui concerne le pays que je repré
sente ici, nous avons pu enregistrer la hausse la 
plus considérable du rendement, par rapport à 
l'avant guerre, qui ait été constatée dans tous 
les pays de l'Europe occidentale, y compris 
même les pays ne faisant pas partie de la Com
munauté. 

Si cet effort peut être poursuivi dans certains 
cas assez rares, on ne pourra généralement pas 
aller au-delà de ce qui a été fait. Dans les pays 
où vous envisagez la possibilité de réduire 
l'effectif de la main-d'oeuvre et le caractère 
pénible du travail, cette possibilité est réelle, 
grâce à l'existence de gisements d'une richesse 
particulière, de veines d'une épaisseur suffis<mte. 
Mais, dans 'la plupart de nos pays, si l'on 
excepte le bassin de la Ruhr et peut-être celui 
de la Campine - ceci est vrai, en tout cas, pour 
la Belgique aussi bien que pour la France -
nous avons affaire, en général, à de vieux 
gisements tourmentés et à des veines d'épaisseur 
réduite qui, dans de nombreux cas, nous inter
disent l'utilisation du matériel perfectionné 
auquel vous avez fait allusion. 

Il reste donc le fait que, si l'on veut rendre 
la profession de mineur, je ne dirai pas plus 
attrayante, mais moins rebutante, il ne faut 
pas négliger, bien sûr, la mécanisation et l'uti
lisation de tous les procédés modernes, mais 
que cela ne suffit pas car, dans certains p::~ys, 

ils ne sont pas applicables. De toute façon, il 
faut trouver quelque chose de plus positif. 

En effet, ici encore, vous vous contentez de 
l'utilisation du progrès scientifique par les em
ployeurs. Mais quelle a été l'action de la Haute 
Autorité? J'entends bien que vous dites que la 
Haute Autorité a poussé à la roue pour que, 
dans les houillères, on emploie ces procédés per
fectionnés. Je viens de vous démontrer qu'en 
ce qui concerne un des pays au moins, ce n'est 
pas vrai, puisque la modernisation y était déjà 
très poussée. 

Mais nous voudrions qu'on aboutisse, dans un 
délai très rapproché, à donner à nos ouvriers 
mineurs des avantages matériels plus considé
rables, ainsi que des avantages dans le domaine 
de la sécurité sociale. 

Je voudrais surtout, mon cher ami, que vous 
considériez que les critiques adressées par la 
Commission des affaires sociales à la Haute 
Autorité en ce qui concerne son action n'ont pas 
été émises pour le seul plaisir de critiquer. Nous 
voulons être équitables. Nous voulons montrer 
à la fois ce qui a été accompli convenablement 
par la Haute Autorité et ce qui, parfois, consti
tue ce que je pourrais appeler une défaillance 
de sa part, parfois aussi une insuffisance du 
Traité. 

Si nous sommes aussi exigeants vis-à-vis de 
l'action de la Haute Autorité dans le domaine 
social, c'est que nous avons une haute idée de 
la mission que doit remplir la Communauté en
vers la classe ouvrière, de la mission qu'elle doit 
remplir dans le domaine social. 

Nous reg,rettons, bien sûr, avec vous, que les 
promoteurs, les initiateurs du Traité, qui avaient 
des idées bien plus larges, d'ailleurs, dans le do
maine social, et qui eussent voulu donner à la 
Haute Autorité des pouvoirs plus étendus, plus 
réels, n'aient pas été suivis par les rédacteurs 
du Traité. 

Vous signaliez tout à l'heure, mon cher mon
sieur Finet, que lorsque vous vous êtes adressé 
à des délégués syndicaux en leur proposant 
d'aller leur exposer les avantages qu'ils pou
vaient retirer de l'application du Traité, votre 
offre n'a pas été accueillie favorablement. 

Il s'agit llà, très évidemment, d'un climat de 
suspicion, de défiance à l'égard de l'efficacité 
des institutions, climat qui n'est pas d'aujour
d'hui d'ailleurs, puisque déjà, lors de la discus
sion des articles du Traité, lorsqu'il a été ques
tion de donner à la Haute Autorité certains 
pouvoirs dans le domaine social, ce sont, non 
seulement les employeurs, mais trop souvePt 
aussi les syndicats d'employés, de travailleurs, 
qui ont contesté à la Haute Autorité le pouvoir 
de prendre des décisions dans ce domaine et 
qui ont entendu limiter ce pouvoir. 

Nous ne pouvons que le regretter. Certes, 
nous voudrions que cet état d'esprit, que cette 
méfiance que vous avez signalé, disparaisse. 
Pour cela, il est évidemment indispensable que, 
lorsque nous nous présentons devant les tra
vailleurs de la Communauté, plus spécialement 
ceux des différentes industries de la Commu-
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nauté, nous puissions leur présenter un bilan 
substantiel et positif. 

Vous avez dit tout à l'heure: L'engagement 
que j'ai pris en novembre 1955, nous allons le 
tenir. 

Bien sûr, mais vous parlez pour l'avenir. Je 
tiens d'ailleurs à vous faire observer qu'à plu
sieurs reprises, dans le rapport de la Commis
sion des affaires sociales, nous avons félicité 
la Haute Autorité pour l'importance de la docu
mentation statistique qu'elle a réunie et qui a 
pu permettre des comparaisons fructueuses à 
des travailleurs de la Communauté, soit d'un 
pays à l'autre, soit, à l'intérieur d'un même pays, 
d'une industrie à l'autre. 

Mais si l'établissement de statistiques bien 
conçues, dont l'utilisation peut être profitable 
à la classe ouvrière, est une chose dont nous 
pouvons nous féliciter, nous voudrions surtout 
que, dans un avenir proche, puisse nous .:-tre 
présenté un ensemble d'améliorations véritables 
dans le domaine social, au lieu de cet aperçu un 
peu douteux que donne la brochure concernant 
les premiers résultats. Un E!nsemble d'amélio
rations substantielles permettrait de créer 
autour des institutions du marché commun, non 
seulement un climat plus confiant que celui que 
vous dénonciez tout à l'heure, mais encore une 
atmosphère de sympathie, un encouragement 
pour l'extension du marché à d'autres domaine<>, 
extension qui devrait profiter aussi aux tra
vailleurs de nos différents pays. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Finet. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Je m'excuse de devoir intervenir de nouveau, 
mais j'estime utile de procéder à certaines mises 
au point, car je crois mauvais de rester sur des 
mal en tend us. 

Je répondrai d'abord à la dernière obser
vation de M. Vanrullen, selon laquelle la Haute 
Autorité n'a pas tenu sa promesse, et à M. Neder
horst qui, si je l'ai bien compris, a dit que nous 
allions seulement maintenant nous mettre au 
travail. 

Ce n'est pas tout à fait exact, et je me suis 
sans doute mal exprimé dans ma première in
tervention. 

Aussitôt que la Commission des affaires so
ciales, après la réunion de novembre de l'Assem
blée, a demandé à la Haute Autorité qu'une 
place plus large soit faite, dans le Rapport géné
ral, aux activités sociales, et surtout que l'on 
y trouve des indications précises sur l'évolution 

de la situation sociale des travailleurs, j'ai ré
pondu immédiatement que la Haute Autorité 
s'efforcerait de satisfaire à cette demande. 

Aussitôt, nous nous sommes mis au travail, et 
cette petite brochure, monsieur Vanrullen, n'est 
au fond qu'un extrait d'une documentation 
beaucoup plus vaste, qui serait à votre disposi
tion dès maintenant si nous avions eu le temps 
matériel de procéder aux compilations, aux 
études et aux traductions nécessaires, de faire 
les impressions et d'assurer la distribution. 

Je reprends le dossier que j'avais tout à l'heure 
en main. Croyez-vous que c'est en huit jours 
que l'on peut établir des statistiques générales 
dans les six pays de la Communauté pour deux 
industries? 

Il faut, en effet, reprendre depuis 1953 l'évo
lution de la situation sociale. Il faut 'tenir compte 
de tous les changements intervenus dans une 
multitude de conventions collectives. Il faut 
tenir 'Compte, monsieur Nederhorst, du fait que 
le statut salarial des ouvriers de la sidérurgie 
aux Pays-Bas est fixé par une convention qui 
n'est pas conclue entre les patrons de la sidérur
gie et les travailleurs de la sidérurgie, mais par 
tous les travailleurs de la métallurgie. 

Je vous ai toujours dit le souci qu'éprouvait 
la Haute Autorité à propos de l'authenticité des 
éléments que nous voulons mettre à votre dis
position et de la possibilité de les comparer. 

Je plaide donc les circonstances atténuantes. 

Si, dans le Rapport, il n'y a pas cette partie 
que vous avez réclamée, ce n'est pas parce que 
la volonté de la Haute Autorité étaH de ne pas 
l'y insérer, mais parce que, eu égard au délai 
que vous nous aviez accordé, il n'était pas pos
sible de le faire. 

Je voudrais aussi apporter une précision à pro
pos de mes déclarations sur les baraquements. 

Il ne faut pas donner à mes paroles un sens 
qu'elles n'ont pas et je n'accepte pas ce que 
M. Nederhorst croit pouvoir déduire de la dé
claration que j'ai faite. 

J'ai dit que les baraquements étaient une 
affaire qui intéressait les gouvernements natio
naux. Nous n'avons jamais eu l'intention d'ap
peler le porteur du bassin de Ponce Pilate et 
de dire que nous nous en lavions les mains, que 
c'était fini pour nous. Je n'ai pas du tout dit cela. 
J'ai dit que nous connaissions l'existence des 
baraquements et qu'à un certain moment nous 
ferions des démarches auprès des gouverne
ments. Je n'ai pas dit que nous ne nous intéres-
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sions pas à la question parce que le Traité ne 
prévoit pas que nous ayons le droit de faire 
supprimer les baraquements. 

J'ai dit à la Commission des affaires sociales, 
monsieur N ederhorst, lorsque nous avons parlé 
des besoins en maisons ouvrières, que, jusqu'à 
présent, toute la politique de la Haute Autorité 
en ma-tière de financement d'habitations avait 
été basée sur les résultats d'une enquête globale 
faite pendant le premier semestre de 1953. 

Nous avons dit, à cette occasion, que nous 
étions disposés à recommencer une pareille en
quête, de façon à établir une comparaison va
lable entre la situation de 1952-1953 et celle qui 
existe en 1956. 

Ainsi, nous pourrons faire des constatations 
que nous n'avons pas pu faire lors de la pre
mière enquête, c'est-à-dire que nous établirons 
des statistiques plus ventilées, afin de voir quels 
sont les différents types de maisons ou d'habita
tions qu'il faudrait remplacer. A ce moment-là, 
nous aurons des éléments précis d'appréciation, 
nous permettant de nous faire une opinion sur 
cette question. 

Il ne faut donc pas me faire dire que nous 
nous désintéressons de cette affaire. Je vous ai 
dit, au contraire, que nous étions attentifs à 
ce problème. 

En ce qui concerne les remarques relatives 
aux discours prononcés par les membres de la 
Haute Autorité, je vous enverrai, pour votre 
édification, le recueil des discours que j'ai pro
noncés depuis que je suis membre de la Haute 
Autorité. Je crois que cela modifiera votre opi
nion sur le contenu social des discours que nous 
avons été amenés à prononcer. Vous pourriez, 
d'ailleurs, lire encore d'autres discours pour y 
trouver la même chose. 

Quant aux visites que la Haute Autorité aurait 
dû faire dans le bassin de la Loire, je suis 
d'accord sur votre conception du devoir d'un 
ministre: lorsque le feu menace de prendre dans 
un endroit déterminé, celui qui est chargé alors 
de jouer le rôle de pompier doit y aller. 

Encore faut-il qu'il le sache! Nous avons tou
jours ignoré qu'il y avait des difficultés d'appli
cation. Jamais une plainte n'est parvenue à la 
Haute Autorité à ce sujet. Je l'ai dit à la Com
mission et je lui ai demandé de me faire la 
grâce de me croire. 

Les syndicats vous disent que nous nous 
désintéressons de l'affaire. J'ai précisé tout à 
l'heure que je m'étais offert d'aller sur place. 
J'ai présidé d'autres réunions, à Paris notam-

ment, avec les délégués syndicaux. Je n'ai jamais 
refusé de me rendre à une réunion. 

Mais je crois que le malentendu provient de 
la conception que vous avez, en commission, du 
contrôle de la Haute Autorité. 

Vous avez parlé du contrôle. Je vous ai 
répondu. M. Bertrand a repris les extraits du 
procès-verbal de la séance de commission. Je 
vous ai dit qu'il n'était pas question que la 
Haute Autorité se déssaisisse du droit de con
trôle sur les accords conclus quand cela porte 
sur sa participation financière et l'usage qui en 
est fait. Mais ce n'est pas cela que vous avez dit. 

M. Bertrand dans son intervention de tout à 
l'heure, a insisté de nouveau sur le manque à 
gagner qu'auraient subi certains ouvriers, p'lrce 
que le contrat conclu par l'employeur n'avait 
pas été respecté. 

Vous avez fait allusion, si je ne m'abuse, aux 
mineurs du Centre-Midi. 

Quand les accords de transfert ont été conclus, 
il a été entendu que les <<Charbonnages de 
France>> garantissaient le salaire de la catégorie 
au mineur transféré en Lorraine. Vous n'ignorez 
pas qu'il y avait alors des salaires de zone et 
que le salaire pouvait donc être différent en 
Lorraine de ce qu'il était dans le Centre-Midi. 

C'est à ce propos que je vous ai déclaré qu'il 
n'appartenait pas à la Haute Autorité de con
trôler si -l'engagement, non pas du gouverne
ment français, mais de l'employeur envers son 
salarié était vraiment respecté. 

Puis, je vous ai répliqué que la Haute Autorité 
ne se considérait pas comme habilitée pour aller 
voir si, dans les industries de la Communauté, 
les engagements, individuels ou collectifs, étaient 
respectés par les deux parties. Nous ne sommes 
pas le gendarme devant veiller au respect des 
engagements pris. 

Je crois que le malentendu sur la question du 
contrôle vient de là. 

Quant à la suggestion de M. Nederhorst d'avoir 
des hommes sur place, capables d'établir le 
contact, sans vous donner dès maintenant une 
réponse affirmative, je pense pouvoir· vous 
déclarer que la Haute Autorité retiendra l'idée. 
Il y a des problèmes de réadaptation qui peuvent 
être résolus plus facilement par des contacts 
directs, sur place. Il y a aussi des problèmes 
économiques et d'autres. Sans faire de promesse 
- je ne veux plus en faire! - je puis tout de 
même vous dire que la Haute Autorité retiendra 
la suggestion. 
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Je voudrais, monsieur le président, avec votre 
permission, faire une dernière remarque à pro
pos du discours de M. Vanrullen. 

J'ai émis tout à l'heure quelques !réflexions 
à propos de l'évolution possible du métier de 
mineur. M. Vanrullen a répliqué en disant que 
cela ne suffisait pas, qu'il fallait trouver quel
que chose de plus positif et assurer aux mineurs 
des avantages substantiels pour qu'ils soient 
attirés vers leur métier. 

Je suis d'accord avec M. Vanrullen et, per
sonnellement, je suis d'avis que le métier de 
mineur doit être le mieux rémunéré. 

Je suis persuadé que, dans un avenir proche, 
au fur et à mesure que l'expansion économique 
de nos pays se développera et que d'autres possi
bilités d'emploi leur seront offertes, vous trou
verez de moins en moins de mineurs. Vous ne 
pourrez donc en recruter qu'à la condition qu'ils 
soient assurés, en acceptant d'effectuer le tra
vail pénible et dangereux de la mine, d'avoir 
un statut social qu'ils ne trouveraient nulle pad 
ailleurs. 

Il sera également indispensable que ce statut 
social soit tel qu'il permette aux mineurs, après 
20 ou 25 ans de service, de se refaire une autre 
existence que celle de vieux pensionnés mineurs. 

Si ces conditions sont remplies, la profession 
de mineur présentera peut-êt·re alors un attrait. 
Mais je n'imagine pas que vous demanderez à la 
Haute Autorité de déterminer ce nouveau statut 
social du mineur. C'est pourtant un peu le sens 
de votre intervention, si je l'ai bien comprise. 

Si vraiment vous réclamiez cela, je vous ré
pondrais négativement. La Haute Autorité peut, 
en effet, étayer l'action des gouvernements qui 
voudraient améliorer ce statut, mais elle n'a 
malheureusement pas le pouvoi·r de décision 
dans un tel domaine. Elle ne peut donc qu'ap
porter une modeste contribution dans une évo
lution qui, j'en suis sûr, ne manquera pas de 
se manifester. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Potthoff. 

M. Potthoff, membre de la Haute Autorité. -
(A) Monsieur le président, messieurs, mon inter
vention ne portera que sur les déclarations de 
MM. Nederhorst et Vanrullen concernant l'a
lignement des conditions sociales et les progrès 
réalisés dans le domaine social. 

Nous avons été quelque peu déçus d'entendre 
M. Nederhorst porter un jugement plutôt néga
tif sur l'évolution des salaires dans les industries 
de la Communauté. Et nous nous étonnons aussi 
un peu de la remarque de M. Vanrullen disant 
que nous devrions nous préoccuper uniquement 
des résultats de nos propres travaux. 

Au risque de répéter ce qui a déjà été dit, 
je ferai tout d'abord remarquer qu'en matière 
de salaires et de conditions de travail, nos attri
butions sont relativement limitées. 

Celui qui connaît la genèse du Traité sait 
que les parties aux conventions collectives -
je ne veux pas dire les partenaires sociaux -
voulaient éviter en principe que ces problèmes 
soient inclus dans le cercle des compétences 
d'une institution nationale ou supranationale. 
Leur désir s'inspirait du principe qui veut que 
le soin de traiter ces problèmes soit abandonné 
aux différents partenaires, principe qui a été ex
primé dans le Traité qui est, si l'on peut dire, 
notre constitution. 

D'autre part, il faut reconnaître que, malgré 
cette limitation juridique, le dynamisme inhé
rent au Traité et à l'évolution économique géné
•rale de la Communauté a produit incontestable
ment des progrès notables dans le domaine 
social, notamment en ce qui concerne l'évolution 
des salai:res. 

C'est ainsi que - permettez-moi de le dire en 
•toute modestie - les institutions de la Commu
nauté ont obtenu des résultats dans le domaine 
de l'évolution des salair·es parce qu'elles ont 
mené une politique économique et, dans le cadre 
des pouvoirs limités que leur accorde le Traité, 
également une politique sociale. Je crois qu'on 
peut difficilement fermer les yeux sur les don
nées statistiques très objectives qui montrent 
que l'évolution des salaires dans les industries 
de la Communauté, de 1952/1953 jusqu'à l'heure 
actuelle, a été plus favorable que dans l'ensem
ble des industries transformatrices travaillant 
dans l'ake de la Communauté. 

Le deuxième fait qui doit être souligné, c'est 
qu'en règle générale l'augmentation des reve
nus a été plus forte dans les pays où ils étaient 
r·elativement bas au moment de l'ouverture du 
marché commun. 

Si l'on veut des faits, je puis signaler l'évo
lution qui s'est produite en Allemagne, en Sarre 
et aux Pays-Bas, où ces tendances sont apparues 
le plus nettement. 
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Il faut mentionner en outre un deuxième 
groupe de pays, essentiellement la France et la 
Belgique, où l'évolution s'est poursuivie à peu 
près de la même manière que dans les diffé
rentes branches de l'industrie transformatrice. 

Il faut signaler enfin le cas spécial de l'It:J.lie 
-je parle toujours de la sidérurgie; nous savons 
que les données concernant l'industrie charbon
nière ne sont pas encore disponibles - où l'évo
lution a suivi ses propres voies. 

Voilà les faits dont il faut tenir compte si on 
considère, d'une part, les attributions qui nous 
sont conférées et, d'autre part, la situation de 
l'industrie transformatrice. 

Si vous examinez l'évolution des salaires 
horaires bruts de 1952-1953 jusqu'à nos jours, 
les chiffres vous apprendront que l'augmentation 

.a été la plus frappante aux Pays-Bas, en Alle
magne, en France et en Sarre, c'est-à-dire là où 
le niveau était relativement bas à l'ouverture 
du marché commun, comme je viens de le dire. 
Peu importe que le mérite en revienne à la 
Haute Autorité ou que nous soyons en présence 
d'un effet du marché commun ou d'une consé
quence de l'évolution générale de la conjoncture; 

~ mais il est bien certain qu'il s'agit là d'un résul
tat du dynamisme du Traité et de l'ensemble 
de l'économie relevant de notre compétence. 

Nous voyons que les plus fortes augmentations 
sont intervenues là où les salaires étaient les 
plus bas. 

Pour nous, il y a là une sorte de test, car c'est 
la première fois que nous disposons de ce genre 
de données numériques. Elles nous montrent 
que nous nous acheminons - fait remarquable 
- vers l'alignement et, si vous voulez, vers 
l'harmonisation; c'est là une réalité économique 
qui a prévalu contre toutes les stipulations juri
diques. 

A nos yeux, cela montre, vous me permettrez 
de le dire avec une certaine satisfaction, que 
nos travaux n'ont pas été vains. 

Monsieur le président, messieurs, je comprends 
que l'on juge ces développements avec ce scep
ticisme qui est le propre du système parlemen
taire démocratique. Mais il me semble qu'il faut 
tout au moins admettre ces données objectives 
et irréfutables et qu'on ne peut pas aboutir -
comme on l'a fait ici ce matin, non pas d't1ne 
façon générale, mais dans certaines déclaratic•ns 
- à une appréciation négative. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion est close. 

L'Assemblée sera ultérieurement saisie des 
propositions de résolution présentées par la 
Commission des affaires sociales. 

L'Assemblée voudra sans doute reporter à cet 
après-midi la discussion des rapports sur les 
questions politiques. 

(Assentiment.) 

La séance pourrait être reprise à 15 heure'>. 

(Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h. 45, est reprise 
à 15 h. 15 sous la présidence de M. Pella.) 

PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

M. le président. - La séance est reprise. 

4. - Dépôt d'un rapport 

M. le président. - J'ai reçu de M. de Menthon 
un rapport supplémentaire, fait au nom de la 
Commission des investissements, des questions 
financières et du développement de la produc
tion, sur: 

1) la politique financière et d'investissement 
de la Communauté (Chapitre VI, paragraphes 2 
et 3 et annexe financière du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté, 11 avril 
1955-8 avril 1956); 

2) les objectifs généraux et la politique char
bonnière (Chapitre VI, paragraphe 1, du Qua
trième Rapport général sur l'activité de la Com
munauté, 11 av,ril 1955-8 avril 1956). 

Ce rapport supplémentaire sera imprimé sous 
le N" 31 et distribué. 

5. - Relations extérieures de la Communauté 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Struye, fait au nom 
de la Commission des affaires politiques et des 
relations extérieures de la Communauté, sur 
le Chapitre II, traitant des relations extérieures 
de la Communauté, du Quatrième Rapport géné
ral sur l'activité de la Communauté (11 avril 
1955-8 avril 1956). 
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La parole est à M. Struye, rapporteur. 

M. Paul Struye, rapporteur. - Monsieur le 
président, messieurs, je pourrai être très bref, 
car le rapport de votre Commission des affaires 
politiques et des relations extérieures de la 
Communauté se distingue assez normalement 
des rapports de la plupart des autres com
missions en ce que, par la nature même des 
choses, il est plus descriptif et documentaire 
que critique ou polémique. 

Il s'agit, en effet, de jeter un regard général 
sur la manière dont la Haute Autorité a envi
sagé et réalisé les relations avec les pays tiers. 

De critiques, il n'en est guère qu'une qui ait 
été formulée au sein de notre Commission; en
core est-elle menue et assez anodine. Notre 
Commission a regretté que les indications four
nies par le Rapport général dans le domaine qui 
l'intéresse aient peut-être été trop sommaires, 
trop succinctes. 

On a fait remarquer qu'aux § 23 et 24, par 
exemple, il était question de négociations qui 
progressaient, sans qu'on sût exactement sur 
quels points. Lorsque, au § 25, le Rapport nous 
dit qu'à propos des difficultés ou des échanges 
de vues avec le Danemark, des entretiens ont 
eu lieu à plusieurs reprises entre les experts 
danois et la Haute Autorité et «qu'ils ont per
mis d'éclairer certains points controversés et de 
rapprocher sensiblement les positions>>, la Com
mission a estimé qu'elle n'était vraiment pas 
informée d'une manière très précise. 

Il s'agit là, monsieur le président, messieurs, 
d'un aspect de ce petit conflit classique et quasi 
permanent que nous connaissons au sein des 
commissions des affaires étrangères de nos dif
férents Parlements nationaux, où fatalement 
les membres du Parlement demandent toujours 
plus d'informations, souhaitt!nt être documentés 
,aussi largement que possible et restent sur leur 
faim, tandis que l'exécutif a une tendance, fort 
naturelle aussi, à craindre de trop en di,re et 
d'être quelque peu gêné ou entravé dans la 
poursuite des négociations en cours, négociations 
dont l'exécutif a, cela va de soi, l'entière respon
sabilité. 

La Haute Autorité a d'ailleurs pu nous faire 
observer, non sans raison, que si le Rapport était 
sur certains points assez laconique, cela s'expli
quait par le fait que les négociations les plus 
importantes étaient sur le point d'aboutir, 
comme on l'a su par la suite, et qu'il était diffi
cile, à l'avant-dernier stade des échanges de 
vues, de devancer les événements en donnant 
trop de précisions. 

Ceci étant dit, j'ajoute qu'au jugement de la 
Commission unanime, les relations de cette Com
mission avec les représentants de la Haute 
Autorité ont été parfaitement normales, cor
diales et suivies, et que de plus en plus l'habi
tude d'une collaboration confiante s'est établie 
entre les deux organes. 

Je crois qu'en fait nous sommes arrivés à une 
optique commune qui peut satisfaire l'une et 
l'autre des parties. 

Le Rapport donne alors un aperçu des diffé
rentes questions qui ont retenu l'attention de 
votre Commission des affaires politiques. 

Du voyage de M. le président de la Haute 
Autorité aux Etats-Unis, la Commission n'a 
assurément pu que se féliciter et se réjouir. Il 
a été précisé qu'il s'agissait d'une invitation 
adressée personnellement à M. le président de 
la Haute Autorité par les autorités américaines, 
qu'il ne s'agissait pas d'engager des négociation~, 
mais que, bien entendu, ce voyage avait fourni 
à M. le président de la Haute Autorité l'occasion 
de certaines prises de contact avec des milieux 
américains économiques et bancaires, ce qui ne 
pouvait être qu'avantageux pour la Commu
nauté. 

En ce qui concerne les négociations tarifaires 
au sein du GATT, nous avons été amenés à 
constater que les difficultés auxquelles la Haute 
Autorité doit faire face sont nées d'une manière 
générale - et devaient naître - du fait que 
l'intégration que nous connaissons est seulement 
partielle, que la compétence de la Haute Auto
rité est limitée à deux domaines importants 
mais restreints, ceux du charbon et de l'acier, 
ce qui diminue souvent les possibilités d'accord 
puisque, au sein du GATT, souvent et de la 
manière la plus normale du monde, ce sont les 
différents secteurs de l'industrie ou même de 
l'agriculture qui entrent en balance l'un avec 
l'autre pour fournir des solutions acceptables 
par les différents Etats en cause. 

Votre Commission s'est réjouie de l'heureux 
aboutissement des négociations avec les Etats
Unis et de la décision intervenue le 11 avril 1956. 
Ces négociations n'ont porté que sur le plan de 
l'acier, mais elles ont pu aboutir à des résultats 
pratiques et intéressants, des concessions tari
faires non négligeables ayant été consenties de 
part et d'autre. On peut estimer que de telles 
concessions auraient difficilement pu être obte
nues si chacun des Etats membres de la Commu
nauté avait été amené à négocier isolément avec 
les Etats-Unis. 



736 COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Nous avons tenu à souligner que pour aboutir 
il avait fallu faire preuve d'une réelle solidarité 
entre les pays de la Communauté, certains d'en
tre eux pouvant estimer que l'accord leur était 
favorable, tandis qu'il impliquait certains sacri
fices pour d'autres Etats. La signification poli
tique d'un tel accord, dans lequel, en somme, 
les six pays de la Communauté ont fini par 
~réussir à former un front commun, est intéres
sante et ouv.re d'heureuses perspectives pour 
l'avenir. 

En ce qui concerne l'Autriche, c'·est avec une 
satisfaction toute particulière que votre Com
mission a appris que la Haute Autorité avait 
-réussi à mener à bien des pourparlers qui 
s'étaient avérés quelque peu difficiles. 

La solution inte-rvenue le 8 mai 1956 se pré
sente sous la forme de deux accords distincts: 
concessions tarifaires dans le cadre du GATT 
et convention en matière de prix établie sur une 
base bilatérale. 

Il semble, d'après les informations qui ont été 
fournies à votre Commission, que la convention 
est avantageuse pour les deux parties. 

En ce qui concerne la Suisse, deux négocia
tions parallèles ont été conduites. Elles ont 
abouti aux accords que vous connaissez, l'un 
ayant trait aux tarifs directs internationaux -
il en a déjà été largement question hier à l'oc
casion du débat sur les différents problèmes des 
transports - l'autre étant un accord de consul
tation qui a été annoncé dans le courant de 
notre session de mai. 

En attendant une mise en vigueur définitive, 
qui suppose une décision du Conseil fédéral, une 
mise en vigueur provisoire pour une durée de 
six mois, je pense, a fait l'objet d'un accord, si 
bien qu'on est véritablement, dès à présent, dans 
la voie des réalisations. 

Ce qui me paraît devoir être dégagé de l'en
semble de ces conventions, c'est que la politique 
de la Haute Autorité a réussi, suivant un voeu 
maintes fois exprimé avec insistance au sein de 
notre Assemblée, à améliorer, à renforcer, à 
rendre plus étroites les relations de la Commu
nauté avec des pays tiers, sur des bases assez 
différentes selon les cas, sur des bases très 
souples. 

Vous vous rappelez peut-être que l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe avait 
exprimé quelques appréhensions, quelques ré
serves au sujet de la politique générale de la 
Communauté, semblant redouter que nous n'en
visagions qu'une adhésion totale des pays tiers 

à notre organisation et qu'ainsi nous ne décou
ragions peut-être les efforts de ceûx qui vou
laient se rapprocher de nous. 

Ce qui s'est passé dans les négociations aux
quelles je viens de faire rapidement allusion 
démontre, au contraire, que la politique de la 
Haute Autorité s'inspire essentiellement de pos
sibilités variables, souples et diverses, envisage 
différentes modalités d'association, de colla
boration ou d'entente, et que sous ces différentes 
formes on aboutit - nous devons tous nous en 
féliciter - à ouvrir plus largement nos portes 
et notre horizon. 

L'attention de la Commission des affaires 
politiques a été spécialement attirée sur les 
relations de la Communauté avec le Danem':lrk. 
Vous vous rappelez que les autorités danoises 
se sont plaintes à un certain moment de ce que 
les prix à l'exportation étaient de nature, dans 
certaines catégories spéciales, à leur causer 
quelque préjudice. 

Il s'agit, en somme, de faire application de 
l'article 3 f du Traité, qui donne aux institu
tions de la Communauté obligation de promou
voir le développement des échanges internatio
naux et de veiller au respect de limites équi
tables dans les prix pratiqués sur les marchés 
extérieurs. 

Cette notion de prix équitables est évidem
ment d'un intérêt tout particulier. Il s'agit, en 
somme, d'une sorte de stipulation pour autrui. 
C'est au profit de pays tiers, qui ne font pas 
partie de notre Communauté, qu'il est prévu 
que cette Communauté ne doit pas prendre, en 
matière de prix, de décisions qui, dépassant les 
limites de l'équité, pourraient leur causer quel
que préjudice. 

Votre Commission a tenu à étudier très atten
tivement les chiffres présentés par la Haute 
Autorité, notamment dans le tableau 8 annexé 
au Rapport général. Elle a tiré de cet examen 
et des informations complémentaires qui lui 
ont été données en cours de séance la conclu
sion que, d'une manièr.e générale, on ne peut 
pas reprocher à la Communauté d'avoir prati
qué des prix à l'exportation dépassant les limites 
équitables. 

Il est cependant certain que, si la Haute Auto
rité hésite à formuler des règles, dogmatiques, 
dirai-je, sur ce que sont les prix équitables, eUe 
a pour justifier cette réserve d'excellentes rai
sons. Il serait avantureux, il pourrait être péril
leux, dans un cas précis, de déclarer ex cathedra 
que tel prix dépasse les limites équitables pré
vues par le Traité, ce qui constituerait un précé-
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dent susceptible d'être invoqué à l'encontre de 
la Haute Autorité dans des circonstances qui 
pourraient être différentes. 

Je crois donc que l'Assemblée doit approuver 
la réserve, la prudence dont la Haute Autorité 
fait preuve dans l'appréciation in concreto de 
ce que peuvent être ces limites équitables. 

Votre Commission n'en a pas moins tenu à 
souligner l'intérêt qu'elle attache à ce que ces 
limites vraiment équitables ne soient pas dé
passées, non seulement dans l'intérêt même des 
rdations avec les pays tiers, mais aussi parce 
que des prix à l'exportation dépassant les limites 
équitables pourraient arriver assez aisément à 
avoir une incidence sU:r les prix pratiqués sur 
le marché intérieur. 

Monsieur le président, messieurs, il y a deux 
points sur lesquels la Commission des affaiœs 
politiques a émis un avis. 

Le premier point, qui concerne les relations 
avec le Conseil de l'Europe, a trait à une pro
position qui a été soumise il ya quelques mois 
à la Commission de coordination du Conseil de 
Ministres et qui tendait à faire examiner, lors 
de la réunion jointe des membres de l'Assem
blée Commune et de l'Assemblée Consultative 
à la fois et en même temps le Rapport général 
de la Haute Autorité et le rapport annuel de 
l'Organisation Européenne de Coopération Eco
nomique. 

Cette proposition s'inspirait assurément du 
désir d'élargir le débat et de marquer de plus 
en plus l'intérêt que les Six prennent à une 
collaboration européenne dans un cadre plus 
étendu. 

Mais votre Commission est arrivée à la con
clusion qu'il était à tout le moins prématuré 
d'envisager une discussion officielle de ce ·rapport 
de l'O.E.C.E., l'O.E.C.E. ne pouvant pas être 
placée sur un pied d'égalité avec la Haute Auto
rité, les relations des membres de l'Assemblée 
Commune avec la Haute Autorité étant de con
trôle et, par conséquent, essentiellement diffé
rentes de celles qui peuvent exister à l'égard 
de l'O.E.C.E., qui n'est évidemment responsable 
devant aucune assemblée parlementaire. 

Votre Commission a constaté, en fait, que le 
rapport de l'O.E.C.E. est, comme il est nature] 
car il serait absurde qu'il fût tenu sous le bois~ 
seau, communiqué aux membres de l'Assemblée. 
On en a donc connaissance en fait et si un 
membre qui assiste aux réunions jointes en fait 
état, discute tel ou tel élément qui y figure ou 
en tire parti, personne ne peut l'en empêcher. 

Mais aller au delà de cette discussion de fait 
et en faire l'objet d'un point formel, officiel, de 
l'ordre du jour de la dite Assemblée nous paraî
trait aller trop loin et soulever des inconvénients 
d'ordre juridique et d'ordre pratique. 

Le second point - et c'est le seul qui fasse 
l'objet d'une proposition de résolution de votre 
Commission des affaires politiques - a trait 
au développement sur le plan parlementaire de 
l'association avec la Grande-Bretagne. 

C'est avec grand plaisir aussi que votre Com
mission - et certainement votre Assemblée Ja 
suivra sur ce point - a constaté que l'évoluHon 
des travaux au sein du Conseil d'Association 
s'amorce dans des conditions manifestement 
favorables. 

Il semble bien que la Grande-Bretagne, à 
l'origine assez réticente, abandonne dans une 
certaine mesure cette réticence et admet que 
des questions de prix soient discutées. Dès à 
présent, elle est associée aux recherches de la 
Haute Autorité en matière d'hygiène et de 
médecine du travail. Ses représentants colla
borent aux comités et aux groupes de travail de 
la Haute Autorité. Des échanges d'informations 
sont envisagés en ce qui concerne la sécurité 
sociale, les maisons ouvrières et le droit com
paré du travail. 

Votre Commission a exprimé le voeu qu'on 
étende ces échanges d'informations à l'impor
tante matière de la réadaptation et du transfert 
de la main-d'oeuvre. 

Il a déjà été question à plusieurs reprises, 
vous vous en souvenez, des possibilités de 
contrôle ou tout au moins d'action parlemen
taire dans le domaine de l'activité du Conseil 
d'Association. Il avait été suggéré, notamment 
paJ:" l'Assemblée Consultative, que les représen
tants britanniques à cette Assemblée et les re
présentants de l'Assemblée Commune se réu
nissent en une sorte de sous-commission de la 
réunion jointe, pour examiner et discuter le 
rapport annuel du Conseil d'Association Com
munauté-Grande-Bretagne. 

Votre Commission, favorable - vous le pen
sez bien - a tout ce qui peut développer la 
collaboration entre la Communauté et la Grande
Bretagne sur le plan parlementaire, a cependant 
estimé qu'une procédure qui réunirait tous les 
délégués britanniques à l'Assemblée Consulta
tive et l'ensemble des membres de l'Assemblée 
Commune serait peut-être trop lourde, même 
si on la baptisait pudiquement du vocable menu 
de sous-commission. 
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Votre Commission préfère une organisation 
moins lourde et dont le rendement pourrait être 
plus effectif. Elle propose qu'une commission 
soit composée paritairement, par exemple -
le chiffre n'a naturellement rien d'absolu - de 
neuf membres de l'Assemblée Commune et de 
neuf membres du Parlement britannique. 

Cette commission ne pourrait, bien sûr, qu'être 
consultative, mais elle pourrait être chargée de 
présenter chaque année un rapport sur le rap
port annuel du Conseil d'Association, dans lequel 
il serait 'rendu ,compte, notamment, des échanges 
de vues entre parlementaires de la Communauté 
et parlementaires britanniques. 

C'est dans ces conditions et dans cet esprit 
que nous vous proposons une résolution qui con
state l'heureux développement de l'activité du 
Conseil d'Association au cours des derniers mois 
et qui invite la Haute Autorité à proposer au 
Conseil d'Association la création de cette com
mission parlementaire mixte, dont la compétence 
serait déterminée par le Conseil d'Association 
après consultation de l'Assemblée Commune 
et des autorités britanniques compétentes. 

Un débat assez long, sur le plan juridique, 
s'est institué au sein de notre Commission des 
affaires politiques sur les points de savoir 
comment il conviendrait de constituer cette com
mission et qui aurait qualité pour la composer, 
pour en déterminer les pouvoirs lesquels, bien 
sûr, ne pourraient jamais être que consultatifs. 

Comme vous le savez, il existe dans l'Accord 
d'Association un article 4 qui prévoit que le 
Conseil d'Association peut instituer tout comité 
qu'il juge nécessaire. Il y a là, peut-être, une 
base de laquelle on pourrait partir pour arriver 
à la constitution de la commission mixte. 

Assurément, il y a des objections sur le plan 
juridique. On peut se demander s'il est normal 
que 1le Conseil d'Association constitue une com
mission parlementaire mixte qui aurait, après 
tout, pour effet de le contrôler lui-même. Toute
fois, votre Commission est arrivée à la conclu
sion qu'il fallait avant tout être pratique, qu'il 
fallait éviter de se lancer, de s'engoncer dans 
des discussions de droit ou de procédure. 

Ce qui est pratique, c'est que l'Accord d'Asso
ciation crée un Conseil d'Association. II faut donc 
partir de cette réalité. Rien ne peut être fait, 
semble-t-il, sans l'accord de cet organe unique 
créé par la convention. Il est donc normal que 
nous demandions à la Haute Autorité- et c'est 
l'objet de la proposition de résolution - qu'elle 
prenne contact avec ce Conseil d'Association de 
manière à constituer la commission parlemen-

taire. Mais nous avons souligné - et je pense 
que l'Assemblée comprendra notre sentiment -
qu'à notre sens la décision finale, qui ne nous 
appartient pas, ne pourrait cependant être prise 
qu'après que notre Assemblée aurait été dûment 
consultée sur les modalités de constitution de la 
commission mixte et sur sa compétence. 

Il faudrait aussi, bien entendu, l'accord des 
autorités britannique; mais nous avons jugé plus 
prudent, après beaucoup de discussions au sein 
de notre Commission, de ne pas suggérer une 
intervention du Parlement britannique comme 
tel, car nous savons que les habitudes britan
niques sont souvent un peu différentes des 
nôtres et que, là-bas, plus de pouvoirs sont 
accordés à l'exécutif. Nous avons donc proposé 
une consultation des «autorités britanniques 
compétentes», ce qui est une formule plus large 
et plus souple. 

Monsieur le président, messieurs, je crois 
pouvoir me borner à cet exposé. J'en tire surtout, 
comme je le disais au début, cette conclusion 
réconfortante que la Haute Autorité - et par 
là même notre Communauté- prouve le mou
vement en marchant: elle a abouti, avec plu
sieurs Etats, à des accords qui, parfois, portent 
le nom de consultation et sont, à certains 
égards, vraiment des accords d'association, qui 
dans d'autres cas ont uniquement le caractère 
de convention entre plusieurs Etats, mais qui, 
d'une manière générale, indiquent bien notre 
volonté de ne point demeurer une autarcie, mais 
d'ouvrir aussi largement que possible nos portes 
vers l'extérieur. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Dans la discussion du rap
port de M. Struye, la parole est à M. Furler. 

M. Furler, président de la Commission des 
affaires politiques et des relations extérieures 
de la Communauté.- (A) Monsieur le président, 
messieurs, M. Struye nous a présenté un excel
lent rapport, très circonstancié, au nom de la 
Commission des affaires politiques et des rela
tions extérieures. En ma qualité de président 
de cette Commission, je dois avant tout lui ex
primer les sincères remerciements de la Com
mission. 

Ce rapport vous a montré qu'une tâche, qui 
n'était tout d'abord pas complètement remplie, 
l'est dès maintenant: en effet, l'Assemblée est 
désormais renseignée sur la dir,eetion dans la
quelle la Communauté doit orienter en principe 
ses relations extérieures. Des éléments qui 
n'avaient pas encore été exposés ou qui ne 
l'avaient pas été complètement dans le Rapport 
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général de la Haute Autorité sont maintenant 
portés à la connaissance du public et de nous 
tous. 

Je mentionnerai quelques points, parce qu'à 
mon avis les 'relations extérieures sont si impür
tantes qu'au cours de notre débat il nous faut 
encore jeter un peu de lumière sur différentes 
questions afin que nous nous intéressions tous 
à ces problèmes actuels. 

Vous savez que M. Struye sait parler un lan
gage très clair. Mais vous savez aussi qu'il pos
sède un talent remarquable pour s'exprimer 
avec diplomatie. C'est pourquoi vous remar
querez également que, dans certaines parties du 
rapport, il est plein d'éloges, tandis qu'ailleurs 
il se borne à mentionner sèchement les faits. 

Je citerai tout d'abord un passage où le rap
pürteur se contente d'exposer les faits. Je crois 
nécessaire de revenir brièvement encore sur le 
sujet dont il s'agit ici, non pour faire des cri
tiques, mais parce qu'on ne saurait guère consi
dérer comme idéales les méthodes que la Haute 
Autorité est obligée d'appliquer dans ses négo
ciations en matière de politique extérieure. 

Il s'agit ici de l'accord avec la Suisse. Je ne 
veut pas revenir sur certaine vieille question 
qui a déjà provoqué à l'Assemblée une discus
sion assez vive. L'atmosphère a été éclaircie 
depuis lors, grâce aux explications qui ont été 
données à la Commission des affaires poJ.itiques. 

Deux négociations ont été menées avec la 
Suisse, l'une sur l'Accord de consultation qui 
a effectivement été conclu, l'autre sur les tarifs 
ferroviaires. 

L'Accord de consultation est important, avant 
tout en tant qu'indice de l'esprit dans lequel 
la Haute Autorité entend aménager~ses relations 
extérieures. Si l'on en considère les points essen
tiels, on ne tarde pas à constater que les obliga
üons de consultation que la Haute Autorité a 
assumées pour notre Communauté sont sen
siblement plus lourdes que celles qui sont impo
sées à la Suisse. 

Cela découle déjà de la nature de notre Com
munauté, de la nature de la Suisse et du carac
tère de leurs relations réciproques. Ce sont l:à 
des faits; je ne formulerai pas la moindre cri
tique à ce sujet. J'estime qu'il est bon d'être 
large. Le fait est qu'à cet éga·rd l'hccord de 
consultation a été pour la Suisse plus intéres
sant que d'autres questions. 

Or, nous nous trouvions en présence de la 
situation suivante: la Suisse, qui n'est pas partie 

au GATT et qui n'a pas renoncé formeHement 
à la clause de la nation la plus favorisée, avait 
manifestement donné à entendre qu'elle renon
cerait à cette clause à l'occasion de la conclu
sion de l'Accord de consultation. Mais elle ne 
l'a pas fait: l'Accord de consultation a été con
clu et le règlement de la question de cette renon
ciation, qui n'est pas négligeable, a été différée 
jusqu'à la conclusion des négociations sur les 
tarifs ferroviaires. 

Dans son rapport, M. Struye caractérise comme 
suit cette situation: 

«Votre Commission ne peut qu'espérer avec 
la Haute Autorité qu'·à ce moment l'accord fer
roviaire aura pu être signé.» 

Il entend dire par là: jusqu'à ce que l'Accord 
de consultation entre en vigueur en Suisse par 
un acte unilatéral, et il espère que, dans l'inter
valle, cette déclaration de renonciation aura 
également été faite. 

Ainsi, du point de vue de la technique des 
négociations, la situation n'est pas tout à fait 
claire et elle· n'est certainement pas non plus 
très heureuse. Cela tient peut-être - la Haute 
Autorité peut bien nous le dire - aux diffé
rents mandats sur la base desquels la Haute 
Autorité négocie. 

Dans le cas de l'Accord de consultation, la 
Haute Autorité a pu agir directement et d'une 
manière indépendante en vertu du mandat 
qu'elle avait reçu du Conseil de Ministres. Pour 
les négociations relatives aux tarifs ferroviaires, 
elle n'était que mandataire des six gouverne
ments et se trouvait par conséquent dans une 
situation un peu plus difficile. 

Il est intéressant de constater que l'Accord 
de consultation, dont on aurait peut-être pu 
différer la conclusion jusqu'à ce que la situation 
vis-à-vis de la Suisse ait été éclaircie, a été 'con
clu très vite en vertu du mandat permettant à 
la Haute Autorité de négocier en toute indé
pendance, mais qu'en revanche, pour les autres 
négociations, la Haute Autorité a éprouvé cer
taines difficultés en raison des instructions 
qu'elle avait reçues. Je suppose que la Haute 
Autorité nous renseignera encore à cet égard. 

Le seul point qu'il importe de relever ici, c'est 
que les relations extérieures de la Haute Auto
rité doivent être aménagées d'une manière assez 
compliquée. Peut-être saura-t-on dégager de cet 
exemple des leçons pour l'avenir. 

Je parlerai encore de la conclusion des négo
ciations avec l'Autriche, que M. Struye a fort 
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bien fait de mentionner en des termes très 
élogieux. On ne peut que féliciter la Haute 
Autorité d'avoir surmonté toutes les difficultés. 

Mais je crois que les rapports économiques et 
les données du problème sont tels que l'on peut 
formuler le voeu de voir la Haute Autorité aller 
encore plus loin dans la voie où elle s'est engagée 
et s'efforcer de nouer avec l'Autriche des rela
tions encore plus étroites. 

On pourra peut-être se demander si, en raison 
de l'enchevêtrement des intérêts que l'on cons
tate dans ce cas, il ne serait pas possible de 
créer, grâce à un accord d'association, une situa
tion que nous puissions considérer comme satis
faisante du point de vue de notre Communauté. 

Il me paraît opportun - le rapport ne le 
mentionne pas - que, pour ce qui est de ses 
relations extérieures, la Haute Autorité examine 
de plus près les possibilités de négociation qui 
s'offrent avec d'autres Etats. Je songe ici aux 
Etats scandinaves - par exemple à la Suède -
dont les intérêts sont très étroitement liés à 
ceux de notre Communauté. Mais le fait qui me 
paraît le plus important et sur lequel je désire 
en conséquence attirer l'attention, bien que M. 
Struye l'ai déjà fait, c'est l'Accord conclu avec 
le Royaume-Uni. 

L'aménagement de nos relations avec la 
Grande-Bretagne est extrêmement important, 
non pas seulement pour la vie de notre Com
munauté au moment présent, mais aussi en vue 
des vastes objectifs d'un rapprochement plus 
grand dans le domaine économique. Ici, la forme 
de l'Accord d'Association s'est développée. 

Au début, les sceptiques avaient pensé qu'il 
s'agissait peut-être d'un accord de pure forme 
et sans grand contenu. Mais la réalité des faits 
et l'activité de la Haute Autorité, de même que 
l'ouverture d'esprit que l'on a rencontrée en 
Grande-Bretagne à mesure que se poursuivait 
l'évolution, ont montré que cet accord comporte 
beaucoup d'éléments utiles et qu'il permet un 
aménagement réaliste des relations entre la 
Communauté et la Grande-Bretagne. 

Cela est d'ailleurs extrêmement important, 
comme on l'a déjà vu en ce qui concerne le 
charqon au cours du dernier trimestre, comme 
on le voit à propos de l'acier, comme le montre 
avant tout la question de la coordination en 
matière de tarifs douaniers et autres matières 
analogues. 

Ce sont là des questions qui, sans être encore 
très urgentes, pourront revêtir un jour une très 
grande importance, non seulement pour la Corn-

munauté, mais encore au cas où une nouvelle 
évolution se produirait dans le groupement 
économique de nos six Etats. 

Donnant suite à une suggestion que Mlle 
Klompé avait déjà faite naguère et que M. 
Struye a reprise, la Commission vous a proposé 
une résolution relative à la création d'une com
mission parlementaire. M. Struye a dit tout à 
l'heure que cette résolution a fait l'objet de 
discussion juridiques approfondies. Je ne veux 
pas en parler longuement ici. 

Diverses voies s'offrent pour la création d'une 
commission de ce genre. Nous nous en sommes 
tenus, dirai-je, à une politique réaliste, soucieux 
de rester en tout cas dans le cadre de l'Accord 
d'Association. Nous avons suivi la voie conserva
trice, si je puis m'exprimer ainsi, parce que, vu 
la situation dans son ensemble, cette voie nous 
paraissait la plus judicieuse; nous avons proposé 
de faire instituer par le Conseil d'Association 
une commission parlementaire composée de 
membres du Parlement britannique et de notre 
Parlement. 

A nos yeux, il s'agit là d'un élément très im
portant et fécond. Tout en étant simplement 
consultative, cette commission pourra établir 
une liaison directe avec les Parlements. Nous 
continuons à avancer dans la voie que l'Accord 
d'Association nous a ouverte, si bien que les 
relations entre la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, si importante, et }a 
Grande-Bretagne, non moins importante dans 
notre domaine spécial, pourront se resserrer 
encore. 

Après ce bref commentaire que le rapport de 
M. Struye m'a suggéré, je ferai une remarque 
d'ordre plus personnel et dirai ma pensée au 
sujet de l'exposé que M. Mutter a fait à propos 
de l'accord sur la Sarre et des mines du Warndt. 
M. Mutter n'est malheureusement pas parmi 
nous; il me sera néanmoins permis de dke quel
ques mots à ce sujet. 

M. Mutter a exprimé une certaine inquiétude 
que lui cause l'application des principes qui sont 
à la base de notre Communauté. Dans sa réponse, 
M. le Président Mayer a déjà relevé le fait que 
naguère on avait trouvé des solutions qui avaient 
permis d'éliminer sans trop de peine maintes 
difficultés. 

Mais nous n'avons plus à en discuter au
jourd'hui. 

C'est certainement en raison d'une conjonc
ture politique particulière qu'il s'est produit, en 
ce qui concerne l'extraction du charbon dans le 
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Warndt, une situation spéciale qui n'aurait sans 
doute pas pris la forme que l'on connaît si les 
relations entre les deux Etats avaient été nor
males pendant ces dernières dizaines d'années. 

Dès lors que j'envisage les choses en m'inspi
rant de l'esprit de notre Communauté, en son
geant à nos objectifs, j'aperçois qu'il est bon 
pour notre Communauté que certaines distor
sions soient éliminées. De même que, sur le 
marché commun, nous nous efforçons de faire 
disparaître toutes les distorsions, toutes les situa
tions anormales, nous devons également éliminer 
sur le plan national tout ce qui est anormal, tout 
ce qui peut faire surgir des différends. 

C'est pourquoi nous devons être reconnaissants 
au gouvernement français et au gouvernement 
allemand d'avoir cherché une solution généreuse 
et de vouloir éliminer ces distorsions, comme je 
les ai appelées. En effet, ce n'est que grâce à 
l'élimination de telles causes de perturbation 
qu'une communauté peut se développer sans 
qu'il s'y manifeste des mécontentements. 

Je vois donc la situation autrement que M. 
Mutter. Je ne parle pas seulement du charbon 
du Warndt; je parle aussi, par exemple, du canal 
latéral au Rhin, qui intéresse mon pays et qui 
a également donné lieu à des contestations. 

Il faut encore mentionner le problème de la 
canalisation de la Moselle. Si les Etats qui font 
partie de notre Communauté s'unissent au point 
d'éliminer toute cause de différend, cela ne peut 
que favoriser la réalisation de nos objectifs. 

Je crois que l'élimination de ces points névral
giques consolidera aussi la base de notre déve
loppement ultérieur. On ne devrait donc pas, par 
souci de certains principes du Traité, s'opposer 
à cet assainissement des fondements de la Com
munauté. 

Au début de la discussion générale, j'ai dé
claré que, si je ne désire pas attaquer certaines 
méthodes de la Haute Autorité, c'est que je les 
considère toujours sous l'angle de l'avenir vers 
lequel nous devons diriger nos regards. J'ai 
dit que, puisque nous voulons avancer, puisque 
nous ne voulons pas nous contenter de ce que 
nous avons maintenant, la méthode «molle>> dans 
l'exercice de pouvoirs supranationaux présente 
de g.rands avantages; la Haute Autorité crée 
ainsi une sorte de précédent aux yeux de ceux 
qui sont sur le point de faire de nouveaux pas 
dont nous nous entretiendrons encore d'une 
manière approfondie au cours de la discussion 
qui nous attend demain. 

Il en est de même du développement des rela
tions extérieures. Ces relations, il faut que nous 
nous en occupions très intensément; il faut les 
aménager de telle sorte que notre Communauté 
puisse s'insérer dans une Europe plus large, sous 
une forme organique et ,réaliste, sous une forme 
qui sera encore plus importante le jour où, dé
bordant du cadre de la Communauté du char
bon et de l'acier, nous voudrons réaliser une 
communauté économique générale. 

(Applaudissements.) 

(M. Vanruiien remplace M. Pella au fauteuil 
de la présidence.) 

PR~SIDENCE DE M. VANRULLEN 
Vice-président 

M. le président. - La parole est à M. Birkel
ba,ch. 

M. Birkelbach. - (A) Monsieur le président, 
messieurs, je prendrai position sur deux points 
du rapport qui nous est soumis. 

Il est très heureux que les négociations avec 
l'Autriche et avec la Suisse aient abouti à des 
résultats qui permettent en tout cas d'espérer 
qu'avec le temps certains progrès pourront être 
réalisés à d'autres égards aussi. Mes amis du 
parti social-démocrate allemand considèrent que 
ce genre de négociations et leurs résultats sont 
propres à contribuer à l'amélioration de l'atmos
phère dans les rapports avec des pays tiers. 

Dans le cas de l'accord avec l'Autriche, Il est 
particulièrement significatif que l'on soit arrivé 
à une entente qui, pratiquement, s'étend au-delà 
du secteur limité du charbon et de l'acier. 

Il conviendrait d'apprécier tout particulière
ment le fait qu'en matière de politique douanière 
il ait été accordé, en échange de l'octroi de cer
tains avantages sur le marché commun, des 
compensations concernant des marchandises qui 
ne relèvent pas de ce marché. Un examen plus 
attentif montrerait peut-être qu'à cet égard des 
possibilités s'offrent également pour les relations 
futures avec d'autres pays tiers. 

Mes amis du parti social-démocrate allemand 
n'ont jamais pensé que les avantages du marché 
commun ne devaient profiter qu'aux membres 
de la Communauté qui, possédant les mêmes 
droits, ont par conséquent les mêmes obligations. 
Nous pensons qu'il ne s'agit pas de discuter la 
question de l'égalité des droits; il s'agit de savoir 
comment on peut, selon le cas, compenser cer
tains avantages dans le secteur étroitement 
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limité du charbon et de l'acier par des avantages 
accordés dans d'autres domaines. Sur ce point, 
la collaboration des six gouvernements sera 
toujours nécessaire. 

Si j'ai dégagé cette idée, c'est parce que nous 
sommes heureux- et cela tout particulièrement 
du fait qu'il s'agit de l'Autriche - que la Com
munauté du charbon et de l'acier en vienne à 
assouplir ses méthodes et ses rapports avec les 
pays tiers. 

Nous connaissons tous le statut politique spé
cial de l'Autriche. Nous devons aider ce pays 
en lui octroyant des avantages économiques, 
peut-être aussi par d'autres mesures, car il ne 
peut pas assurer seul ses possibilités d'emploi. 
Nous voulons aider à éliminer une menace qui 
pèse sur ses possibilités d'emploi. L'Autriche, 
pays à industries transformatrices, qui doit 
compter beaucoup sur ses exportations, se trouve 
dans une situation spéciale, sans parler du fait 
qu'elle est en même temps un très fort utili
sateur de charbon. 

Je dirai une fois de plus combien nous sommes 
heureux que la Communauté s'efforce d'avancer 
aussi dans d'autres domaines et de déployer à 
maints égards son activité en dehors de l'aire 
des six Etats. 

Quelques mots encore sur les relations avec 
le Conseil de l'Europe. D'après les informations 
que je possède, quelques membres de l'Assem
blée Consultative du Conseil de l'Europe ont 
exprimé le désir de discuter avec les membres 
de l'Assemblée Commune - naturellement à 
titre purement consultatif - le rapport annuel 
de l'O.E.C.E. Le moment n'est pas encore venu 
de dire si cette discussion devra avoir lieu lors 
de la réunion jointe ou à une autre occasion. 

Nous avons parlé en détail de cette question 
à la Commission. Je crois que nous pouvons tous 
être d'accord sur la manière dont elle est traitée 
dans le rapport. 

Il est cependant deux énoncés qui figurent 
1aux paragraphes 55 et 58 du rapport et que je ne 
puis pas accepter. 

Au paragraphe 55, il est dit que, si le rap
port de l'O.E.C.E. était formellement inscrit à 
l'ordre du jour, l'Assemblée serait saisie officiel
lement d'un rapport émanant d'une organisation 
dont la conception est autre que celle de la 
Communauté. 

Au paragraphe 58, il est dit que la Commis
sion se demande si la proposition nouvelle du 
Conseil ne risque pas d'aller à l'encontre de la 

nature des institutions et des procédures en 
cause. 

Il me semble que nous entendons ici l'écho 
d'une question qui a été très souvent discutée 
par le passé: la question de savoir si cette notion 
formelle de la supranationalité doit toujours 
être soulignée comme un élément décisif ou si, 
dans les cas où l'on opère avec la formule 
<<action intergouvernementale ou internationale>>, 
on ne pourrait pas tout aussi bien trouver un 
mode spécial de collaboration qui s'approche à 
certains égavds du mode supranational. A l'in
verse, dans les cas où, formellement, la supra
nationalité joue un rôle, on choisit souvent des 
moyens et des méthodes de rapprochement pré
alable qui pourront soutenir tout aussi bien la 
comparaison avec les méthodes appliquées par 
des organisations internationales. 

J'ai vouru montrer par là qu'on ne devrait 
pas opposer une notion à une autre, ce qui a 
malheureusement déjà été souvent le cas dans 
nos milieux. Je rappelle les paroles de M. le 
président Spaak: lors de l'adoption des nouvelles 
mesures pour 'l'étabEssement du marché com
mun, a-t-il dit, nous ne voulons partir ni de l'idée 
qu'il faut aboutir à tout prix à une solution 
supranationale, ni non plus de l'idée qu'il ne 
faudra en aucun cas choisir une solution supra
nationale; en effet, ce n'est qu'ainsi que nous 
pourrons aller de l'avant. 

Si le projet d'établissement d'un marché com
mun pour tous les produits peut être réalisé 
dans un délai raisonnable, nous nous trouverons 
de toute façon dans une situation absolument 
nouvelle. L'imbrication de nos intérêts écono
miques avec ceux des pays tiers sera alors en
core beaucoup plus grande. C'est pourquoi il 
nous faut prendre des mesures en vue d'étendre 
la Communauté à des pays qui n'en font pas 
encore partie. 

J'ai rappelé ce point pour montrer que nous 
devons tout faire pour que l'Europe apparaisse 
comme un territoire aussi grand que possible. 
Nous ne devons favoriser aucune tendance à 
la délimitation et à l'isolement. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, mes-
sieurs, permettez à un membre de la Commis
sion des affaires politiques d'ajouter encore 
quelques mots. 

Je voudrais exprimer ma satisfaction sur la 
manière générale dont la Haute Autorité a mené 
les pourparlers avec les pays tiers et surtout 
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souligner l'heureux résultat des pourparlers avec 
l'Autdche. 

Après le professeur Furler et M. Birkelbach, 
je tiens à exprimer ma satisfaction pour les 
heureux résultats de ces pourparlers, surtout 
après les moments d'hésitation et de déception 
que nous avons vécus en 1954, quand on nous 
avait annoncé qu'ils n'avaient pas donné de 
résultats et qu'il fallait y renoncer pour l'avenir. 

Je suis heureux que désormais une ère de 
collaboration nouvelle puisse ainsi s'ouvrir. Et 
si, pour arriver à un résultat, nous dépassons 
quelquefois le cadre étroit de la CECA, si nous 
négocions dans le domaine du GATT, je ne 
crois pas que ce soit un inconvénient. Cela ne 
pourra que nous rapprocher et cette association 
démontrera par là sa raison d'exister, non 
seulement dans le domaine économique, mais 
même dans le domaine politique. 

Je vois dans ces concessions réciproques qui 
débordent le cadre étroit de la CECA, c'est
à-dire le strict domaine du charbon et de l'acier, 
une mise en marche vers le moment où nous 
finirons par avoir ce marché commun européen 
dont on nous dit qu'il sera le résultat d'une 
évolution chronologiquement mesurée d'avance. 
Tant mieux si nous y arrivons. En tout cas, ce 
que nous constatons en ce moment ne s'y oppose 
pas. 

Je sais, d'un autre côté, par l'entremise d'un 
ami commun qui m'a mis en mains un article 
d'une revue économique autrichienne, qu'en 
Autriche aussi l'accord a été salué avec satis
faction et qu'on y voit la garantie d'une heureuse 
évolution et d'une collaboration plus étroite 
encore dans l'avenir. Cet article a paru dans une 
dans une revue qui s'intitule «Der Osterrei
chische Volkswirt» et est signé par le directeur 
généra-l Oberegger qui est, je crois, président 
de l'industrie sidérurgique autrichienne. 

En même temps que j'exprime ma satisfaction 
au sujet de cet accord dans le domaine écono
mique, je voudrais rappeler le rôle historique 
de l'ancienne monarchie austro-hongroise dans 
le cadre de l'Europe. 

Je suis assez vieux pour être de ceux qui, il 
y a une cinquantaine d'années, voyaient dans 
l'ancienne monarchie austro-hongroise une pré
figuration d'une Europe toujouvs possibl,e, à un 
moment où l'on n'avait encore inventé ni le 
Conseil de l'Europe, ni la CECA. Je crois que 
certains des Etats qui ont fait partie de l'an
cienne monarchie préfèreraient se trouver au
jourd'hui dans la situation où ils étaient alors 
plutôt que dans celle que l'évolution historique 

leur a réservée. Nous partageons leur sentiment 
et nous attendons le moment où sans doute une 
restauration, non pas d'une ancienne forme 
périmée, mais selon des conceptions nouvelles, 
pourra se réaliser. 

Je suis d'ailleurs convaincu que, dans ce qui 
reste de l'ancienne monarchie autrichienne, c'est
à-dire dans la République d'Autriche actuelle, 
l'ancien esprit n'a pas disparu. 

Je me plais à supposer que les Autrichiens se 
souviennent du rôle historique qui a été le leur, 
rôle de défenseurs de la civilisation occidentale 
et chvétienne et de gardiens en face des dangers 
qui venaient et qui viennent toujours de l'Est, 
sous une forme ou sous une autre. 

Je suis convaincu que le gouvernement actuel, 
sous la di.rection du chancelier Raab, s'inspirera 
des mêmes idées et qu'ainsi nous pourrons envi
sager avec beaucoup d'optimisme l'avenir des 
relations de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier et de l'Autriche, comme 
aussi du Conseil de l'Europe et de l'Autriche. 

L'Autriche, malgré la convention de neutralité 
qu'elle a signée, a pu entrer comme membre de 
plein droit au Conseil de l'Europe. Je ne crois 
pas que, pour le moment, son entrée soit envi
sagée ni même poss~ble dans la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, mais nous 
mettons tous nos espoirs dans l'avenir. 

M. le président. - La parole est à M. Spie
renburg. 

M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité. 
- Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, je tiens tout d'abord à rendre hommage 
à M. Struye pour son excellent rapport et pour 
l'exposé très clair dans lequel il a encore dé
veloppé ses idées. 

Il nous a adressé une petite critique. C'est une 
critique sur laquelle, monsieur Struye, nous 
avons discuté longtemps. Je crois que nous 
sommes d'accord pour reconnaître que, s'il est 
très difficile, et parfois même, dans le cas du 
GATT, impossible de donner tous les renseigne
ments dans un rapport annuel, la Commission 
des affaires poEtiques est l'instrument de rAs
semblée par l'intermédiaire duquel nous pour
rons très franchement échanger des vues à peu 
près sur tous les sujets concernant les négocia
tions. Quant à la Haute Autorité, elle se félicite, 
comme vous l'avez dit, monsieur Struye, de l'ex
cellent esprit de compréhension qui règne dans 
cette Commission. 
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Sur le fond, je commencerai par ce qui con
cerne les relations avec la Grande-Bretagne et, 
à ce sujet, je traiterai les points suivants: 

la ,suggestion d'étendre les échanges d'infor
mations à la réadaptation et au transfert de la 
main-d'oeuv,re; 

les droits de douane; 

la création d'une commission parlementaire. 

Le rapport nous apprend que «la Commission 
estime qu'il serait recommandable d'étendre les 
échanges d'informations à la réadaptation et 
au transfert de la main-d'oeuvre et de faire 
mention, dans le rapport annuel du C:mseil 
d'Associ,ation, du résultat de ces échanges». 

La Haute Autorité prendra certainement en 
considération cette suggestion, mais encore 
faut-il qu'elle soit discutée au sein du Conseil 
d'Association et que nos partenaires ang}ais 
donnent leur accord. 

En ce qui concerne les droits de douane, je 
dois rappeler que le comité des échanges a com
mencé par faire un inventaire de toutes les 
entraves. A la dernière réunion du Conseil 
d'Association, nous sommes tombés d'accord pour 
procéder aussi à un examen des droits de douane. 

En même temps, le gouvernemerJit de la 
Grande-Bretagne a exprimé le désir de négocier, 
comme l'ont fait l'Autriche et les Etats-Unis, 
un accord au sein du GATT. 

Malheureusement, nous n'avons pu arriver à 
un accord; mais je pense que cette question sera 
reprise dans le cadre du Conseil d'Association 
et j'espère bien que, d'ici la fin de l'année, la 
question pourra progresser car, ainsi que le rap
port le souligne, elle est d'une très grande im
portance pour le développement de l'Accord 
d' Associati'on. 

Quant à la création d'une comm1sswn parle
mentaire, l'Assemblée n'ignore pas que la Haute 
Autorité s'est toujours montrée très favorable 
à cette idée. Au cours de la présidence de 
M. Monnet, dans nos pourparlers avec nos amis 
anglais, nous avons fait des propositions dans 
ce sens. Vous savez aussi que le gouvernement 
anglais n'a pas accepté jusqu'à présent nos pro
positions. Par conséquent, cette commission 
n'est pas prévue drans l'Accord d'Association. 

Je crois pouvoir dire au nom de mes collègues 
que nous serons d'accord pour saisir le Conseil 
d'Association de la pmposition de résolution que 
votre Commission vous propose de voter. Nous 
serons d'accord aussi pour discuter de cette pro
cédure à la Commission des' affaires politiques 

et des ,relations extérieures. Mais il nous faut 
également l'accord du partenaire anglais et -
point que M. Struye n'a pas mentionné et que 
je dois lui rappeler - il faut aussi en discuter 
avec les gouvernements des Etats membres. 

En effet, je ne crois pas, malheureusement, 
que l'article 4 de l'Accord d'Assodation vise des 
comités de ce genre; il vise des comités tech
niques, mais sans doute pas une commission par
lementaire. C'est une opinion que j'exprime et 
qui est peut-être provisoire; mais il me paraît 
difficile, à première vue, d'ignorer, ici aussi, 
l'avis des signataires de cet accnrd que sont les 
six Etats membres, en dehors de la Haute 
Autorité. 

J'en viens aux observations formulées sur ce 
que j'appellerai la question danoise. Cette diffi
culté existe depuis longtemps et nous sommes 
en contact à peu près permanent avec les ex
perts du gouvernement danois; comme le dit 
le rapport, c'est une question très difficile et 
très compliquée. 

Je puis donner à l'Assemblée l'assurance que 
nous suivons de très près le développement des 
prix à l'exportation et celui des prix mondiaux, 
éléments qui peuvent provoquer des critiques 
de la part des pays tiers. 

Les pourparlers entre experts pour.ront éclair
cir la situation ·et permettre de résoudre petit 
à petit le problème; ils constituent une bonne 
méthode. 

Votre Commission a émis l'avis, au point 48 
de son rapport, que «la Haute Autorité a le 
devoir de consacrer toute son attention à cette 
question qui devra sans doute faire l'objet d'un 
examen supplémentaire, dans le cadre de la 
politique commerciale générale de la Commu
nauté, lors d'une réunion jointe de la Commis
sion des affaires politiques et des relations ex
térieures de la Communauté et de la Commis
sion du marché commun>>. 

C'est une suggestion utile à laquelle la Haute 
Autorité se rallie volontiers. Nous pounons 
ainsi creuser ce problème certainement très dif
ficile et délicat. 

J'en arrive aux négociations que nous avons 
menées au GATT. A ce sujet, une distinction 
s'impose. Il faut, en effet, distinguer entre les 
accords multilatéraux que la Haute Autorité a 
négociés comme mandataire et sur instructions 
des gouvernements et les accords bilatéraux 
qu'elle a négociés elle-même dans la limite de 
ses compétences. 
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Comme exemples du premier type d'accords, 
je puis citer ceux qui nous avons conclus avec 
les Etats-Unis et l'Autriche, en matiè.re de tarifs, 
dans le cadre du GATT. Pour le deuxième type 
d'accords, je puis mentionner celui que nous 
avons conclu avec l'Autriche en ce qui concerne 
1es prix et l'accord de consultation avec la Suisse. 

Les 'a!CCO['ds que nous avons conclus au GATT 
avec les Etats-Unis 'et l'Autriche doiv·ent être 
appréciés à la fois sur le plian économique et 
sur un pl'an plus généraL 

Du point de vue économique, les négociations 
avec les Etats-Unis et l'Autriche ont permis aux 
Etats membres pris dans leur ensemble d'obte
nir de ces deux pays des abaissements de droits 
sur l'acier, qui ont été dans certains cas impor
tants en ce qui concerne les positions sur les
quelles ils effectuent la majeure partie de leurs 
exportations. 

De leur côté, les Etats membres intéressés, 
Allemagne, France, Italie, ont consenti des ré
ductions substantielles sur leurs tarifs concer
nant l'acier. 

La négociation menée à la conférence tarifaire 
du GATT a permis aux pays membres de valori
ser en partie, dès maintenant, et de façon satis
fai:sante, la baisse des droits sur l'acier qu'ils 
doivent mettœ en oeuvre à la fin de la période 
transitoire en procédant à l'harmonisation des 
droits de douane sur le niveau le plus bas exis
tant dans la Communauté. 

Ainsi, l'action de la Communauté a une dou
ble signification. Elle a apporté une contribu
tion positive à la réalisation des objectifs de la 
conférence tarifaire de Genève, qui étaient de 
réduire les obstacles aux échanges internatio
naux par la baisse des barrières douanières. 
Elle a en même temps donné une application 
effective à l'obligation, inscrite dans l'article 3 f 
du Traité, de promouvoir le développement des 
échanges internationaux. 

Sur un plan plus général, le résultat de la 
négociation tarifaire et la preuve ainsi donnée 
par la Communauté de sa volonté de coopéra
tion, même sans obligation immédiate imposée 
par le Traité, devraient faciliter l'établissement 
de rapports plus confiants, au sein du GATT, 
avec les pays tiers. 

En effet, des craintes laissées jusqu'ici sans 
réponse avaient été exprimées par les parties 
contractantes à l'accord général sur la façon 
dont l'harmonisation des droits de douane était 
envisagée par la Communauté. Les parties con
tractantes avaient notamment regretté, à la der
nière session du GATT, qu'un commencement 
d'exécution de cette harmonisation n'ait pas 

-------------- --------

été effectué au moment où la baisse des droits 
intérieurs italiens s'accentuait et où la période 
transitoire était à moitié révolue. 

Ces craintes dev;raient être dissipées. La Com
munauté a effectué un pas important vers 
l'harmonisation des droits. Il n'a pas tenu à elle, 
mais à certains pays tiers - et je dois ici 
'répondre à une question posée par M. Furler 
qui a mentionné la Suède- que l'effort entre
pris n'ait pas été plus général et n'ait pas porté. 
sur l'ensemble des tarifs sur l'acier. Nous avons, 
en effet, proposé une négociation à la Suède, 
mais celle-ci n'a sans doute pas vu la possibilité, 
pour le moment, d'entrer en négociation avec la 
Communauté. 

J'arrive maintenant à l'accord de prix que 
nous avons négocié et signé avec l'Autriche. Il 
a été prévu une commission d'arbitrage pour 
régler les contestations en matière de prix appli
qués par les entreprises sidérurgiques. 

La réduction des barrières douanières a pour 
effet de diminuer, par anticipation sur les obli
gations du Traité, la protection dont béné
ficiaient, du fait des droits de douane, les entre
prises de certains pays de la Communauté contre 
la concurrence des entreprises des pays tiers. 
En consentant une réduction de la protection 
des entreprises de la Communauté, la Haute 
Autorité s'est efforcée de veiller à ce y_ue la 
compétition plus vive qui en résultera se fasse 
dans des conditions de saine concurrence. 

Tel est le but poursuivi par la Haute Autorité 
dans sa négociation avec l'Autriche. Qu'il me 
soit permis ici de rendre hommage à la volonté 
concordante du gouvernement autr.ichien sur 
ce point. L'accord intervenu avec lui est établi 
sur la base de la réciprocité. Il a pour objet 
l'institution d'une procédure d'examen des pra
tiques contestées en matière de prix appliqués 
par les entreprises pour les échanges d'acier 
entre la Communauté et l'Autriche et la consti
tution à cet effet d'une commission mixte per
manente chargée d'étudier les plaintes qui lui 
seront soumises. 

L'accord vise donc la répression des cas de 
pratique déloyale de prix, dont il donne une 
définition précise, qui pourraient se produire 
dans les ventes d'acier des entreprises autri
chiennes dans la Communauté et réciproque
ment dans les ventes des entreprises sidérur
giques de la Communauté en Autriche. 

Sa durée est prévue pour une première pé
riode expirant à la fin de la période transitoire, 
avec faculté de prolongation par tacite recon
duction. 
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Cela permettra de déterminer à l'expérience 
si le système institué fonctionne convenablement 
ou si des retouches apparaissent nécessaires. 

Mais, dans l'esprit de la Haute Autorité, l'arran
gement conclu devrait prolonger ses effets au 
delà de cette période et devenir un élément per
manent de discipline pour les producteurs 
autrichiens et pour ceux de la Communauté dans 
leurs ventes d'acier. 

Ainsi, la procédure d'arbitrage créée par l'ac
cord constitue un instrument facile à mettre en 
oeuvre et destiné à assurer le caractère loyal de 
la concurrence accrue qui résultera de l'abaisse
ment de la protection douanière. 

L'accord bilatéral avec l'Aukiche constitue 
donc un complément précieux de cet accord 
tarifaire. 

Les deux arrangements ·représentent un fac
teur de normalisation et un facteur de dévelop
pement des échanges d'acier entre le territoire 
autrichien et celui de la Communauté. Ils doivent 
contribuer à resserrer les liens entre l'Autriche 
et la Communauté. 

Plusieurs orateurs ont exprimé l'espoir que 
ces liens pourraient être resserrés sous peu dans 
d'autres domaines. J'ai déjà, à cet égard, indi
qué que la Haute Autorité ne manquera pas 
de prendre l'initiative de négociations pour arri
ver à un accord ferroviaire. 

Je crois que, dans les relations avec l'Autriche, 
ce n'est que progressivement que nous devrons 
resserrer ces liens et pour autant que des pro
blèmes concrets se poseront. Avançons pas à pas, 
au rythme où ces problèmes concrets se posent. 

En ce qui concerne la Suisse, je vous ai déjà 
dit hier que nous espérons reprendre, à la fin de 
ce mois, les négociations pour l'accord ferro
viaire. Sans être trop optimiste, je crois pouvoir 
exprimer l'espoir que ces négociations abouti
·ront. 

M. Furler a fait allusion à certaines difficultés. 
Je lui dirai que l'accord de consultation a été 
conclu, que la Haute Autorité et le gouverne
ment suisse l'ont mis en vigueur provisoirement 
pour une période de six mois. Je suis sûr que, 
durant cette période, il doit être possible au 
Conseil fédéral de ratifier l'accord. Il doit être 
possible aussi de trouver une solution pour l'ac
cord ferroviaire. Je ne doute pas que le gouver
nement suisse renonce, comme il l'a promis, 
à l'application de la clause de la nation la plus 
favorisée. 

Je suis donc optimiste. Je pense que ces diffi
cultés vont disparaître et que, dans six mois au 
plus, nous pourrons mettre définitivement en 

vigueur l'accord de consultation et conclure l'ac
cord ferroviaire. 

Monsieur le président, j'arrive à ma conclu
sion. Plusieurs orateurs ont estimé qu'une 
méthode empirique et flexible pour resserrer les 
liens avec les différents pays tiers, non membres 
de la Communauté, était la bonne méthode. Je 
vous ai exposé les différents types d'accords que 
nous avons conclus. Tous concourent au même 
but: resserrer les liens avec les pays tiers sur 
des plans concrets, avec des obligations et des 
droits récipro~es. Ils doivent nous permettre 
aussi d'entretenir des rapports plus confiants 
av·ec les pays tiers pris dans leur ensemble au 
sein des grandes organisations internationales, 
comme le GATT. 

Ainsi, les craintes si souvent exprimées que 
notre Communauté se refermerait sur elle-même 
sont démenties par les faits et nous pouvons 
espérer que les relations avec les pays tiers se 
développeront selon les lignes que votre Assem
blée nous a toujours tracées. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, ce 
que M. Spierenburg vient de dire au sujet de 
la demande de l'Assemblée Commune concer
nant l'institution d'une commission parlemen
taire dans le cadre du Conseil d'Association 
m'oblige à prendre brièvement la parole. 

Il y a quelque temps, lorsque j'ai demandé 
pourquoi rien n'avait été fait sur le plan parle
mentaire, on m'a répondu- je ne crois pas que 
ma mémoire m'induise en erreur - que la 
Haute Autorité s'était attachée uniquement au 
côté technique de l'accord, sans se préoccuper 
de savoir si une collaboration pouvait également 
être établie avec la Grande-Bretagne sur le plan 
parlementaire. 

Nous avons souvent parlé des accords d'asso
ciation. Je sais que l'on a dit plus tard qu'en 
raison de l'attitude de principe des Britanniques 
on n'aurait probablement pas pu obtenir un 
accord prévoyant également une collaboration 
parlementaire. 

Quoi qu'il en soit, je crois devoir attirer tout 
de suite l'attention de M. Spierenburg, et par 
suite celle de M. le président et des autres mem
bres de la Haute Autorité, sur le point suivant: 
lorsque M. Spierenburg prend dans l'Accord 
d'Association un article - dans lequel il s'agit 
de la formation de commissions techniques -
et dit que les dispositions de cet article ne per
mettent pas la constitution d'une commission 
parlementaire, il a parfaitement raison; mais 
c'est précisément la voie que la Haute Autorité 
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ne doit pas suivre si elle veut répondre au voeu 
de l'Assemblée Commune. 

Ce que nous demandons dans la résolution 
en question n'a rien à voir avec les dispositions 
techniques concernant le fonctionnement de 
l'Accord d'Association entre la Haute Autorité 
et le Royaume-Uni. 

Nous attendons de la Haute Autorité qu'elle 
prenne une initiative et, dans cette résolution 
- qui sera sans aucun doute adoptée - nous 
exprimons le voeu que la Haute Autorité 
s'entretienne avec le Conseil d'Association en 
vue de la création d'une commission parlemen
taire mixte. 

Si pour cela la Haute Autorité veut se fonder 
sur des dispositions actuelles de l'Accord d'Asso
ciation, tout succès est exclu d'avance. C'est 
pourquoi je recommande à la Haute Autorité 
de ne pas invoquer ces dispositions, mais d'expo
ser simplement aux membres du Conseil d' Asso
ciation le voeu de l'Assemblée Commune. 

M. le président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Paul Struye, rapporteur. - Je voudrais 
également revenir, en quelques mots, sur la 
constitution d'une commission parlementaire 
mixte. 

Je ne suis pas tout à fait de l'avis exprimé par 
M. Kreyssig, ni d'ailleurs de celui exprimé à 
première vue par M. Spierenburg. 

Evidemment, l'article 4 de l'Accord précise 
que le Conseil d'Association, par son règlement 
intérieur, peut instituer tous comités qu'il juge 
nécessaires. 

Il est peu vraisemblable qu'on ait songé, à 
ce moment, à la constitution d'une commission 
parlementaire telle que nous l'envisageons. Je 
crois cependant, messieurs les membres de la 
Haute Autorité, et je le dis en même temps à 
M. Kreyssig, qu'avant d'écarter nous-mêmes cet 
article comme base possible de la constitution 
d'une commission, nous devrions y regarder à 
deux fois. 

Si vous allez, en effet, comme semblait l'indi
quer M. Spierenburg, recourir aux six gouver
nements pour qu'ils concluent un nouvel accord 
sur cette question à laquelle ils n'attacheront 
peut-être pas une importance capitale, je crains 
que beaucoup d'eau ne passe sous les ponts de 
Strasbourg avant que nous n'arrivions à une 
solution. 

J'aurais aimé, au contraire, demander à M. 
Spierenburg, qui a bien voulu dire qu'il trans-

mettrait la résolution à la prochaine réunion du 
Conseil d'Association qui doit se tenir d'ici quel
ques semaines, de ne pas adopter une attitude 
timorée ou restrictive dans l'application des 
textes. 

Sans aller jusqu'à proclamer comme un prin
cipe de droit mûrement étudié et réfléchi que ce 
texte auto·rise d'une manière claire et évidente 
- rien n'est clair, ni évident dans le droit -
la constitution d'une commission parlementaire, 
je lui demande cependant de ne pas adopter 
l'attitude opposée et de faire comme notre Com
mission qui n'a pas tranché le problème juri
dique. 

Elle a constaté qu'il existait des difficultés que 
nous ne pouvions pas ignorer. Mais il ne faut 
rien exagérer. 

Cette commission parlementaire aurait une 
compétence purement consultative; nous en 
sommes tous d'accord. 

Si, aujourd'hui, nous désignions parmi nous 
neuf collègues qui recevraient par la poste la 
même convocation que celle envoyée à neuf 
membres du Parlement britannique qui, eux, 
auraient reçu la bénédiction de leur parti ou de 
leur gouvernement, et si, à la suite de ces con
vocations, ces deux groupes de neuf membres 
se réunissaient pour examiner à titre purement 
consultatif le rapport annuel du Conseil d'Asso
ciation et échangeaient des vues, ce serait la 
chose la plus naturelle du monde. 

Je ne dis pas que c'est absolument de cette 
manière simpliste qu'il faut procéder; mais, 
avant de recourir à la procédure extrêmement 
lourde d'un accord des six gouvernements, on 
pourrait dire qu'il y a là une base d'action et 
que rien n'interdit au Conseil d'Association d'or
ganiser des échanges de vues entre parlemen
taires. C'est à cela que nous désirons aboutir. Il 
ne s'agit pas de créer un nouveau pouvoir. 

Je demande donc à M. Spierenburg, quelle 
que soit son opinion sur la valeur juridique 
qu'on pourrait tirer, dans l'application par ana
logie, de l'article 4 de l'Accord d'Association, de 
laisser la porte ouverte à toutes les solutions 
possibles. 

Pour le surplus, je me rallie à l'exposé de M. 
Kreyssig. 

L'essentiel est que la Haute Autorité saisisse 
de nouveau, comme elle en a manifesté l'inten
tion, le Conseil d'Association de notre voeu pré
sent et de toutes les solutions possibles, dont 
l'étude sera, j'en suis convaincu, accueillie favo
rablement par l'Assemblée. 

kms214
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C'est le but qui nous intéresse et non point 
la méthode. 

M. le président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, mes
sieurs, l'a Commission des affaires politiques a 
soumis à notre Assemblée une proposition de 
résolution exprimant le voeu que la Haute 
Autorité entame des négociations en vue de 
l'institution d'une commission parlementaire 
mixte à caractère consultatif. 

Dans cette proposition, ce qui importe, me 
paraît-il, ce ne sont pas avant tout les considé
rations juridiques sur la base desquelles cette 
commission consultative devra être créée; ce 
qui importe essentiellement, c'est le voeu de 
notre Commission des affaires politiques et de 
notre Assemblée, qui souhaitent que pareil 
contact avec des parlementaires britanniques 
puisse se faire. La question de la forme sous 
laquelle il pourra être tenu compte de ce voeu, 
la question de savoir quel est l'aménagement 
juridique qui conviendra le mieux, est d'une 
moindre importance. 

Nous reconnaissons certainement tous que, 
dès lors que nous sommes une sorte de parle
ment, nous avons indiscutablement la possibilité 
d'entrer en rapports avec d'autres parlements. 
Nous sommes d'ores et déjà entrés en rapports 
avec l'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe. Notre Groupe de travail a déclaré que 
nous avions la possibilité de nous mettre en 
rapports avec des membres d'autres parlements. 

Si }a Commission des affaires politiques a 
proposé un mode déterminé de contact et si, 
ce faisant, elle a également pensé à l'article 4 
de l'Accord d'Association, c'est parce que la 
commission dont la création est envisagée devra 
déployer son activité dans le cadre de cet accord, 
parce qu'elle devra exercer son activité consul
tative pour faciliter et promouvoir les négo
ciations en cours dans le cadre de l'Accord 
d' Assoc1a:tion. 

Les auteurs de l'article de l'Acco!I'd d'Asso
ciation n'ont certainement pas pensé tout d'abord 
que les commissions que le Conseil d'Association 
doit instituer pourraient être des commissions 
parlementaires. Mais ils n'ont pas non plus 12xclu 
cette éventualité. 

On peut fort bien instituer des commissions 
formées de parlementaires et ces commissions 
pourront aussi jouer un rôle consultatif auprès 
du Conseil d'Association. 

Or, ce désir d'avoir des contacts avec des 
parlementaires britanniques a été formulé 

également lors de la dernière session de Conseil 
de l'Europe, et cela, si je ne fais pas erreur, 
précisément par des parlementaires britan
niques. 

C'est pourquoi nous prions la Haute Autorité 
de bien vouloir, conformément au voeu de notre 
Commission des affaires politiques - que notre 
Assemblée fera très probablement sien - de 
ne pas considérer en premier lieu le mode 
d'aménagement juridique de cette collaboration; 
ce qui nous importe, c'est que la Haute Autorité 
expose le voeu de la Commission, tendant à 
l'établissement de contacts plus étroits avec des 
parlementaires britanniques, et qu'elle contribue 
à la réalisation de ce voeu. 

M. le président. - La parole est à M. Spie
renburg. 

M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité. 
- Monsieur le président, je voudrais dire quel
ques mots, d',abord à M. Kreyssig, en lui pré
cisant que la Haute Autorité a toujours salué 
avec sympathie l'initiative de l'Assemblée. 

Au moment de la négociation de cet Accord 
d'Association, MM. Monnet, Etzel et moi-même 
avons fait tout ce que nous pouvions pour con
vaincre nos partenaires anglais d'y insérer la 
constitution d'une commission parlementaire. 
Mais, dans cette négociation, nous étions plu
sieurs et il nous fallait donc arriver à un accord. 
Comme nous n'avons pas pu les convaincre, ce}a 
ne se trouve pas dans l'Accord d'Association. 

A l'honorable M. Struye, je réponds que je ne 
veux pas me placer sur le plan juridique pour 
apprécier la possibilité de l'institution d'une 
commission parlementaire. Nous avons l'inten
tion de porter cette question à l'ordre du jour 
de la 'Séance du Conseil d'Association du 10 juiJ
let prochain. Je ne peux pas être plus positif. 

Si j'ai mentionné à M. Kreyssig l'article 4 de 
l'Accord d'Association, c'est parce que M. Struye 
l'avait cité et je croyais qu'il était difficile pour 
la Haute Autorité de considérer que, dans le 
Conseil d'Association, l'es partenaires devraient 
créer eux-mêmes une commission parlementaire 
qui serait une sorte de sous-comité du Conseil 
d'Associ'ation, car les comités prévus à l',article 4 
sont des comités du Conseil, qui suivent les 
instructions de celui-ci, et je ne puis pas croire 
que votre Assemblée voudrait avoir une com
mission parlementaire de ce type. 

D'accord avec M. Struye, je crois qu'il ne faut 
pas être trop juridique, mais tâcher de voir si 
la volonté politique existe, quitte à discuter, 
comme vous l'avez dit dans votre proposition de 



.. 

ASSEMBLEE COMMUNE - SEANCE DU JEUDI 21 JUIN 1956 749 

réso'lution, avec la Commission des affaires po
litiques, le problème de la procédure. 

Il n'y a, à mon avis, pas de doute que, si nous 
voulons créer une telle commission, nous aurons 

' besoin de l'accord des six gouvernements. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, messieurs, je 
voudrais, en concluant ce débat, dire que la 
Haute Autorité confirme ce qu'a dit mon col
lègue et accueille avec grand plaisir la réso
lution soumise à l'Assemblée Commune, telle 
qu'elle est présentée. 

Mais il suffit d'avoir assisté à la discussion 
qui vient d'avoir lieu pour voir qu'il peut y 
avoir des différends sur les méthodes, puis
qu'il semble y en avoir au sein de votre Com
mission. 

Je voudrais ajouter un renseignement sup
plémentaire. Il y a peu de jours, à la Chambre 
des Communes, un parlementaire britannique 
a évoqué cette même question que la résolution 
de votre Commission soulève. Le gouvernement 
britannique a répondu que cette question était 
de la compétence du Conseil d'Association. 

Nous avons donc, sur ce point, une opinion 
qui coïncide avec celle du gouvernement bri
tannique. Cela nous rend plus forts et nous met 
plus à l'aise pour porter cette question à l'ordre 
du jour du Conseil d'Association, dans sa pro
chaine réunion. 

Je ne veux pas entrer dans le débat sur le 
point de savoir si l'article 4 de l'Accord peut 
servir ou contrarier cette entreprise. C'est une 
_question de volonté politique qui est en jeu; ou 
il y a, en Angleterre, la volonté politique d'a
boutir à la constitution d'une telle commission, 
et nous aboutirons, ou bien nou1s rencontrerons 
des difficultés si cette volonté politique n'existe 
pas. 

En ce qui concerne les gouvernements des 
pays membres de la Communauté, je dirai à M. 
Struye qu'il ne s'agit pas d'avoir une longue 
consultation avec eux et d'obtenir de chacun 
d'eux un 1accord formel, rédigé noir sur branc. 

Mais la Haute Autorité a déjà dit - elle ne 
l'a pas caché à l'Assemblée - que, dans le 
mani:ement du Conseil d'Association, elle est obli
gée de prendre un certain nombre de précau
tions avec les gouvernements, qui demandent à 
être tenus au courant de ce qui se passe au 
Conseil d'Association et qui seraient probable-

ment surpris si la Haute Autorité, sans les en 
aviser, proposait au Consdl d'.A!ssociat.ion d'ins
tituer une nouvelle assemblée parlementaire, 
même restreinte, même consultative. 

Je pense qu'il sera unanimement reconnu 
qu'il est nécessaire que, sur ce point, dans une 
réunion du Conseil de Mmistres d'ici la fin du 
mois ou par d'autres moyens, nous ayons, des 
contacts avec les gouvernements, en vue d'un 
obJectif que nous considerons tous comme extrê
mement utile pour le fonctionnement des rela
tions de la Communauté avec le Royaume-Uni. 

M. le président. - Personne de demande plus 
la parole? 

Le débat sur le rapport de M. Sruye est clos. 

En conclusion de ce débat, la Commission pré
sente une proposition de résolution. 

J'en donne lecture: 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

relative 
à 1a création d'une commission parlementai:r:e 
dans le aadre du Conseil d'Association 

«L'Assemblée Commune, 

Considérant l'heureux développement de l'ac
tivité du Conseil d'Association au cours des der
niers mois, 

Considérant que l'introduction de certaines 
responsabilités et liaisons sur le plan parlemen
taire dans l'activité du Conseil d'Association 
serait de nature à influencer favorablement le 
caractère intime et durable de l'Association, 

Rapelle les suggestions qui ont été faites en 
ce sens lors de la réunion jointe de l'Assemblée 
Consultative et de l'Assemblée Commune, et à 
la Chambre des Communes, 

Invi:te la Haute Autorité à proposer au Oon
seil d'Assodation la création d'une commission 
parlementaire mixte, à caractère consultatif, 
composée de neuf membres du Parlement bri
tannique et de neuf membres de l'Assemblée 
Commune et dont la compétence serait déter
minée par le Conseil d'Association après con
sultation de l'Assemblée Commune et des auto
rités britanniques compétentes, 

et cha~rge la Commission des affaires poli
tiques et des relations extérieures de la Com
munauté de prendre contact avec la Haute Au
torité afin de mettre au point toute procédure 
permettant de donner effet à la présente réso
lution.» 



---------- ------

750 C01\IJUUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Personne ne demande la parole sur cette pro
position de résolution? ... 

Je la mets aux voix. 

(La proposition de résolution est adoptée à 
l'unanimité.) 

6. - Aspects institutionnels 
de l'intégration européenne 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport intérimaire de M. Gilles 
Gozard, présenté dans le cadre des études con
fiées au Groupe de travail, sur certains aspects 
institutionnels de développement de l'intégration 
européenne. 

La parole est M. Gilles Gozard, rapporteur. 

M. Gilles Gozard, rapporteur. - Monsieur le 
président, messieurs, le rapport que j'ai l'hon
neur de présenter sur certains aspects institu
tionnels du développement de l'intégration euro
péenne n'est pas un rapport définitif. Je m'en 
excuse auprès de l'Assemb'lée; ce n'est, ainsi 
qu'on vient de vous l'indiquer et que vous avez 
pu le lire sur la couverture, qu'un rapport in
térimaire. 

En effet, les problèmes dont il se préoccupe 
sont apparus si vastes et si complexes au 
Groupe de travail que celui-ci considère qu'il 
n'a pas encore épuisé la discussion et que celle
ci doit être poursuivie pour une information 
plus complète. Au surplus, il nous faut recueil
lir un certain nombre de renseignements com
plémentaires sur divers points avant d'être en 
mesure de formuler un avis définitif. 

Cependant, le Groupe de travail n'a pas voulu 
attendre plus longtemps pour que je présente 
aujourd'hui ce rapport à l'Assemblée, en raison 
de l'actualité des problèmes qu'il évoque. 

Ce rapport intérimaire a d'ailleurs été pré
cédé d'un avant-rapport que j'ai présenté au 
mois de mai dernier, au nom de la sous-com
mission institutionnelle du Groupe de travail, 
lors de la première partie de la session de l'As
semblée Commune. 

Cela me permettra donc, aujourd'hui, d'abré
ger la présentation du rapport intérimaire, qui 
ne fait, en définitive, que reprendre dans l'es
sentiel les observations de l'avant-rapport en 
les complétant quelque peu. 

Il nous est apparu que les nouvelles attribu
tions qui seraient données à certaines institu-

tians de l'actuelle Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Ac1er, qui seraient les mêmes 
pour celle-ci et pour les nouvelles communautés 
europeennes de l'..l!.;uratom et au marcne com
'mun, devalent entrainer un ajustement de cer
taines dispositions relatives aux institutions ac
tuellement existantes. 

Ceci, après examen, paraît pouvoir être réalisé 
non par une véntable révision du Traité insti
tuant la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier, mais plus simplement par des 
protocoles addltwnnels qui seraient inclus dans 
les nouveaux traités. 

Ainsi, la procédure serait simplifiée et sans 
doute gagnerions-nous du temps. 

Pour ce qui est des institutions elles-mêmes, 
j'indiquerai seulement les regrets exprimés 
quant à la limitation des pouv01rs de la Com
mission européenne, qui n'aurait pas compé
tence en matière de politique générale. C'est 
uniquement au Conseil de Ministres que serait 
réservée cette prérogative. 

Cette limitation des pouvoirs de la Commis
sion européenne devrait disparaître après un 
certain délai, en attendant, il nous semble que 
l'Assemblée Commune devrait avoir la possibi
lité de s'exprimer directement à l'égard des 
actes du Conseil de Nümstres, en parüculier 
en lui posant des questions sur la politique qu'il 
entendra mener ou qu'il mènera. 

C'est ainsi, en définitive, que le Conseil de 
Ministres devrait être responsable devant l'As
semblée Commune. 

J'ava1s déjà, dans mon rapport préparatoire, 
relevé notre satisfaction de voir élargir les 
compétences actuelles de l'Assemblée Commune, 
notamment en matière budgétaire. 

Nous insistons seulement sur la nécessité qu'il 
y aurait, en ce qui concerne l'examen du budget, 
d'accorder à l'Assemblée Commune le droit 
de discussion que ne prévoit pas le rapport du 
Comité intergouvernemental créé par la Con
férence de Messine lequel limite les pouvoirs de 
l'Assemblée Commune à l'acceptation ou au re
jet, en bloc, du budget qui lui serait présenté. 

A ce sujet, un membre du Groupe de travail 
a même demandé que l'Assemblée ait le pou
voir de discuter et d'adopter ou de rejeter les 
budgets de chacune des institutions, pris sépa
rément. 

Il y aurait naturellement lieu, en la matière, 
d'aligner les compétences de l'Assemblée Corn-
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mune en matière budgétaire dans les différents 
traités, et naturellement sur la compétence la 
plus étendue. 

Il est également apparu souhaitable que soit 
donné à l'Assemblée le pouvoir de confirmer 
~la nomination des membres de la Commission eu
ropéenne choisis par les gouvernements, leur 
nomination ne devenant définitive qu'après cette 
ratification. Le refus de ratifier obligerait les 
gouvernements à désigner une autre personne 
pour remplir les fonctions de membre de la 
Commission européenne. 

Il en serait de même en ce qui concerne le 
président de la Commission européenne, dont 
le choix devrait être expressément ratifié par 
l'Assemblée Commune. 

Naturellement, en raison de leur importance 
et de leur caractère politique, les décisions que 
seralt amenée ainsi à prendre l'Assemblée de
vraient résulter de votes exprimés à la majo
rité absolue, ce qui leur donnerait un caractère 
particulièrement solennel. 

Cette même majorité absolue devrait être re
quise pour }e vote de la motion de censure 
laquelle devrait, en outre, être expresse et ne 
pouvoir être votée qu'après un certain délai 
entre le moment de sa présentation et celui de 
son vote, chaque délégué exprimant personnel
lement et nominalement sont vote~ 

L'initiative parlementaire devrait être recon
nue, tant pour la motion de censure que pour 
le débat de politique générale. 

Je me permets d'attirer tout spécialement 
votre attention sur la nécessité, qui n'a pas été 
marquée par le rapport de Bruxelles, mais qu'il 
me paraît y avoir, de donner pleine compétence 
à l'Assemblée Commune pour les questions de 
législation sociale, l'harmonisation des législa
tions sociales des pays membres de la Commu
nauté apparaissant, en effet, comme une des 
conditions essentielles du bon fonctionnement 
du marché commun, même si l'on n'en fait pas 
une quesüon préalable. 

Ne faudrait-il pas aller plus loin, d'ailleurs, 
et stipuler également la compétence formelle 
de l'Assemblée Commune en matière d'élabo
ration d'une législation fiscale pour tous les 
pays du marché commun? 

Il y a là un problème particulièrement déli
cat, sans doute, et qui m'apparaît - je souligne 
que je parle strictement en mon nom person
nel - comme de nature à retenir tout spéciale
ment l'attention de la future Assemblée Corn-

mune, tant il est vrai que la disparité des sys
tèmes fiscaux peut être considérée comme un 
des obstacles les plus sérieux à la réalisation 
effective et totale du marché commun général, 
comme on s'en aperçoit actuellement en ce qui 
concerne le problème de la libération des 
échanges. 

Nous avions abordé le problème de la désigna
tion des membres d'une Assemblée élargie, en 
nous demandant s'il n'y avait pas lieu, en atten
dant leur désignation ultérieure par le suffrage 
universel direct, de prévoir le choix de certains 
d'entre eux en dehors des parlements natio
naux. 

Il est apparu à l'examen qu'un tel choix pou
vait présenter de sérieux inconvénients, que ne 
contrebalancerait pas l'avantage de voir cer
tains membres de l'Assemblée Commune dé
chargés de mandats nationaux pour se consa
crer entièrement à leur mandat supranational. 
Bien plus, il en résulterait peut-être le danger 
de liens plus relâchés encore qu'actuellement 
entre l'Assemblée Commune et les divers par
lements nationaux. 

Nous pensons qu'il y a lieu de s'en tenir au 
mode actuel de désignation, les membres de 
l'Assemblée Commune étant pris au sein des 
parlements nationaux. 

Pour la Cour de Justice, les propositions anté
rieures nous paraissent devoir être maintenues. 

Nous aurions ainsi une Cour de Justice ren
forcée, comprenant trois chambres spécialisées, 
l'une 'POUJr le marché commun du charbon et 
de l'acier, la seconde pour les questions de l'Eu
ratom et la troisième pour les questions du 
marché commun général, avec possibilité d'une 
réunion des trois chambres en assemblée géné
rale pour trancher les questions particulière
ment délicates et unifier la jurisprudence en 
cas de divergence d'interprétation entre deux 
chambres, mais sans recours possible à des 
assesseurs-experts pris de l'extérieur. 

Nous voudrions, après ce rappel des institu
tions prévues dans le rapport des experts de 
Bruxelles, attirer aussi votre attention sur le 
désir manifesté par les syndicats ouvriers libres 
des pays de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier de participer aux nou
velles communautés européennes par le moyen 
d'une représentation qui aurait tout au moins 
un caractère consultatif. 

Ce désir nous paraît parfaitement légitime. 
Les travailleurs doivent être associés le plus 
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étroitement possible à l'élaboration et à la mise 
en place progressive de nouvelles communautés 
européennes, en attendant de participer active
ment à leur fonctionnement. 

Ne sont-ils pas, en effet, les premiers inté
ressés, je dirai même les plus intéressés? Ne 
s'agit-il pas de développer l'expansion écono
mique générale? Ne s'agit-il pas de favoriser 
l'élévation du niveau de vie des masses de la 
population? 

On ne comprendrait pas, dans ces conditions 
que les principaux intéressés n'aient pas voix 
au chapitre. 

Nous sommes persuadés que l'Assemblée 
Commune partagera notre sentiment à cet égard 
et voudra, dès à présent, inviter les experts et 
les gouvernements à prévoir des dispositions 
particulières à ce sujet dans les traités, alors 
que le rapport du Comité de Bruxelles est silen
cieux sur ce point. 

Je veux maintenant revenir sur une dernière 
question dont je vous ai déjà entretenus lors 
de la première partie de la session. C'est celle 
qui a trait à l'institution d'un organisme propre 
à promouvoir l'unification des régimes moné
taires des pays participants. 

L'unification monétaire n'est pas un préalable 
à la réalisation du marché commun général. Il 
faut bien le préciser. Mais il serait dangereux 
de ne pas se préoccuper de l'unification moné
taire et de ne pas prévoir, dès le départ, un 
organisme susceptible, dans un premier stade, 
de régulariser les rapports entre les monnaies 
des différents pays en maintenant des parités 
stables et, dans un stade ultérieur, de réaliser 
l'unification monétaire. 

Il ne faut pas, en la matière, s'en rapporter 
au hasard et aux circonstances. Il est bon 
d'orienter l'évolution, qui est sans doute iné
luctable, mais qui se fera plus facilement si elle 
est ordonnée dès le départ. 

Il nous est apparu que ce rôle pourrait par
faitement être rempli par un comité ou un con
se1l des gouverneurs des inst1tuts d'émission 
des pays membres, présidé par le président de 
la Commission européenne. 

Les pouvoirs et missions de ce comité de
vraient être précises dans les traités. Mais sa 
création nous paraît indispensable. 

Quant à l'aspect administratif et financier des 
nouvelles institutions, le Groupe de travail re
commande de rechercher les structures les plus 

économiques, d'autant plus que le financement 
devra être assuré par des cotisations des pays 
membres, sans qu'apparaisse, pour l'instant tout 
au moins, la possibilité pour les nouvelles com
munautés européennes de se créer des res
sources propres. 

Il ne faudrait pas, cependant, sous prétexte 
d'économies, tomber dans des confusions regret
tables. 

C'est pourquoi a été rejetée I'Ldée d'un secré
taire général unique, ayant vocation pour toutes 
les institutions des différentes communautés. 

De la confusion des administrations pour
raient résulter des confusions de pouvoirs entre 
les diverses institutions des communautés et 
spéciatlement un afliaiblissement et peut-être 
même une perte d'indépendance de l'Assemblée 
Commune. 

Les administrations des diverses institutions 
devront donc être indépendantes, ce qui, au 
surplus, n'empêchera pas la recherche au maxi
mum des économies. 

Telles sont, monsieur le président, messieurs, 
les grandes lignes du rapport intérimaire, 
assorti de quelques compléments personnels, 
que j'ai l'honneur de vous présenter pour ré
pondre aux préoccupations qui nous animent 
quant aus institutions des futures communautés 
européennes de l'Euratom et du marché com
mun généralisé. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Dans la discussion du rap
port de M. Gilles Gozard, la parole est à M. 
Caron. 

M. Caron. - (1) Monsieur le président, mes 
chers collègues, le brillant rapport provisoire 
que notre éminen!t c011lègue Gilles Gozard nous 
a soumis s'en tient strictement à l'étude de 
divers aspects institutionnels de l'évolution de 
l'intégration européenne, tout en reflétant une 
certaine désillusion, une certaine perplexité que 
beaucoup d'entre nous ont éprouvée à la lec
ture du rapport du Comité intergouvernemental 
de Bruxelles. Comme on le sait, ce rapport, dont 
les grandes lignes ont été discutées et approu
vées à Venise, va désormais constituer la base 
des traités dont la préparation et la discussion 
commenceront dans quelques jours. 

Je crois que, du point de vue institutionnel
celui qui nous intéresse le plus aujourd'hui -
cette désillusion et cette perplexité peuvent se 
résumer ainsi: en ce qui concerne l'Euratom, 
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défaut de coordination et de lien organique, sur 
le plan de l'exécutif, aux fins d'une politique 
commune de l'énergie; en ce qui concerne le 
marché commun, défaut d'un cadre institution
nel permettant de rendre possible et de réaliser 
une transformation aussi profonde, aussi com
plète et aussi diffioi:le qu'est la création d'un 
marché commun européen. 

J'aborderai en premier lieu le problème de 
l'Euratom à propos duquel les criüques, bien 
qu'essentielles, ne touchent pas la possibilité 
même de réaliser ce dont il a été discuté à Ve
nise. Je parlerai ensuite du projet de marché 
commun qui, je l'ai déjà dit, me semble, en rai
son de l'impuissance des institutions chargées 
de le mettre en oeuvre, destiné fatalement à 
demeurer sur le papier, au moins pendant long
temps. 

Je ne veux pas dire par là que le projet de 
pool atomique soit à l'abri d'une critique de 
cette sorte. Au contraire, quiconque compare 
d'une part les propositions primitives de M. 
Jean Monnet adoptées par le Comité d'Action 
pour les Etats-Unis d'Europe, auquel, il n'est 
pas mauvais de le rappeler, adhèrent les plus 
importants partis démocratiques de nos six 
pays, et d'autre part les propositions actuelles 
des chefs des délégations nationales, doit recon
naître que de nombreux pouvoirs qui devaient 
être attribués à la Communauté atomique sont 
maintenant abandonnés. 

Selon ces propositions, la communauté n'aura 
pas le monopole des matières combustibles; elle 
ne pourra pas dav,antage pr01mouvoir une poli
tique économique uniforme de développement 
de la production et de l'utilisation de l'énergie. 
Elle ne pourra que développer la recherche 
scientifique et créer des écoles de spécialistes, 
établir les règles du contrôle sanitaire et créer 
un établissement pour l'enrichissement de l'ura
niUJm ~qui aun'~'rtiendra, sous forme de coopéra
tive, aux six Etats. 

Il est certainement exagéré d'affirmer, comme 
l'ont fait certains de nos fédéralistes les plus in
transigeants, que sous cette forme réduite l'Eu
ratom ne contribuera pas plus à l'unification 
de l'Europe aue la gestion en commun des wa
gons de chemins der fer, destinée à éviter les 
parcours à vide. Il faut néanmoins avoir le cou
rage de dire que ce sera une bien modeste ré,ali
sation si elle est maintenue dans de telles 
limites. 

Aussi me semble-t-il d'autant plus nécessaire, 
et le rapporteur l'a opportunément souligné, 
que cette nouvelle organisation dans le domaine 

de l'énergie soit unie par les liens étroits à notre 
Communauté. 

Précisément, ces derniers jours, le service 
d'information de la Haute Autorité a distribué 
un opus'cul:e de vulgarisation, intitulé <<Sur le 
chemin de l'intégration européenne», qui illustre 
de façon circonstanciée les résultats positifs ob
tenus par la Communauté au cours de ses pre
mières années d'existence. 

Les critiques n'ont certainement pas manqué 
à la Communauté; l'une d'entre elles, qui ne 
s'adresse d'ailleurs pas directement à la Com
munauté, est que la CECA a constitué un pre
miler pas, important certes, mais par lui
même insuffisant, sur la voie de l'intégration 
économique générale et que, pour cette raison, 
eHe risque de s'atrophier touj:ours plus si tle 
nouveaux et importants progrès ne sont pas 
réalisés dans d'autres secteurs. Mais, cette ré
serve fondamentale mise à part, tous les obser
vateurs objectifs admettent que l'expérience de 
ces premières années de vie communautaire a 
été positive. 

On ne voit donc pas pourquoi cette expérience 
ne serait pas mise à profit pour la création d'un 
marché commun de l'énergie nucléaire, d'autant 
moins que, comme il a déjà été dit à plusieurs 
reprises et rappelé avec autorité également dans 
cette salle, les problèmes intéressant les diffé
rentes sources d'énergie sont étroitement inter
dépendants et que les principes politiques qui 
s'y rapportent sont étudiés et appliqués selon un 
programme uniforme et coordonné. 

Pour cette raison, il est non seulement oppor
tun, il est indispensable que la Haute Autorité 
bénéficie des compétences que le proiet d'Eura
tom prévoit de confier à une commission, d'ail
leurs mal définie. Il importe peu, à ce propos, 
que les compétences dans le domaine nucléaire 
soient beaucoup plus restreintes que dans le 
secteur charbon-acier. 

Au ~cours des séances du Groune de traV'ail, 
1Cl.'a11cunc; ont exnrimé Ja crainte oue l'a 'révision 
du 'l'r~~ité imtitu::mt 1:::~ Commun::~uté ne m::=~soue le 
dan~ter de son anéantissement. Je ne suis pas de 
cet avis: il s'acit de toute façon d'un péril ou'il 
faut courir si l'on veut faire un pas en avant. 
Et si ce doit être un pas timide, raison de plus 
de ne pas le faire dans une fausse direction ou 
de l'entraver par d'inutiles complications bu
reauc!latiques. 

Les considérations que i'ai émises concèrnant 
l'exécutif et ses comnétences sont également 
valables sur le plan parlementaire. n est néces-



754 COMMUNA.UTE EUROPEENNE DU CHA_RBON ET DE L'ACIER 

saire, et ici je me rapproche du rapporteur, 
qu'il n'y ait qu'une seule Assemblée, même si 
elle doit comprendre éventuellement un plus 
grand nombre de membres que l'actuelle; il faut 
qu'elle puisse discuter des problèmes nucléaires 
aussi bien que des problèmes du charbon et de 
l'acier et, demain peut-être, de tous les pro
blèmes de l'énergie et plus tard enfin - qui 
sait? - de tous les problèmes du marché com
mun. 

C'est seulement si nous parvenons peu à peu 
à étendre les compétences de cette Assemblée 
unique, en évitant de créer de petits parlements 
séparés, que nous pourrons demander dans un 
avenir proche que ses membres soient élus au 
suffrage universel direct, avec toutes les consé
quence:> politiques bienfaisantes que ce mode 
d'élection comporte. 

En ce qui concerne le problème plus vaste du 
marché commun, je crois qu'il est possible et 
utile, précisément en ce moment, d'en venir 
aux détails du rapport; mais je me bornerai à 
souligner que la Commission européenne, telle ' 
qu'elle a été conçue, ne disposera pas de pou
voirs réels, n'aura que des tâches d'exécution et 
ne participera pas à l'élaboration de la politique 
générale, laquelle sera réservée au Conseil de 
Ministres. 

Je crois qu'il faut insister, beaucoup plus que 
ne l'a fait le rapporteur, sur les conséquences 
inévitables de cette situation. 

Le rapport du Comité intergouvernemental 
de Bruxelles propose d'opérer une véritable 
révolution dans nos systèmes économiques ac
tuels. D'ici une quinzaine d'années, au maxi
mum, il ne devrait plus exister entre nos pays 
ni douanes, ni contingentements; les services, la 
main-d'oeuvre et les capitaux acquerraient 
progressivement la liberté de mouvements; les 
discriminations et les distorsions seraient élimi
nées; une politique agricole commune serait pra
tiquée; un fonds d'investissement viendrait en 
aide aux travailleurs obligés de changer de mé
tier. Au terme de cette rapide évolution, de cette 
innovation radicale, nous aurions, au lieu des 
six marchés actuels, un seul marché commun 
qui rendrait nos peuples totalement indépen
dants. 

Mais le rapport n'affronte pas le problème 
véritablement important et crucial, celui des 
moyens permettant de réaliser dans les faits, 
et non pas seulement dans les paroles ou dans 
les aspirations, une transformation aussi vaste. 

J'ai déjà cité les paroles du rapporteur qui a 
montré clairement quelle était, au contraire, 

l'orientation du rapport qui servira de base aux 
traités que les six ministres ont prévus à Venise. 
Chaque fois qu'il y aura des décisions à prendre, 
elles devront être prises par les gouvernements 
par l'intermédiaire du Conseil des ministres 
nationaux; seuls les gouvernements seront ef
fectivement compétents pour les appliquer; en
fin, les Etats poursuivront leur propre politique 
monétaire et du crédit. 

Peut-on, dans ces conditions, espérer sérieu
sement que ce programme puisse être réalisé? 
Je crois, malheureusement, qu'à cette question 
on ne peut donner qu'une réponse entièrement 
négative. 

Certes, il se peut, si la conjoncture économique 
reste favorable, que nos Etats aient avantage à 
progresser encore sur la voie des libéralisations 
entreprises par l'O.E.C.E. et qu'entre nos six pays 
soient réalisés quelques progrès en plus de ceux 
qui ont été faits entre les dix-sept Etats. Mais 
ne nous faisons pas d'illusions: au premier signe 
de récession, à la première menace, même im
précise, d'une crise, chaque Etat pensera, et 
c'est logique, à ses propres intérêts et, en l'ab
sence d'un pouvoir central de décision réel et 
efficace, le recours à l'autarcie apparaîtra 
comme le seul remède possible. 

Après la grande dépression d'il y a vingt-cinq 
ans, la science et la politique économiques ont 
beaucoup progressé et on connaît auiourd'hui 
des moyens de prévenir une crise économique 
et d'y faire face. Mais des mesures précises sont 
nécessaires dans tous les secteurs de l'économie, 
du crédit aux investissements, de la monnaie 
aux dépenes publiques, des mesures qui soient 
prises par des organismes publics investis de 
pouvoirs précis et amples. Rien de tel n'existe 
au niveau européen, ni, selon le rapport, 
n'existera demain. Dans ces conditions, le repli 
sur les institutions nationales, sur les gouverne
ments nationaux, sur les économies nationales 
aDuaraît non seulement naturel, mais absolument 
nécessaire. 

D'ailleurs, même indépendamment de cette 
hypothèse, aucun Etat n'est disposé à affronter 
les riscmes et les sacrifices inhérents à une in
tégration économique, la reconversion des in
dustries. la requalification de la main-d'oeuvre 
et enfin la perte de l'indépendance économique 
dans des secteurs vitaux pour la sécurité na
tionale, sans recevoir en même temps des garan
ties politiques précises concernant l'irreversibi
lité du processus d'intégration et la solidarité 
constante de tous les membres de l'union. 
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Or, ces garanties n'existent pas sans une union 
politique cimentée par de solides institutions. En 
son absence, l'autarcie et le nationalisme éco
nomique, encore qu'ils constituent un non-sens 
et une absurdité du seul point de vue de la 
science économique, restent dans les périodes de 
crise une inéluctable nécessité politique. 

Une fois mis en lumière ce défaut fondamental 
du rapport de Bruxelles, je crois qu'il ne ser
virait à rien d'améliorer tel ou tel point parti
culier. A quoi bon demander, comme il est fait 
au paragraphe 6 du rapport de M. Gilles Gozard, 
que la Commission européenne ait un droit 
d'initiative, quand on sait que toute décision 
appartiendra aux Etats particuliers? Qu'importe 
que l'Assemblée puisse intervenir dans la nomi
nation des membres de cette Commission si 
ceux-ci disposent d'aucun pouvoir réel? A quoi 
bon demander l'extension des compétences de 
l'Assemblée si, de toute façon, celle-ci ne peut 
ni édicter des lois, ni contrôler les gouverne
ments et si elle n'a de parlementaire que le nom? 
Mieux vaut, me semble-t-il, souligner la contra
diction fondamentale du projet gouvernemental 
à cet égard et en faire apparaître les graves 
conséquences possibles. C'est précisément le :rap
port des experts ministériels qui, déjà dans son 
avant-propos, nous avertit que l'intégration 
nucléaire ne sera pas suffisante, même une fois 
qu'elle sera réalisé. A propos de la révolution 
technique que promet l'ère atomique, nous y 
lisons que <<les développements de production 
que chaque nouvelle source d'énergie et ses 
techniques nouvelles rendront possibles se heur
teraient aux limites trop étroites des marchés 
européens séparés>>. 

Dans la situation politique présente, il n'est 
peut-être pas possible, je m'en rends compte, de 
présenter des contre-projets et de suggérer 
de nouvelles formules supranationales; mais 
nous devons avoir le courage de regarder la 
vérité en face. 

Notre Communauté a prouvé que les avan
tages d'un marché commun et d'un effort éco
nomique solidaire ne sont pas discutables. Qu'on 
lui confie donc, ne fût-ce que progressivement, 
de nouveaux pouvoirs; qu'on crée à son image 
de nouveaux accords; mais ne cherchons pas à 
nous tromper nous-mêmes par des solutions con
tradictoires qui ne nous permettront pas d'at
teindre le but poursuivi. 

N'oublions surtout pas que nos peuples 
mettent dans cette Communauté tous leurs es
poirs en des jours meilleurs! 

(Applaudissements.) 

~------~---· 

(M. Fohrmann remplace M. Vanrullen au fau
teuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. FOHRMANN 
Vice-président 

M. le président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, mes
sieurs, au mois de mai de cette année, notre 
hssemblée a examiné de manière approfondie 
les rapports que les chefs de délégation ont 
adressés aux ministres des affaires étrangères 
sur la création du marché commun et de l'Eura
tom. Estimant que ces rapports constituaient un 
fondement approprié pour les travaux ulté
rieurs, elle a invité les ministres à poursuivre 
leurs efforts et à élaborer au plus tôt des projets 
tendant à la réalisation des idées exprimées dans 
ces documents. 

Je partage le voeu de M. Caron qui souhaite 
que l'unité économique et politique de l'Europe 
soit et demeure notre objectif. Mais je ne par
tage pas son sceptisme et je crois que les deux 
projets qui nous ont été soumis en mai sont très 
réalistes. L'union économique y est envisagée 
sous la forme que, dans les conditions actuelles, 
nous nous sommes fixée comme objeetif et que 
nous espérons pouvoir réaliser. 

Je ne parlerai plus aujourd'hui de ces deux 
rapports; le but de mon intervention est très 
différent. Les experts des six gouvernements se 
réuniront de nouveau dans quelques jours sous 
la présidence de M. Spaak en vue d'élaborer 
des projets de traité sur la base de ces rapports. 

Ces projets traduiront sans doute certaines 
conceptions quant aux institutions qu'il s'agit de 
créer. Ils contiendront surtout des propositions 
sur le point de savoir s'il faut prévoir un parle
ment pour les futures organisations et quels pou
voirs devront être attribués à ce parlement. 

J'estime opportun et nécessaire que les experts 
aient connaissance de la position adoptée par 
l'Assemblée au sujet des questions institution
nelles, afin qu'ils puissent tenir compte de nos 
voeux dès la phase de l'élaboration des projets. 
Il importe notamment que les délégations gou
vernementales sachent comment l'Assemblée de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier concoit le rôle futur d'un Parlement de 
l'organisati~n du marché européen et de l'Eu
ratom. 

Il nous semble indiqué de prévoir, non pas la 
Haute Autorité de la CECA, mais la Commis
sion européenne comme exécutif de ces deux 
organisations, marché commun et Euratom. 
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Dans le rapport de Bruxelles, à la page 103, 
il est dit qu'il faudrait instituer une Commis
sion européenne de l'énergie atomique suivant 
des principes analogues à ceux qui régissent la 
Commission européenne du marché commun. Il 
ne s'agit donc pas d'une seule commission, mais 
de deux commissions différentes. 

La position prévue pour ces commissions se
lon le rapport des experts· gouvernementaux est 
de beaucoup moins forte que celle de la Haute 
Autorité dans le cadre de notre Communauté. La 
Commission européenne doit soumettre des pro
positions concernant de nombreux domaines au 
Conseil de Ministres, qui détient les attributions 
les plus importantes. Il est vrai que, dans le 
cadre de sa compétence relative au marché com
mun, elle peut également prendre un certain 
nombre de décisions particulières. 

Le Conseil de Ministres joue un rôle particu
lièrement important. Il me semble qu'il y a là 
un excellent point de départ pour l'intégration. 
Ce Conseil de Ministres, comme le prévoit d'ores 
et déjà le rapport des experts gouvernementaux, 
ne statue pas toujours à l'unanimité. Il ne statue 
à l'unanimité que sur certaines questions très 
importantes, telles que l'harmonisation des lé
gislations, la réduction des délais pour la fixa
tion des tarifs douaniers, l'association avec des 
pays tiers. Mais, dans d'autres cas, il prend ses 
décisions à une majorité qualifiée. Ces disposi
tions devraient être insérées dans le nouveau 
traité. -~ 

J'arrive maintenant à la question qui nous 
préoccupe le plus en tant que nous sommes un 
Parlement: auel sera, dans ces deux orfl';:~nisa
tions, marché commun et Euratom, le rôle du 
futur Parlement? 

Tout d'abord, il semble nécessaire de ne créer 
au'un seul Parlement pour l'accomnlissement 
des trois tâches, celle de notre Communauté, 
celle du marché commun européen et celle de 
l'Euratom. 

En revanche, le point de savoir s'il faut aug
menter, voire doubler le nombre des membres 
de ce Parlement me semble moins important. 
Il y a des arguments pour et contre. 

Certains ont dit qu'il faudrait intéresser des 
parlementaires aussi nombreux que possible 
aux tâches qui se posent sur le plan européen. 
Mais presque tous les membres de nos Parle
ments sont tellement accaparés par leurs tâches 
nationales que beaucoup d'entre eux ne peuvent 
pas se consacrer aux problèmes spécifiquement 
européens. 

Il me semble également prématuré de se pro
noncer dès à présent sur la question suivante: 
lorsque nous aurons ce Parlement unique, le 
moment sera-t-il venu de procéder à des élec
tions directes? C'est là une possibilité qu'il serait 
bon de prendre en considération. Mais il faudra 
que certains liens subsistent entre les Parlements 
nationaux et le futur Parlement. 

Si les élections se font au suffrage direct, il 
serait inopportun que, dans nos pays, seules des 
personnes n'appartenant pas aux Parlements 
nationaux soient élues au futur Parlement com
mun. 

Les expériences des dernières années ont 
montré qu'une liaison étroite entre l'activité 
déployée dans les Parlements nationaux et celle 
qui est déployée dans le Parlement international 
est extrêmement importante pour la solution 
d'un grand nombre de questions. Tout au moins 
une partie des membres de la future Assemblée 
devraient appartenir également aux Parlements 
nationaux. 

Le rapport me paraît avoir attribué au Parle
ment un rôle trop modeste, car il n'est nulle 
part question de lui impartir également une 
mission politique. 

Il est vrai que, dans les propositions des dé
légués gouvernementaux, le Parlement a le droit 
de demander des explications à la Commission 
européenne et au Conseil de Ministres. Et sans 
doute a-t-il aussi le droit d'engager la discussion 
sur ces explications. Mais il n'est pas question 
de donner aussi à ce Parlement le droit de 
poursuivre des discussions de politique générale 
ou de politique économique: cela me semble 
pourtant indispensable. 

De même qu'à notre avis le Conseil de Mi
nistres ne devra pas se limiter, dans l'accom
plissement de sa tâche, à l'exercice d'attributions 
particulières et rigoureusement délimitées, mais 
devra constamment procéder à la coordination 
de la politique économique de nos pays, de 
même il faudra donner aussi à notre Parlement 
l:ct possibilité de se prononcer en tout temps sur 
des problèmes relevant de la politique écono
mique. Si tel n'était pas le cas, son rôle serait 
dès l'origine réduit de telle manière que les pos
sibilités de développement des organisations 
qu'il s'a.git de créer s'en trouveraient par trop 
amenuisées. 

Au sein de notre Assemblée, nous avons sou
vent eu d'excellentes raisons de nous plaindre 
de ce que des attributions vraiment trop mo
destes lui ont été réservées. 
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Mais considérons le cas d'une autre Assem
blée, celle de l'Union de l'Europe Occidentale. 
Nous savons tous que les attributions de cette 
Assemblée sont encore plus modestes. Selon le 
texte du traité qui l'a instituée, elle doit simple
ment être entendue et prendre connaissance du 
rapport du Conseil. 

Nous estimons que le Parlement revêt une im
portance capitale pour le succès de la future or
ganisation. La vie de notre Communauté doit 
pouvoir se déployer dans ce Parlement. Si nous 
voulons que nos pays se soudent plus étroite
ment les uns aux autres, il ne faut pas que ce 
Parlement soit enfermé dans des limites trop 
étroites. il faut au contraire lui donner la possi
bilité de se développer. 

Parmi ses fonctions importantes et indispen
sables, il faut compter l'exercice de ses droits 
en matière budgétaire. 

Selon le projet des délégués gouvernemen
taux, l'Assemblée devra se prononcer par oui ou 
par non sur les états prévisionnels des diffé
rentes institutions. Cela nous paraît insuffisant. 
Il faut obtenir que ce Parlement exerce en ma
tière budgétaire des attributions analogues à 
celles des Parlements nationaux. 

Il faut parvenir à des solutions qui donnent 
à notre futur Parlement une plus grande liberté 
de mouvements. 

Le projet des délégués gouvernementaux pré
voit déjà que le futur Parlement sera consulté 
sur un certain nombre de questions. Par exem
ple, il sera appelé à prendre position sur des 
propositions concernant le réglementation dans 
le domaine agricole. 

A mon sens, cela est extrêment important. 
Dès la session de mai nous avons constaté -
c'est M. Margue qui a exposé cette question -
que précisément dans le secteur agricole on 
verra se poser des problèmes particulièrement 
graves, ce qui justifie qu'on leur fasse une 
place à part. Ces problèmes étant lourds de con
séquences pour une grande partie de la popula
tion de nos pays, il est nécessaire que le Parle
ment puisse intervenir dans ce domaine. 

Il en va de même de l'harmonisation de la lé
gislation douanière. Il a été envisagé de donner 
pouvoir au Conseil de Ministres de prendre. 
sur la base des propositions qui lui seraient 
adressées par la Commission européenne, des 
mesures en vue d'harmoniser les législations 
douanières. Il est indispensable que notre Par
lement puisse se prononcer sur ces problèmes. 

Dans son rapport, M. Gilles Gozard a demandé 
quelles seront les relations entre le futur Par
lement et les membres de la Commission euro
péenne. Outre la règlementation en vigueur dans 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, il a proposé de prévoir pour le Parle
ment un droit de coopération lors de la nomi
nation des membres de la Commission euro
péenne. 

Cette proposition me paraît justifiée, encore 
que nous sachions fort bien que, comparée à 
celle de la Haute Autorité, la position de cet 
exécutif, la Commission européenne, sera beau
coup plus faible et plus modeste. 

Il n'y a cependant aucune raison de refuser 
au futur Parlement le droit de confirmer le 
mandat des membres de la Commission europé
enne proposés par le Conseil de Ministres. Il 
faudrait donc prévoir, non seulement la possi
bilité d'exprimer un vote de censure, telle que 
nous la donne le Traité instituant la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
mais en outre la confirmation des membres 
proposés pour faire partie de la Commission eu
ropéenne. 

Pour la prospérité de cette nouvelle organi
sation, il est indispensable de créer un Parla
ment capable de fournir un travail efficace, un 
Parlement digne de ce nom et qui ne soit pas 
condamné à jouer le rôle de Cendrillon. 

Nous formulons donc le voeu que les experts 
gouvernementaux admettent à leur tour la né
cessité de créer une telle Assemblée au sein des 
nouvelles organisations et de lui donner toutes 
les possibilités de développement. 

Ce Parlement devra avoir une plus grande 
liberté d'action, il ne devra pas avoir un carac
tère purement technique, il devra être un Par
lement politique, un Parlement dont la compé
tence englobe également le domaine de la poli
tique économique. C'est là la condition sine qua 
non du développement dynamique du marché 
commun. Ce n'est qu'ainsi que nous pourrons 
nous rapprocher de notre objectif: l'unité écono
mique et, par là, l'unité politique de l'Europe. 

M. le président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, 
j'approuve entièrement la plupart des déclara
tions qui ont été faites jusqu'ici au sujet du 
rapport de M. Gilles Gozard. Je soulignerai 
cependant une fois de plus deux points particu
liers, deux nécessités qui concernent le futur 
Parlement et auxquelles il a déjà été fait allu
sion. 
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Il s'agit tout d'abord des attributions à con
férer au nouveau Parlement qui, profitant des 
expériences et des années d'apprentissage de 
notre Assemblée Commune, assumera de nou
velles tâches sur une base plus large; les débats 
que nous avons eus mercredi sur nos propres 
questions budgétaires ont d'ailleurs montré 
combien cette question est importante. 

Le rapport des experts - M. Kopf l'a déjà 
signalé - ne prévoit que l'adoption ou le rejet 
en bloc des états prévisionnels des institutions. 
Or. il me semble indispensable, précisément en 
ce qui concerne cet ordre de problèmes, de pré
ciser, lors de la rédaction du traité, que le Par
lement ne pourra vraiment exercer sa fonction 
de contrôle en matière budgétaire que s'il a la 
faculté d'examiner séparément chaque état pré
visionnel des institutions et de rejeter l'un ou 
l'autre suivant le cas. 

Par conséquent, le droit d'appréciation en 
bloc est tout à fait insuffisant. A la suite des 
expériences que nous avons faites, en raison de 
l'insuffisance des attributions accordées à l'As
semblée Commune en matière budgétaire, nous 
formulons cette demande avec une insistance 
d'autant plus grande. 

J'ajouterai que la manière dont M. Gilles Go
zard a exprimé cette idée au paragraphe 10 de 
son rapport peut donner l'impression que les 
avis ont été partagés quant à la forme à don
ner à ces attributions budgétaires; cette impres
sion est peut-être due au fait que le rapporteur 
a parlé tour à tour de différents membres du 
Groupe de travail. 

C'est pourquoi je déclare expressément que, 
dans son ensemble, le Groupe de travail estime 
qu'il faut améliorer et élargir les attributions 
budgétaires du Parlement, auquel il incombe 
d'exercer un contrôle. Les avis ne diffèrent que 
par de légères nuances concernant la manière 
de procéder. 

Le deuxième point dont je parlerai a déjà été 
effleuré par l'orateur qui m'a précédé. Il s'agit 
d'une des questions décisives pour le fonction
nement et l'équilibre organique des institutions 
dont il est envisagé de doter les instances du 
marché commun. Il s'agit de la Commission 
européenne. 

Tout comme l'orateur précédent, j'estime qu'il 
convient de donner au Parlement, c'est-à-dire 
à l'Assemblée Commune élargie, le pouvoir de 
confirmer les membres proposés pour constituer 
la Commission européenne. J'espère qu'il pense 
comme moi que cela signifie en même temps 

que l'Assemblée Commune doit avoir le droit 
de rejeter une proposition fait à cet égard. 

Or, dans le document de Bruxelles, il a été 
prévu que l'Assemblée Commune aurait unique
ment le droit d'accepter cette Commission euro
péenne dans son ensemble ou d'adopter une mo
tion de censure à l'égard de l'ensemble de cette 
Commission. J'ai déjà attiré votre attention sur 
ce point lors de la session de mai. 

Ce droit me semble absolument insuffisant. 
La nouvelle Assemblée Commune devrait pou
voir confirmer individuellement les membres 
de la Commission européenne. Elle devrait sur
tout pouvoir révoquer tel ou tel membre de la 
Commission dont le travail serait insuffisant 
dans le domaine qui lui aurait été attribué ou 
qui ne répondrait pas aux voeux et aux espoirs 
du Parlement. 

Si nous n'avons que la seule possibilité de 
renverser la Commission tout entière par une 
motion de censure, nous affaiblissons considé
rablement l'influence que le Parlement devrait 
exercer. 

Voici mon opinion personnelle: le contrôle 
parlementaire se trouverait renforcé, ce qui im
pliquerait également une plus grande respon
sabilité des parlementaires exerçant le contrôle, 
si la révocation de la Commission européenne, 
et même celle de chaque membre de la Com
mission en particulier, pouvait se faire à la ma
jorité simple. Nous pourrions sans inconvénient 
procéder de cette façon, car je ne vois pas en 
quoi l'influence et le contrôle parlementaires 
seraient renforcés si l'on prescrivait, par exem
ple, la majorité des deux tiers ou telle autre 
majorité qualifiée au lieu de la majorité simple. 

Tels sont les deux points sur lesquels je tenais 
à donner mon avis. 

M. le président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, à 
propos du rapport intérimaire de M. Gilles Go
zard sur le développement futur de l'intégration 
européenne, je m'étonne de constater qu'en ce 
qui concerne les nouvelles institutions prévues 
dans l'éventualité d'un développement ultérieur 
de l'intégration européenne on fasse un pas en 
arrière par rapport à ce qui peut déjà être fait 
pour intéresser les producteurs, les consomma
teurs et les travailleurs et leur permettre de 
collaborer à l'intégration européenne. 

En effPt, il n'est m?me pas prévu de comité 
consultatif, comme on l'a fait pour la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 
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Nous devons nous contenter, en l'occurence, 
d'une vague promesse et de l'expression d'un 
désir, qui se trouve énoncé au paragraphe 20 
du rapport de M. Gilles Gozard. 

Je demande donc au Groupe de travail de 
souligner, au cours de son activité future, qu'en 
vue d'une collaboration utile au sein du nou
veau marché commun européen, il serait haute
ment souhaitable de prévoir au moins ce qui 
existe d'ores et déjà sous la forme du Comité 
Consultatif. 

Je pense même que nous devrions faire un 
pas de plus et que la création d'un conseil éco
nomique et social, dans le cadre des institutions, 
pourrait réellement contribuer à créer, dans les 
différents milieux que je viens d'énumérer, une 
atmosphère favorable au fonctionnement nor
mal de l'intégration européenne ultérieure. 

C'est cette brève remarque que j'ai voulu 
faire à titre conservatoire, monsieur le prési
dent, en vue du rapport définitif que nous atten
dons du Groupe de travail. 

M. le président. - La parole est à M. Motz. 

M. Motz, président du Groupe de travail. -
Monsieur le président, je voudrais tout d'abord 
attirer brièvement l'attention de l'Assemblée 
sur le fait que le rapport de M. Gilles Gozard 
se présente à nous sous la forme d'un rapport 
intérimaire approuvé par la majorité des mem
bres du Groupe de travail, mais qui ne fixe pas 
encore d'une manière définitive notre pensée, 
puisqu'il ne se termine pas par des résolutions 
donnant l'opinion de l'ensemble des membres 
du Groupe de travail. 

Je ne désire prendre part à cette discussion 
que d'une manière très brève pour déclarer que, 
personnellement, je ne comprends pas le senti
ment qui anime M. Caron à l'égard des projets 
de Venise. Je crois qu'il sous-estime ces projets 
dans une large mesure et que, loin de devoir 
disparaître par le jeu de certaines contradic
tions internes, ceux-ci sont destinés, s'ils sont 
votés, à apporter à l'aspect phvsique de l'acti
vité sociale et économique de l'Europe des 
modifications profondes, des modifications telles 
que, s'ils pouvaient être appliqués, dans dix ou 
quinze ans nous ne reconnaîtrions plus l'Europe 
d'aujourd'hui. 

Par ailleurs, si nous pensons à ce problème 
de demain. ie crors que M. Kopf a eu rai:son d'in
sister sur le fait que notre rôle de parlemen
taires devrait être surtout d'indiquer aux ex
perts les moyens d'assurer un bon et efficace 
contrôle parlementaire. 

Ceux qui ont été membres de la Communauté 
du Charbon et de l'Acier depuis sa fondation 
se rappellent les sentiments d'hésitation que 
nous avions, au début, au sujet des moyens 
d'exercer le contrôle parlementaire au sein de 
la Communauté. Nous nous demandions: Que 
va-t-il se passer? La Haute Autorité va-t-elle 
se présenter devant nous une fois par an avec 
un rapport que nous devrons approuver à la 
majorité des deux tiers? 

Nous savons que, depuis lors, la situation a 
évolué: par le·système des rapports faits devant 
les Commissions et des dLscussions en Commis
sion, le contrôle parlementaire s'est en réalité 
exercé d'une manière progressive sur l'action 
cle la Haute Autorité. 

Nous savons aussi que deux présidents de la 
Haute Autorité, attachés aux idées européennes, 
ont fait en sorte de faciliter cette action. Ils ne 
se sont pas attachés uniquement à la lettre du 
Traité, ils ont voulu que le contrôle parlemen
taire s'organise d'une manière efficace. 

Ce que, précisément, nous pouvons apporter 
aux experts de Venise et aux experts européens 
cle demain, c'est la constatation que, dans les 
limites fixées par le Traité, l'expérience que 
nous avons faite ici est une expérience heu
reuse. Elle se développe, en effet, d'une manière 
favol'able. Nous nous en rendons bien compte 
lorsque nous suivons nos discussions et, dans un 
débat comme celui d'aujourd'hui, nous voyons 
que les questions deviennent de plus en plus 
techniques, que l'on serre de plus en plus les 
sujets, que les questions posées à la Haute Au
torité sont de plus en plus pertinentes, de pilus 
en plus éclairées. Ainsi, le contrôle parlemen
taire devient de plus en plus effectif. 

Dans ce domaine, le Groupe de travail et 
l'Assemblée Commune peuvent, vis-à-vis des 
gouvernements, fai,re une oeuvl'e utile en leur 
donnant des conseils sur la manière d'organiser 
ce contrôle parlementaire, qui était une expé
rience unique, car ce que nous avons fait ici, 
c'est le contrôle d'une activité technique par 
une Assemblée essentiellement politique, dont 
on aurait pu penser à première vue qu'elle 
n'était pas préparée pour exercer ce rôle, comme 
on peut dire que le contrôle de l'Euratom sera 
de nouveau un contrôle technique effectué par 
une Assemblée politique. 

Evidemment, le marché commun sera une 
oeuvre plus large, plus vaste, qui couvrira d'im
menses problèmes économiques et politiques. 
Mais il n'en est pas moins vrai que l'expérience 
de la CECA nous donne le droit d'intervenir 
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dans ce débat pour dire: Voilà la route que nous 
avons suivie et voilà les résultats auxquels nous 
sommes arrivés. 

C'est pourquoi nous devons insister pour que 
les experts européens et les gouvernements 
tiennent compte des avis de cette Assemblée et 
de ce que le Groupe de travail continuera à 
faire pendant les mois prochains afin de suivre 
l'évolution du problème. 

Je suis entièrement de l'avis de M. Bertrand 
en ce qui concerne 1e comité consultatif. Il est 
certain que l'existence d'un comité consultatif 
sera de nature à faire naître dans de larges 
masses de la population et dans tout le monde 
des travailleurs un intérêt pour les projets 
d'union et de collaboration européennes. Il est 
nécessaire d'insister vivement auprès des gou
vernements en faveur de ce projet de comité 
consultatif. 

J'ai voulu simplement, monsieur de président, 
intervenir à ce sujet pour signaler que le rôle 
du Groupe de travail sera important pendant 
les prochains mois : nous aurons à suivre le tra
vail des experts, à tenir l'Assemblée Commune 
au courant de ce qui se passera et à essayer 
d'intervenir auprès des gouvernements, avec 
toute l'autorité que nous représentons, pour que 
ce qu'on est en train d'édifier soit établi sur des 
bases raisonnables et solides. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Le débat sur le rapport intérimaire de M. 
Gilles Gozard est clos. 

7. - Ordre du jour 

M. le président. - Demain, la Commission des 
affiaires politi'ques doit se réunir à 11 h. 30 et 
j'ai convoqué le Comité des Présidents pour 
midi. 

La séance publique pourrait donc commencer 
demain après-midi à 15 h. 30, pour la discus
sion des différentes résolutions qui seront pré
sentées par les Comm~ssions compétentes et 
pour l'examen du rapport à l'Assemblée Con
Imitative du Conseil de l'Europe sur !"activité de 
notre Assemblée, rapport rédigé par M. Struye. 

(Assentiment.) 

Si ces débats se poursuivaient à un rythme 
satisfaisant, nous pourrions épuiser l'ordre du 
jour de la session dans la soirée de demain. 

Demain, vendredi 22 juin, à 15 h. 30, séance 
publique, avec l'ordre du jour suivant: 

1. - Présentation et discussion du rapport 
supp'lèmenta~re de la Commission des investis
sements, des questions financières et du déve
loppement de la production sur: 1 •) la politique 
financière et d'investissement de la Commu
nauté (Chapitre VI, pamgraphes 2 et 3 et an
nexe financière du Quatrième Rapport général 
sur l'activité de la Communauté, 11 avril 1955-
8 avril 1956); 2•) les objectifs généraux de la 
politique charbonnière (Chapitre VI, para
graphe I du Quatrième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté, 11 avril 1955 - 8 
avril 1956) (M. de Menthon, rapporteurr) (Doc. 
No 31). 

2. - Présentation et discussion des rapports 
supplémentaires éventuellement proposés par 
les commissions saisies du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté (11 
avril 1955 - 8 avril 1956). 

3. - Présentation et discussion du projet . 
approuvé par le Comité des Présidents, portant 
rapport à l'Assemblée Consultative du Conseil 
de l'Europe sur l'activité de l'Assemblée Com
mune du 1er juillet 1955 au 30 juin 1956 (M. 
Struye, rapporteur). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 17 h. 55.) 
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PRÉSIDENCE DE M. VANRULLEN 
Vice-président 

(La séance est ouverte à 15 h. 35.) 

M. le président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le président. - Le procès-verbal de la pré
cédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Excuse 

M. le président. - M. Pünder s'excuse de ne 
pouvoir assister à la présente séance. 

3. - Dépôt de rapports 

M. le président.- Jai reçu: 

de M. De Smet un rapport supplémentaire 
fait au nom de la Commission du marché com
mun, sur l'évolution générale et le fonctionne
ment du marché commun et l'amélioration des 
conditions de concurrence - Chapitres III et V 
du Quatrième Rapport général sur l'activité de 
la Communauté - (11 avril 1955-8 avril 1956); 

de M. Bertrand un rapport supplémentaire, 
fait au nom de la Commission des affaires so
ciales, sur : 

1") le chapitre VII du Quatrième Rapport géné
ral sur l'activité de la Communauté (11 avril 
1955-8 avril 1956); 

2") les problèmes de la réadaptation de la main
d'oeuvre dans les industries de la Communauté; 

3°) les possibilités pour la Haute Autorité d'ac
corder une aide financière à la construction 
d'habitations ouvrières; 

de M. Kapteyn un rapport supplémentaire, 
fait au nom de la Commission des transports, 
sur les problèmes des transports dans la Com
munauté et en particulier sur les paragraphes 
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144 à 156 du Quatrième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté (11 avril 1955-
8 avril 1956); 

de M. Bertrand un rapport, fait au nom de la 
Commission des affaires sociales, sur la propo
sition de résolution de M. Schiavi, relative aux 
activités d'ordre social en faveur des travail
leurs de la Communauté; 

Ces documents ont été imprimés sous les nu
méros 32, 33, 34 et 35 et distribués. 

J'ai reçu de M. Furler un rapport, fait au 
nom de la Commission des affaires politiques 
et des relations extérieures de la Communauté, 
sur la proposition de résolution de M. Carboni 
relative au lieu de réunion de l'Assemblée Com
mune pour sa prochaine session. 

Le rapport a été imprimé sous le N" 37 et dis
tribué. 

4. - Dépôt d'un projet de rapport 

M. le président. - J'ai reçu de M. Paul 
Struye un projet, approuvé par le Comité des 
Présidents, portant rapport à l'Assemblée Con
sultative du Conseil de l'Europe sur l'activité 
de l'Assemblée Commune du 1er juillet 1955 au 
30 juin 1956. 

Le projet de rapport a été imprimé sous le 
N" 38 et distribué. 

5. - Dépôt d'une proposition de résolution 
et modification de l'ordre du jour 

M. le président. - Le Comité des Présidents 
propose à l'Assemblée de compléter son ordre 
du jour par la discussion: 

- du rapport de M. Bertrand sur la proposi
tion de résolution de M. Schiavi relative aux 
activités d'ordre social en faveur des travail
leurs de la Communauté; 

- du rapport de M. Furler sur la proposition 
de résolution de M. Carboni relative au lieu de 
réunion de l'Assemblée Commune pour sa pro
chaine session. 

D'autre part, j'ai reçu de M. Ollenhauer et 
plusieurs de ses collègues une proposition de 
résolution relative au Quatrième Rapport géné
ral de la Haute Autorité et concernant l'auto
mation et l'énergie nucléaire. 

La proposition de résolution sera imprimée 
sous le N'' 36 et distribuée. 

Le Comité des Présidents propose que cette 
proposition de résolution soit également discu
tée au cours de la présente session, sans renvoi 
préalable en Commission. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Les propositions du Comité des Présidents 
sont adoptées. 

6. - Problèmes du marché commun 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport supplémentaire, présenté 
par M. De Smet au nom de la Commission du 
marché commun, sur l'évolution générale et le 
fonctionnement du marché commun et l'amé
lioration des conditions de concurrence - Cha
pitres III et V du Quatrième Rapport général 
sur l'activité de la Communauté (11 avril 1955-
8 avril 1956). 

La parole est à M. De Smet, rapporteur. 

M. Pierre De Smet, rapporteur. - Monsieur 
le président, mademoiselle, messieurs, j'ai l'hon
neur de proposer à l'Assemblée, au nom de la 
Commission du marché commun, d'adopter une 
proposition de résolution. 

Dans le paragraphe 1 de cette proposition, 
nous nous réjouissons des excellents résultats 
obtenus par le fonctionnement du marché com
mun du charbon et de l'acier et nous notons 
que l'évolution constatée est encourageante du 
point de vue de la formation d'un ensemble éco
nomique unique en Europe. 

Le paragraphe 2 souligne la nécessité de voir 
les gouvernements des Etats membres apporter 
un concours efficace au développement du 
marché commun. 

C'est, je crois, une observation à laquelle tous 
les membres de l'As,semblée donneront leur 
accord, car le bon fonctionnement du marché 
commun dépend pour une grande part de la 
bonne volonté des gouvernements des Etats 
membres. 

Je souligne que, dans le paragraphe 7 de la 
proposition, il est question d'assurer la Haute 
Autorité de tout l'appui de l'Assemblée dans 
son effort en vue d'éliminer des pratiques admi
nistratives et gouvernementales contraires au 
Traité. 
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Répondant aux préoccupations de certains 
membres de la· Commission, je tiens à dire qu'il 
s'aglt d'une déclaration de caractère général qui 
ne prétend pas se référer à un quelconque cas 
concret. 

Les paragraphes 8 et 9 se rapportent à l'auto
risation accordée par la Haute Autorité aux nou
veaux orgarusmes de vente des charbons de la 
Ruhr. 

Sur ce point, la Commission est partagée. 

Certains de ses membres estiment suffisants 
les termes de ces deux paragraphes, parce qu'ils 
veulent attendre, avant de porter un jugement 
définitif sur l'autorisation accordée, d'être mis 
suffisamment au courant de l'expérience acquise 
dans l'application des dispositions résultants de 
cette autorisation. 

D'autres membres de la Commission, au con
traire, désirent dès à présent, en se basant sur 
certaines constatations qui ont fait l'objet de 
débats au cours des séances précédentes, expri
mer leur inquiétude sur le principe même de 
l'autorisation. 

Dans la séance de la Commission du marché 
commun au cours de laquelle cette question et 
ce projet de résolution ont été discutés, nous ne 
sommes pas parvenus à nous mettre d'accord 
et, grâce à l'esprit de compréhension qui règne 
toujours au sein de cette Commission et à la 
courtoisie à laquelle tous ses membres sont 
habitués, la Commission a préféré laisser la 
question ouverte. Elle demande à l'Assemblée 
de départager les tenants de ces deux opinions. 

Il en résulte que ceux qui s'inquiètent sim
plement de l'application qui sera faite dans 
l'avenir des dispositions résultant de l'autorisa
tion se contenteraient des paragraphes 8 et 9. 
Au contraire, ceux qui veulent exprimer leur 
inquiétude quant au principe même de l'auto
risation accordée par la Haute Autorité, désirent 
voir ajouter à la résolution la disposition sui
vante, que nous soumettons au vote de l'As
semblée: 

«7 a) exprime, à la lumière de l'expérience 
acquise jusqu'à ce jour, son inquiétude au sujet 
de l'approbation que la Haute Autorité a donnée 
à l'accord des producteurs de la Ruhr». 

Il y a beaucoup de chances pour que la déci
sion à intervenir sur cette question contro
versée donne lieu à un scrutin au sein de cette 
Assemblée. 

Pour terminer, je souligne que le rapport 
établi par M. Blank au nom de la Commission 
du marché commun n'a pas fait l'objet d'une 
résolution et qu'il n'y est pas fait allusion dans 
le projet de résolution de la Commission du 
marché commun. Mais ce rapport se termine 
par ce que M. Blank a appelé des «observations» 
qui sont, en fait, des conclusions. 

C'est pourquoi je propose, d'accord avec M. 
Kreyssig, président de la Commission du marché 
commun, de compléter la résolution par un 
paragraphe déclarant que l'Assemblée adopte 
les conclusions du rapport de M. Blank. 

M. le président. - Dans la discussion géné
rale, la parole est à M. de Menthon. 

M. de Menthon. - Monsieur le président, je 
me permets de faire observer que le texte du 
paragraphe 5 de la proposition de résolution 
qui nous est présentée diffère du texte provi
soire dont j'avais pris connaissance et qui était 
ainsi conçu : 

L'Assemblée «estime que la Haute Autorité 
doit faire tous les efforts nécessaires en vue 
d'augmenter dans un bref délai la production 
charbonnière de la Commaunauté. La Haute 
Autorité devra notamment contribuer à la solu
tion du problème de la main-d'oeuvre». 

Dans le texte qui nous est actuellement pro
posé, le paragraphe 5 est ainsi rédigé : 

«Estime que la Haute Autorité doit faire tous 
les efforts nécessaires en vue d'augmenter la 
production charbonnière de la Communauté>>. 

Il peut paraître, au premier abord, qu'il n'y 
a pas grande différence entre les deux textes. 
Cependant, le premier visait expressément la 
situation à court terme et demandait que, dans 
le plus bref délai, la production des sièges d'ex
traction actuellement en exploitation fût aug
mentée le plus possible, notamment en faisant 
face aux difficultés de main-d'oeuvre qui se 
présentent. Le texte qui nous est maintenant 
proposé semble indiquer qu'à long terme la 
production charbonnière de la Communauté 
doit être augmentée. 

Je ne me prononce pas sur ce point, mais 
cette question est liée aux objectifs généraux et 
à la politique charbonnière, M. le rapporteur 
le sait mieux que quiconque, et je ne voudrais 
pas que le texte que nous allons voter semble 
préjuger les décisions qui seront prises quant 
aux objectifs généraux et quant à la politique 
charbonnière à long terme. Il doit être bien en
tendu qu'il ne vise que la nécessité d'accroître 
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le plus possible, dans l'immédiat, 
des exploitations charbonnières 
ouvertes. 

le rendement 
actuellement 

Je crois que M. le rapporteur sera aisément 
d'accord pour confirmer cette interprétation de 
son texte, même s'il préfère ne pas revenir à 
la rédaction primitive du paragraphe en ques
tion. 

M. le président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Pierre De Smet, rapporteur. - Cette 
question a fait l'objet d'une discussion au sein 
de la Commission du marché commun. 

La Commission avait d'abord pensé faire 
figurer dans ce paragraphe la mention «à bref 
délai», en se référant surtout à la question de 
la main-d'oeuvre; mais elle a préféré ne pas 
empiéter sur une résolution correspondante de 
la Commission des investissements, laquelle 
s'occupe des investissements à long terme. 

Il est bien certain cependant que, dans l'esprit 
de la Commission unanime, le texte demande 
l'augmentation de la production charbonnière 
dans le plus bref délai poss1ble, notamment en 
recourant à tous les moyens que peut offrir la 
main-d'oeuvre. C'est surtout la préoccupation 
de ne pas faire double emploi avec la proposi
tion de résolution de la Commission des inves
tissements qui a amené la Commission du 
marché commun à se contenter de cette phrase 
simple, courte, à laquelle nous donnons le sens 
que nous demandons, dans le cadre du marché 
commun, c'est-à-dire rapidement, une augmen
tation de la production charbonnière. 

M. le président. - La parole est à M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - Je propose une rédaction 
transactionnelle, qui consiste à remplacer les 
mots «en vue d'augmenter la production char
bonnière», par les mots : «en vue d'améliorer le 
bilan charbonnier». 

Il ne suffit pas, en effet, d'augmenter la pro
duction du charbon; les qualités des charbons 
sont infiniment variables et il ne servirait à 
rien d'augmenter la production de n'importe 
quelle sorte de charbon pour réduire le déficit 
de la production rentable de la Communauté. 

Je demande donc à M. le rapporteur de bien 
vouloir accepter cette rédaction qui me paraît 
plus sage du point de vue technique. 

M. le président. - La parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Pierre De Smet, rapporteur. - J'accepte 
la rédaction suggérée par M. Armengaud. 

Le terme qu'il propose est plus technique et 
satisfait mieux notre tempérament d'ingénieur. 

M. le président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - Je tiens à présenter d'abord 
une observation à peu près semblable, dans son 
esprit, à celle qu'à exprimée M. de Menthon. 
J'aurais préféré qu'il fût dit, dans le paragraphe 
5, que la Haute Autorité devra notamment con
tribuer à la solution du problème de la main
d'oeuvre, problème intimement lié à une aug
mentation de la production. 

Je suis d'avis qu'il s'agit là d'un problème 
extr€:mement important, à propos duquel je 
souligne que la Haute Autorité devrait donner 
une explication concernant les mesures à pren
dre à courte échéance. 

Néanmoins, comme cette question est déjà 
évoquée dans le projet de résolution de la Com
misswn des affaires sociales, la Commission du 
marché commun a préféré, après quelques hési
tations, en vue d'éviter des répétitions, ne pas 
répéter ici ces mots que pour ma part j'aurais 
désiré voir figurer dans notre résolution. 

Un deuxième point sur lequel j'attire l'atten
tion de l'Assemblée a déjà été mentionné par 
M. le rapporteur. Il s'agit du paragraphe 7 a) 
dont M. le rapporteur a dlt qu'il nous était pro
posé à la demande de certains membres de la 
Commission et qui est ainsi rédigé : 

«Exprime, à la lumière de l'expérience acquise 
jusqu'à ce jour, son inquiétude au sujet de 
l'approbation que la Haute Autorité a donnée 
à l'accord des producteurs de la Ruhr.» 

Je tiens à indiquer à ceux qui sont partisans 
de cette adjonction qu'il conviendrait de rem
placer le mot «approbation» par le mot «auto
risation», parce que c'est ce dernier mot qui 
figure dans le Traité à propos de cette question, 
notamment à l'article 65. 

Après cette observation de forme, je désire 
expliquer à l'Assemblée pourquoi mes amis 
politiques ne sont pas favorables à l'adjonction 
de ce texte. Mes amis politiques manifestent 
certaines inquiétudes, non pas au sujet de l'au
torisation donnée par la Haute Autorité, mais 
quant à l'usage que certains producteurs de la 
Ruhr ont cru pouvoir faire de cette autorisa
tion. Il y a là une différence sur laquelle je 
tiens à attirer l'attention de l'Assemblée. 
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Nous avons d'autant moins de raisons d'in
quiétude quant à cette autorisation que, dans 
son paragraphe 8, la résolution dit «qu'un juge
ment déiimtif sur la transformation des cartels 
sur le marché commun ne sera possible qu'à la 
lumière de l'expérience acquise après une cer
taine période de fonctionnement des nouvelles 
organisations». 

Si je suis bien informé, la Haute Autorité 
estime également qu'un jugement définitif sur 
la transformation des cartels ne sera possible 
qu'ultérieurement et à la lumière des expé
riences acquises après une certaine période de 
fonctionnement de ces nouvelles organisations. 

S'il en est ainsi, cela signifie que l'Assemblée 
peut être assurée que la Haute Autorité elle
même veillera d'une façon très attentive à l'ap
plication et aux conséquences de la transforma
tion qu'elle a autorisée. 

Sous le bénéfice de ces observations, nous 
estimons prématuré d'exprimer dès maintenant 
notre inquiétude au sujet de cette autorisation 
et de porter sur elle un jugement définitif. Nous 
savons d'ailleurs que la Haute Autorité elle
même est d'avis d'attendre le résultat de l'ex
périence pour former son jugement. 

Comme je l'ai déjà dit, notre inquiétude porte 
moins sur l'autorisation elle-même que sur les 
conséquences que certains producteurs pensent 
pouvoir en tirer. 

Pour toutes ces raisons, mes amis politiques 
et moi-même, nous ne pourrons pas voter le 
paragraphe 7 a). 

M. le président. - La parole est à M. Neder
horst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
je tiens à commenter brièvement, au nom de 
mes amis politiques, le texte complémentaire re
produit au paragraphe 7 a). 

A plusieurs reprises, nous avons discuté, au 
sein de cette Assemblée, le problème des cartels 
et mes amis politiques et moi-même avons tou
jours été d'avis que, tant que la Haute Autorité 
n'aurait pas encore arrêté définitivement sa po
sition, nous nous abstiendrions d'exprimer sous 
forme de résolution une appréciation sur le 
problème des cartels. 

Actuellement, nous sommes arrivés à un stade 
où la Haute Autorité a arrêté définitivement sa 
position: en effet, elle a agréé une demande in
troduite par les producteurs de la Ruhr. 

Ce fait historique est amplement mentionné 
dans le rapport. Mes amis politiques et moi
même avons l'impression que l'Assemblée ne 
peut plus s'abstenir de donner son avis sur 
cette décision, un avis qui montrerait clairement 
quel accueil elle réserve à la décision de la 
Haute Autorité. 

Il me paraît, d'autre part, que la Haute 
Autorité a le droit de savoir clairement ce que 
pense l'Assemblée. 

Le texte, tel qu'il apparaît sans l'insertion de 
l'amendement proposé par mes amis politiques 
et par moi-même pourrait, par ses lacunes 
mêmes, faire croire au lecteur que l'Assemblée 
a donné son accord tacite sur les solutions 
adoptées et qu'elle entend prendre une attitude 
d'expectative quant à l'évolution future de 
l'affaire. 

Or, vous comprendrez, monsieur le président, 
que nous ne puissions nous rallier ni à une 
approbation explicite ni à une approbation ta
cite de la solution adoptée par la Haute Autorité. 

Nous aurions pu présenter un amendement 
qui eût exprimé d'une façon très nette que 
cette solution est inacceptable aux yeux de 
l'Assemblée Commune. Mais nous avons estimé 
devoir rechercher une formule de nature à 
permettre à ceux qui ne partagent pas complè
tement notre façoçn de voir de donner leur 
approbation au texte modifié. 

Nous sommes, en effet, partis du point de vue 
que, d'une manière générale, l'Assemblée Com
mune s'inquiète de la marche des affaires dans 
la Ruhr. 

Nous avons cru pouvoir supposer que ce 
souci porte également sur l'autorisation qui 
vient d'être accordée et que de nombreux mem
bres de cette Assemblée seraient fort embar
rassés pour dire si la Haute Autorité a agi 
sagement en approuvant les demandes qui 
avaient été introduites. Or, M. Sassen vient de 
dire que tel n'est pas le cas aux yeux de ses 
amis politiques et de lui-même et qu'ils n'éprou
vent, quant à eux, aucune hésitation en ce qui 
concerne le jugement à émettre sur cette auto
risation. 

Si j'ai bien compris M. Sassen, le groupe dé
mocrate-chrétien est entièrement d'accord sur 
cette approbation. L'inquiétude qu'éprouvent M. 
Sassen et ses amis politiques concerne unique
ment les modalités de l'exécution de la décision 
et de sa mise en pratique. 
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Dans ces conditions, monsieur le président, je 
ne vois pas très bien pourquoi M. Sassen et 
ses amis politiques estiment - ainsi qu'il est 
dit au paragraphe 8 - qu'un jugement définitif 
sur la transformation des cartels ne pourra être 
émis qu'à la lumière de l'expérience. 

Si j'ai bien compris, le jugement définitif sur 
cette approbation vient d'être prononcé ici dès 
aujourd'hui et M. Sassen ne peut que dire: Je 
veux revoir ce jugement définitif à la lumière 
de l'expérience et je crains que cette expérience 
ne puisse être moins favorable qu'il ne paraît 
pour le moment. 

C'est pourquoi je crois que nous pourrions
et j'espère que ce point de vue sera également 
partagé par ceux qui n'adoptent pas l'attitude 
résolument hostile qui est celle de mes amis 
politiques et la mienne- nous déclarer d'accord 
sur la constatation qu'il règne une certaine in
quiétude au sein de l'Assemblée en ce qui con
cerne l'autorisation accordée. 

Au sein du groupe socialiste, cette inquié
tude est si forte que le groupe estime qu'elle 
doit conduire à la non approbation de la poli
tique_ que la Haute Autonté a suivie à cet égard. 

Cette inquiétude peut amener d'autres grou
pes à dire: Nous pouvons nous rallier provi
soirement à la solution adoptée et nous verrons 
plus tard. 

Mais je déclare nettement - et ceci se corn-. 
prend si l'on se souvient de l'attitude du groupe 
socialiste au cours de la discussion du problème 
des cartels - que l'inquiétude qui se manifeste 
chez nous doit être interprétée en ce sens que 
nous estimons que la décision prise par la Haute 
Autorité n'est pas judicieuse. 

Dans ce même ordre d'idées, je recommande 
à l'Assemblée d'adopter notre amendement. Le 
groupe socialiste estime qu'au cas où cet amen
dement serait admis, les paragraphes 8 et 9 
pourraient disparaître, mais il ne s'opposerait 
pas à leur maintien. 

L'attitude que nous adopterons au sujet des 
paragraphes 8 et 9 dépendra de la réponse à 
la question que voici: ces paragraphes seront
ils précédés ou non de l'amendement que nous 
avons présenté et qui exprime l'inquiétude de 
l'Assemblée au sujet de l'approbation que la 
Haute Autorité a donnée à l'accord des pro
ducteurs de la Ruhr? 

M. le président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, je 
tiens à répondre brièvement à l'exposé que vient 
de faire M. Nederhorst. 

L'Assemblée a pu constater plus d'une fois, 
et dernièrement encore, au mois de mai, que 
M. N ederhorst a quelque peine à me bien 
comprendre et à bien saisir le sens de mes 
paroles. 

Je le regrette, car je m'imaginais avoir été 
particulièrement clair. Par ailleurs, je n'avais 
pas l'impression que mes paroles aient été 
obscures. Je n'avais même pas l'impression de 
m'être servi cette fois d'un langage particu
lièrement imagé. J'ignorais d'ailleurs que j'avais 
un style imagé jusqu'au jour où je l'ai appris 
en lisant le compte rendu de l'intervention que 
M. Nederhorst a faite ici au mois de mai. 

Je voudrais dire très clairement ceci: il n'est 
pas exact de déclarer que ceux qui sont hostiles 
au paragraphe 7 a) n'éprouvent pas la moindre 
hésitation au sujet des décisions prises par la 
Haute Autorité. 

S'il en était ainsi, nous présenterions un 
amendement proposant d'approuver purement 
et simplement ce qui a été fait et déclarant que 
nous n'éprouvons aucune inquiétude et qu'il 
n'est nullement nécessaire de juger à la lumière 
de l'expérience quels auront été les effets de 
cette approbation. 

Dans ce cas, notre attitude serait plus gou
vernementale que celle de la Haute Autorité 
elle-même, qui estime que ce qui vient de se 
produire est en fait un essai qui devra être 
jugé à la lumière de l'expérience acquise, après 
une période suffisamment longue pour qu'une 
appréciation puisse être faite. 

C'est là précisément notre point de vue. Nous 
disons: «Pour le moment, il serait prématuré 
d'émettre un jugement définitif sur ce qui a 
été fait.» Nous ne disons donc pas: <<C'est ad
mirable» , nous ne disons même pas, malgré 
tout le désir qu'éprouve peut-être tel contra
dicteur de nous l'entendre dire: «Nous rendons 
un hommage fleuri à la Haute Autorité.» Tel 
n'est pas le cas; nous disons simplement: «<l 
es trop tôt pour pouvoir émettre en ce moment 
un jugement définitif sur les autorisations qui 
ont été accordées.» 

Nous estimons qu'il y a lieu de surseoir à ce 
jugement. 

D'autre part, nous nous rendons très bien 
compte de la manière scrupuleuse et tenace 
dont la Haute Autorité a procédé en préparant 
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cette affaire durant un laps de temps très long, 
nous avons même dit plus d'une fois à cette 
tribune: peut-être trop long. 

Mais nous ne pouvons pas dire: «Nous som
mes déjà inquiets au sujet de l'autorisation 
même», alors que cette autorisation vient à 
peine d'être mise en vigueur. Non, monsieur le 
président, si nous sommes inquiets, c'est au 
sujet des libertés que certains producteurs de 
la Ruhr croient pouvoir prendre en invoquant 
la dite autorisation. 

M. Kapteyn a lu devant l'Assemblée une 
lettre qui signale des situations qui, à mon avis, 
sont carrément contraires aux disposltwns du 
Traité. 

Si la réaction de la Haute Autorité, à la 
lecture de cette lettre, avait consisté à ré
pondre: «Cher monsieur Kapteyn, de quoi vous 
inquiétez-vous? Mais tout cela est très beau et 
tres sage et c'est permis par le Traité», dans ce 
cas, monsieur le président, il y aurait eu lieu 
d'être inquiet, et même davantage. Mais c'est 
le contraire qui s'est prodmt. 

La Haute Autorité a reconnu que les faits 
signalés par M. Kapteyn étaient en contra
diction avec l'autorisation; elle a déclaré qu'elle 
entendait réprimer de telles discnminations et 
d'autres pratiques interdites et qu'elle était 
décidée à le faire en se fondant précisément 
sur l'autorisation qu'elle venait d'accorder et 
sur ce qu'elle n'a pas entendu permettre par 
son autorisation. 

C'est sur la base de ces considérations, mon
sieur le président, que nous persistons à estimer 
qu'il ne serait pas raisonnable de dire en ce 
moment: «Le fait même de l'autorisation suscite 
notre inquiétude.» 

Pour plus de clarté, j'ajoute que si, dans une 
phase ultérieure, il apparaissait à la lumière de 
l'expérience que l'autorisation suscite réellement 
des critiques et des inquiétudes, nous n'hésite
rions pas à le dire. 

Mais il s'agit ici d'une affaire particulière
ment importante que la Haute Autorité a pré
parée avec beaucoup de préc1sion, de scrupule 
et de ténacité et qu'elle a conduite à bonne fin, 
ce qui s'est traduit par une autorisation dont les 
résultats ne peuvent guère être perceptibles 
pour le moment. 

Il nous paraît exagéré de dire dès mainte
nant à la Haute Autorité: «Nous sommes in-

quiets au sujet de ce que vous avez approuvé.» 
Voilà pourquoi nous sommes hostiles à l'intro
ductwn au paragraphe '1 a). Cela n'implique 
toutefois pas que, dès maintenant, nous jugions 
favorablement - ou même que nous puissions 
le faire - les décisions prises par la Haute 
Autonté. C'est pourquoi nous tenons au main
tien du paragraphe 8, afin de définir clairement 
quelle est notre position par rapport à l'auto
risation. 

Cette position n'équivaut pas, ainsi que le 
croit M. Nederhorst, à un accord tacite. 

Notre position est la suivante: nous suspen
dons notre jugement. Mais précisément parce 
que nous agissons ainsi, il nous est impossible 
d'émettre en même temps un autre jugement, 
un jugement consistant à dire que ce qui v1ent 
d'etre rait nous mqmete néanmoins. 

M. le président. - La parole est à M. N eder
horst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
lorsque M. Sassen parle un langage fleuri, je 
prends toujours plaisir à l'entendre et à admirer 
la richesse de sa palette; mais, lorsque son 
langage n'est pas imagé, la discussion avec lui 
devient plus facile, parce qu'alors sont point de 
vue se dégage plus nettement. 

Les paroles qu'il vient de prononcer 
m'amènent à conclure que son avis, tel qu'il 
vient de l'exposer, souffre d'une contradiction 
interne. 

M. Sassen a souligné une fois de plus que, 
lorsque le groupe démocrate-chrétien constate 
que la Haute Autorité a donné l'autorisation, 
cela n'implique pas que ce groupe ressente à 
cet égard la moindre inquiétude. 

Mais alors on peut admettre que celui qui 
n'éprouve pas la moindre inquiétude au sujet 
de cette autorisation l'approuve. Dès lors - et 
c'est ici que réside la contradiction interne -
je ne comprends plus qu'on désire en même 
temps réserver son jugement définitif sur cette 
autorisation. 

De deux choses l'une: ou bien on est inquiet 
au sujet de cette autorisation et on désire ré
server son jugement; ou bien on n'éprouve nulle 
inquiétude, on accepte l'autorisation et on en 
reste là. 

Monsieur le président, il est possible d'adopter 
à cet égard deux positions. L'effort qu'entre-
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prend M. Sassen en ce moment tend à faire en 
sorte, si je puis m'exprimer ainsi, qu'il soit 
couvert en toute circonstance. 

Si les chasses vont bien, M. Sassen dira: «J'ai 
approuvé l'autorisation.» Si les choses tournent 
mal, M. Sassen pourra dire: «Oui, mais j'ai ré
servé mon jugement définitif jusqu'au moment 
où je pourrais émettre un jugement à la lu
mière de l'expérience acquise.» 

Monsieur le président, je ne crois pas que ce 
soit là la position claire et nette qu'en ce mo
ment on est en droit d'attendre de l'Assemblée. 

En tant que groupe socialiste, nous tenons à 
être plus précis et plus nets, et c'est cette atti
tude qui me paraît être exprimée exactement 
dans le texte que nous venons de présenter. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? 

La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion de la proposition 
de résolution relative aux problèmes du marché 
commun, présentée par la Commission. 

J'en donne lecture: 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

relative aux problèmes du marché commun 

«L'Assemblée Commune, 

ayant pris acte du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté 
(11 avril 1955 - 8 avril 19.ï6), 

ayant entendu l'exposé du président de 
la Haute Autorité, 

tenant compte des débats à l'Assemblée, 

1. Constate avec satisfaction que l'évolution 
du marché commun révèle un progrès 
notable vers la création d'un grand 
espolCe économique unique, que les 
échanges de produits relevant de la 
Communauté ont augmenté davantage 
que les échanges d'autres produits et 
que le marché commun a facilité une 
régularisation du rythme d'accroisse
ment de la production et de la consom
mation; 

2. Souligne la nécessité absolue devant la
quelle se trouvent les six gouvernements 
des Etats membres d'harmoniser leur 
politique économique pour pouvoir pro-

fiter de tous les avantages du marché 
commun; 

3. Invite la Haute Autorité à promouvoir, 
conformément à l'obligation contenue 
dans l'article 3 c) du Traité, une stabili
sation des prix des produits relevant 
de la Communauté et à faire usage, à 
cette fin, de tous les pouvoirs qui lui sont 
conférés; 

4. Souligne la nécessité de l'approvisionne
ment satisfaisant et équitable des con
sommateurs de la Communauté en char
bon et recommande qu'il soit fait en 
sorte que les prix du charbon importé 
soient maintenus au niveau le plus bas 
possible; 

5. Estime que la Haute Autorité doit faire 
tous les efforts nécessaires en vue d'aug
menter la production charbonnière de la 
Communauté; 

6. Souligne les avertissements de la Haute 
Autorité concernant l'approvisionnement 
en coke et en ferraille, regrette qu'en 
l'absence d'un accord entre les gouver
nements, la situation critique de l'ap
provisionnement en ferraille se prolonge 
et ne facilite pas la solution de ce 
problème, et exprime l'espoir que le 
nouveau règlement pour la ferraille im
portée aboutira à une réduction de la 
consommation de la ferraille; 

7. Assure la Haute Autorité de son appui 
dans l'effort de celle-ci en vue d'éliminer 
des pratiques administratives et gouver
nementales contraires au Traité; 

7a. Exprime, à la lumière de l'expérience 
acquise jusqu'à ce jour, son inquiétude 
au sujet de l'approbation que la Haute 
Autorité a donnée à l'accord des produc
teurs de la Ruhr; 

8. Estime qu'un jugement définitif sur la 
transformation des cartels sur le marché 
commun ne sera possible qu'à la lumière 
de l'expérience acquise après une cer
taine période de fonctionnement des nou
velles organisations; 

9. Invite toutefois la Haute Autorité à 
veiller à ce que les nouvelles organisa
tions autorisées respectent les décisions 
autorisant leur création; 

10. S'attend à ce que la Haute Autorité 
aboutisse rapidement à une solution con
forme au Traité dans tous les cas d'en-
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tentes et de cartels pour lesquels un 
règlement n'a pas été trouvé jusqu'à 
présent.» 

Je vais appeler l'Assemblée à se prononcer 
sur cette proposition, paragraphe par para
graphe. 

(L'Assemblée adopte sans discussion le préam
bule et les paragraphes 1 à 4.) 

M. le président. - Au paragraphe 5, je suis 
saisi d'un amendement présenté par MM. Blank, 
Mutter et Pleven, au nom du groupe libéral, 
et tendant à compléter ce paragraphe par les 
mots: «et d'en assurer une utilisation plus 
rationnelle». 

La parole est à M. Pleven pour soutenir cet 
amendement. 

M. Pleven. - Cet amendement a pour objet 
d'attirer l'attention de la Haute Autorité sur les 
gaspillages de charbon qui résultent, dans beau
coup de pays et dans beaucoup d'entreprises ou 
d'organisations collectives qui emploient de 
grosses quantités de charbon, d'un retard dans 
la modernisation des installations de combus
tion. 

Dans la résolution présenté au nom de la 
Commission des investissements par M. de 
Menthon, celui-ci a très justement suggéré de 
développer tous les investissements provoquant 
une diminution des besoins de la sidérergie en 
ferraille. 

Nous estimons que la même aide devrait s'ap
pliquer tout autant aux investissements· qui 
provoqueraient une diminution des besoins en 
charbon et c'est un motif additionnel à l'appui 
de notre amendement. 

M. le président. - Quel est l'avis de la Com
mission? 

M. Pierre De Smet, rapporteur. - En ce qui 
me concerne, je me rallie à cet amendement. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de MM. 
Blank, Mutter et Pleven. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. - Etant donné la suggestion 
présentée tout à l'heure par M. Armengaud et 
acceptée par le rapporteur, le paragraphe 5 
pourrait, compte tenu de l'amendement adopté, 
être ainsi rédigé : 

«Estime que la Haute Autorité doit faire tous 
les efforts nécessaires en vue d'améliorer le 
bilan charbonnier de la Communauté et d'as
surer une utilisation plus rationnelle de la pro
duction charbonnière.» 

M. Pierre De Smet, rapporteur. - D'accord. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix le paragraphe 5, ainsi 
rédigé. 

(Le paragraphe 5, ainsi rédigé, est adopté.) 

(Les paragraphes 6 et 7 sont adoptés.) 

M. le président. - Nous arrivons au para
graphe 7 a), à propos duquel des observations 
ont été présentées. 

La parole est à M. Nederhorst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
je puis me déclarer d'accord sur la proposition 
de M. Sassen tendant à remplacer, dans le 
texte français, le mot «approbation» par le mot 
«autorisation». 

M. de Menthon. - On ne peut guère employer 
le mot «autorisation» s'agissant d'un accord, 
semble-t-il. 

M. le président. - Nous maintenons alors le 
terme «approbation»? ... 

C'est donc le paragraphe 7 a), sans modifica-
tion, que je vais soumettre à l'Assemblée. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix le paragraphe 7 a). 

(Le paragraphe 7 a), mis aux voix, n'est pas 
adopté.) 

M. le président. - Nous arrivons au para
graphe 8. 

La parole est à M. Nederhorst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
l'amendement préalable étant rejeté, des objec
tions insurmontables interdisent à mes amis 
politiques et à moi-même de voter les para
graphes 8 et 9. 

Ainsi que je l'ai déjà déclaré au cours de ma 
première intervention, sans l'adjonction pro
posée, le silence du texte pourrait faire croire 
que nous sommes d'accord sur la solution 
adoptée et que nous réservons notre jugement 
définitif. Or, cela ne correspond pas au senti
ment du groupe socialiste. 
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C'est la raison pour laquelle nous voterons 
contre les paragraphes 8 et 9. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix le paragraphe 8. 

(Le paragraphe 8, mis aux voix, est adopté.) 

M. le président. - Nous arrivons au para
graphe 9. 

Personne ne demande la parole sur ce para
graphe? ... 

Je le mets aux voix. 

(Le paragraphe 9, mis aux voix, est adopté.) 

(Le paragraphe 10 est adopté à l'unanimité.) 

M. le président. - Je suis saisi par MM. De 
Smet et Kreyssig d'un amendement tendant à 
ajouter, après le paragraphe 10, un nouveau 
paragraphe ainsi conçu : 

«11. - approuve les conclusions du rapport 
de M. Blank sur l'application des Dispositions 
transitoires.» 

Cet amendement n'a pas pu être distribué 
dans les langues officielles; mais l'Assemblée 
acceptera sans doute que je le mette aux voix, 
ainsi qu'elle peut en décider aux termes de 
l'article 28, paragraphe 2, du Règlement. 

(Assentiment.) 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de MM. De 
Smet et Kreyssig. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. - Avant de mettre aux voix 
l'ensemble, je donne la parole à M. Nederhorst, 
qui désire expliquer son vote. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
après ce que j'ai dit en premier lieu, au nom de 
mes amis socialistes, en défendant l'amende
ment, qui a été repoussé, il est évident que nous 
estimons ne pas pouvoir voter l'ensemble de la 
résolution, étant donné que celle-ci ne comporte 
aucune appréciation nette sur la décision prise 
en ce qui concerne la Ruhr et que le texte qui 
vient d'être adopté peut donner l'impression 
que le jugement de l'Assemblée est favorable. 

M. le président.- Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition 
de résolution, modifiée par les votes que l'As
semblée à émis. 

(L'ensemble de la proposition de résolution, 
ainsi modifiée, est adopté.) 

7. - Politique financière et o~jectijs généraux 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport supplémentaire de M. de 
Menthon, fait au nom de la Commission des 
investissements, des questions financières et 
du développement de la production, sur : 

1 °) la politique financière et d'investissement 
de la Communauté (Chapitre VI, paragraphes 2 
et 3 et annexe financière du Quatrième Rapport 
général. sur l'activité de la Communauté, 11 
avril 1955 - 8 avril 1956); 

2°) les objectifs généraux et la politique char
bonnière (Chapitre VI, paragraphe 1, du Qua
trième Rapport général sur l'activité de la Com
munauté, 11 avril 1955 - 8 avril 1956). 

La parole est à M. de Menthon, rapporteur. 

M. de Menthon, rapporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, la proposi
tion de résolution qui vous est présentée par la 
Commission des investissements nous paraît ré
sumer fidèlement les conclusions de notre rap
port et tenir compte en même temps des inter
ventions qui se sont produites dans la discussion 
générale, ainsi que des explications qui nous ont 
été apportées par la Haute Autorité. 

Dans le paragraphe 1, nous partons de consta
tations de faits pour rappeler l'importance du 
rôle qui est confié par le Traité à la Haute 
Autorité dans le domaine des investissements. 

Nous pensons que, quels que soient nos préfé
rences doctrinales, notre degré de libéralisme ou 
notre goût du dirigisme, les conditions de fait 
sont actuellement telles qu'un développement 
coordonné des investissements, d'ailleurs expres
sément prévu par le Traité, est indispensable, 
sous l'égide de la Haute Autorité. 

Parmi ces constatations de faits, il y a le 
déséquilibre dans le développement des divers 
secteurs de l'industrie de la fonte et de l'acier, 
ainsi que la progression de la sidérurgie par 
rapport à la production de coke. 

Une autre constatation de fait est l'insuffi
sance du volume global des investissements, 
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aussi bien dans les cokeries et les charbonnages 
que dans la sidérurgie. 

Le paragraphe 2 vise les objectifs généraux, 
pour exprimer un regret et présenter deux 
demandes. 

Le regret, c'est le retard intervenu dans la 
mise au point des objectifs généraux . .Je précise 
que, dans ma pensée et dans celle, je peux le 
dire, de la grande majorité de la Commission, ce 
regret n'est pas une critique à l'égard de la 
Haute Autorité, car nous savons les difficultés 
qu'elle a rencontrées. 

Les demandes présentées, c'est d'abord que 
la mise au point de ces objectifs généraux, 
l'élaboration de la politique charbonnière puisse 
être terminée comme prévu au mois d'octobre, 
et c'est également que la Haute Autorité veuille 
bien, comme elle avait accepté de le faire 
lorsque les premiers objectifs généraux ont été 
définis, examiner avec notre Commission des 
investissements les conclusions auxquelles seront 
parvenus les experts, avant de prendre sa déci
sion définitive. 

Pour promouvoir un développement coor
donné des investissements, la Haute Autorité 
dispose de trois catégories de moyens: elles sont 
visées dans les paragraphes 3, 4, et 5. 

La première catégorie comprend les moyens 
d'information générale. Nous ne faisons là que 
souligner que la Haute Autorité utilise de plus 
en plus les moyens d'information générale et 
d'avertissement qui sont à sa disposition. 

Nous prenons à notre compte les graves aver
tissements que le président René Mayer a cru 
bon de rappeler, car ces avertissements étaient 
déjà contenus dans le Rapport général et dans 
son discours du 8 mai, à l'égard des industriels 
et des gouvernements de la Communauté. 

La seconde catégorie de moyens dont dispose 
la Haute Autorité pour promouvoir un dévelop
pement coordonné des investissements, c'est sa 
propre contribution financière. Et, dans le pa
ragraphe 4, tout en nous félicitant de l'emprunt, 
d'un montant relativement limité, certes, qui 
vient d'être conclu en Suisse, nous insistons pour 
que la Haute Autorité, selon d'ailleurs son dé
sir, puisse, le plus rapidement possible, conclure 
d'autres emprunts, que nous espérons d'un mon
tant beaucoup plus élevé, sur d'autres marchés 
financiers. 

Dans le paragraphe 5, il est question du 
quatrième alinéa de l'article 54 du Traité, à pro
po<; duquel une lar.e:e discussion s'est instituée 
devant notre Assemblée. 

Le texte qui vous est proposé par la Commis
sion est une transaction entre la pensée d'un 
certain nombre de commissaires, qui auraient 
souhaité des termes plus vifs, et la pensée 
d'autres commissaires qui souhaitaient plus de 
modération dans les propos. 

Tel qu'il est, notre texte exprime d'abord 
l'idée que la première application faite par la 
Haute Autorité, au cours des premiers mois de 
mise en oeuvre, du quatrième alinéa de l'article 
54 ne va sans doute pas jusqu'aux limites des 
possibilités ouvertes par le Traité et que, dans 
les circonstances actuelles, elle n'est sans doute 
pas suffisante pour faire face aux conditions 
de fait que je rappelais tout à l'heure. 

Le premier alinéa, dans l'esprit du rapporteur 
en tout cas et, je crois, dans l'esprit de la ma
jorité des membres de la Commission, n'entend 
pas se présenter comme une critique à l'égard 
de la politique de la Haute Autorité en ce do
maine, mais simplement comme l'affirmation 
qne, pour notre Commission unanime ou quasi 
unanime, il est nécessaire d'aller plus loin dans 
l'application de l'article 54, afin qu'aucune des 
armes que cet article peut donner à la Haute 
Autorité pour promouvoir un développement 
coordonné des investissements ne soit aban
donnée. 

Le deuxième alinéa exprime la demande pré
sentée instamment à la Haute Autorité de 
réexaminer, à la lumière de l'expérience, l'uti
lisation faite jusqu'à présent du quatrième 
alinéa de l'article 54. 

Il nous paraît d'ailleurs que certaines décla
rations de son président nous permettent de 
penser que la Haute Autorité voudra, dans les 
mois qui viennent, réexaminer si, en ce qui con
cerne la présentation de la liste des avis ou le 
choix des programmes faisant l'objet d'un avis 
formel de sa part, il pourrait y avoir quelques 
modifications, quelques progrès par rapport aux 
premières expérimentations qu'elle a faites à 
ce sujet. 

Le paragraphe 6 vise, non plus les investis
sements, mais la réadaptation et très spéciale
ment l'aide à la recherche technique. 

Il demande à la Haute Autorité de préparer 
pour l'Assemblée un document présentant l'en
semble des efforts de recherche technique actuel
lement poursuivis dans les industries de la 
Communauté, notamment par les instituts spé
cialisés que M. Daum a énumérés l'autre jour 
dans son intervention, et montrant aussi les 
divers aspects du rôle de coordination, d'impul
sion et d'encouragement que la Haute Autorité 
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est disposée à jouer toujours davantage en ce 
domaine. 

Telle est, monsieur le président, mademoi
:::elle, messieurs, la proposition de résolution qui 
vous est soumise et qui n'a fait vraiment l'objet 
de discussions au sein de notre Commission qu'à 
propos du paragraphe 5. 

M. le président. - Dans la discussion géné
rale, la parole est à M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Je voudrais poser à M. le 
rapporteur une question en ce qui concerne le 
paragraphe 6. 

L'essentiel, me semble-t-il, en ce qui con
cerne les pays de la Communauté, et cela res
sort des discussions de la présente session comme 
de bien d'autres, est de réduire au maximum 
la consommation de coke par tonnage de fonte 
produite. 

Il existe des techniques nouvelles en vue de 
la réduction de la consommation de coke. Des 
études nombreuses sont faites, aussi bien aux 
Etats-Unis - je citerai par exemple les tra
vaux de la Carbon Research, en liaison avec le 
Bethleem Steel - que dans les régions de l'Est, 
notamment à Magnitogorsk. 

Je me demande, puisque les besoins de coke 
sont très importants et puisque nous éprouvons 
des difficultés pour les satisfaire, s'il ne serait 
pas opportun de préciser, en ce qui concerne les 
recherches techniques, que c'est bien dans ce 
domaine que les efforts doivent être faits. 

Je suggère donc à M. de Menthon, s'il en est 
d'accord, de rédiger comme suit le deuxième 
alinéa du paragraphe 6 : «Demande à la Haute 
Autorité de préparer un document présentant 
dans son ensemble les efforts de recherche tech
nique actuellement poursuivis dans les industries 
de la Communauté» - c'est votre texte - et 
d'ajouter, entre virgules: ... «notamment dans 
le domaine de la réduction de la consommation 
de coke par tonne de fonte». Nous indiquerions 
ainsi dans quel sens nous entendons plus parti
culièrement, au point de vue des recherches 
techniques, orienter les travaux de la Haute 
Autorité, pour que le document demandé par 
M. de Menthon porte sur un point essentiel. 

M. le président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. de Menthon, rapporteur. - Je ne suis pas 
assez compétent au point de vue technique pour 
me prononcer. Cependant, il me semble que c'est 
dans des domaines assez divers que doit se 
poursuivre la recherche technique et qu'en ce 

qui concerne les hauts fourneaux, en ce qui 
concerne aussi l'emploi du minerai et en ce qui 
concerne la sidérurgie proprement dite, il y a 
des efforts considérables à faire. 

Puis-je demander à la Haute Autorité ce 
qu'elle en pense? 

Faut-il expressément mentionner seulement 
ce point? 

M. Armengaud. - J'ai dit: «notamment». 

M. de Menthon, rapporteur. - Personnelle
ment, je ne puis me prononcer. 

M. le président. - La parole est à M. Daum, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Daum, membre de la Haute Autorité. -
Jl appartient à l'Assemblée de déterminer le 
degré de précision qu'elle entend apporter dans 
la rédaction de la résolution. Il nous avait sem
blé que l'encouragement et la sollicitation que 
comporte la rédaction actuelle couvraient tout 
le champ d'application possible. 

Il est certain qu'actuellement l'économie de 
coke est une préoccupation dominante, comme, 
il y a deux ans, nous avons connu l'obsession 
de la réduction du prix de revient. 

De toute façon, comme les études poursuivies 
demanderont un grand nombre d'annérs, il 
serait injuste de limiter le champ des recher
ches. A mon avis, il n'est donc pas utile de dé
limiter un domaine trop étroit. 

M. le président. - La parole est à M. Furler. 

M. Furler. - (A) Monsieur le président, per
mettez-moi de faire au nom de quelques-uns de 
mes amis une brève remarque au sujet du pa
ragraphe 5 de la proposition de résolution. 

Il s'agit de la rédaction d'une proposition de 
la Commission dans laquelle celle-ci déclare 
qu'à son avis l'application du quatrième alinéa 
de l'article 54 du Traité par la Haute Autorité 
n'est pas suffisante. 

J'avoue que les déclarations que M. le rappor
teur vient de faire m'ont permis d'arrêter plus 
facilement ma position et je le remercie de son 
intervention. Le rapporteur a précisé qu'il ne 
s'agit pas de critiquer la Haute Autorité, mais 
simplement de faire remarquer qu'en appliquant 
ladite prescription, la Haute Autorité n'est pas 
allée jusqu'aux limites du possible dans les 
mesures qu'elle a prises. 

Il nous semble cependant que cette intention 
n'est pas exprimée assez clairement dans le 
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texte. Nous craignons que.ce texte ne dise mal
gré tout qu'une certaine action de la Haute 
Autorité a été insuffisante. Je préciserai qu'à 
notre avis, qui est visiblement aussi celui du 
rapporteur, cela n'est pas exact. 

Le rapporteur a parlé d'une «transaction» -
j'entends compromis - entre deux points de 
vue. La Haute Autorité est liée par le Traité. 
Elle a clairement agi dans le sens du quatrième 
alinéa dans la mesure où elle a fait usage de ses 
pouvoirs en prescrivant la déclaration obliga
toire. 

Nous estimons que, dans ces questions, il faut 
agir dans le cadre du Traité; mais il faut aussi 
faire preuve de prudence et, à notre sens, sous 
sa forme actuelle, le texte va un peu trop loin. 
Si la Commission avait trouvé une formule cor
respondant à ce que le rapporteur vient d'ex
poser, nous n'aurions pas eu d'objection à for
muler. Mais nous ne pouvons pas nous résoudre 
à approuver le paragraphe 5 dans sa forme ac-
tuelle. • 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole dans la discussion générale? ... 

La discusion générale est close. 

Nous passons à la discusion de la proposition 
de résolution présentée par la Commission. 

J'en donne lecture: 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

relative à la politique financière et d'investis
sements de la Communauté ainsi qu'aux objectifs 

généraux et à la politique à long terme. 

«L'Assemblée Commune, 

1. Constate d'une part qu'un déséquilibre se 
confirme dans le développement des divers sec
teurs de l'industrie de la fonte et de l'acier, ainsi 
que dans la progression de la sidérurgie par 
rapport à la production de coke, 

d'autre part que notamment du fait des con
ditions toujours difficiles de leur financement, 
le volume global des investissements reste in
suffisant non seulement dans les cockeries et 
les charbonnages, mais également dans la sidé
rurgie en ce qui concerne la production de 
fonte, 

Rappelle à la Haute Autorité, à la lumière de 
ces constatations, que le Traité lui confie une 
tâche précise dont il indique les moyens pour 
promouvoir le développement coordonné des in
vestissements, 

Souligne l'importance pour l'avenir de la 
Communauté de cette fonction confiée à la 
Haute Autorité qui a reçu les pouvoirs néces
saires à l'accomplissement de cette mission; 

2. Regrette le retard intervenu dans la mise 
au point des objectifs généraux et dans l'élabo
ration d'une politique à long terme et insiste 
pour que la Haute Autorité y parvienne au plus 
tard en octobre, 

Demande à la Haute Autorité de bien vouloir 
examiner, avant sa propre décision, les conclu
sions auxquelles seront parvenus les experts, 
avec la Commission des investissements; 

3. Constate que la Haute Autorité utilise les 
moyens d'information générale et d'avertisse
ment à sa disposition pour mettre en garde les 
industries de la Communauté et les gouverne
ments à l'égard des déséquilibres qui existent 
dans les capacités de production du coke, de la 
fonte, des divers aciers, des laminoirs, ainsi que 
pour souligner le danger de l'insuffissance ac
tuelle des investissements dans les charbonnages, 
les cokeries, les hauts fourneaux, et la nécessité 
de développer tous les investissements provo
quant une diminution des besoins de la sidé
rurgie en ferraille, 

Rappelle elle-même avec gravité l'attention 
des industries et des gouvernements sur l'im
portance de ces difficultés qui peuvent avoir 
pour conséquence de ralentir l'expansion écono
mique et toujours aussi indispensable dans les 
divers pays de la Communauté; 

4. Souligne, d'une part, que le crédit de la 
Haute Autorité lui ouvre aujourd'hui des pos
sibilités considérables d'emprunt et, d'autre part, 
que sa contribution financière aux investisse
ments techniques et sociaux de la Communauté 
reste non seulement utile mais indispensable 
pour lui permettre de promouvoir le dévelop
peme'nt coordonné des investissements, 

Se réjouit de l'emprunt contracté sur le 
marché financier suisse dont la répartition 
pourra intervenir dans les semaines qui 
viennent afin d'aider aux investissements les 
plus urgents, 

Souhaite que le plus rapidement possible d'au
tres emprunts puissent être contractés par la 
Haute Autorité, 

Demande également à la Haute Autorité d'ac
croître son aide financière pour la construction 
de logements ouvriers, 

ainsi que de s'efforcer de multiplier les cré
dits bancaires mis à la disposition des entre-
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prises de la Communauté à un taux d'intérêt 
réduit; 

5. Estime que l'application falte par la Haute 
Autorité des dispositions du quatrième alinéa 
de l'article 54 du Traité n'est pas suffisante, 

elle lui demande de réexaminer, à la lumière 
de l'expérience des premiers mois d'application, 
comment elle pourrait utiliser d'une manière 
plus efficace cette procédure de déclaration 
obligatoire des programmes d'investissement et 
d'avis facultatif de la Haute Autorité; 

6. Prend acte du développement annoncé par 
la Haute Autorité de son activité en ce qui con
cerne la réadaptation et l'aide à la recherche 
technique, en souhaitant qu'une proportion de 
plus en plus grande des recettes disponibles de 
la Communauté soit consacrée à ces dépenses, 

Demande à la Haute Autorité de préparer un 
document présentant dans son ensemble les ef
forts de recherche technique actuellement pour
suivis dans les industries de la Communauté, 
ainsi que le rôle de coordination, d'impulsion 
et d'encouragement qu'elle doit jouer toujours 
d'avantage en ce domaine.» 

Je vais appeler l'Assemblée à se prononcer 
sucessivement seur les divers paragraphes de 
cette proposition. 

(L'Assemblée adopte sans discussion et sans 
opposition les paragraphes 1 à 4.) 

M. lo président. - Nous arrivons au para
ragraphe 5. Personne ne demande plus la parole 
sur ce paragraphe? ... 

Je le mets aux voix. 

(Le paragraphe 5, mis aux voix, est adopté.) 

M. le président. - Sur le paragraphe 6, M. 
Armengaud avait fait une proposition, mais je 
n'ai pas encore été saisi d'un amendement écrit. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. de Menthon, rapporteur. - M. Armengaud 
a eu raison de souligner un point important. Je 
pense que la Haute Autorité en a pris note, mais 
il est difficile, monsieur Armengaud, d'inclure 
ce seul point dans le texte. La Haute Autorité 
fera certainement son profit de vos observations. 
Cela étant, peut-être pourriez-vous ne pas in
sister? 

M. le président.- La parole est à M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - J'aurais mauvaise grâce à 
insister. Je voulais simplement attirer l'atten
tion de l'Assemblée sur ce point qui me paraît 
spécialement important dans la conjoncture pré
sente, 

Etant donné la réponse de M. Daum et l'ex
plication de M. de Menthon, je n'insiste pas, 
mais je souhaite que, dans le rapport qui sera 
fait par la Haute Autorité, ce problème soit 
évoqué. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets donc aux voix le paragraphe 6 sans 
modification. 

(Le paragraphe 6 est adopté.) 

M. le président. - Personne ne demande la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition 
de résolution. 

(L'ensemble de la proposition de résolution 
est adopté.) 

8. - Qyestions sociales 

M. le président. -L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport supplémentaire de M. 
Bertrand, fait au nom de la Commission des 
affaires sociales, sur : 

1 °) le chapitre VI du Quatrième Rapport géné
ral sur l'activité de la Communauté (11 avril 
1955 - 8 avril 1956); 

2°) les problèmes de la réadaptation de la 
main-d'oeuvre dans les industries de la Com
munauté; 

3°) les possibilités, pour la Haute Autorité. 
d'accorder une aide financière à la construction 
d'habitations ouvrières. 

La parole est à M. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, la Commission a rédigé une résolu
tion globale sur l'ensemble des problèmes qui 
font l'objet du chapitre VII du Rapport général. 

Elle a adopté cette résolution à l'unanimité 
et elle invite l'Assemblée à faire de même. 

A titre d'information, j'indiquerai brièvement 
la portée des différents paragraphes soumis à 
l'Assemblée. 

kms214
Text Box
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Le paragraphe 2 exprime le souhait que, dans 
son rapport général, la Haute Autorité tienne 
suffisamment compte de la position sociale des 
travailleurs. 

Le paragraphe 3 a trait aux possibilités d'em
ploi; les paragraphes 4, 5 et 6 concernent la 
libre migration de la main-d'oeuvre; le para
graphe 7 se rapporte aux conditions de rému
nération et de travail; les paragraphes 8, 9 et 
10 concernent la construction d'habitations; les 
paragraphes 12, 13, 14, 15 et 16 se rapportent à 
la réadaptation. 

J'ai l'impression, monsieur le président, que 
ces textes sont suffisamment clairs et que tout 
commentaire serait donc superflu. 

M. le président. - Personne ne demande la 
parole dans la discussion générale? ... 

Nous passons à la discussion de la proposition 
de résolution présentée par la Commission. 

J'en donne lecture : 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
RELATIVE AUX QUESTIONS SOCIALES 

«L'Assemblée Commune, 

vu le rapport général de la Haute Autorité 
et les rapports qui lui ont été consacrés par les 
commissions; 

entendu les discussions sur la question; 

1. Confirme ses résolutions du 13 mai 1955; 

2. Estime incomplet tout exposé de la situa
tion économique de la Communauté qui ne tient 
pas ou tient insuffisamment compte de la posi
tion sociale des travailleurs et souhaite que la 
Haute Autorité établisse dorénavant son Rapport 
général et ses communications en consequence; 

3. Constate qu'il existe, tant dans les mines 
que dans l'industrie sidérurgique, une pénurie 
grandissante de main-d'oeuvre surtout qualifiée 
et signale que la Haute Autorité doit, dans le 
cadre de ses obligations en ce qui concerne la 
disponibilité régulière de main-d'oeuvre au sein 
de la Communauté, prendre d'un commun ac
cord avec les gouvernements toutes mesures 
requises à cet effet; souligne que cela est parti
culièrement nécessaire en raison de la désaffec
tion croissante à l'égard de la profession de 
mineur et que des mesures particulières s'im
posent, notamment en ce qui concerne les con
ditions générales de travail et la formation pro
fessionnelle; 

4. Désapprouve formellement le fait que 
l'article 69 du Traité n'est toujours pas appli
qué et demande que la Haute Autorité fasse des 
démarches spéciales auprès du gouvernement 
d'un des Etats membres, afin que l'accord 
(d'ailleurs insuffisant) du 8 décembre 1954 con
cernant la libre migration des travailleurs 
puisse entrer en vigueur; 

5. Déclare que le fait de ne pas autoriser la 
libre circulation de la main-d'oeuvre porte at
teinte au caractère même du marché commun 
et de la Communauté, d'autant plus qu'à cette 
carence vient s'ajouter le cas de l'article 69, 
alinéa 4, du Traité; 

6. Signale qu'il faut faciliter la libre circula
tion de la main-d'oeuvre en préparant avec soin 
la migration elle-même ainsi que les travail
leurs migrants à leurs nouvelles conditions de 
vie; 

7. Se réjouit de ce que la Haute Autorité ait 
pris directement contact avec les organisations 
de travailleurs et d'employeurs et estime que 
cette initiative peut hâter l'harmonisation des 
conditions de travail; 

8. Exprime sa satisfaction au sujet de la déci
sion de la Haute Autorité : 

a) de contribuer à nouveau, pour un mon
tant de 25 millions de dollars au moins, au 
financement de la construction d'habitations 
ouvrières, tant au profit des mineurs que des 
travailleurs de la sidérurgie; 

b) d'augmenter le montant de l'indemnité 
d'installation des travailleurs bénéficiant de 
mesures de réadaptation et qui se déclarent 
prêts à affecter cette indemnité à la construc
tion d'une habitation; 

c) de lancer un second programme expéri
mental de construction d'habitations ouvrières 
dès que les résultats du premh~r programme se
ront connus; 

9. Regrette l'insuffisance des efforts déployés 
en vue de supprimer les camps de baraque
ments et insiste auprès de la Haute Autorité 
pour qu'elle élabore, d'un commun accord avec 
les gouvernements et les entreprises intéressés, 
un programme de construction permettant de 
remplacer ces camps dans un proche avenir 
par des habitations normales et décentes; 

10. Invite sa Commission des affaires sociales, 
ainsi que sa Commission des investissements à 
continuer à rechercher les possibilités qui 
s'offrent à la Haute Autorité d'octroyer une 
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aide financière à la construction de logements 
ouvriers, notamment en considération du fait 
que le nombre de logements à construire pour 
les mineurs ne s'élève, suivant le programme 
actuel de la Haute Autorité, qu'à environ 12 000, 
ce qui équivaut à peu près à 1/10 des besoins 
réels des mineurs, compte non tenu des besoins 
des travailleurs de la sidérurgie; 

11. Approuve la résolution de la Haute Au
torité de consacrer, conformément à l'article 55 
du Traité, une somme de 1.200.000 dollars, ré
partie sur quatre années, au financement de 
différentes recherches dans le domaine de l'hy
giène et de la médecine du travail et l'invite à 
faire un effort analogue en matière de sécurité 
du travail; 

12. Regrette que la Haute Autorité déploie 
une activité insuffisante en matière de réadap
tation et l'invite en conséquence une fois de 
plus à adopter à l'égard des gouvernements qui 
la saisissent d'une demande une attitude plus 
ferme et conforme à l'esprit du paragraphe 23 
de la Convention et de l'article 56 du Traité; 

13. Recommande à la Haute Autorité de 
prendre toutes mesures qui peuvent servir 
à renseigner dans une plus large mesure les 
employeurs et les organisations de travailleurs 
sur les possibilités que le Traité leur offre en 
matière de réadaptation; 

14. Invite la Haute Autorité à surveiller à 
l'avenir plus activement l'exécution sur place 
des mesures de réadaptation, par exemple au 
moyen de ses propres délégués chargés d'éta
blir des contacts directs tant avec les gouverne
ments qu'avec les entreprises et les organisa
tions démocratiques de travailleurs; 

15. exprime le voeu que la Haute Autorité, 
les gouvernements et tous les milieux intéressés 
fassent l'effort nécessaire en vue d'assurer aux 
travailleurs la possibilité d'être réemployés sur 
place, ce réemploi devant avoir la préférence 
sur tout transfert de main-d'oeuvre; 

16. Rappelle une fois de plus et avec d'autant 
plus d'insistance - ayant en vue également les 
conclusions de la Conférence de Venise - le 
paragraphe 17 de la résolution du 13 mai 1955 
et invite en conséquence la Haute Autorité à 
poursuivre son action dans ce domaine en col
laboration avec la Commission des affaires so
ciales et à préparer le texte des modifications 
nécessaires à l'exécution efficace des mesures 
de réadaptation à apporter éventuellement au 
Traité, à l'expiration de la période transitoire.» 

Je vais appeler l'Assemblée à se prononcer 
successivement sur les divers paragraphes de 
cette proposition. 

(L'Assemblée adopte sans discussion les divers 
paragraphes de la proposition de résolution.) 

M. le président. - Personne ne demande la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition 
de résolution. 

(L'ensemble de la proposition de résolution 
est adopté.) 

9. - Activités d'ordre social 
en faveur des travailleurs 

M. le président. -L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport présenté par M. Bertrand, 
au nom de la Commission des affaires sociales, 
sur une proposition de résolution de M. Schiavi 
relative aux activités d'ordre social en faveur 
des travailleurs de la Communauté. 

La parole est à M. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, je crois que 
l'Assemblée Commune est suffisamment au cou
rant du souci constant dont fait preuve, depuis 
des mois, le doyen d'âge de notre Assemblée, M. 
Schiavi, à l'égard des aspects sociaux de la vie 
des travailleurs, et notamment des vacances 
ouvrières, des activités culturelles, etc. 

M. Schiavi a présenté à ce sujet à la Com
mission des affaires sociales une résolution 
dans laquelle est demandée l'élaboration, avec 
la coopération des employeurs et des travail
leurs, d'un programme d'action sociale tendant 
à promouvoir la réalisation des nécessités so
ciales de caractère général. 

Cette résolution constitue donc un appel aux 
organisations des employeurs et des travail
leurs, qui sont invitées à consacrer, dans le 
cadre de la Communauté, une attention spéciale 
à ces manifestations d'ordre social. 

D'autre part, elle invite la Haute Autorité à 
collaborer à l'établissement d'un tel programme 
et à contribuer dans la mesure du possible à en 
favoriser l'exécution. 

J'estime que le souci qui anime M. Schiavi 
est très louable; c'est pourquoi je prie l'Assem
blée d'adopter la présente résolution. 
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(M. Pella remplace M. Vanrullen au fauteuil 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. GIUSEPPE PELLA 

M. le président. - Personne ne demande la 
parole dans la discussion générale? .. 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la Commission: 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
relative aux activités d'ordre social en faveur 

des travailleurs de la Communauté 

«L'Assemblée Commune, 

Reconnaît la nécessité de donner le plus large 
développement possible aux activités d'ordre 
social en faveur des travailleurs des industries 
charbonnière et sidérurgique, notamment au 
moyen d'un programme d'action sociale grâce 
auquel les employeurs et les travailleurs se
raient amenés à promouvoir la réalisation de 
nécessités sociales de caractère général, telles 
que les possibilités de repos familial, les acti
vités culturelles, les congés, etc.; 

Demande en conséquence à la Haute Autorité 
d'élaborer ce programme et d'en promouvoir 
l'exécution.» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

(La proposition de résolution est adoptée à 
l'unanimité.) 

1 O. - Problèmes des transports 

M. le président.- L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport supplémentaire présentée 
par M. Kapteyn, au nom de la Commission des 
transports, sur les problèmes des transports 
dans la Communauté et en particulier sur les 
paragraphes 144 à 156 du Quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté (11 
avril 1955- 8 avril 1956). 

La parole est à M. Kapteyn, rapporteur. 

M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, la Commission des transports a cru 
devoir soumettre à l'Assemblée une proposition 
de résolution se rapportant au débat qui a été 
consacré, la semaine dernière, aux problèmes 
des transports. 

Je crois que cette résolution est suffisamment 
explicite. Elle vise l'établissement de tarifs di
rects dans la navigation et les transports rou
tiers, l'harmonisation, les ,statistiques et l'obliga
tion de publicité. 

Il y a en outre un amendement invitant la 
Haute Autorité à réexaminer son point de vue 
à l'égard de la coordination. 

Je crois que la résolution n'appelle aucun 
commentaire, sauf peut-être sur un seul point. 

Il y est question, en effet, de tarifs directs 
dans la navigation. Il me paraît utile de dire 
expressément que la Commission estime qu'une 
réglementation ne sera pas nécessaire pour ar
river au but poursuivi. 

Votre Commission est même d'avis qu'il est 
possible d'établir des tarifs directs même si, pour 
une même voie d'eau, ces tarifs ne sont pas 
identiques pour tous les utilisateurs. Elle se 
rend compte toutefois que, par suite de l'obli
gation de publicité, de tels tarifs calculés par 
des entreprises différentes finiraient par se rap
procher. 

Dès lors, votre commission déclare explici
tement que l'établissement de tarifs directs 
n'implique pas la nécessité d'une réglementation. 

Je crois, monsieur le président, que ces expli
cations peuvent suffire. 

M. le président. - Personne ne demande la 
parole dans la discussion générale? ... 

Je donne lecture de la poposition de résolu
tion présentée par la Commission: 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
relative aux 

problèmes de transports dans la Communauté 

«L'Assemblée Commune, 

Souligne à nouveau l'importance primordiale 
d'une solution satisfaisante des problèmes des 
transports pour le développement du marché 
commun et l'existence même de la Commu
nauté; 

Invite la Haute Autorité à faire en sorte que 
les discriminations provoquées par l'application 
des articles 127, 257 et 260 du Code des douanes 
français soient éliminées dans le plus bref délai; 

Se félicite de l'établissement de tarifs directs 
internationaux ferroviaires pour les produits si
dérurgiques et la ferraille; 
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Se félicite en outre de la conclusion prochaine 
d'un accord avec le Conseil fédéral suisse sur 
l'établissement de tarifs directs internationaux 
pour le transit à travers la Suisse, et souhaite 
que des négociations soient engagées le plus 
tôt possible avec la République fédérale d'Au
triche en vue d'aboutir à la conclusion d'un ac
cord analogue pour le transit à travers l'Au
triche; 

Constate avec regret le retard des travaux en 
vue de l'établissement de tarifs directs dans la 
navigation et le transport routier et en vue de 
l'harmonisation; 

Se félicite que la Haute Autorité ait pris l'ini
tiative de chercher une solution au problème, 
depuis longtemps en suspens, des disparités des 
frets dans la navigation intérieure; 

Exprime l'espoir que le Comité ad hoc institué 
par le Conseil spécéial de Ministres présentera, 
dans les délais prévus, des propositions satis
faisantes en vue de résoudre cette question et 
réintère qu'elle ne pourra en aucun cas se rallier 
à une solution impliquant la formation de car
tels; 

Espère être bientôt informée des résultats des 
travaux ayant pour but l'établissement d'une 
statistique uniforme des transports et demande 
à la Haute Autorité d'intensifier ses travaux 
dans ce domaine; 

Signale l'importance de l'obligation de publi
cité prescrite par le Traité, dont le respect s'im
pose tout spécialement pour les transports rou
tiers, et se félicite de l'accord de principe conclu 
avec le gouvernement italien sur l'application 
de l'obligation de publicité aux transports rou
tiers; 

Souhaite que l'examen des tarifs spec1aux et 
notamment des tarifs de soutien soit accéléré; 

Invite ses membres à rechercher également 
dans leurs Parlements nationaux une solution 
satisfaisante des problèmes énoncés ci-dessus.» 

Le rapporteur de la proposition de résolution 
présente un amendement tenant à insérer, avant 
le dernier alinéa, un nouvel alinéa ainsi conçu: 

... «Invite la Haute Autorité à revoir sa po
sition sur la question de la coordination, spécia
lement en fonction des dispositions du cin
quième alinéa de l'article 70 du Traité et des 
troisième et sixième alinéas du paragraphe 10 
de la Convention relative aux Dispositions 
transitoires.» 

Personne ne demande la parole sur cet amen
dement? ... 

Je le mets aux voix. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. - Personne ne demande la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution, 
complétée par l'amendement de M. Kapteyn. 

(La proposition de résolution, ainsi complétée, 
est adoptée à l'unanimité.) 

11. - Lieu de réunion de l'Assemblée 
pour une prochaine session 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport présenté par M. Furler au 
nom de la Commission des affaires politiques et 
des relations extérieures de la Communauté sur 
la proposition de résolution de M. Enrico Car
boni relative au lieu de réunion de l'Assemblée 
Commune pour sa prochaine session. (Doc. No 30) 

La parole est à M. Furler, rapporteur. 

M. Furler, rapporteur. - (A) Monsieur le pré
sident, mademoiselle, messieurs, nous sommes 
saisis d'une motion présentée par M. Carboni -
vous l'avez renvoyée à la Commission des Af
faires politiques- invitant l'Assemblée à émet
tre le voeu que sa prochaine session se tienne 
à Rome. 

La Commission des affaires politiques a exa
miné cette question ce matin et préésente main
tenant une proposition de résolution dont je 
vous exposerai brièvement le contenu. 

Nous avons estimé qu'il y a de nombreuses 
raisons de tenir la prochaine session, qui sera 
une session constitutive, ic1 même, à Strasbourg 
où nous nous réunissons habituellement. 

Mais nous avons pensé que l'Assemblée de
vrait émettre le voeu que la session suivante, 
qui aura lieu probablement au mois de mars de 
l'année prochaine, se tienne à Rome. Nous avions 
cependant conscience qu'il faudra prendre à 
cette fin un certain nombre de mesures d'ordre 
technique. Mais sans doute sera-t-il possible de 
le faire dans l'intervalle. Nous sommes convain
cus que la réalisation du voeu tendant à réunir 
l'Assemblée à Rome ne sera pas empêchée par 
des difficultés techniques. 

C'est pourquoi nous vous proposons la réso
lution insérée dans le document No 37. 
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La Commission invite l'Assemblée à adopter 
cette proposition de résolution. 

M. le président. - Dans la discussion géné
rale, la parole est à M. le président de la Haute 
Autorité. 

M. René Mayer, prés~dent de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, vous ne pouvez 
pas douter et personne dans cette Assemblée ne 
peut douter que la Haute Autorité, comme tous 
les membres de l'Assemblée, sera heureuse de 
se rendre à Rome. C'est une ville où tous ceux 
qui partagent les idées qui nous sont communes 
se retrouvent toujours avec plaisir. 

Je m'excuse néanmoins si je suis obligé de 
donner quelques précisions de caractère maté
riel concernant l'exécution de ce voyage infini
ment désirable. 

Si j'ai bien compris ce qui a été dit ce matin 
à la réunion des présidents, à laquelle j'avais 
été conv1é et dont M. le president rendra pro
bablement compte tout à l'heure, la première 
session après la session constitutive de l'exercice 
1956-1957 sera vraisemblablement celle au cours 
de laquelle l'Assemblée discutera, après les tra
vaux des Commissions, les rapports que ces 
Commissions auront élaborés sur les objectifs 
généraux. 

Ce sera une session longue et technique qui 
nécessitera pour la Haute Autorité la coopéra
tion d'un nombreux personnel et le déplacement 
d'un matériel important. 

C'est la seule observation que je voulais faire 
sur ce point, car il me paraît y avoir coïnci
dence - M. le Président me rectifiera si je me 
trompe - entre la première session apprès la 
session constitutive de 1956-1957 et la session 
au cours de laquelle seront discutés les rapports 
visant les objectifs généraux. 

M. le président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Furler, rapporteur. - (A) Il me semble 
qu'il y a un malentendu. Quand la Commission 
des affaires politiques a présenté la proposition 
de résolution, elle n'était pas encore informée 
de la discussion qui a eu lieu ce matin au Comité 
des Présidents et qui a abouti à. l'idée de scinder 
éventuellement la prochaine session en deux 
parties. 

Pour ma part, j'interprète la proposition de 
résolution en ce sens que c'est non pas la deu
xième partie de la première session, mais nor
malement la deuxième session, qui aura lieu -
vers le mois de mars - à Rome. 

C'est ainsi que je l'ai compris. M. Carboni ne 
pensait pas non plus que nous irions à Rome 
a la m1-Janv1er; 11 pensa1t que nous ne nous y 
rendrions que pour la session suivante. 

Je crois avoir dissipé ainsi le malentendu. Je 
suppose que tous les membres de la Commission 
partagent ce point de vue. Il y a eu une cer
taine confusion. Il faut entendre par session 
constitutive non seulement la prem1ère moitié 
de cette session au cours de laquelle l'Assem
blée se constitue, mais également la deuxième 
partie qui normalement doit suivre de très près 
la prem1ère part1e. Ce n'est qu'ensuite que l'As
semblée Commune se rendra à Rome. On sup
pose que ce sera vers le mois de mars; mais 
cette reumon, b1en entendu, pourra aussi étre 
remise au mois d'avril; il n'est pas poss1ble de 
se prononcer avec certitude sur ce point dès au
jourd'hui. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - M. le président Furler a confirmé ce 
que j'ai dit. La session qui aura lieu au mois 
de mars sera précisément celle au cours de la
quelle les rapports des Commisswns ayant été 
établis, seront discutés les objectifs généraux, 
car il ne s'agit pas, bien entendu, de la session 
ordinaire de l'exercice prochain. 

J'ai attiré simplement l'attention de l'Assem
blée sur le falt que c'est là une opération qui, 
au point de vue matériel, peut avoir des consé
quences importantes, en ce qui concerne le 
nombre des fonctionnaires à déplacer et le vo
lume des documents à transporter. 

M. le président. - Je voudrais être sûr que 
nous sommes tous d'accord. 

Il me semble que nous sommes d'accord sur 
les points suivants: il y a une session ordinaire 
au mois de mai et une session extraordinaire 
d'automne, qu'on appelle session constitutive, 
qui est toujours une seule session, même si elle 
est s,cindée en deux parties, et il y a une troi
sième session - deuxième session extraordi
naire - au printemps ou à la fin de l'hiver. 

Nous sommes tous d'accord pour dire que la 
session constitutive, qui commencera par l'élec
tion du Bureau, même si elle comporte deux 
parties, sera tenu ici à Strasbourg. J'ajoute que 
le Bureau, à l'unanimité, a toujours approuvé 
cette façon de voir. 

Je pense avoir ainsi bien précisé le sens de la 
proposition de M. Carboni. 
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Personne ne demande plus la parole? ... 

Je déclare close la discussion générale et je 
donne lecture de la proposition de résolution 
présentée par la Commission : 

«L'Assemblée Commune, 

émet le voeu que la première session après 
la session constitutive de l'exercice 1956-1957 
puisse se tenir à Rome». 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix cette proposition de résolu
tion. 

(La proposition de résolution est adoptée.) 

12. - Automation et énergie nucléaire 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion de la proposition de résolution de 
MM. Ollenhauer, Kreyssig, Fohrmann, Van
rullen, De Block et Nederhorst et le groupe so
cialiste, relative au Quatrième Rapport général 
de la Haute Autorité et concernant l'automation 
et l'énergie nucléaire. 

J'en donne lecture : 

«L'Assemblée Commune, 

Charge la Haute Autorité d'examiner sous 
tous ses aspects le problème de l'automation et 
de l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins 
pacifiques en ce qui concerne leurs conséquences 
techniques et sociales et leurs incidences sur le 
monde ouvrier, sur la gestion des entreprises 
et sur l'adaptation du processus de production 
dans la Communauté. Dans son étude des possi
bilités et des étapes progressives de l'application 
de l'automation et de l'utilisation de l'énergie 
nucléaire dans le processus économique, la 
Haute Autorité devra rechercher la collabora
tion d'Etats associés et amis. 

La Haute Au~orité est invitée à soumettre au 
plus tôt à l'Assemblée le résultat de cette en
quête.» 

M. Bertrand. - Je demande 'a parole. 

M. le président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, je 
désire uniquement soulever une question de 
procédure. 

Nous sommes saisis en ce moment d'une réso
lution qui n'a pas encore été discutée au sein 
de la Commission compétente. 

La procédure habituelle exige cependant 
qu'une proposition de résolution, après avoir 
été déposée sur le Bureau, soit renvoyée à la 
Commission compétente, qui fait ensuite un 
rapport. 

En principe, je suis d'accord sur la résolution 
proposée. Je remarque toutefois qu'elle ne com
porte aucune indication de délai. Et puisque la 
Haute Autorité est invitée à soumettre «au plus 
tôt» à l'Assemblée le résultat de son enquête, 
on pourrait croire que cette communication 
devra avoir lieu dans les quinze jours. Cela 
pourrait donner lieu à un débat comme il y en 
a eu un, au cours de la session de novembre 
dernier, au sujet d'une proposition que nous 
avions faite. 

Je propose dès lors de renvoyer la proposi
tion de résolution à La Commission compétente 
avant de la soumettre à l'approbation de l'As
semblée. 

M. le président. - Une question de procé
dure est soulevée. 

Sur cette question de procédure, la parole est 
à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Je signalerai à ce propos 
que le groupe socialiste s'est déjà assuré de 
l'accord du groupe chrétien-démocrate et qu'il 
n'est pas nécessaire de discuter cette proposi
tion préalablement au sein des Commissions. Si 
cela devait être fait, il en résulterait une diffi
culté car cette proposition devrait être exa
minée au moins dans trois sinon dans quatre 
Commissions. C'est pourquoi j'invite M. Ber
trand à ne pas maintenir sa proposition. 

Nous avons choisi la formule invitant la 
Haute Autorité à présenter au plus tôt le résul
tat de son étude parce que notif sommes cons
cients de ce qu'il serait extrêmement difficile 
de fixer un délai pour une telle étude, à suppo
ser même qu'il soit possible de calculer ce délai. 

M. le pr<!sidcnt. - La parole est à M. Rip. 

M. Rip. - (N) Monsieur le président, j'appuie 
l'observation de M. Bertrand. Il me paraît indi
qué que cette résolution soit discutée au préa
lable par la ou les Commissions intéressées. 

C'est là une remarque concernant la procé
dure. Toutefois, au cas où l'Assemblée décide
rait de discuter la proposition, je présenterais 
quelques observations sur le fond. Mais j'ai 
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voulu tout d'abord dire que je suis d'accord 
avec M. Bertrand. 

M. le président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, M. 
Kreyssig a dit, il y a un instant, que mon 
groupe était d'accord avec lui pour ne pas ren
voyer la proposition de résolution à la Com
mission, Cette affirmation n'est pas tout à fait 
exacte. Le texte nous étant parvenu trop tard, 
nous n'avons pas pu le discuter au sein de notre 
groupe. Je répéterai volontiers en séance pu
blique ce que j'ai dit à M. Kreyssig. 

J'estime qu'à l'exception d'une seul point, 
d'ailleurs non essentiel, du texte proposé, le 
vote de cette résolution s'impose. En outre, les 
questions qui y sont soulevées sont tellement 
urgentes que je regretterais de voir l'Assemblée 
décider le renvoi de ce texte à la Commission, 
ce qui aurait pour résultat que le vote ne pour
rait intervenir avant quelque cinq mois. 

Franchement parlant, je trouve que cette 
perte de temps ne serait pas justifiée en l'occur
rence, étant donné le caractère urgent de l'af
faire. C'est pourquoi je demande à ceux de mes 
amis et, en même temps, aux membres de l'As
semblée qui pensent que le renvoi d'une telle 
résolution à la Commission est indispensable, de 
ne pas insister. 

J'admets volontiers que, ainsi que l'ont dit 
MM. Bertrand et Rip, il est exact qu'en règle 
générale nous veillons à la stricte observatwn 
de la disposition de notre Règlement qui pres
crit que les propositions de résolution, avant 
d'être discutées par l'Assemblée, soient ren
voyées à la Commission compétente; m~is je 
leur demande de faire en l'occurence une excep
tion à la règle, parce que cette résolution est 
claire, elle est opportune et elle se rapporte à 
des affaires effectivement urgentes. 

M. le président. - Mes chers collègues, il res
sort du compte rendu du début de la présente 
séance que cette question de procédure est déjà 
résolue. 

En effet, je lis, dans le compte rendu, que 
mon éminent ami M. Vanrullen, qui présidait 
la séance, a dit : 

«D'autre part, j'ai reçu de M. Ollenhauer et 
plusieurs de ses collègues une proposition de 
résolution relative au Quatrième Rapport géné
ral de la Haute Autorité et concernant l'auto
mation et l'énergie nucléaire. 

La proposition de résolution sera imprimée 
sous le numéro 36 et distribuée. 

Le Comité des Présidents propose que cette 
proposition de résolution soit également discu
tée au cours de la présente session, sans ren
voi préalable en Commission.» 

Le président a alors demandé: «Il n'y a pas 
d'opposition? ... » 

Et comme il n'y avait pas 
compte rendu conclut: «Les 
Comité des Présidents ... » -

comprenaient aussi d'autres 
«sont adoptées.» 

d'opposition, le 
propositions du 
ces propositions 
matières 

Il me semble que la question de procédure 
est ainsi d'ores et déjà tranchée et, s'il n'y a 
pas de constation sur ce point au compte rendu, 
nous devrions pouvoir passer à la discussion de 
la proposition de résolution. 

Sur ce compte rendu, y a-t-il contestation ou 
' ? reserve .... 

Puisqu'il n'y en a pas, nous pouvons passer à 
la discussion, tout en reercimant M. Bertrand 
et M. M. Rip pour leur préoccupation de défen
dre les procédures normales. En l'espèce, la 
procédure d'exception avait déjà été acceptée 
par l'Assemblée. 

Dans la discussion de la proposition de ré
solution, la parole est à M. Finet, membre de la 
Haute Autorité. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le président, je crois pouvoir dire que 
la Haute Autorité est assez favorable à cette pro
position de résolution, mais je pense qu'avant 
que l'Assemblée passe au vote, il serait utile, 
voire indispensable, que l'on apporte quelques 
précisions. 

Je vais me permettre de relire le texte, de le 
commenter et de poser quelques questions aux 
auteurs de la résolution. 

«L'Assemblée Commune charge la Haute Au
torité d'examiner sous tous ses aspects le 
problème de l'automation et de l'utilisation de 
l'énergie nucléaire ... » 

Ce sont là deux problèmes bien différents. 

L'automation? Vous ne pouvez pas lire un 
journal économique ou une revue scientifique 
sans y trouver les commentaires les plus variés 
et quelquefois les plus contradictoires relative
ment aux effets de l'automation, notamment sur 
le niveau de vie des travailleurs, sur le volume 
de l'emploi. Je crois qu'il y a eu, dans une loca
lité anglaise qui doit s'appeler Coventry et dans 
une entreprise qui s'appelle la Standard, quel
ques grèves déclenchées pour protester contre 
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des licenciements de travailleurs effectués à la 
suite de l'application des principes et du ré
gime de l'automation dans l'industrie automo
bile. 

C'est un problème encore neuf et on ne peut 
tirer des observations faites des conséquences 
précises et des conclusions que l'on voudrait 
définitives. 

L'utilisation de l'énergie nucléaire? Je ne 
suis pas un spécialiste en énergie nucléaire, je 
ne connais rien aux neutrons, aux cyclotrons et 
autres mots en <<tron»; mais mon simple bon 
sens me permet de croire que le problème est 
loin d'être éclairci quant à l'utilisation possible 
à des usages industriels de la production de 
l'énergie nucléaire. 

Et vous nous demandez de tirer, dès à pré
sent, en essayant de deviner ce que seront les 
applications industrielles de l'énergie nucléaire, 
les conséquences sociales et techniques qui en 
découleront! 

Il est toujours très agréable, non pas de jouer 
aux Jérémie, mais de jouer aux Nostradamus. 
Seulement, c'est un rôle très dangereux. Lors
que nous aurons établi des prévisions, un an ou 
deux ans après on nous dira, je le crains: Ils se 
sont trompés complètement, ils n'ont rien com
pris à la question, ils ont tiré des conclusions 
vraiment inacceptables. 

Vous nous dites: « ... en ce qui concerne 
leurs conséquences techniques et sociales et 
leurs incidences sur le monde ouvrier ... ». De 
quoi s'agit-il? De l'influence que l'application 
de ce système nouveau de fabrication qu'est 
l'automation ou que l'énergie nucléaire peut 
avoir sur quoi? Sur le volume de l'emploi? Sur 
le standard de vie des travailleurs? Sur la liai
son qu'il peut y avoir entre la productivité et 
les salaires? Quelles sont les questions que nous 
devons étudier? 

Ensuite, vous nous dites: << ••• sur la gestion 
des entreprises ... ». De quelles entreprises 
s'agit-il? De l'industrie automobile, de la fabri
cation des frigidaires ou des industries char
bon-acier? 

M. Kreyssig. - Il s'agit des industries de la 
Communauté. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
C'est une précision que je ne trouve pas dans 
le texte. 

« ... et sur l'adaptation du processus de pro
duction dans la Communauté.>> Il s'agit tou
jours des industries de la Communauté, d'ac
cord, mais je souhaiterais que cela fût indiqué 
clairement. 

Vous nous dites que: «La Haute Autorité est 
invitée à soumettre au plus tôt à l'Assemblée 
le résultat de cette enquête.» 

J'ai fait une promesse au mois de novembre, 
on me l'a assez souvent rappelée au cours des 
débats qui viennent de se dérouler, on nous a 
assez reproché de ne pas avoir tenu cette pro
messe à l'échéance tixee. Il faut qu'ici on soit 
clair. Nous désirons éviter, monsieur le prési
dent, qu'à la session de novembre ou à la ses
sion de février on demande à la Haute Auto
rité: Où en sont vos études sur les résultats de 
l'automation et de l'application industrielle de 
l'énergie nucléaire? 

L'Assemblée s'apprête à accepter cette résolu
tion. Nous lui disons immédiatement que la 
Haute Autorité est soucieuse d'entreprendre les 
études réclamées, mais qu'elle voudrait, avant 
de se lancer dans un champ encore inexploré, 
que des débats, des explications, des échanges de 
vues aient lleu au sem des Comm1sswns com
pétentes, afin de déterminer la direction à don
ner aux travaux projetés. 

Si la résolution est adoptée purement et sim
plement, nous risquerons, je m'excuse de cette 
expression familière, de patauger dans le ma
récage de la science pure et de la science appli
quée et de ne pouvoir finalement présenter à 
l'Assemblée des conclusions logiques et accep
tables. 

M. le président. - La parole est à M. Kreys
sig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur de président, je 
remercie tout d'abord M. Sassen pour son 
aimable intervention. Il y a cependant une 
légère nuance. Lorsque je me suis adressé à M. 
Sassen, je croyais qu'il avait parlé en tant que 
président de son groupe. 

M. Sassen. - (N) Nous sommes démocra
tiques! 

M. Kreyssig. - (A) Bien sûr, je le sais; nous 
le sommes d'ailleurs nous aussi. 

(Sourires.) 

Mais je me félicite de constater que, sur ce 
point, nous partageons les mêmes idées. 

En ce qui concerne les déclarations que M. 
Finet, membre de la Haute Autorité, vient de 
faire, je dois exprimer un regret, car il me 
semble que les problèmes qui ont été soulevés 
ne peuvent pas être traités sous cette forme et 
qu'on ne peut pas y répondre comme il a été 
malheureusement fait. 
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Si M. Finet ne voit vraiment pas ce que nous 
attendons de la Haute Autorité, je lui recom
mande, avec l'assentiment de l'Assemblée, je 
l'espère, de ne pas se préoccuper d'isotopes et 
autres choses propres à semer la confusion, 
mais, par exemple, de parcourir le premier rap
port qui a été publié récemment par la Com
mission d'études de Grande-Bretagne. 

Il ne fait pas de doute qu'il est parfaitement 
possible de faire des études approfondies sur 
les conséquences de l'automation et sur un 
grand nombre d'autres problèmes. 

En soulignant que, dans ses efforts en vue de 
constater quelles en seraient les répercussions 
pour les deux secteurs extrêmement importants 
de la Communauté, la Haute Autorité devra 
s'assurer la collaboration de pays associés ainsi 
que d'autres pays, nous avons déjà laissé en
tendre quelles sont nos intentions. Il importe 
grandement que la Communauté s'informe au 
plus tôt des aspects possibles du problème, 
afin de pouvoir juger des conséquences qui 
pourraient en résulter. 

Puisque le porte-parole de la Haute Autorité 
a déclaré que celle-ci est entièrement disposée 
à faire ces études, 11 est sans doute superflu de 
rappeler à ce propos qu'hier, je crois, M. Pott
hoff, membre de la Haute Autorité, a signalé 
lui-même ce problème. J'en déduis donc que la 
Haute Autorité est parfaitement informée, 
d'une part, des possibilités qui s'offrent et, 
d'autre part, des dangers qui peuvent surgir. 

En ce qui concerne les délais, M. Finet a rap
pelé des expériences précédentes; j'avoue que, 
sur ce point, je ne peux plus du tout le suivre. 
Comme je viens de le dire, il serait vraiment 
bizarre que les auteurs de la motion demandent 
à la Haute Autorité de faire cette étude dans 
un délai de six mois, car nous nous rendons 
parfaitement compte qu'une telle étude peut 
s'étendre sur un an ou un an et demi. Avec un 
peu de chance, elle pourrait être achevée plus 
rapidement. 

Le point décisif pour nous, et voilà pourquoi 
nous avons choisi une formule si souple pour la 
phrase finale - il me semble que cela incite en 
ce moment certains membres de la Haute Au
torité à l'humour et les égaye - c'est que la 
Haute Autorité ne doit pas accomplir sous la 
pression du temps un travail qui ne pourrait 
pas être bien fait dans ces conditions. 

Puisque nous avons l'impression, malgré les 
objections et les mises au point de M. Finet, 
que la Haute Autorité, pour de nombreuses rai-

5ons bien fondées, est en principe disposée à 
entreprendre de telles études, j'estime que 
l'Assemblée devrait adopter notre résolution. 
Ainsi la Haute Autorité serait-elle légitimée à 
entreprendre ces études. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Je remercie M. Kreyssig de ses expli
cations. Je le remercie également d'avoir bien 
voulu rappeler les débats antérieurs au cours 
desquels il a été fait allusion à l'automation. 

Je ne parlerai ni de délai ni de procédure. 
Je me bornerai à représenter à l'Assemblée, 
avec tout le respect que je lui dois et que je dois 
aux auteurs de la proposition, qu'en dehors de 
toute nécessité de procédure, il aurait été néan
moins plus sage d'étudier, au sein d'une Com
mission, la mission que l'Assemblée entend con
fier à la Haute Autorité. 

En effet, deux problèmes bien différents se 
posent. 

Il est évident que le développement de l'auto
mation peut provoquer dans les entreprises, 
notamment les entreprises sidérurgiques de la 
Communauté - et, d'une façon moins sensible, 
dans la mine, mais c'est une question à étudier 
- des modifications qui pourront avoir cer
taines des conséquences techniques et sociales 
que M. Finet a décrites. 

Ce premier problème est très différent de 
l'autre, de celui des conséquences que peut 
avoir, pour les industries de la Communauté, 
l'apparition dans le domaine industriel de la 
production de l'énergie à partir de la désinté
gration de l'atome, problème qui a déjà été 
traité, vous le savez, dans les rapports de 
l'O. E. C. E. 

Ces conséquences font évidemment partie des 
questions qu'examinent actuellement nos Com
missions d'objectifs généraux car, pour, sinon 
jouer les Nostradamus, du moins faire quelques 
prévisions modestes en ce qui concerne le char
bon, il faut se poser des questions au sujet de 
l'entrée en scène comme producteurs d'énergie 
des procédés dénvant de la désintégration de 
l'atome. 

Ce sont donc là deux problèmes très diffé
rents. 

J'ajoute que l'influence de l'utilisation de 
l'énergie nucléaire sur les industries de la Com
munauté peut faire surgir, encore à plus long 
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terme, d'autres questions que nous ne soupçon
nons même pas aujourd'hui et dont peut-être, 
sauf respect, les auteurs de la résolution n'ont 
pas idée non plus. En effet, lorsque l'utilisation 
de l'énergie nucléaire aura fait des progrès, 
elle pourra amener, dans les méthodes indus
trielles, des révolutions plus ou moins grandes 
que nous ne pouvons pas prévoir aujourd'hui. 

Nous sommes là- en face de deux problèmes 
qui ne sont pas à même échéance et qui n'ont 
d'ailleurs pas à la même origine. Il aurait été 
plus sage de les séparer, de préciser les ques
tions auxquelles ou veut que la Haute Autorité 
s'attache. 

Dans le domaine de l'automation, nous pou
vons en apercevoir un certain nombre. En ce 
qui concerne les objectifs généraux, on po':lvait 
attirer notre attention sur le fait que l'on ne 
peut prévoir d'objectifs généraux, notamment 
en matière d'énergie dans la Communauté, sans 
tenir compte des conséquences que pourra pro
duire, un jour que nous ne connaissons pas en
core, l'utilisation de la désintégration de l'atome 
pour la production industrielle d'énergie. 

Il n'est pas douteux que cela aura aussi des 
conséquences sur les industries de la Commu
nauté, peut-être à long terme, probablement 
même à long terme, mais d'une nature diffé
rente des conséquences provenant de l'automa
tion. 

La préoccupation traduite dans la résolution 
est unique, mais ses points d'application sont 
doubles. Comme M. Kreyssig, je me rends 
compte que c'est là une oeuvre de très longue 
haleine et je crois qu'on n'aurait porté atteinte 
à aucun intérêt capital en discutant d'abord en 
Commission le texte de cette résolution pour 
préciser sur chacun des deux points, en les sépa
rant, les problèmes que l'Assemblée désire voir 
élucider par la Haute Autorité, dans la mesure 
où elle le pourra. 

M. le président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, il 
est en effet exact qu'il avait été décidé, au 
début de la séance, que cette proposition de 
résolution serait examinée au cours de la pré
sente session. 

Or, à ce moment, nous n'étions pas encore en 
possession du texte de la résolution et nous en 
ignorions donc le contenu. 

Ce texte ne dit pas clairement ce qu'on attend, 
en somme, des études que la Haute Autorité 

doit consacrer aux deux problèmes mentionnés 
dans la résolution. 

J'attire l'attention de l'Assemblée sur le fait 
que, dans mon intervention d'hier après-midi, 
j'ai moi-même demandé à la Haute Autorité de 
procéder à l'étude de ces deux problèmes. 

La Haute Autorité, par la bouche de M. Finet, 
a déclaré alors catégoriquement qu'elle était 
disposée à examiner ces problèmes et à infor
mer l'Assemblée en temps opportun du résultat 
de cet examen. 

Etant donné l'engagement pris par la Haute 
Autorité et considérant que la question n'est 
pas tellement urgente, j'insiste une fois de plus 
pour que la proposition de résolution ne soit 
pas mise aux voix dès maintenant, mais que la 
Commission des investissements et la Commis
sion des affaires sociales soient invités à rédi
ger un texte nouveau qui serait soumis à l'ap
probation de l'Assemblée Commune au cours de 
sa prochaine session. 

Dans l'intervalle, la Haute Autorité pourra 
déjà commencer l'étude qu'elle nous a promise 
au cours de la séance d'hier. 

M. le président. - La parole est à M. Rip. 

M. Rip. - (N) Monsieur le président, j'ai 
déjà exprimé mon sentiment au sujet de la pro
position tendant à discuter la _présente résolu
tion sans qu'elle ait été examinée par la Com
mission intéressée; je n'y reviendrai donc plus. 

D'ailleurs, l'idée traduite dans la résolution me 
paraît sympathique. Je fais toutefois remarquer 
que le texte porte la marque, s'il m'est permis 
de m'exprimer ainsi, d'une certaine précipita
tion. 

Cette précipitation se manifeste dès le début 
de la résolution. Celle-ci a été présentée par 
«MM. Ollenhauer, Kreyssig, Fohrmann, Van
rullen, De Block et Nederhorst et le groupe 
socialiste.» 

J'en déduis qu'une scission s'est produite au 
sein du groupe socialiste entre les membres pré
cités et le groupe même! C'est là peut-être éga
lement un point qu'il serait bon d'examiner. 

D'autre part, les déclarations de MM. Mayer 
et Finet montrent qu'eux non plus ne discernent_ 
pas clairement sur quoi doit porter l'examen. Je 
ne suis pas un expert en la matière, mais j'avoue 
que je ne comprends pas très bien ce qu'on dé
sire voir examiner. 
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Encore faudrait-il, avant de procéder à un 
large examen, savoir ce que l'on va examiner. 

Personne n'ignore la grande estime et la dé
férence que j'éprouve à l'égard de la Haute Au
torité. C'est la raison pour laquelle je préfère 
ne pas employer, dans une résolution, l'expres
sion «charge la Haute Autorité». 

Le Traité et le Règlement nous donnent-ils le 
pouvoir de charger la Haute Autorité d'une mis
sion quelconque? Je ne le crois pas. 

Si la résolution devait être soumise à une ré
vision et à un nouvel examen, j'insisterais pour 
que l'on substitue aux mots <<charge la Haute 
Autorité» les mots «invite la Haute Autorité». 

C'est une marque de déférence qui sied à notre 
Assemblée, étant donné l'empressement que met 
la Haute Autorité à faire droit aux voeux que 
nous lui adressons. 

Mon avant-dernière observation est celle-ci: 
la résolution porte que la Haute Autorité devra 
rechercher la collaboration d'Etats associés et 
amis; je suis d'accord sur ce point, mais ne se
rait-il pas opportun d'insister sur la possibilité 
d'une coordination des enquêtes et des études 
qui ont lieu actuellement dans ce domaine? 

L'O.E.C.E. a déjà institué une enquête de 
ce genre et il se peut que d'autres organismes 
encore s'occupent des effets de l'application de 
l'automation et de l'emploi de l'énergie nuclé
aire. Il serait regrettable de créer des doubles 
emplois, alors que tout le monde est déjà sur
chargé de besogne. 

Enfin, voici ma dernière observation. 

Je ne vois pas très bien - et beaucoup de 
membres de cette Assemblée sont probablement 
dans le même cas - quel est l'objet que nous 
demandons à la Haute Autorité d'étudier. 

Pour mettre fin à cette incertitude et me 
référant à ce que vient de dire M. Bertrand, je 
propose que nous cherchions une formule per
mettant à la Haute Autorité de délimiter exac
tement, d'accord avec la Commission compé
tente de l'Assemblée, le domaine qu'on désire 
voir examiner. 

M. le président.- La parole est à M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le président, je 
voudrais présenter une très courte observation. 

Le rôle de notre Assemblée est, je pense, de 
traiter des problèmes relativement limités, si 
importants soient-ils, du charbon et de l'acier. 

D'autres instances traitent les problèmes qui 
viennent d'être évoqués dans la résolution. 
Ainsi, le Bureau International du Travail, à Ge
nève, consacre une partie de ses études au pro
blème de l'automation; la commission écono
mique pour l'Europe, la deuxième de l'Organi
sation des Nations Unies se sont préoccupées 
des applications de l'énergie nucléaire. 

Alors, est-il raisonnable, au moment où nous 
avons tant à faire dans le domaine particulier 
du charbon et de l'acier, avec tout ce que cela 
comporte, que nous nous engagions aussi dans 
l'étude détaillée des applications de l'énergie 
atomique et de l'automation? 

Comme vient de le dire M. le président de 
la Haute Autorité, ce sont d'ailleurs des pro
blèmes délicats et fort complexes l'un et l'autre. 

J'estime donc que, pour des raisons de pro
cédure et des raisons de logique, s'il est bon de 
suivre de très près, comme c'est le rôle de la 
Haute Autorité et de chacun d'entre nous, les 
travaux faits dans d'autres instances, nous de
vons, en ce qui nous concerne et pour l'instant, 
nous limiter à notre propre tâche. Nous étu
dierons quand le moment sera venu, après exa
men des travaux des autres instances, les pro
blèmes évoqués par nos collègues. 

M. le président. - La parole est à M. Kreys
sig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, 
j'informerai tout d'abord M. Rip d'un détail 
qu'il paraît ignorer. Il est d'usage dans ce Par
lement que les résolutions présentées par les 
groupes politiques mentionnent en premier lieu 
les membres du bureau du groupe et ensuite 
les autres membres du groupe. Je puis vous 
assurer qu'au sujet de ce problème, tout comme 
pour les autres problèmes concernant la Com
munauté, il n'y a pas la moindre divergence 
dans la manière de juger les choses et dans les 
voeux que nous formulons. 

M. Bertrand. - (A) Nous nous en félicitons! 

M. Kreyssig. - (A) Je suis très heureux que 
vous exprimiez votre satisfaction à ce sujet. 
Nous pourrons d'autant plus fermement es
compter que vous appuierez les voeux que nous 
exprimons et qui, dans certains cas, présentent 
un caractère d'urgence. 

Il ne nous faut pas remettre en question la 
procédure et la décision du Parlement. M. le 
président a déjà souligné que nous avions donné 
notre accord sur la décision de ne pas renvoyer 
cette proposition de résolution aux Commissions 
afin d'éviter des pertes de temps. 
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J'invite donc l'Assemblée Commune à ap
prouver cette résolution, à laquelle nous don
nons l'interprétation suivante: nous invitons la 
Haute Autorité à saisir de cette question les 
Commissions des affaires sociales, des inves
tissements et du marché commun, dès que son 
plan sera mis au point. Des discussions com
munes nous permettront alors de nous mettre 
d'accord sur la suite des travaux. 

Il a été dit que la formule que nous avons 
trouvée n'est pas claire. Je me permets de sig
naler que, quant au fond même, elle reproduit 
presque textuellement le mandat qui a été con
fié à la Commission royale. Malgré cette défini
tion dont certains disent qu'elle n'est pas tout 
à fait claire, cette Commission a fourni un 
excellent rapport, dans la mesure où je puis 
en juger. 

M. Kapteyn. - (A) Mais il s'agissait là d'une 
Commission royale! 

M. Kreyssig. - (A) Certes, elle était royale. 
Mais nous ne pouvons pas, me semble-t-il, créer 
un ministère royal du charbon et de l'acier! Je 
fais entièrement confiance à la Haute Autorité: 
même sans couronne, elle pourra résoudre cette 
tâche; elle se servira plutôt de bon béton armé 
et de choses du même genre! 

Je crois que ma proposition est raisonnable. 
Nous vous saurions gré d'adopter la résolution 
avec cette interprétation. 

M. le président. - La parole est à M. Struye. 

M. Paul Struye - Je ne voudrais pas prolon
ger ce débat, mais j'aimerais qu'il soit claire
ment établi que, bien que la discussion, comme 
vous l'avez dit, a été régulièrement ouverte, le 
droit de n'importe quel membre de l'Assemblée 
demeure de demander à n'import:; quel moment 
le renvoi en commission. 

C'est précisément parce qu'il s'est produit sur 
les bancs de l'Assemblée et sur ceux de la 
Haute Autorité des interventions qui montrent 
que cette affaire ne paraît pas aussi nettement 
au point ni aussi précisément et aussi unanime
ment admise que les auteurs de la proposition 
l'avaient sans doute cru, que le renvoi en com
mission me semble tout à fait légitime. 

Je crois que le vote d'une résolution impor
tante, soumise en fin de session à une Assem
blée dont nous pouvons bien dire qu'elle n'est 
pas exceptionnellement nombreuse, ne peut, 
en fait, être accepté que si l'accord est quasi 
général. 

Si donc M. Bertrand maintient sa proposition 
de renvoi en commission, j'invite l'Assemblée 
à l'adopter. 

M. le président. - La parole est à M. De 
Sm et. 

M. Pierre De Smet. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je suis contre le projèt 
de résolution. J'estime que la Haute Autorité a 
assez de chats à fouetter sans que nous l'invi
tions à se lancer dans des études sur un pro
gramme d'une ampleur, d'après ce que je viens 
d'entendre, et d'une variété dont on n'a pas 
idée. 

La Haute Autorité va ètre amené avant long
temps à s'intéresser, notamment à l'occasion des 
réunions des Commissions du marché commun 
et des investissements, à l'énergie atomique et 
à l'automation et tout naturellement, au fur et 
à mesure que ces deux nouvelles techniques se 
développeront, elle sera bien obligée de traiter 
avec nous des conséquences qu'elles entraîne
ront dans les domaines économique, financier 
et social. 

Je propose, en tout cas, que l'on renvoie le 
texte en commission pour l'étudier, ainsi que 
vient de le proposer M. Struye, cas son vote à 
cette heure me paraît absolument inutile. 

M. le président. - La parole est à M. Gailly. 

M. Gailly. - J'hésitais à intervenir danc ce 
débat, mais j'y suis amené parce que je suis 
étonné du sort que l'on réserve à une proposi
tion qui me paraît d'une absolue nécessité. 

A circonstances exceptionnelles, mesures ex
ceptionnelles! La question est à nos yeux d'une 
importance capitale. Nous pouvons nous trouver 
demain devant une situation nouvelle, aussi bien 
dans la grosse métallurgie que dans l'industrie 
charbonnière. A ce moment-là, vous vous ré
veillerez tout surpris, vous regretterez de ne pas 
vous être inquiétés du problème et l'on pourra 
à bon droit, vous critiquer de ne pas vous en être 
préoccupés. 

Ce sera le chômage massif avec toutes les 
conséquences qu'il comporte. Déjà certains faits 
sont là. Ils se sont manifestés en Grande-Bre
tagne, ils commencent à se manifester un peu 
partout. Ils éclatent clair comme le jour aux 
Etats-Unis. Des positions sont prises par les 
mouvements d'ouvriers, vous les connaissez aussi 
bien que moi. 

Pourquoi remettre à demain ce que vous pou
vez faire aujourd'hui? Que vous demande-t-on 
d'extraordinaire? 
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Vous voulez remettre à demain, sous prétexte 
de difficultés. Mais les difficultés sont faites pour 
être surmontées. Ce doit être pour nous un or
gueil que d'essayer de surmonter les difficultés, 
si grandes soient-elles, dans le domaine_ qui nous 
est imparti. Allez-vous attendre que des acci
dents graves se produisent? 

M. Finet nous disait tout à l'heure que le pro
blème était neuf. Il n'est pas tellement neuf, 
il l'est moins, en tout cas, qu'on se l'imagine. 

Nous ne vous demandons pas de deviner ni de 
prévoir l'avenir: nous savons très bien que c'est 
impossible pour vous comme pour nous. Nous 
vous demandons simplement d'étudier un pro
blème. Nous ne vous fixerons pas de délais non 
plus, nous ne sommes pas assez naïfs pour cela 
et nous en avons fixé tellement dans le passé 
que nous n'avons nulle intention de recommen
cer, ni de vous imposer une tâche impossible. 

Nous nous adressons à vous, bien sûr! A qui 
voulez-vous que nous nous adressions? 

M. Struye a fait allusion aux organismes qui 
s'occupent de ces problèmes. C'est leur affaire, 
a-t-il dit. Mais nous avons aussi une mission 
dans le cadre de la Communauté du Charbon et 
de l'Acier et je ne désire pas, quant à moi, at
tendre de mon voisin ce que je puis faire moi
même. 

A quel autre organisme sérieux voulez-vous 
que nous nous adressions efficacement? Nous 
sommes habilités à agir avec autorité morale 
bien plus que les autres organismes auxquels M. 
Struye a fait allusion. 

Dans ces conditions, je vous demande d'adop
ter la motion dans son principe. Quant aux mo
dalités, à l'invitation adressée à la Haute Au
torité, nous pouvons en modifier les termes. 
L'essentiel est d'admettre le principe, quitte à 
renvoyer le problème devant la Commission 
compétente, et je vous demande de constituer 
toute de suite une Commission spéciale à cette 
fin. 

M. le président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, 
j'ai demandé la parole uniquement pour décla
rer qu'après le débat auquel nous avons assisté, 
il me paraît absolument indispensable de ren
voyer la proposition de résolution à la Commis
sion. 

Je voudrais en même temps dissiper un mal
entendu. 

La Haute Autorité ne refuse nullement d'étu
dier le problème. Hier, par la bouche de M. 
Potthoff, elle a promis. formellement de le faire. 

Mais la résolution qui nous est soumise ne se 
borne pas à demander à la Haute Autorité de 
s'acquitter d'une mission déterminée; elle la 
charge même formellement de cette mission. 

Je voudrais que nous ne dévaluions pas les 
résolutions en présentant des textes qui ne dé
finissent pas clairement ce qu'on demande de la 
Haute Autorité. 

Je demande dès lors qu'on passe au vote sur 
la proposition de renvoi en commission. 

M. le président. - La parole est à M. Kap
teyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le président, si 
j'ai bien compris, une des objections que l'on 
fait à la résolution est qu'elle associe deux 
choses aussi différentes que l'automation et 
l'énergie nucléaire. 

Une autre objection est que la résolution n'in
dique pas en détail ce que l'Assemblée attend, 
en somme, de la Haute Autorité. 

Enfin, il y a l'objection à laquelle M. Gailly 
vient de répondre: d'autres institutions s'oc
cupent déjà de l'étude de ce problème. 

Je serais presque tenté de dire que la réponse 
de M. Finet montre combien il nous est agré
able de savoir que, en toute tranquillité de cons
cience, nous pouvons demander quelque chose 
à la Haute Autorité. 

La Haute Autorité décidera immédiatement 
quels problèmes elle devra étudier et quels pro
blèmes elle devra exclure de son examen. Mais 
je crois que, si nous votions le renvoi, nous 
agirions d'une manière peu judicieuse. 

Je ne puis pas parler au nom de tout l'As
semblée, mais personnellement j'estime n'être 
pas compétent pour pouvoir dire, en tant que 
membre de ce Parlement, quels sont précisé
ment les problèmes que la Haute Autorité doit 
éclaircir. 

Cela dépasse ma compétence; c'est là un ter
rain qui m'est inconnu, mais dont on peut sup
poser qu'il est connu de la Haute Autorité. 

C'est pourquoi j'estime excellente la proposi
tion de M. Kreyssig qui nous dit: Laissez pas
ser la résolution avec toutes ses imperfections 
de style. 
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Que la Haute Autorité commence donc par 
déterminer ce qu'elle estime devoir examiner et 
par arrêter la manière dont elle fera cet exa
men, et qu'elle revienne ensuite devant la Com
mission en disant: «Voici la procédure que nous 
entendons suivre», ce qui nous permettra éven
tuellement de présenter à cette Assemblée une 
résolution susceptible de satisfaire peut-être la 
Haute Autorité et, en tout cas, l'Assemblée dans 
son ensemble. 

M. le président. - La parole est à Mlle 
Klompé. 

Mlle Klompé. - (N) Monsieur le président, 
à parler franchement, je trouve que nous per
dons beaucoup trop de temps ... 

M. Sassen. - (N) C'est vrai! 

Mlle Klompé. - (N) ... à des controverses 
qui n'ont rien à voir avec le fond de l'affaire. 

Nous sommes tous d'accord pour dire que, 
dans ce domaine, une action doit être entre
prise ... 

M. Sassen. - (N) Parfaitement! 

Mlle Klompé. - (N) . . . et qu'elle ne peut 
être ajournée plus longtemps. 

Il s'agit uniquement de la forme. 

Je vous propose de ne pas perdre notre temps 
à ce genre de discussions, mais d'adopter une 
solution que je crois acceptable pour nous tous. 

Il importe fort peu que nous approuvions ou 
non cette résolution; ce qui compte, c'est qu'il 
y ait une réalisation pratique. 

Ne serait-il pas possible que la Haute Autorité 
nous promette que, d'ici novembre, elle aura 
préparé une première note qu'elle soumettra 
aux Commissions compétentes et dans laquelle, 
sans communiquer encore les résultats de 
l'étude entreprise, elle indiquera, d'une part, 
un schéma d'après lequel elle procédera à cette 
étude et exposera, d'autre part, les problèmes 
qu'elle aperçoit? Cette notre pourra faire en
suite l'objet des délibérations des Commissions 
avec la Haute Autorité. 

De cette façon, le temps qui s'écoulera d'ici 
novembre ne sera pas perdu, tout le monde sera 
satisfait et il y aura une réalisation pratique. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Finet. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
A la suite des interventions qui viennent de se 
produire, je vais préciser la position qui a été 
tout à l'heure celle de M. le président René 
Mayer et qui est la mienne. 

Je crois avoir dit clairement que la Haute 
Autorité accepte le principe de la demande for
mulée par l'Assemblée, à savoir qu'elle accepte 
d'étudier les conséquences possibles, sur les 
plans économique, technique et social, de l'in
troduction de nouveaux procédés de fabrication 
comme l'automation et des applications indus
trielles de l'énergie nucléaire. 

Mais j'ai voulu éviter une certaine confusion. 
J'ai demandé à l'Assemblée que soit précisé le 
sens des études que la Haute Autorité devra 
entreprendre. Je vous ai demandé aussi, à la 
fin de mon intervention, de préciser ce que 
vous entendez par le terme «au plus tôt». 

Si l'on avait employé une expression- peut
être sera-t-il possible d'amender le texte de 
cette proposition de résolution - comme «aussi
tôt qu'elle le pourra» ou «aussitôt que l'avance
ment des études permettra à la Haute Autorité 
de faire une communication à l'Assemblée», 
aurions été d'accord. 

Mais avant que ces études soient faites - je 
retiens la dernière intervention de Melle 
Klompé - ne nous demandez pas d'établir d'ici 
le mois de novembre un schéma de la position 
de la Haute Autorité à propos des problèmes 
de l'automation et de l'application de l'énergie 
nucléaire. 

Ce que nous pouvons faire d'ici le mois de 
novembre, c'est soumettre aux Commissions 
compétentes un schéma, un thème des études 
à entreprendre et des sujets à traiter. 

Je crois pouvoir engager la Haute Autorité 
en disant que nous pourrons établir pour le 
mois de novembre ce schéma d'études. 

Mlle Klompé. - C'est ce que j'ai demandé. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Il faut éviter toute équivoque et tout mal
entendu. 

Si l'Assemblée est d'accord sur la défmition 
que je donne de la tâche demandée à la Haute 
Autorité, je me joindrai à ceux qui désirent 
que cette résolution soit votée puisque, au fond, 
la Haute Autorité a déjà commencé à réaliser 
ce qui lui est demandé, qui est de s'intéresser 
aux différents problèmes posés par l'applica
tion des techniques nouvelles. 
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M. le président. - La parole est à M. Kreys
sig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, 
nous sommes d'accord pour que notre proposi
tion soit considérée dans le sens qui a été in
diqué tout à l'heure. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Je voudrais que l'Assemblée comprenne 
bien que la Haute Autorité ne manifeste dans 
cette affaire aucune mauvaise volonté. 

Je lui demande de bien vouloir considérer la 
composition de notre personnel et son emploi 
actuel. Nous avons prêté notre concours à la 
conférence intergouvernementale de Bruxelles. 
Nous avons été représentés au comité exécutif 
pour M. Spierenburg. Nos directeurs ont consi
dérablement travaillé à l'élaboration des rap
ports et, ensuite, à l'élaboration du rapport 
général qui est devenu le rapport du comité de 
M. Spaak. 

Il est probable que la coopération de certains 
d'entre eux, qui seront très utiles et même in
dispensables aux études dont il est question, 
nous sera encore demandée, dans les mois qui 
viennent, pour la suite des travaux du Comité 
de Bruxelles concernant l'Euratom et le marché 
commun. 

Mais nous n'avons pas, et ce n'est pas une 
honte, de spécialistes de l'automation parmi nos 
experts. 

Par conséquent, poser un problème est une 
chose, mais procéder aux enquêtes auxquelles 
il donne lieu en est une autre et, quand M. 
Kreyssig nous parle de la Royal Commission 
britannique, il me permettra de lui représenter 
que cette institution, qui a probablement été 
faite pour cela, qui est compétente pour cela, 
n'a pas été chargée - je connais d'ailleurs plu
sieurs de ses membres - du grand nombre de 
questions que nous avons actuellement devant 
nous. 

Nous ne faisons donc pas preuve de mauvaise 
volonté. Mais vous ne voudriez certainement 
pas que la Haute Autorité s'engage ou semble 
s'engager à fournir à votre Assemblée ce qu'elle 
ne pourra sûrement pas lui apporter. 

Ce sera déjà très beau si, dans les mois qui 
viennent, une coopération entre les Commis
sions de la Haute Autorité permet de faire le 
schéma dont a parlé Mlle Klompé, c'est-à-dire 
de poser les questions - car les questions ne 

sont pas posées - que soulèveront ces deux 
problèmes différents, comme le disait M. Ar
mengaud, de l'automation et de l'entrée en 
scène de l'énergie nucléaire. 

Alors, nous aurons probablement fait oeuvre 
utile, car nous pourrons apporter aux Commis
sions le recensement des études entreprises par 
ailleurs, lorsque nous nous serons informés sur 
l'ensemble de ces études, pour lesquelles nous 
n'avons pas d'experts, si nous avons, comme 
tout le monde, des informations. 

Telles sont les observations que je voulais 
verser au débat. 

M. le président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, il 
ne fait pas de doute que l'Assemblée Commune 
dans son ensemble et la Haute Autorité recon
naissent la nécessité de ce que le groupe socia
liste a envisagé et estime indispensable. Nous 
avons donc pleinement atteint le but auquel 
tendait notre proposition. 

Nous sommes d'accord, nous n'insistons pas 
pour obtenir une approbation formelle. Notre 
résolution sera renvoyée aux Commissions et 
nous acceptons que la Haute Autorité fasse de 
son côté des propositions en vue de la discus
sion dans les trois Commissions, celles des 
affaires sociales, des investissements et du 
marché commun, et qu'elle active ainsi l'exa
men de ces problèmes. 

M. le président. - Monsieur Kreyssig, vous 
proposez donc de renvoyer la proposition de 
résolution à la fois à la Commisswn des inves
tissements, à la Commission du marché commun 
et à la Commission des affaires sociales. C'est 
bien là votre proposition? 

M. Kreyssig. - Oui, monsieur le président. 

M. le président. - Dans ce cas, puis-je consi
dérer que la proposition faite par M. Kreyssig 
se substitue à la proposition de renvoi formulée 
par M. Bertrand, M. Struye et M. Rip? 

Ces collègues se rallient sans doute à la pro
position de M. Kreyssig? 

M. Paul Struye. - D'accord. 

M. le président. - Je mets donc aux voix la 
proposition de M. Kreyssig, qui tend à renvoyer 
la proposition de résolution à la fois à la Com
mission du marché commun, à la Commission 
des investissements et à la Commission des af
faires sociales. 

(Cette proposition est adoptée à l'unanimité.) 
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13. - Déclarations des présidents de groupe 

M. le président. - Avant de passer à la pro
chaine affaire inscrite à l'ordre du jour, je 
donne la parole à M. Kreyssig, qui me l'a de
mandée pour faire une déclaration. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, la 
dernière dédsion de notre Assemblée ayant mar
qué la fin de la discussion du rapport de la 
Haute Autorité, j'ai l'honneur de faire au nom 
du groupe socialiste la déclaration suivante: 

Se fondant sur le Rapport général de la Haute 
Autorité sur l'activité de la Communauté du 
11 avril 1955 au 8 avril 1956, le groupe socialiste 
constate avec regret, en ce qui concerne la pé
riode dont s'occupe le rapport: 

1) que, contrairement au voeu exprimé à 
l'unanimité par l'Assemblée Commune, la Haute 
Autorité a persisté dans son attitude passive 
en face du retard du progrès social par rapport 
au développement économique et qu'elle a mon
tré peu d'empressement à attirer l'attention 
des gouvernements nationaux et des produc
teurs sur les obligations sociales découlant im
pérativement de l'article 3 du Traité instituant 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier; 

2) que, par sa politique, la Haute Autorité a 
affaibli sa position à l'intérieur de la Commu
nauté ainsi que le caractère supranational de 
celle-ci, du fait qu'elle n'a pas fait usage de 
certains de ses pouvoirs, permettant ainsi à des 
gouvernements nationaux et à des groupes de 
producteurs d'exercer des fonctions apparte
nant à la Haute Autorité, notamment dans le 
domaine de la politique des prix du charbon et 
dans celui des cartels; 

3) qu'en l'absence d'une claire conception de 
la politique charbonnière, la Haute Autorité a 
fondé sur des principes inadéquats sa politique 
des prix du charbon, ce qui l'a notamment 
amenée à libérer les prix du charbon et, par là, 
à affaiblir le contrôle qu'il incombe à la Haute 
Autorité d'exercer; 

4) que la Haute Autorité a renoncé à surveil
ler l'exécution de certaines dispositions du 
Traité et de certaines décisions, notamment en 
ce qui concerne la réadaption et l'application du 
troisième alinéa de l'article 48 du Traité; 

5) que l'attitude de la Haute Autorité envers 
l'Assemblée n'a pas toujours eu pour résultat 
de faciliter à celle-ci l'exercice du contrôle par
lementaire, même dans les cas où le Traité en 
offrait la possibilité. La Haute Autorité a notam-

ment négligé jusqu'ici de soumettre à l'Assem
blée les rapports sur le développement de la 
conjoncture générale et a donné une interpré
tation trop restrktive au deuxième alinéa de 
l'article 47. 

En conséquence, le groupe socialiste exprime 
de la manière la plus formelle l'inquiétude que 
lui cause ce développement de la ligne politique 
de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. -Je demande la parole. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, je désire savoir 
si nous sommes en présence d'une déclaration 
ou d'une proposition de résolution. 

M. Paul Struye. - C'est une motion de cen
sure camouflée. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - S'il s'agit d'une proposition de résolu
tion, je demande qu'elle soit soumise à la pro
cédure prévue par le Règlement. 

S'il s'agit d'une déclaration, je demande que 
le Comité des Présidents soit réuni afin que je 
puisse exprimer devant lui d'abord et ensuite 
devant l'Assemblée ce que je pense de cette ma
nière de favoriser les institutions européennes 
et d'accroître l'autorité de la Haute Autorité 
dans les négociations qu'elle a à entreprendre, 
non seulement avec les gouvernements des 
pays membres, mais aussi avec d'autres gouver
nements, soit dans le cadre de l'Accord d'As
sociation, soit ailleurs, soit encore dans les né
gociations financières. 

La Haute Autorité est parfaitement respec
tueuse des délibérations de l'Assemblée et de 
son droit de contrôle; mais, soucieuse qu'elle est 
des intérêts de la Communauté dans son en
semble, il lui appartient d'attirer l'attention des 
membres de l'Assemblée sur certaines consé
quences de leurs votes. 

Je me résume: s'agit-il d'une proposition de 
résolution? Dans l'affirmative, je demande que 
l'on observe la procédure réglementaire. Dans 
la négative, je demande que la séance soit sus
pendue afin que je m'explique d'abord devant 
le Comité des Présidents et ensuite devant 
l'Assemblée sur les conséquences que peut avoir 
une semblable motion. 

M. le président. - La parole est à M. Sassen. 
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M. Sassen. - (N) Monsieur le président, je 
n'ai pas l'intention d'intervenir au sujet des pro
positions relatives à la procédure qui ont été 
faites par M. le président de la Haute Autorité, 
mais je dois en tout cas faire remarquer que je 
suis particulièrement étonné de la déclaration 
du groupe socialiste, dont je n'ai jusqu'à présent 
sous les yeux que le texte français. 

J'estime que, si le groupe socialiste soulève 
en fait toutes les objections énumérées dans 
cette déclaration, il lui appartient d'en tirer les 
conséquences et de déposer une motion de cen
sure. 

M. Paul Struye. - (N) Très juste! 

M. Sassen. - (N) Le groupe socialiste peut 
tout simplement introduire cette motion, devant 
l'Assemblée Commune, en conclusion de la déli
bération sur le Rapport de la Haute Autorité. 

Si les membres du groupe socialiste estiment 
que tous les griefs qu'ils formulent contre la 
Haute Autorité doivent se traduire par un ré
sultat pratique, il faut en tirer les conséquences 
et on ne peut pas se contenter - parce qu'on 
est certain qu'il n'y a pas l'ombre d'une chance 
qu'une telle motion de censure soit adoptée par 
notre Assemblée - de remplacer cette motion 
par une déclaration, pour laquelle le Règlement 
ne contient aucune disposition de procédure. 

Si le groupe socialiste maintient donc qu'il 
s'agit d'une déclaration, je crois que c'est à juste 
titre que M. le président de la Haute Autorité 
a demandé que l'on suspende la séance pour 
lui permettre de définir son point de vue de
vant le Comité des Présidents. 

M. le président. - La parole est à M. Kreys
sig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, en 
réponse à la première question de M. le prési
dent de la Haute Autorité, permettez-moi de 
préciser une fois de plus ce que j'ai dit tout à 
l'heure: j'ai dit que je faisais une déclaration au 
nom du groupe socialiste. Il est donc absolument 
clair qu'il ne s'agit pas d'une motion à mettre 
aux voix. 

Quant à M. Sassen, je l'inviterai amicalement 
à laisser au groupe socialiste le soin de décider 
de son action au sein du Parlement et de tirer 
ses conclusions. Si le groupe socialiste déclare, 
à l'issue des débats sur le Rapport, qu'il estime 
indispensable d'exprimer formellement les in
quiétudes que lui inspire le développement de 
la politique de la Haute Autorité, en ce mo
ment précis, à la fin d'une année au cours de 
laquelle les membres du groupe ont à plusieurs 

reprises exprimé leurs objections et leur mé
contentement au sein des Commissions et à 
l'Assemblée même, c'est que telle a été sa dé
cision. 

Permettez-moi, monsieur le président, de faire 
une troisième remarque. De tout temps, l'usage 
veut, au sein de ce Parlement, que chaque groupe 
politique puisse faire une déclaration. Le groupe 
socialiste s'est servi de ce droit à plusieurs re
prises. Nous l'avons fait à Bruxelles où, mal
heureusement, une erreur a été commise en ce 
sens que le président alors en fonction a permis 
que la discussion soit engagée au sujet d'une 
déclaration d'un groupe politique. 

Il y a deux ou trois ans, nous avons formulé 
nos objections dans une déclaration faite par le 
groupe socialiste lorsque nous nous sommes ab
stenus de voter une résolution exprimant à 
l'égard de la Haute Autorité des éloges que 
nous n'estimions pas justifiés et que nous ne 
pouvions pas faire nôtres. 

A la suite des expériences de l'année écoulée 
et à l'issue de la discussion sur le Rapport, le 
groupe socialiste a estimé opportun de faire 
cette déclaration, et je suis convaincu qu'elle 
sera bien comprise. 

M. le président. - La parole est à M. Struye. 

M. Paul Struye. - J'estime que M. Kreyssig 
a raison quand il dit qu'un groupe de membres 
de l'Assemblée a, à tout moment, le droit de 
faire une déclaration. Chacun des membres de 
l'Assemblée peut faire une déclaration indivi
duelle et un groupe, qu'il soit important ou non, 
le peut également. 

Mais après M. Sassen, je regrette que le débat 
intéressant, objectif, animé, auquel il a été pro
cédé durant cette semaine se termine par - je 
parle en toute franchise - ce que je considère 
comme une manifestation équivoque. 

Le premier devoir que nous ayons tous les 
uns vis-à-vis des autres et l'Assemblée vis-à-vis 
de la Haute Autorité est d'éviter l'équivoque. 
Le Traité donne le moyen à un membre ou à un 
groupe politique, de quelque importance qu'il 
soit, de manifester sa défiance, son mécontente
ment, en proposant ce qu'on a appelé la censure. 

Lorsque les sentiments d'un groupe se tra
duisent sous la forme qui vient d'être commu
niquée à l'Assemblée, quelques instants avant 
sa séparation, cela équivaut pratiquement à une 
motion de censure camouflée. 

Nos collègues socialistes auraient été bien 
inspirés en ayant plutôt le courage de déposer 



ASSEJIBLEE COJIMUNE - SEANCE DU VENDREDI Ù JUIN 1956 793 

une motion de censure, sur laquelle aucune 
équivoque n'aurait été possible. 

Car enfin, dans quelle situation sommes
nous? Nous sommes en présence d'une déclara
tion très nette et soigneusement préparée. C'est 
le droit de chacun, je le répète. Mais les autres 
membres de l'Assemblée ne peuvent formuler à 
l'improviste une réponse précise. 

Il risque de demeurer, dans une fraction de 
l'opinion publique, l'impression qu'un groupe a 
donné lecture d'un texte nettement défavorable 
à l'action de la Haute Autorité, au point de 
provoquer la réponse très justifiée de M. le pré
sident de la Haute Autorité, alors qu'en fait les 
autres groupes ont été mis dans l'impossibilité 
d'y répondre. 

Très sincèrement- je m'excuse de m'animer 
un peu, mais il s'agit du bon fonctionnement de 
nos institutions - je regrette la procédure dé
plorable, à mon sens, qui a été adoptée. 

Je souhaite, en tout cas, qu'aucune suite ne 
soit donnée à cette déclaration. Tout à l'heure, 
l'honorable président de la Haute Autorité sem
blait estimer qu'il convenait de susprendre notre 
séance pour reprendre ensuite l'examen de 
cette déclaration. Vraiment non! Ce serait faire 
à cette déclaration trop d'honneur. 

Dès l'instant qu'un groupe de l'Assemblée a 
cru devoir sortir de la voie normale du dépôt 
d'une motion de censure, si l'on estime devoir 
aller jusque là, il n'est pas possible de deman
der à notre Assemblée, dans la composition 
réduite dans laquelle elle se trouve, de prendre 
à son tour une position à l'égard de cette décla
ration. 

Je désire, et je crois traduire le sentiment d'un 
grand nombre de membres de l'Assemblée, ex
primer mon regret de l'attitude adoptée par nos 
collègues socialistes - leur droit, bien sûr, je Je 
répète, demeurant intact- et je propose qu'au
cune suite ne soit donnée à cette déclaration, 
car il doit être bien entendu que la seule con
clusion donnée à la discussion du Rapport de la 
Haute Autorité a été traduite de façon claire, et 
cette fois sans équivoque, dans les différentes 
résolutions adoptées à la suite des rapports des 
Commissions compétentes. 

M. le président. - La parole est à M. Gailly. 

M. Gailly. - Depuis que j'exerce une activité 
politique et parlementaire, il m'est toujours ap
paru qu'un homme libre a le droit absolu de 
faire la déclaration qui lui convient et, comme 

vient de l'indiquer M. Struye, les hommes libres 
réunis en un groupement ont ce même droit. 

C'est d'une déclaration qu'il s'agit, vous a-t-on 
dit, et cette déclaration ne prête à aucune équi
voque. Le groupe socialiste n'est pas satisfait. 
Il a le droit et le devoir de le proclamer, sans 
en demander la permission à personne. 

Vous avez parlé de manque de courage, mon
sieur Struye. J'ai entendu derrière moi un de 
nos collègues employer le terme «dégoûtant». 
Nous n'acceptons ni vos leçons de courage, ni 
vos leçons de propreté. 

Il faut auss1 qu'on en finisse avec ce jeu trop 
facile qui consiste à échanger en permanence 
des fleurs et à ne pas avoir parfois le courage 
de dire ce que l'on ressent profondément. J'es
time qu'une Assemblée s'honore en proclamant 
ses véritables sentiments, sans les masquer sous 
des formules vagues et sans signification. 

Vous avez parlé de motion de censure. S'il 
avait plu au groupe socialiste de déposer une 
motion de censure, il ne vous en aurait pas de
mandé la permission. Il n'a pas cru devoir aller 
jusque là. Il a estimé qu'un avertissement avant 
poursuites éventuelles pouvait être adressé à ce 
que je considère comme le gouvernement. 

Que voulez-vous? Il nous arrive d'être dans 
l'opposition vis-à-vis d'un gouvernement, de 
voter contre ce gouvernement. 

Ici, il n'est pas question de le «culbuter»; 
nous n'en avons pas le droit ni le pouvoir. Mais 
nous avons le droit et le pouvoir de dire ce que 
nous pensons. Nous n'avons fait que cela en l'oc
currence. Nous voulions lui demander, selon la 
formule des sportifs, «de faire mieux la pro
chaine fois>> et de nous autoriser à le féliciter. 
Nous ne demanderions pas mieux. 

Motion de censure, monsieur Struye? Il nous 
appartiendra de voir en temps utile et, je le 
répète, sans vous demander la permission, s'il y 
a lieu ou non de la déposer. 

Quant à moi, il m'est parfaitement indifférent 
que la séance soit suspendue. Voilà la seule ré
ponse que j'ai à vous faire. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité.- Je ferai à M. Gailly une réponse simple, 
qui ne comportera que deux observations. J'a
joute d'allleurs qu'il n'a pas mis en cause ma 
propre réponse, qui me paraissait naturelle et 
que je ·naintiens. 
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M. Gailly a dit qu'une Assemblée s'honore en 
parlant clairement. La première chose qu'une 
Assemblée doit faire pour s'honorer, c'est de 
voter, car je ne pense pas que M. Gailly pré
tende qu'il suffit qu'une Assemblée se taise pour 
s'honorer. 

Par conséquent, ce n'est pas une déclaration 
qu'il aurait fallu faire; il aurait fallu déposer 
une motion sur laquelle l'Assemblée aurait pu 
voter, car pour qu'une Assemblée s'honore, mon
sieur Gailly, comme vous l'avez demandé, le 
seul moyen est qu'elle s'exprime. Voilà ma pre
mière observation. 

Ma seconde observation est la suivante: j'ai 
été quelquefois aussi dans l'opposition et il 
m'est arrivé d'expliquer mon vote, cher mon
sieur Cailly, mais c'était avant le vote et non 
pas après. 

M. le président. - La parole est à M. Dol
linger. 

M. Dollinger. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, la résolution qui nous 
a été présentée ... 

M. Kreyssig. - (A) Ce n'est pas une résolu
tion! 

M. Dollinger. - (A) Je vous remercie. Je re
prends donc et je rectifie: cette déclaration est 
un mélange d'attaques massives et de motion de 
censure. Il me semble qu'il ne faut pas fermer 
les yeux sur ce fait. 

A l'issue d'une session de huit jours et après 
l'adoption d'une série de propositions de résolu
tion qui ont pratiquement été acceptées à l'una
nimité, j'hésite à agir de la sorte à l'encontre 
de la Haute Autorité. Si nous le faisions, il me 
semble que nous desservirions le prestige de 
notre Parlement ainsi que notre coopération au 
sein de cette Assemblée. 

M. le président. - La déclaration de M. 
Kreyssig pose, en même temps qu'une question 
de fond, une question de procédure. 

L'Assemblée sera certainement d'accord pour 
suspendre pendant quelques minutes la séance 
afin de permettre à son président d'examiner 
avec le Bureau, dans le cadre de sa responsa
bilité collective, ces deux aspects de la déclara
tion. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 18 h. 25, est reprise 
à 18 h. 50.) 

M. le président. - La séance est reprise. 

La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - Monsieur le président, au nom 
de mes amis politiques, je voudrais également 
faire une déclaration. 

Après avoir entendu la déclaration faite au 
nom du groupe socialiste après le vote des réso
lutions déposées en conclusion du débat sur le 
Rapport général de la Haute Autorité, nous 
constatons que ce débat ne comporte aucune 
autre conclusion que celles qui ont été réguliè
rement votées. 

C'est tout ce que je voulais dire. 

(Applaudissements sur divers bancs.) 

M. le président. - La parole est à M. Motz. 

M. Motz. - Le groupe libéral s'associe à cette 
déclaration et fait confiance à la Haute Autorité 
pour poursuivre avec fermeté la politique défi
nie par les rapports des Commissions compé
tentes. 

(Applaudissements sur divers bancs.) 

M. le président. - Nous constatons qu'il y a 
eu une déclaration de la part du groupe socia
liste, qui n'est pas prévue ni défendue par notre 
Réglement: 

Nous avons entendu également une déclara
tion du président du groupe démocrate chrétien 
et une autre de la part du groupe libéral. 

Il n'est pas possible d'ouvrir un débat sur ces 
déclarations. Je déclare l'incident clos. 

14. - Rapport à l'Assemblée Consultative 
du Conseil de l'Europe 

M. le président. -L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du projet, présenté 
par M. Struye et aprouvé par le Comité des 
Présidents, portant rapport à l'Assemblée Con
sultative du Conseil de l'Europe sur l'activité de 
l'Assemblé Commune du 1er juillet 1955 au 30 
juin 1956. 

La parole est à M. Struye, rapporteur. 

M. Paul Struye, rapporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, la tâche de 
votre rapporteur n'est peut-être pas très en
viable. 

Après la petite passe électrique à laquelle 
nous venons d'assister, je suis obligé de vous 
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faire un exposé qui donnera lieu, je pense, à 
moins de manifestations animées et qui, en tout 
cas, je vous le garantis, ne provoquera aucune 
surprise. 

(Sourires.) 

D'autre part, il est déjà bien tard et c'est une 
raison de plus d'être bref. 

La principale difficulté de ce rapport qui, 
comme vous le savez, est un rapport à présen
ter, au nom de notre Assemblée, à l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe, provient 
de ce qu'il doit porter sur notre activité depuis 
le 1er juillet 1955 jusqu'au ~0 juin 1956. Et, 
comme le faisait déjà remarquer mon éminent 
prédécesseur et ami M. Motz, l'an dernier, lors
qu'il vous présenta son rapport" dans des circon
stances analogues, il est assez difficile de faire 
un rapport sur une période qui n'est pas encore 
achevée. 

Nous ne sommes pas le 30 juin et, s'il fallait 
même en juger d'après le froid qui règne ici, le 
30 juin serait encore très éloigné de nous. 

Cela dit, je vous signale tout de suite que le 
rapport sera très incomplet, pour la bonne rai
son que l'essentiel de l'activité de l'Assemblée 
Commune, en tant que contrôlant celle de la 
Haute Autorité, s'est exercée durant le~; cinq 
derniers jours qui viennent de s'achever dans 
les conditions que nous venons de vivre. 

Je n'ai pas pu, évidemment, introduire dans 
ce rapport le résumé des délibérations auxquel
les nous nous sommes livrés et il faudra bien, 
monsieur le président, que, comme cela a été 
fait antérieurement, je demande à l'Assemblée 
de faire confiance à son rapporteur pour com
pléter le rapport dans l'esprit dans lequel sa 
première partie est conçue. 

Sous cette réserve, je crois pouvoir me borner 
à un résumé de ce que j'ai indiqué dans mon 
avant-projet. 

Les rapporteurs précédents avaient décrit 
avec une très grande précision, je dirai volon
tiers une précision scientifique, les attributions, 
les moyens d'action, la nature juridique des pou
voirs de notre Assemblée Commune. M. Poher, 
notamment, dans le premier rapport, avait fait, 
à cet égard, une oeuvre magistrale. 

Je n'ai pas cru devoir répéter ce qui n'est que 
principes et règles d'organisation et de compé
tence, supposant que c'était là, aujourd'hui, 
chose connue des membres de l'Assemblée Con
sultative, auxquels s'adresse le rapport. 

Sous cette réserve, j'ai smv1 le même plan 
que mes prédécesseurs. J'ai cru cependant bon, 
aux numéros 4, 5 et suivants du rapport, de 
rappeler sommairement les deux phases qu'à 
connues notre Assemblée depuis sa création. 

Dans une première phase, celle où l'on s'at
tendait à la réalisation rapide d'une véritable 
fédération européenne, où l'Assemblée jouerait 
un rôle analogue à celui des Parlements na
tionaux, notre Assemblée, voyant large et grand, 
avait envisagé une extension de ses attributions. 
Ce fut l'époque de l'Assemblée ad hoc, de la 
Commission constitutionelle et de l'établisse
ment d'un projet de communauté politique. 

Après l'échec de la C.E.D., notre Assemblée 
connut une seconde phase, dont on peut dire 
qu'elle vit le jour avec la résolution de notre 
distingué collègue M. Teitgen, en décembre 1954, 
lorsqu'il nous invita - avis qui fut immé
diatement suivi - à revoir l'ensemble du pro
blème européen sur de nouvelles bases. Et la 
contribution apportée à l'évolution des pro
blèmes européens par notre Groupe de travail 
mérite d'être soulignée dans ce rapport destiné 
à l'Assemblée Consultative. 

Ceci étant dit, j'envisage brièvement la ma
nière dont les pouvoirs de l'Assemblée Com
mune ont été exercés. Je signale combien il est 
apparu indispensable qu'une meilleure collabo
ration soit instituée entre notre Assemblée et les 
Parlements nationaux et aussi combien il est 
important que l'opinion publique soit dûment 
informée. 

Je rappelle que nous avons envisagé de tenir 
des sessions extraordinaires, à tour de rôle, 
dans les différentes capitales des Etats mem
bres et je crois pouvoir dire objectivement, dans 
ce rapport descriptif, que la première expé
rience, réalisée à Bruxelles en mars dernier, a 
rencontré un réel succès. 

Je signale aussi deux des difficultés qui sub
sistent. 

La première est la divergence d'interpréta
tion de l'article 47 du Traité, relative au secret 
professionnel. Vous savez que notre Assemblée 
a eu, dans plusieurs domaines, une tendance à 
considérer que la Haute Autorité se retranchait 
un peu trop systématiquement, de manière trop 
timorée, derrière le secret professionnel, tandis 
que la Haute Autorité faisait valoir toute l'im
portance de ce principe du secret professionnel 
et les conséquences dommageables auxquelles 
elle pouvait être exposée si telles ou telles de 
ses documentations allaient à l'encontre de ce 
secret. 
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La seconde difficulté a trait à la transmission 
aux membres de l'Assemblée des documents et 
spécialement des comptes rendus des sessions 
du Comité Consultatif. 

Je signale dans le rapport qu'il y a, en effet, 
une certaine divergence entre la position de 
l'Assemblée et celle de la Haute Autorité et du 
Comité Consultatif lm-même, estimant que pa
reille communication priverait ses membres de 
leur liberté d'expression. 

Je conclus, au point de vue de l'information 
réciproque, qu'elle se trouvera peut-être faci
litée par une action appropriée des groupes po
litiques de l'Assemblée Commune. 

J'ai tenu à souligner, pensant que c'était de 
nature à intéresser l'Assemblée Consultative, 
que nos délibérations ont évolué dans le sens de 
prises de position plus nettes des groupes po
litiques les uns vis-à-vis des autres. Je n'avais 
même pas prévu ce qui allait se passer ici il y 
a dix minutes à peine et qui confirme tout ce 
que je tenais à marquer. Je ne manquerai pas 
d'ajouter, à titre documentaire, un résumé ob
jectif de ce dernier incident. 

Il est intéressant, en effet, qu'on se rende 
compte, à l'Assemblée Consultative, que l'As
semblée Commune prend de plus en plus con
science de son véritable rôle de Parlement, 
s'écartant des discussions purement théoriques, 
générales et académiques dans lesquelles, re
connaissons-le, elle se complaisait assez souvent 
au début. Je pense que je ne dois pas négliger 
ce point, afin de compléter l'information de l'As
semblée Consultative à cet égard. 

Je signale aussi comment nous envisageons 
les améliorations possibles concernant la réali
sation des objectifs de la Communauté. 

Je rappelle les principales conclusions de l'in
téressant rapport de notre collègue M. Kreys
sig, membre du Groupe de travail. 

Ces améliorations sont divisées en deux grou
pes: propositions d'améliorations n'entraînant 
pas de modification du Traité; propositions 
d'améliorations entraînant des modifications du 
Traité. Ainsi, l'Assemblée Consultative verra 
nettement dans quel sens nous cherchons à 
orienter le développement de notre activité à 
l'avenir. 

Vient ensuite, aux numéros 23 et suivants, 
l'étude de l'activité de l'Assemblée devant l'ac
tion menée par la Haute Autorité au cours de 
l'exercice écoulé. J'ai dû être très bref et il fau
dra compléter ce passage. 

J'ai rappelé les controverses au sujet de la 
question des cartels et les diverses réactions 
des partis. J'ai cité les divergences qui se sont 
manifestées et j'ai conclu qu'«aucune résolution 
ne suivit alors la discussion de la question des 
cartels par l'Assemblée Commune, cette der
nière se réservant le droit de prendre position 
sur la formule proposée, une fois celle-ci en ap
plication». 

Cela doit être complété par l'indication des 
résolutions votées aujourd'hui. 

Les paragraphes 27 et suivants sont consa
crés à l'Assemblée Commune et à la relance eu
ropéenne. 

Je rappelle que M. Spaak a rendu hommage 
à notre message de décembre 1954 et nous a 
qualifiés de «vrais parrains de la relance eu
ropéenne». 

Je rappelle l'essentiel des conclusions aux
quelles a abouti notre réunion de Bruxelles en 
mars 1956, tant en ce qui concerne le marché 
commun général qu'en ce qui concerne l'Eu
ratom. 

Ici encore, j'ai soin, car je crois vraiment que 
c'est important pour la documentation de l'As
semblée Consultative, de citer textuellement, en 
note ou en annexe, les déclarations des groupes, 
qui ont fait apparaître certaines nuances ou 
même certaines divergences sur tel ou tel point 
de l'organisation envisagée pour l'Euratom. 

Je rappelle, en tous cas, que si des opinions 
opposées furent parfois défendues, en mars et 
en mai, en ce qui concerne l'indissolubilité du 
traité futur sur le marché commun ct du traité 
sur l'Euratom, notre Assemblée a décidé, en con
clusion des débats, de demander aux gouverne
ments de tenir compte de la liaison qui existe 
entre les deux projets, en en poursuivant simul
tanément l'étude. 

Je résume alors, toujours dans le même do
maine, comment sont envisagées les institutions 
des nouvelles communautés. Il ne s'agit pas de 
prise de parti pour telle ou telle formule, mais 
d'un résumé de ce qui a été suggéré, soit par 
notre Assemblée, soit par tel ou tel groupe, soit 
même par certains membres individuels. 

J'en arrive enfin à un dernier chapitre consa
cré aux relations entre l'Assemblée Commune et 
le Conseil de l'Europe et j'aborde ici les points 
qui ont fait l'objet de la résolution de i'an der
nier de l'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe. 
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Vous vous rappelez que l'Assemblée Consulta
tive a émis certaines suggestions- elle a même 
fait certaines réserves - sur tel ou tel aspect 
de notre activité. Notre devoir le plus élémen
taire était évidemment de répondre à ses voeux 
ou à ses propositions. 

Il y avait, notamment, la question du carac
tère ouvert de notre Communauté. L'Assemblée 
Consultative avait semblé exprimer un regret, 
elle avait même fait plus, elle avait indiqué que 
notre politique communautaire avait une ten
dance excessive à souligner que des nouveaux 
membres ne pourraient être accueillis au sein 
de notre Communauté des Six que s'ils accep
taient corrélativement toutes les obligations in
combant à ses membres. 

L'Assemblée Consultative disait, en une for-· 
mule un peu bizarre, qu'il ne fallait pas trop 
souligner cet aspect du problème, parce que cela 
pourrait décourager les adhésions futures. 

J'ai cru devoir, conformément à l'avis exprimé 
par notre Commission des affaires politiques, 
répondre à cette observation que nous devions 
maintenir le principe qu'il n'y a pas d'adhésion 
possible si elle ne comporte pas à la fois l'octroi 
des mêmes droits et l'acceptation des mêmes 
obligations. J'ai ajouté qu'il me paraissait que 
les accords conclus récemment avec l'Autriche, 
les Etats-Unis et la Suisse semblaient bien éta
blir que les craintes de l'Assemblée Consultative 
n'étaient pas justifiées. 

Je pourrai même compléter ce passage en fai
sant allusion à ce qui a été dit hier, au cours 
du débat sur les relations extérieures, et mon
trer que les accords récemment conclus éta
blissent que ces craintes n'étaient pas justifiées 
parce qu'ils apportent la preuve que la Haute 
Autorité a adopté une politique très souple, va
riant selon les cas, s'adaptant aux circonstances 
et à la mentalité des pays tiers avec lesquels on 
négocie, de manière à envisager - et non seule
ment à envisager, nous en sommes à des réali
sations effectives - une série de formules: con
sultations, association avec la Grande-Bretagne, 
négociations bilatérales à base de concessions 
réciproques avec d'autres pays. 

Au paragraphe 36, je fais allusion à un voeu 
de l'Assemblée Consultative relatif aux réunions 
jointes des membres des Commissions des deux 
Assemblées. 

Vous vous rappelez peut-être que l'Assemblée 
Consultative avait déjà exprimé ce souhait de 
réunions communes et que ce voeu n'avait été 
accepté par notre Assemblée qu'avec beaucoup 
de réserve, non pas que nous soyons mal ou in-

suffisamment bien disposés à l'égard de l'As
semblée Consultative, mais parce que des ré
unions jointes de Commisswns d'une Assemblée 
qui a des pouvoirs réels et de Commissions d'une 
Assemblée qui n'a qu'un rôle consultatif prê
taient manifestement à équivoque sur la portée 
et la compétence de pareilles réunions. 

Nous avions, il y a un an ou deux déjà, consi
déré que seules des réunions de membres de 
deux Commissions, l'une de notre Assemblée et 
l'autre de l'Assemblée Consultative, pouvaient 
être envisagées lorsqu'il y aurait en discussion 
un point d'intérêt commun et sans, bien en
tendu, que ces réunions aboutissent à des votes 
qui mettraient en cause la responsabilité de la 
Haute Autorité. 

L'Assemblée Consultative a regretté qu'il n'y 
ait pas eu de réunions communes de membres 
de plusieurs commissions. 

Je crois pouvoir répondre que personne n'a 
pris l'initiative, au cours de l'exercice écoulé, 
de demander pareilles réunions et que si l'As
semblée Consultative ou le président d'une de 
ses Commissions adressait une pareille demande 
à l'une de nos Commissions, sur une point précis 
et bien délimité, nul doute que cette demande 
serait accueillie favorablement. Tel n'a pas été 
le cas jusqu'à présent. 

Il y a alors, mademoiselle, messieurs, un point 
dont je crois n'avoir pas parlé dans le texte 
polycopié que vous avez sous les yeux, mais dont 
il a été question dans mon rapport d'hier, que 
vous avez approuvé. C'est l'inscription officielle 
de la discussion du rapport de l'Organisation 
Européenne de Cooperation Economique à 
l'ordre du jour de la réunion jointe des deux 
Assemblées. 

Vous vous rappelez que nous sommes arnves 
hier à la conclusion qu'il était prématuré et 
qu'il paraissait peu utile, sur le plan pratique, 
de porter la discussion du rapport de l'Organi
sation Européenne de Coopération Economique 
à l'ordre du jour. Cela pourrait, en effet, mettre 
la Haute Autorité sur un pied d'inégalité et 
créer certaines difficultés, puisque la Haute Au
torité doit répondre de son activité devant l'As
semblée Commune, tandis que l'Organisation 
Européenne de Coopération Economique n'a pas 
d'organe correspondant. 

Mais- j'ajoutais - ce qui est un fait- que les 
membres des réunions jointes des deux Assem
blées sont mis en possession du rapport de 
l'Organisation Européenne de Coopération Eco
nomique et qu'il n'appartient à personne de les 
empêcher ou de leur interdire de tirer parti de 
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tel ou tel passage de ce rapport ou d'émettre 
à ce sujet telle réflexion qui leur convient, qu'en 
fait le débat est donc très large et qu'il n'y au
rait pas d'avantage valable à modifier la situa
tion existante en officialisant, en quelque sorte, 
cette discussion. 

L'un des derniers points de mon rapport, ma
demoiselles, messieurs - et là je pourrai être 
tout à fait bref, puisque vous l'avez encore tout 
frais à la mémoire - vise la réunion des mem
bres de l'Assemblée Commune et des représen
tants britanniques à l'Assemblée Consultative, 
en complément de l'Accord d'Association avec 
la Grande-Bretagne. 

Vous vous rappelez qu'hier nous sommes ar
rivés à la conclusion qu'il serait excessif, que 
ce serait une procédure beaucoup trop lourde, 
d'imaginer une nouvelle réunion jointe, celle de 
tous nos propres membres et celle de tous les 
représentants britanniques au Conseil de l'Eu
rope. 

Mais nous avons fait une proposition très pré
cise sur laquelle la Haute Autorité a été appelée 
à donner son avis et qui est que la Haute Au
torité se mette en rapport avec le Conseil d'As
sociation, qui se réunira le 10 juillet, en vue de 
la création d'une commission parlementaire 
mixte, composée de 9 membres de notre Assem
blée et de 9 membres du Parlement britannique, 
la compétence de cette commission faisant l'ob
jet d'une décision du dit Conseil, mais après con
sultation de notre Assemblée et des autorités 
britanniques compétentes. 

Je signale, au No 38, la question de l'élection 
au suffrage universel des membres de l'Assem
blée Commune. 

Cette question ayant été étudiée aussi au 
Conseil de l'Europe, j'ai cru pouvoir dire dans 
le rapport que, bien qu'il n'y ait pas eu de ré
solution formelle prise par notre Assemblée à 
ce sujet, il semble bien résulter de ce qui a été 
dit au cours de certaines discussions qu'il est 
préférable, pour le moment tout au moins, de ne 
pas prôner une élection directe au suffrage uni
versel, spécialement parce que l'expérience 
montre combien il est indispensable, non seule
ment de maintenir, mais même de renfor.cer, de 
développer la collaboration entre notre Assem
blée et les Parlements nationaux, collaboration 
qui deviendrait moins étroite si l'élément d'u
nion personnelle qui existe pour l'instant, venait 
à disparaître par l'institution prématurée d'une 
élection directe. 

L'Assemblée Consultative s'était aussi préoc
cupée de la politique commerciale de la Com
munauté et des prix de l'acier à l'exportation. 

Je signale, au No 39, que cette question n'a 
pas échappé aux préoccupations de notre As
semblée, qu'il est difficile de définir en termes 
de dictionnaire ce que sont des limites équita
bles, que nous avons constaté que l'augmenta
tion des prix, dont certains croyaient pouvoir 
se plaindre, était restée inférieure à celle qui a 
été subie par les prix extérieurs d'autres pays, 
par exemple, le Royaume-Uni lui-même. 

En ce qui concerne les contacts avec les orga
nisations syndicales, patronales et profession
nelles, l'Assemblée Consultative avait souhaité 
qu'il fût possible d'appliquer aux groupements 
non représentés au Comité Consultatif de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier un statut consultatif analogue à celui 
que l'Assemblée du Conseil de l'Europe accorde 
à certaines organisatio!!s non gouvernementales. 

Je signale, à cet égard, qu'il y a une question 
juridique à prendre en considération, car ce ne 
sont pas des groupements qui sont surtout re
présentés au Comité Consultatif, mais des caté
gories d'utilisateurs, de consommateurs et de 
travailleurs. 

L'Assemblée Consultative avait cru devoir 
aussi nous rappeler plus ou moins discrètement 
que son expérience avec le Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe n'avait pas été heureuse. 

Je crois que nous pouvons nous borner, à cet 
égard, à signaler - ce qui est un fait - que 
chez nous non plus, il n'est pas question d'un 
pouvoir de contrôle de l'Assemblée à l'égard du 
Conseil de Ministres. Mais des contacts suivis 
avec le Conseil de Ministres doivent nous per
mettre d'avoir des informations de nature à 
faciliter l'action de nos membres dans nos Parle
ments nationaux et l'intervention, dans nos 
séances, des membres du Conseil de Ministres, 
comme cela s'est passé plus d'une fois, permet 
d'affirmer que, chez nous, les relations entre les 
deux organismes ont évolués d'un façon favo
rable. 

Il y avait enfin, je pense que c'est le dernier 
des voeux formulés par l'Assemblée Consulta
tive, quelques lignes relatives au désir de cette 
Assemblée de trouver dans le Rapport général 
annuel sur l'activité de notre Communauté une 
analyse du développement de la production et 
des échanges charbon-acier par rapport au re
lèvement de la production et des échanges dans 
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d'autres secteurs, tant à l'intérieur qu'à l'exté
rieur de la Communauté. 

Je crois pouvoir dire que le discours de M. le 
président de la Haute Autorité, du 8 mai der
nier, donne satisfaction à ce voeu de l'Assem
blée Consultative, les chiffres et les statistiques 
ayant été largement multipliés et très claire
ment commentés, tant par lui-même que par 
l'un de ses collègues. 

Voilà, monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, le résumé de mon rapport. Je pense 
que vous n'en attendez pas davantage. Il s'ef
force d'abord d'être relativement bref. Il ne faut 
pas noyer l'Assemblée Consultative dans une 
abondance ou une surabondance de détails. Il 
se limite à l'essentiel. Il s'efforce surtout d'ac
corder une attention particulière, par une sorte 
de sélection, aux questions de nature à retenir 
plus spécialement l'attention des membres de 
l'Assemblée Consultative, notamment en ce qui 
concerne notre politique de conventions avec 
les pays tiers axée sur une base très souple et 
du plus grand élargissement possible de notre 
action. 

Enfin, second point dont je vous ai déjà dit 
un mot, il est bon de montrer, par des exemples 
et des textes précis, que notre Assemblée, par 
les discussions de caractère plus politiques qui 

· s'y sont livrées, prend de plus en plus con
science de son rôle de Parlement supranational. 

(Applaudissements.) 

M. le président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, 
pour éviter toute confusion, je répéterai la re
marque que j'ai faite aujourd'hui au Comité des 
Présidents. 

(Interruption de M. Ripp.) 

J'épargnerai à mon collègue la réponse qu'il 
mériterait. 

Au Comité des Présidents, j'ai accueilli très 
favorablement la remarque que le rapporteur a 
faite dans son rapport destiné au Conseil de 
l'Europe: il a constaté que nous avons ici des 
groupes politiques et que la vie politique est 
beaucoup plus intense à l'Assemblée Commune 
qu'au Conseil de l'Europe, ce qui est apparu 
aujourd'hui de façon particulièrement évidente. 

Pressés par le temps, nous ne pouvons pas 
examiner le rapport de M. Struye dans tous ses 
détails. Nous avons entièrement confiance, le 
rapporteur a certainement fait un travail re
marquable. 

Au nom du groupe socialiste, je ferai cepen
dant une réserve: nous demanderons éventuelle
ment la parole lors de la discussion, afin de 
compléter tel ou tel point du rapport, si nous 
l'estimons nécessaire. Je tenais a informer l'As
semblée Commune en temps utile. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole? .. 

Il n'y pas d'opposition au projet de rapport 
présenté par M. Struye et portant rapport à 
l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe 
sur l'activité de l'Assemblée Commune du 1er 
juillet 1955 au 30 juin 1956? ... 

Ce projet de rapport est adopté. 

En application de l'alinéa 2 de l'article 46 du 
Règlement, le rapport sera transmis directe
ment par mes soins à M. le président de l'As
semblé Consultative du Conseil de l'Europe. 

Je rappelle d'autre part que, conformément 
à l'accord intervenu entre les Bureaux de nos 
deux Assemblées en septembre 1955, M. le rap
porteur Struye aura la charge de soutenir le 
rapport sur l'activité de notre Assemblée tant 
au sein de l'Assemblée Consultative du Conseil 
de l'Europe qu'au cours de la réunion jointe des 
membres des deux Assemblées qui se tiendra à 
Strasbourg le samedi 20 octobre prochain. 

M. Paul Struye, rapporteur. - Monsieur le 
président, je suppose pouvoir conclure de ce 
que vous venez de dire que ce rapport est 
adopté sous réserve du complément nécessaire 
que je serai obligé d'y apporter. 

M. le président. - Bien entendu, monsieur 
Struye. L'Assemblée a adopté le rapport avec 
les réserves que vous avez faites au cours de 
votre intervention. 

15. - Décision 
concernant la prochaine session extraordinaire 

M. le président. - L'Assemblée vient d'épui
ser son ordre du jour. 

Le Comité des Présidents, d'accord avec le 
président de la Haute Autorité, à décidé que 
la prochaine session extraordinaire de l' Assem
blée Commune se tiendra à Strasbourg à partir 
du mardi 27 novembre. 

Il est possible, dès aujourd'hui, d'envisager 
que cette session sera divisée en deux parties, 
pour des raisons d'ordre technique concernant 
la distribution du travail. 
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Il est possible également de prévoir que la 
première partie durera du 27 au 30 novembre 
inclus. Elle sera consacrée aux opérations con
stitutives de l'Assemblée et des Commissions et 
à la discussion de certains rapports en cours de 
préparation ou déjà préparés, en particulier sur 
les problèmes de l'mformation et sur les com
missions paritaires. 

L'Assemblée pourra même, je crois, être in
formée de l'état des conversations sur l'Eura
tom et le marché commun généralisé. 

A la fin de cette première partie de la session 
extraordinaire, l'Assemblée pourra fixer, d'ac
cord avec le président de la Haute Autorité, la 
date de la deuxième partie de la session, des
tinée surtout aux débats sur les objectifs géné
raux de la Communauté. Cette date sera choisie 
en tenant compte du désir exprimé à l'unanimité 
au sein du Comité des Présidents et par les 
groupes politiques, de mettre les Commissions à 
même ùe discuter la matière des objectifs géné
raux avec tous les renseignements désirables 
et possibles. 

16. - Remerciements 

M. le président. - Mademoiselle, messieurs, 
avant de déclarer close notre session ordinaire, 
je crois interpréter votre sentiment en remer
ciant tous nos collaborateurs pour leur travail 
dans le cours de cet exercice qui va se terminer 
le 30 juin. Ces remerciements s'adressent à tous 
les fonctionnaires et agents de notre Assemblée. 
Je remercie aussi mes collègues du Bureau, les 
présidents des Commissions et les présidents des 
groupes politiques et leur plus immédiats colla
borateurs. 

Enfin, je crois devoir adresser l'expression 
de notre cordialité à la Haute Autorité et de 
notre satisfaction pour les rapports très ami
caux que notre Assemblée à vu se développer 
avec elle dans le cours de cet exercice. 

Je veux encore, et cette fois en mon nom per
sonnel et au nom du Bureau, remercier les par
lementaires pour la compétence et la diligence 
avec lesquelles ils ont suivi nos travaux. 

Nous avons tous l'impression que les débats 
de notre Assemblée atteignent un niveau de 
plus en plus élevé. Nous avons exploré toujours 
de plus près les objectifs qui nous sont confiés, 
nous avons cherché, sans trahir l'esprit de notre 
mission, à élargir un peu ces objectifs. Nous 
avons été un instrument de propulsion. Nous 
avons, en quelques occasions - dont je n'exclus 

pas la séance d'aujourd'hui - témoigné d'une 
certaine vivacité que je voudrais, en tout cas, 
interpréter avec optimisme comme un témoig
nage de la vitalité de l'Assemblée. 

Terminons notre session et notre exercice 
fmancier par le souhait unanime que notre tra
vail, au delà de certaines incertitudes et peut
être de certaines petites erreurs inséparables de 
l'humaine condition, pourra faire progresser la 
cause de l'Europe à laquelle nous tenons, pour 
nous et surtout pour nos enfants. 

Je vous remercie, mademoiselle, messieurs. 

M. Paul Struye. - Monsieur le président, 
vous venez de décerner un aimable palmarès à 
tous ceux qui, d'après vous, méritent des re
merciements. Mais il est manifeste, et nous se
rons unanimes à le constater, que par la force 
des choses une lacune, ce qui est rare sous votre 
présidence, s'est glissée dans ces compliments. 

Vous en méritez une très large part. Je suis 
convaincu d'être l'interprète de toute l'Assem
blée en vous disant combien nous vous savons 
gré de la courtoisie, du dévouement, je dirai 
volontiers aussi de la dignité et de l'élégance 
avec lesquels vous avez dirigé nos débats, con
tribuant ainsi largement à rehausser l'autorité 
de notre Assemblée. 

(Vifs applaudissements.) 

M. le président.- Je vous remercie. 

1 7. - Procès-verbal 

M. le président. - Avant de clore la session 
ordinaire pour l'exercice 1955-1956 et en appli
cation de l'article 19 du Réglement, je dois sou
mettre à l'approbation de l'Assemblée le procès
verbal de la présente séance. 

Il a été rédigé au fur et à mesure du déroule
ment des débats, dont il est le fidèle reflet. 

Il n'y a pas d'opposition à son adoption? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

18. - Clôture de la sesszon ordinaire 

M. le président. - Je déclare close la session 
ordinaire de l'Assemblée Commune pour l'exer
cice 1955-1956. 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 19 h. 30.) 
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ARl.UENGAUD, André 

Nominations 

- membre de l'Assemblée Commune (18 juin 
1956) - (p. 534). 

- membre de la corn. des investissements, des 
questions financières et du développe
ment de la production (19 juin 1956) 
(p. 575). 

Débats 

Quatrième rapport général de la H. A. 

- rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la com. du marché commun (doc. 
n' 32): 

- propose, à titre trans
actionnel, une modification du 
par. 5 et justifiie sa proposition 
(22 juin 1956) - (p. 765). 

- rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la com. des investissements (doc. 
n' 31): 

- suggère une modification 
du par. 6 (22 juin 1956) - (p. 773). 

- intervient (22 juin 1956) 
-(p. 773). 

- retire sa proposition (22 
juin 1956) - (p. 775). 

- propos. de résol. (doc. n' 36): 
- ne croit pas raisonnable 

que l'Assemblée examine dans le 
détail les problèmes complexes de 
l'énergie atomique et de l'automa
tion et suggère qu'elle suive plu
tôt avec attention les travaux ac
complis dans d'autres instances 
avant d'en entamer l'étude, le cas 
échéant (22 juin 1956) - (p. 786). 

BATTISTA, Emilio 

Débats 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des transports (doc. 
n' 15): 

- insiste en faveur de la 
suppression de toutes les discri
minations affectant le transport 

des marchandises; se félicite des 
progrès accomplis en matière de 
tarifs ferroviaires; à propos de 
l'Acte de Mannheim, demande ex
pressément à la H. A. si l'art. 67 
du Traité est valable ou non; re
connaît que la publicité des prix 
est très difficile à réaliser dans 
certains pays, tels que l'Italie, en 
ce qui concerne les transports rou
tiers; invite la H. A. à poursuivre 
ses efforts en vue d'harmoniser 
et d'unifier les transports ferro
viaires, routiers et fluviaux (20 
juin 1956) - (pp. 656-659). 

BERTRAND, Alfred 

Documentation 

- Rapport (doc. n" 26) au nom de la corn. des 
affaires sociales sur les problèmes de 
la réadaptation de la main-d'oeuvre 
dans les industries de la Communauté 
(18 juin 1956) - (p. 534). 

- Rapport supplémentaire (doc. no 33) et propos. 
de résol. au nom de la corn. des affaires 
sociales sur 1: le chapitre VII du Qua
trième Rapport général sur l'activité 
de la Communauté (11 avril 1955 -
8 avril 1956); 2: les problèmes de la 
réadaptation de la main-d'oeuvre dans 
les industries de la Communauté; 3: 
les possibilités, pour la Haute Autorité, 
d'accorder une aide financière à la 
construction d'habitations ouvrières (22 
juin 1956) - (p. 762). 

- Rapport (doc. no 35) au nom de la corn. des 
affaires sociales sur une propos. de 
résol. de M. Schiavi relative aux acti
vités d'ordre social en faveur des tra
vailleurs de la Communauté (22 juin 
1956) - (p. 763). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- se réjouit de voir la H. A. 
reconnaître l'importance de sa 
tâche sociale; espère que des con
tacts réguliers seront étabhs entre 



804 ASSEMBLEE COMMUNE - DEBATS 
----------------

les représentants des employeurs 
et des travailleurs; déplore que 
deux ans après avoir été conclue, 
la convention relative à la migra
tion volontaire des travailleurs 
n'ait pas encore été ratifiée et que 
la H. A. ne se soucie pas suffisam
ment de la réadaptation; craint 
que l'augmentation de la produc
tion charbonnière n'entraîne une 
recrudescence du chômage en 
Campine; engage la H. A. à défi
nir sa politique d'investissements 
(9 mai 1956) - {pp. 416-419). 

- rapport de la Com. des affaires sociales 
(doc. n• 26): 

- présente son rapport (20 
JUtn 1956) - {pp. 682-685, 686 et 
686-688). 

-- rapports de la Com. des affaires sociales 
(doc. n• 25 et 26) et de la Sous-com. Af
faires sociales - Investissements (doc. 
n' 19): 

- félicite la H. A. des ré
sultats obtenus en matière de 
construction de logements et 
d'harmonisation; insiste pour que 
l'enquête demandée à la H. A. sur 
les avantages recueillis par les 
travailleurs à la suite de l'amélio
ration de la conjoncture, soit ou
verte sans délai; traite les ques
tions de la pénurie de main
d'oeuvre, de l'enquête régionale 
sur l'emploi, de la propriété des 
logements ouvriers et de l'orga
nisation des établissements de 
formation professionnelle; presse 
la H. A. d'exécuter sans retard 
l'arrêté du 8 décembre 1954 con
cernant la migration volontaire; 
souhaite que les entretiens de Lu
xembourg soient suivis de déci
sions qui assurent la protection 
totale des mineurs italiens en Bel
gique, et demande si des contacts 
entre gouvernements ont été pris 
en ce qui concerne l'amélioration 
de la sécurité des travailleurs (21 
juin 1956) - {pp. 701-704). 

- intervient (21 juin 1956) 
-(p. 711). 

- aimerait que la H. A. 
place clairement les gouverne
ments devant leurs responsabilités 
en matière de sécurité sociale; in
siste pour qu'il soit fait appel aux 
organisations syndicales dans le 
concours apporté par la H. A. à 
la solution du différend belgo
italien; expose les multiples as
pects des divergences de vues 
entre la H. A. et la Corn. des 
Affaires sociales au sujet de la 
réadaptation; prend acte de l'in
tention de la H. A. de traiter de 
manière plus souple les demandes 
d'aide à la réadaptation (21 juin 
1956) - {pp. 725-728). 

----------- --------~- --------

- Aspects institutionnels de l'intégration euro
péenne 

- rapport intérimaire du Groupe de travail 
(doc. n' 28): 

- regrette qu'un pas en 
arrière ait été fait en ce qui con
cerne les institutions nouvelles et 
préconise la création d'un Con
seil économique et social ou, à 
tout le moins, d'un Comité con
sultatif (21 juin 1956) - {p. 758-
759). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport supplémentaire et propos. de ré- , 
sol. de la com. des affaires sociales (doc. 
n' 33). 

- présente sa propos. de 
résol. (22 juin 1956) - (pp. 775-
776). 

- rapport de la Com. des affaires sociales 
(doc. n' 35): 

- présente son rapport et 
propose, au nom de la Corn., le 
vote de la propos. de résol. de 
M. Schiavi (22 juin 1956) - (pp. 
777-778). 

- propos. de résol. (doc. n' 36): 

- expose les raisons pour 
lesquelles il croit devoir proposer 
de renvoyer la propos. de résol. 
aux Corn. compétentes (22 juin 
1956) - {p. 781). 

- insiste pour que la corn. 
compétente rédige un nouveau 
texte qui serait soumis à l'Assem
blée au cours de la prochaine 
séance (22 juin 1956) - {p. 785). 

- intervient (22 juin 1956) 
- (p. 786). 

- demande que l'on vote 
sur le renvoi en corn. de la propos. 
de résol. (22 juin 1956) - (p, 788). 

BIRKELBACH, Willi 

Documentation 

- Rapport (doc. n• 19) au nom de la sous-com
mission instituée conformément aux 
paragraphes 23 et 24 de la Résolution 
relative aux questions sociales en date 
du 13 mai 1955 sur les possibilités, pour 
la Haute Autorité, d'accorder une aide 
financière à la construction d'habita
tions ouvrières (18 juin 1956) - (p. 533). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n' 20): 

- soulève la question de la 
responsabilité de la H. A. dans 
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les cas où la Commission de co
ordination n'est pas arrivée à un 
accord; se demande également si 
la H. A. n'est pas tenue d'agir 
quand certains gouvernements se 
soustraient aux obligations que 
leur impose le Traité (19 juin 
1956) - (p. 580). 

- rapport de la Sous-com. Affaires sociales
Investissements (doc. n' 19): 

- présente son rapport 
(20 juin 1956) - (pp. 689-691). 

- rapports de la com. des affaires sociales 
(doc. n" 25 et 26) et de la Sous-com. Af
faires sociales - Investissements (doc. 
n' 19): 

- déplore que les attribu
tions de la H. A. soient limitées en 
matière sociale et rappelle la posi
tion du groupe socialiste selon la
quelle la H. A. doit rechercher 
systématiquement des solutions 
dans le cadre des tâches qui lui 
sont assignées; estime que la 
H. A. devrait établir une docu
mentation portant sur les éléments 
d'un calcul global de l'activité 
économique et que la discussion 
et le contrôle sur place des me
sures de réadaptation ont été 
insuffisants; aborde certains pro
blèmes qui se sont posés au cours 
des enquêtes effectuées par la 
H. A. auprès des associations de 
producteurs; tout en reconnaissant 
que la H. A. a résolu de manière 
satisfaisante le problème du 
financement de la construction de 
logements ouvriers, dénonce le 
scandale des baraquements; in
vite instamment la H. A. à pren
dre des initiatives plus fréquentes 
et de plus grande envergure (21 
juin 1956) - (pp. 698-701). 

- rapports de la cam. des affaires sociales 
(doc. n" 25 et 26) et de la Sous-com. 
Affaires sociales - Investissements (doc. 
n' 19): 

- estime que la position de 
la H. A. doit être clairement fixée 
dans les commissions compétentes 
de l'Assemblée; se félicite de ce 
que la H. A. ait promis une do
cumentation relative aux mesures 
sociales; insiste en faveur de la 
suppression des baraquements et 
fait siennes les déclarations de 
M. Nederhorst à ce sujet (21 juin 
1956) - (p. 729). 

- rapport de la com. des affaires politiques 
(doc. n' 27): 

- se félicite du succès rem
porté par les négociations avec 
la Suisse et avec l'Autriche et 
souligne la signification particu
lière que revêt l'accord avec ce 
dernier pays; expose les raisons 
pour lesquelles il ne peut sous
crire à deux passages des par. 55 

BLAISSE, P.-A. 

Débats 

et 58 du rapport; déclare qu'il 
faut intensifier les relations com
merciales avec les autres pays et 
que l'objectif de la Communauté 
doit être une Europe qui ne soit 
ni isolée, ni cloisonnée (21 juin 
1956) - (pp. 741-742). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n• 17): 

- regrette que la H. A. ne 
puisse actuellement donner des 
précisions sur les objectifs géné
raux et le choix d'une politique 
charbonnière à long terme; estime 
que le Traité est moins a'mbigu 
que ne le suggère le rapport; sou
ligne la nécessité d'augmenter les 
sources d'énergie et de procéder, 
à cet effet, à des investissements 
et à des financements judicieux et 
approuve l'action de la H. A. dans 
ce domaine (18 juin 1956) - (pp. 
544-548). 

- tout en ne se prononçant 
pas sur le point de savoir si son 
groupe sera un jour partisan d'une 
politique protectionniste, se ré
jouit de constater que M. Kreys
sig estime impossible de mener 
une telle politique sans modifier 
le Traité; rappelle, en ce qui con
cerne les prix du charbon, que 
l'existence de facteurs détermi
nant une hausse des prix de re
vient ne saurait faire obstacle à 
l'augmentation de la production; 
traite la question des subventions 
(18 juin 1956) - (pp. 557-558). 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n' 21): 

- remarque, en ce qui 
concerne l'interprétation de l'ar
ticle 54 du Traité, que l'initiative 
et la responsabilité reviennent 
aux entreprises, tandis que les 
attributions de la H. A. sont pure
ment consultatives; attire l'atten
tion de l'Assemblée sur la néces
sité de fixer définitivement les 
objectifs à long terme, l'oppor
tunité de donner un aperçu des 
investissements en cours, la pos
sibilité de soumettre à la H. A. 
des programmes d'investissements 
et les avis à donner aux entre
prises par la H. A. sur les pro
grammes qui lui sont soumis; 
traite la question du secret pro
fessionnel (19 juin 1956) - (pp. 
585-587). 
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BLANK, Martin 

Documentation 

- Rapport (doc. no 16) au nom de la corn. du 
marché commun sur le chapitre IV -
l'application des dispositions transi
toires - du Quatrième Rapport général 
sur l'activité de la Communauté (11 
avril 1955 - 8 avril 1956) (18 juin 1956) 
(p. 533). 

- Rapport (doc. no 22) et propos. de résol. au 
nom de la corn. de la comptabilité et 
de l'administration de la Communauté 
et de l'Assemblée Commune sur les 
comptes des quatre institutions de la 
Communauté pour le troisième exercice 
(1 •' juillet 1954 au 30 juin 1956) et sur 
les rapports semestriels des quatre 
institutions de la Communauté sur la 
situation de leurs dépenses administra
tives au cours du premier semestre de 
l'exercice financier 1955-1956 (1"' juillet 
1955 au 31 décembre 1955) - (18 juin 
1956) - (p. 534). 

- Amend. no 1 (avec MM. Mutter et Pleven, 
au nom du Groupe libéral) au para
graphe 5 de la propos. de résol. du rap
port supplémentaire fait au nom de la 
corn. du marché commun (doc. no 32) -
(22 juin 1956) - (p. 770). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la cam. du marché commun 
(doc. n° 16): 

- présente son rapport (18 
juin 1956) - (pp. 535-536). 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. no 17): 

- estime ne pas devoir 
répondre pour l'instant aux dé
clarations politiques de M. Mut
ter; souligne les difficultés signa
lées par M. de Menthon en ce qui 
concerne la définition des «objec
tifs généraux» et en expose les 
raisons (18 juin 1956) - (pp. 550-
551). 

- rapport et propos. de résol. de la com. de 
la comptabilité (doc. no 22): 

- présente son rapport (20 
juin 1956) - (pp. 632-633). 

- intervient (20 juin 1956) 
-(p. 636). 

- intervenant en tant 
que rapporteur, croit pouvoir es
compter que la H. A. et l'Assem
blée adopteront sur cette question 
une position commune et estime 
qu'il serait difficile de modifier 
la propos. de résol. (20 juin 1956) 
-p. 636). 

BOGGIANO PICO, Antonio 

Débats 

- Eloges funèbres 
- s'associe, en tant que 

doyen de la délégation italienne, 
à l'éloge funèbre de M. Stefano 
Perrier (18 juin 1956) - (p. 533). 

CARBONI, Enrico 

Documentation 

- Propos. de résol. (doc. no 29) relative au siège 
des Institutions de la Communauté 
(20 juin 1956) - (p. 632). 

- Propos. de résol. (doc. no 30) relative au lieu 
de réunion de l'Assemblée Commune 
pour sa prochaine session (20 juin 1956) 
- (p. 696). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- déclare que la définition 
de M. René Mayer selon laquelle 
la H. A. est un organisme exécu
tif qui a une délégation de pou
voirs limités mais réels ne lui 
paraît pas suffisante; estime né
cessaire la création d'organismes 
extra-nationaux fondés sur le 
principe de la séparation des pou
voirs et dont l'Assemblée serait 
chargée d'arrêter des dispositions 
ayant force de loi; souhaite que 
l'Assemblée jouisse, même dans les 
conditions actuelles, de pouvoirs 
plus larges, notamment en ma
tière budgétaire; insiste pour que 
la Communauté dispose d'un siège 
définitif (9 mai 1956) - (pp. 426-
427). 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n° 16): 

- souhaite que la H. A. 
donne de plus amples explications 
au sujet de la partie du rapport 
de M. Blank qui traite des ré
gions sous-développées et des 
charbonnages italiens; souligne 
l'intérêt que présentent pour la 
Communauté les mines margi
nales; approuve les conclusions 
du rapport et préconise une action 
solidaire des pays membres en 
matière sociale (18 juin 1956) -
(pp, 537-538). 

- rapport de la com. des transports (doc. 
no 15): 

- conteste la thèse de la 
H. A. attribuant aux dispositions 
de l'Acte de Mannheim l'échec des 
pourparlers sur la navigation rhé
nane; insiste en faveur de l'amé
lioration des rapports entre la 
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Communauté fluviale, établie par 
la Convention de Mannheim, et la 
CECA; souhaite que la H. A. 
agisse dans ce sens et qu'elle 
prenne des initiatives en vue de 
l'unification du droit de naviga
tion intérieure (20 juin 1956) -
(pp. 653-656). 

- se déclare satisfait de la 
réponse de M. Spierenburg; sou
haite, en ce qui concerne la navi
gation sur le Rhin, que l'équi
voque qui consiste à confondre 
liberté de navigation fluviale et 
liberté du commerce soit dissipée 
(20 juin 1956) - (pp. 676-677). 

CARON, Giuseppe 

Débats 

- Aspects institutionnels de l'intégration euro
péenne 

- rapport intérimaire du Groupe de travail 
(doc. n• 28): 

- remarque qu'une cer
taine désillusion apparaît dans le 
rapport en ce qui concerne les 
conclusions du Comité intergou
vernemental de Bruxelles; estime 
nécessaire que la H. A. dispose 
des fonctions exécutives prévues 
pour l'Euratom et qu'une seule 
assemblée, élue au suffrage uni
versel direct, discute les pro
blèmes atomiques, sidérurgiques 
et charbonniers et, demain, ceux 
du marché commun; en ce qui 
concerne ce dernier, souligne que 
la commission européenne pré
vue sera privée de tous pouvoirs 
réels et critique le point de vue 
du Comité intergouvernemental; 
craint qu'une récession éventuelle 
ne ramène les Etats à la pratique 
de l'autarcie, le nationalisme éco
nomique étant inévitable en l'ab
sence d'une union politiaue ci
mentée par de solides institutions; 
tout en ne croyant pas aux for
mules supranationales dans la 
situation politiaue actuelle, sou
ligne la nécessité de profiter de 
l'expérience de la CECA en lui 
confiant progressivement de nou
velles compétences (21 juin 1956) 
- (pp. 752-755). 

CA V ALLI, Antonio 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 18): 

- se déclare sceptique 
quant à l'utilité de l'importation 
de coke américain en vue de ré-

soudre le problème de la pénurie 
de coke métallurgique; exprime 
certaines réserves au sujet des 
prévisions en matière d'approvi
sionnement en ferraille; souligne 
le mérite de la H. A. dans les 
résultats obtenus dans le domaine 
de la production de l'acier; mon
tre la nécessité de veiller à l'ap
provisionnement en charbon des 
consommateurs de la Commu
nauté et de réduire le coût du 
charbon importé en citant à cet 
égard l'exemple de l'Italie; fait 
à nouveau certaines réserves re
latives à l'action de la H. A. dans 
le domaine des cartels (19 juin 
1956) - (pp. 604-606). 

CHARLOT, Jean 

Documentation 

- Rapport (doc. no 24) et propos. de résol. au 
nom de la corn. de la comptabilité et 
de l'administration de la Communauté 
et de l'Assemblée Commune sur l'Etat 
prévisionnel général des dépenses ad
ministratives de la Communauté pour 
le cinquième exercice financier (1956-
1957) - (18 juin 1956) - (p. 534). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport et propos. de résol. de la com. 
de la comptabilité (doc. n• 24): 

- présente son rapport (20 
juin 1956) - (pp. 643-646). 

- se plaît à reconnaître 
que la H. A. est allée au-devant 
des demandes de la commission 
(20 juin 1956) - (p. 648). 

COPPÉ, Albert, Vice- Président de la Haute 
Autorité 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- répond, au nom de la 
H. A., aux questions relatives à la 
politique charbonnière et aux ob
jectifs généraux de la Commu
nauté; souligne, au sujet de l'in
tervention de M. Lapie, que l'a 
discipline du marché commun a 
permis de maintenir et d'amélio
rer une période de haute conjonc
ture; dresse le bilan de la H. A. 
en matière de politique écono
mique; se plaît à reconnaître la 
part considérable prise par l'As
semblée dans le développement 
de la Communauté; traite la ques
tion de la stabilité des prix et 
justifie les mesures économiques 
prises, dans ce but, par la H. A.; 
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répond à diverses questions po
sées par MM. Schorre, Sassen, 
Furler, Nederhorst et Korthals 
(9 mai 1956) - (pp. 431-439). 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n• 17): 

- déclare que la H. A. a 
toujours mesuré l'importance du 
problème des objectifs généraux; 
approuve le rapporteur d'avoir 
souligné les perspectives d'expan
sion de la production et d'avoir 
mentionné un certain nombre 
d'options fondamentales; traite, 
en réponse à certaines objections 
de MM. Blaisse et Kreyssig, les 
problèmes de l'application du 
Traité, des subventions, de la 
protection du charbon de la Com
munauté, de la création de nou
veaux sièges de l'énergie en 
période d'expansion et de la 
hausse des prix (18 juin 1956) -
(pp, 553-557). 

rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 20): 

- répond au nom de la H. 
A. 'aux questions, posées dans le 
rapport, sur l'esprit qui anime les 
ministres et sur la publicité à 
donner à leurs travaux; déclare 
que l'on ne peut voir dans les 
prévisions à long terme une mani
festation de dirigisme; demande 
que la H. A. soit entendue par les 
commissions compétentes, en ce 
qui concerne les amendements au 
Traité (18 juin 1956) - (pp. 567-
569). 

- se déclare d'accord avec 
M. Sabass au sujet de l'inexacti
tude relevée dans le texte alle
mand d'un compte rendu (19 juin 
1956) - (p. 578). 

CORTESE, Guido, Président en exercice du Con
seil spécial de Ministres 

Débats 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 20): 

- salue l'Assemblée au 
nom du Conseil spécial de Minis
tres, qui, pour la première fois, 
assiste au complet aux débats; 
souligne l'importance des travaux 
de l'Assemblée et dit son inten
tion, et celle de ses collègues, de 
renforcer les liens entre les insti
tutions de la Communauté et les 
gouvernements nationaux (19 juin 
1956) - (p. 576). 

- se déclare prêt à sou
mettre, pour examen, au Conseil 
spécial de Ministres, la proposi-

tion de M. Sabass (19 juin 1956) 
- (p. 579). 

- en réponse à M. Kreys-
sig, déclare que les travaux de la 
commission de coordination lais
sent intacte la responsabilité poli
tique des ministres (19 juin 1956) 
- (p. 579-580). 

CROUZIER, Jean 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n• 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- expose les principes qui 
inspirent la proposition relative 
à l'Euratom dont sera saisie pro
chainement l'Assemblée Nationale 
française; parlant en son nom 
personnel, insiste pour que l'Eura
tom ne soit pas détourné vers des 
buts politiques et demeure une 
affaire technique; souligne que 
l'Euratom met en cause toute la 
structure future de l'industrie eu
ropéenne; estime qu'il faut écar
ter la notion de supranationalité; 
ne saurait admettre, pour sa part, 
que le Traité subordonne à une 
autorisation, donnée par l'unani
mité des Etats membres, la fabri
cation d'armes atomiques; estime 
qu'il faut adopter une solution 
écartant toute formule étatique 
ou interétatique de gestion d'en
treprises communes (11 mai 1956) 
- (pp. 473-476) 

- Eloges funèbres 
- s'associe, au nom de la 

délégation française, à l'éloge 
funèbre de M. Jean Maroger (18 
juin 1956) - (p. 533). 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n• 21): 

- souhaite connaître l'avis 
de la H. A. sur les propositions 
faites le 9 mai par M. Maroger en 
ce qui concerne l'exploitation des 
réserves de charbon cokéfiable 
(19 juin 1956) - (p. 591). 

DAUM, Léon, membre de la Haute Autorité 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- assure l'Assemblée que 
la H. A. prendra en considération 
la suggestion faite par M. Marc
ger et mettra à l'étude la forme 
juridique à lui donner (9 mai 1956) 
-(p. 447-448). 
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- rapport de la cam. des investissements 
(doc. n' 21): 

- estime en ce qui con
cerne la procédure d'avis prévue 
à l'art. 64 que la H. A. ne doit pas, 
contrairement à l'opinion du rap
porteur, se borner à donner des 
avis négatifs; ne croit pas pou
voir, comme le demandent le rap,
porteur et M. De Smet, aller dans 
le sens d'une publication plus 
étendue des avis de la H. A.; sou
ligne l'effort accompli dans le 
domaine technique par les orga
nismes de recherche en commun 
(19 juin 1956) - (pp. 596-597). 

- rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la com. des investissements (doc. 
n• 31): 

DEBRÉ, Michel 

Débats 

- au nom de la H. A., 
estime inutile la modific'ation du 
par. 6 proposée par M. Armen
gaud (22 juin 1956) - (p. 773). 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n" 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- s'élève contre la concep
tion selon laquelle il n'est pas 
d'autre relance possible que l'ex
tension des attributions et des 
institutions de la CECA; en ce qui 
concerne le marché commun, re
proche aux rapports soumis à 
l'Assemblée d'être purement théo
riques et d'omettre deux ques
tions importantes: les investisse
ments européens dans les terri
toires d'outre-mer et les régle
mentations économiques motivées 
par des raisons politiques et natio
nales valables; estime que le rap
port sur le marché commun mé
connait des problèmes humains 
et politiques fort importants, no
tamment en matière de migra
tion de main-d'oeuvre; déclare 
que la France veut manifester sa 
solidarité, mais ne peut sacrifiez 
sa souveraineté car la division 
illimitée du travail ne peut être 
adoptée sans graves conséquences 
politiques; en ce qui concerne le 
problème de l'énergie atomique, 
reconnaît l'utilité d'un effort com
mun de recherches, mais préfère 
au projet du Comité de Bruxelles 
celui de l'OEC:.!; qui offre l'avan
tage de ne pas écarter l'Angle
terre; estime que l'UEO devrait 
s'occuper de l'énergie atomique, et 
non l'Euratom; s'élève contre toute 
limitation a priori des fabrications 
militaires qui aurait pour effet de 
limiter les possibilités de défense 

de la France en butte à une agres
sion contre la civilisation occiden
tale; déclare qu'il faut réaliser 
l'Europe par une association de 
gouvernements et non pas en s'en
fermant dans le cadre étroit des 
Six et en calquant les institutions 
nouvelles sur celles de la CECA; 
conclut en annonçant qu'il votera 
contre la propos. de résol. (11 mai 
1956) - (pp. 482-485 et 485-491). 

- intervient en réponse à 
M. Spaak (11 mai 1956) - (pp. 
491, 491, 491, 495, 502, 502, 502 et 
524). 

- tout en rendant hom
mage à l'habileté oratoire de M. 
Spaak, déclare que celui-ci ne l'a 
pas convaincu, ne lui ayant pas 
répondu; au sujet du reproche 
d'orgueil qui lui a été fait, observe 
que les événements lui ont sou
vent donné raison; estime que M. 
Spaak a commis une erreur de 
diagnostic en faisant dépendre 
l'avenir de l'Europe de son ex
pansion économique alors qu'il 
existe, en Afrique, un problème 
politique et militaire plus urgent 
et plus important pour l'Europe; 
se défend du reproche qui lui a 
été fait d'être l'avocat de l'isole
ment national et d'être opposé à 
la supranationalité; maintient son 
point de vue en ce qui concerne 
l'exploitation européenne des ter
ritoires d'outre-mer, la division du 
travail et l'harmonisation des 
charges sociales et fiscales et dé
clare que ces problèmes ne sont 
résolus ni dans le projet des ex
perts ni dans ceux du Groupe de 
travail; s'oppose à l'encadrement 
de l'Euratom dans le cadre de 
l'Europe des Six; demande ce que 
deviendra l'UEO; remarque que 
le recours à l'Assemblée et à ia 
Cour de Justice, ainsi que l'élimi
nation du projet de l'OECE, lais
sent planer un doute sur la pureté 
des intentions des auteurs du 
projet; estime possible de discuter 
rapidement le projet d'Euratom 
à condition de réduire les exi
gences institutionnelles de ma
nière à accueillir d'autres nations 
européennes (11 mai 1956) - (pp. 
521-524, 524 et 524-525). 

- intervient en réponse à 
M. René Mayer (11 mai 1956) -
(pp. 525, 526, 526 et 527). 

DE SMET, Pierre 

Documentation 

- Rapport supplémentaire (doc. n• 32) et propos. 
de résol. au nom de la corn. du marché 
commun, sur l'évolution générale et le 
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fonctionnement du marché commun et 
l'amélioration des conditions de con
currence - chapitres III et V du Qua
trième Rapport général sur l'activité 
de la Communauté (11 avril 1955 -
8 avril 1956) - (22 juin 1956) - (p. 762). 

- Amend. (avec M. Kreyssig) tendant à ajouter, 
après le paragraphe 10, un nouveau 
paragraphe à la propos. de résol. de la 
corn. du marché commun (doc. n" 32) 
- (22 juin 1956) - (p. 771). 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n" 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- souhaite que la compé
tence de la H. A. soit étendue 
aux autres sources d'énergie clas
siques; défend la H. A. contre 
certains reproches qui lui ont été 
faits; regrette que l'Assemblée 
n'ait pas reçu les attributions 
d'un véritable parlement; se dé
clare plus que jamais partisan 
d'une intégration économique 
progressive; souligne la nécessité 
de promouvoir la recherche scien
tifique; se déclare convaincu que 
l'Euratom sera un premier pas 
vers le marché commun généra
lisé, seul moyen d'éviter la déca
dence de l'Europe et celle des 
économies nationales (11 mai 1956) 
- (pp. 506-509). 

- Ordre des travaux 
- intervient au sujet de 

l'ordre à suivre dans la discus
sion des rapports (18 juin 1956) 
- (pp. 536, 537 et 537). 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la corn. du marché commun 
(doc. n' 16): 

- fait observer que le 
gouvernement belge se réserve la 
possibilité de faire usage de 
toutes les dispositions du par. 26 
de la Convention sur les dispo
sitions transitoires (18 juin 1956) 
-(p. 538). 

- rapport de la corn. des investissements 
(doc. n' 21): 

- estime que la méthode 
suivie par la H. A. dans la rédac
tion de son rapport est trop 
exclusivement stahstique; déclare 
que la coordination des investis
sements suppose une défini ti on 
précise par la H. A. de sa poli
tique à long terme; approuve 
l'attitude prudente de la H. A. 
en matière de mines marginales; 
craint que l'effort accompli par 
la H. A. en ce qui concerne la 
recherche technique, soit insuffi
sant (19 juin 1956)- (pp. 587-591). 

- rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la corn. du marché commun (doc. 
n' 32): 

- présente sa propos. de 
résol. (22 juin 1956) - (pp. 763-
764). 

- précise, en tant que rap
porteur et à la demande de M. de 
Menthon, le sens du par. 5 (22 
juin 1956) - (p. 765). 

- accepte, en tant que rap
porteur, la modification proposée 
par M. Armengaud (22 juin 1956) 
- (p. 770 et 770). 

amend. n' 1: 
- se rallie à l'amend., en 

tant que rapporteur (22 juin 1956) 
- (p. 770 et 770). 

- propos. de résol. (doc. n" 36): 
- se prononce pour le 

renvoi en commission (22 juin 
1956) - (p. 787). 

DOLLINGER, Werner 

Nomination 

- membre de l'Assemblée Commune (8 mai 
1956) - (p. 370). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

déclarations des présidents de groupes: 
- voit dans la déclaration 

du groupe socialiste tm mélange 
.,d'attaques massives et de motion 
de censure>> contre la H. A.; fait 
observer qu'une telle manifesta
tion ne peut que nuire au 
prestige de l'Assemblée (22 juin 
1956) - (pp. 794 et 794). 

ETZEL, Franz, Vice-Président de la Haute Auto
rité 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la cam. du marché commun 
(doc. n' 16): 

- précise la position de la 
H. A. au sujet des par. 2, 4 et 
7-3 du rapport; traite les ques
tions de l'octroi de subventions, 
de la prime de poste, de l'étude 
du problème de péréquation pour 
le charbon belge, des mines mar
ginales, de l'échelonnement des 
coûts dans l'économie charbon
nière et des mesures à prendre 
en faveur des mines de Sulcis 
(18 juin 1956) - (pp. 539 et 539-
541). 
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- rapport de la cam. du marché commun 
(doc. n' 18): 

FAYAT, Henri 

Débats 

- répond aux questions 
soulevées par MM. Pohle, rap
porteur, et Cavalli en matière 
d'approvisionnement et d'évolu
tion des prix; déclare ne pas vou
loir prendre position au sujet du 
problème de la prime de poste; 
indique que le gouvernement 
italien tiendra compte des obser
vations de la H. A. en matière 
d'importations charbonnières; 
abordant le problème des cartels, 
estime, contrairement à l'opinion 
de M. Nederhorst, que la H. A. 
a la possibilité d'exercer le con
trôle nécessaire et affirme que ce 
contrôle sera rigoureux; attendra 
la décision que prendra la Cour 
en ce domaine; souhaite que la 
lettre citée par M. Kapteyn soit 
mise à la disposition de la H. A.; 
traite les questions du COBE
CHAR, l'ATIC, de la suppression 
des obstacles administratifs dans 
le trafic commercial et de l'adap
tation des barèmes de prix en cas 
de détérioration de la conjoncture 
(19 juin 1956) - (pp. 620-627 et 
627-630). 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. no 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- félicite le Corr.ité inter
gouvernemental de Bruxelles et 
son président, M. Spaak, pour 
leur remarquable travail; déclare, 
en tant que socialiste, qu'il faut 
songer à donner également un 
statut européen aux autres 
sources classiques d'énergie; sou
ligne la nécessité d'une collabora
tion avec des pays tiers et, par
ticulièrement, avec le Royaume
Uni; traite les problèmes des 
distorsions, du fonds de réadap
tation et du fonds d'investisse
ment; énumère les conditions 
d'un fonctionnement satisfaisant 
du marché commun; montre 
l'importance de l'oec~vre d'infor
mation à accomplir par le Par
lement européen; tout en insistant 
sur la nécessité d'une politique 
sociale largement conçue, annonce 
que le Groupe socialiste votera 
la propos. de résol. (11 mai 1956) 
- pp. 468-473). 

FINET, Paul, Membre de la Haute Autorité 

Débats 

Quatrième Rapport général de la H. A. 
- répond, au nom de la 

H. A., aux questions de M. Lapie 

sur le salaire annuel garanti, de 
MM. Lapie, Bertrand, Nederhorst 
et Sassen sur la réadaptation des 
travailleurs, et de MM. Bertrand 
et Nederhorst sur la sécurité 
sociale; tient à souligner, en 
réponse à M. Rey qu'aucun gou
vernement n'a autant de contacts 
directs avec les org,misations de 
travailleurs que la H. A. (9 mai 
1956) - (pp. 439-441 et 441-443). 

- rapport et propos. de résol. de la Cam. 
de la comptabilité (doc. n" 23): 

- répondant, dU nom de la 
H. A., aux critiques formulées 
par le rapporteur, _\I. Kreyssig, 
reconnaît que la H. A. a procédé 
à certains virements ù'article à 
article et a comptabilisé certaines 
dépenses sans y avoir été auto
risée au préalable; en expose les 
raisons et donne à ce sujet des 
explications détaillées; donne 
l'assurance que la H. A. ne com
mettra plus les mêmes erreurs; 
s'explique sur les conditions dans 
lesquelles la H. A. a été amenée 
à bloquer les traitements de ses 
fonctionnaires (20 juin 1953) -
(pp, 640-642). 

- rapport de la cam. des affaires sociales 
(doc. n" 26): 

- intervient (20 juin 1956) 

- (p. 685 et 686). 

- rapports de la com. des affaires sociales 
(doc. n"' 25 et 26) et de la Sous-cam. 
Affaires sociales - Investissements (doc. 
no 19): 

- renouvelle l'engagement 
pris par la H. A. de rassembler 
une documentation statistique 
relative à l'évolution de la situa
tion sociale des travailleurs; 
répond, au nom de la H. A., aux 
questions de MM. Vanrullen, Ber
trand, Birkelbach et Mlle Klom
pé, relatives à la pénurie de 
main-d'oeuvre, à l'application de 
l'art. 69, à la durée du travail, 
à la répartition des crédits desti
nés à la construction des loge
ments ouvriers, aux négociations 
helga-italiennes sur l'immigration 
de travailleurs dans les mines 
belges et à la propriété des loge
ments construits; ·~numère les 
divers aspects que peut revêtir 
l'action de la H. A. en matière de 
réadaptation et ju~tifie la poli
tique de la H. A. en ce domaine 
tout en précisant que la H. A. 
ne peut agir que da:1s la mesure 
où les gouvernements s'inté
ressent à la réadaptation; s'en
gage, en son nom personnel, à 
déployer toute son énergie pour 
obtenir des gouvernements que 
l'indemnité d'attente soit d'un 
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montant équivalent au salaire 
versé avant le licenciement 
(21 juin 1956) - (pp. 707-711, 711-
712 et 712-719). 

- plaide les circonstances 
atténuantes en ce qui concerne 
l'absence, dans le rapport géné
ral, de documentation relative 
aux questions sociales; précise 
la portée de ses déclarations sur 
les baraquements et sur les opé
rations de réadaptation dans le 
bassin de la Loire; répond à M. 
Vanrullen que la H. A. n'a pas 
de pouvoir de décision en ce qui 
concerne la définition du nouveau 
statut social des mineurs (21 juin 
1956) - (pp. 731-733). 

- propos. de résoL (doc. n• 36): 

- citant quelques extraits 
de la propos. de résol., en critique 
le caractère vague; exprime 
l'espoir, au nom de la H. A., que 
l'enquête réclamée puisse être 
précédée d'écpanges de vues au 
sein des commissions compétentes 
(22 juin 1956) - (pp. 782-783 et 
783). 

- déclare, au nom de la 
H. A., accepter le principe de la 
propos. mais souhaite que l'As
semblée précise le sens de l'étude 
désirée et ce qu'elle entend par 
l'expression <<au plus tôt»; déclare 
que la H. A. ne peut définir sa 
position d'ici novembre, mais 
qu'elle accepte la propos. de 
Mlle Klompé de présenter, dans 
ce délai, un schéma des études 
à entreprendre (22 juin 1956) -
(pp. 789 et 789). 

FOHRMANN, Jean, Vice-Président de ·l'Assem
blée Commune 

Débats 

- préside au cours des séances des 8 mai, 18 
et 21 juin 

- Motion d'ordre 

- suggère de laisser au 
Bureau le soin d'adopter une 
procédure permettant d'accélérer 
les travaux (19 juin 1956) - (p. 
574). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la cam. du marché commun 
(doc. n• 20): 

- intervient au sujet de 
l'inexactitude relevée par M. Sa
bass dans le texte allemand d'un 
compte rendu (19 juin 1956) -
(p. 578). 

FURLER, Hans 

Documentation 

- Rapport (doc. n• 37) au nom de la corn. des 
affaires politiques et des relations 
extérieures de la Communauté sur la 
propos. de résol. · de M. Enrico Car boni 
relative au lieu de réunion de l' Assem
blée Commune pour sa prochaine ses
sion (doc. n• 30 - 1955/56) - (22 juin 
1956) - (p. 763). 

Débats 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- parlant en son nom per
sonnel, traite des problèmes des 
institutions et des relations exté
rieures de la Communauté; 
regrette que la H. A. ne soit pas 
plus explicite 'en ce qui concerne 
la question de l'information et la 
coopération aux travaux de la 
conférence de Messine; met la 
H. A. en garde contre une cer
taine tendance à la <<diplomatie 
secrète»; souligne le caractère 
positif de la Communauté; re
grette l'absence de conclusions 
politiques au rapport général; 
souhaite que la H. A. fasse un 
usage plus large des possibilités 
que lui offre le Traité (8 mai 1956) 
- (pp. 386-391). 

- déplore que l'accord 
consultatif conclu la veille avec 
la Suisse n'ait pas été, au préa
lable, soumis à l'Assemblée pour 
avis (9 mai 1956) - (pp. 448-449). 

- estime que les concep
tions de M. Debré négligent les 
intérêts réels de la France et que 
la coopération économique est 
devenue une nécessité de la 
nature; souhaite que les dispo
sitions transitoires soient appli
quées dans l'esprit le plus large 
et que les principes fondamentaux 
soient respectés; en ce qui con
cerne l'Euratom, souligne la né
cessité de stimuler la recherche 
scientifique; se félicite de consta
ter que la question de la pro
priété a été reléguée au second 
plan; insiste pour que la produc
tion d'armes atomiqu0s relève de 
1a compétence exclusive de la 
Communauté et pour que le pro
blème de l'Euratom soit lié à 
celui de la création d'un marché 
commun généralisé (11 mai 1956) 
- (pp. 502-506). 

- rapport de la cam. des affaires politiques 
(doc. n• 27): 

- exprime certaines ré
serves quant à la nature des 
engagements contractés par la 
H. A. dans son accord consultatif 
avec la Suisse et quant à la tac-
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tique observée par elle au cours 
des négociations; souhaite que 
cet accord soit signé au plus tôt 
et que la H. A. poursuive dans 
la voie des accords avec des pays 
tiers; fait une observation per
sonnelle sur l'exposé de M. Mut
ter concernant l'accord sur la 
Sarre; insiste pour .:JUe la tâche 
entreprise par la Communauté 
sur le plan des relations exté
rieures soit poursuivie avec éner
gie (21 juin 1956) - (pp. 738-741). 

rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la cam. des investissements (doc. 
n' 31): 

- déclare, en son nom et 
en celui de certains de ses col
lègues, ne pouvoir approuver le 
par. 5 dans sa forme actuelle 
(22 juin 1956) - (pp. 773-774). 

- rapport de la cam. des affaires politiques 
(doc. n' 37): 

- invite l'Assemblée, au 
nom de la corn., à adopter la 
propos. de résol. de M. Carboni 
(22 juin 1956) - (pp. 779-780). 

- précise, en réponse au 
Président de la H. A., que ce 
n'est pas la seconde partie de la 
session constitutive qui se tiendra 
éventuellement à Rome. mais une 
autre session (22 juin 1956) - (p. 
780). 

GAILLY, Arthur 

Débats 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- propos. de résol. (doc. n' 36): 

- s'étonne du sort que l'on 
veut réserver à une propos. dont 
la nécessité et l'urgence lui pa
raissent absolues, l'automation et 
l'utilisation de l'énergie nucléaire 
risquant d'entraîner de grands 
bouleversements sociaux; souligne 
que la H. A. est la seule insti
tution à laquelle l'Assemblée 
puisse s'adresser; à condition que 
le principe en soit admis, ne 
s'oppose pas à ce que le problème 
soit renvoyé devant la commis
sion compétente (22 juin 1956) -
(pp. 787-788). 

déclarations des présidents de groupes: 
-.- défend le groupe socia

liste contre le reproche qui lui 
a été fait de manquer de courage 
en ne déposant pas de motion de 
censure et déclare que son groupe 
a simplement voulu donner un 
avertissement à la H. A. (22 juin 
1956) - (p. 793). 

GIACCHERO, Enzo, Membre de la Haute Auto
rité 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 
- confirme l'accord de con-

sultation conclu le 7 mai entre 
la Communauté et la Suisse à la 
suite des pourparlers menés au 
sein du GATT et donne certains 
renseignements au sujet de sa 
portée; réaffirme le désir de la 
H. A. de coopérer avec les Etats 
tiers; traite la question de l'in
formation en réponse à M. Furler 
et définit l'action de la H. A. dans 
ce domaine; répond à une 
question de M. Lapie relative à 
la propagande auprès des tra
vailleurs polonais (9 mai 1956) -
(pp. 443-446). 

- Eloges funèbres 
- s'associe, au nom de la 

Haute Autorité, à l'élùge funèbre 
de M. Stefano Perrier prononcé 
par M. le Président Pella (18 juin 
1956) - (p. 532). 

GOES van NATERS (Jonkheer M. van der) 

Documentation 

-Rapport - avec M. Wigny - (doc. n• 14) et 
propos. de résol. au nom du Groupe 
de travail sur le marché commun et 
l'Euratom (9 mai 1956) - (p. 450). 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n• 14) 

GOZARD, Gilles 

- présente la propos. de 
résol. en tant que rapporteur pour 
le marché commun (11 mai 1956) 
- (pp. 452-455). 

Documentation 

- Rapport intérimaire (doc. n• 28) au nom du 
Groupe de travail sur certains aspects 
institutionnels du développement de 
l'intégration européenne (19 juin 1956) 
-(p. 575). 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n• 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- exposant les conclusions 
de la sous-commission du Groupe 
de travail chargé des questions 
institutionnelles, estime que les 
institutions de la CECA doivent 
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être utilisées au maximum et que 
des liaisons étroites doivent être 
établies entre la CECA et les 
organismes chargés de diriger le 
marché commun et l'Euratom; 
précise la position de la sous
commission en ce qui concerne 
les projets des experts relatifs 
aux commissions européennes, 
aux Conseils de Ministres, à 
l'Assemblée et à la Cour de 
Justice; suggère la création d'une 
institution chargée d'harmoniser 
les politiques monétaires et 
l'étude d'un plan de production 
énergétique; traite du finance
ment de l'organisation admini
strative des nouvelles institutions 
(11 mai 1956) - (pp. 459-468). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n" 18): 

- rappelle que la H. A. 
doit, aux termes du Traité, veiller 
à l'approvisionnement régulier 
du marché commun en se pré
occupant en même temps de 
sauvegarder la continuité de l'em
ploi; réclame de la H. A. une 
politique rationnelle de stockage 
permettant d'adapter l'offre aux 
fluctuations de la demande et en 
souligne les avantages dans le 
domaine de l'emploi et des prix 
(19 juin 1956) - (pp. 606-609). 

- Aspects institutionnels de l'intégration euro
péenne 

- rapport intérimaire du Groupe de travail 
(doc. n" 28): 

- présente son rapport (21 
juin 1956) - (pp. 750-752). 

KAPTEYN, P. J. 

Documentation 

- Rapport (doc. no .15) au nom de la corn. des 
transports sur les problèmes des trans
ports dans la Communauté, et en par
ticulier sur les paragraphes 144 à 156 
du Quatrième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté (11 avril 
1955 - 8 avril 1956) - (18 juin 1956) 
- (p. 533). 

- Rapport complémentaire (doc. no 34) et propos. 
de résol. au nom de la corn. des trans
ports sur les problèmes de transports 
dans la Communauté, et en particulier 
sur les paragraphes 144 à 156 du Qua
trième Rapport général sur l'activité 
de la Communauté (1.1 avril 1955 -
8 avril 1956) - (22 juin 1956) - (p. 762). 

- Amend. à la- propos. de résol. (doc. no 34) 
tendant à insérer un nouvel alinéa 
avant le dernier alinéa (22 juin 1956) -
p. 779). 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. no 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- souligne l'importance 
capitale d'une politique sociale 
commune et d'une politique com
mune en matière de transports, 
cette dernière étant plus néces
saire encore qu'avant l'entrée en 
vigueur du Traité; se réjomt de 
voir les experts reconnaître la 
nécessité d'établir le cumpte des 
transports et suggère la publi
cation des tarifs; estime que les 
transports doivent être soumis au 
même titre que les autres sec
teurs, au jeu de la libre concur
rence; s'oppose à la création d'un 
Directorat des transports et lui 
préférerait un Comité mixte 
(11 mai 1956) - (pp. 476-478). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la cam. du marché commun 
(doc. n' 18): 

- déclare éprouver tou
jours quelque inquiétude au 
sujet de l'opportunité de la réor
ganisation du GEORG, malgré 
l'assurance dont témoigne la 
H. A. et cite un document à l'ap
pui de sa thèse; expose les raisons 
de son attitude en citant un 
exemple historique (19 juin 1956) 
- (pp. 619-620). 

- rapport de la corn. des transports (doc. 
n' 15): 

- présente son rapport 
(20 juin 1956) - (pp. 649-653). 

- expose, en tant que rap
porteur, les raisons pour les
quelles il n'a pas été convaincu 
par les déclarations de M. René 
Mayer en ce qui concerne les 
entraves apportées à la libre 
concurrence par la coordination 
et de M. Spierenburg concernant 
les discriminations en matière de 
navigation fluviale (20 juin 1956) 
- 677-678). 

- rapport complémentaire et propos. de ré
sol. de la com. des transports (doc. n' 34): 

- présente sa propos. de 
résol. (22 juin 1956) - (p. 779). 

- propos. de résol. (doc. n' 36): 
- intervient (22 juin 1956) 

-(p. 787). 

- résume les objections 
opposées à la propos. de résol.; 
estime qu'il faut lai.:;ser la H. A. 
examiner le problème avant de 
le discuter avec les corn. compé
tentes (22 juin 1956) - (pp. 788-
789). 
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KLOMPÉ, Margaretha 

Débats 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapports de la com. des affaires sociales 
(doc. n' 25 et 26) et de la sous-com. Af
faires sociales - Investissements (doc. 
n" 19): 

- met l'accent sur la né
cessité de respecter la dignité de 
la personne humaine; regrette que 
le Traité n'ait pas donné de grands 
pouvoirs à la CECA en matière 
sociale et cite, à cet égard, l'appli
cation de l'art. 69; traitant des 
conditions de travail des mineurs, 
déclare qu'il ne suffit pas d'aug
menter les salaires, mais qu'il faut 
aussi stimuler les gouvernements 
à construire davantage et se pré
occuper de la sécurité et des con
ditions d'hygiène des travailleurs; 
approuve les critiques de M. Ber
trand en ce qui concerne la ré
adaptation et émet à ce sujet cer
taines suggestions; souhaite que 
la H. A. puisse démontrer de 
façon concrète que l'entrée en vi
gueur du Traité représente un 
avantage pour la collectivité hu
maine (20 juin 1956) - (pp. 691-
696). 

- propos. de résol. (doc. n' 36): 
- regrette que l'Assemblée 

perde son temps en discussions 
qui ne touchent pas au noeud du 
problème; suggère que la H. A. 
s'engage à présenter, avant no
vembre, aux corn. compétentes, 
un rapport schématique sur la 
façon dont elle entend effectuer 
son enquête (22 juin 1956) - (pp. 
789, 789 et 789). 

- intervient (22 juin 1956) 
(p. 789). 

KOPF, Hermann 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. no 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- constate avec satisfaction 
que l'organisation prévue ne sera 
pas supranationale et que le rap
port laisse entrevoir une concep
tion commune de la politique éco
nomique; souligne l'importance 
de la délimitation des attributions 
du marché commun par rapport 
aux attributions des autorités na
tionales; décrit les difficultés qu'il 
faudra surmonter dans les do
maines des politiques agricole et 
sociale; approuve les conceptions 
de M. Gozard en ce qui concerne 

la nature des institutions et fait 
certaines suggestions à ce sujet 
(11 mai 1956) - (pp. 478-482). 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

rapport de la cam. du marché commun 
(doc. n' 20): 

- attribue une grande im
portance au rapport de M. Sabass, 
tout en exprimant de nettes ré
serves au sujet des objections for
mulées contre la création de la 
commission de coordination et en 
ce qui concerne la position du 
rapporteur sur la publicité à don
ner aux travaux du Conseil spé
cial de Ministres; signale une la
cune du rapport (18 Juin 1956) -
(pp. 566-567). 

rapport de la com. des affaires sociales 
(doc. n" 25 et 26) et de la sous-com. Af
faires sociales - Investissements (doc. 
n' 19): 

- rappelle tout d'abol'd 
que, lors de sa constitution, la 
Communauté a assumé des obli
gations d'ordre social; remarque 
que la critique de M. Bertrand en 
ce qui concerne la réadaptation 
devrait s'adresser en premier lieu 
aux gouvernements natwnaux et 
non à la H. A.; estime, néanmoins, 
que la H. A. peut et doit inter
venir directement dans l'applica
tion des mesures de réadaptation; 
approuve les travaux de la Sous
commission Affaires sociales -
Investissements et en souligne les 
résultats; se félicite de constater 
que les conditions nécessaires à 
l'application de la décision sur la 
libre circulation, sont maintenant 
remplies (21 juin 1956) - (pp. 704-
707). 

- rapport et propos. de résol. de la com. 
des affaires politiques (doc. n' 27): 

- considère que l'élément 
principal de la propos. de résol. 
est le désir de la corn. de prendre 
directement contact avec des par
lementaires britanniques et que 
la question de la forme est secon
daire; prie la H. A. de mener ses 
pourparlers dans ce sens (21 juin 
1956) - (p. 748). 

- Aspects institutionnels de l'intégration euro
péenne 

- rapport intérimaire du Groupe de travail 
(doc. n" 28): 

- estime, contrairement à 
M. Caron, que les plans du Comité 
intergouvernemental de Bruxelles, 
constituent une chose excellente 
pour une future union économique 
européenne; souligne l'intérêt du 
rapport intérimaire qui doit in
former les experts, dont les tra
vaux auront une importance déci
sive, sur le point de vue de l'As
semblée en ce qui concerne les 
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problèmes institutionnels; ap
prouve le projet de création de 
commissions européennes en tant 
qu'organes exécutifs; estime que 
les auteurs du rapport ont en
tendu faire jouer au futur parle
ment un rôle trop modeste et qu'il 
est indispensable de doter le par
lement d'un pouvoir d'action réel 
et de compétences élargies (21 
juin 1956) - (pp, 755-757). 

KORTHALS, H. A. 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- décerne des éloges à la 
H. A. pour la tenue de son rap
port sur le plan technique et à 
M. René Mayer pour sa brillante 
analyse des problèmes qui se 
posent à la H. A.; traite la ques
tion, toujours en suspens, des dis
parités existant en matière de 
navigation fluviale; aimerait sa
voir si l'on a consulté la commis
sion prévue au par. 10 de la Con
vention relative aux dispositions 
transitoires et si cette commission 
estime, ou non, que les principes 
fondamentaux exposés par la H. 
A. sont contraires à l'Acte de 
Mannheim (9 mai 1956) - (pp. 
427-428). 

KREYSSIG, Gerhard 

Documentation 

- Rapport (doc. n• 23) et propos. de résol. au 
nom de la com. de la comptabilité 
et de l'administration de la Commu
nauté et de l'Assemblée Commune sur 
le troisième Rapport du Commissaire 
aux comptes (Exercice s'étendant du 
1•• juillet 1954 au 30 juin 1956) -
(8 juin 1956) - (p. 534). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- intervient (9 mai 1956) -
(p. 441). 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n• 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- parlant au nom de ses 
amis politiques, regrette que sur 
les 150 pages du rapport de 
Bruxelles, 15 seulement soient 
consacrées aux questions sociales 
et demande que des pouvoirs 
véritables soient donnés à la 
nouvelle communauté en ce qui 
concerne l'harmonisation de la 
politique sociale; réaffirme le 

point de vue du groupe socialiste 
au sujet de la propriété des ma
tières fissiles, de la recherche 
atomique, des patentes et licences 
et de l'énergie classique; souhaite, 
au nom de son groupe, que l'As
semblée commune élargie dispose 
de compétences plus nombreuses 
et demande, à ce sujet, qu'une 
délégation du groupe de travail 
soit reçue par les experts et les 
ministres; fait certaines obser
vations en ce qui concerne les 
représentants italiens et sarrois 
(11 mai 1956) - (pp. 516-519). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n• 17): 

- déclare, au nom du 
groupe socialiste, n'être absolu
ment pas satisfait de l'attitude 
de la H. A. qui lui donne l'im
pression de ne pas vouloir mener 
une véritable politique charbon
nière; se rallie aux observations 
de M. Blaisse; constate qu'une 
politique charbonnière est im
possible sans subventions; de-_ 
mande si la H. A. a pris en con
sidération l'incidence financière de 
son programme d'investissements; 
insiste sur la nécessité de trouver 
de véritables solutions, même s'il 
faut renoncer au principe de la 
libre concurrence (18 juin 1956) 
- (pp. 551-553). 

- Motion d'ordre 
- au nom du Groupe 

socialiste, déclare préférer des 
résolutions distinctes à une réso
lution générale portant sur plu
sieurs sujets (19 juin 1956) - (p. 
573). 

- intervient (19 juin 1956) 
-(p. 574). 

- déclare que le groupe 
socialiste est prêt à se conformer 
à la décision du Comité des Pré
sidents (19 juin 1956) - (p. 575). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 20): 

- attire, au nom du groupe 
socialiste, l'attention de l'Assem
blée sur le fait que les attribu
tions du Conseil spécial de Mi
nistres sont pratiquement exer
cées par la commission de coor
dination; estime qu'il faudra re
médier à cette situation lors de 
la révision du traité (19 juin 1956) 
-(p. 579). 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 18): 

- se défend, en tant que 
président a. i. de la corn. d'avoir 
mis sur le même pied le GEORG 
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et l'ATIC et signale deux fautes 
de traduction (19 juin 1956) -
- (pp. 619 et 619). 

- intervient (19 juin 1956) 
-(p. 627). 

- rapport de la com. de la comptabilité 
(doc. n• 23): 

- présente son rapport 
(20 juin 1956) - (pp. 637-640). 

- se félicite, en tant que 
rapporteur, des assurances don
nées par la H. A. (20 juin 1956) 
-(p. 642). 

- rapport et propos. de résol. de la com. des 
affaires politiques (doc. n• 27): 

- exprime l'avis, en ré
ponse à M. Spierenburg, que la 
H. A. ne peut avoir d'autre tâche 
que de présenter au Conseil 
d'association le désir exprimé 
par l'Assemblée de créer les con
ditions nécessaires à l'institution 
d'une commission parlementaire 
mixte; déclare que la coopération 
doit s'étendre aux délibérations 
politiques (21 juin 1956) - (pp. 
746-747). 

- Aspects institutionnels de l'intégration euro
péenne 

- rapport intérimaire du Groupe de travail 
(doc. n• 28): 

- en ce qui concerne les 
principes dont devrait s'inspirer 
la création du nouveau parle
ment, juge insuffisant le droit, 
prévu par les experts, de voter 
ou de rejeter en bloc le budget; 
tout comme M. Kopf, estime que 
le parlement, en l'occurrence 
l'Assemblée Commune, doit avoir 
le pouvoir de confirmer ou d'in
valider, si possible à la majorité 
simple, le mandat des membres 
de la commission européenne 
(21 juin 1956) - (pp. 757-758). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- propos. de résol. (doc. n• 36): 

au nom du groupe 
socialiste, d'accord avec le 
groupe démocrate-chrétien, dé
clare qu'une délibération en com
mission n'est pas nécessaire (22 
juin 1956) - (p. 781). 

- intervient (22 juin 1956) 
-(p. 783). 

- approuve l'intervention 
de M. Sassen; regrette les décla
rations de M. Finet au sujet des 
délais et estime que des enquêtes 
approfondies doivent être faites 
sur l'automation, ses consé-

quences et ses répercussions sur 
la CECA (22 juin 1956) - (pp. 783 
et 783-784). 

- invite l'Assemblée à ne 
pas revenir sur la procédure 
adoptée; suggère que la résol. 
soit interprétée en ce sens que 
la H. A. est invit~e à discuter 
son programme de travail avec 
les commissions compétentes et à 
en mettre au point avec elles les 
modalités d'exécution; estime que 
la mission a été définie en termes 
suffisamment clairs (22 juin 1956) 
- (pp. 786, 786-787 et 787). 

- au nom des auteurs de 
la propos. de résol., accE:pte qu'il 
y soit donné suite de la façon 
proposée par M. Finet (22 juin 
1956) - (p. 790). 

- déclare accepter, au nom 
du groupe socialiste, que la pro
pos. de résol. soit examinée par 
les corn. des investissements, du 
marché commun et des affaires 
sociales en même temps que les 
propositions de l.a H. A. (22 juin 
1956) - (pp. 790 et 790). 

- déclarations des présidents de groupe 
- donne lecture, au nom 

du groupe socialiste, d'une décla
ration en conclusion du débat sur 
le Quatrième Rapport général de 
la H. A. (22 juin 1956) - (p. 791). 

- confirme, en réponse à 
M. René Mayer, qu'il s'agit bien 
d'une déclaration et non d'une 
propos. de résol.; répond à M. 
Sassen qu'il appartient au groupe 
socialiste de décider ce qu'il veut 
faire; fait observer que des dé
clarations de groupes sont d'usage 
courant dans les parlements et 
que, lors de la ses3ion de Bru
xelles, le groupe socialiste avait 
déjà soulevé, dans une déclara
tion, des objections à l'égard de 
la politique de la H. A. (22 juin 
1956) - (p. 792). 

- intervient (22 juin 1956) 
-(p. 794). 

- Rapport à l'Assemblée consultative du Con
seil de l'Europe (doc. n• 38) 

- félicite le rapporteur 
d'avoir précisé que les groupes 
politiques déploient une plus 
grande activité à l'Assemblée 
qu'au Conseil de l'Europe; lui 
fait confiance pour la rédaction 
finale; se réserve néanmoins le 
droit, au nom du groupe socia
liste, de se prononcer sur tel ou 
tel point, s'il l'estime nécessaire, 
lors de la Réunion jointe (22 juin 
1956) - (p. 799). 
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LAPIE, Pierre-Olivier 

Débats 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- constate que, malgré les 
immenses espoirs qu'avait fait 
naître la création de la Commu
nauté, les préoccupations natio
nales réapparaissent; souhaite 
que la H. A. prenne de l'autorité 
et qu'elle propose une planifica
tion de la production charbon
nière; espère que les travailleurs 
pourront bénéficier du salaire 
minimum annuel garanti; insiste 
pour qu'un effort considérable 
soit entrepris en vue d'une baisse 
des prix et pour que la H. A. joue 
un rôle actif, sur le plan général, 
en interprétant le Traité le plus 
largement possible (8 mai 1956) -
(pp. 407-411). 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. no 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- expose les raisons pour 
lesquelles il croit pouvoir espérer, 
contrairement à M. Debré, que 
le Parlement français approuvera 
la création de l'Euratom (11 mai 
1956) - (pp. 520-521). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- Rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 18): 

- tient à rappeler, contrai
rement à l'interprétation du rap
porteur, M. Pohle, que l' ATIC, 
n'ayant rien d'un cartel, ne doit 
pas être comparé au GEORG; 
estime que, non seulement il ne 
faut pas supprimer l'ATIC, mais 
qu'il y aura lieu de s'en inspirer 
lorsqu'il s'agira de mettre sur pied 
le marché commun généralisé (19 
juin 1956) - (pp. 616-619). 

- intervient (19 juin 1956) 
-(p. 619). 

MARGUE, Nicolas 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n" 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- souligne l'importance du 
problème agricole qui n'est pas 
seulement économique mais aussi 
démographique, social, culturel et 
national; estime que certaines 
clauses de sauvegarde doivent 
être insérées dans le Traité afin 
de pouvoir conserver une main
d'oeuvre agricole nombreuse (11 
mai 1956) - (pp. 512-514). 

- Motion d'ordre 
- suggère que les presl-

dents et rapporteurs des commis-

sions se réunissent en comité de 
coordination (19 juin 1956) - (p. 
574). 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des transports (doc. 
n• 15): 

- tout en trouvant normal 
que la H. A. n'ait pas été consul
tée au. cours des négociations 
franco-allemandes sur la canali
sation de la Moselle, estime qu'elle 
ne saurait s'en désintéresser; s'en 
remet à son gouvernement pour 
défendre les intérêts luxembour
geois; souligne l'aspect écono
mique du problème et la nécessité 
pour la Communauté de défen
dre ses intérêts (20 juin 1956) -
(pp. 672-673). 

- rapport de la com. des affaires politiques 
(doc. n• 27): 

- félicite la H. A. de la 
manière dont elle a mené les 
pourparlers avec les pays tiers et 
de 'l'heureux résultat des négocia
tions avec l'Autriche; cite un ar
ticle d'une revue autrichienne qui 
exprime la satisfaction des mi
lieux économiques autrichiens; 
rappelle le rôle historique joué 
en Europe par l'ancienne monar
chie austro-hongroise, bouclier de 
la civilisation occidentale (21 juin 
1956) - (pp. 742-743). 

MAROGER, Jean 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- demande à la H. A. 
quelles mesures elle envisage de 
prendre pour ,faire face à l'insuf
fisance de la production de coke 
directement liée à la production 
sidérurgique; suggère qu'une 
société soit constituée, à frais 
communs, par l'ensemble des en
treprises charbonnières et sidé
rurgiques de la Communauté et 
qu'une partie du fonds de garan
tie soit utilisée à ces fins; préco
nise le paiement, par les utilisa
teurs d'une ,prime d'assurance" 
afin d'assurer un approvisionne
ment qui, seul, pourrait empêcher 
la hausse persistante des prix 
(9 mai 1956) - (pp. 419-422). 

MAYER, René, Président de la Haute Autorité 

Documentation 

- Quatrième Rapport général (doc. no 10) sur 
l'activité de la Communauté (11 avril 
1955 - 8 avril 1956) - (8 mai 1956) 
(p. 370). 

- Quatrième Rapport général (doc. n• 11) -
Dépenses administratives dt' la Com
munauté pendant le troisième exercice 
financier (l" juillet 1954 - 30 juin 
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1955) et situation financière de la Haute 
Autorité au 30 juin 1955 - (8 mai 1956) 
- (p. 370). 

- Etat prévisionnel (doc. n" 12) des dépenses 
administratives de la Communauté 

,. pour l'exercice 1956-1957 - (8 mai 
1956) - (p. 370). 

- Rapport du Commissaire aux Comptes, Ur
bain J. Vaes, (doc. n" 13) relatif au 
troisième exercice financier (1er juillet 
1954 au 30 juin 1955) - (8 mai 1956) 
-p. 370). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- prononce un discours 
introductif au rapport général de 
la H. A. et dresse le bilan des 
derniers événements (8 mai 1956) 
- (pp. 371-386). 

- remercie les orateurs 
ayant rendu hommage à la H. A. 
et tiendra compte de leurs désirs, 
ainsi que de ceux exprimés par 
MM. Furler, Schèine et Sassen; 
se félicite de la déclaration de 
M. Rey sur l'harmonisation néces
saire des politiques économiques; 
répond à l'intervention de M. 
Lapie sur la politique des prix 
(8 mai 1956) - (pp. 413-414). 

- répond aux observations 
de M. Nederhorst relatives à son 
absence au début de la séance 
(9 mai 1956) - (p. 448). 

- fait observer, en réponse 
à l'intervention_ de M. Furler, 
qu'il faut voir uniquement une 
coïncidence de dates dans le fait 
que l'accord consultatif avec la 
Suisse a été signé le 7 mai et que 
la Haute Autorité a pour prin
cipe de consulter toujours la 
Commission des Affaires poli
tiques (9 mai 1956) - (pp. 449-450). 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n• 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- répondant à M. Debré, 
déc1are que ses collègues et lui se 
considèrent non comme des fonc
tionnaires, mais comme les mem
bres de l'exécutif d'une personne 
morale de droit public inter
national; demande comment M. 
Debré peut penser à la fois que 
la France n'est pas capable 
d'affronter la concurrence d'un 
marché commun et qu'elle peut 
faire face à elle seule au défi 
atomique; souligne la nécessité 
d'une autorité capable de s'im
poser aux gouvernements; cite 
un article de M. Debré et lui 
demande de revenir aux concep
tions qu'il défendait en 1950 
(11 mai 1956) - (pp. 525, 525 et 
525-526). 

- Eloges funèbres 
- s'associe, au nom de la 

H. A., à l'éloge funèbre de M. Jean 
Maroger prononcé par M. le Pré
sident Pella (18 juin 1956) - \p. 
532). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n• 17): 

- répondant au rappor
teur, M. de Menthon, déclare que 
des conclusions précises ne pour
ront être tirées que lorsque les 
diverses commissions d'experts 
auront terminé leurs travaux; 
traite les questions de la con
sommation du charbon, de la 
différenciation entre les catégo
ries. du développement des mines 
de Campine, des prévisions à 
long terme concerna:ü la produc
tion et des subventions; affirme 
à M. Mutter que la II. A. veillera 
au respect du Traité dans le 
règlement du problème du gise
ment de la Warnd (18 juin 1956)
(pp. 558-562). 

- Motion d'ordre 
- intervient au nom de la 

H. A. (19 juin 1955) - (p. 575). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 20): 

- affirme que la H. A. est 
responsable devant l'Assemblée; 
souligne la tâche de conciliation 
qui est aussi la sienne et cite à 
ce sujet l'exemple de l'applica
tion de l'art. 69 auquel a fait 
allusion M. Birkelbach (19 juin 
1956) - (pp. 580-581). 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n' 21): 

- prend bonne note du 
voeu formulé par le rapporteur 
au sujet de la recherche tech
nique; souligne le rôle que doivent 
jouer les Etats et les parlements 
dans la formation des cadres 
d'ingénieurs; tout en tenant 
compte des observations de la 
corn. au sujet de l'application de 
l'art. 54, déclare que l'interpré
tation de la H. A. n'est pas 
timide, mais correcte, et que celle
ci n'hésitera pas à user de ses pou
voirs d'avis quand elle sera sûre 
de son fait (19 juin 1956) - (pp. 
598-600). 

- rapport et propos. de résol. de la cam
de la comptabilité (doc. n" 22): 

- déclare que la H. A. est 
décidée à coopérer étroitement 
avec l'Assemblée et ses commis
sions pour qu'elles puissent exer
cer leur droit de contrôle sur les 
finances de la Communauté; en 
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ce qui concerne l'nbjet de la 
propos. de résol. montre les diffi
cultés que soulève l'application 
de l'art. 78; fait remarquer que, 
dans l'état actuel des textes, la 
H. A. a observé les règles régis
sant la présentation des états 
prévisionnels supplémentaires (20 
juin 1956) - (pp. 634-636). 

- annonce que la H. A. 
délibérera sur la demande pré
sentée par M. Blank (20 juin 1956) 
- (pp. 636-637). 

- rapport et propos. de résol. de la com. de 
la comptabilité (doc. n• 24): 

- fait observer que les 
dépenses de personnel n'ont pas 
augmenté malgré l'accroissement 
des tâches de la H. A.; se félicite 
de la prochaine entrée en vigueur 
d'un statut du personnel de la 
Communauté; aborde la question 
des recettes compensatoires; an
nonce que la H. A. s'efforcera, 
à l'avenir, de présenter, en an
nexe à son rapport imprimé, un 
document comportant des élé
ments de recettes s'étendant 
jusqu'au 30 juin de l'année sui
vante (20 juin 1956) - (pp. 646-
647). 

- répond, au nom de la 
H. A., à la question de M. Wigny 
relative au statut juridique de 
l'école de la Communauté (20 juin 
1956) - (p. 648). 

- rapport de la com. des transports (doc. 
n• 15): 

- intervient (20 juin 1956) 
-(p. 674). 

-répondant à M. Wigny, 
au nom de la H. A., rappelle que 
les auteurs du Traité ont cru 
devoir laisser aux gouvernements 
le soin d'assurer la coordination 
des transports dans leurs pays 
respectifs; déclare, en réponse à 
M. Struye, que la H. A. ne saurait 
intervenir dans le problème de la 
canalisation de la Moselle que si 
l'accord franco-allemand allait 
à l'encontre des principes fixés 
par le Traité (20 juin 1956) -
(pp. 674-676). 

- rapport et propos. de résol. de la cam. des 
affaires politiques (doc. n• 27): 

- confirme que la H. A. 
accueillera avec plaisir la résol. 
de l'Assemblée et que la question 
sera portée à l'ordre du jour du 
Conseil d'association; expose les 
raisons pour lesquelles la H. A. 
s'estime obligée de tenir les six 
gouvernements au courant (21 juin 
1956) - (p. 749). 

- rapport de la cam. des affaires politiques 
(doc. n• 37): 

- souligne les consé-
quences matérielles de l'organi-

sation éventuelle d'une session 
à Rome (22 juin 1956) - (pp. 780 
et 780). 

- propos. de résoZ. (doc. n• 36): 
- estime qu'il aurait été 

plus sage de revoir, au sein d'un~ 
commission, la tâche que l'As
semblée entend confier à la H. A.; 
souhaite que l'Assemblée ne con
fonde pas la question de l'auto
mation et celle de l'énergie nu
cléaire et qu'elle précise les 
problèmes que la H. A. devra 
tenter d'élucider (22 juin 1956) -
(pp. 784-785). 

- explique que, ne dis
posant pas de spécialistes de 
l'automation et ayant prêté le 
concours de son personnel aux 
organismes de Bruxelles, la H. A. 
ne peut s'engager à fournir à 
l'Assemblée des informations 
qu'elle ne pourra lui donner; 
approuve la proposition de Mlle 
Klompé de dresser, au préalable, 
un état des questions (22 juin 
1956) - (p. 790). 

déclarations des présidents de groupes: 
- voudrait savoir si le 

texte lu par M. Kreyssig au nom 
du groupe socialiste constitue 
une propos. de résol. ou une 
déclaration; s'il s'agit d'une 
propos. de résol., demande que 
soit observée la procédure régle
mentaire; s'il s'agit d'une déclara
tion, demande que la séance soit 
suspendue afin qu'il puisse expo
ser devant le Comité des Prési
dents les conséquences d'une telle 
motion (22 juin 1956) - (pp. 791 
et 791). 

- répond à M. Gailly 
qu'une Assemblée s'honore avant 
tout en s'exprimant, c'est-à-dire 
en votant et qu'il eût fallu, dans 
ce but, déposer une motion de 
censure; fait une allusion per
sonnelle à son propre comporte
ment dans une circonstance 
analogue (22 juin 1956) - (p. 793-
794). 

de MENTHON, François 

Documentation 

- Rapport introductif (doc. n• 17) au nom de 
la corn. des investissements, des 
questions financières et du développe
ment de la production, sur les objectifs 
généraux et sur la politique charbon
nière (Chapitre VI, paragraphe 1 du 
Quatrième Rapport général sur l'acti
vité de la Communauté (11 avril 1955 -
8 avril 1956) - (8 mai 1956) - (p. 533). 

- Rapport (doc. n• 21) fait au nom de la corn. 
des investissements, des questions 
financières et du développement de la 
production sur la politique financière 
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et d'investlssement de la CommunautP. 
(Chapitre VI, par. 2 et :t P.t annexP. 
financière du Quatrième Rapport géné
ral sur l'activité de la Communauté, 
(11 avril 1955 - 8 avril 1956) - (18 juin 
1956) - (p. 534). 

- Rapport supplémentaire (doc. n' 31) et propos. 
de résol. au nom de la corn. des 
investissements, des questions finan
cières et du développement de la pro
duction sur 1) la politique financière et 
d'investissement de la Communauté 
(Chapitre VI, paragr. 2 et 3 et annexe 
financière du Quatrième Rapport géné
ral sur l'activité de la Communauté, 
11 avril 1955 - 8 avril 1956); 2) les 
objectifs généraux et la politique char
bonnière (Chapitre VI, paragr. 1 du 
Quatrième Rapport général sur l'acti
vité de la Communauté, 11 avril 1955 -
8 avril 1956) - (21 juin 1956) - (p. 734). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n' 17): 

- présente son rapport (18 
juin 1956) - (pp. 541-544). 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n' 20): 

- intervient, par motion 
d'ordre, au sujet de la clôture de 
la discussion (18 juin 1956) - (p. 
570). 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n' 21): 

- présente son rapport (19 
juin 1956) - (pp. 581-585). 

- répondant, en tant que 
rapporteur, aux interventions de 
MM. Potthoff et Daum au nom de 
la H. A., souhaite qu'une plus 
large publicité soit donnée par 
la H. A. aux efforts accomplis en 
matière de recherche technique; 
regrette le dissentiment persistant 
entre la commission et la H. A. en 
ce qui concerne l'application de 
l'art. 54 et s'étonne de la timidité 
de la H. A. dans ce domaine; ré
pondant à M. Pohle au sujet du 
rôle exact de la H. A. en matière 
de coordination des investisse
ments, souligne que les avis dif
fèrent, non sur le but, mais sur 
les moyens (19 juin 1956) - (pp. 
597-598). 

- rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la com. du marché commun (doc. 
n' 32): 

- fait observer que le par. 
5 a été modifié et souhaite que 
le sens du nouveau texte soit pré
cisé (22 juin 1956) - (pp. 764-765). 

- intervient au sujet du 
par. 7, a (22 juin 1956) - (p. 770). 

- rapport supplémentaire et propos. de résol. 
de la com. des investissements (doc. n' 31): 

- présente sa propos. de 
résol. (22 juin 1956) - (pp. 771-
773). 

- demande à la H. A. de se 
prononcer sur la modification du 
par. 6 proposée par M. Armengaud 
(22 juin 1956) - (p. 773 et 773). 

- demande à M. Armen
gaud de retirer sa proposition de 
modification (22 juin 1956) - (p. 
775). 

MOTZ, Roger, Vice-Président de l'Assemblée 
Commune 

Débats 

- préside au cours de la séance du 21 juin 1956 

- Aspects institutionnels de l'intégration euro-
péenne 

- rapport intérimaire du Groupe de travail 

- attire l'attention de l'As-
semblée en tant que président du 
Groupe de travaN sur le fait que 
le rapport de M. Gozard n'est 
qu'un rapport intérimaire; consi
dère personnellement que M. Ca
ron sous-estime la portée des pro
jets de Venise; souligne l'impor
tance et la nécessité d'un véri
table contrôle parlementaire et 
déclare que le Groupe de travail 
et l'Assemblée peuvent donner à 
cet égard de précieux conseils aux 
gouvernements; approuve l'inter
vention de M. Bertrand en ce qui 
concerne l'intérêt d'un Comité 
consultatif (21 juin 1956) - (pp. 
759-760). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- déclarations des présidents de groupes: 

- s'associe, au nom du 
groupe libéral, à la déclaration du 
groupe démocrate-chrétien (22 
juin 1956) - (p. 794). 

MUTTER, André 

Débats 

- Ordre des travaux 

- intervient (18 juin 1956) 
- (p. 535). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des investissemen~s 
(doc. n' 17): 

- attire l'attention de l'As
semblée et particulièrement des 
délégués allemands sur le projet 
·d'accord bilatéral franco-sarrois 
relatif au charbon; estime que la 
Communauté ne saurait rester in
sensible aux problèmes écono-
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miques et sociaux franco-sarrois; 
cite l'exemple d'un puits menacé 
de fermeture et souligne les con
séquences désastreuses de telles 
mesures sur les plans économique 
et social; souhaite que soit trou
vée, durant la période transitoire, 
une solution, non pas nationale, 
mais européenne (18 juin 1956) 
- (pp. 549-550). 

- rapport de la com. des transports (doc. 
n' 15): 

- démontrant la nécessité 
d'une prompte harmonisation des 
transports, cite des exemples de 
discriminations et critique les 
conséquences déplorables du 
maintien des barrières nationales; 
insiste auprès de la H. A. pour 
qu'elle veille à la publicité des 
tarifs afin d'assurer un contrôle 
régulier; déplore qu'aucune coor
dination n'ait encore été réalisée 
entre les politiques des transports 
des pays de la Communauté (20 
juin 1956) - (pp. 662-665). 

NEDERHORST, G. M. 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- parlant au nom du 
groupe socialiste, reproche à 
M. René Mayer de ne pas assister 
à la séance de ce jour et de par
ticiper trop rarement aux ré
unions des commissbns; regrette 
que le Président ùe la H. A. 
n'ait pas répondu aux critiques 
très sérieuses formulées à son 
égard; estime que seuls les pro
ducteurs ont tiré avantage de 
l'établissement du :narché com
mun, au détriment des consom
mateurs et, surtout, des tra
vailleurs; critique le discours du 
président du groupe démocrate
chrétien ainsi que certaines dé
clarations de M. Coppé; reproche 
au rapport de la H. A. ainsi qu'à 
l'attitude de celle-ci d'être insuf
fisants tant en matière de cartels 
que de politique charbonnière et 
de politique sociale (9 mai 1956) 
- (pp. 422-426). 

rapport de la com. du marché commun 
(doc. n' 18): 

- rend hommage au rap
porteur pour la façon dont il a 
exposé les opinions divergentes 
qui se sont manifestées au sein 
de la commission; se bornera à 
commenter, au nom de son 
groupe, la récente réorganisation 
du GEORG; constate que, sauf 
en ce qui concerne certains points, 
les divergences subsistent entre 
la H. A. et le groupe socialiste; 

rappelle à la H. A. les prescrip
tions du par. 12 de la Convention 
relative aux dispositions transi
toires; affirme que, depuis no
vembre 1955, la H. A. s'est dé
sistée toujours davantage de ses 
pouvoirs et cite de~1x exemples 
à l'appui de sa thèse; conclut que 
la nouvelle structure ne répond 
pas aux buts visés par la H. A. 
et que celle-ci a commis une 
faute historique; se déclare con
vaincu qu'elle finira par en con
venir (19 juin 1956) - (pp. 609-
616). 

- Motion d'ordre 
- intervient, au nom d'un 

certain nombre de membres de la 
corn. des affaires sociales, au 
sujet de la discussion des rap
ports présentés par cette com
mission (20 juin 1956) - (p. 678). 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

rapports de la com. des affaires sociales 
(doc. n' 25 et 26) et de la sous-cam. Af
faires sociales - Investissements (doc. 
n' 19 ): 

- insiste pour que, dans 
les prochains rapports de la 
H. A., soit traitée la question de 
l'interdépendance de la conjonc
ture et de la condition sociale des 
travailleurs; regrette que la H. A. 
n'assume pas son rôle de «cons
cience sociale» et qu'elle ne pose 
nettement les problèmes sociaux 
ni face aux gouvernements ni 
face aux producteurs; au sujet 
de la réadaptation, répond à 
M. Finet qu'il n'y a pas eu de 
contacts suffisants, au Limbourg, 
avec les responsables et estime 
que la H. A. devrait remplir le 
rôle d'intermédiaire dans le dé
veloppement de la politique de 
réadaptation; fait une remarque, 
au sujet de la réponse de M. Fi
net, aux critiques cc,ncernant 
l'application du par. 23 (21 juin 
1956)- (pp. 721-725). 

rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la com. du marché commun (doc .. 
n' 32): 

- commentant, au nom de 
ses amis politiques, le texte du 
par. 7a, estime que le moment 
est venu pour l'Assemblée de 
dire clairement à la H. A. ce 
qu'elle pense du problème des 
cartels de la Ruhr; déclare for
mellement que le groupe socia
liste ne peut approuver la poli
tique de la H. A. àans ce do
maine; expose les raisons pour 
lesquelles il demande à l'Assem
blée d'approuver le texte du 
par. 7a et déclare ne pas insister 
en faveur de la suppression des 
par. 8 et 9 (22 juin 1956) - (pp. 
766-767). 
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- reproche à la position 
du groupe démocrate-chrétien au 
sujet du par. 7a, de manquer de 
clarté et de précision et d'avoir 
pour but' de se couvrir en toutes 
circonstances (22 juin 1956) - (pp. 
768-769). 

- donne son accord à la 
modification proposée par M. Sas
sen au par. 7a (22 juin 1956) -
(p. 770). 

- annonce que le groupe 
socialiste votera contre les par. 8 
et 9 (22 juin 1956) - (pp. 770-771). 

- au nom du groupe 
socialiste, déclare ne pouvoir 
voter la résolution dans son 
ensemble (22 juin 1956) - (p. 771). 

OLLENHAUER, Erich 

Documentation 

- Propos. de résol. (doc. n" 36), avec MM. Kreys
sig, Fohrmann, Vanrullen, De Block, 
Nederhorst et le groupe socialiste, 
relative au Quatrième Rapport général 
de la Haute Autorité et concernant 
l'automation et l'énergie nucléaire (22 
juin 1956) - (p. 763). 

PELLA, Giuseppe, Président de l'Assemblée 
Commune 

Débats 

- préside la séance du 9 mai 1956. 

- préside au cours des séances des 8 et Il mai 
1956 et des 18, 19, 20, 21 et 22 juin 1956. 

- exprime à M. Dehousse 
les félicitations de l'Assemblée, 
à l'occasion de son r'lection à la, 
présidence de l'Assemblée Con-' 
sultative du Conseil de l'Europe 
(8 mai 1956) - (p. 370). 

- souligne l'importance 
historique de la déclaration de 
M. Schuman, à l'occasion du 
sixième anniversaire de celle-ci 
(9 mai 1956) - (p. 415). 

- prononce l'éloge funè
bre de MM. Jean Maroger et 
Stefano Perrier (18 juin 1956) 
(pp. 530-532). 

- prononce l'allocution de 
clôture et adresse ses remer
ciements à l'Assemblée (22 juin 
1956)- (p. 800). 

PICCIONI, Attilio 

Nominations 

- membre de l'Assemblée Commune (8 mai 
1956) - (p. 370). 

- membre de la corn. des affaires sociales (8 mai 
1956) - (p. 4.14). 

- membre du Groupe de travail (8 mai 1956) 
-(p. 414). 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n" 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

PLEVEN, René 

Débats 

- démontre qu'en cas 
d'échec des projets actuels, l'Eu
rope sera réduite à la condition 
des pays les plus défavorisés et 
souligne l'urgence d'une solution 
communautaire; observe que 
l'exemple de la CECA prouve la 
nécessité des institutions com
munes; estime que les différents 
Etats devraient pouvoir subven
tionner certaines industries par
ticulières; énumère les avantages 
des propositions ·ies experts; 
souhaite que la Commission euro
péenne soit dotée de pouvoirs plus 
étendus et d'une plus grande 
autonomie et que la Communauté 
atomique revête un caractère 
fédéral (11 mai 1956) - (pp. 509-
512). 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la com. du marché commun (doc. 
n' 32): 

- Amend. n' 1 

- présente l'amend. qu'il 
a déposé avec MM. Blank et 
Mutter (22 juin 1956) - (p. 770). 

POHLE, Wolfgang 

Documentation 

- Rapport (doc. n" 18) fait au nom de la corn. 
du marché commun sur les chapitres III 
et V du Quatrième Rapport général 
sur l'activité de la Communauté (Il 
avril 1955 - 8 avril 1956) - Evolution 
générale et fonctionnement du marché 
commun; amélioration des conditions 
de concurrence (18 juin 1956) - (p. 533). 
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Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- regrette que le problème 
des relations entre les autorités 
supranationales et les gouverne
ments nationaux ainsi que celui 
des prestations sociales n'aient 
pas été traités de façon plus 
précise dans le rapport de la 
H. A. et dans la déclaration de 
son Président; s'élève contre cer
taines interventions selon les
quelles la H. A. ne se serait pas 
préoccupée des questions sociales· 
estime inopportun de dissocie; 
celles-ci des questions écono
miques (9 mai 1956) - (pp. 428-
429). 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n• 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- approuve la propos. de 
résol. au nom de ses amis poli
tiques; constate avec 5atisfaction 
que l'harmonisation des politiques 
économiques n'est pas une condi
tion préalable posée à la création 
du marché commun général· 
traite la question de la créatio~ 
d'un fonds d'investissement· ré
pondant à M. Debré, fait re~ar
quer que nul ne songe à la supré
matie d'un pays dans la Commu
nauté; souhaite que l'on sépare 
nettement la fonction administra
tive et la fonction juridictionnelle 
dans le cadre de l'organisation 
envisagée et que les attributions 
de l'Assemblée soient renforcées 
(11 mai 1956) - (pp. 514-516). 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des investissements 
(doc. n• 21): 

- déclare ne pouvoir ap
prouver le rapport dans son 
ensemble; estime qu'aux termes 
du Traité, la H. A. ne doit pas 
coordonner les in<1estissements 
mais favoriser leur coordination 
et qu'il serait illogique d'exiger 
un contrôle de ces investisse
ments; juge satisfaisante l'inter
prétation donnée par la H. A. de 
l'art. 54; constate que les diffi
cultés éprouvées par les laminoirs 
n'ont pas été causées par des 
erreurs en matière d'investisse
ments (19 juin 1956) - (pp. 591-
593). 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 18): 

- présente son rapport (19 
juin 1956) - (pp. 600-604). 

POTTHOFF, Heinz, membre de la Haute Auto
rité 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- répond aux critiques 
formulées par M. Schone au sujet 
de l'application de l'article 48-3; 
affirme en réponse à M. Furler, 
que le marché commun est à 
l'origine de l'essor de l'industrie 
transformatrice du fer et qu'il 
a eu également des répercussions 
favorables dans le domaine social; 
répondant à M. Lapie, souligne 
l'action modératrice et stabilisa
trice de la H. A. en matière de 
conjoncture et de prix (9 mai 
1956) - (pp. 446-447). 

- rapport de la com. des investisse1nents 
(doc. n• 21): 

- énumère les moyens 
dont dispose la H. A. pour favo
riser le développement coordonné 
des investissements, ainsi que l'y 
oblige le Traité; déclare que la 
H. A. s'efforce d'une façon cons
tante de réaliser les objectifs 
généraux; estime que les moyens 
disponibles pour le fonds de 
réadaptation et pour le fonds de 
recherche technique sont suffi
sants (19 juin 1956) - (pp. 593-
596). 

- rapports de la com. des affaires sociales 
(doc. n•• 25 et 26) et de la sous-com. 
Affaires sociales - Investissements (doc. 
n• 19): 

- défend la H. A. contre 
le reproche lui adressé par M. 
Birkelbach, de ne pas avoir mis 
suffisamment en lumière, dans 
son rapport général, les avantages 
sociaux de l'intégration écono
mique; souligne les initiatives 
prises par la H. A. en matière 
de logements ouvriers, de cré
ation de centres de formation 
professionnelle et de préparation 
d'un Statut international des 
mineurs; déclare que la H. A. 
poursuit activement ses études 
sur les problèmes de l'énergie 
(21 juin 1956) - (pp. 719-721). 

- estime que vu les pos
sibilités très limitées dont dispose 
la H. A., le jugement porté par 
MM. Nederhorst et Vanrullen est 
trop sévère et expose ses raisons; 
remarque que le phénomène 
d'alignement et d'harmonisation 
auquel on assiste depuis la cré
ation de la Communauté semble 
devoir prouver que le travail de 
cette dernière est fructueux (21 
juin 1956) - (pp. 733-734). 
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Ptl'NDER, Hermann, Vice-Président de L' Assem
blée Commune 

Débats 

- préside au cours de la séance du 20 juin 1956 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- félicite, au nom de son 
groupe, la H. A. pour son travail 
remarquable; estime que l'Assem
blée ne peut exercer son droit 
de contrôle parlementaire que si 
les problèmes soumis à son exa
men sont traités dans le rapport 
écrit; se réjouit des contacts 
étroits établis avec les Etats-Unis 
et de l'évolution favorable des 
rapports avec le Royaume-Uni; 
souligne l'importance d'une co
opération plus étroite avec les 
autres organisations internatio
nales; reconnaît les efforts de la 
H. A. dans le domaine des cartels 
en vue de créer dans la Ruhr 
une situation conforme aux prin
cipes du Traité; se félicite de la 
réduction du taux du prélève
ment (8 mai 1956) - (pp. 404-407). 

- Motion d'ordre 
- appuie la proposition de 

M. Sassen et déclare que rien ne 
s'oppose, du point de vue consti
tutionnel, à ce que le Bureau 
nomme une commission chargée 
d'élaborer les résolutions (19 juin 
1956) - (pp. 573-574). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des transports (doc, 
n• 15): 

- rend hommage aux ef
forts de la H. A. et se réjouit de 
la solution apportée au problème 
des tarifs directs et à celui du 
trafic international; souligne l'im
portance des négociations avec 
l'Autriche et la nécessité d'une 
intégration des transports, con
ditions «sine qua non» du marché 
commun généralisé (20 juin 1956) 
- (pp. 659-661). 

REY, Jean, Ministre des Affaires économiques de 
Belgique, Membre 'du Conseil spécial de 
Ministres 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- souligne que la position 
du Conseil spécial de Ministres 
est différente de celle de la H. A. 
en ce qui concerne la politique 
des prix et la fiscalisation de cer
taines charges sociales; en tire 
les conséquences; montre l'im
portance, au point de vue éco
nomique, du problème des sa-

RIP, W. 

Débats 

laires; traite le problème des 
rapports existant entre la H. A. 
et les organisations syndicales; 
conclut en affirmant l'absolue 
nécessité d'une harmonisation des 
politiques économiques générales 
(8 mai 1956) - (pp. 401-404). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- propos. de résol. (doc. n• 36): 
- approuve l'observation 

de M. Bertrand sur la procédure 
(22 juin 1956) - (p. 781-782). 

- tout en approuvant le 
but poursuivi par les auteurs de 
la propos. de résol., estime que 
le texte témoigne d'une certaine 
précipitation; préférerait voir 
remplacer l'expression «charge 
la H. A.» par <<invite la H. A.»; 
souhaite une coordination étroite 
des enquêtes auxquelles se livrent 
diverses instances; suggère que 
la H. A. discute avec la corn. 
compétente de l'objet réel de la 
propos. de résol. (22 juin 1956) -
- (pp. 785-786). 

SABASS, Wilmar 

Documentation 

- Rapport (doc. n" 20) fait au nom de la corn. 
du marché commun sur la coopération 
de la Haute Autorité et des Gouver
nements des Etats membres d'après le 
Quatrième Rapport général sur l'acti
vité de la Communauté (11 avril 1955 

Débats 

8 avril 1956) - (18 juin 1956) -
(p. 534). 

Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. du marché commun 
(doc. n• 20): 

- présente son rapport (18 
juin 1956) - (pp. 562-566). 

- intervient, en tant que 
rapporteur, en réponse à M. Cop
pé (18 juin 1956) - (p. 570). 

- adresse ses remercie
ments aux membres du Conseil 
spécial de Ministres; montre la 
nécessité d'une collaboration 
étroite; au sujet d'une déclara
tion de M. Coppé, déclare que les 
membres du Conseil spécial de 
Ministres ne représentent pas 
seulement leurs gouvernements 
mais aussi la Communauté; sou
ligne l'importance de la commis
sion de coordination (19 juin 1956) 
- (pp. 576-578). 
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- suggère que les membres 
du Conseil spécial de Ministres 
exposent devant l'Assemblée les 
décisions qu'ils ont prises (19 juin 
1956) - (pp. 578-579). 

- intervient (19 juin 1956) 
-(p. 579). 

- souligne, en relation 
avec les déclarations de MM. 
Kreyssig et Cortese, qu'il s'est 
exprimé, dans son rapport, de 
façon entièrement positive au 
sujet de la commission de coor
dination (19 juin 1956) - (p. 580). 

SASSEN, E. M. J. A. 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- au nom du groupe démo-
crate-chrétien, se réjouit de l'ex
posé à la fois brillant et concret 
fait par le président Mayer; ex
prime la satisfaction que lui a 
causée son plaidoyer énergique 
pour ouvrir les portes de la Com
munauté à d'autres pays; souhaite 
que M. Van Vredenburch puisse 
consolider l'association avec le 
Royaume-Uni; se félicite de l'es
poir exprimé par M. Mayer en 
une intégration plus étendue; ex
prime certaines critiques sur la 
façon dont la H. A. conçoit sa 
tâche lorsqu'elle présente son rap
port général; regrette que la col
laboration entre la H. A. et l'As
semblée pâtisse du manque de 
temps dont dispose cette dernière 
pour étudier l'exposé politique de 
l'action de la H. A. (8 mai 1956) -
(pp. 396-401). 

- Motion d'ordre 

- propose à l'Assemblée 
d'inviter le Bureau à constituer 
une commission de rédaction char
gée de rédiger la ou les résolu
tions finales (19 juin 1956) - (pp. 
572-573). 

- défend sa proposition et 
approuve l'intervention de M. 
Fohrmann (19 juin 1956) - (pp. 
574-575). 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. de la comptabilité 
(doc. n' 22): 

- suggère à M. Mayer de 
soumettre à la corn. des états pré
visionnels supplémentaires avant 

de les présenter à la commission 
des Présidents (20 juin 1956) -
(p. 636). 

- rapport supplémentaire et propos. de ré
sol. de la com. du marché commun (doc. 
n' 32): 

- présente une observation 
au sujet du par. 5; après une re
marque concernant la forme du 
par. 7 a, proposé à la demande de 
certains membres de la corn., ex
pose les raisons pour lesquelles 
ses amis politiques s'opposent au 
maintien de ce par. (22 juin 1956) 
- (pp. 765-766). 

- déclare qu'il serait in
juste d'affirmer que les membres 
hostiles au par. 7 a approuvent 
sans la moindre hésitation les dé
cisions prises par la H. A. et fait 
observer que le groupe démo
crate-chrétien ne veut pas se 
montrer plus gouvernemental que 
la H. A.; expose l'inquiétude de 
son groupe, non pas au sujet 
de l'autorisation elle-même, mais 
quant aux libertés que certains 
producteurs de la Ruhr pourraient 
prendre en l'invoquant; confirme 
son opposition au par 7a et son 
approbation du par. 8 motivée par 
le désir de son groupe de réserver 
son jugement (22 juin 1956) -
(pp. 767-768). 

- propos. de résol. (doc. n' 36): 

- tout en approuvant, en 
principe, la position de MM. Ber
trand et Rip, estime, avec un cer
tain nombre de ses collègues, que 
les problèmes évoqués sont d'une 
urgence telle que la propos. de 
résol. doit être votée (22 juin 1956) 
- (p. 782). 

- intervient (22 juin 1956) 
- (pp. 787 et 787, 783, 789 et 789). 

déclarations des présidents de groupes: 

- exprime son étonnement 
devant la déclaration du groupe 
socialiste; estime qu'il ·appartenait 
à ce groupe de déposer une mo
tion de censure et que, s'il ne l'a 
pas fait, c'est parce que celle-ci 
n'aurait pas recueilli la majorité 
nécessaire; fait observer que le 
Règlement de l'Assemblée ne pré
voit pas de procédure pour ce 
genre de déclarations; si les au
teur~s du texte persistent à consi
dérer celui-ci comme une décla
ration, approuve la proposition 
faite par M. le Président de la 
H. A. de suspendre la séance (22 
juin 1956) - (pp. 792 et 792). 

- fait une déclaration au 
nom du groupe démocrate-chré
tien (22 juin 1956) - (p. 794). 
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SCHOENE, Joachim 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- parlant au nom du 
groupe socialiste, regrette de de
voir constater un certain manque 
d'envergure dans l'exposé des 
problèmes du travail; estime que 
les objectifs généraux sont insuf
fisamment mis en relief; déplore 
le silence de la H. A. sur cer
taines questions capitales et l'ab
sence de conclusions politiques; 
invite la H. A. à se prononcer 
au sujet d'une question relative 
aux cartels et à se conformer 
plus strictement à l'article 48-3 
du Traité; souligne que l'organi
sation politique doit se super
poser à l'établissement de règles 
communes, si l'on veut atteindre 
les objectifs de la Communauté 
(8 mai 1956) - (pp. 391-396). 

SPAAK, Paul-Henri, Président du Comité in
tergouvernemental créé par la Conférence 
de Messine 

Débats 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n" 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- intervient (11 mai 1956) 
- (pp. 485, 502, 502, 524 et 524). 

- se demande s'il n'y a 
pas quelque orgueil à répéter 
inlassablement la même chose 
comme le fait M. Debré, sans 
tenir compte des arguments de 
ses adversaires; déclare, contrai
rement à M. Debré, que, en 
laissant la politique pour choisir 
l'économique, les promoteurs de 
la «relance» ont volontairement 
choisi un terrain très différent de 
celui de la CED et de l'Assemblée 
ad hoc; estime que M. Debré 
n'est pas fondé à accuser les 
experts d'avoir cherché à ressus
citer le passé alors que, plutôt 
que de vouloir à toute force créer 
des institutions supranationales, 
ils se sont contentés de réclamer 
prudemment des institutions à 
compétence limitée mais à pou
voirs réels; qualifie de conte de 
fées la conception de M. Debré 
selon laquelle il suffira de réunir 
les premiers ministres pour ré
soudre les problèmes de l'Europe; 
défend le rapport contre les 
reproches lui adressés au sujet 
de la définition des régions sous
développées, du financement du 
fonds d'investissement et des 
investissements dans les terri
toires d'outre-mer; remarque, au 
sujet du déplacement de la main-

d'oeuvre que faire un «préalable>> 
de l'unification sociale tout comme 
de l'unification monétaire, serait 
la meilleure manière de torpiller 
le projet; répondant aux objec
tions de MM. Crouzier et Debré 
au projet d'Euratom, observe 
qu'il ne faut pas confondre le 
rapport des experts et les propo
sitions du Comité d'action pour 
les Etats-Unis d'Europe; constate 
que les Six sont très en retard 
sur les Etats-Unis, la Grande
Bretagne et l'U.R.S.S. et que 
seule l'union peut leur permettre 
de se tenir au rang des grandes 
puissances; justifie le rôle attri
bué par le projet à l'Assemblée 
Commune, seul pouvoir politique 
européen représentant l'opinion 
publique, et à la Cour de Justice 
de la CECA; constate que l'accu
sation formulée par M. Debré, 
selon laquelle les Ministres et les 
experts ont voulu, dès le départ, 
créer une communauté à six, est 
démentie par les textes et que des 
liens d'association étroite devront 
être établis avec les pays tiers; 
critique le plan de J'O.E.C.E. qui 
constitue une prime à l'égoisme 
national; énumère les deux prin
cipes essentiels qui ont guidé le 
travail des ministres et des 
experts: la priorité d'achat des 
matières premières et l'institution 
d'un contrôle sans fissure; ap
prouve la propos. de résol. sou
mise à l'Assemblée et souligne 
l'extrême gravité des décisions 
qui seront prises dans les mois 
à venir (11 mai 1956) - (pp. 491, 
491, 491, 491-495 et 495-502). 

- montre, en réponse à 
M. Debré, la différence qui existe 
entre le projet de 1'0 E.C.E. et 
l'Euratom (11 mai 1956) - (p. 524). 

SPIERENBURG, Dirk, membre de la Haute 
Autorité 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la cam. des transports (doc. 
n' 15): 

- intervient (20 juin 1956) 
(p. 666). 

- fait siens, au nom de la 
H. A., les principes énoncés dans 
le rapport comme devant être à 
la base de la politique à suivre 
dans le domaine des transports; 
insiste sur l'importance de la pu
blication des barêmes et répond 
aux questions posées à ce sujet 
par M. Mutter, ainsi qu'à l'inter
vention de M. Pünder relative aux 
négociations avec l'Autriche en 
matière de tarifs directs; aborde 
le problème de la navigation et 
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répond à l'intervention de M. 
Carboni; déclare, en réponse à 
M. Struye, que la H. A. n'est pas 
habilitée à intervenir dans la 
question de l'accord franco-alle
mand sur la canalisation de la 
Moselle; traite des problèmes des 
transports routiers et des tarifs 
de soutien; répond à certaines 
questions posées par le rappor
teur et défend la H. A. contre le 
reproche qui lui a été fait par 
divers orateurs d'avancer trop 
lentement dans la voie de l'har
monisation (20 juin 1956) - (pp. 
666-671). 

- rapport et propos. de résol. de la com. 
des affaires politiques (doc. n' 27): 

- rend hommage au nom 
de la H. A. à l'esprit de compré
hension qui règne à la corn.; 
traite, en ce qui concerne les rela
tions avec le Royaume-Uni, des 
problèmes de l'extension des 
échanges d'information à la ré
a'daptation et au transfert de la 
main-d'oeuvre, des droits de 
douane et de la création d'une 
commission parlementaire; s'en
gage à soumettre cette dernière 
question au Conseil d'association 
ainsi qu'aux Etats membres; ex
pose la politique suivie par 1a H. 
A. dans les relations avec le Da
nemark, avec le GATT, avec l'Au
triche et avec la Suisse; conclut en 
déclarant que les liens entre la 
Communauté et les pays tiers se 
développeront grâce à la méthode 
adoptée par la H. A. (21 juin 1956) 
- (pp. 743-746). 

- rappelle, en réponse à 
MM. Kreyssig et Struye, qu'il a 
toujours soutenu la proposition de 
la corn. et qu'il a simplement fait 
observer qu'un problème de pro
cédure se posait qui ne pouvait 
être résolu sans l'accord des six 
gouvernements (21 juin 1956) -
(pp. 748-749). 

STRAUSS, Franz Joseph 

Démission 

- Membre de l'Assemblée Commune (8 mai 
1956} - (p. 369). 

STRUYE, Paul 

Documentation 

- Rapport (doc. n• 27) et propos. de résol. au 
nom de la corn. des affaires politiques 
et des relations extérieures de la Com
munauté sur le chapitre II, traitant des 

relations extérieures de la Communauté 
du Quatrième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté (11 avril 
1955-8 avril 1956) (20 juin 1956) -
(p. 632). 

- Projet de rapport (doc. n• 38) au nom du 
Comité des Présidents, à l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe sur 
l'activité de l'Assemblée Commune du 
1er juillet 1955 au 30 juin 1956 - (22 
juin 1956) - (p. 763). 

Débats 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- répondant à M. Neder-
horst, fait l'éloge de l'objectivité 
dont a fait preuve M. René Mayer 
dans son exposé; défend M. Sas
sen contre le reproche qui lui a 
été fait de s'être borné à distri
buer des fleurs, alors que le pré
sident du groupe démocrate
chrétien n'a pas ménagé ses cri
tiques dans le domaine de la 
politique sociale, de la réadap
tation et des cartels (9 mai 1956} 
- (pp. 429-431). 

- rapport de la com. des transports (doc. 
n' 15): 

- estime que la Belgique 
ne saurait se désintéresser du 
projet de canalisation de la Mo
selle et qu'il s'agit d'une question 
strictement européenne; demande 
si la H. A. a été consultée et, au 
cas où elle ne l'aurait pas été, 
si elle ne croit pas devoir donner 
son avis dans une matière qui 
intéresse la Communauté tout 
entière (20 juin 1956) - (pp. 665-
666). 

- déclare que la réponse 
de la H. A. au sujet de la cana
lisation de la Moselle ne l'a pas 
satisfait; renouvelant sa question, 
demande instamment à la H. A. 
de reconsidérer le problème et 
de se livrer à une étude appro
fondie de celui-ci (20 juin 1956) 
- (pp. 671-672). 

- rapports de la com. des affaires sociales 
(doc. n" 25 et 26) et de la sous-com. Af
faires sociales - Investissements (doc. 
n' 19): 

- intervient (21 juin 1956) 
-(p. 712). 

- rapport et propos. de résol. de la com. 
des affaires politiques (doc. n• 27): 

- présente son rapport (21 
juin 1956) - (pp. 735-738). 

- déclare, en tant que 
rapporteur, ne partager entière
ment ni l'avis de M. Kreyssig ni 
celui de M. Spierenburg; estime 
qu'avant de recourir à la lourde 
procédure d'un accord des six 
gouvernements, il faut utiliser 
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au mieux une disposition de l'art. 
4 de l'accord; demande que la 
H. A. saisisse le Conseil d'asso
ciation du voeu de la corn. car 
seul le but est important et non 
point la méthode (21 juin 1956) 
- (pp. 747-748). 

- propos. de résol. (doc. n• 36): 
- invite l'Assemblée à 

adopter la proposition de renvoi 
en commission (22 juin 1956) -
(p. 787). 

- se rallie à la proposition 
de M. Kreyssig (22 juin 1956) -
(p. 790). 

- déclarations des présidents de groupes: 
- intervient (22 juin 1956) 

-(pp. 791-792). 
- tout en reconnaissant le 

droit qu'a chaque membre ou 
groupe de faire des déclarations, 
déplore le caractère équivoque 
de la manifestation du groupe 
socialiste et estime qu'il s'agit 
d'une motion de ceusure ca
mouflée; approuve lïntervention 
de M. René Mayer mais s'oppose 
à une suspension de séance et 
souhaite qu'aucune suite ne soit 
donnée à la déclaration (22 juin 
1956) - (pp. 792-793). 

- Projet de rapport à l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe (doc. n• 38). 

- présente son projet de 
rapport (22 juin 1956) - (pp. 794-
799). 

- intervient (22 juin 1956) 
-(p. 799). 

- Clôture de la session ordinaire 

- se fait l'interprète de 
l'Assemblée en exprimant ses 
remerciements à M. le Président 
Pella (22 juin 1956) - (p. 800). 

VANRULLEN, Emile, Vice-Président de l'Assem
blée 

Documentation 

- Rapport (doc. n• 25) au nom de la com. des 
affaires sociales sur le Chapitre VII 
du Quatrième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté (18 juin 
1956) (p. 534). 

Débats 

- préside au cours des séances du 11 mai et des 
21 et 22 juin 1956 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport de la com. des affaires sociales 
(doc. n• 25): 

- présente son rapport (20 
juin 1956) - (pp. 678-682). 

- rapport de la com. des affaires sociales 
(doc. n•• 25 et 26) et de la sous-com. Af
faires sociales - Investissements (doc. 
n• 19): 

- répondant, en tant que 
rapporteur, à l'intervention de M. 
Finet, justifie les réserves expri
mées dans son rapport au sujet du 
peu d'empressement mis par la 
H. A. à dresser le bilan de son 
action dans le domaine social; 
rappelant sa position au sujet de 
la désaffection des travailleurs à 
l'égard du métier de mineur, 
estime, contrairement à M. Finet, 
que la solution ne doit pas être 
cherchée seulement dans l'intro
duction de techniques nouvelles, 
mais surtout dans l'amélioration 
de la condition sociale et maté
rielle du mineur; déclare que ,le 
meilleur moyen de supprimer les 
réticences des organisations syn
dicales est de faire bénéficier les 
travailleurs d'améliorations sub
stantielles (21 juin 1956) - (pp. 
729-731). 

VIXSEBOXSE, G., Vice-Président de l'Assemblée 
Commune 

Débats 

- préside au cours des séances des 1.1 mai et 
19 juin 1956 

- Quatrième Rapport général de la H. A. 

WIGNY, Pierre 

Débats 

- tout en se ralliant aux 
déclarations de son président de 
Groupe, M. Sassen, fait certaines 
observations au sujet de l'activité 
de la Communauté considérée 
sous l'angle de l'évolution inter
nationale actuelle; déplore le 
manque d'harmonisation des éco
nomies nationales et les égoïsmes 
nationaux qui en sont la cause; 
démontre la nécessité d'institu
tions supranationales soumises 
toujours davantage à l'influence 
parlementaire; incite la H. A. à 
saisir toute possibilité d'assumer 
une tâche plus large comme 
organe exécutif supranational 
(8 mai 1956) - (pp. 411-413). 

- Rapport et propos. de résol. du Groupe de 
travail (doc. n• 14) sur le marché com
mun et l'Euratom 

- présente la propos. de ré
sol. en tant que rapporteur pour 
l'Euratom (11 mai 1956) - (pp. 
455-459). 

- intervient (11 mai 1956) 
-(p. 527). 
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Quatrième Rapport général de la H. A. 

- rapport et propos. de résoL de La com. de 
La comptabiLité (doc. n• 24): 

- pose une question au 
Président de la H. A. au sujet du 
statut juridique de l'école de la 
Communauté (20 juin 1956) - (p. 
648). 

- rapport de La com. des transports (doc. 
n• 15): 

- traitant des aspects juri
diques et politiques du problème 
des transports, souligne la néces
sité de mettre avant tout sur pied 
un marché commun du charbon 
et de l'acier et montre la respon
sabilité des gouvernements dans 
la carence actuelle (20 juin 1956) 
- (pp. 661-662). 

- critique la discrimina
tion faite par la H. A. entre l'har
monisation et la coordination des 
transports; estime que le problème 
de la coordination doit, lui aussi, 
être étudié et que le vote de l'As
semblée consiste à manifester son 
impatience, non seulement à la 
H. A. mais, par son intermédiaire, 
aux gouvernements (20 juin 1956) 
- (pp. 673-674 et 674). 

- déclare ne pas être con
vaincu par l'argumentation du 
Président de la H. A. en ce qui 
concerne la coordination; sou
ligne, textes à l'appui, que la H. A. 
ne saurait remplir sa mission 
d'harmonisation sans contrôler la 
coordination (20 juin 1956) - (p. 
677). 
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